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MONSEIGNEUR TURGEON

Pierre-Flavien Turgeon naquit à Québec, le 12 novembre 1787,

de Monsieur Louis Turgeon, respectable négociant, et de Dame
Louise Dumont. A l'âge de treize ans, il entra au petit séminaire

de cette ville, et se distingua, durant tout le cours de ses études,

par des talents remarquables unis à la plus aimable piété. Sa

dévotion à l'église, et la modestie de toutes ses démarches étaient

telles que ses confrères aimaient à le comrirer à saint Louis de

Gonzague. Rendu en Troisième, il méritait qu'on écrivît de lui

dans son bulletin annuel : quo sapienlior in schola nullus existit.

ft Monseigneur Plessis, avec ce coup d'oeil qui lui faisait si bien

connaître les hommes, avait remarqué cet élève au milieu de ses

condisciples. Il l'appela auprès de sa personne, après sa Rhéto-

rique, pour l'employer au secrétariat, et lui donna en même
temps la soutane. Le jeune abbé suivit son cours de philosophie

et de théologie, tout en s'initiant déjà, sous un si grand maître,

aux détails de l'administration. Monseigneur Plessis caressait

secrètement l'idée de laisser A, sa mort le trône épiscopal à Mon-

sieur Turgeon lui-môme. Il voulait, de longue main, le préparer

à ce poste important, et multipliant ses rapports avec lui, lui

faire connaître ses vues et le mettre en état de maintenir les

traditions établies. C'est Monsieur l'abbé Ferland qui, dans sa

biographie de Monseigneur Plessis, nous fait connaître ces détails.

» Cependant la Providence eut d'autres vues : ce ne fut que

vingt-cinq ans après la mort de son vénérable ami qu'elle lui

permit de monter sur le siège épiscopal. Elle voulait qu'il rendi t

auparavant au séminaire de Québec d'éminents services.

» Ordonné prêtre le 29 août 1810, il fut agrégé au séminaire le

19 octobre 1811, et demeura attaché à cette maison l'espace de

vingt-deux ans. Il y occupa tour à tour la charge de directeur

du grand et du petit séminaire, de premier assistant supérieur et

de procureur. Il remplit cette dernière charge l'espace de neuf
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ans, depuis 1824 jusqu'en 1833 ,., (a) et s'acquit à jamais la recon-

naissance du séminaire, par son habileté, sa fermeté, son infati-

gable dévouement, et par les réformes importantes qu'il fit dans

l'administration des affaires temporelles de la maison.

Secrétaire de l'évoque de Québec depuis 1807, l'abbé Turgeon

l'accompagna à Rome en 1819, et mit à son service tousses talents

et toute son amitié. Aussi de plus en plus convaincu de son mérite,

et connaissant d'ailleurs en quelle estime le tenait tout le clergé,

Monseigneur Plessis se fortifia dans la résolution qu'il avait déjà

prise de l'élever à l'épiscopat. Ses vues étaient partagées par le

vénérable coadjuteur. Monseigneur Panet. Voici comment l'abbé

Ferland raconte ce qui se passa à ce sujet entre les deux prélats,

et comment Monsieur Turgeon refusa l'honneur qu'on voulait

lui imposer : « Au moment où Monseigneur Plessis mourut,

l'évêque de Saldes était à Québec depuis plusieurs jours, travail-

lant à déposer sa charge de coadjuteur sur des épaules plus

jeunes. Les deux prélats avaient déjà proposé deux noms, ceux

de MonsieurJérôme Demers et de Monsieur Turgeon, qui avaient

été agréés par le gouverneur, lorsque le décès inattendu de Mon-

seigneur Plessis força l'évoque de Saldes à monter sur le siège

de Québec. Un troisième nom fut alors ajouté, par Monseigneur

Panet, aux deux premiers déjà désignés pour lacoadjutorerie : ce

fut celui de Monsieur Signay. Monsieur Demers refusa péremp-

toirement. Monsieur Turgeon fut ensuite vivement pressé d'ac-

cepter la mître, et par l'évêque et par le gouverneur, qui lui

adressa à ce sujet une lettre extrêmement flatteuse. Un second

refus aussi formel que le premier vint encore briser les espérances

du clergé.» L'histoire ne saurait blâmer l'humilité de l'abbé

Turgeon, mais elle ne peut s'empêcher de regretter qu'il n'eût

pas de suite accepté la charge de l'épiscopat, qu'il était si digne

et si capable de porter.

Cependant, Monseigneur Panet et Monseigneur Signay réus-

sirent, en 1831 , à vaincre les répugnances de ce digne prêtre, et il

fut convenu qu'il serait le futur coadjuteur de l'évêque de
Québec. Aussi, après la mort de Monseigneur Panet, Monseigneur
Signay s'empressa-t-il de demander sa nomination à Rome, et,

dès le mois de février 1833, il était regardé dans tout le pays

(n) Notice Biographique par Monsieur l'abbd Cyrille Legard.
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comme le coadjuteur élu, d'autant plus que le Gouvernement
Anglais l'avait reconnu en janvier de la môme année. Aussi il

y eut un malaise général, quand l'on apprit que des démarches

étaient faites par quelques prôtres, à Rome, pour faire nommer
Monsieur l'abbé Saint-Germain, alors curé de Saint-Laurent de

Montréal. Monseigneur Lartigue Ht à ce sujet un mémoire dans

lequel il faisait lé plus éloquent plaidoyer en faveur de la

nomination de Monsieur Turgeon. Ce mémoire fut mis à la

disposition de Monsieur Maguire, agent de l'évoque de Québec,

à Rome. De plus, deux cent cinquante-huit prêtres adressèrent

une requête à Monseigneur Signay et au Saint-Père, pour

demander avec instance les bulles du coadjuteur élu. Parmi
les signataires l'on trouve les noms de Monseigneur Gaulin,

des Grands-Vicaires, des archiprôlres, et des prêtres les plus

marquants de toutes les parties du diocèse. Enfin les bulles

furent accordées, et, le 11 juin 1834, l'évêque de Sidyme fut sacré

dans la cathédrale de Québec par Monseigneur Signay, assisté

de Monseigneur Lartigue et de Monseigneur Gaulin. Monsieur

le Grand-Vicaire Gadieux, qui fit le sermon, adressa en terminant,

ces paroles au nouveau dignitaire :
" Je dirai que votre qualité

d'élève, de disciple, de compagnon et d'ami d'un prélat illustre,

dont la mémoire sera toujours chère à ce diocèse. Monseigneur

J.-O. Plessii, votre voyage avec lui jusqu'au siège de l'Église

catholique, votre approche près du tombeau des martyrs, nous

sont une garantie de votre zèle apostolique, et qu'avant que

nous vous eussions choisi, vous l'aviez été dans le ciel.
"

" Ces paroles ne furent pas démenties : à peine avait-il été choisi

et consacré, qu'il seconda avec énergie tous les desseins de son

vénérable Archevêque, Monseigneur Signay. On doit lui attri-

buer une large part dans les œuvres qui ont signalé le règne de

ce prélat: l'établissement, en 1837, de l'œuvre de la Propagation

de la P'oi ; la fondation, en 1838, de la mission de la Colombie
;

l'établissement, en 1841, des retraites ecclésiastiques; la cons-

truction du palais archiépiscopal, en 1844 (a); la formation, la

môme année, de la province ecclésiastique de Québec. Son zèle

reçut un redoublement d'ardeur, lorsque, le 10 novembre 1849,

(rt) On peut dire que cette construction fut due toute entière à l'initiative de

Monseigneur Turgeon.
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il se vit chargé de l'administration complète du diocèse, et,

lorsqu'à la mort de Monseigneur Signay, il prit solennellement

possession du siège archiépiscopal, le 8 du mois d'octobre 1850." (a)

Son règne ne dura que six ans. mais il ne laissa pas d'ùtre

marqué par les événements les plus importants pour J'Kglise de

Québec. Des 1851, l'Archevêque convoqua ses su£fragants pour

le premier concile provincial qui fût tenu en Canada. Voici les

noms des prélats qui se réunirent en sessions solenuRlles dans la

cathédrale : Nos Seigneurs Turgeon, Baillrrgeon, Gaulin,

Phelan, Bourget, Guignes, De Gharbonnel, Prince, McDonald et

Mullock. Ces deux derniers n'appartenaient pas à la province

ecclésiastique de Québec. C'est dans cette «-auguste assemblée

que l'on décida l'établissement de l'Université Laval. Monsei-

gneur Turgeon favorisa de toutes ses forces cette institution

proposée d'abord par l'évèque de Montréal ; il la recommanda

au gouvernement et aux fidèles du diocèse, la loua eu face du

pays dans les termes les plus éloquents, et prodigua à ceux qui

en furent les laborieux et, l'on peut dire, héroïques fondateurs les

secours de ses talents et de son expérience.

Monseigneur Turgeon surveillait avec soin les études Théolo-

giques de ses séminaristes, et dans une lettre en date du 5

septembre 1853, adressée à Monsieur L.-J. Casault alors supérieur,

il fait voir quelle importance il attachait à l'instruction de ceux

qui aspiraient à l'ordination sacerdotale.

Le collège de Sainte-Anne que n'avaient pu favoriser, autant

qu'ils l'auraient voulu, les évoques Panet et Signay, occupés
qii'ils étaient à la construction de Nicolet, trouva aussi en Mon-
seigneur Turgeon un prolecteur dévoué et un ami fidèle. Son
nom figure parmi ceux des bienfaiteurs insignes de la maison.
Deux établissements d'un autre genre furent fondés sous son
épiscopat : l'hospice du Bon-Pasteur et celui des Sœurs de la

Charité. Il encouragea de sa parole et de ses libéralités les fon-
datrices de ces œuvres admirables et les recommanda à la cha-
rité de ses diocésains.

Les conférences ecclésiastiques avaient été abandonnées à l'é-

poque de la conquête : Monseigneur Turgeon se hâta de les réta-

(«) L'abbé C. Leguré.
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blir par son mandement du 3 décembre 185:1. L'année suivante,

il adressait aux fidèles son mandement sur les tables tournantes,

qui est demeuré célèbre et qui est cité dans quelques éditions de

la théologie de Gury. Rien de plus sage peut-être n'a jamais

été publié sur cette difficile question. Celte même année 1854

fut la dernière de son administration épiscopale, et l'on peut dire

qu'elle fut bien remplie. Signalons un mandement de l'Archevê-

que sur la tempérance, un autre en faveur de l'Hospice des Sœurs

de la Charité, qu'un incendie venait de réduire en cendres, la

convocation et l'assemblée du 2« Concile provincial, et la pu-

blication du jubilé précédait la proclamation du dogme de

l'Immaculée Conception. Le 19 juin, le choléra éclata de nouveau

à Québec, et vint ajouter aux sollicitudes de Monseigneur Tur-

geon. Confiant à son coadjuteur le soin de faire la visite pasto-

rale, il s'occupa de porter secours aux malades qui remplis-

saient l'Hôpital de Marine, et d'arrêter par des mesures efficaces

la marche du terrible fiéau. Rien ne saurait peindre sa charité

et son dévouement pour ceux qui en furent les infortunées victi-

times. Tous les deux jours, il se rendait à l'Hôpital de Marine,

en compagnie de M. l'abbé Gazeau, et leur prodiguait les plus

aimahles et les plus douces consolations. Sa présence dans ce

lieu de soufi'rance et de danger était un sujet de joie pour les

catholiques et d'édification pour les protestants, dont un bon

nombre se convertirent («). Enfin les froids de novembre firent

disparaître la cruelle maladie et ramenèrent la sécurité dans la

ville.

C'est au milieu de ces divers travaux apostoliques, et au moment
où il semblait être le plus utile à son Égli&e, que la Providence

mit fin tout à coup à la carrière épiscopale de Monseigneur

Turgeon. Le 19 février 1855, pendant qu'il assistait aux funé-

railles d'une sœur de charité, dans l'église du faubourg Saint-

Jean, le vénérable Archevêque fut frappé de paralysie, et ne put

jamais recouvrer assez de forces pour continuer à administrer

son diocèse. Le 11 avril suivant, il confia ce soin à son illustre

coadjuteur, et passa les douze années qui lui restaient à vivre,

dans une inaction à peu près complète, s'occupant seulement de

(a) Nous tenons ces détails de Monseigneur Bolduc, qui dtait alors chapelain do

l'Hôpital do Marine, ot qui fut l'Iieureux témoin do la charité de sou évdque.

Douze cents malades avaient passé par l'Hflpital depuis l'arrivée du choléra.
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ses exercices de piété. Quelquefois encore cependant, il put

repar "tre au chœur de sa cathédrale et y bénir son peuple Adèle
;

mais pendant les sept dernières années, son infirmité fit de tels

progrès, qu'elle le força de garder la chambre, jusqu'à ce que

Dieu l'eût retiré à lui, le 25 août 1867, à l'âge de soixante-dix-

neuf ans et neuf mois. Pendant les douze années de sa maladie,

le prélat avait reçu les soins intelligents de ses filles de prédi-

lection, les sœurs de la charité : deux d'entre elles venaient

passer la journée avec l'auguste malade. Le service fut célébré

dans la cathédrale, le 28 août, en présence de quatre évoques

et d'une foule immense de prêtres et de fidèles. Monsieur l'abbé

Benjamin Paquet prononça l'oraison funèbre.

Monseigneur Turgeon avait cinquante-sept ans de prêtrise et

trente-trois d'épiscopat. Il avait ordonné cent quinze prêtres et

consacré deux évoques : Monseigneur Gooke et Monseigneur
Dullard.

'^

r
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MONSEIGNEUR TURGEON
isso-isev

MANDEMENT J)'ENTRÉE

rêtrise et

prêtres et

iseigneur
PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

et la grAce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

etc., etc., etc.,

Au Clergé et aux Fidèles de TArchidiocèse, Salut et Bénédic-

tion en Notre Seigneur.

Gomme nous, Nos Très Chers Frères, vous avez sans doute

été profondément affligés par l'événement douloureux qui vient

de frapper ce diocèse. Dieu nous a enlevé celui qui, depuis dix-

huit ans, était notre père et notre pasteur commun, celui dont

vous avez pu si souvent admirer la douceur et le zèle. Monsei-

gneur Joseph Signay, notre vénérable Archevêque. Vous le

pleurerez, citoyens de Québec, vous qui si longtemps l'avez vu
exercer au milieu de vous les pénibles et redoutables fonctions

de curé ; vous le pleurerez, habitants de nos campagnes, vous

qu'il aimait à visiter pour vous porte/ des paroles de paix et d'en-

couragement; vous le pleurerez, vous surtout, nos dignes colla-

borateurs dans la vigne du Seigneur, qui avez reçu tant de

marques de sa bonté et de son attachenient, et qui avez cons-

tamment trouvé en lui le prêtre pieux et modeste, l'évêque

prudent et charitable, le modèle et le soutien de la discipline

ecclésiastique. Pourrions-nous oublier les qualités éminemment
sacerdotales qu'il a déployées dans la direction des cures im-

portantes qui lui furent confiées ; ses efforts pour promouvoir

l'éducation religieuse et morale de ses compatriotes ;
sa fidélité

à visiter régulièrement les paroisses de son immense diocèse,
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visites que, malgré sou âge avancé et ses infirmités croissantes,

il a continuées jusqu'à ce qu'il ait pour ainsi dire succombé sous

le fardeau. Mais le trait qui le rapprochait le plus de son divin

maître, était sa sollicitude, son affection pour la jeunesse, portion

si intéressante de ses ouailles. Il avait compris toute la portée

des paroles de l'aimable Jésus : Laissez les petits enfants venir à

moi, ce saint pasteur qui rompait assidûment le pain de la parole

aux petits enfants, qui les encourageait dans leurs études, qui

se réjouissait de leur joie innocente, qui leur tra(;ait complai-

samment la route du devoir et de la vertu.

Depuis près d'un an, le vénérable vieillard avait déposé le

lourd fardeau de l'administration de son diocèse ;
mais il n'avait

pas pour cela abandonné ses ouailles chéries. Nouveau Moïse,

ne pouvant plus descendre dans la plaine, du haut de sa retraite,

il tenait ses mains étendues sur son peuple, et implorait pour

lui la protection du Dieu des armées. Le Seigneur l'a séparé

de nous, mais il n'a point rompu les liens qui unissaient le

troupeau au pasteur et le pasteur au troupeau. Les prières du
saint Prélat s'élèvent en faveur de ses enfants vers le trône du
Père des miséricordes

; et vous, Nos TrèsGliers Frères, qui savez

que la justice des hommes sera, devant le Très-Haut, pesée au
poids du sanctuaire, vous vous unirez ù nous, pour supplier le

Souverain Juge d'accorder à son serviteur, dans le sein d'Abra-

ham, un lieu de rafraîchissement, de lumière et de paix.

Quoique déjà nous eussions re(;u de notre vénéré prédécesseur
la conduite de son diocèse, nous sentons, ù sa mort, redoubler le

poids du fardeau qu'il nous avait légué. Déjà parvenu à un âge
avancé, fatigué par des infirmités incessantes, nous n'envisageons
qu'avec^frayeur les devoirs multiples que nous avons à remplir,
surtout dans les temps difficiles où nous sommes. Eu effet, N.
T. G, F., qui d'entre nous ignore que, dans notre pays si long-
temps remarquable par son attachement à la foi, des hommes
nés au sein du catholicisme ont osé lever l'étendard de l'infidélité,

et chercher à répandre, non-seulement au milieu des villes, mais
encore au sein des populations rurales, les hideux principes de
l'incrédulité ? Qui serait assez aveugle pour ne pas apercevoir
que les intérêts matériels envahissent le cœur d'un grand nombre
de nos frères, et en prennent possession, au préjudice des senti-
ments de religion, de justice, d'honnêteté qui distinguaient nos
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pères ? Oui ! l'homme ennemi a paru dans le champ du père de

famille. Inimicus homo hoc fecû (Math. XIII, 28.) ; il se hâte d'y

semer l'ivraie parmi le bon grain. Superseminavit zizaniam in

medio tritici (Ibid 25). Humbles moissonneurs, adressons-

nous à notre maître pour qu'il repousse au loin ces ennemis de

sa maison et de son saint héritage.

Malgré ces tentatives redoublées de l'esprit de ténèbres, nous

en cvons la ferme confiance, N. T. G. R, Dieu ne nous aban-

donnera pas. Si les émissaires du mal sont nombreux, les amis

du bien, multipliés par la grâce du Seigneur, se réuniront pour

arrêter les ravages de l'ennemi du salut : le Tout-Puissant

prêtera une oreille attentive aux ferventes prières qui, de toutes

les parties de notre diocèse, vont s'élever vers lui pour implorer

sa miséricorde en notre faveur.

Les fidèles Israélites qui n'ont pas encore fléchi le genou

devant Baal, sont en trop grand nombre pour ne pas nous laisser

espérer que le Seigneur aura pitié de nos humbles efforts dans

sa cause. Nous nous réjouissons de voir au premier rang notre

digne clergé, qui redouble de zèle, à mesure que les besoins

s'accroissent. Nous avons, pour preuves de sa fidélité et de son

dévouement, ces nombreuses retraites où se retrempe la foi, où

se purifient les mœurs d'une portion notable de notre troupeau
;

ces sociétés d'éducation, de tempérance, de colonisation, si

propres à rendre nos diocésains un peuple moral, éclairé et

heureux.

Nous comptons sur la coopération des Chers Frères des Écoles

Chrétiennes, qui, en formant les jeunes gens à la piété, à la

docilité, à l'étude, produisent un bien immense dans les villes et

dans les campagnes. Puissent leurs précieux établissements

s'accroître de jour en jour, et répandre la bienfaisante influence

d'une éducation religieuse jusque dans les parties les plus

reculées du Canada !

Dans l'énumération des secours qui nous sont assurés, nous

ne saurions oublier ces vierges courageuses, fidèles imitatrices

des La Peltrie, des Mance, des Youville, qui se vouent au

service des pauvres, au soulagement des malades, à la protection

des orphelins ; nous rappellerons encore ces dignes filles de

sainte Ursule et celles de la sœur Boi\ ^eois, qui s'occupent, avec
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tant de succès, à former le cœur et l'esprit des jeunes personnes

qui leur sont confiées. Que le Seigneur continue de bénir leurs

travaux, et les récompense au centuple, des services qu'elles

rendent à nos bien-aimés diocésains !

Et vous, N. T. G. F., qui vivez au milieu du monde, vous nous

aiderez, vous nous soulagerez dans ces fonctions pénibles de

notre ministère, par votre empressement à profiter des moyens

de salut qui vous sont présentés
;
par votre docilité à la voix de

vos pasteurs
;
par votre attachement inébranlable à la religion

que vos ancêtres ont apportée dans ce pays, et qu'ils vous ont

léguée comme l'héritage le plus précieux.

Au milieu de toutes ces espérances qui nous sont présentées,

s'en élève une que nous saluons avec amour. ! spes nostra

salve. Oui, N. T. G. F., nous avons la confiance que la Bien-

heureuse Vierge Marie, patronne de ce diocèse, tournera ses

regards miséricordieux vers nous, et qu'elle nous recommandera,

ainsi que notre cher troupeau, à son divin Fils, auteur de toute

grâce excellente et de tout don parfait. Omne datum optimum et

omne donum perfectum desursum est (S. Jac. I. 17. ). Qu'aurions-

nous à craindre des puissances de l'enfer sous la protection de
celle qui a écrasé la tête de l'antique serpent ? Ipsa conteret

caput tuum ( Gen. III. 15.).

Désireux, N. T. G. F., de marcher sur les traces de nos illustres

prédécesseurs, qui nous ont laissé tant de monuments de leur
zèle pour le bien de leur troupeau et pour l'honneur de leur
clergé, nous nous faisons un devoir de maintenir toutes les sages
dispositions qu'ils ont jugé à propos d'adopter à ce sujet.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons
ordonné et ordonnons ce qui suit :

lo Nous renouvelons et confirmons, en tant que de besoin,
toutes les ordonnances des vénérables Prélats, à qui nous venons
d'être appelé à succéder, avec les explications, modifications, ou
altérations qu'ils ont cru devoir y apporter, et qu'ils ont dûment
signifiées par leurs mandements, ou par leurs lettres circulaires.

2o Nous confirmons pareillement et renouvelons tous les pou-
voirs donnés par écrit, et non révoqués, aux prêtres de l'archi-
diocèse.
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30 Enfin nous renouvelons et confirmons aussi les pouvoirs

accordés par nos prédécesseurs, ou par leurs grands-vicaires, soit

de vive voix, ou par écrit, pour la confession des Religieuses.

Sera le présent mandement lu en chapitre, dans toutes les

communautés religieuses, et publié (excepté les articles 2« et S^)

au prône de toutes les églises et chapelles où l'on fait l'office

public, le premier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le huit octobre mil huit cent

cinquante.

•f-
P. F. Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

C. F. Gazeau, Ptre, Secrétaire.

CIRCULAIRE

IV SUJKT DE LA CAISSR SAINT-MICHEL

)us avons

Québec, 26 octobre, 1850.

Monsieur,

Je suis chargé de vous in'"'»r à vouloir bien écrire à Monsei-

gneur l'Archevêque, conformément à la résolution passée dans
le dernier bureau de la Société Ecclésiastique de Saint-Michel,

pour faire connaître à Sa Grandeur si vous voulez qu'on mette,

dans le préambule de l'acte pour l'incorporation de la dite

Société, les mots suivants : « La Société a pour principal but le

« soutien des prêtres infirmes» ou «(La Société a pour seul but le

« soutien des prêtres infirmes.»

Je suis chargé en môme temps de vous exposer les principales

raisons qui ont été données au soutien des deux rédactions.

Il est bien entendu que, si on demande une loi dont le préam-
bule porte que «la Société a pour principal but le soutien des
« prêtres infirmes,» il y aura dans la dite loi un proviso qui liera

les procureurs, et qui empêchera qu'aucune œuvre étrangère au
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iM/ principal de la Société ne puisse obtenir d'allocation, à moins

que telle allocation n'ait été approuvée par les trois quarts des

membres de la dite Société.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très humble serviteur,

E. G. Plante, Ptre,

Secrétaire, S. E. S. M.

Voici ce que disent les défenseurs du seul but :

Un besoin s'était fait vivement sentir: celui de soutenir les

membres infirmes du clergé. Pour cet objet on organise une

société. Les fondateurs déclarèrent que cette association avait

pour principal but, le soutien des membres infirmes. Jusque

vers 1830, la caisse ecclésiastique recevait d'abondantes contri-

butions. Or, comme le nombre d'infirmes était limité, elle

pourvoyait largement à leurs besoins. Le but principal accompli,

on s'occupait de buts secondaires. Vinrent les mauvaises années
;

les contributions s'amoindrirent considérablement ; les dépenses

continuaient les mômes. En 1839, un cri de détresse se fit

entendre. Onze infirmes demandaient à la Société le secours qui

leur était dû en justice. La caisse était vide. Trois cents louis,

à peu près, allaient y .entrer. L'on dût étouffer les réclamations

de ces vénérables prêtres, en donnant à chacun d'eux 25 ou 30

louis. A la vue de l'injustice commise envers ces hommes, les

procureurs firent la solennelle déclaration qu'à l'avenir le seul

but de la Société serait le soutien de ses membres infirmes.

Serez-vous plus sages que vos devanciers? Vous prétendez

lier vos procureurs et les forcer de consulter la Société toute

entière, dès qu'il s'agira d'accorder de l'argent à toute autre

œuvre. Ce n'est point contre vos procureurs que vous avez à

prendre des précautions; c'est contre votre propre cœur que
vous devez vous prémunir. Chaque œuvre particulière se pré-

sentera avec tout ce qu'elle a d'attrayant. Une fois que votre
consentement à un octroi aura été emporté, les demandes pleu-

veront sur vous, de tous côtés. Il faudra les examiner les unes
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après les autres, et consentir à vous laisser vaincre fréquemment,

malgré vos bonnes résolutions. Au moment du besoin, quand

vous viendrez demander une pension pour vos vieux ans, les

fonds auront été épuisés. L'on vous offrira une allocation de 25

louis par année. Quel droit aurez-vous à vous plaindre, vous

qui aurez consenti à vider la caisse en faveur d'institutions

étrangères?

Ainsi lions-nous les mains contre nous-mêmes ; déclarons que

nous n'avons qu'un seul but. Quand on saura que vous ne pouvez

donner à aucune autre institution, on vous laissera eu paix.

Vous pourrez soutenir convenablement vos confrères infirmes
;

vous-même, vous pourrez compter sur quelques secours quand

vous serez invalide. Si d'autres besoins se présentent, il sera

toujours facile d'y subvenir, soit par des aumônes particulières,

soit par la formation de nouvelles sociétés.

C'est en se proposant un seul but qu'une association peut

espérer de réussir. Si, au contraire, elle poursuit plusieurs buts,

elle s'expose à les manquer tous.

Voici ce que disent les défenseurs du principal but :

Vous demandez une incorporation qui va vous lier ; eh bien !

faites vos conditions aussi larges que possible. Une société

d'hommes éclairés ne doit pas consentir à se suicider ainsi de

propos délibéré, ne doit pas consentir à s'ôter la liberté, comme
si elle ne pouvait pas compter sur sa propre discrétion. N'est-ce

pas une injure gratuite jetée à la face de notre Société toute

entière ? N'est-ce pas un acte de despotisme à l'égard de nos

successeurs ? La Société a toujours joui de la liberté de donner ou
de ne pas donner, et nous voudrions ôter cette liberté à ceux qui

viendront après nous ? Si, par la suite, il se présente une œuvre
excellente que la Société aurait le moyen et la volonté de faire,

elle ne le pourrait pas de par la règle de Vunique but. Mais, dit-

on, la Société sera libre de demander un amendemement à la

loi. Donc on suppose le cas possible où la Société entière consen-

tirait à distraire quelque chose des fonds. Mais pourquoi l'obliger

de s'adresser encore une fois à la législature ? D'ailleurs sait-on

si elle ne prendrait pas ombrage d'une semblable application ?

2
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C'est donc susciter à nos successeurs un embarras inutile, et

d'autant plus inutile que dans le cas où nous mettrions le but

principal, la Société sera toujours libre de s'en tenir à ce but

principal tant qu'elle le voudra. On craint, dil-on, les influences

Mais les influences de qui ? Est-ce qu'on doit, est-ce qu'on peut

môme supposer qu'une Société d'hommes éclairés puisse se

laisser influencer dans un mauvais sens ? Quelques-uns
;

soit.

Mais les trois-quarts ? il est impossible môme de le supposer.

Nous voulons bien, nous partisans du principal but, laisser à nos

adversaires la liberté de soutenir leur cause, môme avec une

grande chance de succès, puisqu'on ne pourra rien faire contre

leurs vues, sans l'assentiment des trois-quarts des membres
;

mais nous leur demandons qu'ils nous laissent en retour la

liberté d'être généreux et libéraux, si l'occasion se présentait de

l'être, et si les trois-quarts des membres y consentaient. Qu'ont-

ils donc à craindre avec un «emblable proviso ? S'ils espèrent,

malgré les influences qu'ils supposent, de gagner la simple

majorité pour le triomphe de leur cause, dans le moment actuel,

comment peuvent-ils craindre qu'un parti, quelqu'influence qu'il

ait, puisse obtenir les trois-quarts des suffrages, pour aller à

rencontre de leurs vues, dans un autre moment ? Gela ne

pourrait évidemment arriver que dans un cas où vraisembla-

blement toutes les raisons et le bon sens militeraient en faveur

de la mesure proposée. Mais, dit-on, si les revenus deviennent

surabondants, on réduira le quantum des contributions. Eh
bien ! qui empêchera la Société de faire cette réduction, lors

môme qu'on mettrait le principal but ? Nous ne voulons ôter à

la Société aucune liberté quelconque, tandis qu'eux veulent
restreindre ses pouvoirs. Il vaut mieux régler, une fois pour
toutes, qu'on ne pourra employer aucune partie des fonds à
d'autres objets qu'au soulagement des prêtres infirmes, sans
le concours des trois-quarts des membres. Cette restriction suffît,

ce semble, pour faire disparaître les craintes que le bureau ne se
laisse influencer
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EDIGTUM

OONTOOATIONIS OONOILII PROTINCIAUS I. QDKnRORMSI»

PETRUS-FLAVIANUS TURGEON, Miseratione Divinâ et

Sanclœ Sedis Apostolicœ gratiâ, Archiepiscopus Quebecensis,

etc., etc.,

Revereiidissimia Provinciae nostrie et Halifaxensis, Garolino-

politaneiisis, Neo-Bruiiopolitaiieiisis et Arichatensis Diœcesium

Episcopis, nostro eorumdemque clero et populo, Salutem in

Domino.

Cùm Sanctaî Sedi Apostolicae visiim sit, bullâ die 12â mensis

Julii, anno 1844 data, in provinciam metropolitanam erigere et

constituere Quebecensem, Marianopolitanensem, Regiopolita-

nensem, Torontinajn Diœceses, sub denominatione Provincias

Metropolitanœ Quebecensis, cujus metropolis est Quebecensis

Ecclesia
; et cùm posteà eidem auctoritati placuerit Terrœ-Novai

et Districtûs Nord-Ouest Diœceses, bullâ data die 4â Junii, A. D.

1847, eodemque anno Bypolitanam Diœcesim, bullâ data die 27â

Junii, dictœ Provincia3 unire ; cùmque, supràcitatâ bullâ, data

die 12â Julii anno 1844, Garolipolitanensis, Neo-Brunopolitanen-

sis, Halifaxensis Episcopi, neonon et Arichatensis Episcopus

(cujus diœcesis ex parte diœcesis Halifaxensis constituta est),

quandô Provinciale Goncilium Quebecense celebrari contingat,

juxtà Goncilii Tridentini prœscriptionem ad illud teneantur acce

dere; cùmque, secundùm ejusdem Sancti Goncilii prœscriptio-

nem, supra dictœ provinciœ metr >politani muneris sit tàm
suffraganeos quàm adjunctarum diœcesium episcopos inSynodum
vel Goncilium provinciale convocare, ut cum ipso, sub Sancti

Spiritûs prsesidio, de omnibus his quœ spectant ad reprimendos

abusus, dd reformandos mores, ad augendum religionis honorem
suis in diœcesibus secundùm canones statuant

;

Perpendentes, nobis elsi nondùm sacro Pallio decoratis, con-

cessam tamen fuisse, Sanctœ Sodis indulto die 7â martii 1847

dato, auctoritatem exercendi, eveniente Illustrissimi antecessoris

nostri decessu, quascumqvie functiones metropolitanas ipse
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exercere poterat, dura nobis prœdictum sanctiim Pallium con-

cederetur
;

Nos, quantum in nobis est, hâc in parte, officii nostri mimiis

salisfacere cupientes, re matiirè perpensa et sacro Del nomine

invocato, Synodum seu Goncilium Provinciale in civitate nostrâ

Qiiebecensi ecclesiûque nostrâ metropolitanâ indicere et con-

vocare decrevimus, illudque, in dicta nostrâ ecclesiâ, ad diem

decimam quintam mensis Augusti prœsenlis anni, festo Assurap-

tionis Bealîft MariiB Virginis incipiendum et posteà usquè in

finem prosequendum, per prœsentes indicimns atque convo-

camus.

Quocircà Revendissimos in Cliristo ac Venerabiles Fratres

Marianopolitanensem, Regiopolitanensem, Torontinum, Terrœ-

Novœ, Districtûs Nord-Ouest, et Bypolitanum Episcopos nosa os co-

provinciales, necnon Garolipolitanum, Neo-Brnnopolitanensem

seu Novi-Brunswickii, Halifaxensem et Arichalensera Episcopos,

dictœ Provinciœ Melropolitanaî à Sanctâ Sede adjunctos, eorum-

demque Coadjutores cum futurd successione, ac alios qiioscumque

qui de jure vel privilegio Synodo seu Goncilio Provinciali

interesse debent enixè horlaraur et invitamus et, in quantum
necesse est, aucloritate nostrâ Archiepiscopali et ordinariâ

requirimus et admonemus, eisque, virtute sanctœ obedientiœ

districtè prajcipimus ut ad dictum Synodum seu Goncilium Pro-

vinciale celebrandum conveniant et personaliter compareurit, nisi

forte justo detenti impedimento, à procuratoribus ab eis légitimé

electis in hoc Goncilio suppleantur ; et quoscumque suarum
respective diœcesium ecclesiasticos, qui de jure vel privilegio

inidresse debent, ad illudquoque convenire et comparere facianl.

DatumQuebeci, in œdibus nostris archiepiscopalibus, sub signo
sigilloque nostris ac Secretarii nostri chirographo, in Epiphaniâ
Domini, anno millesimo octingentesimo quinquagesimo primo.

f P. F. Archiepus Quebecensis.

De Mandato Illustrissimi ac Reverendissimi
D. D. Quebecensis Archiepiscopi,

Edmundus Langevin, Pter, secretarius.
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CIRCULAIRE

AU SUJET d'un traité SUR L'AORICULTURB

Archevêché de Québec, 21 janvier 1851.

Monsieur,

Son Excellence le Gouverneur Général vient de publier un
petit traité sur l'agriculture, qu'il a composé lui-môme, et qu'il

désire offrir, comme présent de la nouvelle année, à chaque

agriculteur du Bas-Canada. Je vous en envoie un nombre
d'exemplaires proportionné,, autant que possible, à celui des

cultivateurs de votre paroisse, et vous prie d'en faire la distribu-

tion aussitôt qu'ils vous seront parvenus.

En mettant entre les mains de vos paroissiens ce gage de

l'intérêt que Son Excellence porte au bien-être des habitants du
pays, vous profiterez, j'en suis sûr, avec plaisir, de la circonstance,

pour leur apprendre à estimer leur état, à bien apprécier les

ressources que leur offre l'agriculture, surtout si elle est aidée

par une bonne et solide instruction, puis à les convaincre qu'ils

ne sauraient rendre un plus grand service à leurs enfants que de

les faire entrer dans cette carrière, qui assure à tout homme
laborieux une honnête indépendance, et qui renferme le plus

d'éléments de prospérité et de bonheur. Vous serez bien aise

aussi de saisir cette occasion pour leur parler de nouveau de la

colonisation, dont le zèle ne doit pas se refroidir, et que nous

devons d'autant plus encourager que l'avenir du pays dépend plus

particulièrement de son succès.

Recevez, Monsieur le curé, l'assurance de mon bien sincère

attachement,

f P. F., Archev. de Québec.

Btarius.

N. B.

—

Si le traité dont il est question ci-dessus^ ne vous parvient

pas avec la présente, c'est qu'il ne se sera pas présenté d'occasion favo-

rable pour vous l'envoyer. Dans ce cas, vous êtes prié d'adresser au

secrétariat de l'Archevêché, quelqu'un de vos paroissiens, à qui on

pourrait le confier.
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CIRCULAIRE

4NN0NÇANT LA NOMINATIOS DE MOU BAILLABOEON A LA COADJUTORKRIII

Archevêché de Québec, 8 avril 1851.

Monsieur le Curé,

J'éprouve un vrai bonheur à vous annoncer qu'il a plu ù Notre

Saint-Père le Pape Pie IX de m'accorder^ pour Coadjuteur,

Monsieur Charles-François Baillargeon, ci-devant curé de Québec,

député à Rome, il y a bientôt un an, en qualité de grand-vicaire

et d'agent des évoques du Canada, auprès du Saint-Siège. Le

nouveau prélat, qui porte le titre d'évôque de Tloa, in parlibus

in(idelium, a reçu la consécration épiscopale, le 23 février dernier,

dimanche de la Sexagésime, des mains de Son Eminence le

Cardinal Fransoni, préfet de la Sacrée Congrégation de la Propa-

gande, assisté de Monseigneur Hughes, archevêque de New-York,

et de Monseigneur de Mazenod, évoque de Marseille. Comme
il se propose de quitter l'Europe vers le 20 mai prochain, il peut

être attendu ici dans les premiers jours du mois suivant.

Ce choix va causer, je n'en doute pas, un vif sentiment de joie

au clergé et aux fidèles du diocèse, qui, depuis longtemps, ont pu

apprécier les éminentes qualités du digne ecclésiastique qui en

est l'objet. Elle me remplit de la plus vive reconnaissance envers

le Souverain Pontife, qui a daigné se rendre àma prière et à celle

de mes illustres collègues de la province ecclésiastique de Québec,

en me donnant ainsi pour auxiliaire celui que toutes les voix

appelaient à cette charge. Les fonctions redoutables de l'épis-

copat, partagées avec un coopérateur qui a déjà donné tant de

preuves de capacité, auront perdu pour moi une partie de leurs

difficultés. La prudence, la sagesse et l'esprit d'ordre du nouvel

évêque me sont de sûrs garants qu'il me sera d'un puissant

secours dans l'administration des affaires toujours croissantes du
diocèse.

Vous voudrez bien. Monsieur le curé, inviter vos paroissiens à
s'unir à vous et à moi, pour prier Dieu d'accorder à mon digne
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coadjuteur une santé plus prospëro, ot de le ramener heureuse-

ment au milieu de ceux qui désirent si ardemment de le posséder.

Je suis avec un bien sincère attacliement,

Monsieur le curé,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f P. F. Archev. de Québec.

•A Notre

Ijuteur,
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MANDEMENT
POUR ANNONCER I.A CÉLÉBRATION DU l'KKMIKR CONCII/K DK LA l'HOVINOK K(!OLÉSIAS-

TIQUK DK (jUÉnKO

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

etc., etc.,

A tous les Curés, Missionnaires, Vicaires et autres Prôtres, et

à tous les Fidèles du Diocèse, Salut et Bénédiction en Notre

Seigneur.

Un des plus beaux triomphes de l'Église, Nos Très Chers Frères,

dans ces jours d'agitation et de trouble, c'est la liberté qui lui a

été rendue dans presque tous les pays du monde de reprendre

la célébration de ses conciles.

Après de longues années de combats et d'oppression, enfin

Dieu a daigné regarder son affliction, et prêter l'oreille à ses

gémissements. Les noirs complots de ses ennemis ont été dis-

sipés ; les puissants qui la retenaient captive ont été renversés;

ses chaînes ont été brisées ; et, à la suite de cette épouvantable

tempête qui a tourmenté tous les peuples, ébranlé les empires

jusque dans leurs fondements, emporté les trônes, le monde
étonné l'a vue encore une fois libre et victorieuse. C'est \k la

merveille que le Seigneur a faite en nos jours, sujet de notre

admiration et de notre éternelle reconnaissance. A Domino

factum est istud et est mirahUe in oculis nostris (Ps. CXVII, 23).
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Ainsi délivrée de la main de ses ennemis, par le bras du Tout-

Puissant, l'Église pourra donc désormais travailler, sans obstacle,

à réparer les maux qu'ils lui ont faits, et poursuivre, en liberté,

sa divine mission de lumière, de régénération et de salut sur la

terre. Ses pasteurs, marchant sur les traces de leurs prédéces-

seurs, pourront encore se communiquer leurs pensées, s'entendre

sur les grands intérêts de la religion, et se concerter sur les

moyens d'assurer son triomphe.

Voilà aussi. Nos Très Chers Frères, le premier usage qu'elle h

fait de sa liberté ; voilà l'admirable spectacle qu'elle offre

aujourd'hui aux anges et aux hommes. On voit partout les

évoques, animés d'un saint zèle, se hât^r de sortir de cet isolement

déplorable où ils gémissaient depuis si longtemps ; on les voit,

obéissant à la voix de leurs chefs, s'assembler de toutes parts,

pour célébrer ces conciles, si hautement recommandés dans

l'évangile, et travailler ainsi de concert, avec l'assistance de

Jésus-Christ, et sous l'inspiration de son esprit, au salut des

peuples qui leur sont confiés.

Car Jésus-Chriso a dit à ses apôtres : « Lorsque deux ou trois

d'entre vous seront assemblés en mon nom, je serai là au milieu

d'eux. » Vbi sunt duo vel très connregati in nomine meo, ibi smw,
in medio eorum (Math. XVIII, 20). Ainsi c'est le Fils de Dieu
lui-même qui a appris à son Église à célébrer des conciles ; et

c'est surtout dans ces saintes réunions, faites en son nom, qu'il

a promis aux pasteurs de se trouver au milieu d'eux, pour les

assister d'une manière toute particulière.

Quelle consolante promesse. Nos Très Chers Frères ! Quelle
divine autorité elle donne aux décrets des conciles ! Et quelle
confiance elle doit nous inspirer dans les décisions de ces saintes
assemblées, où Jésus-Christ a promis de présider lui-même !

Aussi voyons-nous que les apôtres qui, remplis du Saint-
Esprit, étaient par là môme infaillibles, crurent cependant devoir
s'assembler plus d'une fois pour juger les différends qui s'éle-
va-ent parmi les premiers fidèles, touchant la loi de Dieu, tant
ils étaient persuadés que tel était l'ordre établi par leur divin
maître, et, pleins de confiance en sa promesse, il n'hésitèrent
pas à donner, comme émanées du Saint-Esprit môme, les déci-
sions de leurs conciles, qui ont servi de modèles à tous ceux que
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l'on a célébrés depuis. "C'est ainsi, dirent-ils, c'est ainsi qu'il a

été décidé par le Saint-Esprit et par nous. " Visum est enim

Spiritui Sancto et nobis.

De là la pratique constante des évoques, successeurs des

apôtres, dans tous les siècles, de se réunir en concile, pour juger

les questions de religion. De là cette soumission profonde avec

laquelle les vrais chrétiens ont toujours reçu les décisions de

ces conciles, comme autant d'oracles du Saint-Esprit.

Et quels avantages l'Église n'a-t-elle pas retirés de ces saintes

assemblées ? C'est par ses conciles qu'elle a anathématisé toutes

les erreurs, foudroyé toutes les hérésies, et triomphé des portes

de l'enfer. C'est par l'organe de ses conciles qu'elle a dissipé

tous les doutes, éclairci et déclaré plus solennellement la

vérité, et affermi la foi de ses enfants. C'est dans ses conciles

qu'elle a tracé pour ses ministres, comme pour les fidèles de

tous les états, ces règles si admirables de discipline et ces lois

si sages qui, en prescrivant aux uns et aux autres des moyens
sûrs d'arriver à la perfection chrétienne, les conduisent infailli-

blement au salut.

Aussi quelle importance elle attache aux conciles! Avec quel

soin elle en prescrit la célébration dans toutes ses provinces !

Avec quel zèle les saints évoques s'y sont portés dans tous les

temps ! Avec quelle ardeur et quel empressement ils recom-

mencent à les célébrer, dans tous les lieux où l'injustice de?

hommes en avait suspendu le cours !

En présence de ces grands exemples, pourrions-nous. Nos Très

Cliers Frères, demeur3r oisifs ? Pourrions-nous négliger un si

puissant moyen d'asinirer le salut des âmes qui nous sont

confiées ?... Non, la petite Eglise du Canada qui, toute jeune

qu'elle est encore, a cependant le bonheur de posséder plusieurs

évêques, et d être érigée en province ecclésiastique, avait droit

de compter sur notre zèle, et ne devait point être privée des

bienfaits que ne manque jamais de procurer un concile provin-

cial. Et ses besoins, et l'intérêt que nous portons à l'avancement

de la religion dans notre patrie, autant que l'exemple de nos
confrf 'es dans les autres parties du monde, et les injonctions de

l'Église nous faisaient un devoir de le célébrer aussitôt que les

circonstances nous le permettraient.
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C'est pourquoi, du moment où nous avons eu pris possession

du siège de cette métropole, nous nous sommes fait un devoir de

convoqupr nos dignes suffragants pour la célébration d'un

concile, qui sera le premier de la province ecclésiastique de

Québec ; et nous sommes heureux de vous annoncer que l'ouver-

ture s'en fera, dans notre cathédrale, le 15 du mois d'août

prochain, jour propre de la fête de l'Assomption de la Sainte

Vierge, patronne de notre diocèse.

En conséquence, nous vous conjurons, aunomde Notre Seigneur

Jésus-Christ, et nous vous enjoignons d'unir vos prières et vos

bonnes œuvres aux nôtres, pour obtenir du Père des miséricordes,

du Dieu de toute consolation, les secours dont nous avons

besoin pour nous acquitter dignement de notre devoir, dans

l'accomplissement de cette œuvre importante, afin qu'éclairé des

lumières du Saint-Esprit, et soutenu par sa grâce, nous puissions

discerner ce qui est le plus utile pour la gloire de Dieu, l'honneur

de l'Église, et le salut éternel de vos âmes.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons réglé

et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

lo Les trois dimanches qui précéderont l'ouverture du concile,

on l'annoncera au prône, tant dans notre cathédrale que dans
les églises soit paroissiales, soit succursales, et dans les chapelles

des communautés religieuses. Les pasteurs, en faisant cette

annonce, auront soin d'exciter les fidèles à la dévotion, à la prière,

à la pratique des œuvres de charité et de mortification, à la

fréquentation des sacrements de Pénitence et d'Eucharistie
;

ils les exhorteront aussi à invoquer les saints patrons de cette

province, et en particulier ceux de ce diocèse.

20 A l'issue de l'office du matin de ces trois dimanches, on
fera, hors de l'église, si les circonstances le permettent, sinon,
dans l'église, une procession pendant laquelle on chantera : le
premier dimanche, les litanies des saints, sans les versets ni les
oraisons

;
le second dimanche, celles de la Sainte Vierge, avec le

verset et l'oraison, et le troisième, celles du saint Nom de Jésus,
aussi avec le verset et l'oraison. Lorsque ces litanies ne pourront
être chantées, le célébrant les récitera à genoux, au pied de
l'autel, d'une voix intelligible, afin que le peuple puisse y
répondre Dans notre cathédrale, à la place de ces litanies, qui
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seront chantées, les jours ci-après désignés, on récitera cinq

Patei' et cinq Ave.

3' Depuis le 27 juillet jusqu'au jour de la publication des

décrets du concile inclusivement, les prêtres ajouteront aux

oraisons de la messe la collecte du Saint-Esprit, en se conformant

à la rubrique concernant l'oraison prescrite par l'évoque.

4° Les trois jours qui précéderont immédiatement l'ouverture

du concile, il y aura, dans notre cathédrale, exposition solennelle

du Saint-Sacrement, avec prières des quarante heures ; et on y
fera la procession en la manière ci-dessus indiquée pour les autres

églises.

5o Enfin, le jeudi 14 d'août, veille de l'ouverture du concile,

sera un jour de jeûne, que nous exhortons tous les fidèles de

notre diocèse à observer religieusement.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises paroissiales, succursales, et conventuelles, ainsi qu'en

chapitre dans toutes les maisons religieuses, le premier dimanche
après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le vingt-quatre juin mil huit

cent cinquante-un.

-j- P. F. Archevêque de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Pire,

Secrétaire.
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LETTRE PASTORALE

DBS PiBBS DO PEKMIEB CONCILK PROVINCIAL DE QUÉBEC, A TOUS LES FIDÈLES DE LA

PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE.

î l'
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Nous par la Miséricorde de Dieu et la Grâce du Saint Siège

Apostolique, Archevêque et Evoques de la Province ecclésias-

tique de Québec,

A tous les l'rôtres et à tous les Fidèles de la dite Province,

Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Rendez grâces à Dieu avec nous, Nos Très Ghers Frères
; nous

avons enfin conduit à heureuse issue cette sainte et importante

entreprise, à laquelle nous vous avions invités à concourir par

vos prières, en vous annonçant l'ouverture du premier concile

de la province ecclésiastique de Québec. Nos vœux et les vôtres

sont accomplis. Vos pasteurs, qui désirent si ardemment votre

bonheur, ont pu traiter librement les hautes questions qui

embrassent les graves intérêts de la gloire de Dieu et de la

sanctification de vos âmes. Ils ont comme inauguré, pour

l'Église du Ganada, une période nouvelle ; car c'était pour la

première fois, que, conformément aux prescriptions des saints

canons, ils se réunissaient officiellement, dans une de ces

grandes et religieuses assemblées, images de celle des apôtres

dans le Cénacle. Ghaque jour, rangés autour de l'autel du Dieu
trois fois saint, qui nous a chargés de conduire son Église (Act. ch.

XX, V. 28), nous appelions et sur nous et sur nos travaux l'assis,

tance de l'Esprit-Saint, promise à notre faiblesse
; et, nous vous

l'avouons avec joie et avec reconnaissance, notre consolation

était de penser que vous priiez pour nous et avec nous. Aussi
dans le cours de nos longues délibérations, avons-nous senti les

salutaires effets de votre pieux concours.

Nous ne pouvons vous laisser ignorer. Nos Très Ghers Frères,
ce que nos cœurs ont éprouvé au milieu de ces fonctions sacrées
de notre épiscopat, alors que, pénétrés de l'importance de nos
devoirs de pasteurs, nous étudiions les besoins spirituels des
troupeaux ^^ui nous sont confiés, et que nous écoutions la voix
de l'Esprl i-Saint que nous ne cessions d'invoquer. Nous savions
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avec quelle ferveur vous imploriez vous-mêmes
.
pour nous

l'assistance du môme Père des lumières de qui vient tout don

parfait (Ep. S. Jacques, ch. I. v. 17.) ; nous connaissions avec quel

vif intérêt votre piété et votre amour pour la religion vous

faisaient suivre de loin les opérations de ce premier concile, et

comment vous nous accompagniez de vos vœux, de votre respect

et de votre affection. Voilà pourquoi nous sentions véritable-

ment que nous étions dans la présence et sous les regards de

Dieu, que son esprit était là au milieu de nous : Ibisum in medio

eorum (Matt. ch. 18 v. 20). Chacun l'éprouvait, chacun le

croyait, et cette conviction profonde nous suivant jusque dans

les actes les plus ordinaires de la vie, nous aidait à sanctifier

toute chose, à mieux travailler au salut de vos âmes, et nous

faisait espérer plus fermement que jamais que, par la grâce de

Dieu, et avec la protection de Marie, notre travail serait suivi de

bénédictions plus abondantes et pour vous et pour nous.

Pardonnez-nous, Nos Très Chers Frères, si nous parlons ainsi

du caractère éminemment religieux de notre assemblée ; c'est

une satisfaction intime et un doux épanchement, pour des pères,

de verser dans l'âme de leurs enfants les mêmes jouissances

dont leurs cœurs sont inondés. Nous voulons par là vous

inviter à bénir avec nous le Père des miséricordes et le Dieu de

toute consolation, et à le remercier de nous avoir dirigés par sa

grâce et éclairôs par sa lumière ; Benedictus Deus et pater Domini

noslri Jesu Christi, pater misericordiarum tt Deus totius consola-

lionis (IL Cor. ch. 1. v. 7).

Voilà, Nos Très Ghers Frères, quelques-uns des traits de cette

première réunion épiscopalequi attestera à tous les chrétiens du
pays, que, dans l'Église catholique, tous n'ont qu'un cœur et

qu'une âme, depuis le Pontife Suprême et les évêques jusqu'aux

prêtres et aux fidèles ; comme tous aussi n'ont qu'une môme foi

et une même espérance, celle du ciel : Solliciti servare unitatem

spirilûs in vinculo pacis (Eph. ch. 4. v. 3).

Il ne nous est point encore permis, Nos Très Chers Frères, de

rendre public le résultat de notre travail, puisque les décrets du
concile ne peuvent être ofTiciellemenl promulgués qu'après

qu'ils auront été revêtus de l'approbation du Saint-Siège Aposto-

lique. Néanmoins pour aller, autant qu'il nous est possible, au
devant de vos louables désirs, nous aimons à vous faire connaî-

tre les principaux objets dont nous nous sommes occupés.
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Nous observerons d'abord, et nous le faisons ^vec bonheur,

que nous n'avions pas ici, comme dans les pays battus par l'orage

et tourmentés par les révolutions, des ruines à relever, et de

grands désastres à réparer. Malgré les sourdes tentatives de

l'enfer, malgré les assauts qu'il a livrés plus d'une fois à la

maison de Dieu, votre foi n'a pas été ébranlée, nos pieux monu-

ments ont été maintenus, les lois saintes de la discipline ont été

respectées. Mais, comme celui qui est juste doit chercher à se

justifi,er encore , et celui qui est saint doit s'efforcer de le devenir

davantage (Apoc. XXII, 11.), nous devons, selon la leçon de

l'apôtre saint Jean, ne point nous borner à ce que nous avons

fait, mais nous porter toujours en avant, vers quelque chose de

plus parfait et de plus élevé.

Chargés du dépôt sacré de la foi (I. Ep. à Tira. ch. 6. v. 21.), dont

nous aurons à répondre un jour, nous nous sommes occupés des

moyens de la conserver toujours pure et intacte parmi vous ; et,

comme sa première garantie dépend de notre attachement à cette

pierre contre laquelle les puissances de l'enfer ne prévaudrontjamais

(S. Matt. ch. 16. V. 18.), nous avons voulu rendre un hommage
public ^t solennel à l'immuable autorité du Pontife Romain,
vrai pasteur des agneaux et des brebis, en déclarant publique-

ment notre vénération et notre obéissance envers l'auguste

successeur du prince des apôtres. Par cet acte de soumission,

nous avons voulu honorer cette admirable unité de l'Église qui
fait sa gloire et sa force

; nous avons voulu protester contre

l'esprit de révolte et d'insubordination, plaie si fatale des temps
modernes. Pour vous, vrais enfants de la foi, vous recevrez avec
rcpect l'enseignement que l'Église vous donnera par vos pas-

1 urs légitimes, et leur parole vous sera la parole de Dieu, car

( eï'li qui les écoute, écoute Dieu lui-même (S. Luc, ch. 1 0, v. 16.).

Nous nous sommes aussi occupés de vos enfants, qui sont l'es-

pérance de la société et de la religion. Avec la tendresse d'une
mère, l'Église voudrait les tenir toujours par la main et les
presser sur son cœur

; elle désire éloigner d'eux le venin des
mauvaises doctrines. Cette invitation du divin maître : laissez
les petits enfants venir à moi (S. Matt. ch. 19, v. 14.), retentit sans
cesseànos oreilles. Nous savons bien que le premier enseignement
pour eux se trouve sous le toit paternel

; nous comptons assez
sur votre foi et sur votre piété pour être sûrs que ces premières
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notions de religion, qui ne se reçoivent jamais mieux que sur

les genoux d'une mère, ne leur feront pas défaut ; mais nous

tremblons sur le second enseignement donné à leur jeunesse dans

les écoles, ce second théâtre de la vie de vos enfants ! Oh !

comprenez-le bien : il faudra qu'ils reçoivent avec les leçons de

la science profane, les leçons plus importantes encore de la crainte

de Dieu et de la connaissance de leur devoir envers lui. Mais en

attendant que nous puissions vous parler plus amplement sur ce

sujet, ne manquez pas de les éloigner de toute école, c leurs

principes religieux pourraient recevoir quelque atteinte, où leur

tendre innocence serait imprudemmentexposée,et où leurs esprits,

ingénument ouverts à toute espèce de doctrine, seraient inévita-

blement faussés par les sophismes de l'erreur.

Notre sollicitude a dû se reporter également sur les dangers

de toute sorte qui se rencontrent au milieu du monde, et qui

compromettent la vertu et la foi de ceux qui sont plus avancés en

âge. Par nos prochaines instructions nous tâcherons de vous

prémunir contre certaines fréquentations qui exposent l'avenir

comme l'honneur de vos familles ; contre ces sociétés funestes

qui semblent lever leur étendard en opposition aux associations

que la religion vous offre pour votre préservation, votre soutien

et votre bonheur.

Nous avons travaillé surtout pour vous, pasteurs des âmes,

ouvriers infatigables de la vigne du Seigneur ; nous ne formons
avec vous qu'un cœur et qu'une âme; vos peines sont nos peines,

et vos joies sont nos joies. C'est pour entrer dans vos vues, que
nous nous sommes appliqués à prévenir les difficultés sans nombre
qui environnent un ministère tout pleni de périls, comme de
dévouement. En un mot, nous nous sommes efforcés de porter

un regard paternel sur tous les besoins et sur toutes les peines,

afin de les prévenir, s'il est possible, ou du moins de les diminuer
et de les sanctifier.

Telles sont. Nos Très Chers Frères, les principales matières

qui ont fait l'objet de nos délibérations ; daigne le Seigneur en
bénir les résultats. Ipsc perficiet^ confirmabit, soUdahitque (I. Ep.

S. Pierre, c. 5, v. 10). Il est cependant un dernier acte sur lequel

nous désirons, en terminant, appeler votre pieuse considération :

c'est celui par lequel le concile tout entier s'est placé sous la



'^

^i

\ i'i

ï

— 82—

protection spéciale de la Sainte Vierge. Car, vous le comprenez,

en une pareille circonstance, nous ne pouvions manquer d'offrir

un hommage solennel à l'auguste Marie, à la Reine du clergé, à

la Mère bien-aimée des enfants de l'Église. Aussi est-ce avec

transport que, dans cette vénérable cathédrale de Québec, dans

le premier sanctuaire que nos pères élevèrent, il y a deux siècles,

à la Viei'ge toute pure et immaculée, nous avons prononcé ce

titre glorieux que nous désirons entendre proclamer solennelle-

ment par le Vicaire de Jésus-Christ. C'est là, disons-nous,

qu'environnés de deux cents ministres du Très-Haut, et en

présence d'un peuple plein de foi, nous venons de répéter avec

confiance: Reine conçue sans péché, priez pour nous. Regina

sine labe concepta, ora pro nobis; c'est là que, le cœur rempli d'une

sainte joie, nous venons de chanter le cantique par lequel Marie

elle-même glorifia son Sauveur et son Dieu, et révéla, dans

l'inefî'able exultation de son ùme, que toutes les nations la redi-

raient bienheureuse. Magnificat anima mca Dominum Beatam

me dicenl omnes generationes (S. Luc, ch. 1, v. 46).

Après l'accomplissement de ce devoir à l'égard de Marie, il ne

nous restait plus. Nos Très Chers Frères, qu'à reporter nos yeux

sur ce vaste troupeau qui forme la portion chérie do notre héri-

tage ; c'est ce que nous avons fait avec amour, au pied du môme
autel de Marie, en la sainte présence de Jésus-Christ, son fils,

notre Dieu et notre Sauveur. C'jst là que nous avons déposé nos

vœux et nos désirs pour la sanctification de vos âmes, pour la

conservation de votre foi, pour la prospérité et le bonheur de

de notre pays, et que nous avons répété en cœur :

«A tous ceux qui ont pris part à ce concile, par leurs prières

et leurs travaux, paix véritable et bénédiction abondante ! »

«A notre patrie et à tous les peuples clirtiens, zèle pour la

religion catholique, justice, abondance de la paix et victoire sur
tous les ennemis de la foi chrétienne ! »

«A la cité et à la province de Québec, tranquillité, salut, et

abondance des grâces divines ! Que tous ces biens se multiplient

pour nous tous ! Amen ! Amen ! »

C'est au moment de nous séparer, après avoir travaillé de
concert à régler ce que demandent la pureté de la foi, l'intégrité

des mœurs et le maintien de la discipline, dans la province
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ecclésiastique de Québec, que nous signons la présente lettre,

comme marque de notre union fraternelle et gage de notre solli-

citude pastorale.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing et le sceau

de l'archidiocèse, le 28 août mil huit cent cinquante-et-un.

•J-
P. F., Archevêque de Québec.

•j- R., Évêque de Kingston.

f Ig., Évêque de Montréal.

f Jos. Eugène, Évoque de Bytown.

f An M. B'r. m.. Évoque de Toronto.

•]• Patrice, Évoque de Carrha et Administrateur

de Kingston.

-]- .1. C, Évoque de Martyropolis, Goadjuteur de

Montréal.

f C. F. Évêque deTloa, Goadjuteur de Québec.

N. B.—L'Oraison de Spiritu Sancto doit être continuée à la messe,

jusqu'à la promulgation des décrets du concile. Les prêtres sont

invités à offrir leurs prières au ciel pour l'heureux succès du

voyage de Monseigneur l'Evoque de Martyropolis, chargé d'aller

soumettre ces mêmes décrets à l'approbation duSouverain Pontife.

GIRCULAR

TO THB CLKRQY OK THE DIOCESE OF KIKOSTOX

Archbishop's Palace, Québec, 28th August, 1851.

Révérend Sir,

The Bishops of the Ecclesiastical Province of Québec, assem-

bled in the first Provincial Council, at the Metropolis, hâve to

inform you that your vénérable Bishop, the Right Révérend
Remigius Gaulin, in conséquence of the ill-health under which
he labours, and being desirous of carrying ont the intention of

3
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liie Holy See, as expressed by a lelter lie received l'rom His

Eminence the Cardinal Prefecl of the Propaganda, under date

the Util of Janiiary last, has freely and voliintarily ceded to his

Coadjutor, the Right Révérend Patrick Phelan, Bishop of

Carrhœ, the administration of his diocèse. His Lordship has

himself informed the Holy Father of his détermination on this

subject, to which he has come in order to testify « his respect

and submission towards the Vicar of Jesus-Christ upoii earth,

the siiccessor of Saint Peter, and triie visible head of the

Church.»

The Fathers of the Gouncil hâve also to notify you that the

Right Révérend Bishop of Garrhui has the sole authority to

administer the diocèse of Kingston, and they entertain the hope
that you will raanifest towards him that obédience and submis-
sion to which he is enlitled, as administrator of the diocèse of
Kingston, duly îxppointed by the Holy See, in virtue of Bulls
bearing date the 20th January 1843.

I remain, Révérend Sir,

Very respectfully,

Your obedient Servant,

f P. F., Archbishop of Québec,

Président of the Council.

LETTRE PASTORALE
AU CLKRQÉ ET AUX FIDÈLES DK LA CITÉ DE QUÉBEC, AU SUJET DES DAN8K8.

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu
et la grâce du SaiuUSiège Apostohque, Archevêque de Québec,
etc., etc.

Le soin de vos âmes, que le Seigneur nous a confiées. Nos
Très Ghers Frères, nous fait un devoir de veiller sans cesse, afin
d'être toujours prêt à repousser les attaques de l'ennemi de votre
salut, et à vous mettre en garde contre tout ce qui pourrait porter
atteinte à la pureté de vos cœurs, comme à celle de votre foi.
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Nous croirions donc manquer à ce devoir important de notre

charge, si, à l'approche de la saison des plaisirs et de la dissipa-

tion, nous n'élevions pas la voix pour vous prémunir contre une

ruse nouvelle de l'esprit infernal, un nouveau piège qu'il tend à

l'innocence de la jeunesse, un scandale enfin qui, depuis peu,

s'est produit dans certaines réunions de plaisir, et qui, s'il n'est

promptement réprimé, ne peut manquer de causer la ruine de

bien des âmes.

Vous prévenez sans doute notre pensée. Nos Très Chers

Frères ; vous voyez que nous voulons parler de ces danses indé-

centes, que l'esprit de licence a cherché à introduire dans notre

société depuis quelque temps.

Vous le savez. Nos Très Ghers Frères, dès leur première appa.

rition, ces danses étranges, où les règles de la modestie chrétienne

sont si gravement blessées, soulevèrent l'indignation de toutes

les âmes honnêtes. Aussi nous empressâmes-nous dès lors de

recommander à tous les pasteurs et ù tous les confesseurs de

cette ville, de faire tout en leur pouvoir pour arrêter ce mal

naissant, et nous devons ce témoignage à leur zèle, qu'ils se sont

dignement acquittés de leur devoir en cette occasion
;
qu'ils ont

averti, exhorté, prié, menacé, et du haut de la chaire et au saint

tribunal de la pénitence.

Faut-il que nous ayons la douleur de voir que tant d'avertis-

sements charitables sont demeurés sans effet pour plusieurs ; et

que l'esprit du monde les a dominés au point de les rendre sourds

à la voix de leurs guides dans le chemin du salut, comme au cri

de leur conscience !

Nous ne prétendons pas ici condamner toute espèce de danse

comme un mal, ni réprouver tous les bals comme des amuse-

ments criminels. Certes, nous sommes loin de les approuver
;

car nous avons appris des saints Pères et des maîtres de la vie

spirituelle, qui n'ont tous qu'une voix sur ce point, que la danse

et les assemblées de danse, lors même que tout semble s'y passer

selon les règles de l'honnêteté et de la bienséance, sont presque

toujours dangereuses à raison des circonstances, et des passions

qui s'y enflamment si facilement. C'est ce qu'une triste expé-

rience apprend tous les jours, et ce que comprennent enfin tous

ceux qui, après avoir trop aimé ces vains plaisirs du monde,
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ouvrent leurs cœurs à la feTÛce, et rHvieuuont à des sentiments

plus chrétiens.

Cependant nous savons qu'il y a des danses honnêtes, des

assemblées oii les règles ordinaires de la décence sont observées
;

et que l'on peut avoir des raisons de se trouver quelquefois à

ces réunions. Alors, sans les approuver, nous croyons pouvoir

les tolérer, et garder le silence.

Mais quand toutes les règles de la modestie chrétienne y sont

oubliées
;
quand lesd-^nses lascives y portent le scandale

;
quand

ces assemblées deviennent ainsi des occasions de péchés pour la

jeunesse imprudente, notre devoir et notre conscience nous

commandent de les condamner et de les réprouver. Or, telles

sont les danses connues sous le nom de valse, de polka et autres,

que nous vous signalons aujourd'hui ; et telles sont les assem-

blées où on ose se les permettre. On ne peut se dissimuler

qu'elles ne soient une occasion prochaine de péché pour la

plupart de nos jeunes gens.

Et ici. Nos Très Chtrs Frères, vous ne nous accuserez point

de rigorisme; vous ne vous plaindrez point de la sévérité de
notre jugement; ce jugement, c'est le vôtre: c'est vou?qa; vous
êtes indignés les premiers de l'insolente effronterie de ces danses
nouvelles, et de la révoltante immodestie de leurs mouvaments;
c'est vous-mêmes qui nous avez avertis; c'est vous qui avez été

les premiers à crier au scandale. Si quelques-uns d'entre vous ne
tiennent plus le môme langage, c'est qu'ils se sont laissés fasciner
par l'esprit et les préjugés du monde, qui entraînent tant d'âmes
vers la perdition. Quoiqu'il en soit, nous n'en sommes pas
moins obligé, en notre qualité de pasteur des âmes, de prononcer
la seiiLence sortie de la bouche du Sauveur : Malheur au monde à
cause du scandale (Math. 18, 7.) ! Malheur à l'homme par qui le scan-
dale arrive (Ibid.) ! Si votre œil vous scandalise, arrachez-le, etjetez-
le loin de vous [Math. 18, 8).

Vous ne devez donc pas être surpris, Nos Très Ghers Frères,
de nous entendre vous déclarer aujourd'hui, que nous réprou-
vons et défendons absolument ces danses scandaleuses

; et que
vous ne pouvez sans pécher, ni vous les permettre à vous-mêmes,
ni les permettre à vos enfants, ni les souffrir dans vos maisons,m enfin consentir à ce que vos enfants les apprennent, puisque



^37 —
ce serait les exposer h la tentation, et les mettre dans la voie du

péché.

Et afin que vous rompronioz bien la grandourdu désordre que

nous voulons arrêter, nous vous déclarons de plus, que nous

regardons comme indignes d'approcher des sacrnienls tous

ceux qui, malgré nos avcrtissemonts, s'obstineront à continuer

ou à encourager ces danses ; et nous enjoignons à tous les con-

fesseurs de se conformer à cette règle au tri'nmal de la pénitence.

Nous croyons devoir saisir de plus cette occasion, Nos Très

Chers Frères, pour réclamer contre un désordre devenu commun
dans quelques sociétés : nous voulons parler de l'immodestie

dans les habits, qui est pour ainsi dire de règle, surtout dans les

assemblées dont nons venons de parler. N'est-il pas déplorable

que, sur ce point, des personnels qui se disent chrétiennes, sacri-

fient tous les jours la morale si pure de l'évangile aux modes et

aux coutumes du monde, et que, pour se conformer à l'usage,

elles ne craignent pas d'exposer leurs âmes et celles des autres

à d'inévitables dangers ? Nous ne voulons pas entrer dans de

plus grands détails à se sujet; mais nous supplions particulière-

ment les mères de familles, qui ont à cœur le salut de leurs

enfants, de nous aider à réprimer ces usages coupables, qui son*^

pour un grand nombre, quoiqu'on en dise, la source d'une

infinité de péchés.

S'il nous était donné de pouvoir vous enseigner quelque

moyen infaillible de vous préserver de la maladie, dans un

temps d'épidémie, et d'échapper aux coups de la mort, avec

quelle attention vous écouteriez nos conseils ! avec quel soin

vous les mettriez en pratique! Et pourtant il ne s'agirait

que de conserver une santé et une vie qu'il vous faut toujours

perdre bientôt. Où serait donc votre foi, si vous trouviez mau-

vais les avertissements que nous vous donnons aujourd'hui pour

le salut de vos Ames ; ou si vous méprisiez les défenses salu-

taires que nous croyons devoir vous imposer, pour vous faire

éviter le péché et la mort éternelle ? Que sert à Vhommc de

fjagncr runivrrs^ s'il vient à perdre son âme !

Nous voici sur le point d'entrer dans le saint temps de l'Avent.

Nos Très Chers Frères, temps où l'Église vous appelle à méditer

les grandes vérités de la mort, du jugement, et vous avertit de
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vous y préparer. Hélas ! depuis quelques années, nous avons

eu la douleur de voir un certain nombre de catholiques, sans

respect pour ces jours d« salut, se livrer aux joies du monde, et

fréquenter les assemblées de plaisir. Quel oubli de la piété

chrétienne ! Quelle fureur pour les vains plaisirs, et quelle

indiiFérence pour le salut !

Nous vous en conjurons, au nom du Seigneur, Nos Très

Chers Frères, gardez-vous de suivre un exemple si dangereux ;

évitez ces assemblées mondaines ; fuyez tout ce qui pourrait

vous porter à la disgipdtion dans un temps consacré par la reli-

gion aux œuvres de piété ; imitez la foi de vos pères, qui, pénétrés

des grandes pensées du salut, passaient ces jours dans l'éloigne-

msnt du monde et dans un saint recueillement, Dociles à la

voix de l'ÉgUse, préparez-vous comme eux, à la célébration de
la grande fête de Noël, par la prière, par la n^oi'tification, et par

un redoublement de ferveur dans le service du Dieu d'amour,
qui est venu au monde pour vous sauver.

Sera la présente lettre pastorale lue el publiée au prône des
messes paroissiales des églises de la Cité de Québec, où se fait

l'office public, 'i^rrianche, le vingt-trois du présent mois.

Donné à l'Archevêché de Québec, le dix-huit de novembre
mil huit cent cinquanle-el-un, sous notre seing, le sceau de nos
armes et le contre-seing de notre secrétaire.

f P. F. Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre,

Secrétaire.
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CIRCULAIRE

POCB UN KECKNSKMEN'T

Archevêché de Québec, 31 décembre, 1851.

Monsieur,

Un recensement ordonné par la législature doit avoir lieu

prochainement par toute la province, il importe que l'on obéisse

à la loi qui le prescrit, non seulement par un de\ oir de conscience,

mais encore par un motif d'intérêt public. Chacun doit donc

avoir à cœur de donner de bonne grâce les renseignements qui

lui seront demandés, pour que les intentions de la législature

soient remplies. C'est ce que je vous invite à bien faire com-

prendre aux habitants de votre paroisse, si vous croyez que votre

intervention sera bien accueillie. Il est certain que, mieux le

recensement sera fait dans tous ses détails, plus nos localités

auront de part dans les allocations qui seront faites par le parle-

ment pour l'encouragement de l'éducation et pour les améliora-

tions publiques.

Je suis avec un bien sincère attachement,

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

j P. F., Archev. de Québec.

MANDEMENT
POUR LA VISITK DKS PAROISSES

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, p :r i;i miséricorde de Dieu

et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

etc , etc., etc.,

A tous les Curés, Missionnaires, Vicaires et autres Prêtres, et à

ons les Fidèles de l'Archidiocèse. Salut et Bénédiction en Notre

Seigneur.
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Lorsque le Seigneur, dans ses desseins adorables, daigna nous

appeler aux fonctions augustes de l'épiscopat, un sentiment

profond d'une frayeur bien légitime pénétra tout notre être, et

nous le conjurâmes avec larmes de considérer noire faiblesse, et

de ne pas nous imposer une dignité redoutable aux Anges mêmes.

Mais depuis que notre vénérable prédécesseur, consumé par son

grand âge et par ses longs travaux, avait cru devoir charger nos

faibles épaules de l'administration de son vaste diocèse, et surtout

depuis que le Seigneur l'a appelé à une meilleure vie, nous

n'avons cessé de trembler, en voyant l'avenir et les destinées

d'une Église' si belle et si florissante, reposer sur notre insuffi-

sance, et l'héritage de Jésus-Christ exposé à i>ôrir entre nos mains.

Cependant, et pour ranimer notre âme abattue, nous nous

sommes rappelé la promesse solennelle que ce divin Sauveur fit

aux premiers prédicateu^i^s de sa sainte loi, lorsqu'il les envoya,

faibles et impuissanis, au milieu d'un monde idolâtre, comme des

agneaux au milieu des loups. En se servant de leur faiblesse pour

allumer dans le monde le flambeau de la foi et de la vraie civili-

sation, pour fonder son Église et la perpétuer, pour détruire le

paganisme et dissiper les ténèbres répandues par toute la terre,

il leur promit de les soutenir constamment de sa grâce et de ses

lumières jusqu'à la fin des temps: Et eccè vobiscum sum omnibus

die^ us usquè ad consummationem sxculi (Matth. 28, 20). Si donc
Dieu est avec nous. Nos Très Chers Frères, qui sera contre nous ?

S'il est avec nous, pour nous éclairer et soutenir notre faiblesse,

s'il daigne s'exprimer par notre bouche, nous guider par son
esprit, nous bénir nous-mème avec ceux que nous auron^i bénis,

ne pourrons-nous pas ouvrir notre cœur à une douce ôi sainte

confiance ?

Appuyé sur la parole infaillible de Jésus Christ, nous suivons
la voix qui nous a appelé

; mais comprenant toute la responsa-
bilité de la haute et importante mission qui nous a été confiée,

comme votre premier pasteur, nous nousappliquons, en tremblant,
ces paroles du grand apôtre : Prenez garde à vous-mêmes, et à
tout le troupeau sur lequel le Saint-Esprit vous a établis évoques,
pour gouverner l'Église de Dieu, qu'il a acquise par son sang :

Altendite vobis et universo gregi, in quo vos Spiritus Sanctus posuit
episcopos, regere ccclesiam Dei^ quam acquisivit sanguine suo (Act.

20, 28).
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Nous comptons, Nos Très Chers Frères, sur le secours de vos

prières ferventes, pour obtenir du Ciel qu'il daigne verser sur

nous le trésor de ses divines lumières. Nous comptons surtout, ô

vous, nos dignes collaborateurs dans le champ du père de famille,

nous comptons sur votre zël apostolique et sur cet esprit

sacerdotal qui vous distinguent, afin qu'unissant tous ensemble

nos prières et nos efforts, nous puissions opérer son œuvre avec

efficacité et bonheur. Nous vous dirons donc, à vous, ministres

des saints ..'^^.Is, que nous afTectionnons particulièrement

dans l'esi)' . cœur de Jésus-Christ : messis quidem multa^

voyez cette rie de moisson ; travaillez à la recueillir avec toute

l'activité de votre zèle et de votre amour, et vous serez les bons

ministres de Jésus-Lhrist : Bonus cris minister Jesu Christi

(Timoth. 4. 6). Nous vous dirons à vous aussi, notre cher troupeau,

que nous devons conduire dans les pâturages du Seigneur :

Écoutez la parole de Dieu annoncée par vos pasteurs légitimes,

mettez-la en pratique, et vous serez semblable à l'homme sage qui

a bâti sa maison sur la pierre : omnis ergo qui audit verba mea
hœc, et facit ca assimilabitur viro sapicnti, qui xdificavit domum
suam suprà pctram. (Matth. 7, 24.)

Si nous avons à tremblfir sous le poids de nos sollicitudes, nous

avons aussi de gran^V snjt^ de consolation à la vue des fruits de

salut que le Seigne r > ^i ';>'Uiits sous nos yeux, en faveur de son

Église en Canada, et de . diocèse en particulier.

Un vice déplorable, qui s'attaque a la racine de l'arbre social,

pour en intercepter la sève et en empoisonner les fruits, l'intem-

pérance se répandait comme un incendie, traînant à sa suite la

misère et les larmes. Ce vice abrutissant se jouait des pleurs de

la famille et des angoisses de l'orphelin. A la voix des ministres

zélés de Jésus-Gliir t, presque toutes l-js paroisses de ce diocèse,

guidées par cet c i!'';t de charité qui est le fondement de la per-

fection chrétienne, oui èmjrassé l'abstinence totale, et môme ont

adopté pour symbole de leur engagement la croix, ce signe

vénérable de salut, qui éclaire et encourage par les grands ^o\\-

ver h"^ qu'il rappelle à l'ûme fidèle. Par l'exemple et le dévouement

(Ifta bons, les coupables et les faibles se sont relevés, pour suivre

le même étendard ; et devant cette sainte armée le démou de

l'intempérance a pris la fuite. ^ , .
^
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Nous voyons aussi l'association pour la Propagation de la Foi

produire des fruits précieux de ferveur pour les fidèles, et de

consolante lumière pour ceux qui n'ont pas le bonheur de pou-

voir puiser à la source même des grâces. Espérons que cette

œuvre admirable de la charité prendra de nouveaux accrois-

sements. Des considérations puissan -^ et toutes locales se pré-

sentent pour ranimer le feu de la chai.! 3 vos cœurs. Voilà

que des établissements nombreux de ^ aisation réclament

impérieusement des secours spirituels. La jeunesse du pays, au

lieu d'émigrer dans les pays étrangers, pour y chercher une

fortune souvent imaginaire, se répand aujourd'hui sur les

terres du Ganada,et attaque avec courage ces forêts qui recouvrent

un sol fertile, qui n'attend que la charrue pour produire des

fruits abondants. La religion doit les y précéder et les encou-

rager dans leurs durs travaux. Elle devra donc compter sur votre

coopération pour cette œuvre si éminemment sainte et charitable
;

or c'est par l'obole de chaque semaine que vous porterez au pied

du trône de Dieu le mérite d'avoir secouru vos frères.

Nous voyons se continuer avec succès l'usage des retraites

spirituelles qui s'est heureusement introduit dans les paroisses.

C'est là que la grâce miséricordieuse va chercher le pécheur en-

durci pour le réconcilier avec Dieu, cette grâce qui ranime en

même temps les tièdes, et répand partout une sainte ferveur, qui

nous montre que la main de Dieu s'est levée pour nous bénir.

C'est là encore que se forment d'une manière durable des con-

fréries pieuses, de saintes associations de prières, qui unissent

tous les membres de la société en un môme esprit de charité et

de fraternité, sur lequel repose l'ordre et le bonheur des familles.

Cependant, Nos Très Ghers frères, nous avons encore à com-
battre des ennemis toujours acharnés à bouleverser le royaume
fondé par Jésus-Christ. C'est nous, ministres des autels, qui
devons être à la tête de la sainte milice pour la guider dans la

mêlée et lui assurer la victoire. Nous sommes les interprètes

des volontés divines, et nous devons faire entendre, avec force

et persévérance, la parole de vie qui éclaire, réchauffe et fortifie.

Non enim vos estis qui loquimini^ sed spiritus patris vestri^ qui
loquitur in vobis (Matth. 10. 20).

Nous avons à combattre le luxe, qui se glisse comme une fièvre
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dans les reines de la société, et devient une cause de ruine, de

corruption et d'injustices.

Nous avons à combattre cet esprit d'orgueil et d'insubordination

qui ose appeler liberté la licence de tout dire et de tout faire, et

ne veut reconnaître de frein que là oîi s'arrête la puissance de

la p'.ssion ou de l'égoïsme.

Nous avons à combattre le monstre de l'impiété et de l'irré-

ligion, qui, après avoir bouleversé et ensanglanté le vieux

monde, cherche à s'introduire dans notre société paisible et

morale, pour exercer les mômes ravages et s'élever sur ses ruines.

Animé et soutenu par vos prières. Nos Très Chers Frères,

secondé par votre active coopération, ô vous, nos chers collabo-

rateurs, ministres du Dieu de charité, nous entreprendrons ces

combats du Seigneur, et nous consacrerons au bonheur de notre

troupeau tous les instants de notre existence jusqu'à notre dernier

soupir.

C'est dans nos visites pastorales que nous pourrons connaître

mieux les maux de nos ouailles ; c'est en visitant chaque partie

du grand troupeau confié à notre sollicitude, que nous pourrons

en connaître les misères et les soulager plus efficacement.

C'est dans cet esprit que nous entreprenons la visite épisco-

pale du diocèse. Vous devez considérer cette visite avec les yeux

de la foi et de la religion, qui vous rendront dignes d'en retirer

les fruits. Beati qui audiunl verbum Dei et custodiunt illud (Marc,

11.28). Vous y entendrez la parole sainte annoncée par nous-

même au nom du Seigneur, et par les prêtres qui nous accom-

pagneront, pour vous aider à purifier de plus en plus vos cons-

ciences. Rendez-vous pareillement dociles aux avis que vous

donneront vos pasteurs, pour vous préparer à notre visite et vous

en faire profiter.

Nous ne pouvons trop vous le répéter, Nos Très Chers Frères,

sachez apprécier le bonheur dont jouit encore votre mère, la

sainte Église du Canada, de posséder le trésor inestimable de la

vraie foi et de la paix qui en est le fruit. Vous entendez gronder

la tempête au delà des mers Des peuples qui avaient d'abord

été dociles à la voix de Dieu et des pasteurs chargés de les

instruire, ont prêté l'oreille à la voix trompeuse d'une prétendue
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indépendance, qui n'est qu'un assujétissement au joug de

l'orgueil et de l'égoïsme ;
mais bientôt ils ont vu leurs jours de

bonheur et de vraie liberté s'évanouir comme la fumée, les cala-

mités de tout genre sillonner leur sol, et le llambeau de la foi,

emporté par les vents, est allé éclairer d'autres nations plus

capables et plus dignes d'en jouir. Aufcretur a vobis regnum

Dei, et dabitur genti facienti fructus ejiis (Math. 21, 43).

Notre but est uniquement de vous affermir de plus en plus

dans la foi, de consoler ceux qui sont dans l'affliction, de raniener

les pécheurs, d'encourager ceux qui sont dans la bonne voie, et

enfin de sanctifier vos enfants par les grâces du Saint-Esprit,

conférées dans le sacrement de la Confirmation, dont l'adminis-

tration sera un des principaux exercices de la visite épiscopale.

A ces causes, après avoir supplié Jésus-Christ, le pasteur des

pasteurs, de nous accorder le secours de ses lumières, et de

répandre son esprit sur nous, sur les prêtres qui nous accom-

pagneront, et sur vous tous. Nos Très Ghers Frères, nous avons

(li nné et ordonnons ce qui suit :

Nous nous rendrons dans la paroisse de

après-midi.

Eilviron une demi-heure après notre arrivée, l'on donnera une

instruction familière ou conférence, après laquelle nous partirons

du presbytère pour faire notre entrée solennelle à l'église, de la

manière prescrite par le rituel. Après l'entrée et une exhortation,

nous donnerons la bénédiction du Saint-Sacrement, à la suite de

laquelle l'ordre des autres exercices de la visite sera expliqué.

20 Nous ferons, à commodité, la visite du tabernacle, des

fonts baptismaux, ainsi que l'examen des comptes de la fabrique,

que les marguilliers tiendront prêts à nous être présentés.

Nous ferons une attention particulière à l'exécution des ordon-

nances données dans les visites précédentes.

3° M. le curé nous présentera un inventaire du linge de son
église, ainsi qu'un tableau des indulgences et messes de fonda-
tion, s'il y en a.

4<» Gomme le nombre des paroisses que nous avons à visiter

est considérable, il est devenu nécessaire d'abréger le temps de
la visite épiscopale dans chacune d'elles. En conséquence, nous
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avertissons que les prêtres qui nous accompagneront, entendront

d'abord les confessions de ceux qui devront être confirmés, et

qu'ils n'entendront celles des autres paroissiens qu'autant que

l'œuvre, à laquelle les circonstances nous forcent de nous borner,

leur laissera le temps de le faire.

5» Nous laisserons la paroisse de

le à deux heures de l'après-

midi, et messieurs les marguilliers nous procureront, ainsi qu'aux

personnes de notre suite, les voitures précisément nécessaires

pour nous transporter à la paroisse suivante.

Sera le présent mandement lu au prône de la messe parois-

siale le premier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, en notre Palais Archiépiscopal, sous notre

seing, le sceau de nos armes et le contre - seing de notre

Secrétaire, le

mil huit cent cinquante

f P. F. Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre,

Secrétaire.

Note confidentielle.—La visite épiscopale ne pouvant produire

le bien que l'on en doit attendre, si l'évêque visiteur n'est pas

mis au fait tant du bien qui s'opère dans les paroisses que des

abus qui peuvent y exister, messieurs les curés sont priés de

dresser d'avance, et de nous remettre, dès notre arrivée dans

leurs paroisses, des notes qu'ils jugeront propres à remplir cet

objet.

Nous croyons devoir avertir que personne ne doit se présenter

à la Confirmation, revêtu de l'habit clérical, et que tous ceux qui

seront confirmés devront se présenter dans la nef de l'église et

non dans le sanctuaire.
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LETTRE PASTORALE

KN FIVBUE DB L'ASILR DU B0N-PA8TRUB

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

et la grâce du SainUSiège Apostolique, Archevêque de Québec,

etc., etc.,

Au Clergé et aux Fidèles de notre Diocèse, Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Nous lisons dans l'Évangile, Nos Très Ghers Frères, que les

publicains et les pécheurs s'approchaient de Jésus pour l'écouter,

et que les Scribes et les Pharisiens, scandalisés de la facilité

avec laquelle il les accueillait auprès de lui, en témoignaient

leur mécontentement par des murmures, et disaient : « Cet

homme reçoit les pécheurs et mange avec eux. » Nous y lisons

aussi que Jésus, voulant faire voir à ces hommes hypocrites leur

manque de charité, leur dit la parabole suivante : « Quel est

» celui d'entre vous qui, ayant cent brebis et venant à en perdre

H une, ne laisse les quatre-vingt-dix-neuf autres dans le désert, et

» ne va à la recherche de celle qu'il a perdue, jusqu'à ce qu'il la

» retrouve. Et l'ayant trouvée, il la charge avec bonheur sur ses

» épaules, et, venant à la maison, il appelle ses amis et ses voisins,

• et leur dit : réjouissez-vous avec moi, car j'ai retrouvé ma
» brebis qui était perdue. Et moi je vous dis qu'il y a plus de

» joie dans le Ciel pour un pécheur qui fait pénitence, que pour

» quatre-vingt-dix-neuf justes qui n'ont pas besoin de pénitence.»

Jésus, le Sauveur du monde, pouvait^l se peindre lui-môme
sous une image plus aimable et plus gracieuse ? Pouvait-il nous
donner une idée plus touchante de son immense charité?

Pouvait-il mieux nous faire comprendre le prix des âmes et

l'ardent désir qu'il a de les sauver toutes? Quel est celui qui
oserait murmurer encore avec les Scribes et les Pharisiens ?

Quel est celui, au contraire, qui ne se trouverait heureux de
participer à l'inépuisable charité du Bon Pasteur, et de l'accom-
pagner à la recherche de la brebis infidèle ?
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Mais quelle est cette brebis infortunée ? Hélas ! chacun de

nous, Nos Très Chers Frères, ne peut-il pas dire avec autant de

vérité que le saint roi David : « J'ai erré comme une brebis qui

s'est perdue.» Erravi sicut ovis quœperiit (Ps. cxvni, 176). Plu-

sieurs, sans doute, doivent ajouter avec reconnaissance: «Et

vous m'avez retiré du fond des abîmes.» Et de abyssis terrœ

iterùm reduxisti me (Ps. lxx, 20) ; et encore : « C'est le Seigneur

qui me conduit, rien ne pourra me manquer : il m'a établi dans

un lieu abondant en pâturages. » Dominus régit wie, et nihil mihi

deeril: in loco pascuse ibi me coUocavit (Ps. xxn, 1,2). Ils sont

rentrés dans la bergerie : ils sont heureux. Mais combien qui

errent encore dans les déserts arides du vice et de l'erreur ? Qui

ne serait touché de leur triste sort, et qui ne voudrait seconder

les désirs et les efforts du Bon Pasteur pour les ramener au

bercail?

Or, il est dans nos villes une classe de brebis égarées qui

doivent surtout exciter notre compassion et notre zèle, parce

qu'elles sopt plus éloignées, plus ijerdues que toutes les autres.

Entièrement séparées du troupeau fidèle, elles se sont précipitées

au fond Je l'abîme. Leur nom est une injure et un scandale,

leur état un crime et un opprobre. Dévouées, corps et âme, au
plus abominable des démons, elles en sont devenues les viles

esclaves ; elles ont oublié et le Dieu qui les a créées et le Sauveur

qui est mort pour elles sur la croix ; et rien ne leur en rappelle

le souvenir, car elles fuient l'assemblée des saints et ne savent

plus prier. Sont-elles donc perdues sans ressources; n'y a-t-il

plus d'espérance pour elles ? Gardons-nous de le dire ou de le

penser, Nos Très Chers Frères ; nous poserions des bornes à la

charité infinie de Dieu ; nous oublierions que Jésus est venu

appeler les pécheurs, et sauver ce qui était perdu ; nous oublie-

rions que, si le Bon Pasteur aime toutes ses brebis, il montre une
prédilection marquée pour les plus délaissées; nous oublierions

que c'est pour elles qu'il laisse le reste de son troupeau chéri, et

qu'il franchit les montagnes et les vallées; nous oublierions

qu'il peut par la pénitence rajeunir les cœurs flétris par le vice,

et de ces vaisseaux d'ignominie faire des vases d'élection ; nous

îblierions enfin l'histoire de sainte Marie-Magdeleine dont la

conversion fut si éclatante. Mais, grâces immortelles soient
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rendues au Dieu de toute miséricorde, cette pécheresse n'a pas

été la seule que la pénitence a sanctifiée.

Nous en avons l'expérience ; tous les jours encore, la grâce,

qui poursuit les pécheurs les plus rebelles, pénètre dans ces

maisons infâmes, où le démon se flatte de régner seul, et y fait

naître le remords et le repentir. Beaucoup, il est vrai, résistent

et s'endurcissent davantage ; mais il s'en rencontre, qui, comme

le prodigue, reconnaissent avec effroi l'abîme où elles sont

descendues ; elles rougissent de leur état, lèvent les yeux vers

le Ciel et se disent : "je me lèverai et j'irai vers mon Père."

Mais comment rompre les liens qui les enchaînent
;
comment

franchir l'espace immense qui les sépare des vrais enfants de

Dieu ? Devenues la honte de leur propre famille, elles se

sentent repoussées par tout ce qui est bon et honnête; d'ailleurs

il faut vivre, et le plus souvent elles n'ont gagné que la misère

au service du tyran à qui elles ont tout sacrifié. Le crime, la

honte et la pauvreté se dressent devant elles comme autant de

barrières infranchissables. Oh ! si elles pouvaient se cacher dan?

quelque refuge pour y pleurer leurs péchés ! Mais où le trouve-

ront-elles?... la charité du Bon Pasteur y a pourvu.

Dans la plupart des villes catholiques de l'ancien monde, des

asiles sont ouverts à la pénitence et produisent des fruits admi-

rables. L'institut connu sous le nom du Bon-Pasteur abrite plus

de quatre mille de ces infortunées, et il n'est pas le seul qui se

consacre à cette œuvre. Combien d'autres trouvent le chemin

du Ciel dans les maisons de la Miséricorde ou du Refuge ? Depuis

longtemps, on sentait dans nos villes le besoin de ces institutions

inspirées par la plus pure charité. Montréal nous a devancés : il

a son Bon-Pasteur
;
pourquoi. Nos Très Chers Frères, Québec

n'aurait-il pas le sien ? Le besoin en est-il moins pressant ?—Non.

La charité des vrais catholiques y est-elle moins active ?—Non
encore. Mais une autre œuvre d'une nécessité non moins

urgente, l'établissement des Sœurs de la Charité, a absorbé jus-

qu'ici et continue d'absorber toutes les aumônes.

Cependant le Dieu de toute bonté veut que notre ville ait aussi

son asile ouvert aux âmes que la grâce va chercher dans l'abîme

de la perdition. Déjà il a travaillé dans le silence ; déjà il a

inspiré à l'admirable Société de Saint-Vincent-de-PauI la pensée
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de prendre l'initialivo, et cette pieuse pensée a été encouragée

par un bon nombre de dames chrétiennes, toujours prêles à

s'imposer des sacrifices quand il s'agit de charité.

L'œuvre a eu de faibles commencements, et est encore sans

doute bien petite. Il ya à peine deux ans, deux personnes pieuses

(une Canadienne et une Irlandaise) prirent la résolution de s'y

dévouer. Elles entrèrent dans une maison que l'on avait louée

à cet effet et qu'elles trouvèrent dépourvue des choses les plus

nécessaires. Cependant, dès le lendemain, elles étaient heureuses :

le Bon-Pasteur leur avait envoyé une pénitente
; d'autres brebis

égarées ne tardèrent pas aussi à suivre cet exemple, et bientôt il

fallut songer à se procurer une maison plus vaste et plus com-

mode. On crut en avoir trouvé une de cette description au

faubourg Saint-Louis; mais peu de temps après, on s'aperçut

qu'elle était encore insuffisante. En ce moment, neuf maîtresses

et vingt pénitentes la remplissent tellement, que l'on se voit

dans la dure nécessité d'en refuser l'entrée à d'autres infortunées

qui viennent frapper à la porte, ne demandant qu'un asile pour

quitter leur mauvaise vie.

Il importe donc. Nos Très Chers Frères, d'agrandir ce lieu de

refuge, de manière à le rendre accessible à un plus grand nombre
de ces malheureuses victimes du vice ; mais Its moyens manquent.

La Société de Saint-Vincent-de-Paul, qui s'est généreusement

chargée de payer la nouvelle maison dans l'espace de seize ans,

ne peut faire davantage sans nuire aux autres œuvres de sa fon-

dation, et la charité des fidt'los de Québec, qui, nous aimons à le

diic, ne se lasse jamais, a encore un vido immense à remplir dans

la maison des Sœurs de la Charité. De quel côté le Bon-Pasteur

va-t-il donc tourner ses mains suppliantes? Ne pourrait-il pas les

étendre avec confiance vers nos campagnes si chrétiennes et si

généreuses? Déjà plusieurs de leurs respectables pasteurs ont

demandé pourquoi elles ne seraient pas invitées à prendre part à

une œuvre si morale et si utile. En effet, n'y a-t-il pas dans

chaque paroisse des fidèles zélés pour le salut de leurs frères,

qui se trouveraient heureux d'y contribuer ? Ne serait-ce pas

leur faire injure que de négliger de les appeler en participation

des mérites d'une institution dont ils comprendront sans peine

l'excellence? D'ailleurs les campagnes sont-elles moins inté-

ressées que la ville au succès de cette œuvre ? Le mal qu'elle
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doit soiilagor, nous le savons, (»st en ville ;
les victimes qu'il

s'agit de sauver, d'où sont-elles sorties ?—L'expérience a montré

que beaucoup viennent des campagnes : quelques-unes appar-

tiennent à d'honnêtes familles, qui pleurent encore sur elles.

Elles sont coupables, sans doute, mais elles sont malheureuses;

oeut-ôlre ont-elles été entraînées dans le gou£fre par des amis

perfides: ne se rencontrera-t-il pas des amis véritables pour les

en retirer ? Oh ! nous en sommes sûr, généreux fidèles de nos

campagnes, vous désirez les secourir. Eh bien ! unissez-vous

aux fidèles non moins généreux de notre ville, pour donner plus

d'extension à l'asile destiné à leur servir de port après le

naufrage.

Toute charité est bonne ; toute aumône aura sa récompense
;

mais quelle charité plus excellente, quelle aumône mieux placée

que celle qui contribue, non seulement à soulager les corps,

mais surtout à sauver les âmes 1 Un chrétien pourrait-il refuser

quelque chose pour ces âmes, qui, comme la sienne, ont été

rachetées par le sang de son Divin Maître ? Et qui peut calculer

le nombre de celles qui trouveront leur salut dans cet Asile ?

Il est à peine ouvert, et déjà nous y admirons l'opération évidente

de la Divine Miséricorde. Que ne vous est-il donné de visiter

ce nouveau bercail du Bon Pasteur ; vous ne pourriez vous
empocher d'y admirer l'ordre que la religion y a établi. Vous
y verriez ces chrétiennes renouvelées, naguère impatientes de
tout frein, maintenant soumises à une règle qui assujétit leur
volonté ù une règle pleine de sagesse, travaillant tantôt en
silence, tantôt en chantant de pieux cantiques ou en récitant
quelques prières. Elles prient pour leurs bienfaiteurs : ne vou-
driez-vous pas être du nombre ? Vous y apprendriez avec
intérêt que plusieurs y ont fait leur première communion, et
qu'avant d'être admises à ce bonheur, l'une d'entre elles, délaissée
dès son enfance par un père eî une mère indignes de ce nom
n'avait môme pas été baptisée. On pourrait aussi vous y montrer
une jeune orpheline qui, avant d'avoir atteint sa quinzième
année, avait, dans sa détresse, frappé à la porte d'une de ces
maisons dont le nom fait rougir la pudeur, mais que celui qui
s'appelle le père des orphelins avait arrêtée au moment où elle
allait tomber dans l'abîme. Mais que serait-elle devenue si la
maison du Bon-Pasteur n'avait pas été là pour la recevoir ? En
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faut-il davantugo pour concilier à ccttu institution la laveur de

tout bon chrétien, de tout bon catholique ? Voulez vous donc,

Nos Très Ghers Frères, accueillir l'innocence délaissée qui va se

flétrir ; voulez-vous travailler efficacement au salut des âmes

les plus abandonnées ; voulez-vous réjouir le ciel par le retour

d'une âme pécheresse ; voulez-vous plaire au Bon Pasteur qui

revient du désert, rapportant sur ses épaules sa brebis fugitive ?

Aidez-lui h déposer le fardeau ; donnez plus d'espace à l'Asile

qui doit le mettre en sûreté ; ajoutez votre aumône à celle de

vos frères ; donnez beaucoup, si vous avez beaucoup ; si vous

avez peu, do *z peu
;
mais doiuiez ce qu(5 vous pouvez. Si

vous êtes [ '^s, si vous ne pouvez pas même donner l'obole

de la veuve, uonntz du moins quelques prières, afin que Dieu

inspire à de plus rictit-o la pensée salutaire de racheter leurs

péchés, et de mériter un bonheur éternel par une aumône qui

sauvera des âmes rachetées au prix du sang de son divin

Fils.

Oh ! vous, nos chors coopérateurs dans le saint ministère,

nous vous invitons avec confiance à joindre vos exhortations aux

nôtres, pour bien faire connaître à votre peuple l'excellence de

l'œuvre que nous lui recommandons. Déjà vous avez montré
en tant d'occasions votre empressement à seconder les vues du
premier pasteur : vous l'aiderez en celle-ci avec la môme charité,

et bientôt nous verrons s'affermir de plus en plus un établisse-

ment qui mérite tant de sympathies.

En conséquence, après avoir donné lecture de la présente au
prône et y avoir joint les explication'", que votre zèle pour le

sahit des âmes vous aura suggérées, vous voudrez bien annoncer :

lo Qu'il sera fait une quête dans l'église, le premier ou second
dimanche suivant, en faveur de l'Asile du Bon-Pasteur.

2o Que ceux qui ne pourraient pas se trouver ce jour-là à

l'office divin, sont invités à vous confier leur offrande.

Nous vous prions enfin de faire transmettre, à votre pi-emier

loisir, le montant des aumônes ainsi recueillies, soit directement

à l'Archevêché, soit à Monsieur le Grand-Vicaire de votre can-

ton.
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Donné à Q'iébec, sous notre seing, le sceau de no. armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le 12 février mil huit cent

cinquante-deux. „ » , j r. -k ^
f P. F. Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre,

Secrétaire.

N. fi.—Dans le cas où qjolques-uns des paroissiens préfére-

raient donner des effets en nature, Messieurs les curés pourraient

désigner dans chaque canton un homme de confiance chez qui

on les déposerait. Ces effets seraient vendus comme ceux de la

quête de l'Enfant-Jésus, et l'on joindrait le produit de la vente à

celui de la recette faite dans l'église, ou par Messieurs les curés.

CIRCULAIRE

AtJ SUJBT DE CERTAINES INDULOB.NOEa

Archevêché de Québec, !««• mars 1852.

Monsieur le Curé,

Je vous prie de porter à la connaissance de vjs paroissiens les

décrets du 17 octobre 1847 et du 10 septembre 1850, par lesquels

Sa Sainteté accorde de nouvelles ind jlgencef aux membres de

l'Association de la Propagation de la Foi. Ces décrets se

trouvent dans le n» 135 des Annales de Lyon. En leur en présen-

tant un résumé, vous voudrez bien les exhorter à se montrer de

plus en plus zélés pour une œuvre que le Père commun des

fidèles a tant à cœur de voir prospérer.

Conformément aux désirs du conseil central de Lyon, je vous

invite à célébrer une messe, le 3 novembre de chaque anaée,

pour le repos des âmes de» associés et des bienfaiteurs défauts

de rouvre de la Propagation de la Foi. Déjà établie dans un
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grand nombre de diocèses, cette pieuse pratique a contribué à

donner de nouveaux souscripteurs à la société, et a été*un encou-

ragement précieux pour les anciens associés.

L'induit du 6 mars 1842, qui permet d'appliquer l'indulgence

in artkulo morlis^ étant sur le point d'expirer, j'autorise, en vertu

d'un induit du 11: septembre 1850, tout prêtre approuvé, à exercer

le même pouvoir dans le diocèse, jusqu'à ce qu'il y soit autrement

pourvu.

Des doutes ayant été exprimés au sujet de la triple récitation

du Confileor, lorsqu'un prêtre donne de suite le Saint-Viatique,

l'ExtrêmeC action et les Indulgences in articulo mortis, la Sacrée

Congrégation des Indulgences, consultée à ce sujet, a répondu

comme suit :

Qusesitum est :

lo Utrum sufficiat recitatio confessionis, i. e., Confitcor, pro sacra-

mento pœnitentix habita^ pro rccitatione illius prœscriptœ, quando

impertienda est bencdiclio cum indulgsntia in luorlis articula ?

RespondeUir : négative^ juxta praxim et rubricas, nisi nécessitas

urgeat.

11^ Utrum necesse sit tribus vicibus recitare confiteor, quando

administralur Sacrum Viaticum, Extrema Unctio, ac indulgentia in

mortis articula impertitur?

Respondetur : affirmative^ juxtà praxim et rubricas.

III<» Utrum sacerdos validé conférât indulgentiam plenariam in

articulo mortis^ omissd formula à Summo Pontifice prœscriptd, ob

libri deficientiam ?

Respondetur : négative^ quià formula non est tantiim directiva,

sed praeceptiva.

Je suis avec une bien sincère estime,

Monsieur le curé,

Votre tr^s-humble serviteur,

f P. F., Archevêque de Québec.



\ir\

';,

-54—

DU COADJl'TKUR

CIRCULAIRE

ANNONÇANT SA VISITK AUX MISSIONNAIRKS XtV ni8TRICT HK OASPÉ

Québec, 26 mars 1852.

Monsieur,

J'at le plaisir de vous annoncerqiie Monseigneur l'Archevêque

m'a chargé de faire à sa place la visite épiscopale des missions

du district de Gaspé, qui font partie de son diocèse. Avec l'aide

de Dieu, je tâcherai de me rendre, pour la commencer, dans la

première semaine de juin, à Ristigouche ; avec l'intention de la

continuer, en parcourant de suite les différents postes jusqu'à la

Rivière-aux-Renards.

La fin des visites apostoliques des évoques, c'est la gloire de

Dieu et le salut des peuples confiés à leur soin. Successeurs des

apôtres, ils continuent leur divine mission dans le monde
;

comme eux, ils s'en vont visitant les enfants dispersés de l'Église

dont ils sont les pasteurs, leur enseignant à observer tout ce que

le Seigneur leur a commandé. Ils se présentent à eux, au nom
de Jésus-Christ, comme ses envoyés, comme les dispensateurs

de ses grâces et les interprètes de ses volontés, revêtus de son

autorité pour instruire, pour exhorter, pour reprendre, pour

corriger, pour déraciner les abus, réprimer les vices et encourager

la vertu, pour consoler et affermir les justes, pour soutenir et

fortifier les faibles, pour appeler Ito pécheurs à la pénitence, et

ranimer ainsi dans tous les cœurs, l'esprit de foi, do piété et de
sainteté.

Mais pour remplir dignement une si haute et si spinte mission,

vous comprenez qu'ils ont besoin de l'assistance toute spéciale

de celui qui les envoie
; et afin que leur ministère puisse

produire ces heureux fruits de salut, il est nécessaire aussi que
le Dieu de miséricorde et de toute consolation leur prépare lui

même les voies, qu'il daigne bénir leurs travaux, et toucher les

cœurs par sa grâce.

J'ose donc espérer de votre zèle qu'en annonçant longtemps
d'avance aux fidèles de votre mission celte visite épiscopale,
vous vous ferez un devoir de les exhorter à s'y préparer par de
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fréquentes et continuelles pj'ières, afin d'attirer sur eux et sur

celui qui doit les visiter, au nom du Seigneur, ces bénédictions

et ces grâces.

Mais pour se rendre dignes des biens spirituels et du don

parfait du Père des lumières, il ne suffit pas de prier. Vous
ferez donc tout en votre pouvoir pour leur faire comprendre

aussi à tous, et surtout à ceux qui désirent recevoir la Confir-

mation, qu'ils doivent travailler à réformer leur vie, à se corriger

de leurs mauvaises habitudes, et à purifier le^irs cœurs de tout

péché par une sincère pénitence et par une bonne confession, les

avertissant que l'Esprit-Saint ne peut habiter dans un cœur
souillé par le péché.

Enfin, après leur avoir montré que la connaissance des vérités

de la religion est une des dispositions nécessaires pour recevoir

dignement les sacrements, vous les obligerez à se rendre assidus

et attentifs aux catéchismes et aux instructions que vous ne

manquerez pas de leur faire par vous-même, ou par d'auti s, pour

les préparer à recevoir la Confirmation ; et vous ne négligerez

rien pour vous assurer qu'ils ont s 'isfait à cette obligation et

qu'ils sont suffisamment inst. aits, avant de leur donner un billet

d'admission.

Quant à ce qui concerne les moyens de transport d'une mission

à une autre, et les choses nécessaires à la vie, j'en abandonne le

soin à votre expérience, et je m'en rapporte avec confiance à

votre prévoyance et à votre bienveillante hospitalité.

Agréez l'assurance de ma parfaite estime.

f C. F. Evoque de Tloa.
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MANDEMENT

. , .occABioK na .tn,.É .cconnÉ par n. s. r. lk papk ptk ,x pxk sks lkttr.s

APOSTOUQHKS PU 21 NOVBMBRK 1851

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

etc., etc.,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses,

et à tous les Fidèles de notre Diocèse, Salut et Bénédiction en

Notre Seigneur.

Pour la seconde fois depuis son heureux avènement au trône

pontifical, le pasteur suprême du troupeau de Jésus-Christ, Sa

Sainteté le Pape Pie IX, demande que tous les fidèles unissent

sclennellement leurs prières aux siennes, afin d'attirer sur

l'Église les secours extraordinaires dont elle a besoin dans ces

jours d'épreuves et d'afflictions. Pour les engager plus efficace-

ment à élever leurs voix suppliantes vers le Dieu des miséri-

cordes, il ouvre les trésors spirituels qui lui sont confiés, et leur

accorde l'indulgence plénière du Jubilé.

Sans doute, Nos Très Chers Frères, les combats, les épreuves

n'ont rien qui doive étonner l'Église ; c'est là sa destinée, son

héritage sur la terre. Elle peut dire à bo.n droit avec le Roi-

prophète : Souvent depuis ma jeunesse^ les méchants m'ont déclaré

la guerre^ et ils n^cnt pu prévaloir contre moi. Sxpi' expugnaverunt

me h juventute mea ; etenim non potuerunt mihi (Ps. I28, V. 2.).

La barque de Pierre, si souvent battue par les vents et par les

flots, est aujourd'hui assaillie dans sa course glorieuse par une

des tempêtes les plus furieuses que l'enfer ait jamais soulevée

contre elle. Pour la perdre, les puissances des ténèbres emploient

les efforts les plus audacieux et ourdissent les plus noires conspi-

rations. La touchante lettre apostolique dont vous allez ente.idre

la lecture, vous dira ces tristes détails ; elle vous expliquera le

cri de détresse qui s'échappe en ce moment du cœur de l'Europe

catholique : Seigneur, sauvez-nous, nous périssons. Domine, saiva

nos, perimus (Matth. 8, 25.).
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Hélas ! Nos Très Chers Frères, notre pa^s, jr.squ'ici le séjour

privilégié de la foi pure du catholicisme, commence à ressentir

l'agitation produite dans l'ancien monde par le vent pestilentiel

des doctrines perverses. Dans nos campagnes, jadis si morales,

si religieuses, se sont glisséos, au moyen de certaines feuilles

périodiques, des idées subversives de l'autorité, de l'ordre et de

la morale. D'abord accueillies avec défiance et froideur, elles

ont fini par se faire quelques prosélytes, môme parmi des

chrétiens attachés à leur religion. Quoique le mal soit encore

loin d'être généralement répandu, il se montre néanmoins suffi-

samment pour nous faire craindre les malheurs qui désolent en

ce moment l'Europe, et qui menacent de saper les bases de la

société.

C'est avec douleur qv.'3 nous vous le disons. Nos Très Chers

Frères, l'homme ennemi est entré dans le champ du père de

famille, et s'occupe à y semer l'ivraie au milieu du bon grain.

En contemplant les fruits heureux produits si abondamment par

les retraites paroissiales, dues au zèle de nos chers et dignes

coopérateurs dans le saint ministère, nous avions été grande-

ment consolé. Nous nous réjouissions en apprenant que les

désordres avaient cessé, que la paix régnait dans les familles,

que l'intempérance avait disparu, que le règne de Dieu semblait

s'affermir dans toutes les parties de notre immense diocèse. Et

voilà que, honteux de ses défaites, l'esprit du mal s'efforce de

renouveler la lutte, et de ramener dans ses fers les victimes qui

se sont soustraites à sa tyrannie. Dans plusieurs localités, l'intem-

pérance relève sa tête hideuse et menaçante ; des hommes
poussés par une déplorable cupidité, des hommes qui se disent

chrétiens, spéculent sur le malheur et la ruine des familles, et

s'efforcent d'introduire de nouveau parmi vous^le démon de

l'ivrognerie. Oh î Nos Très Ghers Frères, nous vous en supplions,

au nom de ce Dieu abreuvé de fiel et de vinaigre, de ce Dieu

mort pour vous sur la croix ; nous vous en supplions, unissez-

vous pour étouffer ce monstre qui porterait la désolation dans

vos familles, qui détruirait vos espérances pour ce monde et

pour l'autre. Au milieu des exercices du Jubilé, renouvelez la

résolution que vous avez prise de lui faire une guerre acharnée
;

rappelez à leur devoir vos frères qui ont eu le malheur d'oublier

leurs promesses, et prenez des mesures énergiques pour résister

à l'ennemi commun et l'arrêter dans sa marche.
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Nous désirons attirer encore votre attention sur un autre mal

devenu commun parmi les populations rurales, et qui est la source

d'une foule d'injustices et de haines : c'est ce malheureux esprit

de chicane, qui, au mépris de la charité chrétienne, multiplie de

plus en plis les procès dans les cours de justice. On les intente

pour satisfaire une vengeance, pour contenter un orgueil blessé,

pour résister à une loi dont on n'ignore pas le but louable. De là

naissent les dissensions, les calomnies, les animosités, et souvent

la ruine des familles. Un des résultats les plus déplorables de

cet état de choses est la fréquence des parjures, dont se plaignent

avec amertume les magistrats chargés d'administrer la justice. A
la honte de notre sainte religion, au mépris de l'antique bonne
foi de nos pères, le Saint Nom de Dieu est attesté pour affirmer

le mensonge et pour étayer l'injustice.

Voilà, Nos Très Chers Frères, sans parler de nos autres

craintes pour le présent et pour l'avenir, voilà certes d'assez

puissants motifs d'élever vos yeux et vos cœurs vers les montagnes
éternelles (Ps. GXX. 1), vers le Dieu de toute consolation, pour
le supplici- d'avoir pitié de cette portion si intéressante de son
héritage.

Mais, si la prière nous ouvre les portes du ciel, l'aumône nous
purifie de tous nos péchés : Eleemosyna ab omnipeccato et à morte
libérât (Tob. 4, M). Aussi parmi les œuvres prescrites pour
gagner l'indulgence du Jubilé, le Souverain Pontife enjoint, dans
le but d'attirer la miséricorde de Dieu sur les pécheurs, deux
aurojnes, l'une pour les pauvres, l'autre pour l'œuvre de la

Propagation d9 la Foi.

Ne soyez pas étonnés. Nos Très Chers Frères, si, à cette occasion,
nous faisons appel à votre charité en faveur d'une institution
que nous avons à cœur de compléter. Depuis deux ans a été
commencé, dans notre ville métropolitaine, un vaste Hospice de
Charité, destiné à recevoir les malades, les infirmes, les orphelins,
qui se trouvent sans ressources et sans asile. Nous employons
à l'avancement de cet édifice tous les moyens que la Divine
Providence met à notre disposition

; mais ces moyens ne
suffisent pas pour terminer une entreprise devenue si nécessaire.
G est vers cette bonne œuvre que nous vous invitons à diriger
votre aumône en faveur des pauvres, persuadé que l'aide donné
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à cette institution de charité vous sera méritoire devant Dieu et

remplira les vues du chef de l'Église.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, nous avons réglé

et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

I. Le temps du Jubilé, en vertu d'un induit particulier du

Saint-Siège, accordé à toute la province ecclésiastique, durera

trois mois, dans le diocèse, savoir : depuis le 30 mai prochain,

jour de la Pentecôte, j'usqu'au 29 août suivant, 13» dimanche

après la Pentecôte
;

II. MM. les curés, desservants et missionnaires choisiront, sur

cet intervalle de trois mois, une, deux ou trois semaines (suivant

la population de leurs paroisses) pendant lesquelles ils procureront

aux fidèles commis à leurs soins les exercices solennels du Jubilé
;

III. L'ouverture des exercices sera annoncé dans chaque

paroisse ou mission, la veille du jour où on les commencera, par

la sonnerie des cloches, qui se fera durant un quart d'heure,

aussitôt après l'angelus du soir ; et l'on en annoncera la fin de

la même manière, le dernier jour des exercices, également après

l'angelus du soir
;

IV. Le premier jour des exercices, on chantera le Fem, Creator,

avant la grand'messe, ou messe conventuelle, ou messe prin-

cipale, pour implorer le secours de l'Esprit-Saint ; et, le dernier

jour, on chantera le Te Deum, en actions de grâces pour les faveurs

reçues. On pourra terminer les exercices de chaque jour par le

salut ou la bénédiction du Très Saint-Sacrement
;

V. Pour gagner l'indulgence du jubilé, qui est applicable jîcr

modum suffragii aux âmes du purgatoire, il faut, aux termes des

lettres apostoliques : 1» confesser humblement et avec un
sincère repentir ses péchés, en obtenir l'absolution sacramentelle,

et recevoir le Très Saint-Sacrement de l'Eucharistie ;
2o visiter les

trois églises ou chapelles désignées pour les stations, ou visiter

trois fois l'une d'elles, et y prier avec ferveur, pendant quelque

temps, le Seigneur, pour l'exaltation et la prospérité de notre

mère la sainte Église et du Siège Apostolique, pour l'extirpation

des hérésies, pour la paix et la concorde entre les princes chrétiens,

et pour la paix et l'union de tout le peuple fidèle ;
3« jeûner une

fois dans les trois mois ci-dessus indiqués pour le Jubilé; 4" faire

un:^ aumône aux pauvres, et une offrande pieuse, chacun suivant
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«1

sa dévoti(/n, à l'excellente œuvre de la Propagation de la Foi,

œuvre qii est éminemment recommandée par le Souverain

Pontife à notre sollicitude pastorale. Quoique toutes ces œuvres

puissent être accomplies pendant les trois mois que durera le

Jubilé dans le diocèse, nous exhortons néanmoins les fidèles à

s'en acquitter dans l'espace de temps qui aura été choisi pour

les exercices solennels, dans la localité à laquelle ils appar-

tiennent
;

VI. Afln que l'indulgence du Jubilé puisse être gagnée par

tons ceux qui, par infirmité, ou par quelqu'autre empôchement

que ce soit, sont dans l'impossibilité d'accomplir les œuvres

ci-dessus énumérées, les confesseurs sont autorisés à commuer

les mêmes œuvres en d'autres œuvres de piété, ou à en remettre

l'accomplissement à un temps aussi rapproché que possible de

celui du Jubilé, et môme à dispenser les enfants de la sainte

communion
;

VIL Pour donner aux fidèles plus de facilité de faire l'aumône

et l'offrande prescrites par les lettres apostoliques, il sera fait

deux quêtes dans chaque localité, pendant les exercices solennels :

le produit de l'une sera pour l'œuvre de la Propagation de la

Foi, et celui de l'autre sera appliqué, soit à l'Hospice de la Charité,

si les circonstances permettent de se rendre à notre invitation,

soit au soulagement des pauvres. Il est à désirer que ces quêtes

se fassent, autant que possible, le dimanche. Messieurs les

curés voudront bien indiquer quelques personnes à qui pour-

raient être confiées les aumônes de ceux qui seraient empêchés
de se trouver à l'église, les jours auxquels les collectes ci-dessus

mentionnées y seront faites
;

VIII. Il convient que le jeûne prescrit soit accompli, au choix
des fidèles, le mercredi ou le vendredi de la semaine, ou des
semaines choisies dans chaque localité pour les exercices du
Jubilé

;

IX. Les églises qui devront être visitées par les paroissiens de
Notre-Dame de Québec, sont la Cathédrale, l'église de Saint-
Patrice et celle du faubourg Saint-Jean

; et, pour ceiré de Saint-
Roch, leur propre église, celle de l'Hôpital-Général et l'une des
trois églises désignées pour être visitées par les paroissiens de
Notre-Dame de Québec. Dans les paroisses ou missions du
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diocèse, les fidèles visiteront trois fois l'église du lieu. Quant

aux endroits où il n'y a ni églises, ni chapelles, ou bien où il est

difficile de s'y rendre, les confesseurs pourront changer les

visites prescrites en quelques autres œuvres, suivant leur discré-

tion;

X. Les prêtres approuvés de nous pourront, pendant le temps

du Jubilé, absoudre des cas réservés, et commuer les vœux en

d'autres bonnes œuvres, excepté les vœux d'entrer en religion et

de chasteté perpétuelle, et ceux qui concernent quelque obliga-

tion contractée envers un tiers et acceptée par lui, ainsi qu'il est

plus amplement expliqué dans les lettres apostoliques
;

XL Les religieuses pourront aussi, pendant le môme temps, se

choisir des confesseurs parmi les prêtres autorisés à entendre

leurs confessions, et faire les visites requises à leur propre église.

Les personnes qui résident dans les monastères jouiront pareil-

lement du privilège de faire leurs visites à l'église qui y est

attachée
;

XIL Messieurs les curés voudront bien rappeler à leurs parois-

siens les principales dispositions du présent mandement, le

dimanche qui précédera le jour où commenceront les œuvres.

Sera le présent mandement lu et publié (excepté les articles

X, XI, et XII) au prône de toutes les églises ou chapelles prin-

cipales et autres où l'on fait le service public, ainsi qu'en chapitre

dans toutes les communautés religieuses, le premier dimanche
après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, le vingt-trois d'avril mil

huit cent cinquante-deux, sous notre seing, le sceau de nos

armes et le contre-seing de notre secrétaire.

f P. F. Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DR N. S. P. LB PAPE ORDONNANT DBS PRIÈRKS KT ANNONÇANT UN NOUVBAU JCBIL*

!ll

Vénérables Frères, Salut et bénédiction apostolique.

Notre cœur s'est réjoui dans le Seigneur, Vénérables Frères,

et Nous avons rendu de très humbles et très grandes actions de

grâces au Père très clément et très miséricordieux, au Dieu de

toute consolation, dès que vos nombreux témoignages sont

venus nous apprendre, au milieu des incessantes et douloureuses

sollicitudes dont Nous accable le malheur des temps, les fruits

très précieux et très abondants de salut que, par l'inspiration de

la grâce divine, les peuples commis à vos soins avaient recueillis

de la faveur du Jubilé que Nous leur avons accordé. Vous nous

avez fait connaître, en effet, qu'à cette occasion, les fidèles de vos

diocèses s'étaient empressés à l'envi d'accourir en grand nombre

dans les églises, avec un esprit humilié et un cœur contrit, pour

y entendre la parole de Dieu, se purifier des souillures de leur

âme dans le sacrement de la réconciliation, approcher de la

sainte Table, et adresser selon Nos intentions au Dieu très bon
et très grand, de ferventes prières. lien est résulté qu'un grand

nombre, par le secours de la grâce divine, sortant de la fange

du vice et des ténèbres de l'erreur où ils languissaient miséra-

blement, sont entrés dans les voies de la vertu et de la vérité, et

ont commencé à travailler à leur salut. Nous en avons été

grandement consolé et réjoui. Nous qui sommes toujours si

gravement inquiet et préoccupé du salut de tous les hommes
confiés à Nos soins par la divine Providence, et ne désirons
rien avec tant d'ardeur, ne demandons rien autre chose dans les

vœux et les prières qui jour et nuit montent de notre cœur
humilié vers Dieu, sinon que tous les peuples, toutes les nations
et toutes les familles marchent dans les sentiers de la foi, con-
naissent le Seigneur et l'aiment chaque jour davantage, observent
fidèlement sa sainte loi et suivent avec constance le chemin qui
conduit à la vie.

Mais si d'une part. Vénérables Frères, Nous devons éprouver
ime grande joie en apprenant que les fidèles de vos diocèses ont
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recueilli abondamment les fruits spirituels de la grâce du Jubilé

;

de l'autre, ce n'est pas pour Nous un médiocre sujet de douleur, de

voir quel triste et lamentable aspect présentent notre sainte reli-

gion et la société civile dans ces temps malheureux. Nul d'entre

vous n'ignore. Vénérables Frères, les perfides artifices, les mons-

trueuses doctrines, . les conspirations de toute espèce que les

ennemis de Dieu et du genre humain mettent en œuvre pour

pervertir tous les esprits, corrompre les mœurs, faire disparaître,

s'il était possible, la religion de la face de la terre, briser tous

les liens de la société civile, et la détruire jusqu'en ses fonde-

ments. De là les ténèbres déplorables qui aveuglent tant d'esprits,

la guerre acharnée faite à toute la religion catholique et à cette

Chaire apostolique, la haine la plus implacable poursuivant la

vertu et l'honnêteté ; de là les vices les plus honteux usurpant le

nom de la vertu ; la licence effrénée de tout faire et de tout

oser ; l'impatience absolue de tout commandement, de toute

puissance, de toute autorité ; la dérision et le mépris dé-

versés sur les choses les plus sacrées, sur les plus saintes lois,

sur les plus excellentes institutions ; de là surtout la déplorable

corruption d'une jeunesse imprévoyante, le débordement empoi-

sonné des mauvais livres, des libelles, des brochures, des jour-

naux répandus avec profusion et propageant partout la science du
mal ; de là le venin mortel de Vindiffèrentisme et de l'incrédulité

;

lesmouvements séditieux,les conspirations sacrilèges, la moquerie

et l'outrage de toutes les lois humaines et divines. Vous n'igno-

rez pas non plus. Vénérables Frères, quelle anxiété, quelle

incertitude, quelle pénible hésitation, quelle terreur préoccupent

et agitent tous les esprits, particulièrement les esprits des gens

de bien, qui croient avec raison que les intérêts privés et publics

ont à craindre tous les maux, lorsque les hommes, s'écartant

misérablement des règles de la vérité, de la justice et de la

religion, pour se livrer aux entraînements détestables de passions

effrénées, méditent tous les forfaits.

Au milieu de tant de dangers, qui ne voit que toutes nos espé-

rances doivent se reporter uniquement en Dieu, notre salut
;

que vers lui doivent s'élever continuellement nos ferventes

prières, pour que sa bonté propice répande sur tous les peuples

les richesses de sa miséricorde, qu'il éclaire tous les esprits des

lumières célestes de sa grâce, qu'il ramène dans la voie de la
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justice ceux qui s'égarent, qu'ildaigne tourner vers lui les volontés

rebelles de ses ennemis, insinuer dans tous les cœurs l'amour et

la crainte de son saint nom, et leur inspirer de penser toujours

et de faire tout ce qui est droit, tout ce qui est vrai, tout ce qui

est pur, tout ce qui est juste, tout ce qui est saint ? Et puisque

Dieu est plein de suavité, de douceur et de miséricorde, puisqu'il

est riche envers tous ceux qui l'invoquent, puisqu'il regarde la

prière des humbles et aime surtout à manifester sa puissance

par la clémence et le pardon, approchons. Vénérables Frères, avec

confiance du trône de grâce, pour obtenir miséricorde et trouver

secours dans le temps opportun.

Car celui qui demande reçoit, celui qui cherche trouve, et

on ouvre à celui qui frappe (Matth. 7, 8.). Rendons d'abord

d'immortelles actions de grâces au Dieu de bonté ! Que, dans lu

joie, no? lèvres louent son saint nom, puisque, en de nombreuses

contrées de l'univers catholique, il daigne opérer les merveilles

de sa miséricorde.

Venons donc tous unanimement, animés par la sincérité de la

même foi, par la fermeté de la môme espérance, par l'ardeur de la

même charité ; ne cessons un seul moment de prier et de supplier

Dieu humblement et avec instance, pour qu'il arrache sa sainte

Église à toutes les calamités, que chaque jour il l'agrandisse, la

dilate et l'exalte parmi tous les peuples, dans toutes les contrées

de la terre
;
qu'ainsi elle purifie le monde de toutes les erreurs,

conduise avec une tendre bonté tous les hommes à la connais-

sance de la vérité et dans la voie du salut ; afin que Dieu, devenu

propice, détourne les fléaux de sa colère que nos péchés ont

méritée, qu'il commande à la mer et aux vents, crée la tranquil-

lité, donne à tous cette paix tant désirée, sauve son peuple, et,

bénissant son héritage, le dirige et le conduise vers la céleste

patrie.

El afin que Dieu, plus accessible, prête l'oreille à nos prières

et exauce nos vœux, élevons nos regards et nos mains vers sa

très sainte mère, Marie, Vierge Immaculée
; nous ne pourrions

trouver de protection plus puissante ni plus assurée auprès de

Dieu
;
elle est pour nous la plus tendre des mères, notre plus

ferme confiance, et môme tout le motif de nos espérances,

puisqu'elle ne demande rien qu'elle ne l'obtienne, et que sa prière
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ne saurait ôire repoiissôe. Implorons aussi les suffrages d'abord

du Prince des Apùlres, à qui Jésiis-Ciirisl hii-uiAmo a donné les

clefs du royaume des cienx, qu'il a établi comme la pierre fonda-

mentale de son Église, sans que les portes de l'enfer puissent

jamais prévaloir contre elle. Prions ensuite Paul, le compagnon
de son apostolat

;
prions le patron de chaque cité, do chaque

pays, et tous les bienheureux, pour que le Seigneur très miséri-

cordieux répande sur nous, avec abondance et largesse, les dons

de sa bonté.

Aussi, Vénérables Frères, tandis que nous ordonnons ici des

prières publiques dans Notre Ville sainte, Nous vous invitons,

par ces lettres, à vous unir à Nous, dans une communauté de

vœux, vous et les peuples commis à vos soins; Nous excitons de

tout notre zèle votre fer\>.Miit; religion et votre piété, pour qu'en

vos diocèses vous ayez soin de prescrii'e aussi des prières

publiques, destinées à implorer la divine clémence.

Et pour que les fidèles apportent plus d'ardeur et d'instance

dans ces prières que vous ordonnerez, Nous avons résolu

d'ouvrir de nouveau les trésors célestes de l'Église, sous la forme

d'un Jubilé, comme il vous sera clairement indiqué par d'autres

lettres qui sont jointes à celles-ci.

Nous concevons dans notre cœur cette ferme espérance,

Vénérables Frères, que ce sont les anges de paix qui, tenant en

main les coupes et l'encensoir d'or, ofïViront sur l'autel d'or Nos
humbles prières et celles de toute l'Eglise, pour que le Seigneur

lui même, les recevant avec un regard de bonté et exauçant Nos

vœux, les vôtres et ceux de tous les fidèles, veuille dissiper les

ténèbres de toutes les erreurs, chasser la tempête menaçante de

tant de maux, tondre une mainsecourableàla société chrétienne

et à la société civile, et faire que tous les hommes aient la même
.foi dans leurs esprits, la même piété dans leurs œuvres, le même
amour pour la religion, pour la vertu, pour la vérité et pour la

justice, le mêuje zèle pour la paix, le même attachement aux

liens de la charité; et qu'ainsi, dans toute l'étendue de l'univers,

le règne de son Fils unique, Notre-Seigneur Jésus-Christ, soit

chaque jour de plus en plus augmenté, affermi, exalté.

Enfin, comme un gage anticipé do Ions les dons célestes, et

comme témoignage de Noli'o ardente charité pour vous, recevez

5
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la bénédiction apostolique, que, du fond de notre cœur, Nous

vous donnons avec amour à vous, Vénérables Frères, à tout le

clergé, et à tous les fidèles confiés à votre vigilance.

Donné à Rome, près Saint-iMerre, le 2le jour de novembre,

l'an 1851, de Notre pontificat le sixième.

PIL iX, Pape.

GIRGULAÏRE

INCEyniE A MONTREAL

Archevêché de Québec, 10 juillet 1852.

Monsieur,

Lorsque la présente vous parviendra, v* tis aurez déjà appris

par les journaux qu'une partie considérable do la ville de

Montréal vient d'être détruite par un incendie plus désastreux

peut-être encore que ceux qui affligèrent la ville de Québec, en

1845. Près de deux mille maisons ont été dévorées par les

flammes, et on estime à pas moins de quinze mille le nombre des

personnes qui, par suite de cet accident, se trouvent sans abri,

sans ressources, et réduites à la pauvreté la plus grande qui se

puisse concevoir.

Il s'agit de soulager au plus tôt nos frères de Montréal dans
leur infortune

; et pour cela je n'hésite pas un seul instant à

recourir de nouveau à la charité de mes bien-aimés diocésains.

Je n'ignore pas que, depuis quelque temps, ils ont été mis à

contribution pour plusieurs autres bonnes œuvres ; mais je

n'ignore pas non plus que la charité a des ressources infinies
;

que l'aumône faite pour l'amour de Dieu n'appauvrit personne
;

qu'au contraire elle est un moyen efficace d'attirer sur soi les

bénédictions du ciel, même pour les choses de ce monde. Je
sais aussi combien les fidèles du diocèse sont sensibles aux mal-
heurs de leurs frères

; ils en ont donné des preuves non
équivoques, ces années dernières, lorsque le feu venait de
réduire en cendres la partie la plus importante de nos faubourgs ;

f.^

^
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lorsque la famine désolait l'Irlande ; lorsque la mort, s'auav;Mart

à une immigration pauvre et maladive, jetait sur nos .ivages

plus de quatre cents orphelins privés de tout appui. Dans ces

occasions, comme dans bien d'autres, ils ont montré pour

l'infortune une sympathie qui fait le plus grand honneur à leur

religion, et qui témoigne de la bonté de leur cœur. Je puis

donc compter encore avec confiance sur leur coopération dans

la circonstance actuelle.

Mais indépendamment des motifs de religion et d'humanité,

nous en avons un autre qui nous presse également de venir au

secours des victimes de l'incendie de Montréal, c'est celui de la

reconnaissance. L'on n'a sans doute pas oublié avec quelle

générosité la ville de Montréal vint en aide à sa sœur de Québec

dans une circonstance analogue, et, qu'à la voix de leur

vénérable évoque, les campagnes du district s'empressèrent aussi

de prendre part à la bonne œuvre. Le diocèse de Québec ne

manquera pas, j'en ai l'assurance, d'imiter le noble exemple qui

lui fut donné à celte époque par celui de Montréal, et ne tardera

pas à prouver qu'il en a conservé religieusement le souvenir.

Je vous invite donc. Monsieur le curé, à donner communi-
cation de la présente à vos paroissiens, le premier dimanche
après sa réception ; à les assembler, à l'issue de la grand'messe,

pour aviser avec eux aux moyens les plus prompts de recueillir

leurs dons, soit en argent, soit en effets, et à en envoyer le

produit à Québec, avec toute la diligence que vous pourrez y
mettre.

Persuadé que mon invitation sera bien accueillie par les

fidèles commis à mes soins, je prie Dieu d'avance qu'il les

récompense au centuple de leur charité.

Recevez, Monsieur le curé, l'assurance de mon bien sincère

attachement,

•J-
P. F. Archev. de Québec.
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CIRCULAIRE

POUH ANNONCKR LA KKTBAITE ECCLÉSIASTIQUE

Archevêché de Québec, 12 juillet 1852.

Monsieur,

La présente est pour vous annoncer que la retraite ecclésias-

tique s'ouvrira, cette année, au séminaire, mercredi, le 18 août

prochain, à 4 heures après midi et se terminera, jeudi, le 26 du

même mois, au matin. Au milieu des malheurs dont notre pays

est affligé, nous avons besoin de ranimer notre foi et notre

courage, de nous pénétrer de plus en plus de la grandeur de nos

obligations, de nous détacher davantage des choses si fragiles

de la terre, afin que les peuples confiés à notre sollicitude, fidèles

à nos exemples comme à nos paroles, recherchent avec plus de

soin les choses impérissables du Ciel. C'est dans le calme de la

retraite que nous irons solliciter ces grâces du Souverain Pasteur

des âmes. Nous en sortirons remplis d'un nouveau zèle pour

notre propre perfection et pour le salut des brebis dont il nous a

chargé de prendre soin.

J'invite spécialement à se rendre à la retraite tous les prêtres

du diocèse qui ne seront pas nécessairement retenus chez eux,

ceux surtout qui auraient été empêché» de prendre part aux

exercices de la dernière. Il est à désirer que tous y arrivent dès

le commencement, et en suivent les exercices jusqu'à la fin, sans

céder dans l'intervalle leur place à d'autres.

Pour que les paroisses ne demeurent pas sans secours pendant

le temps de la retraite, un prêtre devra résider dans une de celles

qui sont désignées sous le môme numéro, dans le tableau joint

à la présente. Ce prêtre, pourvu qu'il soit approuvé, est autorisé

à biner, afin que les fidèles des paroisses dont il aura la garde,

ne soient pas privés de la messe du dimanche, en l'absence de
leurs pasteurs. Il exercera en leur faveur la juridiction ordinaire.

Messieurs les Curés qui se rendront à mon invitation voudront
bien informer leurs paroissiens des dispositions qu'ils auront
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prises pour la desserte de leurs paroisses, pendant qu'ils seront

à la retraite. Ceux d'entre eux qui n'auraient pas trouvé moyen
de procurer la messe à leurs paroissiens, le dimanche qu'ils

seront absents, les avertiront de se rendre aux paroisses voisines,

ou, si la distance était trop grande, ils pourront leur déclarer

qu'ils sont dispensés ce jour-là de l'obligation d'assister au Saint-

Sacrifice.

Chaque prêtre est prié d'apporter avec lui les livres de piété

dont il aura besoin pour s'occuper dans les temps libres, ainsi

qu'un surplis et une étole pour la communion générale.

Je saisis cette occasion pour vous prier d'informer vos parois-

siens que c'est dans le cours du mois prochain que leurs

aumônes pour l'œuvre de la Propagation de la Foi doivent être

transmises au trésorier-générai.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-

ment,

f P. F., Archev. de Québec.

TABLEAU MENTIONNÉ CI-DESSUS

1 Sainte-Flavie et Sainte-Luce,

2 Rimouski et Sainte-Cécile,

3 Saint-Simon et les Trois-Pistoles,

4 Isle-Verte et Saint-Eloi,

5 Cacouna et Saint-Arsène,

6 Rivière-du-Loup et Saint-André,

7 Kamouraska, Saint-Pascal et Sainte-Hélène,

8 Rivière-Ouelle et Saint-Denis,

9 Sainte-Anne et Saint-Roch,

10 Saint-Jean Port-Joly et l'Islel,

11 Cap-Saint-Ignace et Saint-Thomas,

12 Saint-Pierre et Saint-Fran(;ois,

13 Berlhier ot Saint-Vallier,

14 Saint-Michel et Beaum.ont,

1.5 Saint-Charles, Saint-Gervais et Saint-Lazare,

16 Sainte-Claire et Saint-Anselme.
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IT Saint-Henri et Saint-Isidore,

18 Sainte-Marguerite et Frampton,

19 Sainte-Marie et Saint-Joseph,

20 Saint-Elzéar et Saint-Bernard,

21 Saint-François et Saint-Georges,

22 Tring et Lambton,

23 Pointe -Lévi et Saint-Jean-Chrysoslôme,

24 Saint-Silvestre et Saint-Gilles,

25 Somerset et Stanfold,

26 Saint-Norbert et Saint-Christophe,

27 Saint-Nicolas et Saint-Antoine,

28 Sainte-Croix et Lotbinière,

29 Saint-Jean et Saint-Pierre,

30 Gentilly, Bécancourt et Sainte-Gertrude,

31 Saint-Grégoire et Nicolet,

32 Sainte-Monique et Saint-Zéphirin,

33 Baie-du-Febvre et Saint-François,

34 Yamaska, Saint-David et Saint-Guillaume,

35 Drummondville et Kingsey,

36 Shipton et Sherbrooke,

37 Maskinongé et Sainte-Ursule,

38 Rivière-du-Loup, Saint-Léon et Saint-Paulin,

39 Yamachiche, Saint-Barnabe et Pointe-da-Lac,

40 Cap-de-la-Magdeleine et dhaniplain,

41 Batiscan et Sainte-Geneviève,

42 Saint-Stanislas et Saint-Prosper,

43 Sainte-Anne, Grondines et Saint-Casimir,

44 Deschambault et Cap-Santé,

45 Ecureuils et Pointe-aux-Trembles,

46 Saint-Raymond et Saint-Bazile,

47 Saint-Augustin et Sainte-Catherine,

48 Ange-Gardien et Château-Richer,

49 Sainte-Anne, Saint-Joachim et Saint-Ferréol,

50 Petite-Rivière, Baie-Saint-Paul et Saint-Urbain,

51 Eboulements, Isle-aux-Coudres et Saint-Irénée,

52 Malbaie et Sainte-Agnès.
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LETTRE PASTORALE

ANNONÇANT L'ÉRECTION DD DIOCÈSE DES TR0IS-RIVIÈRE3

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

etc., etc.,

Au Clergé et aux Fidèles du nouveau Diocèse des Trois-

Rivières, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Dès que la divine Providence eût daigné nous appeler au

gouvernement spirituel de l'immense diocèse de Québec, nous

comprîmes, Nos Très Chers Frères, que, pour l'avantage de nos

ouailles et pour la paix de notre conscience, il était nécessaire

de partager le fardeau trop lourd qui nous avait été imposé. La
population catholique de ce pays, croissant avec rapidité, s'est

vue forcée de franchir ses anciennes limites. Autour de nous,

dans le cours de quelques années, de nombreux établissements

se sont formés, des villages florissants ont surgi, des paroisses

sont nées et ont grandi, demandant avec instance les secours de

la religion.

En voyant ainsi s'étendre le champ du père de famille, nous

avons reconnu notre impuissance à subvenir aux besoins reli-

gieux que cet accroissement devait inévitablement amener.

Gomment, en elTet, exercer une surveillance salutaire sur toutes

les portions d'un troupeau, disséminé sur une étendue de 200

lieues en longueur, et de 30 à 40 lieues en largeur? Comment
visiter régulièrement ces missions populeuses qui se multiplient

de tous côtés, lorsque noas pouvions difïïcilement parcourir,

dans l'espace de cinq années, le cercle des anciennes paroisses ?

Aussi, dans l'intérêt des fidèles confiés à nos soins, nous dûmes
songer à prévenir les maux qui pouvaient naître d'un semblable

état de choses, en invitant les Pères du 1*' Concile de Québec à

vouloir bien s'occuper de cette grave question. Après de mûres
réflexions, après avoir imploré les lumières du ciel sur leurs

délibérations, nos vénérables frères, les Évoques de la Province

Ecclésiastique de Québec, se sont décidés à prier le Saint-Siège
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si >*
de former un Diocèse composé du District des Trois-Rivières et

d'une partie de celui de Saint-François, et de le placer sous la

surveillance d'un Évoque titulaire.

Nous pouvons aujourd'hui, Nos Très Ghers Frères, vous

annoncer que le Souverain Pontife, agréant notro supplique, par

une Bulle en date du 8 juin dernier, vient d'ériger le diocèse

demandé, qui portera le nom de Diocèse des Trois-Rivières.

L'autre partie du District de Saint-François, jusqu'ici soumise à

notre juridiction, est annexée au Diocèse de Saint-Hyacinthe.

Sur la recommandation des mômes Prélats, Notre Saint Père

le Pape, Pie IX, a voulu choisir, pour premier Évoque du

Diocèse des Trois-Rivières, un digne prêtre, demeurant depuis

quelque temps au milieu de vous, et avantageusement connu

par ses talents, ses vertus et ses travaux apostoliques, monsieur

Thomas Gooke, curé de la ville dei.' Trois-Rivières, et notre

Grand-Vicaire. Après sa consécration, qui doit avoir lieu le dix-

huitième jour du présent mois, il sera au milieu de vous comme
votre premier pasteur, chargé par le pasteur suprême des âmes

de vous diriger dans les voies du salut, de vous confirmer dans

la foi, de vous conduire vers les pâturages éternels.

En lui remettant la part d'autorité spirituelle que nous exer-

cions sur vous, nous vous adresserons les paroles que saint Paul,

dans une occasion semblable, adressait aux Philippiens : Excipite

itaque illum mm gaudio in Domino^ et ejusmodi cum honore

habetote (Phil. cap. II, 29.). Recevez-le donc avec toute sorte

de joie dans le Seigneur, et honorez un tel homme.

Oui, Nos Très Ghers Frères, vos bonnes dispositions nous en
donnent l'assurance

; vous le recevrez avec joie puisqu'il vient

à vous au nom du Seigneur, avec la mission de distribuer les

trésors de la miséricorde divine
; vous lui rendrez le respect dû

au caractère sublime dont il est revêtu ; enfants de l'Église, vous
écouterez avec docilité la voix de celui qu'elle a constitué pour
vous diriger dans les voies du salut. Votre Évoque devant
rendre compte de vos âmes au juge suprême des vivants et des
morts, a droit à votre soumission et à votre obéissance dans tout
ce qui regarde vos intérêts spirituels. Le grand apôtre saint
Paul vous en explique clairement l'obligation dans ces paroles
adressées aux Hébreux (cap. XIH. v. 17.) : «Obéissez à vos con-
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d licteurs et demeurez soumis à leurs ordres, car ils veillent

pour le bien de vos âmes comme devant rendre compte à Dieu
;

faites en sorte qu'ils s'acquittent de ce devoir avec joie et non en

gémissant. »

Nous vous supplions aussi, Nos Très Chers Frères, de ne pas

oublier vos obligations envers les prêtres zélés qui exercent le

saint ministère dans vos paroisses. Vous pouvez à juste titre les

regarder comme vos amis les plus fidèles et vos meilleurs con-

seillers. Leur sort est intimement lié avec le vôtre; vos joies

sont leurs joies, vos afflictions sont leurs afflictions ; chargés de

vous dispenser immédiatement, dans l'administration des sacre-

ments, les dons les plus précieux de Dieu, ils méritent votre

reconnaissance et votre respect Ayant à encourager les bons, à

ramener les fidèles, à reprendre les pécheurs, leurs fonctions

sont souvent bien pénibles; par votre docilité, rendez-leur plus

légère la tâche redoutable qu'ils ont à remplir, afin qu'eux

aussi puissent supporter le fardeau avec joie et non pas en

gémissant.

Demandez au maître de la vigne qu'il veuille bien dans sa

miséricorde continuer de vous fournir des ouvriers évangéliques,

formés selon son cœur, et remplis du désir de procurer la gloire

de leur divin maître. Déjà vous avez l'avantage de posséder,

dans le séminaire de Nicolet, un établissement où, tout en étu-

diant les lettres sacrées et humaines, pourront s'exercer aux

vertus sacerdotales et à la vie ecclésiastique, les jeunes gens

appelés à entrer dans le sanctuaire et à perpétuer l'œuvre du
Seigneur dans le Diocèse des Trois-Rivières. Cette belle et utile

institution protégée par le premier Archevêque de Québec, Mgr
J. 0. Plessis, devenue l'objet de la sollicitude et des soins de ses

successeurs, a depuis près de cinquante ans fourni beaucoup de

prêtres distingués, non seulement au Canada, mais encore aux

Provinces voisines. Aujourd'hui encore, l'épiscopat de la Pro-

vince Ecclésiastique de Québec compte parmi ses membres trois

élèves de cette maison ; il en reçoit un quatrième dans la per-

sonne du premier Évoque des Trois-Rivières.

Puisse cette maison, avec la grâce de Dieu et par les soins pater-

nels de vos premiers pasteurs, continuer de prospérer et de donner

à l'Église du Canada do saints prêtres et à notre commune patrie

des citoyens éclairés et religieux !
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Le nouveau siège épiscopal devant être fixé dans la ville des

Trois-Rivières, chef-lieu du District, nous nous réjouissons de ce

que les paroissiens se sont empressés de mettre leur église à la

disposition de leur futur Évoque et de souscrire libéralement

pour l'érection d'une Cathédrale. Au nom de la religion, nous

les remercions de leur générosité qui, nous l'espérons, trouvera

de nombreux imitateurs dans les autres parties du Diocèse. Les

besoins d'un établissement de ce genre sont nombreux: car

l'Évoque doit s'assurer les services d'hommes capables de l'aider

dans l'administration diocésaine ; il lui faut organiser un grand

séminaire, pourvoir à l'entretien de sa cathédrale, faire de longs

et fréquents voyages pour visiter les portions éloignées de son

troupeau. Afin de faire face à toutes les dépenses, il n'a de

secours à attendre que de la bienveillance des fidèles de son

diocèse ; et nous sommes persuadé que cette bienveillance ne lui

fera pas défaut.

Quoique ce soit pour la dernière fois. Nos Très Chers Frères,

que nous nous adressons à vous comme votre Évoque, nous ne

cesserons cependant point de vous regarder comme nos enfants

en Jésus-Christ. Tous les jours nous demanderons que le Dieu

de paix vous rende disposés à toute bonne œuvre, afin qu3 vous

fassiez sa volonté (Héb. XIII. 21); que votre charité croisse de

plus en plus en lumière et en toute intelligence, afin que vous

sachiez discerner ce qui est meilleur et plus utile, que vous soyez

purs, et sincères, et éloignés de tout péché (Ph. 1. 9).

Quant à vous, nos bien-aiméscoopérateurs dans le saint minis-

tère, nous suppUons le Très-Hau tde vous récompenser au centuple

du concours que vous nous avez prêté dans l'œuvre du Seigneur.

Ensemble nous avons cultivé cette portion de l'héritage du Fils

de Dieu, qui nous avait été assignée
; votre voix a soutenu notre

voix dans la prédication des vérités évangéliques
; vos prières,

se sont élevées vers le ciel avec nos prières, pour implorer la

miséricorde divine sur notre peuple ; vous avez marché au'^rès

de nous dans les rangs de l'armée qui reconnaît le divin Fils de
Marie pour son chef; soyez bénis pour le bien que vous nous
avez aidé à accomplir pour la gloire de Dieu et l'avantage de
notre sainte religion. Conduits par un nouveau pasteur, frères
très chers, soyez sa joie et sa couronne, en continuant de marcher
avec fermeté dans les voies de la vérité et de la justice. Vous
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trouverez en lui un guide éclairé, un père bienveillant, un

médecin charitable et prudent; pour lui, vous serez des fils

dociles, respectueux, et affectionnés. Quoique nos rapports

cessent d'être les mêmes, n'oubliez pas que, dans la personne de

votre ancien Archevêque, vous aurez toujours un ami sincère

et dévoué, prenant part à vos peines et se réjouissant de vos

succès; dans les prêtres du Diocèse de Québec, vous reconnaîtrez

comme par le passé des frères, combattant pour la môme cause

que vous, unis avec vous par les liens de la plus étroite charité,

et tendant comme vous vers cette patrie bien heureuse, où il n'y

aura plus qu'un seul bercail et un seul pasteur, et où nous serons

tous unis dans le cœur de Jésus.

Seront la présente Lettre Pastorale et la Bulle ci-jointe, lues

et publiées au prône des messes paroissiales de toutes les églises

et chapelles, et en chapitre dans les communautés et maisons

religieuses du nouveau Diocèse des Trois-Rivières, le premier

dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le jour de la fête des SS. Anges-

Gardiens, mil huit cent cinquante-deux.

f P. F., Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.

PIE IX PAPE

Pour en conserver le perpétuel souvenir

Le soin de tout le troupeau du Seigneur, qui nous a été confié

par l'autorité divine, en notre qualité de successeur de S. Pierre,

Prince des Apôtres, demande de nous que, lorsque les circons-

tances l'exigent, nous érigions dans les différentes parties du
monde de nouvelles églises, nous établissions de nouveaux
pasteurs, afin de procurer ainsi plus facilement et plus sûrement
le salut des brebis. Or, l'Archevêque de Québec et les Évoques
ses suffragants, à la suite du Synode, tenu l'année dernière.
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nous ayant supplié de promouvoir le plus grand bien spirituel

des fidèles, en séparant du Diocèse de Québec, encore trop

considérable, une certaine partie, pour en former une nouvelle

Église dépendante de l'Église Métropolitaine de Québec, et dont

le siège serait établi dans la ville des Trois-Rivières, Nous avons

délibéré sur ce sujet avec Nos Vénérables Frères les Cardinaux

de la Sainte Église Romaine, préposés à la propagation delà foi
;

toutes les considérations ayant été mûrement pesées, Nous avons

jugé dans le Seigneur qu'il était expédient de procéder à

l'érection de la dite Église. C'est pourquoi, de notre propre

mouvement, avec science certaine et mûre délibération, et par

la plénitude de l'autorité apostolique, nous séparons du Diocèse

de Québec et nous en démembrons tout le District des Trois-

Rivières, renfermant les comtés vulgairement nommés Cham-
plain, Saint-Maurice, Yamaska, Nicolet et Drummond, et aussi

la partie du comté vulgairement nommé Sherbrooke, dans le

District de Saint-François, dans laquelle se trouvent les Townships
nommés Garthby, Stratford, Whitton, Marston, Clinton, Woburn,
Stanhope, Croydon, Chesham, Adstock, Linwick, Weedon,
Dudswell,.Bury, Hampden, Ditton, Embarton, Drayton, Auck-
land, Newrport, Westbury, Stoke, Windsor et Shipton. Nous
voulons donc que ces comtés et ces townships, ainsi démembrés
du Diocèse de Québec, forment le territoire de la nouvelle

Église qui portera le nom des Trois-Rivières ; et nous voulons
que cette Église des Trois-Rivières, ainsi érigée, soit suffragante

de l'Église Archiépiscopale de Québec.

Nous voulons, nous statuons et nous mandons ces choses,

ordonnant que ces lettres soient dès à présent et à l'avenir

stables, valides et efficaces, qu'elles sortent et obtiennent leurs
effets pleins et entiers, et qu'en tout temps elles puissent servir à
ceux qu'elles regardent, et qu'il soit jugé et défini suivant les

préniisses par tous juges ordinaires et délégués, môme par les

Auditeurs des Causes du palais apostolique, et les Cardinaux de
la Sainte Église Romaine, le pouvoir de juger et d'interpréter
autrement étant ôté à tous et chacun d'entr'eux

; et nous
déclarons nul et sans valeur tout ce qui pourrait être tenté con-
trairement à ces choses par toute autorité quelconque, agissant
soit par ignorance soit avec connaissance de cause. Nonobstant
notre règle et la règle de la Chancellerie Apostolique de jure
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quxsito non toUendo^ et, autant que besoin en serait, nonobstant

la Constitution de notre prédécesseur Benoît XIV d'heureuse

mémoire, de Divisione Materiarum^ et autres constitutions apos-

toliques et toutes autres choses contraires.

Donné à Rome, à Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 8

juin MDGGGLII, 6e année de notre pontificat.

Pour le Gardl. Lambruschini,

Jo. 6. Brancoleoni Gastellani, Député.

CIRCULAIRE

POCB lESTRRINDRE CERTAINS POUVOIBS DES QRANDS-VIOAlRBg

Archevêché de Québec, 5 octobre 1852.

Monsieur,

Le Saint-Siège ayant jugé à propos, vu la facilité que présentent

les communications avec Rome, de restreindre les facultés dont

l'Archevêque de Québec jouissait auparavant, je me trouve

obligé de faire les altérations suivantes dans la liste imprimée

des pouvoir;?! que je vous ai communiqués le 28 juin 1851.

lo Lisez l'article 5« comme suit :

—

Dispensandi in impedimento cognationis spiritualîs, prxlerquam

inter levantem et levatum,

2o Lisez comme suit l'article 6» :

—

Hœ vero dispensationes matrimoniales^ videlicet 2a, 3a, 4a et 5a,

non concedantur, nisi fiât expressa mentio de Apostolica Delegatione^

commemorando etiam epocham qua hujusmodi concessio facta fuerit.

3o Lisez comme suit l'article 13» :

—

Tenendi et legendi^ non tamen aliis concedendi^ prœterquam ad

tempus tantum^ iis sacerdotibus quos prsecipue idoneos atque honestos

esse sciat^ libros prohibitosy exceptis operibus Dupuy, Volney, M.
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Reghellini, Pigault-Lebrun, de Potter, Benlham, J. A. Dulaure,

Fêtes et GÔnrlisanes de la Grèce, NovelUdiCasti, et aUis openbus

de obcœnis, et contra religionem ex professa tractanttbus.

40 Retranchez in toto les articles 18«, 19», 20», 23« et 24».

50 Retranchez pareillement l'article qui termine la liste des

pouvoirs et qui est ainsi conçu : Supradictas facultates, data occa-

sione, in particularibus casibus, subdelegandi.

Quand vous accorderez quelque dispense d'empêchement diri-

mant, veuillez mentionner que c'est en vertu d'un Induit, en

date du 20 juin 1852, qui m'a été accordé lour dix ans par le

Saint-Siège, et que je vous ai communiqué.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f P. F. Archev, de Québec.

LETTRE PASTORALE

POUB LA PBOHCLOATION DKS DfiORKTS DD PBKUIBR COMCaB PBOTINOUL

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

Au Clergé séculier et régulier du Diocèse, Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Gomme il appartient au successeur de Pierre de gouverner

toute l'Église, Nos Très Ghers Gollaborateurs, et de guider les

pasteurs et les peuples dans la voie du salut, il était du devoir

des Évêques du Ganada de lui soumettre les décrets de leur

premier Goncile Provincial, avant de vous les communiquer
;

ils l'ont fait, ainsi qu'ils l'avaient annoncé par leur lettre pasto-

rale du 28 août 1851, et le Souverain Pontife ayant daigné les

examiner et les approuver, nous nous empressons de les porter
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à votre connaissance, et de vous annoncer de plus que, dès ce

jour, ils doivent ôlre considérés comme publiés, et devant servir

de règle de discipline dans le diocèse.

A l'avenir les décrets du premier Concile de Québec seront

donc des lois pour vous. Aussi avons-nous cette confiance dans

votre piété, que vous les recevrez avec respect, et que vous les

observerez avec fidélité, vous souvenant qu'en obéissant à ces

lois, vous obéissez aux Évoques qui les ont portées ; au Chef de

l'Église qui les a sanctionnées; à Jésus Christ lui-môme qui

vous parle par la bouche de vos Pasteurs.

Ces décrets, quoiqu'en petit nombre, sont néanmoins d'une

grande importance, puisqu'ils posent les fondements de l'unité

de discipline dans cette province, en réglant le culte, les

cérémonies, l'enseignement de la doctrine, la vie et les études

ecclésiastiques.

La liturgie a été un des principaux sujets qui ont dû particu-

lièrement attirer notre attention. Au bréviaire et au missel

romains, apportés au Canada avec la foi catholique, nous avons

cru devoir demander la permission d'ajouter certains offices

déjà autorisés ailleurs, et dont la récitation ne peut manquer de

donner un nouvel aliment à votre dévotion. Cette faveur nous

a été accordée par le Saint-Père ; et, à dater du premier janvier

prochain, vous regarderez ces nouveaux offices comme faisant

partie de notre bréviaire et de notre missel. Vous en trouverez

la liste dans VOrdo que nous allons publier prochainement pour

le diocèse. Ceux des membres de notre clergé qui ne les ont

pas encore, pourront, en attendant qu'ils aient l'occasion de se

les procurer (a), suivre l'ancien calendrier, (b)

Au nombre des offices nouveaux introduits dans le bréviaire

et dans le missel, se trouve celui de l'Immaculée Conception de

la Sainte Vierge, que vous devrez réciter le jour propre de la

lôte, dans son octave, et tous les samedis où la rubrique per-

(a) Il a été recommandé aux libraires de Québec de faire venir d'Europe les éditions

du bréviaire od se trouvent les nouveaux offices.

(b) Les décrets de la Congrégation des Rites Urbi» et OrbU ordonnant la célébration

de nouveaux offices par toute l'Église, ou élevant le rite de certaines fêtes, ont été

placés & la suite des actes du concile sous forme d'appendice, parce que l'inêtruction

du Saint-Siège sur les décrets du conoil» renvoie aux décrets de la dite Congrégation*
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mettra de le faire. A ce sujet, nous sommes heureux de vous

annoncer que, d'après la lettre que nous a adressée Son Eminence

le Cardinal Préfet de la Propagande, concernant les décrets du

Concile Provincial, il est permis de dire: et te in Immaculatd

Conccptione, dans la préface des messes de la Conception de la

Sainte Vierge, et d'ajouter dans ses litanies le verset Regina sine

labe concepta, après le verset Regina sanctorum omnium. C'est

notre volonté que tout le clergé fasse usage de ce privilège.

Comme l'olïice de Notre-Dame de la Victoire ne se trouve ni

dans le bréviaire ni dans le missel romains, nous avons dû le

supprimer, ainsi que la fête qui en fait l'objet. A l'avenir, cet

office sera remplacé par celui du Patronage de la Sainte Vierge,

qui permettra également à chaque ecclésiastique dans les ordres

sacrés de satisfaire sa dévotion pour la Reine du Clergé. L'on

aura soin de s'abstenir désormais d'annoncer au prône la fôte de

Notre-Dame de la Victoire.

Les anciennes solennités renvoyées au dimanche ont été en

grande partie supprimées, parce qu'elles ne pouvaient pas être

célébrées d'une manière conforme à l'esprit de l'Église. Celles

qui sont conservées, et dont il est fait mention dans le VI» décret,

seront célébrées à l'avenir comme la solennité de l'Assomption

de la Sainte Vierge {Voirie mandement du\1 mai 1830, pages 10

et 11), c'est-à-dire, 1° que la messe solennelle, conventuelle, ou
principale, et les (secondes) vêpres solennelles, dans chaque
église, seront du saint dont on fera la solennité, avec les commé-
moraisons que peut admettre le rit de la fête ;

2" que l'on se

conformera, pour les autres messes et pour la récitation du bré-

viaire, à ce qui est prescrit par le missel et le bréviaire romains.

La couleur des ornements devra être d'accord avec la messe que
l'on célébrera.

Quant aux fêtes patronales, vous remarquerez qu'étant assi-

milées aux autres solennités parle même décret, elles ne devront
plus être célébrées comme elles l'étaient auparavant, le dimanche
dans l'octave de la Toussaint, mais le dimanche qui suivra le

jour propre de la fête du patron ou, si ce dimanche était de
première classe, ou occupé par une fête du mémo rit, le premier
dimanche suivant non empêché d'après les rubriques.

Nous recommandons, Nos Très Ghers Collaborateurs, à votre
•attention spéciale, le décret relatif aux cas réservés qui sont
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maintenant réduits à deux pour la Province du Canada, outre

ceux qui sont réservés au Souverain Pontife.

Par un induit du !•' juin 1834, les curés du diocèse furent

dispensés de l'obligation d'offrir le saint sacrifice de la messe

pour leurs paroissiens, les jours de fêtes supprimées. Mais

quelques-uns d'entre eux, ignorant que cette obligation existait

antérieurement, et, ayant en conséquence omis de la remplir,

avaieri désiré que le Siùnt-Siège voulut bien, comme il l'a fait

pour la Belgique, les dispenser de réparer cette omission. Leur

vœu ayant été soumis au Souverain Pontife, Sa Sainteté a

daigné y répondre favorablement par un induit du 29 février

dernier, qui les décharge de toute obligation à cet égard, sous la

condition qu'ils c<:!lebreront quelques messes dont le nombre
sera fixé par l'Ordinaire. Nous profitons de l'autorité qui nous

est donnée par cet induit, pour déclarer aux prêtres qui exerçaient

le ministère curial dans le diocèse, avant le 1" juin 1834, qu'ils

rempliront la condition imposée par le Saint-Père, en célébrant

trois fois le saint sacrifice de la messe pour les fidèles qu'ils ont

eus sous leurs soins avant cette époque.

Vous serez bie;i aises d'apprendre que le Saint-Siège, considé-

rant que les fidèles du diocèse ont été dans l'habitude, depuis la

fondation de l'Église du Canada, de recevoir la sainte Commu-
nion à la messe de la nuit de Noël, a bien voulu permettre que

cette pieuse coutume continue d'être suivie.

Nous vous informons aussi que, par un induit du 8 juillet

1852, les prêtres du diocèse sont autorisés à continuer, pendant

dix ans, d'appliquer aux malades l'indulgence in articulo mortis.

Enfin, nous éprouvons une bien vive satisfaction à vous faire

part des grâces suivantes qu'il a plu au Saint-Siège d'accorder à

perpétuité au diocèse par un induit du 18 août 1850 :

1" Les prêtres aggrégés à une société pieuse ou à une con-

frérie approuvée par l'Archevêque, et terus, suivant les règles

de la dite société, ou confrérie, de célébrer quelques messes

pour les défunts qui en faisaient partie, pourront, en les célé-

brant, gagner une indulgence plénière en faveur des mêmes
défunts.

6
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2" Ceux qui feront, pendant une demi-heure, l'oraison men-

tale, ou la lecture de l'Écriture-Sainte, ou, pendant un quart

d'heure, la visite du Très Saint-Sacrement, ou la lecture spiri-

tuelle, pourront gagner une indulgence de sept années et de sept

quarantaines.

3» Les confesseurs qui entendront une confession générale

terminée par l'absolution, pourront gagner une indulgence pié-

nière, pourvu qu'ils se soient eux-mêmes confessés, et qu'ils aient

reçu la Sainte Eucharistie.

4° Les pénitents qui ayant fait une confession générale et reçu

l'absolution avec les dispositions requises, recevront la Sainte

Communion, et prieront pour la propagation de la sainte Foi,

pourront gagner pareillement une indulgence pUnière.

5o Les prêtres qui se confesseront tons les quinze jours,

pourront gagner toutes les indulgences plénières qui se ren-

coulreronl dans l'intervalle, en accomplissant les conditions qui

y sont attachées, dummodo vere copia confessariorum desit.

Ayant atteint le but pour lequel nous avions demandé le

concours de vos prières, par notre mandement du 24 juin 1851,

nous cessons, Nos Très Chers Collaborateurs, de vous faire un

précepte de la récitation de l'oraison du Saint-Esprit à la sainte

messe. Nous vous exliortons néanmoins à demander avec nous

au Seigneur que tous s'empressent de se conformer fidèlement

aux décisions que nous venons de vous faire connaître.

Nous croyons devoir profiter de l'occasion que nous fournit la

présente lettre pastorale, pour attirer votre attention sur un sujet

qui intéresse vos fabriques et qui tient à la décence du culte

divin. Sous un prétexte d'économie, l'on a depuis peu pris l'ha-

bitude d'employer, dans la confec!ion des ornements sacerdotaux,

des galons ou des étoffes, dont la matière, bien qu'elle ait une ap-

parence brillante, est loin de valoir le prix qu'y attachent des

personnes peu expérimentées. Nous voulons faire allusion aux
étofïés et galons de faux or et de faux argent, bien infé: leurs

aux galons et aux étoffes de pure soie Dans l'intérêt de vos
églises et dans celui du bon goût, nous vous invitoiis à ne plus
admettre, dans la confection des ornements qui servent à l'autel,

ces argenteries ou dorures sur cuivre, et à n'employer que des
étoffes et des galons de pure soie, lorsque vous ne jugerez pas
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vos églises assez riches pour se procurer ces articles en vrai or

ou vrai argent.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le jour de la Toussaint, mil huit

cent cinquante-deux.

.

f P. F., Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire,

CIRCULAIRE

AU SUJRT DKS RAPPORTS DE PAROISSKS

Archevêché de Québec, 27 décembre 1852.

Monsieur le Curé,

Vous savez qu'un décret du premier concile provincial de

Québec ordonne à chaque curé, ou missionnaire, de faire à l'or-

dinaire, tous les ans, avant le mois de septembre, un rapport de

l'état de la religion et des mœurs dans sa paroisse, ou mission.

Il importe en effet que le premier pasteur reçoive, de temps à

autre, de ceux qui partagent avec lui le ministère des âmes, les

renseignements propres à lui bien faire connaître les besoins de

son troupeau, et à le mettre en état d'y pourvoir avec plus d'effi-

cacité. Vous serez fidèle, je n'en doute pas, à vous conformer

sur ce point, comme sur tous les autres, aux prescriptions du
concile.

Pour faciliter le travail qui est ainsi exigé de vous, il m'a paru

utile de vous adresser la série de questions qui accompagne la

présente. Ces questions sont à la vérité urx peu nombreuses;

plusieurs mômes ne semblent pas tendre directement au but que
le concile s'est proposé ; mais toutes sont de nature à procurer

au supérieur ecclésiastique des renseignements qui, s'ils ne lui

sont pas indispensables, peuvent lui être néanmoins très utiles
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dans l'administration de son diocèse. J'ai la confiance que vous

vous prêterez de bon cœur à satisfaire à toutes mes demandes.

Je vous adresse longtemps d'avance mes questions, parce qu'il

y en a plusieurs qui devront recevoir leur solution dans votre

prochaine visite de l'Enfant-Jésus, et auxquelles il vous serait

probablement difficile de répondre, si vous les receviez plus tard.

Il suffira de répondre, dans votre premier rapport seulement,

aux questions précédées d'un astérisque ; il n'y aura pas d'utilité

de le faire dans les rapports subséquents.

Vos réponses devront êti-e préparées entre le 15 août et le !•'"

septembre de chaque année, et être envoyées sans délai à l'arche-

vêché.

Je profite de la circonstance pour vous informer que vous

n'aurez à tenir compte jusqu'à nouvel ordre des décrets placés à

la tète de VOrdo de 1853, que pour ce qui est déjà en usage dans

le diocèse.

Quoiqu'il ne soit pas fait mention dans VOrclo des solennités de

Saint-Joseph et de la Nativité, la première empêchée par le temps

de la Passion devra être faite le quatrième dimanche du carême,

et la seconde le dimanche qui suit la fête, comme il est marqué
au calendrier.

Recevez, monsieur le curé, l'assurance de mon bien sincère

attachement,

f P. F. Archev. de Québec.

P. S.— Les nouveaux offices pour le bréviaire et missel viennent
d'être imprimés; la liste ci-dessous es^, numérotée pour reikii-e

plus facile les demandes qui seront faites à la librairie do MM.
Aug. Côté et G»''-

1. S. Hilarii Ep. et Doct. (addilio ad YI. lect.).

'2. Pretios. Sang. D. N. J. G. imissa).

3. do do (otficium).

'*• do do (missa cum notis).

5- do do (offic. do. ).,

G. Septem Dolorum B M. V. (officium).

7. S. Alphonsi de Ligorio (missa).

8. Patrocinii S. Joseph do.
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9.

10.

11.

12.

Va.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

25.

26.

27.

S. Francisci Caracciolo (missa).

SS. Gordis D. N. J. C. do.

S. FamilisB J. M. J. (officiiim et missa).

S. Irdnaîi et Soc. M. do do.

S. LanceîB et Clavorum D. N. J. G. (missa).

Desponsationis B. M. V. do.

S. Spinœ Goronéœ D. N. J. G. do.

Orationis D. N. J. C. (officium et missa).

S. Sindonis D. N. J. G. (missa).

Pretios. Sang. D. N. J. G. do

B. M. V. Auxiliatricis do.

S. Joannis Nepomuceni do.

Immaculatse Gonceptionis do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

otïic. pars autiimnalis.

do.

do.

do.

hiemalis.

verna.

îBstiva.

Maternitatis B. M. V. (missa)

Puritatis B. M. V. do.

QUESTIONS

8 A MKSSIBURS LKS CURÉS ET MISSIONNAIRES DU DIOCÈSB

1.

3.

o.

6.

/.

8.

0.

10.

N.

donnr

Quello osl la population de la paroisse ?

Combien renferme-t-c lie de familles ?

Combien do «iMnmuniants ?

Combien d'enfants qui n'ont pas encore communié ?

Combien de familles d'ovipine étrangère ?

Combien de protestants ?

Combien s'y est-il fait de baptêmes ?

Do do mariages ?

Do #i sépultun»<* ?

Est-il né quelque enfant illégitime, et romîjien ?

B.

—

Les réponses aux ilix iiurstions ci-<lcs»us doirnit

es pour Vawvc finissant nn 31 drcembre. QmsimJl nux rrpanssrx
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aux autres questions, elles doivent Vêtre pour Vannée finissant vers

le 15 août, si ces questions supposent une époque qutl faille déter-

miner.

11. Combien de familles ont quitté la paroisse (mentionner les

noms de celles qui sont allées aux États-Unis) dans l'année ?

12. Combien de jeunes gens l'ont aussi laissée (mentionner

aussi le nou-xbre de ceux qui ont gagné les Etats-Unis) dans

l'année ?

13. Combien de nouvelles familles y sont arrivées, dans le

môme espace de temps ?

14. Combien d'enfants y ont fait leur première communion

dans l'année ?

15. Quelle est l'étendue en front et en profondeur de la

paroisse ?

16. Combien y compte-t-on d'emplacements ?

17. Combiea d'écoles ?

18. Combien d'enfants les fréquentent, distinguant le nombre

de garçons de celui des filles ?

19. Combien sont tenues par des maîtres et combien par des

maîtresses ?

20. Y a-t-il une école de fabrique ?

21. Y a-t-il une école modèle ?

22. Combien y a-t-il d'écoles mixtes ?

23. Parmi les maîtres qui sont à la tête de ces sortes d'écoles,

combien sont mariés ?

24. S'il y a des écoles tenues par les Sœurs de la Congrégation,

ou par les Frères des Écoles Chrétiennes, combien s'y trouve-t-il

de pensionnaires, de demi-pensionnaires et d'externes ?

25. Quelles sont les dimensions du bâtiment où se tiennent les

écoles mentionnées dans la question précédente ?

26. Quel est le nombre des marguilliers anciens et nouveaux de

la paroisse ?

* 27. Les paroissiens, ou notables, assistent-ils aux assemblées

de fabrique convoquées pour les élections de marguilliers et pour
les redditions de comptes ?

* 28 Assistenl-iis aussi à d'autres assemblées de fabrique ?
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29. Quel était le montant des deniers de la fabrique à la

dernière reddition de comptes ?

30. Combien de marguilliers n'ont pas encore rendu leurs

comptes ?

31. Si la fabrique est endettée, quel est le montant de sa dette

et pour quel objet l'a-t-elle contractée ?

* 32. Quelle est l'étefidue en front et en profondeur du terrain

de l'église et de ses dépendances ?

* 33. Si, outre ce terrain, la fabrique possède une autre terre

ou morceau de terre, quelle en est l'étendue ?

* 34. Cette terre ou morceau est-il à l'usage du curé ?

* 35. Quel en est à peu près le revenu ?

* 36 Existe-t-il des titres des dits terrain, terre ou morceau de

terre, et quelles en sont les dates ?

* 37. Ont-ils été enregistrés au greffe, conformément à l'ordon-

nance de la 2. Vie. ch. 26, s'ils sont postérieurs au 25 novembre

1743 ?

38. Quelles sont les dimensions de l'église, ou chapelle, en

longueur, largeur et hauteur ?

* 39. Est-elle en bois, ou en pierre ?

* 40. A-t-elle des chapelles latérales et sous quelle invocation ?

* 41. A-telle des tableaux de prix, et, le cas y échéant, quels

en sont les sujets, et qui en sont les auteurs ?

* 42. Y a-t-on érigé des fonts baptismaux ?

* 43. Combien y trouve-t-on de confessionnaux ?

* 44. En quelle année a-t-elle été construite ?

* 45. Dans quel état se trouve-t-elle ?

* 46. Quelles sont les dimensions de la sacristie ?

* 47. Est-elle pourvue de tous les objets nécessaires au culte
;

sinon quels sont ceux qui lui manquent ?

* 48. Est-elle en bois ou en pierre ?

* 49. En quel état est-elle ?

* 50. Quelles sont les dimensions du presbytère ?

* 51. En quelle année a-t-il été bâti ?

* 52. Est-il en bois ou en pierre ?
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* 53. Est-il tout à l'usage du curé, ou s'il en est réservé une

partie pour les paroissiens ?

*
54. Si une partie sert aux paroissiens, y a-t-il une salle

séparée pour les femmes ?

* 55. En quel état est l'édifice ?

* 56. Quelle est l'étendue du cimetière ?

* 57. Y a-t-il une grande croix au milieu ?

* 58. Est-il entouré d'une clôture solide ?

* 59. Y trouve4-on une place convenable pour la sépulture

des enfants morts sans baptême et autres qui n'ont pas droit à la

sépulture ecclésiastique ?

* 60. Les bancs de l'église sont-ils vendus au capital, ou à la

rente annuelle ?

* 61. Quel est le revenu annuel qu'en retire la fabrique ?

* 62. Quel est le revenu annuel que retire la fabrique du

casuel

?

* 63. La paroisse possède-t-elle une bibliothèque ?

* 64. Combien cette bibliothèque renferme-t-elle de volumes ?

* 65. Quel est le nombre des lecteurs ?

* 66. Quelles sont les confréries qui existent dans la paroisse ?

* 67. Y a-t-il quelques documents qui constatent qu'elles y ont

été établies, et dans ce cas, quelles en sont les dates ?

68. Quel est le nombre des associés de chacune de ces con-

fréries ?

* 69. Quelles sont les indulgences plénières qui existent dans
la paroisse ?

* 70. Quelle est la date de leur établissement et par quel
document ?

* 71. La société de tempérance est-elle établie dans la paroisse ?

72. Combien reiiferme-t-elle d'associés ?

73. Y a-t-il des auberges dans la paroisse et combien ?

74. S'y trouve-t-il quelque concubinaire, ou ivrogne public,
ou quelque autre pécheur notoirement scandaleux ?

75. Combien s'y est-il fait de communions paschales dans
l'année ?
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76. Combien ont manqué à la confession annuelle aussi dans

l'année ?

77. Quels sont les principaux désordres de la paroisse ?

78. La dime est-elle payée fidèlement, ainsi que le supplé-

ment, s'il existe ?

79. Quelle est la quantité des dimes perçues dans l'année, en

blé, seigle, orge, avoine, sarrazin et blé-d'inde ?

80. S'il y a un supplément, en quoi consiste-t-il, el quelle

quantité de chaque arti île de ce supplément a été payée dans

l'année ?

* 81. De quelle date sont les premiers actes de baptêmes,

mariages et sépultures, faits dans la paroisse ?

* 82. Depuis quelle année y a-t-il été placé un prôtre résidant?

* 83. Quels sont les noms des curés, missionnaires, desser-

vants et vicaires qui y ont exercé le saint ministère, avec l'époque

où chacun d'eux y est arrivé et en est parti, ou y est décédé ?

N. B.

—

A la suite des réponses aux i^ Lestions ci-dessus^ Von

pourra faire telles remarques que l'on jugera être utiles au supé-

rieur ecclésiastique.

Si un prêtre est chargé de plusieurs paroisses ou missions^ il est

à désirer que ses réponses soient faites pour chaque localité^ au

moins si elle possède une église ou chapelle.

CIRCULAIRE

AD SUJET DU POUVOIR D'INDULORNCIRR I.ES MÉDAILLES, ETC.

Archevêché de Québec, 21 mars i853.

Monsieur,

Pour prévenir toute inquiétude de la part des prêtres qui ont

reçu de nous la permission de bénir et indulgencier les médailles,

chapelets, etc., ou auxquels elle a été continuée par notre

mandement du 8 octobre 1850, nous leur renouvelons cette

faculté pour cinq ans, en vertu d'un induit du 20 juin 1852.
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Nous informons aussi les prêtres de ce diocèse que, comme un

décret de la Congrégation des Rites du 20 juillet 1748 au sujet

de la fête de la Purification de la Sainte Vierge doit aussi

s'appliquer à celle de l'Annonciation, on devra faire l'office de

cette dernière fête, tant au bréviaire qu'à la messe, le lundi qui

suit le dimanche in albis. De là suivent les translations dont

suit le tableau :

6 avril, saint Gabriel. 7 avril, saint Benoit. 8 avril, saint

François de Paul. 9 avril, saint Isidore.

f P. F., Archev. de Québec.

MANDEMENT

DE UONBBION'RIJB li'ARCHKVÊQtlK DE QUÉBKC POUR LA PUBLICATION DU PBTIT CATÉCHISMK

B^DIOt PAR L'oBDBR DU PREMIER CONCILE PROVINCIAL

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

etc., etc.,

A tous les Curés, Prêtres, Catéchistes, et à tous les Fidèles de

notre Archidiocèse, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

L'enseignement de la doctrine chrétienne est le premier devoir

des pasteurs de l'Église. C'est à eux que Jésus-Christ a confié le

dépôt de la foi ; c'est à eux qu'il a commandé d'annoncer son

Évangile à toutes les nations ; c'est avec eux qu'il a promis de

demeurer toujours, pour les éclairer, et pour enseigner par eux

jusqu'à la consommation des siècles: afin que toutes les généra-

tions entendent qu'en les écoutant, on l'écoute lui-mAme, et

qu'elles viennent ainsi avec confiance apprendre la vérité de

leur bouche.

De là il suit que cet enseignement doit être l'objet constant

de la sollicitude des Évêques. Or le catéchisme est comme le

livre élémentaire de cette science divine
; il est destiné à en jeter

les premières semences dans le cœur des enfants : c'est là qu'ils
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doivent puiser les grands principes de la foi et de la morale

chrétienne. Les Évoques de cette Province, assemblés en Concile

pour la première fois, afin de traiter ensemble des grandsinlérôls

de la religion, et du salut des peuples confiés à leurs soins, après

avoir jeté les fondements de l'unité dans le culte de Dieu, devaient

donc songer aussi à poser la base de l'uniformité dans l'ensei-

gnement religieux, en adoptant un catéchisme commun à tous

les diocèses. C'est aussi ce qu'ils ont fait par le VIII» décret du

Concile Provincial.

Par ce décret le catéchisme de Butler a été choisi pour tous les

fidèles de cette province parlant la langue anglaise. Et il était

bien convenable, sans doute, de donner aux fidèles de cette langue,

pour l'instruction de leurs enfants, ce catéchisme, qui est celui

de leur mère-patrie, qu'ils ont appris dans leur enfance, et que

l'on trouve admis dans tous les diocèses des États-Unis.

Il convenait pareillement de laisser aux fidèles de la langue

française le petit el le grand catéchismes de Québec, en usage

depuis longtemps dans tous les diocèses qui composentaujourd'hui

la Province de Québec. (Mais les Pères du Concile ont voulu que

le petit catéchisme français, dans une nouvelle édition qu'ils en

ont commandée, avec injonction de n'y rien changer au fond, fût

augmenté dans certaines parties, et rédigé dans un autre ordre

et sous une forme nouvelle.)

(Leurs intentions ont été fidèlement suivies. Toute la substance

du petit catéchisme a été conservée. Presque tout ce qu'on y
a ajouté a été pris, suivant leurs instructions, du grand caté-

chisme, afin que le petit serve ainsi de préparation, e* comme
d'introduction au grand ; et que, par là, les enfaji s aie it moins
de peine à apprendre celui-ci.)

(L'ordre suivi dans la distribution des matières est celui du

catéchisme du Concile de Trente, lequel, étant approuvé de

l'Eglise, doit naturellement servir de modèle à tous les autres.

Cet ordre d'ailleurs a l'avantage de présenter aux enfants, dès la

seconde partie, la doctrine des sacrements dont la connaissance

leur est indispensable pour faire leur première communion, et

de diminuer ainsi beaucoup la difficulté qu'on éprouve souvent

à la leur faire apprendre, quand ils ne la trouvent qu'à la fin.)
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(Quant à la forme, suivant la pensée des Pères, on a fait deux

choses : premièrement, on a tâché de mettre, entre les réponses,

une telle liaison qu'on pût les lire de suite, et qu'elles formas-

sent un discours suivi, sans le secours des demandes
;
2° on s'est

attaché à reproduire, presque partout, la question dans la

réponse, afin d'aider les enfants à graver l'une et l'autre dans

leur mémoire ; de leur en faciliter l'intelligence ;
et enfin, de leur

suggérer, jusqu'à un certain point, la réponse par la demande.)

(Cette méthode, d'ailleurs conforme aux règles, nécessite sans

doute des répétitions, et grossit notre catéchisme; mais cet

inconvénient léger est abondamment compensé par l'avantage

incontestable qu'elle procure aux enfants de saisir les questions,

et d'y répondre à propos.)

(Le petit catéchisme français se trouve ainsi, il est vrai, assez

considérablement augmenté ;
mais, outre que la plupart des

additions ne tendent qu'à soulager leur mémoire, dans l'état

avancé de l'éducation de nos paroisses, où presque tous les

enfants savent lire, nous osons nous flatter que son étendue

n'est que justement proportionnée à la capacité du plus grand

nombre.)

(Dans le petit catéchisme de Québec, un astérisque désignait les

questions indispensables, dont on pouvait se contenter avec les

enfants de peu de mémoire, et les adultes d'une intelligence

bornée. Cet arrangement, rarement compris par les enfants, et

môme par les personnes chargées de leur montrer la lettre du
catéchisme, comme l'expérience l'a fait voir, n'a pas été repro-

duit dans le petit catéchisme provincial. De l'avis des Évoques,

et de plusieurs théologiens du Concile, on a mieux aimé faire,

pour les petits enfants et pour ceux qui n'ont pas de mémoire,
un extrait du petit catéchisme, qu'on a mis à sa suite.)

Tel est donc le petit catéchisme, tant anglais que français, qui

vient d'être publié, par ordre du premier Concile Provincial de

Québec, et qui doit désormais servir de texte, pour l'enseigne-

ment élémentaire de la religion, dans toute l'étendue de cette

province ecclésiastique.

En vous le présentant, Nos Très Chers Frères et Nos Collabora-

teurs dans le suint ministère, nous nous sentons pressé de vous
exhorter, au nom du Seigneur, à travailler, avec courage et

persévérance, à procurer l'instruction religieuse aux enfants
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confiés à vos soins ; sachant que de là dépend principalement la

conservation de la foi, de la piété et des bonnes mœurs dans le

peuple, et le salut éternel des âmes.

Afin de seconder votre zèle et vos efforts, dans une œuvre si

importante, et de faire sentir aux fidèles que vous êtes chargés

de diriger, l'obligatioii indispensable où ils sont de s'appliquer

et de veiller de bonne heure à l'instruction chrétienne de leurs

enfants, nous renouvelons, par les présentes, toutes les ordon-

nances de nos illustres prédécesseurs à ce sujet, et en particulier,

celle de feu Monseigneur B.-G. Panet, de sainte mémoire.

A ces causes, nous avons réglé et ordonné, réglons et ordon-

nons ce qui suit :

lo Le petit catéchisme de Québec, en langue française, et le

catéchisme de Butler, en langue anglaise, publiés, l'un et l'autre,

par l'ordre du premier Concile Provincial de Québec, et revêtus

de notre approbation, sont tous deux promulgués dans notre

archidiocèse.

2» Après le premier octobre de la présente année, ils seront

les seuls, avec le grand catéchisme de Québec, qui leur sert de

complément, dont il sera permis de faire usage dans les instruc-

tions publiques.

3o Dans toutes les paroisses, et dans toutes les missions où il

y a un prêtre, le catéchisme se fera régulièrement, tous les

dimanches et fêtes de l'année.

4° Dans le temps où il sera question de préparer prochaine-

ment les enfants à la première communion, outre le dimanche,

on fera encore le catéchisme au moins trois fois par semaine.

5° Les maîtres et maîtresses d'école de paroisse le feront en

tout temps, dans leur école, deux fois par semaine
; et aussitôt

que les enfants seront capables de lire, nous désirons que le

petit et le grand catéchisme soient leurs premiers livres d'école.

6" Nous exhorions les parents et les maîtres à envoyer assidû-

ment leurs enfants et leurs engagés au catéchisme, et à obliger

ceux d'entre eux qui auront nouvellem~nt fait leur première

communion, à y assister, les dimanches et fêtes, au moins pendant

une année
; et, s'ils en sont capables, à apprendre et à réciter

publiquement les articles du grand catéchisme, que monsieur le

curé jugera à propos de leur demander.
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Par ce moyen les enfants graveront dans leur mémoire, et

comprendront mieux ce qu'ils auront appris avant leur première

communion; ils acquerront une connaissance snlTisante des

vérités de la religion, et seront moins exposés à les oublier.

T Nous exhortons aussi les parents et les maîtres des enfants,

et tous les fidèles en général, à fréquenter eux-mêmes les instruc-

tions du catéchisme, les dimanches et fêtes. C'est un excellent

moyen de s'assurer de l'assiduité de leurs enfants, d'exciter leur

attention et leur émulation, de connaître leurs progrès, de

s'instruire enfin soi-même, et de s'édifier avec eux.

Nous souhaitons enfin que dans toutes les familles l'on

conserve toujours un exemplaire du petit et du grand caté-

chisme, afin de faire répéter aux petits enfants, de faire

repasser lux grands, et de leur expliquer, de temps en temps, les

vérités importantes qui nous y sont enseignées, vérités qu'il

importe tant d'avoir toujours présentes à la mémoire ; et aussi

afin d'avoir en main les excellentes prières du matin et du soir,

qui se trouvent dans le grand catéchisme, surtout celles du
soir, que nous désirons bien vivement que l'on prenne la sainte

habitude de faire tous les jours en famille ; comme nous voulons

que messieurs les Curés maintiennent l'usage, depuis longtemps
établi, de les faire dans leur église, aux instructions qu'ils

donnent, la semaine, dans le carême.

Sera le présent mandement (a) lu au prône, dans toutes les

églises où se fera l'office public, et en chapitre dans toutes les

communautés, le premier dimanche après sa réception ; et, tous

les ans, au prône des messes paroissiales, le second dimanche
après Pâques, au lieu et place du mandement de Monseigneur B.-

C. Panet, qui se trouve à la tête du grand catéchisme.

Donné à Québec, sous notre seing, lu sceau de nos armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le dix d'avril mil huit cent
cinquante-trois.

f P. F., Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.

(a) Dans la leoture que l'on fera tous les ans de oe mandement, on passera oe qui
est renfermé dans les parenthèses.
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CIRCULAIRE

POUR ANNONCER LA RETRAITE ECCL&SIASTIQUH

Archevêché de Québec, 13 juillet, 1853.

Monsieur,

Je suis bien aise de vous annoncer que le clergé du diocèse

pourra participer, encore cette année, aux avantages d'une

retraite. Elle aura lieu, comme de coutume, au séminaire, et

s'ouvrira mercredi, le 17 août prochain, pour se terminer, jeudi,

le 25 du même mois, au matin.

Nous serons heureux de nous réunir ensemble, comme dans

une même famille, pour nous renouveler dans l'esprit de notre

saint état, afin que nous puissions remplir avec plus de fruit le

ministère qui nous est confié. Plus que jamais, nous avens

besoin de cet esprit de force et de courage qui animaient les

apôtres au sortir du Cénacle, pour résister au torrent des

mauvaises doctrines, pour repousser l'erreur qui s'attaque avec

tant de persévérance à la vérité, et pour triompher de tous les

obstacles que l'ennemi de tout bien oppose à l'action bienfaisante

de la religion. Nous suivrons les apôtres dans la retraite :

comme eux, nous y écouterons avec humilité la voix du Seigneur,

et, comme eux aussi, nous en sortirons pénétrés d'une nouvelle

ardeur pour continuer la mission qu'ils ont commencée.

J'invite spécialement à la retraite tous les prêtres du diocèse

qui ne seront pas nécessairement retenus chez eux, ceux surtout

qui auraient été empêchés de prendre part aux exercices (le la

dernière. Je dois exiger que tous y arrivent, autant que
possible, dès le commencement, et en suivent les exercices

jusqu'à la fin, sans céder dans l'intervalle leur place à d'autres.

Une retraite divisée de la sorte ne remplirait pas le but désiré*

Pour que les paroisses ne demeurent pas sans secours,

pendant le temps de la retraite, un prêtre devra résider dans

une de celles qui sont désignées sous le même numéro, dans

le tableau joint à la présente. Ce prêtre, pourvu qu'il soit

approuvé, est autorisé à biner, pour faciliter aux fidèles des
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paroisses dont il aura la garde, le moyen d'entendre la sainte

messe, le dimanche qui se rencontre dans l'intervalle choisi

pour la retraite.

MM. les curés qui viendront à la retraite, voudront bien

informer leurs paroissiens des dispositions qu'il auront prises,

pour la desserte de leurs paroisses, pendant leur absence.

Ceux d'entre eux qui n'auraient pas trouvé moyea de procurer

la messe à leurs paroissiens, le dimanche qu'ils seront absents,

les avertiront de se rendre aux paroisses voisines, ou, s'il était

trop difficile de s'y transporter, ils les av3rtiront qu'ils sont

dispensés ce jour-là de l'obligation d'assistf;r au saint-sacrifice.

Chaque prêtre est prié d'apporter avec lui les livres de piété

dont il aura besoin pour s'occuper dans les temps libres, ainsi

qu'un surplis et une étole pour la communion générale.

Vous êtes prié de rappeler à vos paroissiens que c'est dans le

cours du mois prochain, que leurs aumônes pour l'CEuvre de la

Propagation de la Foi doivent être transmises au trésorier-

général.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-

ment.

f P. R, Archev. de Québec.

TABLEAU MENTIONNÉ CI-DESSUS

1 Sainte-Flavie et Sainte-Luce,

2 Rimouski et Sainte-Cécile,

3 Saint-Simon, les Trois-Pistoles et Saint-Eloi,

4 Isle-Verte et Saint-Arsène,

5 Cacouna et la Rivière-du-Loup,

6 Saint-André et Saint-Alexandre,

7 Kamouraska et Saint-Paschal,

8 Rivière-Ouelle, Saint-Denis et Saint-Pacôme,
9 Sainte-Anne et Saint-Roch,

10 Saint-Jean PortJoly et l'Islet,

il Gap-Saint-Ignace et Saint-Thomas,
12 Saint Pierre et Saint-François,
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13 Berthier et Saint-Vallier,

14 Saint-Michel et Saint-Raphaël,

15 Saint-Gervais et Saint-Lazare,

16 Saint-Charles et Beaumont,

17 Sainte-Claire et Saint-Anselme,

18 Sainle-Hénédine, Sainte-Marguerite et Frampton,

19 Saint-Henri et Saint-Isidore,

20 Saint-Bernard, Saint-Elzéar et Saint-Frédéric,

21 Sainte-Marie et Saint-Joseph,

22 Saint-François et Saint-Georges,

23 Tring et Lambton,

24 Saint-Sylvestre et Saint-Gilles,

25 Halifax et Somerset,

26 Saint-Jtseph de la Pointe-Lévi, et Notre-Dame-de

Lévi,

27 Saint-Jean-Chrysostôme et Saint-Nicolas,

28 Saint-Antoine et Sainte-Croix,

29 Lotbinière et Saint-Jean-Deschaillons,

30 Grondines et Saint-Casimir,

31 Deschambault et Cap-Santé,

32 Écureuils, Pointe-aux-Trembles et Saint-Augustin,

33 Saint-Basile et Saint-Raymond,

34 Sainte-Catherine et Valcartier,

35 Ange-Gardien et Château-Richer,

36 Sainte-Anne, Saint-Joachim et Saint-Ferréol,

37 Petite-Rivière, Baie-Saint-Paul et Saint-Urbain,

38 Éboulements, Isle-aux-Coudres et Saint-Irénée,

39 Malbaie et Sainte-Agnès.

N. B.—MM. les Curés de Matane et de l'Isle-aux-Grueg peuvent

venir à la retraite en recommandant, leurs paroisses aux soins de

leurs confrères qui garderont les paroisses voisines.

MM. les Curés de l'Isle d'Orléans peuvent s'arranger ensemble,

de manière à laisser à un seul d'entre eux le soin de toute l'Isle.

>

.
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MANDEMENT

m I,'aBCHEVÊQUR RT DRS ÉVÊQUES DR la PROVI.VOE ECCLisUSTIQOK DE QUÉBEC

l'UdMVUlUANT LR NOUVEAU CATÉCHISME, HÉniOÉ l'AH I.'CIRDRE DU

l'RRMIRB CONCILE PROVINCIAL («)

NOUS, Archevêque et Evt'qiies de la Province Ecclésiasliquo

(le Québec,

Au Clergé séculier el régulier, et aux Fitlèles de la dite Pro-

vince, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur Jésus-Christ.

L'enseignement religieux, comme vous le savez, Nos Très

Chers Frères, est notre principal devoir, puisque c'est à nous,

comme aux apôtres, que Notre Seigneur a commandé d'enseigner

tous les peuples. Docete omnes génies (Math. XXVIII. 19).

C'est donc à remplir le sublime ministère de la parole, aussi

bien qu'à vaquer au saint exercice de la prière, que notre vie

tout entière doit être consacrée. Nous devons prier pour appren-

dre à prêcher, et nous devons prêcher pour vous enseigner à

bien prier vous-mêmes, et à bien vivre : c'est en cela que consiste

la vraie religion qui sauve les âmes. Nos vero orationi et minis-

tcrio verbi instantes crimus {Act. VI. 4).

Puisqu'il en est ainsi, vous ne devez pas être surpris, Nos Très
Chers Frères, si, pendant que réunis en concile, nous étions

d'une manière toute spéciale sous l'inspiration du Saint-Esprit,

nous nous sommes occupés surtout de régler l'enseignement do
la religion dans cette province.

Pour arriver plus sûrement à ce but si important, nous avons
jugé qu'il devait y avoir uniformité dans l'enseignement de la

doctrine chrétienne; et, dans cette vue, nous avons décrété qu'il

n'y aurait qu^un seul et même catéchisme, pour les différents
diocèses de l'Église du Canada. Cum uniformitas, etiam in modo
doctrinx tradendœ, maxime optanda sit, dccernimus ut catechismus
pro omnibus Christi fidelibus usu servetur {XI Décret du Ur
Concile de Québec).

(n) Co mandement doit fitre lu au prône, chaque année, le deuxième dimanche après
Pâques.
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A la vérité, nous avons dû avoir égard aux habitudes et au

langage des deux peuples qui composent notre troupeau. C'est

ce qui vous rendra raison de la différence qui existe entre le

catéchisme français et le catéchisme anglais. Mais cette diffé-

rence n'est que dans la lettre ; la doctrine de l'un et de l'autre est

la môme ; c'est la doctrine catholique enseignée par les apôtres,

toujours la môme, immuable comme Dieu qui en est l'auteur.

Cependant, Nos Très Chers Frères, eu ordonnant la publication

de ce catéchisme, nous ne nous acquitterions que d'une partie de

notre devoir; car ce livre ne serait qu'une lettre morte, si le

prôtre, dépositaire de la science sacrée, ne l'expliquait aux enfants

de l'Église. Nous avons donc décrété de plus que le catéchisme

serait enseigné, tous les dimanches de l'année, autant que possi-

ble, dans toutes les églises paroissiales. Sitigulis dicbus domini-

cis. integro anni cursu^ in qudvis parutMali ecclesia fiant catéchèses

{XII Décret du Icr Conc. provincial de Québec).

Le catéchisme qui vous est enseigné est donc l'ouvrage de vos

premiers pasteurs. Ils veulent qu'il soit appris, et uniformé-

ment expliqué partout. Au moyen de ce livre, ils s'adressent

eux-mômes, dans le langage le plus simple, aux petits enfants, et

ils les appellent à la connaissance de la vérité, comme Jésus-

Christ lui-môme les appelait à lui, pour les bénir et les sanctifier.

Ainsi vous recevrez, avec un profond respect, ce livre qui

renferme les principes de la doctrine et de la morale chrétienne.

Vous le ferez apprendre de bonne heure à vos enfants, et vous au-

rez soin de les faire assister aux instructions qui se font à l'église,

pour leur en donner l'intelligence. Vous comprenez en effet. Nos
Très Chers Frères, que si vos pasteurs sont strictement obligés

de faire le catéchisme, vous ne l'êtes pas moins d'y envoyer vos

enfants. Vous comprenez encore que c'est chez vous, ou à l'école,

qu'ils doivent apprendre la lettre du catéchisme, afin d'être en

état de profiter des explications qu'ils vont écouter à l'église.

Pour les y encourager, donnez-leur vous-mêmes l'exemple, en
repassant de temps en temps avec eux les différents chapitres uu
catéchisme. Oh ! qu'il est édifiant de voir des parents chrétiens

instruire ainsi leurs petits enfants des vérités saintes de la reli-

gion, et leur apprendre à devenir véritablement heureux, en leur

apprenant à aimer Dieu ! C'est ce qui faisait dire autrefois à

saint Augustin, avec l'accent de la plus vive reconnaissance



— 100—

pour sainte Monique, s;i mère : «0 mon Dieu, l'amour de votre

Saint Nom, je l'ai sucé avec le lait de ma mère !» A l'obligation,

pour vos pasteurs, de faire régulièrement le catéchisme, se joint

celle de l'expliquer dans un langage simple et familier. Fiant

catéchèses in quibus genuinum catechismi provincialis sensum^

simplici sermone animarum paslorcs cnodabunt {Conc. prov. ibid.).

Et voilà encore, Nos Très Ghers Frères, ce qui doit vous faire

sentir les avantages et l'excellence des instructions du catéchisme.

Là, le pasteur parle le langage de l'onfant, pour lui donner la

connaissance des plus hautes vérités de la religion, pour lui faire

entendre les mystères de la bonté, de la justice et de la sagesse

de Dieu, pour lui apprendre la crainte du Seigneur et l'horreur

du péché. Là, il les prépare avec un soin particulier à leur

première confession. Curent animarum pastores ut pueri oppor-

lunis instructionibus disponantur ad primam confessionem (Conc.

prov. ibid.). Par ce moyen, vos pasteurs vous aident elRcacement

à garder, dans leurs jeunes cœurs, le précieux trésor de l'inno-

cence ; car l'effet du sacrement de Pénitenee n'est pas seulement

d'effacei le péché, mais encore de préserver les âmes pures de sa

funeste contagion. Pensez-y bien, parents chrétiens, vos enfants,

avec leur innocence baptismale, sont des anges sur la terre ; et

c'est pour les conserver dans cet heureux état, qu'on les purifie

de temps en temps dans la piscine sacrée, ouverte par la divine

miséricorde à tous les enfants de l'ÉgUse, pour la guérison de

leurs âmes.

Mais il faut pour cela qu'ils soient suffisamment instruits des

mystères de la religion et des dispositions requises pour faire

une bonne confession. C'est pourquoi nous vous recommandons
instamment, pères et mères, de faire apprendre à vos petits

enfants l'abrégé du catéchisme, aussitôt qu'ils en seront capables-

Dans ce court abrégé, ils trouveront tout ce qu'ils doivent savoir

des mystères de la religion, des devoirs de la vie chrétienne, et

des dispositions qu'il faut apporter pour recevoir avec fruit l'ab-

solution. Si donc ils avaient le malheur de perdre la grâce de
' leur Baptême, ils seraient ainsi préparés d'avance à la recouvrer
dans le sacrement de Pénitence. Au contraire, faute d'instruc-

tion, ils seraient exposés à croupir, des années entières, dans
l'état du péché et dans l'esclavage du démon. En effet, vous
ne devez pas l'ignorer, Nos Très Chers Frères, les enfants
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peuvent avoir assez do raison ut de malice pour offenser Dieu

mortellement, sans avoir assez d'instruction pour profiter du

remède qui peut les sauver.

Et quelle responsabilité devant Dieu, pour vous, parents

chrétiens ! quel triste sort pour vos enfants, si, parce que vous

auriez négligé de les instruire, comme vous le devez, ih con-

tractaient les habitudes du vice, et demeuraient ainsi exposés au

danger de mourir dans cet affreux état ! ...Pensez-y sérieusement,

et prévenez ce malheur, en vous appliquant à leur donner, dès

l'âge le plus tendre, l'instruction religieuse qui leur convient, et

en les envoyant régulièrement à confesse, toutes les fois que vos

pasteurs les y invitent, ou du moins une fois par année.

Mais si le devoir de vos pasteurs est si important, quand il

s'agit de préparer les enfants à leur première confession, vous

comprenez, Nos Très Chers Frères, qu'il devient encore plus

grave, quand le temps est venu de les disposer à leur première

communion. Rien en effet n'est plus urgent que le précepte qui

leur est imposé à ce sujet. Il faut que par leurs soins les enfants

soient, sous tous les rapports, bien préparés, rilè parati^ et qu'ils

soient capables de faire un juste discernement du corps du Sei-

gneur qu'ils doivent recevoir. Ad dijudicandum corpus Domini

facti fucrint idonei. Aussi est-ce par de fréquents catéchismes,

faits avec beaucoup de préparation, et souvent répétés, qu'ils

doivent être disposés k cette grande action. Idcirco per catéchèses

non paucas^ aut obiter factas, sed fréquenter repetitas, séria matu-

r'eque prxparatas instituantur (Conc. prov. ibid).

Or, remarquez-le bien, Nos Très Chers Frères, vous n'êtes pas

moins rigoureusement obligés que nous de travailler à faire faire

une bonne première communion à vos enfants. Ce décret vous

regarde donc autant que vos pasteurs. Comment, en effet, pour-

rions-nous réussir à apprendre à vos enfants tant de vérités

qu'ils doivent connaître, et à imprimer dans leurs cœurs tant de

vertus qui leur sont nécessaires, pour communier dignement, si

vous ne veniez à notre secours, et si vous négligiez de travailler

avec nous à les instruire et à les former au bien.

Écoulez donc, parents chrétiens, ce que vous avez à faire pour

vous acquitter de l'obligation où vous êtes, d'aider vos pasteurs

à donner à vos enfants les dispositions angéliques qu'ils doivent

avoir pour recevoir le pain des anges. Le voici en peu de mots.
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Accoutumez-les, dès l'ilge le plus tendre, h prier Dieu, soir et

matin, sans jamais y manquer. Aussitôt qu'ils ont l'usage de la

rai8on,donnez-leur la connaissance 1p« principaux mystères de

la religion, et ayez soin de leur faire produire souvent des actes

de loi, d'espérance et de charité. Lorsqu Ms sont parvenus à l'âge

de sept ans, envoyez-les à confesse, et faites-leur faire ensuite

régulièrement leur confession annuelle ;
veillez bien à ce que

rien dans vos maisons ne puisse leur apprendre le mal
;
donnez-

leur le bon exemple en toutes choses ;
éloignez-les des mauvaises

compagnies; ne les confiez, pour leur éducation, qu'à des maî-

tres ou des maîtresses d'une vertu reconnue; ne souffrez jamais

que des hommes soient les inslitutein's de vos filles: une mau-

vaise école serait la perte de vos enfants.

Faites vos efforts, pour que, dès l'âge de dix ù onze ans, ils

aient assez de piété et d'instruction, pour faire dignement leur

première communion
;
pendant qu'ils fréquentent les catéchis-

mes qui doivent les y préparer, recommandez-leur souvent de

prier leur bon Ange-Gardien, d'être bien dévots à la Sainte

Vierge, de réciter le chapelet en son honneur, de répéter leur

catéchisme, en allant et revenant, d'éviter les compagnons de

mauvais exemple. Apprenez-leur qu'en entrant dans l'église, ils

doivent adorer le Saint-Sacrement, et se recommander au Saint

Patron de la paroisse. Au retour, faites leur rendre compte de

ce qu'ils ont appris au catéchisme. Accoutumez-les à faire, tous

les soirs, leur examen de conscience. Appliquez-vous ;\ leur

donner une grande idée de leur première communion ; faites-

leur remarquer tous les défauts dont ils doivent se corriger, pour
se rendre dignes de la bien faire; enfin priez beaucoup pour
ces tendres enfants dont le salut doit vous être si cher.

Ce sont là, Nos Très Ghers Frères, autant d'excellentes prati-

ques dont vous devez user, afin de préparer de loin vos enfants

à leur première communion. Mais n'allez pas croire, qu'après

cette grande action, tout soit fini pour vous. Au contraire, c'est

alors que vous devez redoubler de vigilance et de soins, pour
qu'ils en conservent les fruits précieux. Rappelez-leur donc
souvent le souvenir de ce grand jour, le plus beau de leur vie,

afin de les prévenir contre la dissipation de leur esprit, et

l'inconstance de leur cœur.
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C'est pour vous aidor, Nos Très Chers Frères, h conserver vos

enfants dans les saintes dispositions do leur première commu-
nion, que vos pasteurs se font un devoir de faire le catéchisme,

les dimanches et les fêtes. Pastores animarum operam daluros

esse confulimus, ut calechesibiis dominicalibus, sallem per unnm
annum post susceplam prima vice communionem^ pueri atlsint

(Conc. Prov. ibicl). Ce catéchisme a pour objet de graver plus

profondément dans leurs jeunes cœurs les dogmes de la foi et

les devoirs de la vie chrétienne. Une triste expérience du tout»

les jours nous fait voir que Ijcaiicoup d'enfants oublient liiontôl

les vérités les plus importantes do la religion : il devient donc

nécessaire de les leur rappeler souvent, rt [»endant longtemps,

aftn qu'ils en conservi.'ut toujours le souvtMiir. Car aujourd'hui,

plus que jamais, on fait des etlbrls inouïs pour vous arracher le

précieux trésor de la foi. Le monde est plein de mauvais livres

qui aveuglent les esprits, et séduisent les cœurs dos imprudents

qui ne sont pas sur leur garde. Vous avez donc, pères et mères,

les plus puissantes raisons do tenir vos enfants au catéchisme,

aussi longtemps que possible, afin de les atrermir dans la con-

naissance de leur religion, et de les fortifier ainsi contie les

dangers qui les menacent.

Plusieurs de ces chers enfants seront peut-être plus tard dans

la triste nécessité dy s'éloigner de la maison paternelle, pour

aller chercher leur vie sur une terre étrangère. A quel danger

leur piété et leur foi ne seraient-elles pas exposées dans ces lieux,

où régnent l'erreur, l'impiété et tous les genres de scandales.

Oh! pères et mères, si vous ne pouvez les retenir auprès de vous,

ces enfants bien aimés ; si vous n'avez pas la consolation de les

établir dans votre heureux pays, travaillez du moins à a£fei-mir

leur foi et leur piété, afin qu'ils no soient pas exposés à faire

un triste naufrage, lorsqu'ils ne seront plus sous votre vigilance

paternelle.

En engageant vos enfants à continuer, après leur première

communion, d'assister aux instructions du catéchisme, qui se

font pour eux, tous les dimanches et les fêtes, vous ne leur

procurerez pas seulement l'avantage de s'instruire plus à fond

de leur religion ; vous les préserverez encore d'une infinité de

désordres auxquels les expose la dissipation qui règne souvent,

l'après-midi de ces saints jours. Vous les connaissez, ces désor-
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dres, Nos Très Chers Frères, et vous ies déplorez sans doute

avec nous. Au lieu d'aller au catéchisme et à vêpres, un grand

nombre fréquentent de mauvaises compagnies, ou se trouvent

à des rendez-vous suspects, où l'on tient des propos déshonnêtes,

et où l'on commence des fréquentations dangereuses, etc. Or

quand on emploie ainsi une partie des saints jours de dimanches

à offenser Dieu, peut-on encore espérer ses bénédictions ? Ne

doit-on pas au contraire redouter les effets de sa colère ?

Ainsi, Nos Très Ghers Frères, en vous invitant à envoyer vos

enfants aux catéchismes des dimanches et des fêtes, nous vous

suggérons un moyen excellent de leur procurer, non seulement

une solide connaissance des vérités de la religion, mais encore

le moyen de leur faire passer saintement ces jours consacrés au

Seigneur, et de les préserver des péchés et des scandales qui en

profanent si souvent la sainteté. Ces catéchismes fréquemment

répétés finiront par graver si avant dans leurs jeunes cœurs les

commandements de Dieu et de l'Église^ qu'ils ne seront plus

exposés à en perdr-^ le souvenir. Vl meliûs prxcepta Dei et ecdesix

ediscant (Conc. Prov. ibid.).

Voulez-vous connaître maintenant. Nos Très Ghers Frères, le

moyen d'engager vos enfants à être assidus à ces catéchismes ?

En voici un aussi infaillible qu'il est aisé : c'est de montrer du

zèle pour ces instructions : c'est d'y assister vous-mêmes avec eux.

Vos enfants aimeront les catéchismes, s'ils s'aperçoivent que vous

les aimez vous-mêmes : s'ils vous y voient assidus, ils s'y rendront

régulièrement, et y prendront goût.

Tl est des paroisses où ce goût du catéchisme est si universel,

que presque tous ceux qui ont été présents à la messe se font un
devoir d'assister aux vêpres, afin de ne pas perdre cette instruc-

tion. Heureuses paroisses qui font notre consolation, que nous
aimons à citer pour modèles, et que nous bénissons au nom du
Seigneur qui est descendu du ciel pour évangéliser les pauvres !

Puisse leur exemple être suivi dans toute l'étendue de notre

province 1

'le fruit spécial de cette sainte ardeur pour l'instruction reli-

gieuse du catéchisme, c'est la science des saints, qui conduit à la

vie éternelle. Hxc est autem vita œterna, ut cognoscant te sohim

Deumverum,ctquemmisistiJesumChristum(Joan. AT//. 3.). Oui,
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Nos Très Chers Frères, une paroisse qui aime le catéchisme, est

une paroisse qui aime Dieu. Qui ex Deo est^ verba Dei audit

[Joan. VIII. 47.). Dieu y est servi, parce que sa parole y est bien

écoutée, et qu'elle y est pratiquée avec fidélité. Si quis diligit

me, sermonem meum servabit {Joan. XIV.23.). Cette sainte parole

porte des fruits de salut, des fruits de charité, de pureté, de

justice, d'obéissance, de patience et de toutes les vertus chré-

tiennes. Fructum dabit in lempore suo {Ps. I. 3.).

Nous vous recommandons de plus. Nos Très Chers Frères, de

garder toujours chez vous le petit et le grand catéchismes.

L'abrégé du premier, dont nous vous avons déjà parlé, préparera

vos petits enfants à leur première confession ; le petit catéchisme

disposera à leur première communion, ceux qui auront l'âge de

la faire ; le grand catéchisme sera pour ceux qui, l'ayant faite et

se préparant à la confirmation, voudront s'instruire à fond des

vérités de la religion. Cette étude constante du grand caté-

chisme, jointe aux explications suivies que les pasteurs en

donnent, tous les dimanches et les fêtes de l'année, e»t ce qu'on

appelle le catéchisme de persévérance, qui a produit de si heureux

fruits de salut, partout où il a été introduit, et que pour cela

nous aimons à voir s'établir dans notre province.

Après le catéchisme, et de retour ù la maison, consacrez une

partie de la veillée à vous entretenir familièrement du prône et

du catéchisme du jour. "Vous verrez par là, pères et mères, si

ceux de vos enfants qui ont assisté aux instructions, les ont bien

écoutées et bien comprises. Vous en prendrez occasion de les

répéter pour les mettre à la portée de toute la famille. Il en

résultera un autre avantage : c'est que ceux qui auront gardé

la maison, ce jour-là, sauront tout ce qui s'est dit à l'église, et

pourront ainsi en profiter, comme les autres.

Nous vous recommandons instmment ces répétitions, comme
un moyen souverainement utile de répandre l'instruction reli-

gieuse. Par celte pratique si facile, les instructions du pasteur

se répètent dans toutes les maisons de la paroisse. Quel encou-

ragement pour le prêtre que cette pensée, qu'il est entendu de

tous ses paroissiens, quand il parle au prône, et que ses paroles

sont ainsi répétées dans toutes les familles, comme la parole de

Dieu, pour l'édification et le salut de tous î
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Vu autre avantage que vous trouverez, Nos Tr(;s Chers Frères,

à assister vous-mêmes aux instructions du catéchisme, sera de

pouvoir faire valoir, auprès de vos enfants, les recommandations

que votre pasteur leur aura faites en votre présence. Vous les

leur rappellerez à propos, quand vous verrez qu'ils les oublie-

ront ; vous leur en ferez l'application, à chaque fois qu'ils s'écar-

teront de leur devoir. Oh ! croyez-le, pères et mères, votre au-

torité sur vos enfants sera beaucoup plus grande, si vous leur

parlez au nom du pasteur, qui lui-même parle au nom de Jésus-

Christ, dont il est le représentant. Ainsi le catéchisme du

dimanche vous donnei-a des lumières et des forces, pour bien

passer la semaine, et pour gouverner votre famille avec la

sagesse de Dieu. Qu'ils sont précieux les avantages du caté-

chisme, et que les fruits qu'on en lire sont délicieux! Dukiora

super mel et favum (P$. XVIII, 11).

Après ce que vous venez d'entendre, nous ne doutons pas, Nos

Très Chers Frères, que vous ne preniez la résolution d'assister

régulièrement au catéchisme, et d'y conduire vos enfants. Oh !

chrétiens de tout âge, de tout rang et de toute condition, écoutez-

la avec docilité cette voix pastorale, que nous élevons tous en-

semble, pour être entendus de plus loin et compris de tout notre

troupeau. Notre cœur s'est dilaté, notre bouche s'est ouverte,

pour vous dire tout ce que nous formons de vœux ardents pour

le bonheur et le salut de vos enfants. Os nostrum patet ad vos.

Os nostrum dilatotum est (2 Cor. VI. 11). Ces chers enfants sont à

nous, comme à vous. Vous leur avez donné la vie du corps
;

nous, nous leur avons donné la vie de l'âme. Vous travaillez à

les établir avantageusement sur la terre ; nous, nous travaillons

à les établir bien haut dans le ciel.

Notre plus grand bonheur ici-bas. Nos Très Chers Frères, et lu

plus agréable de toutes les nouvelles qui puissent nous être

données, c'est d'apprendre que vos enfants marchent dans les

voies de la justice et de la vérité. Majorem horum non habeo yra-

tiam^ quàm ut audiam filios meos in vcritate ambulare (3 Joan.

4). A la vue des dangers qui vous menacent de toutes parts,

nous tremblons et nous prions. Et notre prière est pour obtenii-

du père des miséricordes, qu'il accorde à tous un cœur généreux,

afin que vous le serviez fidèlement, au milieu de toutes les ten-

tations de la vie, et que vous accomplissiez avec amour sa sainte
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volonté. Det vobis cor omnibus, ut colalis eum, et faciatis ejus

voluntatem, corde magno et animo volenti (2 Mach. I. 3).

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons statué,

réglé, ordonné, statuons, réglons et ordonnons ce qui suit :

[o Le petit catéchisme, publié en français et en anglais, par

l'ordre du premier Concile Provincial de Québec, et revêtu de

noire approbation, sera enseigné dans toute notre province ecclé-

siastique, ainsi que le grand catéchisme à l'usage du diocèse de

Québec, qui en est le complément
;

2" Avenant le premier octobre prochain, il ne sera plus permis

de faire usage d'autre catéchisme dans les instructions publiques
;

3» Dans toutes les paraisses et dans toutes les missions, le ca-

téchisme se fera régulièrement, tous les dimanches et toutes les

fêtes de l'année, autant que possible
;

4" Le catéchisme se fera en outre, au moins trois fois par

semaine, lorsqu'il sera question de préparer prochainement les

enfants à leur première communion
;

5» Les maîtres et les maîtresses d'écoles le feront, en tout

temps, deux fois par semaine ; et, aussitôt que les enfants

seront capables de lire, nous désirons que le petit et le grand

catéchisme soient leurs livres d'école
;

Enfin nous avons à cœur que toutes les familles prennent la

sainte habitude de faire, tous les jours, en commun, les excel-

lentes prières du soir qui se trouvent à la fin du grand catéchisme,

comme c'est aussi notre intention que Messieurs les Curés

maintiennent l'usage, depuis longtemps établi, de les faire dans

leurs églises, aux instructions qu'ils donnent, sur semaine, dans

le cours du carême.

Telles sont, Divine Marie, les ordonnances que nous dépo-

sons à vos pieds sacrés, et que nous vous prions de bénir, pour

qu'elles soient religieusement observées. Elles ont été faites

sous votre inspiration, et pour l'instruction des enfants de l'Église,

dont vous êtes la bonne et tendre mère. Daignez les avoir pour

agréables, et répandre sur les lèvres de vos prêtres une douce
onction qui fasse aimer le catéchisme. Pénétrez en même temps

d'une sainte ardeur le cœur .os fidèles, pour qu'ils courent à
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cette instruction, comme à l'odeur d'un parfum délicieux. Faites

que tous les enfants de notre province, qui sont les vôtres,

Glorieuse Mère de Dieu, soient au catéchisme, comme votre

divin Jésus était au milieu des docteurs, qu'il étonnait par la

sagesse de ses réponses; que les parents chrétiens participent

à votre bonheur, en voyant leurs enfants se faire admirer à

l'église, comme Jésus l'était dans le temple
;
et qu'enfin tous,

pasteufs et bi-ebis, s'efforcent de vous imiter, en gardant religieu-

sement dans leur cœur les paroles de salut que vous conserviez

avec tant de soin dans le vôtre.

Sera le présent mandement lu au prône dans toutes les églises

où se fera l'office public, et en chapitre dans toutes les commu-
nautés, le premier dimanche après sa réception, et, tous les ans,

aux messes paroissiales, le second dimanc!ie après Pâques.

Donné sous notre seing, le sceau de l'Archevêché de Québec
et le contre-seing du secrétaire du dit Archevêché, le huit

septembre, fête de la Nativité de la Bienheureuse Vierge Marie,

l'an mil huit cent cinquante-trois.

f P. F., Arch. de Québec,

f Ignace, Év. de Montréal,

f Joseph Eue, Év. de Bytown,

f Armand F. M., Év. de Toronto,

f J. C, Év. de Saint-Hyacinthe,

•J-
Thomas, Év. des Trois-Rivières,

f Patrice, Év. de Carrha, Adm. de Kingston.

Par mandement de Messeigneurs,

Edmond Langevin, Ptre,

Secrétaire de l'Archevêché.
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MANDEMENT

POUR LA PUnUCATION DU COUPENDIUM DU BITUBL ROUAIN A L'USAGB DKS DIOCtSEB DB hà.

PBOVINCB ECCLfiaiASTIQUB DB QU&BBO

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu et

la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec, etc..

Au Clergé séculier et régulier du Diocèse, Salut et Bénédic-

tion en Notre Seigneur.

Vous savez, Nos Très Ghers Goopérateurs, que le premier Gon-

cile Provincial de Québec, désirant établir parmi nous une sainte

uniformité dans les prières et les cérémonies du culte divin, ainsi

quedans l'administration des sacrements, a ordonné par son III*

Décret, que le Rituel Romain serait le seul dont on devra faire

usage à l'avenir, dans toute la province ecclésiastique, et qu'il

serait accompagné d'un appendice renfermant des instructions

propres à guider les pasteurs, et à édifier les fidèles.

Nous sommes bien aise de vous informer que l'on vient de
terminer l'impression d'un compendium de ce rituel, qui, avec

la première partie de son appendice qu'on y a jointe, a été, sui-

vant le môme décret, soumis à l'approbation du Saint-Siège.

Bientôt l'on sera en é^"*. de vous livrer la seconde partie de cet

appendice, dans un volume séparé contenant les prônes, les an-

nonces, les formules, etc.

Nous vous informons encore que, pour la commodité des prê-

tres employés au saint ministère dans les paroisses et les mis-
sions, nous avons fait imprimer, sous un petit format, un extrait

du rituel, où l'on trouve tout ce qui est nécessaire pour l'exercice

des fonctions sacrées qui peuvent se faire hors de l'enceinte de
l'église. •

Le Rituel Romain a été approuvé, publié et solennellement

promulgué par les Souverains-Pontifes pour toute l'Église ; il

est donc proprement le rituel de l'Église. Vous devez vous réjouir,

Nos Très Ghers Frères, de ce que les Pères du Goncile ont
voulu qu'il fût aussi exclusivement le rituel de la Province
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Ecclésiastique de Québec. Vous le recevrez avec respect comme

des enfants soumis à l'Église ; vous vous ferez un devoir de

l'étudier, et d'en observer fidèlement toutes les prescriptions,

comme autant de règles saintes, que vous ne pouvez enfreindre,

ou négliger, sans manquer à votre devoir.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, nous avons réglé,

statué et ordonné, réglons, statuons et ordonnons ce qui suit :

io_(( Le Gompendium du Rituel Romain à l'usage des diocè-

» ses de la Province de Québec, publié par l'ordre du Premier

» Concile Provincial, » est promulgué, de ce jour, dans notre

diocèse
;

2o—A dater du premier janvier mil huit cent cinquante-quatre,

ce rituel sera le seul dont on devra faire usage
;

[a)

3o—L'on commencera, à la même époque, à se conformer aussi,

pour les prônes et les annonces qu'on doit y faire, à ce qui est

prescrit dans la seconde partie de l'appendice au dit compeii-

dinm, laquelle est pareillement promulguée de ce jour
;

40—Pour remplacer les saluts attachés aux solennités suppri-

mées, et afin d'entretenir dans le cœur des fidèles la dévotion au

Très-Saint-Sacrement, nous autorisons MM. les Curés et autres

desservants des églises où se fait l'ofTice public, à chanter un

second salut du mois, toutes les fois qu'il n'y aura aucun diman-
che occupé par une fête, ou une solennité, de première, ou de

seconde classe.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau do nos armes et le

contre-seing de notre Secrétaire, le dix septembre mil huit cenf

cinquante-trois.

•J-
P. F., Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Sec.

(a) N. B.—Comme, malgré nos recommandations, ot à notre grand regret, il s'est

glissé plusieurs fautes d'impression dans ce rituel, nous avons fait mettre à la fin du
volume un errata d'après lequel nous prions MM. les Curés, ou autres prêtres, de faire

les corrections, partout où besoin sera.
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LETTRE PASTOR^VLE

AUX FIDiiLES DU DISTRICT UK QÀSPÉ

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

A Nos Très Chers Frères, les Fidèles du District de Gaspé,

Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Nous nous rappelons avec une vive consolation, Nos Très

Chars Frères, que bon nombre d'entre vous se sont empressés de

profiter de la visite que vous a faite l'année dernière Monseigneur

l'Évêque de Tloa, notre digne coadjuteur ; mais nous n'oubiions

pas non plus qu'un nombre considérable, alors obligés de se

livrer à la pèche, ont été privés des avantages spirituels dont

leurs frères ont été favorisés.

Cependant nous nous devons à tous nos diocésains. Nos Très

Chers Frères, et nous avons à cœur que tous puissent avoir une

occasion spéciale de rentrer en eux-mêmes, et de s'occuper plus

à loisir de la grande afTaire du salut, la plus importante de toutes

les afTaires, ou plutôt l'unique affaire.

C'est pour cela que nous députons vers vous, en ce moment.

Monsieur Mailloux, notre vicaire-général, qui a toute notre con-

fiance. Ce prêtre vénérable, qui s'est entièrement dévoué à

l'œuvre des missions, va bientôt se rendre au milieu de vous. Il

choisit pour cela la saison de l'année où, étant tous réunis dans

vos demeures, vous êtes plus à portée de profiter des secours

spirituels qu'il va vous porter. Il sera heureux d'aller visiter

toutes les localités de votre district, pour vous faire entendre la

voix puissante de la religion, pour travailler en commun avec

vos dignes pasteurs à la réforme de vos mœurs, et surtout à

établir solidement parmi vous cette société de tempérance, dont

la Divine Providence s'est servi pour produire de si beaux fruits

de salut, et pour ramener au bien un si grand nombre de vos

compatriotes.

Nous vous recommandons. Nos Très Chers Frères, d'écouter

sa voix avec la même attention que vous prêteriez à celle de
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votre premier pasteur. Préparez-vous d'avance à la visite qu'il

doit vous faire, et priez avec nous le Dieu des miséricordes qu'il

daigne vous faire profiter des grâces précieuses attachées à son

ministère. Nous avons la confiance que vous le recevrez comme

l'envoyé du Seigneur, et que par ses soins nos très chers enfants

du district de Gaspé, que nous visitâmes nous-raôme deux fois,

avec tant de bonheur, deviendront l'honneur de la religion et la

consolation de l'Église.

Sera la présente lettre pastorale lue A publiée au prône des

messes paroissiales de toutes les missions du district de Gaspé,

le premier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le sept novembre mil huit cent

cinquante-trois.

f P. F., Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.

MANDEMENT

POQB I.R RiTABMSSKUEXT DES CONFÊREMCKS ECCr.ÂSIASTIQUES DANS LB DIOCàSB DE

QUÉBEC

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

6vCt« GiC»«

Au Clergé Séculier et Régulier du Diocèse, Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Vous n'ignorez pas. Nos Très Ghers Collaborateurs, combien

la science est nécessaire au prêtre, pour qu'il puisse remplir avec

efficacité le ministère difficile dont il est revêtu. Il est établi

par le Pontife Suprême pour interpréter sa loi, pour être la

lumière du monde, et pour guider dans le droit chemin les âmes
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racheiJes au prix du sang de Jésus-Christ. «Le prêtre,» dit

saint Bernard, « ne doit pas moins briller par sa doctrine que par

sa sainteté ; » car, s'il est vrai que la science, sans la sainteté,

n'est propre qu'à exciter son orgueil, il ne l'est pas moins que la

sainteté, sans la science, le rend incapable de servir utilement

l'Église. Il ne doit donc pas mettre moins de zèle à acquérir la

science que la sainteté : toutes deux lui sont également néces-

saires, s'il veut travailler avec fruit au salut de ses frères.

Aussi l'Église, dans tous les temps, a-t-elle fait un précepte

rigoureux aux ecclésiastiques d'apprendre la science propre à

leur saint état. Se rappelant l'anathème prononcé par le Seigneur

contre le prêtre qui a n.-^gligé la science : Quia tu scientiam repu-

listi^ repellam te, ne sacerdotio fungaris mihi (Oseaî. IV, 6), elle

menaf? de la vengeance divine ceux qui, malgré leur igno-

rance oseraient s'immiscer dans l'exercice du sacerdoce, et les

Évoques qui auraient la faiblesse de leur imposer les mains.

C'est pour se conformer aux prescriptions de l'Église, que les

Évoques ont établi dans leurs diocèses des séminaires, où les

jeunes gens qui se destinent au sacerdoce reçoivent l'enseigne-

ment qui doit les préparer à en remplir les redoutables fonctions.

Mais ce n'est pas tout ; sachant combien le flambeau de la science

est en danger de s'obscurcir, ou même de s'éteindre tout-à-fait,

au milieu de la dissipation du siècle, ils ont eu à cœur de l'ali-

menter, autant qu'il était en eux, par l'établissement des Confé-

rences Ecclésiastiques. Rien en effet ne pouvait être plus utile

que ces pieuses réunions, pour maintenir et fortifier le goût des

études théologiques parmi les membres du clergé, et pour entre-

tenir dans l'enseignement, ainsi que dans l'exercice du saint

ministère, cette belle unité qui fait la force du catholicisme.

Nous voyons qu'un de nos illustres prédécesseurs, Monseigneur

de la Croix de Saint-Vallier, qui a laissé en Canada tant de

monuments de sa sollicitude, s'était fait un devoir d'organiser les

Conférences Ecclésiastiques dans le diocèse de Québec. Et, si le

malheur des temps a voulu qu'elles fussent discontinuées, ses

successeurs n'ont cessé de soupirer après le moment où il leur

serait permis de les rétablir.

Or, vous le savez, Nos Très Chers Collaborateurs, les Pères du
premier Concile Provincial de Québec, pénétrés des mêmes sen-

timents, ont jugé que le temps était venu de remettre en vigueur

8
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cette institution si propre à encourager parmi les prêtres l'étude

des sciences ecclésiastiques, et ils ont exhorté les évoques à

prendre des mesures pour atteindre ce but si désirable. Episcopos

vero hortalur ut, quantum fieri polest, collalioms de rébus eccle-

siasticis à prcsbytevis inter se habendas instituant, easque, ut benè

et ordinat'e fiant, regulis muniant. A sacerdotibus qui hisce colla-

lionibus interesse non valebunt, exigatur ut questionibus in colla-

tionibus disculiendis scripto respondeant (1. Conc. Prov. Queb.,

Décret. X.)—Nous nous faisons en conséquence un devoir de

nous conformer à cette invitation du Concile, et nous sommes

persuadé qu'en cela nous nous rendrons au désir d'un grand

nombre de nos dignes coopérateurs qui, depuis longtemps,

appelaient de leurs vœux le rétablissement des Conférences

Ecclésiastiques dans le diocèse.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, nous av\.ns réglé

et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

\o Les Conférences Ecclésiastiques sont rétablies dans le diocèse

de Québec, et sont d'obligation pour tous les membres du clergé

qui y exercent le saint ministère
;

2o II y aura quatre Conférences par année, dans chaque arron-

dissement ; elles se tiendront au mois de janvier, de mai, de

juillet et d'octobre
;

30 Ces Conférences rouleront successivement sur l'Écriture-

Sainte, le dogme, la morale, le chant, les cérémonies de l'Église.

Le sujet à discuter dans chaque assemblée sera désigné d'avance

par l'Archevêque
;

¥ Tous les Curés, Vicaires, Confesseurs et autres Ecclésiasti-

qu3s qui sont dans les ordres sacrés, assisteront aux Conférences
de leur arrondissement, à moins que de graves raisons ne les

en empêchent
;

5" Ceux qui ne pourront pas se trouver à la Conférence devront
donner au Président la raison pour laquelle ils se sont absentés,

et il en sera fait mention dans le procès-verbal
;

Go Ces Conférences se tiendront dans la paroisse la plus centrale,

ou successivement dans toutes les paroisses. M. le Président
indiquera à la fin de chaque Conférence le lieu et le jour où se

tiendra la suivante. Il désignera également ceux des prêtres de
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l'arrondissenienl qui seront chargés de développer les sujets

proposés
;

7« Le Président sera désigné par l'Archevêque. Il ouvrira la

Conférence par le Veni Sanclc ; il recueillera les suffrages, et

donnera son avis le dernier. Quand le Président régulier sera

absent, il sera remplacé par le plus ancien des curés présents
;

80 Dans l'absence de ceux qui avaient été chargés de déve-

lopper les questions, le Président invitera quelques membres
présents à les remplacer

;

9° Le Secrétaire de chaque Conférence sera élu, tous les ans,

dans le mois d'octobre, au scrutin et non par acclamation
;

10° De concert avec le Président, le Secrétaire dressera le

procès-verbal, qui sera présenté dans la Conférence suivante

pour être adopté. Si alors un changement ou une addition est

demandé par l'assemblée, on en tiendra note à la suite du procès-

verbal. Le rapport lu et approuvé sera signé par le Président et

le Secrétaire, puis envoyé à l'Archevêque
;

11° Lorsque quelque raison grave forcera de renvoyer la Con-

férence, le Président indiquera le jour où elle sera transférée
;

12° C'est au presbytère que la Conférence aura lieu
; elle

commencera vers 10 heures A. M., et durera au moins deux

heures
;

130 On évitera toute discussion inutile ou étrangère à l'objet

de la Conférence. Le Président et le Secrétaire auront soin de

ramener à la matière de la Conférence ceux qui s'en éloigneraient
;

les questions incidentes seront renvoyées à l'après-dîner. Chacun
donnera son avis raisonné, les plus jeunes parlant les premiers.

Le Président fera le résumé, à moins qu'il n'en charge le Secré-

taire
; dans tous les cas, celui-ci prendra des notes sur-le-champ,

afin de s'en servir pour dresser le procès-verbal
;

140 La Conférence étant terminée, on dira le Suh tuum, et on
dînera chez M. le Curé. Le dîner sera servi frugalement, ainsi

qu'il convient à la pauvreté cléricale que des prêtres doivent se

faire gloire de pratiquer. Au commencement du dîner, le

Secrétaire lira un chapitre de l'Ecriture-Sainte, et, de préférence,

celui qui a rapport à l'objet de la Conférence. A la fin du repas

on lira un n imbre de l'Imilation de Jésus-Christ.
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150 Après le dinei-, on se réunira tMicore pour continuer

l'examen des questions qui n'auraient pas été proposées le matin,

ou pour conférer sur les cas difflciles qui se seraient présentés

à quelqu'un des confesseurs, sur le chant et les cérémonies de

l'Église, sur les moyens de ranimer la piété, etc.
;

l6o Le Président, ou, par son ordre, le Secrétaire, indiquera le

sujet de la Conférence de l'après-diner ;
il le ûxera d'après les

questions qui lui auront été faites, ou les cas qui lui auront été

proposés par écrit. Nous disons par écrit, parce qu'ils sont ainsi

posés plus clairement, et qu'il y a moins de danger de l'aire

connaître les intéressés
;

17o Pour établir l'uniformité, nous mettons ici le modèle du

procès-verbal qui doit être fait à la suite de chaque Conférence.

Nous recommandons d'éviter d'un côté les longueurs, et de

l'autre un laconisme sec et non raisonné ; il faut un juste milieu,

qui demande du travail de la part du rédacteur.

Nous désirons qu'on emploie partout le grand papier à lettres,

afin qu'on puisse plus aisément relier les cahiers.

FORME DE PROCÈS-VERBAL

De la Conférence du mois de . tenue dans la paroisse

de , arrondissement de ,

le , à laquelle ont assisté MM

M. le Curé de. _a écrit qu'il ne pouvait pas

venir, (parce qu'il était appelé auprès d'un malade), etc.

Dans lapremière Conférence, le règlement sur les Conférences

a été lu, ainsi que la Circulaire placée à la tête des questions

pour cette année.

M a été élu Secrétaire au scrutin.

Dans les Conférences suivantes, on dira : On a fait lecture du

procès-verbal de la dernière Conférence, qui u été admis sans

réclamation, et signé par M. le Président et le Secrétaire ; om,

sur lequel on a fait telle observation.
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Dans la Conférence de ce jour, les questions sur l'Écrilnre-

Sainte ont été développées par M
Il a répondu sur la question : .

On a été généralement de son avis.

On lui a opposé telle difficulté .

A laquelle il a répondu •

Il a répondu sur la question, etc.

Les dogmes ont été expliqués parM
Il a répondu sur la première question.

On lui a fait observer :

Et il a répondu :

Sur la deuxième question, etc.

Les questions de morale ont été développées par M
Après la séance on a dlué chex, M On s'est

réuni de nouveau après le dîner.

Il a été proposé un cas de conscience ninsi conyu :

Lequel a été décidé comme suit :

On a proposé telle question sur le chant, les cérémonies et les

rubriques du Missel, du Bréviaire, du Rituel ou du Cérémonial.

Le présent procès-verbal a été lu et approuvé aujourd'hui,

(date et lieu.)

{Signature du président.)

{Signature du secrétaire.)

180 Les Prêtres résidant dans des parties du Diocèse, où des

Conférences Ecclésiastiques ne pourront être établies, enverront

à l'Archevêque des réponses écrites aux questions qui leur auront

été adressées.

19o Les arrondissements des Conférences Ecclésiastiques seront

composés de la manière suivante :

!•' Arrondissement.— Matane, Sainte - Flavie, Sainte -Luce,

Rimouski, Sainte-Cécile et Saint-Fabien.

2» Arrondissement.—Saint-Simon, Trois-Pistoles, Saint-Éloi,

l'Isle-Verte, Saint-Arsène, Saint-Modeste, Kacouna, Rivière-du-

Loup.
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y.- *

3» Arrondissement.—Saint-Alexandre, Sainte-Hélène, Saint-

André, Kamouraska, Saint-Paschal, Saint-Denis, Notre-Dame

du Mont-Carmel.

4» Arrondissement.—Rivière -Quelle, Saint -Pacôme, Sainte-

Anne, Saint-Roch, Saint-Jean.

.
5» Arrondissement.—Islet, Saint-Cyrille, Gap - Saint-Ignace,

isle-aux-Grues, Saint-Thomas, Saint-Pierre, Saint-François, Ber-

thier.

6« Arrondissement.—Saint-Vallier,Saint-Michel,Saint-Raphaëi,

Beaumont, Saint-Charles, Saint-Gervais, Saint-Lazare.

T» Arrondissement.-Pointe-Lévis, Notre-Dame de la Victoire,

Saint-Romuald, Saint-Jean-Ghrysostôme, Saint-Lambert, Saint-

Henri, Saint -Isidore, Saint -Anselme, Sainte - Glaire, Sainte-

Hénédine.

8» Arrondissement.—Frampton, Sainte-Marguerite, Saint-Ber-

nard, Sainl-Elzéar, Saint-Sylvestre, Sainte-Marie, Saint-Joseph,

Saint-Frédéric, Saint-François, Saint-George, Tring, Lamblon.

9» Arrondissement.—Saint-Ferdinand et Sainte-Sophie d'Ha-

lifax, Saint-Gallixte et Sainte-Julie de Somerset.

10* Arrondissement.—Sainle-Agathe, Saint-Giles, Saint-Nicho-

las, Saint-Antoine, Saint-Apollinaire, Sainte-Croix, Saint-Flavien,

Lotbinière, Saint-Jean Deschaillons.

11» Arrondissement.—Saint-Casimir, Grondines, Descham-

bault, Saint-Alban, Cap-Santé, Saint-Basile, Ecnreuils, Pointe-

aux-Trembles, Saint-Raymond.

12e Arrondissement.—Saint-Augustin, Sainte-Catherine, Sainte-

Foye, Ancienne - Lorette, Saint-Ambroise, Valcartier, Charle-

bourg, Stoneham, Lac-Beauport, Laval, Beauport.

13» Arrondissement.—La Cité de Québec et Sillery.

14* Arrondissement.—Ange-Gardien, Ghâteau-Richer, Sainte-

Anne, Saint-Ferréol, Saint-Joachim.

15» Arrondissement.—Les cinq paroisses de l'Isle d'Orléans.

16» Arrondissement.-Petite - Rivière, Baie-Saint-Paul, Saint-

Urbain, l'Isle-aux-Goudres, Eboulements, Settrington, Saint-

Irénée, Malbaie, Saint-Fidèle, Sainte-Agnès.
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17» Arrondissement.—Saint-Alexis, Saint-Alphonse, Grand-

Brûlé, Ghicoiîtimi, Lac Saint-Jean.

18« Arrondissement.—Ristigouche, Carleton, Bonaventure,

Paspébiac.

19« Arrondissement.—Grande-Rivière, Percé, Douglasstown,

Rivière-au-Renard.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing de notre Secrétaire, le trois Décembre mil huit cent

cinquante- trois.

f P. F., Archevêque de Québec.

Par Monseigneur,

Edmonij Langevin, Ptre, Secrétairo.

LETTRE PASTORALE

iNNONÇANT L'ÉRKCTION DB l/UNIVKRSlTE-LAVAI.

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

et la grâce du Saint-S'.ège Apostolique, Archevêque de Québec,

etc., etc..

Au Clergé séculier et rég.ilier et à tous les Fidèles de notre

Diocèse, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

L'Église Catholique a toujours compris, Nos Très Chers

Frères, que rien n'est plus propre à manifester sa gloire, à pro-

curer le bioii 'les peuples, à fortifier le règne de Jésus-Christ

dans le cœur des fidèles, que les bonnes et saines études appuyées

sur les vérités de la foi et dirigées par la main protectrice de la

religion. Considérant «combien par l'étude des lettres la foi

catholique est affermie, le culte de Dieu propagé, la justice

honorée, et les autres vertus illustrées,» les Souverains Pontifes

ont toujours travaillé à propager les lettres et les sciences, en les

plaçant sous l'égide de l'Église. Ils faisaient un devoir impé-
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rieux aux clercs de se mettre à la hauteur de leur sublime vo-

cation, par de longues et sérieuses éludes. «L'avantage de la

reli'-ion dirait Grégoire XVI d'heureuse mémoire, le bonheur et

l'iitUité des peuples exigent que ceux qui sont appelés au service

du Seigneur et qui désirent se consacrer à la milice ecclésiasti-

que, brillent non seulement par l'éclat de toutes les vertus, mais

encore qu'ils s'occupent assidûment à l'étude des lettres et des

sciences, afin de pouvoir exhorter les autres, en s'appuyant eux-

mômes sur une saine doctrine, et réfuter ceux qui attaquent la

vérité. La science devant reposer sur les lèvres du prêtre, et la

loi découler de sa bouche, il faut que l'ignorance, mère de toutes

les erreurs, soit soigneusement évitée par les prêtres, chargés

d'instruire les peuples.» Ces paroles témoignent de l'importance

attachée par ce vénérable Pontife à la connaissance des lettres et

des sciences sérieuses, qu'il regardait comme de puissants auxi-

liaires à l'œuvre de Dieu parmi les hommes.

L'histoire nous apprend que ses prédécesseurs sur la <-hai> .!

pontificale ont voulu accorder une égale protection aux saines

et fortes études, et que la pratique constante de l'Eglise Catho-

lique a été de favoriser le développement de l'esprit humain, en

ayant l'attention, toutefois, de la sauvegarder contre les aberra-

tions d'une philosophie orgueilleuse et contre la mollesse éner-

vante d'une Uttérature payenne.

Lorsque, à la chute de l'empire romain, les lettres et les scien-

ces furent menacées d'une ruine entière par les peuples barbares

du Nord, elles trouvèrent un asile sacré dans les monastères, où

d'humbles cénobites conservèrent avec amour les chefs-d'œuvres

de l'antiquité. C'est ainsi qwa sous l'aile de la religion se for-

mèrent ces écoles, qui ont gardé précieusement le feu sacré de

l'intelligence, au miUeu des bouleversements civils et politiques.

Quand les temps devinrent plus favorables, les élèves accouru-

rent de toutes parts vers ce centre de lumières, où des clercs et

des religieux étaient chargés de donner des leçons dans toutes

les sciences.

Désireux de répandre un nouvel éclat sur les plus célèbres de

ces écoles, et de les rendre encore plus utiles, les Souverains

Pontifes les prirent sous leur protection spécifie, leur accordèrent

de nombreux privilèges et leur donnèrent de sages règlements,
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pour les rendre plus utiles aux peuples, et pour en éloigner les

dangers qui auraient pu menacer la jeunesse studieuse. Vers le

commencement du treizième siècle, le nom d'Université fut at-

tribué à ces précieux berceaux des lettres et des sciences, où l'on

enseignait toutes les branches des connaissances humaines, par-

ticulièrement celle qui est la base de toutes les autres, la science

de la religion.

Les plus heureux effets découlèrent de la création de ces

grands centres d'enseignement, réunissant tout ce que le talent

et la science avaient de plus illustre, et répandant ensuite la

lumière dans toutes les directions. « Un des moyens, remarque

l'historien Fleury, dont Dieu s'est servi dans les derniers temps

pour conserver la saine doctrine, a ^'té l'institution des Uni-

versités. »

Ainsi, sous la haute protection de l'Kglise Catholique, les

lettres et les sciences étaient conservées et restaurées ; de nom-

breuses écoles étaient ouvertes ; les Universités étaient établies.

Rome marchait à la tète de tous les progrès ; elle leur donnait

l'impulsion, et leur communiquait une direction salutaire.

Et dans notre Canada, Nos Très Chers Frères, le clergé

catholique n'a point méconnu sa mission. A peine quelques

maisons s'étaient-elles groupées, sur les bords du Saint-LaurenI,

autour de l'habituion de Ghamplain, fondateur de la colonie,

que déjà la religion s'occupait d'élever un temple aux lettres et

aux sciences. Les enfants de saint Ignace, dès l'année 1635,

jetaient les fondations du collège de Québec, qui entre leurs

mains pieuses et habiles jouit bientôt d'une réputation bien

méritée. En 1663, Mgr de Laval fondait son séminaire destiné

surtout à promouvoir les études ecclésiastiques. Pendant un
siècle, ces deux institutions marchèrent ensemble, se soutenant

l'une l'autre, donnant au pays de zélés missionnaires et des

citoyens utiles et éclairés. Au grand regret de toute la colonie,

le bel établissement des Jésuites tomba, après la prise de Québec
par les troupes anglaises. Heureusement pour les Canadiens, le

séminaire de Québec voulut continuer l'œuvre commencée : à

force de patience, de dévouement et de sacrifices, il réussit à

conserver au milieu de nous les traditions des bonnes lettres et

des sciences.
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Grâces aux efforts du catholicisme, depuis la fin du siècle

dernier, de nombreux collèges ont surgi et ont contribué à étendre

l'œuvre de l'instruction, à mesure que la population du pays

s'accroissait et s'étendait. Les collèges de Montréal, de Nicolet,

de Saint-Hyacinthe, de Sainte-Anne, de Sainte-Thérèse, etc.,

fondés par des membres du clergé, ont aidé à la diffusion des

lumières et au développement des bonnes études. Nous formons

des vœux bien sincères pour que la Divine Providence veuille

bien continuer à protéger ces belles institutions, pour qu'elles

puissent, de plus en plus, étendre la sphère de leurs travaux et

de leurs services, en faveur de la religion et de la patrie.

Nous n'ignorons pas. Nos Très Ghers Frères, qu'on a fait

au clergé et aux collèges bien des reproches, au sujet des

efforts qu'ils ont faits pour promouvoir l'instruction clas-

sique. Suivant certains censeurs, le temps consacré à l'étude

des langues anciennes serait un temps perdu, qu'il vaudrait

mieux employer à se former au commerce, à l'agriculture, aux

métiers; les lettres exerceraient une influence pernicieuse sur

la société, et ne devraient point trouver place dans un siècle de

mouvement et d'énergie, tel que le nôtre. De là ils concluaient

que les maisons de haute éducation devraient modifier leur

système d'enseignement, de manière à laisser de côté les langues

anciennes, à donner une instruction moins relevée, mais aussi

plus facile à acquérir et à utiliser.

Cette théorie, prônée par quelques utilitaires, qui ne jugent

des choses qu'au point de vue matériel, et qui n'estiment l'intel-

ligence que comme une marchandise, est déjà bien ancienne

dans le monde, et a été mille fois réfutée par l'expérience. C'est

la môme qui portait un lieutenant des califes à détruire par le

feu les précieuses bibliothèques d'Alexandrie ; c'est la môme
encore qui poussait les Goths et les Vandales à effacer sur leur

route les traces qu'avaient laissées la littérature, la langue et le

génie des Romains. Au gré de ces tribus guerrières livrées au

mouvement et au pillage, les poètes, les philosophes, les orateurs

ne pouvaient servir qu'à énerver la vigueur et embarrasser les

mouvements d'un peuple marchant vers la grandeur et la fortune.

Le temps a eu raison de ces idées empreintes de barbarie.

L'Egypte, i Afrique proprement dite, l'Asie Mineure, pays autre-



— 123 —

fois si savants, et si avancés dans la civilisation, sont tombés par

l'oubli des lettres dans la dégradation la plus profonde ; tandis

que les nations à demi sauvages de l'Occident et du Nord, cédant,

après leurs premières fureurs, à l'influence bienfaisante de la

science et de la littérature, se sont placées au niveau des peuples

les plus policés de l'antiquité, et les ont surpassés de beaucoup

dans les progrès matériels.

Nous concevons que les collèges ne doivent pas être trop

multipliés, si l'on veut que ces institutions soient maintenues sur

un pied assez respectable pour produire tout le bien qu'on en

attend. Or, bien certainement, deux établissements de ce genre

ne sont pas trop pour les besoins de notre immense diocèse.

Nous sommes d'ailleurs bien persuadés que tous les jeunes gens

ne sont pas indistinctement appelés à se livrer aux études clas-

siques, et que pour le plus grand nombre, elles seraient inutiles

ou dangereuses. Aussi, loin d'encourager les parents à envoyer

au collège des enfants qui n'ont point de dispositions convenables,

nous leur conseillerons de suivre une voie toute différente. 11 y
a déjà dans nos maisons d'éducation beaucoup trop de ces jeunes

gens qui auraient dû se contenter de l'instruction donnée dans

une bonne école élémentaire, pour retourner ensuite aux occu-

pations de leurs parents. Ces élèves incapables occasionnent à

leurs familles des dépenses inutiles, perdent au collège un temps

précieux, et de plus l'etardent notablement les progrès de leurs

condisciples. Et ce n'est là qu'une partie du mal ; car, après

avoir passé sans profit quelques années au collège, ils se

dégoûtent d'un travail infructueux, et abandonnent leurs études,

entraînant souvent à leur suite d'autres élèves doués de talents

supérieurs. Les uns et les autres, se croyant en droit de

mépriser l'agriculture et les autres travaux manuels, se lancent

dans une profession libérale, se placent derrière un comptoir, ou

assiègent les bureaux publics pour y obtenir quelque mince

emploi. A cette cause devons-nous attribuer l'encombrement

déplorable de toutes les professions, et le déplacement effrayant

d'une foule de jeunes gens, qui abandonnent l'humble mais utile

condition de leurs parents, pour devenir une chargea la société,

dans un état que souvent ils déshonorent.

Pour éviter ces graves inconvénienia, il suffirait de consulter

cl de suivre les règles de la prudence. Avant d'envoyer leurs
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enfants au collège, les parents devraient s'assurer, par quelque

temps d'épreuves dans une bonne école élémentaire, par les

conseils de personnes éclairées, que ces jeunes gens sont aptes à

réussir dans un cours d'études, et qu'ils auront assez de persé-

vérance pour le terminer. Dans le cas contraire, il vaudrait

mieux les placer dans une institution où ils recevraient une

instruction moins relevée, mais qui serait plus appropriée à leur

capacité et à leurs dispositions. Pour l'enfant qui n'a point de

talents remarquables, ou qui ne peut consacrer que trois ou

quatre ans à s'instruire, mieux vaudrait une bonne école, comme
celles des Frères de la Doctrine Chrétienne, que le collège jouis-

sant de la plus haute réputation. Plût à Dieu que nous pussions

offrir à la jeunesse des campagnes quelques écoles d'agriculture,

où, en recevant les bienfaits de l'iiistruction, elle acquerrait des

connaissances utiles dans le prciuier des arts, et conserverait

l'habitude du travail ! L'établi sjonient de semblables institu-

tions, que nous appelons de tons nos vœux, serait un des moyens

les plus efficaces de guérir le mal qui menace de nous envahir.

Mais, Nos Très Ghers Frères, parce que des abus, qu'il est

facile de corriger et de prévenir, se sont glissés à sa suite, faudrait-

il condamner un système d'enseignement dont une longue

expérience a prouvé les avantages? Parce que les intérêts maté-

riels doivent avoir leur part dans une société bien organisée,

est-il juste de vouloir forcer l'éducation à ne s'occuper que des

besoins physiques ? L'homme ne vit pas seulement de pain
;

cette intelligence que Dieu lui a départie demande des aliments,

aussi bien que le corps. Par l'étude des bons auteurs de l'anti-

quité, elle se fortifiera, en se nourrissant des graves enseignements

épandus dans leurs ouvrages ; elle s'étendra et s'ennoblira par

•es rapports journaliers avec ces esprits élevés ; elle s'enrichint

lies connaissances et des lumières des siècles passés ; en se les

appropriant, elle deviendra capable de les reproduire au besoin,

marquées de son cachet individuel. Or l'intelligence de l'enfant,

comme son corps, ne peut se développer que graduellement : on

l'étoufferait en lui donnant la nourriture qui ne convient qu'à

des esprits déjà formés par la culture. Avant de la lancer dans

l'étude des matières plus relevées, une sage discipline devra peu

à peu la préparer, pour qu'elle puisse plus tard les embrasser
avec facilité et avec profit. Eh bien ! la raison et l'expérience
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nous apprennent que c'est par l'étude du langage que la jeune

intelligence s'accoutumera à coordonner ses idées, à les lier, à

les comparer les unes avec les autres, et par suite se disposera à

recevoir les enseigu;. monts de la science.

Les règles générales du langage, du moins chez les peuples

civilisés, étant à peu près les mômes, l'on devra choisir, pour les

enseigner au jeune élève, les langues où les principes de la

grammaire sont mieux développés, et qui peuvent servir à faci-

liter la connaissance de la plupart des autres. L'expérie j a

encore démontré que le grec et le latin, ces deux langues classi-

ques, possèdent, sous ce rapport, des avantages incontestables.

En effet les langues grecque et latine sont mères ou bienfaitrices

de toutes les langues modernes de l'Europe ; de sorte que, pour

qui sait les premières, il est bien plus aisé d'apprendre les autres.

Par leur clarté, leur force, leur précision, elles fournissent, à

celui qui Ir? analyse et les étudie, de puissants moyens de déve-

lopper son intelligence et d'en faire valoir toutes les ressources
;

enfin, elles nous mettent en rapport avec les plus beaux esprits

de l'antiquité, avec les Homère, les Démosthène, les Cicéron,

chez les païens ; les Jérôme, les Augustin, les Basile, les Ghrysos-

tome, parmi les chrétiens. Et certes, on en conviendra, il y a

beaucoup à gagner dans la société d'hommes de cette force.

Voilà ce que nos illustres prédécesseurs avaient compris, lors-

qu'ils prenaient sous leur protection spéciale, et favorisaient de

tout leur pouvoir ces institutions où l'on se familiarise avec les

auteurs classiques de Rome et d'Athènes. Bien loin de chercher à

abaisser le niveau des études collégiales, quelques-uns d'entr'eux,

et particulièrement Monseigneur Hubert, dont la sollicitude

s'occupait de tous les besoins de son vaste diocèse, aurait désiré

leur donner plus d'éclat et plus d'extension, par l'établissement

d'une Université catholique à Québec. Ce projet fut abandonné
dans le temps, par suite des nombreuses difficultés qui s'élevè-

rent ; mais les circonstances étant devenues plus favorables, le

môme projet a été de nouveau agité, depuis quelques années.

C'est en effet avec regret que l'on voit la jeunesse catholique

forcée de passer dans des pays étrangers, soit pour y obtenir des

grades académiques, soit pour se livrer à l'étude de la médecine
ou de la jurisprudence. On conçoit quelles doivent être les
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inquiétudes de parents religieux, en songeant à leurs enfants

livrés à eux-mêmes, sans aucune surveillance, et environnés de

mille dangers pour leur foi et pour leurs mœurs. Hélas ! dans

les circonstances actuelles, la situation de ceux qui viennent se

préparer dans nos villes catholiques, pour entrer dans les pro-

fessions libérales, est souvent aussi déplorable.

A la vue de ces nombreux et graves périls que court une partie

si précieuse de leurs troupeaux, les Pères du premier Concile

Provincial de Québec émirent le vœu que les catholiques pussent,

dans toute l'étendue du pays, jouir d'écoles, de collèges et d'Uni-

versités adaptés à leurs besoins et à leurs croyances : Nobis vero

nihil non emolliendum eril ut catholici jura sua retinentes, scholis

sibi propriis^ sicut et collegiis Universitatibusquc, in totd nostrd

provincid fruatitur. {Con. Prov. Queb. Dec, XV.)

Le respectable Séminaire de Québec, entrant dans la pensée

des Pères du Concile, a entrepris de la mettre à exécution, en

établissant une Unixersité, où la jeunesse catholique pourra

fortifier ses études et se préparer à recevoir les degrés acadé-

miques, sans s'exposer à perdre sa foi et ses mœurs. Déjà,

l'année dernière, une charte royale fut octroyée pour l'établis-

sement de cette institution, par notre Très Gracieuse Souveraine,

la Reine Victoria ; et nous avons aujourd'hui le bonheur d'an-

noncer que, sur la demande de tous les évoques de la province

ecclésiastique, le Saint-Siège a daigné lui conférer des privilèges

précieux, comme gages de sa bienveillance.

L'Université-Laval, ainsi nommée en mémoire du vénérable

fondateur du Séminaire de Québec, ayant reçu la sanction et du

pouvoir ecclésiastique et de l'autorité civile, nous invitons la

jeunesse studieuse de notre diocèse à profiter des avantages

qu'elle lui offre, non pas pour acquérir une gloire mondaine,

mais pour se rendre utile à la religion tu à la patrie, et pour

procurer la pins grande gloire de Dieu parmi les hommes.

Nous espérons que cette création devra produire un redouble-

ment d'efforts dans nos maisons de haute éducation. En effet,

le Conseil Universitaire a déjà offert à toutes, en faveur de leurs

élèves, les avantages que sa charte lui permet d'accorder à la

jeunesse du pays. Toutefois, pour les obtenir, il faudra s'en

rendre digne par de bonnes études, et le prouver par des
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examens convenables. Il n'est pas douteux que les séminaires

et les collèges de notre diocèse et des diocèses voisins ne s'em-

pressent de profiter de ces offres. Et bientôt, nous aurons la

satisfaction de voir régner entre les différentes maisons d'éduca-

tion une émulation louable, qui tournera au profit des études
;

chaque année, entre les élèves, se renouvelleront des luttes

pacifiques, toujours d'une grande utilité, môme pour ceux qui

n'y trouveront pas la victoire.

Au sein de l'Université, nos jeunes compatriotes, guidés par

des maîtres chrétiens, pourront boire les eaux de la science, sans

craindre d'y trouver mêlés les poisons de l'erreur. Là, le jeune

lévite pénétrera dans les profondeurs de la théologie, éclairé dans

sa marche par le flambeau de la foi; là, le jurisconsulte ne

s'occupera pas à créer de vaines théories, mais il étudiera les

grands principes du droit qui découlent de la justice éternelle
;

le médecin y apprendra à reconnaître dans l'homme, non la

matière organisée par le hasard, mais le roi de la terre, le chef-

d'œuvre du créateur, l'image créée à sa ressemblance et l'objet

de ses plus chères prédilections ; le philosophe s'accoutumera à

adorer la main du Dieu Tout-Puissant, dans les merveilleux

secrets de la nature. Tous y pourront puiser, avec les nobles

inspirations de la science, cet amour de la patrie qui rend le

savant utile à ses compatriotes, ces vertus chrétiennes qui ornent

les plus belles intelligences, cette foi pure et ferme qui empêche

l'esprit humain de s'égarer dans les voies du doute et de l'irré-

ligion.

En nous réjouissant. Nos Très Ghers Frères, des heireux

résultats que promet l'établissement de la nouvelle Univer^îi.'

catholique, nous aimons à proclamer hautement l'importance

des services que le Séminaire de Québec a rendus, et qu'il rend

encore à la cause de la religion et de la patrie ; sa démarche
actuelle est une suite bien naturelle des efforts constants qu'il a

faits, pour répandre parmi les Canadiens les bienfaits d'une

instruction supérieure, basée sur les principes de la saine morale.

Les difficultés d'un pareil établissement seront sans doute nom-
breuses

; mais le dévouement, le patriotisme et la foi chrétienne

de Messieurs les Directeurs du Séminaire, sauront les vaincre,

comme déjà ils en ont vaincu bien d'autres.
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Nous avons la ferme confiance que tous nos diocésains com-

prendront l'importance de cette œuvre nationale et religieuse, et

qu'ils seconderont de tout leur pouvoir les généreux fondateurs

de l'Universi lé-Laval, pour la faire prospérer, et la rendie de

plus en plus utile aux grands intérêts de l'ordre, de la morale et

des saines études.

Puisse la Divine Providence répandre ses bénédictions sur

cette glorieuse institution, et lui faire produire des fruits abon-

dants de salut, non seulement pour la jeunesse studieuse, mais

encore pour tout le peuple de la Province Ecclésiastique de

Québec !

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée au prône de

toutes les églises de ce diocèse, le premier dimanche, ou jour de

fête, après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le jour de la fête de la Concep-

tion Immaculée de la Bienheureuse Vierge Marie, mil huit cent

cinquante-trois.

f P. F., Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.

CIRCULAIRE

AU SCJET DU RITUEL, DE L'UNIVERSITÉ ET DES CONFÉRENCES ECCLÉSIASTIQUES

Archevêché de Québec, 8 décembre 1853.

Monsieur,

Plusieurs prêtres m'ayant consulté au sujet de quelques pra-

tiques, suivies depuis longtemps dans ce diocèse, mais dont il

n'est point fait mention dans le Rituel Romain, je crois devoir
vous informer qu'en rendant obligatoire l'usage de ce livre, je

n'ai pas eu l'idée d'abroger les règles de discipline et les usages
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louables qui sont prescrits par l'ancien rituel de Québec; je

désire au contraire que ces règles et ces usages soient observés

dans tout ce qui n'est pas opposé au Rituel Romain.

Comme la formule de la bénédiction nuptiale ne se trouve

point dans le nouveau Rituel, et que l'on pourrait trouver in-

commode d'aller la chercher dans le Missel, je l'ai fait imprimer

sur une feuille séparée, que je vous envoie avec la présente, et

qui, pour plus grande facilité, pourrait être insérée dans le

Rituel, avant ou après les instructions concernant le mariage.

Je profite de la circonstance, pour attirer votre attention sur

un paragraphe important de la lettre pastorale que j'adresse à

tous les fidèles du diocèse, à l'occasion de l'érection de l'Univer-

sité-Laval : c'est celui où il est question du trop grand nombre
de jeunes gens à qui l'on fait parcourir, bon gré mal gré, le

cercle des études classiques. Vous êtes convaincu, je n'en doute

pas, que je ne dis rion à ce sujet qui no soit constaté par une

triste expérience. Or, c'est plus particulièrement au clergé qu'il

appartient d'apporter un remède aux maux que je déplore.

Chaque curé, dans sa paroisse, est en mesure de juger si tel

enfant est capable de faire avec avantage un cours classique, ou
s'il ne serait pas plus utile pour lui, de recevoir une éducation

moins relevée, mais mieux adaptée en même temps à sa capacité.

Or ne serait-il pas à propos qu'il usât de son influence sur les

parents, soit pour les encourager à envoyer dans nos collèges les

enfants qui montrent des talents et des bonnes dispositions, soit

pour détourner de le faire ceux dont les enfants seraient inca-

pables de profiter d'une éducation supérieure, ou à qui elle

pourrait môme être pernicieuse ? En agissant de la sorte, le

clergé rendrait un service immense à la religion et à la société,

et s'acquerrait un nouveau titre à la reconnaissance de tous les

vrais amis du pays.

Ce que je viens de dire me conduit à vous faire une autre

invitation. Vous savez que, tandis que les professions libérales

sont encombrées de sujets qu'elles ne peuvent tous alimenter,

les rangs du sacerdoce au contraire sont loin d'être remplis en

proportion des besoins toujours croissants de notre peuple reli-

gieux. Il en résulte qu'un bon nombre de localités sont privées

des secours spirituels qui leur sont nécessaires, et que beaucoup

9
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de prêtres sricconibcnt sous le poids du travail, par suite de

l'Impossibilité où se trouve le premier pasteur do leur donner

de l'aide. Un tel état de choses doit être pour vous tous un juste

sujet d'alarmes. Mais il est possible d'y remédier, et pour cela,

je crois pouvoir compter avec couflanco sur la coopération du

clergé. En effet, chaque paroisse renferme des familles res-

pectables et chrétiennes, où se trouvent des enfants qui se

distinguent, autant par les qualités du cœur que par celles de

l'intelligence. Il s'agirait donc d'exhorter les parents à faire

cultiver ces jeunes plantes, en leur donnant l'éducation collégiale,

et de leur procurer au besoin, dans ce but, l'aide de personnes

bienveillantes, qui seraient heureuses de prendre part à la bonne

œuvre, si les avantages leur en étaient bien expliqués. Par ce

moyen déjà employé avec succès par un nombre de Messieurs

les Curés, les vides du sanctuaire seraient bientôt comblés ; l'on

formerait des sujets qui serviraient utilement l'Kglise, ou qui,

s'ils n'étaient pas appelés au sacerdoce, contribueraient du moins

au bien de l'état, dans les professions libérales.
•

Cette invitation mérite aussi l'attention de tous les hommes
qui prennent intérêt à la sainte cause de la religion, et il ne peut

manquer de fixer celle de mes dignes coopérateurs duus le saint

ministère.

Comme il entre dans mes vues que les ConférencGâ tîlcclésias-

tiques rétablies par mon mandement du 3 du courant, s'orga-

nisent immédiatement, je fais suivre la présente du tableau des

sujets qui devront être discutés, et je désigne comme suit les

présidents des arrondissements indiqués au 19« article du même
mandement.

1" Arrondissement.—M. Nadeau, curé de Sainte-Luce,

2» Àirondissement.—M. Ls-Ant. Proulx, curé de la Ri-

vière-du-Loup.

3« Arrondissement.~M. le Grand-Vicaire Gauvreau.

4« Arrondissement.—M. le Supérieur du collège de Sainte-

Anne.

.> Arrondissement.—M. Louis Beaubien, curé de Saint-

Thomas.
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6» Arrondissement.—M. le Grand-Vicaire Mailloux, ou

en son absence, M. Narc. C. Fortier, curé de Saint-

Michel.

7» Arrondissement.—M. Dézicl, curé do Notre-Dame de

Lévis.

8» Arrondissement.—M. Louis Proulx, curé de Sainte-

Marie.

9» Arrondissement.—Non encore (. jmplet. Les deux

missionnaires actuels enverront leurs réponses

séparément, jusqu'à nouvel ordre.

10* Arrondissement.—M. Pierre Béland, curé de Saint-

Antoine.

Il» Arrondissement.—M. Derome, curé des Grondines.

12» Arrondissement.—M. Laberge, curé de l'Ancienne-

Loretie.

13« Arrondissement.—M. le Supérieur du Séminaire de

Québec.

14» Arrondissement.—M. Asselin, curé de l'Ange-Gardien.

15» Arrondissement.—M. Besserer, curé de Sainte Famille.

16« Arrondissement.—M. le Grand-Vicaire Chauvin, curé

de la Baie-Saint-Paul.

17» Arrondissement.—M. J. B. Gagnon, curé de Chicou-

timi.

18« Arrondissement.—M. Alain, curé de Bonaventure.

19» Arrondissement.—M. Nérée Gingras, curé de Percé.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-

ment.

•J-
P. F. Archev. de Québec.

SUJETS DES CONFÉRENCES DE L'ARCHIDIOCÈSE DE
QUÉBEC, POUR L'ANNÉE 1854

/. Pour la conférence du mois de Janvier.

r Quid intelligatur per Rubricas ?
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2" An Rubricti! tum Missalis tnm Ritualis Romani sint pre-

scriptivie vel directivœ ?

y An et qualis sit obligatio eas servandi?

//. Pour la confn-ence du mois de Mai.

Philippus una cum Jacobo operam suam in gerendis negotiis

cuinam ditissimo mercatori commodat. Brevi Philippus inlelli-

git Jacobum domino per fraudem ingentem pecuniœ vim surri-

pere: sed mavult ipsum monere Jacobum qui gravissimas pi

minas intentât, si ilagilium probat, et, contra, mille nummos

tacenti spondet. Annorum decursu, ob Jacobi furta, gravissimis

damnis urgetur mercator : undô stimulis conscientia.' pressas

confessarium adit Philippus, à quo anxiè quîcrit :

1» Quœnam requirantur ut omissio imputetur ad pœnam ?

2» An et ex quà virtnte teneretur Doniii'O manifeslare furta

Jacobi ?

///. Pour la conférence du mois de Juillet.

Joannes Baptista et Josepha in Diœcesi Marianapolitana do-

micilia habentes, Quebecum veniunt et sine auctorilate vel li-

contia paiochovum suorum, uno solummodo mense elapso,

Quebeci matiimonium contrahurt. Qiiœritur utrum hoc matri-

monium invalidum sit, necne ?

IV. Pour la conférence du mois dWctobre.

Episcopus Leopolen. statuto solemni instituit in suâ Diœcesi

conventus seu collationes de rébus ecclesiasticis, mandans omni-

bus et singulis parochis aliisque sacerdolibus ut ad lias pias et

perutilissimas exercitationes, quantum fleii posset, fideliter intér-

essent. Ast Gains, parochus S. C, hanc institutionem, quam
novam et onerosam judicat, parvi pendens, statuit in animo ab

lus se abstinere, quia, iiiquit, inutiles prorsus sunt hujusmodi

collationes; unde iiifert, quod mandato episcopi vel nulla, vel,

si qua,cerlè levis obli"-itio inducla est sacerdolibus eas frequen-

tandi. Carolus confessarius ordhiarius Gaii primuni bénigne eurn

monuit. Tandem percipiens eum pertinacem in sua senteL !â,

et eum reipsa jàm, sine causa, plures conventus, adquos nomin
atim invitatus fuerat, déclinasse, hœsitat et mente reputat quo-

modo se gerere debeat cum illo. Hinc quœrit :
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\o Ail toleranda opinio Caii?

2" An Gains peccet sic agendo ?

3" An saltem excusari possit-pi-oplcr bonam fidem ?

4" An tandem sic absolvi possit ?

QUESTIONS SECONDAIRES QUE L ON POURRA TRAITER, SI LE

TEMPS LE PERMET, APRÈS LE TEMPS ASSIGNÉ POUR

CHAQUE CONFÉRENCE.

/. Qustsliones rclativœ ad sacramenlorum administrationem.

io Licetne sacramentum cxtrenifo-iinctionis administrare simul

pluribus aîgrotis, recitando preces pro omnibus, sacras vero

unctiones peragendo successive in singulos.

2" Casi" quo id liceat, an procès recitanda' sunt in plnriili

numéro, ut fit in administratione baptismiquando plures infantes

simul baptisanlur ?

3» An idem observari possit in administrando sanctum

viaticuin ?

4o An idem liceat in impertiendo indulgenliam in articulo

mortis ?

//. Qu.rstioncs de Scriplurâ Sacni.

1" Quid sil, cl an sit Scriptnra Sacra?

2^ Utrum singula Scripturœ vcrba sint •> î^piritn Sancto

dictata ?

.> Qiiomodo dividalur Scriptura Sacra ?

4" Qua^naii sint versionc^^ Scriptura' Sacra) ?
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EDIGTUM
9

1

i

CONVOCATIONIS CONCILIl PROVINCIAUS II QUEnFXENSIS

PETRUS-FLAVIANUS TURGEON, miseratione Divina et

Sancla; Sedis apostolicœ gratia Archiepiscopus Quebecensis, etc.,

ese., etc.,

Reverendissimis Provinciœ Quebecensis Episcopis, uostro

eorumdemque Glero et Populo, Salutem in Domino.

Quumsecundum Sacrosancti ConciliiTridentini prœscripliones,

tertio quoque anno, in uuaquaque Provincia Kcclesiastica, cele-

brandnm sit Gonciliu.D, ut paslores simul congregati, inspirante

Spiritu Sancto, utiliora possint média seligere ad tuendam stabi-

liendamque fidem in cordibus chrislianorum, cultum divinum

ampliori honore muniendum, studium bonorum operum amo-

remque rectœ disciplinœ in clero populoque fovenda ; Nos,

prœterea, Decretum XX primi Goncilii Provinciœ Quebecensis

obsequentes, pro muneris nostri officio, secundum Goncilium

ejusdem Provincise in civitate Quebecensi, ecclesiaque noslra

met''opolitana, indicere et convocare decrevimus, illudque, in

dicta ecclesia, Dominica infra Octavam Ascensionis, die sciiicet

28a mensis Maii prsesentis anni, incipiendum, per prœsentes

indicimus alque convocamus.

Quapropter omnes et singulos Reverendissimos ac Vonerabiles

in Ghristo Fratres nostros Marianopolitmensem, C.irrhensem,

Diœcesis Regiopolitanensis Administratorem, Bypolitanum, To-

rontinum, S. Hyacinlhi, Trifluvianum et S. Bonifacii, Episcopo^

nostros co-provinciales, eorumdemque coadjutores cum fulura

successione, ac alios quoscumque qui de jure, vel privilégie,

Synodo seu Goncilio Provinciali interesse debent, enixe horlamur
et invitamus, et, in quantum necesse est, auctoritate nostra

archiepiscopali et ordinaria requirimus et admonemus, eisque,

virtute sanctœ obedientiœ, districte prœcipimus, ut ad dictum

Synodum seu Goncilium Provinciale celebrandnm convenianl

et personaliter compareant, nisi forte, justo detentiimpedimento,

procuratoribus ab eis légitime electis in hoc Goncilio suppleanlur
;
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et quoscumque suariim respective diœcesium ecclesiasticos, qui

de jure vel privilégie interesse debeiit, adillndquoqueconvenire

et comparere faciant.

Venerabiles in episcopatu Frrores obsecramus ut diœcesanos

sues hortentur ad preces pro /elici Concilii exitu l'undendas,

Omnipotentem Deum hnmillii le deprecentur ut décréta ojusdem

Concilii spiritu sapientiœ indicta, majorem Dei gloriam anima-

rumque saln?en in Provincia Ecclesiastica Quebecensi promo-

veant.

Datum (^uebeci, in œdibus nostris archiepiscopalibus, sub signo

sigilloque nostris ac Seci-etarii nostri chirographo, in Epiphania

Domini, anno millesimo octingentesimo quinquagesimo quarto.

-|- P. F. Archieppus Quebocensis.

De Mandato lUustrissimi ac Revereudissimi DD. Quebecensis

Archiepiscopi,

Edmundus Lant.evin, Pter, Secrelai'iiis.

LK71fiE PASTORALE

CONCRRKANi xAS TABLKS TCÛRNAXTBS

PIERRE-FLAVIKN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

(H la grâce du Saint Siège Apostoli(|ue, Archevêque de Québec,

etc., etc.,

Au Clergé Sécuiic; : R'^gulier, aux Communautés Religieu-

ses et à tous les Fidèit;:, de notre Diocèse, Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur Jésus-Christ.

^'>*rp charge pastorale. Nos Très Chers Frères, nous fait un
ue\oir d'élever la voix aujourd'hui, pour vous mettre en garde

contre un nouveau moyen de séduction, que l'esprit de ténèbres

veut introduire parmi vous, pour égarer les âmes faibles, et les
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faire tomber dans le péché. Nous voulons parler de l'abus cri-

minel que l'on fait des Tables tournantes.

Le mouvement de ces tables, en supposant qu'il ne soit pas

l'effet de l'illusion, ou de la supercherie, est sans doute un phé-

nomène bien étrange. Le principe de ce mouvement, qu'on

essaie de l'expliquer comme on vou l-', est certainement quelque

chose de mystérieux, qui a échappé j
ici à toutes les recher-

ches. Cette cause, qui s'obstine à demi . er au rang des choses

occultes, et qui produit cependant des effets si singuliers, devait

naturellement paraître suspecte aux personnes prudentes et leur

inspirer une sage défiance.

Cependant, connue plusieurs prétendent que ce mouvement

des tables, ou d'autres objets, que l'on met aussi en jeu, doit être

attribué à un agent physique, et être considéré par conséquent

comme l'effet d'une cause naturelle, tout mystérieuse et tout in-

connue qu'elle soit, si l'on s'était arrêté là, malgré notre répu-

gnance pour cette pratique qui nous paraît accompagnée de plus

d'un danger, nous aurions été disposé à garder k r^ilence, et à

attendre que la science et l'expérience eussent éclairé les esprits,

et dissipé l'illusion, s'il y en a.

Mais on veut aller plus loin. On prétend interroger ces tables

tournantes et les faire parler : on veut s'en servir comme d'un

moyen pour connaître l'avenir et les choses les plus secrètes,

pour évoquer les âmes des morts, pour les obliger ù répondre

aux questions qu'on juge à propos de leur faire, à révéler les

mystères de l'autre monde, enfin à dire tout ce qu'on veut leur

faire dire. Ainsi on se laisse aller aux illusions les plus dange-

reuses, et l'on tombe dans une superstition dont les conséquences

sont épouvantables. Voilà abus que nous devons réprouver:

voilà aussi le mal que nous nous hâtons de condamner, et contre

lequel nous voulons vous prémunir.

Et comment ne verriez-vous pas. Nos Très Chers Frères, qu'en

allant ainsi interroger le bois ou les esprits de l'autre monde, on

cherche à faire revivre dans le sein de l'Église de Dieu, les mon-
strueuses erreurs et les superstitions damnables, qui firent de tout

temps la honte et le malheur des nations payennes ?

Que prétendez-vous, lorsque vous adressez la parole à cette

table en mouvement, et que vous lui demandez une réponse?
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Vous g°riez-vous persuadés qu'elle peut vous entendre, vous

comprendre, et que, plus éclairée que vous, elle va lire dans vos

pensées, ou vous révéler ce que vous ignorez ? Non, car vous

savez qu'elle est privée de sentiment et dépourvue d'intelligence.

Auriez-vous la prétention d'évoquer, par son moyen, les âmes

des morts? Et quelles sont donc ces âmes avec lesquelles vous

voudriez vous mettre en rapport, et que vous auriez la présomp-

tion de contraindre à venir répondre à vos questions indiscrètes?

Seraient-ce les âmes des réprouvés ? Mais Dieu n'a-t-il pas mis,

entre ces âmes malheureuses et vous, un chaos immense, qui les

empêche de vous entendre; et ne les tient-il pas en réserve, sous

le poids des chaînes éternelles de sa justice, dans les profondes

ténèbres, où il les a précipitées avec les anges prévaricateurs, en

attendant le grand jour du jugement (Judœ. v. 6.) ?

Seraient-ce les âmes des élus de Dieu ? Mai > quoi, auriez-vous

l'impiété de croire qu9 vous pouvez commander à ces âmes

saintes, les arracher du sein de Dieu, où elles reposent, pour en

faire le jouet de votre coupable curiosité ? Non, les élus de

Dieu sont en sa main (Sap. III. I.), et personne ne peut les lui

ravir (Joan. X. 28.). Unis intimement à Dieu, ils voient touten Dieu,

ils entendent tout en Dieu, ils n'agissent que selon la volonté de

Dieu. Ils sont nos frères, ilest vrai, et Dieu dans sa miséricorde,

a voulu, pour notre consolation et notre bonheur, qu'il y eût

entre eux et nous une sainte communication, mais ces rapports

et cette communication avec les âmes justes, nous ne pouvons

les lier et les entretenir, que par le moyen de la religion, qui

nous fait louer Dieu dans ses saints, et par d'humbles et ferventes

prières pour le soulagement de celles qui sont encore en souf-

france, ou pour implorer l'assistance de celles qui sont entrées

dans la gloire.

Quels esprits viendraient donc vous répondre auprès de ces

tables, qui se remuent et qui frappent, pour attester leur présence

et interpréter leurs pensées ? Seraient-ce les esprits immondes,

les anges de Satan? Nous savons que ces esprits déchus,qui ont été

homicides dès le commencement du monde (Joan.VIII. 44.), rôdent

sans cesse pour perdre les hommes (I Pétri. 58.)
;
qu'ils ne cessent

de leur tendre des embûches; qu'ils les tentent
;
qu'ils emploient

mille ruses pour les pousser au mal, et les faire tomber dans

l'abime. Mais nous avons appris aussi des divines Écritures.
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que Jésus-Christ, par la victoire qu'il a remportée par sa croix,

a mis dehors le prince de ce monde (Joan, ch. 12. v, 31.)
;

qu'il

a fait taire ses oracles
;
qu'il a détruit l'empire que cet ancien

serpent exerçait sur les nations (Apoc.12.9.)
;
qu'il l'a enchaîné

et jeté dans l'abîme (Ibid.), afin qu'il ne puisse plus les séduire,

comme il faisait : en sorte que sa puissance a été singulière-

ment affaiblie, et qu'il ne lui est donné d'en faire usage, d'une

manière sensible, sur l'homme régénéré, que dans des circons-

tances rares, où Dieu le permet, suivant les desseins de sa

justice ou de sa miséricorde. Ce qui lui en reste, il ne l'exerce

plus ordinairement que sur les âmes des méchants, qui se

laissent entraîner à ses tentations, et qui consentent à devenir

ses esclaves, en commettant le péché, qui est son œuvre. Il

n'est donc pas en son pouvoir de communiquer extérieurement,

autant qu'ii le voudrait, avec les hommes, pour mieux les

tromper et les induire en erreur. Il se réjouit bien, et il

triomphe, lorsqu'il se trouve des hommes assez pervers et assez

perdus, pour vouloir chercher des moyen^ de se mettre en com-

m'înication avec lui ; mais il ne peut pas toujours répondre à

ieu/ appel. N'allez donc pas croire légèrement à sa présence ou

à son action, dans cette agitation et dans ce trépignement des

mieubles sous la pression de vos mains, ni prendre pour des ora-

cles les réponses que vous croyez obtenir. Vous pouvez le crain-

dre et vous devez le craindre; car c'est bien le juste châtiment

auquel s'exposent les hommes présomptueux, qui s'en vont de-

mander aux esprits les secrets du passé et de l'avenir, du ciel et

de l'enfer ; ils sont bien dignes que Dieu les livre à l'esprit d'er-

reur et de mensonge, ceux qui n'étant pas contents des lumières

qu'il leur communique dans son Église, ont la témérité de cher-

cher la vérité hors de son sein. Mais ce Dieu de miséricorde, qui

H racheté les hommes à un si grand prix (1 Cor. 6, 10.), de la

tyrannie de Satan, a pitié d'eux ; il veut que tous soient sauvés

(Tim. 2, 4.), il les attend avec patience à la pénitence (Rom. 2, 4.).

C'est pourquoi aussi il ne les châtie pas toujours, comme ils le

méritent, et ne les abandonne que rarement aux prestiges et à

toute la malice de l'ennemi de leur salut.

Il reste donc à conclure. Nos Très Chers Frères, que toutes

ces réponses, tons ces oracles, toutes ces révélations, que vous

croyez obtenir au moyen des tables ou do tout autre objet mis
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en mouvement, par nous ne savons quel agent, ne viennent ni

des âmes trépassées, ni des anges de Dieu, ni môme probable-

ment des anges de ténèbres; que ce ne sont que des effets, des

produits de votre imagination exaltée, ou le reflet, l'écho de vos

propres pensées ; et, par conséquent, que si vous vous persuadiez

que ce sont vraiment des esprits qui vous répondent, vous tom-

beriez dans une illusion digne des payens. Nous ajoutons que, si

vous vous adonniez sérieusement à ces expériences, avec l'inten-

lion d'obtenir par là de véritables réponses à vos questions, vous

vous rendriez coupables d'une espèce de superstition très crimi-

nelle, qu'on appelle divination.

En quoi consiste en effet, la divination ? Selon tous les docteurs

de l'Église, elle consiste à avoir recours au démon pour décou-

vrir des choses cachées, dont nous ne pouvons acquérir la con-

naissance par des moyens naturels. Or, à quel autre qu'au

démon vous adresseriez-vous, si vous aviez la présomption de

vous servir sérieusement des tables tournantes, pour connaître

ces choses? Serait-ce aux anges de Dieu ? Non, ce serait les ou-

trager. Aux saints du ciel ou aux Ames justes du purgatoire?

Non, nul autre que Dieu n'a de puissance sur elles, et il ne veut

pas les mettre aux ordres de notre cj'iminelle curiosité, qui l'of-

fense. Ce serait donc au démon, qui seul pourrait consentir à

favoriser vos coupables désirs.

Avoir des communications avec le démon ;
avoir recours à

cet ennemi de Dieu et des hommes, et lui rendre ainsi une

espèce de culte ! cette pensée vous effraie et vous fait frissonner

d'horreur. Oui, nous le savons. C'est cependant, Nos Très

Chers Frères, le crime de ceux qui, par quelque moyen que ce

soit, s'obstinent à vouloir interroger les esprits, pour connaître

les choses qu'il a plû à Dieu de nous cacher, puisque nul autre

esprit que Satan ne peut se présenter pour leur répondre.

Est-il nécessaire après cela que nous ajoutions que la divination

—et il faut en dire autant de toute espèce de superstition—est

un péché très grief de sa nature
;
que Dieu lui-même nous

déclare qu'il a en horreur les enchanteurs et les devins qui

consultent les morts
;
qu'il défend aux enfants d'Israël d'en

souffrir au milieu d'eux (a)
;
qu'il prononce contre eux la peine

(a) Neo inveniatur in to qui ariolos sciscitotur et obsorvet somnia atque auguria.

Nec sit incantator, ncquo qui pythonos consultât, ncc divinos, aut quajrat à mortui?

veritatem ; omnia bœo abominatur Dominus. Deut. ch. xviii. 10, &c.
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de mort (a)
;
qu'il menace de sa colère, et de faire mourir lui-

môme tous ceux qui osent les consulter {b). Et nous ne devons

point être surpris de la rigueur de ces jugements, Nos Très Ghers

Frères, puisque toute superstition, sous quelque forme qu'elle

se produise, est essentiellement une espèce d'idolâtrie, c'est-à-

dire, un culte exécrable rendu à l'esprit de Satan. Car c'est

toujours ce malin esprit que l'on y invoque, soit explicitement,

soit implicitement, et à qui l'on fait jouer le rôle principal, dans

tout ce qui s'y rapporte.

Concluez donc avec nous, Nos Très Chers Frères, que l'emploi

de ces tables ou de tout autre objet, se mouvant sous la secrète

influence d'une cause inconnue, pour consulter les âmes des

morts, ou nous ne savons quels autres esprits, doit être rangé

parmi les pratiques superstitieuses de leur nature ; et que vous

ne pourriez vous y adonner sérieusement, sans vous rendre

coupables d'une faute très grave en elle-même, et dans ses consé-

quences.

Nous ne voulons point porter l'alarme dans vos consciences,

ni attrister vos cœurs, en donnant à entendre que nous regardons

comme également coupables, et que nous condamnons indistinc-

tement tons ceux qui, jusqu'à ce jour, se sont amusés à faire

tourner les tables. Non, cette pensée est loin de nous. Nous
reconnaissons bien volontiers que la plupart n'ont vu dans ce

mouvement des tables qu'une expérience physique des plus

curieuses, qu'ils ne l'ont faite aussi que dans cette pensée, et

dans l'unique but de s'amuser, en quoi il n'y a certainement pas

de superstition. Nous voulons bien admettre aussi que, même
parmi ceux qui, dans cette circonstance, ont prétendu interroger

les morts, plusieurs n'ont pas péché grièvement, et peuvent être

excusés jusqu'à un certain point, parce qu'ils n'y ont point aper(.'u

de mal d'abord
;
parce qu'ils y ont été entraînés sans réflexion

par l'exemple des autres
;
parce qu'ils ne l'ont pas fait avec un

esprit sérieux, et qu'ils se sont bien gardés d'y ajouter foi. Ce-
pendant, nous ne croyons pas pouvoir excuser ces derniers de
toute faute,surtout ceux d'entre eux qui n'ont pas craint de répéter
plusieurs fois ces tristes appels aux esprits. Car, avec un moment

(a) Maledicos non patieris vivere. Ëxod. ch. xxii. 18.

(b) Anima quœ declinavcrit ad mugos et fornicuta fucrit cum ois, ponurn faoicm
meam contra eam et interficiam de inedio populi mei. Levit. ch. xx. fi.
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de réflexion, comment n'auraient-ils pas aperçu, dans ce qui

d'abord ne leur avait paru peut-être qu'une curieuse expérience,

tous les caractères et tous les dangers des opérations ténébreuses

de la divination et de la nécromancie ?

Ce que nous voulons. Nos Très Ghers Frères, c'est de vous

montrer tout ce qu'il y a de superstitieux et de sacrilège dans la

pensée de se servir sérieusement des tables tournantes pour

évoquer les morts et interroger les esprits ; ce que nous voulons,

c'est que vous compreniez bien tout ce qu'il y a d'absurde, de

téméraire et d'impie dans la prétention de connaître par ce

moyen les secrets de la vie présente, et de sonder les mystères

de la vie future ; notre intention enfin, est de vous ouvrir les

yeux sur les conséquences funestes de ces coupables pratiques.

Déjà, en effet, elles ont produit leurs fruits de mort et dignes

de l'enfer. Que d'erreurs, que d'extravagances, que de crimes,

que de malheurs n'ont-elles pas enfantés chez nos voisins des

États-Unis, où elles ont fait d'abord leur apparition. Déjà elles

ont donné naissance à une secto de visionnaires impies, dont
toute la religion paraît se borner à rendre un culte sacrilège aux
esprits, avec lesquels, dans leurs illusions fantastiques, ils s'ima-

ginent avoir un commerce familier. Déjà les communications
et les révélations de ces prétendus esprits ont porté, chez ce

peuple, le trouble dans la société, la désunion dans les ménages, le

désordre et le déshonneur dans les familles, et ont fini par

conduire une multitude de personnes dans les asiles d'aliénés.

A quel temps sommes-nous arrivés ! Serions-nous condamnés
à voir toutes les folies et toutes les abominations du paganisme
se renouveler au milieu des nations chrétiennes ! Faut-il qu'il

se trouve chez elles des hommes assez impies pour tenter de
relever l'empire et la tyrannie de Satan, tombés devant la croix
de Jésus-Christ.

Quoiqu'il en soit. Nos Très Chers Frères, les voilà, chez ces

peuples aveugles, les conséquences de ces audacieuses interro-

gations adressées aux esprits, au moyen de nous ne savons quel
agent, qu'ils prétendent être le magnétisme. C'est ainsi que Dieu,
dans sa justice, livre à l'esprit de vertige, d'erreur et de folie

yux qui, refusant d'écouter son Église, où il leur parle, et leur
enseigne toute vérité, ont la témérité de la chercher ailleurs, et
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de vouloir pénétrer les mystères dont il s'est réservé la connais-

sance. C'est ainsi qu'il châtie et qu'il abandonne aux esprits de

ténèbres, ceux qui ne mettent pas toute leur espérance en lui, et

qui prétendent trouver lumière et secours en quelqu'autre que

lui.

Craignons, Nos Très Gliers Frères, d'attirer sur nous-mêmes

ces châtiments terribles, en imitant leur impiété. Ayez en

horreur, comme un crime qui outrage la sainteté de Dieu, toute

espèce de superstition. Qu'on n'entende plus parler parmi vous

de ces tentatives pour évoquer les morts et pour consulter les

esprits, au moyen de ces tables tournantes. Craignez de tomber

dans les pièges de Satan, en cherchant à avoir des communica-

tions avec les esprits, par de semblables moyens, et d'entrer en

commerce réel avec les anges de ténèbres, en voulant vous

entretenir avec les âmes des morts. Craignez qu'en punition de

votre témérité. Dieu ne vous abandonne aux illusions du démon.

Eh ! ce juste châtiment ne serait-il pas déjà commencé parmi

nous ? N'a-t-on pas cru entendre, auprès de quelques-unes de

ces tables de divination, comme des blasphèmes, des impiétés et

des obscénités ? Les prétendues réponses de ces tables n'ont-

elles pas aussi porté atteinte à l'honneur des personnes ? Enfin

la main de Dieu ne paraît-elle pas s'être appesantie, aussi chez

nous, sur quelques-uns qui ont perdu la raison, pour avoir ajouté

foi aux réponses de ces esprits ?

Gardez-vous donc de provoquer davantage la colère de ce

Dieu jaloux, par ces dangereuses expériences qui vous condui-

raient visiblement à de coupables rapports avec son ennemi et le

vôtre. Souvenez-vous que vous avez renoncé à Satan, à toutes ses

œuvres et à tout commerce avec lui
;
que. par le Baptême, vous

êtes devenus enfants de Dieu, enfants de lumière, et membres de

Jésus-Christ. Point de société donc entre les enfants de Dieu

et Satan
;
point de société entre les enfants de lumière et le

prince des ténèbres
;

point de société entre Jésus-Christ et

Déliai (2 Cor. 6. 14 et 15.).

Vous êtes à Dieu : il est votre créateur, votre rédempteur,

votre père, votre unique maître, votre lumière, votre souverain

bien. N'ayez aussi do foi qu'en lui, n'espérez qu'en lui, n'aimez

que lui, n'adorez que lui seul, ne cherchez que lui seul, et
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tenez-vous attachés à lui seul. Jésus-Christ est votre unique

Seigneur qui vous a rachetés à un grand prix, qui vous appelle

à partager son royaume (I Thess. 2. 12.) ; ne servez donc que

lui, et que Satan n'ait aucune part en vous.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, et après avoir

rappelé les ordonnances et les menaces de sa loi sainte contre

tous ceux qui s'abandonnent à la superstition, nous avons réglé

et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

i" Nous renouvelons les défenses de l'Église contre les prati-

ques superstitieuses.

2» Nous défendons comme une pratique superstitieuse, de faire

tourner ou frapper les tables, ou d'autres objets, dans l'intention

d'évoquer les morts ou les esprits, de les consulter ou d'avoir

quelque communication avec eux.

30 Nous recommandons à tous de s'abstenir totalement, à

l'avenir, de l'expérience des tables tournantes, faite môme uni-

quement par jeu et par amusement, comme n'étpnt pas sans

danger pour les faibles, qui pourraient être induits, par là, dans

la superstition.

Sera la présente Lettre Pastorale publiée au prône de toutes

les églises, dans lesquelles se fait l'office puùlic, et en chapitre

dans toutes les communautés religieuses, le premier dimanche,

ou jour de fête, après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le jour de la fête du saint Nom
de Jésus, mil huit cent cinquante-quatre.

f P. F., Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.
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CIRCULAIRE

Archevêché de Québec, 15 janvier 1854,

Monsieur le Curé,

Je vous transmets une Lettre Pastorale que j'adresse aux

fidèles du diocèse, au sujet des tables tournantes qui font tant de

bruit en Canada, depuis quelque temps. Vous vous abstiendrez

de la lire en chaire, si le mal que j'y signale n'est pas connu de

votre peuple, car dans ce cas il convient de le lui laisser ignorer

Mais, s'il est connu, vous ne vous contenterez pas seulement de

lire ma Pastorale, mais vous emploierez encore tous les efforts

de votre zèle sacerdotal, pour éloigner de ces pratiques dange-

reuses, ceux de vos paroissiens qui seraient assez imprudents que

de s'y livrer.

Afin d'y mieux réussir, et, pour qu'il y ait uniformité, sur ce

point, dans la conduite des confesseurs, vous ferez des principes

établis dans ma lettre, la règle de vos décisions au sacré tribunal,

vous bornant à blûmer avec prudence le simple usage de faire

tourner les tables, et à exhorter vos paroissiens à s'en abstenir.

Mais vous reprendrez avec force ceux qui en feraient une prati-

que superstitieuse, et vous les obligerez à y renoncer, sous peine

de refus de l'absolution.

Recevez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon bien sincère

attachement.

f P. F,, Archev. de Québec.
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LETTRE CIRCULAIRE

ANNONÇANT Li o£l<fiBRATION DU 8I0OND OONCILR PROVINOIAI^

Archevêché de Québec. 27 mars 1854.

Monsieur le Curé,

Il a été décidé que le Second Concile Provincial de Québec

s'ouvrira dan? ^'église métropolitaine, dimanche le 28 mai pro-

chain, pour 'miner vraisemblablement le dimanche suivant,

jour de la P^.-^ooto. Cette assemblée des Pasteurs de l'Église

du Canada intéresse au plus haut point les fidèles confiés à leurs

soins : tous, pasteurs et brebis, doivent avoir à cœur qu'elle con-

tribue à augmenter et à raffermir de plus en plus dans les âmes
l'influence de la religion et le règne de la charité. Tous aussi

doivent donc s'empresser d'ofl'rir au Ciel leurs plus ferventes

prières, pour obtenir cet heureux résultat. Or voici ce que je

crois devoir régler à ce sujet :

\° Les trois dimanches qui précéderont l'ouverture du Concile,

on l'annoncera au prône, tant de l'église métropolitaine, que des

église» paroissiales et succursales et des chapelles des commu-
nautés religieuses du diocèse. Les pasteurs, en faisant cette

annonce, auront soin d'exciter les fidèles à la dévotion, à la

prière, à la pratique des œuvres de charité et de mortification, à

la fréquentation des sacrements de Pénitence et d'Eucharistie
;

ils les exhorteront aussi â invoquer les saints patrons de la pro-

vince ecclésiastique et en particulier ceux de ce diocèse
;

2» A l'issue de l'office du matin de ces trois dimanches, le cé-

lébrant récitera à genoux, au pied de l'autel, d'une voix intelli-

gible, afin que le peuple puisse y répondre,—le premier diman-

che, les litanies des saints sans les versets, ni les oraisons ;

—

le second dimanche, celles de la Sainte Vierge, avec le verset et

l'oraison ;—et le troisième dimanche, celles du saint Nom de

Jésus, aussi avec le verset et l'oraison
;

3o Depuis le premier jour de mai prochain, jusqu'au dimanche
de la Sainte Trinité inclusivement, les prêtres ajouteront aux

10
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oraisons de la messe la collecte du Saint-E;piit,en be conformant

ù la rubrique concernant l'oraison prescrite par l'évèque
;

40 Les trois jours qui préci'deront immédiatement l'ouverture

du Concile, il y aura, dans l'église métropolitaine, exposition

solennelle du Saint-Saciement, avec prières des 40 heures,

accompagnées d'exercices que l'on fera connaître dans le temps;

5» Enfui, le samedi, 27 mai, veille de l'ouverture du Concile,

sera un jour de jeûne que les fidèles d'<\ diocèse sont exhortés à

observer religieusement.

Je vous recomn.mde de faire la lecture de ma présente lettre

au prône de votre messe paroissiale, le premier dimanche après

sa réception, et de l'accompagner des explications que vous

jugerez les plus propres à bien faire comprendre à vos parois-

siens l'utilité et l'impor ance des Conciles.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon bien sincère

attachement.

-J-
P. F., Archev. de Québec.

P. S. Je profite de l'occasion pour exprimer mon regret de ce

que j'ai à peine reçu plus de la moitié des rapports que j'ai de

mandés sur les paroisses et les missions du diocèse, par ma lettre

circulaire du 27 décembre 1852. Je crois devoir rappeler à tons

ceux que cela concerne, que l'envoi de tels rapports est prescrit

par le XV Décret du premier Concile de Québec, et qu'il n'est

permis à aucun juré, ou missionnaire.de s'en dispenser. Voici

en quels termes ce décret est conçu : « Rcla'iones in quibus unus

» 'juisque parocims vel missionarius statum morum et religionis in

n sua parœcia vcl missione, online exposuerit, quotannis unie calen

» das Seplembris, ad nos diriyi jubemus. »

i P. F. A. Q.



— 147—

CIRCULAIRE

AU CliKUaÉ DE LA CITÉ DK QUÉBKf

Archevêché de Québec, mars 1854.

Messieurs,

Pour ne rien négliger de ce qui contribue à la solennité du

bel ouicc du Jeudi-Saint, je crois devoir vous rappeler les Décrets

de Ja Congrégation des Rites, qui ne font qu'expliquer le Céré-

monial des Évoques sur ce point ; en voici le texte :

Gommunicat primum Dipconum et Subdiaconum, deinde

omnes Canonicos paratos et alios sacerdotes de Ecclesia
;
qui

stolain a colio pendentern supra cottamhaberedebentetdenique

omnes de clero [Cœrcm. Epis. lib. IL cap XXIIl ad G.).

Posse et debere cogère etiam quoscumque sacerdotes in bene-

dictione sacrorum olcorum ministrantes, ad sumeudum ex ejus

manibus ù'n Jovis Sanclo, infra Missarum solemnia, sacram

communion ;m iJn Sajuntina ad I. (1G70) 10 marlii 1G57.).

Omnino servandum esse cjpiemonialG Episcoporum, et pro

ejasdem observantia posse ab i^piscopo cogi canonicos et alios

quoscumque de gremio Ecclesiaî [In Scgunlina ad 1. (1587) 19

icp/ 1G54.).

Sacerdotes etiam qui non sunt de gremio Ecclesi?ecathedralis,

vocati ad ministrandum in consocratione sacrorum Oleorum,

feria V in Cœna Domini teneri sacram Euchari*tiam accipere e

manu Episcopi celebrantis [In Scgunlina (IG99) 15 sept 1G57.).

Servaudam esse regulam priescriptam in libro Cieremoniali,

quie universalis Ecclesiie consuetudini conformisest : utscilicet

feria V in Cœna Domini, in memoriam quod D. N. J. C. manu
sua propria omnes aposto'.os communicavit, omnes presbyteri

tam Dignitates quam canuiiici et mansionarii communionem
sumant de manu Episcopi, vel alterius celebrantis, et prout

etiam antiquitus in dicta Ecclesia servabatur (In Civitaten

(4204) sept. 1608.).
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T)'après ces décisions, je m'attends qu'à l'exception d'un prètiv

nécessaire? pour l'office dans chaque église paroissiale ou suc-

cursale, tous se ioront un devoir de se rendre à la cathédrale,

pour l'office pontifical, qui commenc . : à 7^ heures, et d'y com-

munier de la main du célébrant, sr :mt l'antique et respectable

usage de l'Église.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération.

•J-
P. F., Archev. de Québec.

LETTRE PASTORALE

»K MONSEIflNKUB l'aRCHKVÊQUK DK QUÉBEC POUR RANIMKR LE ziLB DBS AMIS DK LA

TEMPÉRANCE

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

etc., etc.,

Au Clergé séculier et régulier et à tous les Fidèles de notre

Diocèse, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Qu'il était honorable pour vous. Nos Très Ghers Frères, et

qu'il était consolant pour vos pasteurs, le spectacle qu'offrait le

diocèse de Québec, pendant les premières années qui ont suivi

l'étabUssement de la société de tempérance ! A la vcix de zélés

missionnaires, vous prosternant devant la croix de Jésus abreuvé

de fiel et de vinaigre, vous avez pris la ésolution de renoncer à

l'usage de boissons enivrantes, et vous avez ofTerl ce sacrifice à

Dieu dans la vue d'attirer sa miséricorde sur vous et sur vos

familles. Nous aimons à le dire, cette résolution a été fidèle-

ment gardée, jusqu'à ce jour, par le plus grand nombre de nos

diocésains. Les auberges sont devenues moins nombreuses et

ont môme disparu entièrement dans quelques comtés ; le vice

hideux de l'intempérance n'a plus osé se montrer à découvert, et

avec lui sont tombés les désordres qu'il traîne ordinairement à

sa suite.
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Aussi Dieu, qui ne se laisse pas vaincre en générosité, ''.

récompensé libéralement les efforts que vous avez faits pour

étendre son règne, et ses bénédictions sont descendues avec abon-

dance sur toutes les parties de notre diocèse. Des pécheurs

longtemps éloignés des sacrements sont revenus à la pratique de

leurs devoirs religieux ; bien des scandales ont été détruits ; la

paix et l'union sont rentrées au sein de familles longtemps

div'sées. La tempérance a attiré sur vous, non seulement des

gr/ices spirituelles, mais elle a encore été accompagnée d'avan-

tages temporels.

En retranchant des dépenses inutiles, elle vous a procuré les

moyens de payer les dettes contractées dans des temps malheu-

reux, d'établir convenablement vos enfants, de faire quelques

épargnes pour vos vieilles années, et de prendre une large pai

.

aux œuvres de charité. Aussi a-t-on vu de tout côté la popula-

tion s'étendre et prospérer, la désastreuse émigration de notre

jeunesse vers les États-Unis diminuer considérablement, les terres

des townships s'ouvrir et se peupler rapidemen : tout, en un

mot, semblait annoncer, pour notre pays, une ère de progi et

de bonheur, tant au spiritue. qu'au temporel.

Toutefois, après avoir ainsi contemplé les précieux fruits de

la tempérance, nous avons éprouvé une peine bien sensible, en

apprenant que, dans un certain nombre de paroisses, le démon
de l'ivrognerie commençait à se montrer de nouveau et à recruter

des prosélytes. On nous informe que des auberges s'y sont

établies
;
que, dans beaucoup de maisons, on vend des boissons

enivrantes, sans avoir obtenu de licence et en violation de la loi
;

que dans d'autres on abuse des licences marchandes, pour dis-

tribuer des liqueurs fortes à tous ceux qui veulent s'en procurer.

Aussi les conséquences funestes de l'intempérance n'ont pas

manqué de se reproduire : les querelles, les blasphèmes, les

morts subites, se sont multipliés d'une manière effrayante. Des
hommes qui, après être devenus tempérants, s'étaient acquis le

respect et la confiance de leurs concitoyens, retournent à leurs

anciennes habitudes, et s'abaissent parfois jusqu'à se traîner

sur la voie publique dans la fange de l'ivresse. Déjà bien des

familles se sont alarmées à la vue des maux dont elles sont

menacées par l'ancien ennemi de leur repos. Des mères s'affligent

fies scandales présentés h leurs enfants par un chef qui doit
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donne:- le bon exemple dans la maison ;
des enfctiits élevés chré-

tiennement rougissent de la dégradation de leur père
;
des

parents tremblent en voyant les dangers et les séductions aux-

quels leurs enfants sont sans cesse exposés
;
et, par suite, la paix

est bannie de bien des familles, qui, depuis plusieurs années,

vivaient heureuses. Le saint nom de Dieu est blasphémé, et les

malédictions de ce Dieu outragé ne manqueront point de des-

cendre sur la tète des blasphémateurs, suivant ces paroles du Sei-

gneur : « Celui qui maudit son Dieu portera le poids de son

péché. » Qui maledixerit Dco suo portabit peccatum sicum (Levit.

XXIV. 15.).

La plupart des paroisses se sont sans doute préservées jusqu'à

présent de ces malheurs ; mais il est important que toutes se

tiennent sur leurs gardes, car l'esprit immonde chassé de sa

demeure emploiera tous les moyens pour y entrer de nouveau.

Hélas ! la moisson du père de famille promettait des fruits

trop abondants : l'homme ennemi s'en est ému, et au milieu des

ténèbres il est venu et a semé la zizanie parmi le bon grain :

Cùm dormirent homincs vcnit inimicus et supcrscmi-

navit zizaniam in medio tritici {Matth. XIII. 25.). Que les servi-

teurs du père de famille veillent donc constamment, pour

découvrir les ruses de l'ennemi, et pour s'opposer à leurs succès;

qu'ils étudient soigneusement les moyens employés par l'esprit

du mal pour relarder les progrès du règne do Dieu.

Plusieurs causes ont contribué à favoriser les efforts du démon

contre la belle société de la croix : l'amour sordide du gain chez

les uns ; la faiblesse ou le mauvais penchant des autres ; et, le

dirons-nous, dans bien des cas, le peu de vigilance des amis de

la tempérance.

Il se rencontre fréquemment des hommes cupides qui se font

un plaisir de spéculer sur les souffrances, sur ia vie, sur l'àuie

même de ceux qu'ils appellent hypocritement des frères. Furieux

d'avoir vu leur proie s'échapper par l'élablissemeiAt de la société

de tempérance, ils ont travaillé avec une déplorable pt-rsévé-

rance à ramener le règne de l'ivrognerie : ils n'ont cessé de

rôder, cherchant à surprendre leur proie, pour la dévorer plus

sûrement : adversarius vcstcr tanquam ko ruqiens., circuit

quxrcns qucm dcmrct (I Pet., V.H). Malheureusement ils n'ont
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que trop bien réussi dans qiT^Wues parties de notre diocèse.

Comme aubergistes, ils ont pu avec une facilité inexplicable

obtenir des licences, souvent malgré l'opposition fortement pro-

noncée de toute la paroisse où ils voulaient établir leur com-

merce démoralisateur ; comme vendeurs de boissons sans licence,

ils ont trouvé le mCj on d'échapper à l'œil des autorités, et de

porter le trouble et la désolation dans les familles
;
quelquefois

enfin, munis de licences marchandes (et sur ceux-ci pèse la plus

grande part du mal que nous déplorons), ils ont pu distribuer

abondamment, et sans crainte d'être inquiétés par la loi, leurs

drogues délétères, également nuisibles à r.'.me et au corps.

Aussi, il n'est pas surprenant. Nos Très Chers Frères, qu'ex-

posés à ces tentations répandues en grand nombre sur leur

chemin, des hommes qui avaient eu autrefois du penchant pour

l'ivrognerie se soient laissés entraîner de nouveau vers leurs

anciennes habitudes. Nous ne pouvons sans doute pas excuser

ces chrétiens dépourvus de courage ; mais nous regardons

comme beaucoup plus coupables ceux qui les ont portés à

retomber dans l'intempérance, en leur présentant la coupe

empoisonnée.

Une troisième source du mal est la négligence d'un grand

nombre des amis de la bonne cause, qui n'ont pas toujours

montré assez de courage pour s'opposer à l'établissement d'au-

berges, ou de comptoirs à débiter des boissons enivrantes, dans

des lieux où il n'y bU avait aucun besoin. Ils voient avec ' '""roi

les progrès de l'intempérance ; ils craignent le retour des scènes

douloureuses qui ont affligé autrefois tant de familles Uétries

par l'ivrognerie ; ils reconnaissent l'inelTicacité des lois actuelles

pour protéger la société ; ils avouent que souvent les intérêts de

toute une paroisse sont sacrifiés aux clameurs et aux intrigues

d'un petit nombre d'amis des auberges; et cependant, avec la

conviction que ces maux pourraient être réprimés par le courage

et l'union des bons citoyens, ils se contentent de se plaindre dans

le secret, sans oser lever la main pour résister aux empiétements

de l'intempérance.

Souvenons-nous-'^n bien. Nos Très Chers Frères, nous avons

besoin de l'énergie et de l'union de tous les bons citoyens pour

élever une digue capable de résister à la violence du torrent de
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livrognerie ; si l'apathie et la division se manifestaient dans vos

rangs, le triomphe de notre ennemi serait assuré. Au commen-

cement du temps de Pâques, pendant lequel vous allez travailler

à ressusciter spirituellement, comme Jésus est ressuscité corpo-

rellement, nous avons cru devoir vous rappeler votre ancien zèle

pour la tempérance, et vous exhorter à renouveler les résolutions

que vous avez prises, de marcher avec constance et fidélité sous

ses drapeaux.

Oh ! nous vous en supplions. Nos Très Chers Frères, par la

charité de Notre Seigneur Jésus-Christ, qui est mort pour nous

racheter, ne permettez pas que son sang précieux coule inutile-

ment pour tant de malheureux que le démon de l'ivrognerie

cherche à lui ravir. Vous avez l'expérience de ce que peuvent

les prières et le bon exemple pour ramener dans le droit chemin

ceux qui ont eu le malheur de s'en écarter
;
pendant que les

serviteurs de Satan montrent tant de courage et de persévérance

pour l'œuvre de leur maître, en attirant vers lui tous ceux qu'ils

peuvent réussir à corrompre, auriez-vous la lAcheté de déserter

les drapeaux de votre chef, et d'abandonner à l'ennemi le champ

de i>ataille, sur lequel vous avez si noblement combattu pour la

gloire de Jésus crucifié ? Unissez-vous pour le bien, et par vos

prières, par vos exhortations, par vos exemples, efforcez-vous de

soutenir vos frères dans les dangers auxquels ils sont exposés.

« Revêtez-vous de toutes les armes de Dieu, afin de vous

défendre des embûches et des artifices du diable ; car nous

avons à combattre, non contre la chair et le sang, mais contre

les irincipautés et les puissances de l'enfer, contre les esprits de

malice répandus dans l'air. C'est pourquoi prenez toutes les

armes de Dieu, afin que vous puissiez résister au jour mauvais
et demeurer fermes, sans rien omettre pour vous bien défendre » :

Induite vos armaturam Dei^ ut possUis starc adversus insidias dia-

boli. Quoniam non est nohis colluctatio adversus carnem et sangui-

nem^ sed adversus principes et potestates, adversus mundi rectores

tenebrarum harum, contra spiritualia nequitix in cœlcstibus. Prop-

terea accipite armaturam Dei, ut possitis resistcre in die malo et in

omnibus perfectè stare (Ephes. VI. 11. 12. 13).

Et vous. Nos Très Chers Frères, qui, oubliant vos bonnes réso-

lutions et vos promesses, avez laissé appesantir vos cœurs au

milieu de la débauche et de l'ivresse, ouvrez les yeux sur la
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triste condition à laquelle vous êtes descendus. «Réveillez-vous,

hommes enivrés, pleurez et criez, vous tous qui mettez vos dé-

lices à boire du vin, parce qu'il vous sera ôté de la bouche » :

Expcrgiscimini, ebrii, et flcte^ et ululate, omnes qui bibitis vinum in

dulcedinc, quoniam periit ab ore vestro (Joël. I. 5). Sortez de ce

sommeil de mort dans lequel vous a plongés votre fatale passion.

Levez-vous, vous qui dormez, sortez d'entre les morts, et Jésus-

Christ vous éclairera : Surge qui dormis et exurge a mortuis et

illuminabit te Cliristus (Ephes. V. 14). Quittez les œuvres de ténè-

bres et revêtez-vous des armes de lumière ; marchez avec bien-

séance et honnêteté ...ne vous laissant pas aller aux débauches,

ni aux ivrogneries. Abjiciamus ergo opéra tenebrarum et induamur

arma lucis. Sicut in die honestè ambulemus, nonincomcssationibus

et ebrietatibus (Rom. XIII. 12. 13).

Au nom de vos familles que vous exposez au déshonneur ; au

nom de vos frères qui s'afQigent de vous voir tomber dans la dé-

gradation et courir à votre ruine ; au nom de votre âme pré-

cieuse que vous remettez aux mains du démon, pendant que vous

vous livrez aux excès de l'intempérance, réveillez-vous, sortez de

votre engourdissement, et secouez les chaînes qui vous retien-

nent dans l'esclavage du démon ; écoutez les voix charitables de

vos véritables amis, qui vous avertissent devons arrêter, avant

de vous précipiter pour toujours dans l'abîme ; voyez ces gouf-

fres brûlants de l'enfer, sur lesquels vous marchez avec si peu

de soucis, et dans lesquels la main de Dieu peut à chaque instant

vous laisser tomber. Touchés de repentir, rentrez dans les voies

de la sobriété ; et reconnaissant votre faiblesse, veillez soigneu-

sement sur vous-mêmes pour vous préserver des occasions dan-

gereuses; Sobrii estote et vigilate (I. Pet. V. 8). Fuyez les lieux

où vous seriez tentés de manquer h vos bonnes résolutions;

évitez la compagnie de ces faux frères qui ont été pour vous la

cause de chûtes si déplorables. Ayez recours à la prière et à la

fréquentation des sacrements; vous y trouverez les secours dont

vous avez besoin, pour lutter avec succès contre vos penchants

désordonnés et contre les attaques de l'esprit de ténèbres.

Quant à ceux qui font un métier de vendre au démon les âmes
de leurs frères, en leur fournissant les occasions de se livrer à

l'intempérance, nous ne leur dirons r'en de nous-même, car nous
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craignons que nos paroles ne soient inutiles pour eux, et ne ser-

vent qu'à amasser des charbons ardents sur leurs tôtes. Gomment

écouteraient-ils nos conseils et nos réprimandes, eux qui ont mé-

prisé la voix de leurs pasteurs, qui ont rejeté les avertissements

de leurs concitoyens, qui ont fermé l'oreille aux plaintes et aux

reproches de tant de familles réduites à la mendicité par l'intem-

pérance, qui ont endurci leur cœur contre les remords de leur

conscience? Du moins voulons-nous leur répéter encore une fois

ces paroles terribles du Sauveur: Vœ mundo a scandalis vx

homiiii un per quem scaiulalum venit [Malh. XVIll. 7). « Malheur

au monde à cause des scandales malheur ù l'homme par qui

le scandale arrive ! »

C'est à vous, disciples fidèles de la croix, que nous avons re-

cours; ralliez-vous autour de l'étendard sacré de lalempérance,

ne perdez point courage à la vue des défections qui ont lieu dans

vos rangs. Demeurez unis, constants, courageux dans la guerre

que vous laites à l'ancien ennemi du genre humain. Jésus, votre

chef, qui a triomphé de la mort et de l'enfer au jour de sa résur-

rection, vous aidera à remporter la victoire, et récompensera les

combats que vous aurez soutenus pour la gloire de son saint

nom et le salut de vos frères, en vous admettant au bonheur

dans son royaume éternel : Eslote fortes in bcllo cum anliquo ser-

pente et accipietis regnum œternum.

Sera noire présente Lettre Pastorale lue et publiée au prône

de toutes les églises où se fait l'office public, le premier diman-

che après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le dimanche de la Passion, deux

avril mil huit cent cinquante-quatre.

f P. F., Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre,

Secrétaire.
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' LETTRE PASTORALE

DE MONSKIOSEUB L'AKCHEVÉQUK DE QUÉBKO AUX PIDiiLES DE LA CITÉ DR ({CÊREO AU

au.iET DE l'incendie db l'hospice de la charité

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu

et la grdce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

etc..

Aux Fidèles de la Cité de Québec, Salut et Bénédiction en

Notre Seigneur.

En cédant au gouvernement pour la tenue des chambres

l'édifice destiné à devenir un asile de charité au milieu de la ville

de Québec, non seulement nous avions en vue de rendre un

service au pouvoir exécutif, mais nous espérions encore voir

effectuer plus promptement l'achèvement d'une maison que nous

ne pouvions, vu l'exiguité de nos ressources, terminer avant

plusieurs années. Nous avions l'espoir qu'en vertu de cette

transaction, nous ne serions plus obligé d'en appeler à la charité

publique pour l'avancement des travaux. Hélas ! un déplorable

incendie vient de boulevei'ser toutes nos espérances et toutes nos

prévisions.

Nous aspirions avec joie après le jour où cet hospice serait

ouvert aux orphelins et aux infirmes nécessiteux. Mais la Pro-

vidence divine, voulant nous ménager une sévère épreuve, a

permis que, dans l'espace de quelques heures, les flammes, qui

semblent s'attacher aux édifices publics de la capitale, aient

balayé l'œuvre de plusieurs années de travail, de sacrifices et de

persévérance. Du nouvel édifice, qui s'élevait comme unmonu
ment de la charité des citoyens de Québec, il ne reste plus que
des ais fumants, des murs noircis et lézardés. Que Dieu soit

loué pour les châtiments qu'il veut bien ' '>us envoyer, comme
pour les nombreux bienfaits qu'il nous a accordés ! Dans toute

la plénitude de notre reconnaissance, nous le remercions de la

bonté qu'il a eue de conserver un abri, dans l'ancienne partie de

l'édifice, pour les bonnes Sœurs et pour leurs pauvres orphelins.
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Mais nous remarquons avec chagrin que ce logement est

devenu beaucoup trop étroit pour le nombre croissant de Sœurs,

d'orphelins et d'écolières ; et nous sommes convaincu que leur

santé ne pourrait manquer d'en souffrir, si l'on ne prenait au

plus tôt les moyens de leur procurer un local plus vaste et plus

convenable.

Nous ne doutons pas que ce triste événement n'ait affligé nos

concitoyens, qui ont appris à apprécier le dévouement, le zèle et

la charité des bonnes Sœurs, et que tous ne désirent, aussi bien

que nous, que l'Asile des pauvres et des orphelins ne demeure

pas abandonné, mais qu'il se rétablisse promptement pour attirer

sur notre ville les bénédictions du Seigneur.

Aussi, comme nous partageons entièrement leurs sentiments

sur ce sujet, nous nous sommes décidé à commencer le réta-

blissement de l'édifice. Nous poursuivrons cette œuvre si

importante pour l'honneur de notre sainte religion et pour

l'avantage de cette ville métropolitaine, tant que nous pourrons

disposer de quelques ressources. Quand nous aurons épuisé

celles que nous avons en mains, nous ne nous laisserons pas

aller au découragement, car nous sommes assuré que la charité

des habitants de Québec, qui s'est manifestée dans tant d'occasions

pour l'Asile, ne nous fera pas défaut si nous sommes encore

forcé d'y recourir.

Il est toutefois une aumône que nous devons demander, c'est

l'aumône de quelques prières pour notre œuvre. Nous invitons

instamment les fidèles de prier le Dieu des miséricordes, qu'il

veuille jeter un regard favorable sur cette institution : elle a un

droit spécial à la protection de notre Dieu, puisqu'elle est des-

tinée à venir en aide à ceux qu'il a aimés sur la terre : les pau-

vres, les infirmes et les orphelins.

Pour que nos prières soient plus favorablement accueillies,

plaçons-les aux pieds de la sainte Mère de Notre Seigneur, de

celle que les chrétiens se plaisent à honorer d'une manière toute

particulière pendant ce beau mois de mai ; remettons-les aux

mains du glorieux saint Joseph, protecteur de l'Enfant-Jésus, et

principal patron de l'œuvre des bonnes Sœurs de la Charité.

Sous les auspices de Jésus, de Marie et de Joseph, cet établisse-
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ment croîtra et prospérera pour l'avantage de nos frères souffrants

et pour la plus grande gloire de Dieu.

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée, dimanche

prochain, dans toutes les églises de la Cité de Québec.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le cinq de mai, mil huit cent

cinquante-quatre.

f P. F., Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.

MANDEMENT
DK UONSEIONEUB L'ABCHEVÊQUR DB QUÉBEC OBDONNANT DKS PBIÀRES PUBLIQUES POUR

APPELES LES BÉNÉDICTIONS DU CIEL SUR LES ABMÉES DK L'ANQLETERRB

ET DR LA FRANCE

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu
et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,

etc., etc..

Au Clergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de notre

Diocèse, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Depuis longtemps. Nos Très Chers Frères, des rumeurs de

guerre se faisaient entendre et causaient une inquiétude géné-

rale, non seulement dans l'ancien monde, mais encore jusques

sur notre continent. Poursuivant sa carrière d'envahissement,

l'Empereur de Russie paraissait décidé à tourner ses armes contre

un pays voisin dont il convoite les belles provinces. En effet,

une fois maître de Constantinople et du cœur de la Turquie, le

Czar verrait l'Orient tout entier à ses pieds : il pourrait réaliser

son projet favori de faire disparaître de cette partie du monde la

religion catholique, et de la remplacer par le schisme malheureux
de l'Église grecque. Alors il ne rencontrerait plus d'obstacle
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pour fermer aux catholiques les lieux qu'ils révèrent le plus : la

sainte grotte de Bethléhem et le sépulcre où, après le sacrifice du

Calvaire, fut déposé le corps de notre divin Sauveur. El il est

surtout remarquable que c'est à l'occasion des lieux saints, que

ce princo a entrepris une guerre injuste contre la Turquie, dont

tout le crime, à ses yeux, est d'avoir refusé do spolier les peuples

unis à l'Église romaine, de droits et de privilèges consacrés par

les traités et par une longue possession.

L'orage a enfin éclaté; les troupes de la Russie se sont ébran-

lées pour pénétrer dans l'empire ottoman. Incapable de résister

seule à des forces supérieures, la Turquie en a appelé à riionneur

et à la loyauté de la France et de l'Angleterre ; ces deux puis-

sances ont entendu la voix de l'opprimé, et déjà leurs armées et

leurs flottes s'avancent à son secours. La lutte devra être ter-

rible. D'un côté est le colosse du nord, qui, on eU\;t, depuis de

longues années, ménage ses ressources, forme ses soldats, aug-

mente ses armements, dans le but de saisir une occasion favora-

ble pour écraser la Turquie musulmane, comme il a écrasé la

Pologne catholique. De l'autre part, sont les doux peuples qui

marchent à la tête de la civilisation, et qui ont prouvé que les

ennemis les plus formidables ne sauraient les faire reculer.

Nous ne pouvons. Nos Très Chers Frères, demeurer indiftërenls

à l'issue de cette guerre, qui va décider du sort de l'Europe, et

qui intéresse grandement la prospérité de l'Église chrétienne.

Comme sujets de l'empire britannique, la loyauté nous fait un

devoir de former des vœux, pour que ses armées sortent victo-

rieuses des combats qu'elles auront à soutenir. Unis aux î^'ran-

çais par la communauté d'origine, de langage et de religion,

comment ne souhaiterions-nous pas que la patrie de nos ancêtres

triomphe de ses ennemis du dehors, comme elle a triomphé des

ennemis de l'ordre au-dedans ? Comment n'appellerions-nous pas

la victoire sur le drapeau qui, tant de fois, conduisit nos pères

au champ de l'honneur ?

Mais c'est surtout comme catholiques. Nos Très Chers Frères,

que nous devons désirer la victoire des armées alliées, sur le

monarque qui, dans ses états, a opprimé le catholicisme, qui a

exilé et persécuté les ministres du Seigneur, qui a fait périr sous

les fouets et par la faim d'humbles religieux, coupables de rester
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fidèles îi la chaire du Prince des Apôtres. Si l'Empereur de

Russie réussissait dans ses projets de conquête, s'il plaçjait sur

le cou des peuples de l'empire ottoman le joug de ier qui pèse

sur ses propres sujets, la religion catholique serait soumise en

Orient, et surtout dans la Terre-Sainte, aux traitements indignes

qu'elle a eus à subir, Jepuis vingt-cinq ans, dans toute l'étendue

de l'empire moscovite. La cause de l'Kglise est donc confiée aux

armées de la France et de l'Angleterre, dont les succès, tout en

protégeant la Turquie contre l'injuste aggression de son ennemi,

auront le double avantage dn diminuer l'influence schismatique

en Orient, et de placer les catholiques dans une position plus

libre et plus avantageuse.

Mais notre sympathie et nos vœux demeureraient inutiles, s'ils

ne nous engageaient .i lover les yeux vers le Dieu des armées,

pour implorer sa protection sur nos frères exposés aux dangers

des combats, et pour attirer sa miséricorde sur le monde chrétien

Lorsque le bruit des armes l'etentit, malgré les efforts des

hommes pour maintenir une paix qui a duré près de quarante

ans : lorsqu'une force invisible pousse les nations sur le terrain

de la guerre, miné sous leurs pieds par les travaux de la révolu-

tion et de l'infidélité, il est impossible de fermer les yeux à la

lumière et de ne pas apercevoir l'œuvre dé la Providence, qui

dispose tout doucement les causes des grands événements, et qui

d'un bout du monde à l'autre, pose une main puissante sur

l'homme, afln de le faire concourir à ses merveilleux desseins.

AUiiKjU ergo a fine ad fuiem fortiter^ et disponit omnia suaviter

(Sap. vni. !.).

Toutefois, en adorant humblement la sagesse admirable du
Tout-Puissant qui règle le cours des affaires humaines pour sa

plus grande gloire, en baisant avec amour la main du Père

miséricordieux qui menace de châtier le monde par le terrible

fléau de la guerre, il ne nous est pas défendu de le fléchir par

des prières humbles et ferventes, et de lui demander de renverser

bientôt les perfides desseins d'un despote ambitieux.

Pleins de confiance en la bonté de Dieu, nous le supplierons

donc, Nos Très Ghers Frères, de détourner les maux qu'il tient

suspendus sur nos têtes, de préserver la vigne du père de famille

des ravages de l'ennemi, d'arrêter les entreprises d'une puissance
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orgueilleuse, qui menace la liberté de l'Église et le repos de toute

la chrétienté. Nous le conjurerons de protéger les armées de

notre gracieuse souveraine, et celles de ses alliés qui vont com-

battre pour la cause de la justice ;
de leur accorder une prompte

et entière victoire, afin que les temp" étant devenus tranquilles

et sereins, et nos cœurs étant entièi^ment soumis à ses divines

volontés, nous puissions, tous ensemble, le louer, l'aimer et le

remercier de ses infinies miséricordes : Ut et corda nostra mm-

datis luis dedita et hostium sublatâ formidine, tempora sint tua

protectione tranquilla (Oratio pro pacé).

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons réglé

et réglons ce qui suit :

l» Depuis la publication du présent mandement, jusqu'au

dernier dimanche du mois de juillet prochain, inclusivement,

l'on récitera cinq Pater et cinq Ave chaque dimanche, ou jour

de fête chômée, à l'issue du service divin du matin, dans toutes

les églises paroissiales, suceur aies ou conventuelles du diocèse,

pour implorer la protection du ciel sur les forces combinées de

l'Angleterre et de la France armées contre la Russie
;

2» Dans l'intervalle, chaque prêtre ajoutera aux oraisons de la

messe quotidienne l'oraison Pro tempore belli^ en se conformant

pour cela aux rubriques du Missel
;

3° A tous les saints qui seront chantés les jours ci-dessus

mentionnés, à l'issue de l'office de l'après-midi, on chantera

l'antienne, les versets et l'oraison Pro pace.

Sera notre présent mandement lu et publié au prône des

messes paroissiales de toutes les églises de ce diocèse, et en

chapitre dans les communautés religieuses, le premier dimanche

après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le onze de mai mil huit cent

cinquante-quatre.

f P. F., Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Pire, Secrétaire.
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LETTRE CIRCULAIRE

DES P^RES DU SRCOKD CONCILE PROVINCIAL DE QUEBEC, AU CLEROÊ DE LA

PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE.

Archevêché de Québec, 4 juin 1854.

Monsieur,

Avant de porter à votre connaissance les décrets que nous

avons adoptés, avec l'assistance du Saint-Esprit, dans notre

dernier concile, nous allons, conformément au droit commun de

l'Église, les soumettre au jugement du Saint-Siège Apostolique.

Mais nous croyons devoir publier, sans délai, le règlement disci-

plinaire qui accompagne la présente, pour donner au clergé de

toute la province une direction uniforme, et propre à le guider

dtins les embarras multipliés qu'il rencontre, chaque jour, dans

l'administration du ministère ecclésiastique.

Nous nous abstenons de déduire les motifs qui nous ont

engagés à formuler chacun des articles de ce règlement
; mais

vous saurez sans doute les comprendre et les apprécier. Vous
serez donc bien aise d'avoir, sous la main, un document qui

vous permettra de vous appuyer de l'autorité des Évoques en

concile, pour vous diriger, d'après les vrais principes, dans les

questions qui sont à l'ordre du jour.

Nous croyons toutefois devoir vous donner quelques explica-

tions sur l'invitation faite au clergé dans notre règlement, de pro-

curer une plus grande circulation au True Witness. Jusqu'à cette

année, cet excellent journal pouvait se soutenir assez fav/ilement

avec le nombre actuel de ses abonnés. Mais aujourd'hui que les

gages des imprimeurs et que le prix du matériel se sont considé-

rablement augmentés, il faut, pour qu'il puisse se maintenir,

ou que le prix de l'abonnement soit porté à un chiffre plus élevé,

ou que de nouveaux abonnements lui viennent en assez grand

nombre pour combler le déficit. Gomme le premier moyen
semble offrir trop de difficultés, nous comptons sur le second

qui en offre beaucoup moins, et qui réussira, nous en avons

l'assurance, avec la coopération du clergé. En effet, que chaque

U
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prêtre qui ne reçoit pas le journal, se fasse un devoir de s'y

abonner, quand ce ne serait que pour le seul motif d'encourager

l'œuvre, s'il ne comprend pas l'anglais
;
qu'il presse de suivre

son exemple les hommes instruits et zélés pour la religion, qui

se trouvent dans sa paroisse, ou dans sa mission, et bientôt nous

n'aurons pas à craindre pour l'existence d'une publication qui

rend les services les plus importants à la religion, et qu'il est de

l'honneur du catholicisme en Canada de conserver sur un pied

respectable.

Messieurs les Curés et Missionnaires sont priés d'envoyer au

Grand-Vicaire résidant au chef-lieu du diocèse auquel ils appar-

tiennent, la liste des nouveaux abonnés au journal, avec le prix

du premier semestre, qui est de sept chelins et demi par chaque

abonné dans les villes, et de six chelins trois deniers pour les

campagnes.

Recevez, Monsieur, l'assurance de notre bien sincère attache-

ment.

f P. F., Archev. de Québec.

f Ig., Év. de Montréal.

f Patrick, Év. de Carrha, administrateur de

Kingston.

f J. C, Év. de Saint-Hyacinthe.

•]- Jos. Eue, Év. de Bytown.

f Arm. Fr. Ma., Év. de Toronto.

f Thomas, Év. des Trois-Rivières.

RÈGLEMENT DISCIPLINAIRE

ADOPT& DANS LB BGCOND CONOILB PROVINCIAL DS QViBEC

I. DES ÉCOLES PRIMAIRES.

1° Il est du strict devoir de tous ceux qui ont, devant Dieu et

devant les hommes, la charge des écoles primaires, de ne les

confier qu'à des instituteurs d'une capacité reconnue.

'']
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2° Les hommes ne doivent pas être chargés d'écoles de filles,

ni les filles d'écoles d'enfants dos deux sexes, sans la plus grande

nécessité, et à moins qu'on r.e prenne les précautions les plus

sérieuses pour s'assurer de leur moralité.

3" En conséquence de ces principes, il faut ordinairement re-

garder comme peu disposés à l'absolution : Premièrement, les

maîtres qui s'obstinent à faire l'école aux filles ; Secondement, les

commissaires et inspecteurs qui les engagent à cette fin et qui les

maintiennent ; Troisièmement, les parents et tuteurs qui envoient

à ces maîtres les enfants dont la garde leur a été confiée. La
grande nécessité seule peut faire tolérer un tel état de choses

;

mais encore faut-il que les maîtres soient sans reproche.

4o II faut exiger l'accomplissement du XVIIL décret du pre-

mier concile provincial, concernant les écoles mixtes, et refuser

l'absolution aux parents qui y envoien* leurs enfants, quand ils

peuvent absolument s'en dispenser. La môme conduite doit être

tenue à l'égard des enfants qui fréquentent ces écoles, si on les

juge exposés au dépérissement de la foi et de la piété. Or ce

danger est presque toujours imminent.

5o Les maîtres et les maîtresses qui n'ont pas la capacité

requise pour l'enseignement, les commissaires qui les engagent,

malgré leur incapacité notoire, pèchent contre la justice, et ne

peuvent être admis à l'absolution.

6° Les prêtres qui exercent le saint ministère, sont invités à

cultiver, de bonne heure, les sujets de l'un et de l'autre sexe, qui

paraissent appelés à s'aggréger à quelque ordre religieux voué à

l'enseignement.

7° Les maisons d'éducation de l'un et de l'autre sexe rendraient

un nouveau service à la religion, en ajoutant à leurs classes

ordinaires une école normale, où l'on formerait des maîtres ou
des maîtresses pour les écoles primaires.

IL DES SOCIÉTÉS SECRÈTES.

1° Tous ceux qui appartiennent à des sociétés dans lesquelles

on s'engage au secret, sous serment, ne peuvent être absous con-

formément au XVIL décret du premier concile provincial.
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2o Quand, dans certaines sociétés, la parole d'honneur de

garder le secret est substituée au serment, ces sociétés doivent

être communément considérées comme secrètes, et ceux qui en

font partie doivent être refusés aux sacrements, à moins qu'ils

ne promettent d'en sortir au plus tôt.

30 Le décret ci-dessus mentionné sera publié et expliqué, tous

les ans, au peuple, afin de lui faire connaître le danger des so-

ciétés secrètes. On lui fera connaître que les Souverains Pon-

tifes ont fulminé contre elles une excommunication majeure dont

Tabsolution est réservée au Saint-Siège.

III. DE LA TEMPÉRANCE.

1» On encouragera partout la Société de la Croix^ comme un

moyen efficace de détruire l'ivrognerie.

2° On doit considérer les auberges mal réglées comme le plus

grand obstacle au maintien de la jmpérauce.

30 II faut regarder comme indignes de l'absolution : Première-

ment^ les personnes qui s'enivrent presque chaque fois qu'elles

vont à l'auberge; Secondement^ les cabaretiers et autres qui,

contre les lois civiles et la défense de l'Église, débitent des liqueurs

enivrantes, au grand préjudice des mœurs publiques, et au grand

scandale du peuple ; Troisièmement, les citoyens qui, par leurs

suffrages, contribuent efficacement à faire accorder des licences

d'auberges à des personnes qu'ils savent entretenir de grands

désordres dans leurs maisons, comme de vendre les dimanches

et les fêtes, de souffrir des excès de boisson, des jeux défendus,

des jurements et autres choses scandaleuses
;
Quatrièmement, les

officiers publics qui accordent des licences d'auberge à des

hommes qu'ils savent ou qu'ils devraient savoir n'être pas qua-

lifiés pour cela par la loi ; Cinquièmement, les personnes qui pas-

sent une partie des jours consacrés à Dieu à boire et à jouer dans

les auberges; Sixièmement, ceux qui, y étant tenus ex officio,

néghgent, par crainte ou par quelqu'autre motif, de faire punir,

par l'amende ou la destitution, les aubergistes qui violent, d'une

manière notoire, la loi réglant leur trafic ; Septièmement, les

commis et autres employés qui contribuent directement aux dé-

sordres énumérés ci-dessus
; Huitièmement, la femme et les en-

fants qui, aidant dans son commerce le chef de la famille, sont
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aussi cause des mêmes excès, à moins qu'ils n'y soient forcés par

une crainte grave.

4" Pour que les voyageurs ne soient point obligés de se loger

dans les auberges, toujours dangereuses pour les faibles, l'on

favorisera les maisons destinées à les recevoir, où il ne se vendra

aucune boisson enivrante.

5° Les associés seront invités à souscrire aux Annales de la

Tempérance, pour entretenir leur zèle dans la sainte cause qu'ils

ont embrassée.

IV. DES INSTITUTS LITTÉRAIRES.

1° Lorsqu'il est constant qu'il y a dans un institut littéraire

des livres contre la foi ou les mœurs
;
qu'il s'y donne des lectures

contraires à la religion
;
qu'il s'y lit des journaux immoraux ou

irréligieux, on ne peut admettre aux sacrements ceux qui en font

partie, à moins qu'il n'y ait sujet d'espérer que, vu leur fermeté

dans les bons principes, ib pourront contribuer à les réformer.

2o Les membres honoraires de tels instituts, qui les encoura-

gent et les soutiennent par le crédit de leur nom et par leurs

contributions, doivent être traités de la même manière.

3° Il en serait de même de ceux qui iraient y lire de mauvais

livres ou de mauvais journaux, ou y entendre des lectures que

l'on saurait devoir attaquer la religion ou la morale.

4o Pour être tenu à suivre cette direction dans la pratique,

l'on attendra que le supérieur ecclésiastique ait signalé l'institut

qu'il aura jugé dangereux, dans le sens dont il vient d'être parlé.

V. DE LA POLITIQUE.

1° Le clergé doit, dans sa vie publique et privée, demeurer

neutre dans les questions qui ne touchent en rien aux princijjes

religieux.

?» Il doit néanmoins instruire le peuple de ses obligations

dans l'exercice de ses droits civils, politiques et religieux ; car

tous doivent savoir que, quand il s'agit du choix de représentants

en Parlement, de Maires, d'Officiers Municipaux, de Commissai-

res d'écoles, etc., ils doivent se prononcer en faveur de ceux qui,

de bonne foi, sont jugés capables de défendre et de soutenir ces

mômes droits
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II

VI. DES JOURNAUX.

lo Quand il circule de mauvais journaux dans une paroisse,

les confesseurs doivent obliger leurs pénitents à les renvoyer,

car un mauvais journal a bientôt gâté l'esprit d'un peuple, comme

une malheureuse expérience ne l'a que trop prouvé.

2° C'est à l'Évoque qu'il appartient de juger de la nature de

ces mauvais journaux, et de dénoncer au clergé, ou au peuple,

ceux qu'on ne peut lire en conscience.

3° Les curés ne doivent ni nommer ni désigner en chaire aucun

de ces journaux qui pourraient se publier dans la province, sans

y être autorisés par une direction écrite de l'Évoque.

4" Il va sans dire que les propriétaires, éditeurs, imprimeurs

et autres personnes qui contribuent directement et efficacement

à répandre ces productions, jugées par l'Évêque immorales ou

irréligieuses, sont indignes de l'absolution,

5» Le besoin d'un journal français, pour propager les bons

principes, se lait de plus en plus sentir. Ce journal, rédigé par

des laïques instruits et chrétiens, produirait plus de fruits, parce

qu'il rencontrerait moins de préjugés que s'il était sous l'entière

direction du clergé. On aura donc à aviser aux meilleurs moyens

de rendre ce nouveau service à la religion. On lui en rendrait

aussi un très important, en procurant au True Witticss une plus

grande circulation. Ce journal est considéré, par des juges com-

pétents, comme l'un des meilleurs qui se publient, en anglais,

dans notre Am.érique. Chaque prêtre ferait donc bien de s'y

abonner, soit pour s'entretenir dans la connaissance si utile ou

plutôt si nécessaire de la langue anglaise, soit pour le faire lire

par ceux de ses paroissiens qui parlent ou qui entendent cette

langue.

VIL DES BIBLES FALSIFIÉES, DES FEUILLETONS ET
DES LIVRES IMMORAUX.

1» Il faut recommander souvent au peuple de ne pas recevoir

ces bibles falsifiées et ces petits traités que des sociétés protes-

tantes font colporter partout, et s'il en avait reçu, de s'en défaire

aussitôt.

2° Chacun doit fermer l'entrée de sa maison aux romans im-

moraux, que l'on importe ou que l'on publie dans le pays ; il n'en
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faudrait qu'un seul pour faire un mal incalculable. II est à

propos d'inviter les fidèles, en chaire, à suivre sur ce point la con-

duite des gens de bien, qui est de ne lire aucun livre qui ne soit

approuvé.

3° En usant de prudence, le curé qui visite sa paroisse peut

presque toujours s'assurer de quelle espèce sont les livres qui se

gardent dans chaque famille, et en faire éliminer les livres sus-

pects.

4° Les mauvais livres et les mauvais journaux étant aujour-

d'hui le grand moyen employé par l'enfer, pour perdre lésâmes,

le curé doit élever souvent la voix pour en inspirer une vive

horreur à son peuple.

5» Si on a lieu de soupçonner que le pénitent garde chez lui,

lise ou fasse lire de tels livres ou journaux, il faut le questionner

à ce sujet au confessionnal, et l'obliger à s'en défaire, sous peine

de refus de l'absolution.

VIII. DES BIBLIOTHÈQUES PAROISSIALES.

1° Pour empêcher le peuple de lire de mauvais livres, il faut

lui en procurer de bons. De là la nécessité des bibliothèques

paroissiales.

20 Les fabriques pourraient faire les premiers frais d'acquisi-

tion de ces bibliothèques qui s'alimenteraient ensuite au moyen
des quêtes que l'on ferait de temps en temps pour cet objet, dans

l'église, et par les modiques souscriptions des abonnés. Les

menus détails dont un curé n'a pas le temps de s'occuper, pour-

raient être confiés à une ou plusieurs autres personnes zélées

pour l'œuvre des bons livres.

3° Chaque paroisse se ménagerait un moyen sûr et facile de

faire la dépense d'une bibliothèque de ce genre, en assurant son

église à VAssurance Mutuelle des Fabriques. Les sommes qu'elle

paie, chaque année, aux autres sociétés d'assurance, suffiraient

pour lui procurer en peu d'années une bibliothèque bien assortie.

40 Le moyen qui vient d'être suggéré mettrait chaque paroisse

en état de former une bibliothèque indépendante de celles des

commissaires d'écoles, sur lesquelles les curés ne sont pas sûrs

d'avoir toujours le contrôle, et où, par conséquent, il pourrait se

glisser des ouvrages dont la religion aurait à gémir.
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5° Un des principaux moyens à prendre pour faire lire, les

uns après les autres, les livres les plus intéressants et les plus

instructifs d'une bibliothèque paroissiale, serait de les citer en

particulier et d'en faire connaître le mérite, soit en chaire, soit

dans les instructions du catéchisme.

6° Il serait à propos d'introduire la louable coutume de faire

faire de pieuses lectures dans les familles, en se servant pour

cela des enfants des écoles.

7° Si toutes les fabriques s'unissaient pour faire une demande

simultanée de livres, on les obtiendrait à un prix considérable-

ment réduit. Quelque ami en France, en Angleterre, ou aux

États-Unis, pourrait en faire le choix avec intelligence.

IX. DU CÉRÉMONIAL.

Le Cérémonial provincial est imprimé, et c'est la volonté du

Concile qu'il soit mis en force dans chaque diocèse, aussitôt que

l'Évêque jugera que l'occurrence des temps et les circonstances

des lieux permettent de le faire.

LETTRE PASTORALE

DES FÈBES DU SECOND CONCILE PBOTINCUL DE QUÉBEC

NOUS, par la Miséricorde de Dieu et la Grâce du Saint-Siège

Apostolique, Archevêque et Évoques de la Province Ecclésiastique
de Québec,

A tous les Ecclésiastiques, aux Communautés Religieuses de

l'un et l'autre sexe et à tous les Fidèles de la dite Province,
Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Pour la seconde fois. Nos Très Chers Frères, les Évêques de

la Province Ecclésiastique de Québec se sont réunis en Concile

Provincial pour s'occuper des intérêts spirituels des Églises aux-

quelles la divine Providence a daigné les préposer. Chargés
chacun en particulier, de gouverner une portion précieuse de
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l'héritage du Seigneur, nous devons unir nos forces et coor-

donner nos moyens de défense pour repousser avec plus d'effi-

cacité l'ennemi commun, toujours vigilant, toujours actif, et

par conséquent toujours à redouter dans ses attaques contre le

royaume de Dieu sur la terre. Serviteurs du Père de famille,

c'est pour nous une obligation sacrée d'arracher de son champ

les plantes nuisibles, d'y répandre le bon grain, de le cultiver

avec soin, de l'arroser de nos sueurs, pour qu'il puisse produire

des fruits abondants de salut et de vie.

Pénétrés de la vérité des paroles du Roi-prophète : Nisi Domi-

nus custodierit civitatem, frustra vigilat^ qui cuslodit eam (Psalm.

CXXVI.) « Si le Seigneur ne garde une ville, c'est en vain que

veille celui qui la garde ; » convaincus que, sans le secours du

Très-Haut, nos veilles et nos travaux demeureraient sans résul-

tats utiles, nous avons dû, avant tout, nous adresser humble-

ment à l'auteur de toute grâce, pour attirer ses bénédictions sur

nos délibérations. Nous nous sommes aussi souvenus de vous

dans nos prières. Nos Très Chers Frères, afin que « le Dieu de

I) Notre Seigneur Jésus-Christ, le père de gloire, vous donne

1) l'esprit de sagesse et de révélation pour le connaître
;
qu'il

» éclaire les yeux de votre cœur, pour vous faire savoir quelle

» est l'espérance à laquelle il vous a appelé, quelles sont les

richesses et la gloire de l'héritage destiné aux Saints:» Ut

Deus Domini nostri Jesu-Christi^ pater glorix^ det vobis spiritum

sapientiœ et revelationis^ in agnilione ejus^ illuminatos oculos

cordis vestri, ut sciatis quœ sit spes vocationis ejus et qux divitix

gloriœ hxrcditatis ejus in sanctis {Ad Ephes. 1. 18.).

Réunis dans le sanctuaire dédié à la Bienheureuse Vierge

Marie, nous avons élevé vers elle nos voix et nos cœurs et nous

l'avons priée de vouloir bien présenter elle-même nos demandes
à son divin Fils, et se constituer la gardienne de cette portion d^

la vigne du Seigneur {Cant. des Cant. I. 5.). Ainsi placés sous

l'auguste protection de la mère de Jésus, et en présence du Juge
suprême qui nous demandera compte, un jour, de notre admi-

nistration, nous avons cherché à connaître les maux qui affli-

gent notre troupeau, et les dangers qui le menacent ; nous

nous sommes appliqués à découvrir les moyens de relever celles

de nos brebis qui sont tombées, de fortifier celles qui sont faibles,
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et de conserver celles qui sont pleines de force et de vigueur

{Ezech.XXXl\A&.).

Et d'abord nous avons reconnu avec effroi, Nos Très Chers

Frères, combien sont constants et puissants les efforts que fait

l'esprit de ténèbres, pour séduire la jeunesse, et l'entraîner dans

les voies de la perdition, en lui inspirant le mépris de l'autorilé

paternelle, et le désir de n'avoir d'autre guide que sa propre

volonté. Nous vous exhortons, parents chrétiens, à préserver

vos enfants de cet esprit d'indépendance si funeste dans ses

suites, et à les accoutumer de bonne heure au joug salutaire de

l'obéissance. Rendez-leur votre autorité respectable, en l'ap.

puyant non pas sur le caprice ou sur l'humeur du moment,

mais sur la loi de Dieu, qui enjoint aux enfants d'honorer

leurs parents et de leur obéir : montrez-leur Jésus se soumet-

tant humblement à Joseph. Devenez vous-mêmes leurs modèles,

en rendant à Dieu ce qui est à Dieu, et à César ce qui est à César.

Que la maison paternelle devienne pour eux une école d'ordre,

de morale et de foi, où, en obéissant à leurs pères et mères, et

en imitant leurs exemples, ils apprennent à aimer Dieu, à rem-

plir leurs devoirs envers leurs supérieurs, à devenir des enfants

soumis de l'Église, et des membres utiles de la société.

En vous appliquant ainsi à leur donner, au sein de la famille,

une éducation toute chrétienne, vous les prémunirez contre les

dangers du dehors, et vous les préparerez à profiter des leçons

qu'ils recevront dans les écoles. Pour le bien de la patrie et

pour l'avantage de notre sainte religion, il est important que la

jeunesse catholique reçoive une instruction solide et appuyée

sur les saines doctrines. Elle doit être mise en état de marcher

sur un pied d'égaUté, pour ses connaissances et ses lumières,

avec ceux de nos frères qui n'ont pas le bonheur de professer

qotre sainte religion. Nous vous engageons donc bien forte-

ment. Nos Très Chers Frères, à procurer à vos enfants, les avan-

tages d'une instruction appropriée à leur intelligence et à leur

condition, afin qu'au moyen de bonnes lectures, ils puissent

s'éclairer, se fortifier dans le bien, et apprendre à remplir fidèle-

ment leurs devoirs de citoyens et de chrétiens.

Vous avez néanmoins des précautions à prendre dans le choix

des écoles, pour ne donner à vos enfants que des maîtres ou
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maîtresses, unissant une instruction suffisante à une conduite

régulière et chrétienne. Bien des parents ont eu à déplorer

amèrement les suites de leur négligence sur ce point si impor-

tant. Les exemples et les paroles d'un instituteur laissent le

plus souvent de profondes impressions, pour le bien ou pour le

mal, sur l'esprit et sur le cœur do ses élèves. Si le maître pos-

sède un esprit religieu.x et tient une conduite morale, ses écoliers

seront entraînés vers le bien par ses l'-çons et par ses exemples.

Mais s'il est peu édifiant, si ses paroles ne sont pas dignes de sa

haute mission, qu'on en soit bien assuré, plusieurs de ses élèves

ressentiront un jour les funestes ctfets de l'éducation qu'ils

auront reçue d'un tel précepteur. Ce germe du mal, tombé sur

une terre encore vierge, ne produira pas toujours ses fruits dans

le moment même ; il pourra, en présence de parents chrétiens,

demeurer longtemps dans un état de torpeur qui ressemble à la

mort ;
mais lorsque l'occasion favorable se présentera, les mau-

vaises impressions laissées au fond d'un jeune cœur se dévoile-

ront au plus grand élonnement de toute une famille.

Cependant si les pères et mères sont tenus d'éloigner soigneu-

sement leurs enfants des écoles catholiques, qui ne présentent pas

toutes les garanties pour les principes et pour les mœurs, ils ont

sujet de se défier davantage des écoles où l'on affiche l'indiffé-

rence en matière de religion ; à plus forte raison encore doivent-

ils craindre les écoles protestantes, où l'on met entre les mains

des enfants, des falsifications de la parole de Dieu, où la jeune

intelligence est invitée à se former un code de doctrines par l'in-

spection des textes qu'on fait passer sous ses yeux, où l'écolier

catholique entend, chaque jour et sous toutes les formes de rai-

sonnements, attaquer les principes et les dogmes de sa foi, avant

qu'il ait pu apprendre à les bien connaître et à les bien com-
prendre. Que résulterait-il pour sa foi de la fréquentation de

telles écoles ?—Une confusion étrange dans ses idées religieuses

suivie le plus souvent d'un désolant indifférentisme dans les

matières de foi. Oh ! nous vous en supplions, Nos Très Ghers

Frères, si vous avez quelque souci du salut de vos enfants, ne
les exposez pas aux effets désastreux du doute et de l'infidélité,

en permettant qu'ils entrent dans ces institutions, où ils appren-

draient à mettre en question les dogmes les plus positifs de la

révélation.
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Aucune raison ne pourrait vous excuser, quand môme ces

institutions seraient supérieures aux institutions catholiques;

car la foi est un bien qui doit ôtre plus estimé que tous les

avantages temporels. D'ailleurs nos écoles primaires ne sont

pas au-dessous du niveau qu'atteignent les écoles protestantes
;

et quant aux institutions d'un ordre plus relevé, nous ne voyons

paà que nous ayons rien à envier à nos frères séparés. Nous

pouvons à côté de leurs meilleurs collèges, dans la province et

môme dans les États voisins, placer avec honneur nos Séminaires

Catholiques; et gnkes à Dieu nous pouvons aujourd'hui offrira

la jeunesse studieuse une institution qui commence sous les plus

heureux auspices ; nous voulons parler de l' Université-La val, sur

laquelle nous appelons les bénédictions les plus abondantes de

l'Esprit de lumières.

Mais il ne suffit pas de procurer l'instruction chrétienne de

vos enfants pendant leur premier jlge ; vous aurez encore à leur

fournir les moyens d'étendre les connaissances acquises à l'école

et de les employer convenablement pour leurs intérêts temporels

sagement compris, mais plus particulièrement pour leur avance-

cément spirituel. Il serait inutile, disons môme dangereux, de

répandre l'instruction primaire, si on négligeait les moyens de

la rendre fructueuse. Or rien n'est plus propre à conduire à ce

but que la création de bonnes bibliothèques paroissiales. Déjà

beaucoup de paroisses jouissent de l'avantage de posséder quelque

établissement de ce genre
;
partout où des bibliothèques parois-

siales ont été organisées sur des bases catholiques, elles ont

produit les fruits les plus heureux, non seulement par les

connaissances utiles qu'elles répandent, mais encore parce

qu'elles offrent une source toujours nouvelle d'amusements

innocents et variés pour les personnes de tous les âges. Le temps

employé à des lectures utiles et agréables serait probablement

perdu en divertissements grossiers et dangereux, propres à

dépraver le cœur et à affaiblir l'esprit. Vous pourrez reconrir

en sûreté à ces bibliothèques
; car vous ne serez pas exposés à y

trouver des ouvrages contre la foi et les mœurs, que la licence

et l'irréligion répandent avec tant d'abondance. Dans la vue de

porter plus sûrement la désolation au sein de l'Église de Dieu,

l'esprit de ténèbres s'est efforcé d'empoisonner les sources de la

science; et ses tentatives ont malheureusement eu tant de succès,

qu'un grand nombre de chrétiens trouvent la mort spirituelle
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dans un des plus beaux dons que Dieu ait accordé à l'homme,

après celui de la parole. Livres immoraux et obscènes, feuille-

tons chargés d'immondices et de blasphèmes, journaux insultant

à la religion et aux principes les plus sacrés: voilà ce que le

démon arrache à l'art si noble de l'imprimerie, pour le verser au

milieu des villes et au sein des populations de la campagne.

Nous avons certainement à louer et à remercier le Seigneur de

ce que, dans notre pays, dont une grande partie est si éminem-

ment catholique, les tentatives de l'esprit de mensonge ont gêné-

ralement échoué. Cependant, avertis de la présence de l'homme

ennemi au milieu de nous par ses aggressions répétées, vous

devez vous tenir sur vos gardes, et exercer la plus grande

prudence dans le choix des livres et des journaux que vous

lisez vous-mêmes, ou que vous introduisez dans vos familles.

Gardez-vous de vous laisser surprendre aux dehors trompeurs

dont ils sont quelquefois enveloppés ; et avant de vous exposer à

admettre chez vous un livre sur lequel vous avez des doutes,

consultez des personnes prudentes, éclairées et capables de dé-

couvrir les ruses de l'esprit de mensonge.

Au milieu des nombreuses inquiétudes que nous causent les

dangers dont nos églises sont menacées, nous éprouvons une
grande satisfaction en remarquant que, depuis plusieurs années,

une des causes les plus puissantes de désordres et de malheurs a

considérablement diminué : nous voulons faire allusion au vice

dégradant de l'intempérance, dont les suites funestes ont affligé

un si grand nombre de familles et perdu tant d'ames précieuses,

rachetées au prix du sang de Jésus. Grâces en soient rendues

au Dieu des miséricordes, la parole des ministres du Seigneur a

réussi à arrêter le torrent dévastateur de l'ivrognerie, et dans

plusieurs parties de notre pays, à le faire disparaître entièrement.

Des sociétés organisées pour combattre ce monstre, et s'appuyant

snr la religion comme sur une base assurée, ont réussi à ramener
dans le droit chemin bien des malheureux égarés par cette fatale

passion. Par les exhortations, par les exemples, par la prière,

elles ont guéri des plaies regardées comme incurables
; elles ont

séché bien des larmes et ont rétabli la paix au sein de familles

longtemps désolées par le fléau de l'ivrognerie. Mais ne nous
faisons pas illusion en nous promettant une victoire complète
sur l'ennemi insidieux que nous avons à combattre

; la lutte du
mal contre le bien continuera jusqu'à la consommation des
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siècles ; les enfants du Christ ne feront triompher la bonne cause

qu'à force de persévérance et de fidélité. A peine abattu, le démon

de l'intempérance travaille à relever son étendard et à s'emparer,

de nouveau, des victimes qui lui ont été arrachées. Les auberges

devenues plus nombreuses ne lui suflisont pas ; échappant à la

vigilance de la loi, des bouges, où se distribuent sans licence des

boissons enivrantes, se sont élevés dans quelques localités et y

produisent des maux bien déplorables. Cette violation flagrante

d'une loi portée dans l'intérêt de la morale et de l'ordre public,

demande la répression la plus énergique ; et nous devons décla-

rer que ceux qui se livrent à ce commerce illicite, sont indignes

d'être admis à participer anx sacrements de l'Église, tant qu'ils

continueront à être une cause de scandale et de chute pour leurs

frères.

A la vue des efforts que fait l'enfer pour démolir l'œuvre de

régénération morale si heureusement commencée, vous com-

prendre? que le concours des amis de la tempérance et de l'ordre

est nécessaire, pour maintenir le triomphe de la bonne cause, et

nous avons la ferme confiance qu'il ne nous fera pas défaut.

Déjà la société de la croix, élevant l'instrument vénérable de

la victoire de Jésus sur la mort et sur le démon, a appris à se

servir de cette arme puissante pour combattre les ennemis du

salut et plus particulièrement le vice hideux de l'intempérance.

Ses succès ont été si nombreux et si marqués dans les lieux oii

elle s'est établie, que nous aimerions à la voir étendre sa salutaire

influence dans toutes les parties de cette province. Aussi, invi-

tons-nous tous les fidèles confiés à nos soins à s'enrôler dans les

rangs des soldats de la croix, pour combattre tous ensemble un

des plus dangereux adversaires de la société et de la religion.

Dans le but de soutenir les associés de la croix et de les diri-

ger dans leur louable entreprise, nous souhaiterions voir se ré-

pandre une utile publication commencée à Montréal depuis près

d'un an, sous le titre d'Annales de la tempérance. Encouragée
et inspirée par les autorités ecclésiastiques, elle a pour objet

d'appuyer la grande œuvre de la tempérance par les ai-mes que

fournissent la raison, rexpérien",e jt la religion. Répandues
dans tout le pays, les Annales de la tempérance serviront à lier

ensemble les parties les plus éloignées de l'association, à entre-

tenir la fidélité et la charité des membres, et à maintenir l'uni-

formité dans leurs vues et dans leurs démarches.
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Tels sont les avis que nous avons cru important de vous donner,

pour l'avantage commun de tous les diocèses de la province, et

pour nous acquitter d'un devoir important de la charge pastorale.

Car il nous a été enjoint d'annoncer la parole, de presser à temps

et à contretemps, de reprendre, de supplier, déménager; et mal-

heur à nous si nous ne publions pas hautement la vérité.

« Et maintenant. Nos Très Ghers Frères, employant les paroles

» de l'Apôtre saint Jean, nous vous prions, non comme vous écri-

» vaut un commandement nouveau, mais celui-là môme que nous

» avons reçu dès le commencement, que nous nous aimions les

1) uns les autres. Et la charité consiste à marcher selon les

)i commandenieuLs de Dieu, car c'est là le commandement, que

I) vous marchiez comme vous l'avez appris dès le commencement.

» Prenez garde à vouîs. que vous ne perdiez pas les œuvres que

I) vous avez faites, mais que vous en receviez une pleine récom-

)) pense. » Et nunc rogo te non tanquam mandatum novum scribens

tibi, sed quod habuimus ab inilio ut diligamus alterutrum. Et hsec

est charitas ut ambulemus secundum mandata ejus. Hoc est cnim

mandatum ut quemadmodum audistis ab initio, in eo ambulemus.

Videte vosmetipsos ne perdatis quse operati estis ; sed ut mercedem

plcnam accipiatis (Epist. 2. vers. 5 et seq.).

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée au prône de

toutes les églises de la province, la première fois que l'ofTice divin

y sera célébré, après sa réception, et en chapitre dans les com-

munautés religieuses.

Donné à Québec, sous nos signatures, le sceau de l'archidiocèse

et le contre-seing du secrétaire de l'Archevêché, le jour de la

Pentecôte, mil huit cent cinquante-quatre.

f P. F., Archev. de Québec.

f Ig., Év. de Montréal.

f Patrick, Év.de Carrha, administrateur de

Kingston.

f J. C, Év. de Saint-Hyacinthe.

f Jos. Eue, Év. de Pytown.

f Arm. Fr. Ma., Év. de Toronto.

f Thomas, Év. des Trois-Rivières.

Par Messeigneurs,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.
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MANDEMENT

DB MONSBIONKUR L'ARCHEVÊQUE X L'OCCASIOy DD JUBILÉ ACCORDÉ PAR NOTRE SAtNI

PÈRE LE PAPE PIB IX PAR SES LETTRES APOSTOLIQUES DU IeB AOUT 1854

V I

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu et

la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec, etc.,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses

et à tous les Fidèles de notre Diocèse, Salut et Bénédiction en

Notre Seigneur.

Nous nous empressons, Nos Très Chers Frères, de vous informer

que nous venons de recevoir une lettre encyclique du Souverain

Pontife, qui intéresse au plus haut degré le bien général de

l'Église.

Touchée des malheurs et des calamités que répandent sur le

monde entier la guerre, la disette et les maladies pestilentielles,

pénétrée d'une profonde douleur à la vue des efforts de l'esprit

d'impiété pour pervertir les intelligences et perdre les âmes, Sa

Sainteté exhorte tous les Évoques à presser les fidèles confiés à

leur sollicitude, d'adresser de ferventes prières au Ciel, de mul-

tiplier leurs œuvres de charité et de faire de dignes fruits de

pénitence, pour apaiser la colère du Seigneur, et obtenir ainsi

qu'il daigne, dans sa miséricorde, faire cesser ces châtiments, et

mettre un terme à la fureur des ennemis de son Église.

Animé d'un saint zèle pour l'honneur de la Mère de Dieu, et

désirant mériter sa puissante protection en publiant les grâces

que le Seigneur a accordées à sa très humble servante, le Saint

Père a résolu de porter au plus tût sur la Conception de cette

Vierge sans tache, un décret destiné à procurer davantage la

gloire de Dieu et la glorification de notre Mère bien-aimée.

Sur le point de porter le décret solennel et irréfragable que

lui demandent unanimement tous les enfants de Marie, et dési-

rant obtenir pour cette fin les lumières du Saint-Esprit, le Saint

Père veut que toute l'Église se mette en prières et demande pour

son premier pasteur sur la terre les secours du Très-Haut; et

II
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afin d'engager tous les fidèles à prier avec plus de ferveur et à

pratiquer avec plus de zèle les œuvres saintes qu'il leur recom-

mande, Vicaire de Jésus-Christ, il ouvre les trésors de grâces

dont il est le dispensateur, et accorde une indulgence plénière

en forme de Jubilé.

Persuadé que nos réflexions ne pourraient qu'affaiblir la puis-

sance et la majesté des paroles du Souverain Pontife, et bien

assuré que vous serez heureux d'entendre le Père commun des

fidèles vous exhorter, vous bénir, et vous dire lui-même l'afflic-

tion de son âme, ses craintes et ses espérances, nous croyons

devoir vous adresser dans toute son étendue cette lettre admi-

rable de foi, dp charité et de confiance en Dieu, dont voici la

traduction.

ENCYCLIQUE DE NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE.

A nos vénérables frères, les Patriarches, Primats, Archevêques,

Évêques et autres Ordinaires qui sont en grâce et en

communion avec le Saint-Siège apostolique,

PIE IX PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique. En arrê-

tant nos regards avec la sollicitude et les sentiments de Notre

charité apostolique sur le monde catholique tout entier, Nous
pouvons à peine exprimer, Vénérables Frères, de quel profond

chagrin Nous sommes pénétré, lorsque Nous voyons la société

chrétienne et civile troublée de tous côtés d'une manière lamen-

table, tourmentée et comme opprimée par les calamités les plus

tristes. Vous ne l'ignorez pas, les nations chrétiennes sont en ce

moment affligées et bouleversées par des guerres très cruelles,

par des dissensions intestines, par des maladies pestilentielles,

par d'effroyables tremblements et d'autres malheurs accablants.

Ce qui est le plus à déplorer, c'est que, parmi tant de maux et de

catastrophes trop dignes de larmes, L.;s enfants desténèb/as, qui,

dans leur généiation, sont plus prudents que les enfants de la

lumière, s'efforcent de plus en ph>s, par toute espèce d'arti-

fices diaboliques, de machinations et de complots, de poursuivre

12



— 178 —

une guerre acharnée contre l'Église catholique et sa doctrine

salutaire, de renverser et de ruiner l'autorité de toute puissance

légitime, de pervertir et de corrompre partout les esprits et les

cœurs, de propager en tous lieux le poison mortel de Vindifféren-

tisme et de Vincrédulité^ de confondre tous les droits divins et

humains, de susciter et d'alimenter les querelles, les discordes,

les révoltes et les soulèvements impies, ne répugnant à aucun

crime, à aucun forfait, et ne reculant devant aucune tentative

pour anéantir, s'il était possible, Notre sainte religion, et même
pour détruire de fond en comble toute société humaine.

C'est pourquoi, au milieu de conjonctures si critiques. Nous

souvenant que, par la miséricorde particulière de Dieu, Nous

possédons la ressource de la prière pour o'jtenir tous les biens

dont Nous avons besoin, et pour conjurer les malheurs que Nous

redoutons. Nous n'avons pas cessé d'élevvjr Nos yeux vers la

haute et sainte montagne d'où nous espérons que tout secours

Nous arrivera. Et Nous ne Nous sommes point lassé, dans

rhumilité de Notre cœur, d'invoquer et de supplier le Dieu riche

en miséricorde, par des prières instantes et pleines de ferveur,

afin qu'il daigne faire disparaître la guerre d'un bout de la terre

à l'autre
;
qu'après avoir apaisé les dissentiments entre les

princes chrétiens, il rende à leurs peuples la paix, la concorde cl

la tranquillité
;
qu'il inspire à ces princes eux-mêmes un zèle

croissant et de plus en plus dévoué pour la défense et la propa-

gation de la foi et de la doctrine catholique, souives principales

du bonheur des États; qu'il délivre enfin et les souverains et les

nations de tous les fléaux qui les alUigent, et qu'il les réjouisse

en les comblant de toutes les vraies prospérités; qu'il donne à

ceux qui sont égarés le don de sa ^râce céleste, pour les ramener

de la vie de perdition au sentier de la vérité et èe la justice, et

les convertir sincèrement à leur Dieu. Déjà dams Notre ville

bien aimée Nous avons prescrit des priè)f>s pour 'mplorer la

divine miséricorde ; cependant, à l'exemple de Nos illustres pré-

décesseurs. Nous avons aussi résolu de recourir à vos prières el

à celles de l'Église.

C'est à cette fin, Vénérables Frères, que Nous vous adressons

ces lettres, par lesquelles Nous demandons avec les plus vives

instances à votre piété éminente et éprouvée, que vous mettiez

tout le zèle et tout le soin possible à exhorter les fidèles confiés
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à votre sollicitude, par les motifs exprimés plus haut, à déposer,

par une sincère pénitence, le fardeau de leurs péchés, et à s'ef-

forcer par des supplications, des jeûnes, des aumônes et d'autres

œuvres de piété, d'apaiser la colère de Dieu qu'ont provoquée les

crimes des hommes.

Exposez aux fidèles, comme vous l'inspireront votre fervente

piété et votre sagesse, combien sont abondantes les miséricordes

de Dieu pour tous ceux qui l'invoquent
;
quelle force a la prière,

si nous fermons tout accès à l'ennemi de notre salut, pour nous

approcher du Seigneur. La prière, pour emprunter le langage

de saint Jean-Chrysostôme, « c'est la source, c'est la racine, c'est

la mère de biens innombrables ; la puissance de la prière éteint

les flammes, met un frein à la fureur des lions, suspend les

guerres, apaise les combats, calme les tempêtes, met les démons

en fuite, ouvre les portes du ciel, brise les liens de la mort,

chasse les maladies, éloigne les malheurs, affermit les villes

ébranlées ; fléaux du Ciel, tentatives des hommes : il n'est point

de maux que ne dissipe la prière.»

Nous souhaitons ardemment. Vénérables Frères, que, pendant

qu'on adressera des prières ferventes au Père des miséricordes

pour les causes énoncées plus haut, vous ne cessiez pas, selon le

vœu de Nos Lettres Encycliques du 2 février 1849, en date de

Gaëte, d'implorer, de concert avec tous les fidèles, par des sup-

plications et des vœux plus ardents que jamais, la bonté de ce

môme Père, afin qu'il daigne éclairer Notre âme de la lumière

de son Esprit-Siint, et que nous puissions ainsi porter au plus tôt

sur la CiOuceptic n de la très sainte Mère de Dieu, rimniaculée

Vierge Marie, un décret qui soit à la plus grande gloire de Dieu
et de cette même Vierge, Notre Mère bien aimée.

Pour que les fidèles qui vous sont confiés apportent à ces prières

une ferveur plus ardente et en retireiil des fruits plus abondants,

Nous avons voulu ouvrir les trésors célestes, dont le Très-Haut

Nous a confié la dispcnsation, et leur eu l'aire largesse. C'est

pourquoi, appuyé sur la misértcorde du Dieu Tout-Puissant, et

sur l'autorité de se;^ Apùtres Pierre ei Paul, en vertu de cette

puissance de lier et de délier que le Seigneur Nous a donnée
malgré Notre indignité, nous accoréoms par ces présentes à tous

et à chacun des Mêles de vos diocèses de l'un et de l'autre
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sexe, qui dans un espace de trois mois que chacun de vous devra

fixer d'avance, el à partir du jour que chacun de vous aura

déterminé, auront examiné leurs péchés avec humilité, les

auront confessés avec une détestation sincère, et purifiés par

l'absolution sacramentelle, auront reçu avec respect le sacrement

de l'Eucharistie, et visité dévotement trois églises par vous

désignées, ou l'une d'elles à trois reprises différentes, en y
priant dévotement pendant quelque temps, selon Notre intention,

pour l'exaltation et la prospérité de notre sainte mère l'Église et

du Siège Apostolique, pour l'extirpation des hérésies, pour la

paix et la concorde des princes chrétiens, pour la paix et l'unité

de tout le peuple chrétien, et qui de plus, dans le môme inter-

valle, auront jeûné une fois, et fait quelque aumône aux pauvres,

selon leur piété. Nous leur accordons une indulgence en forme

de Jubilé, qu'ils pourront aiipliquef par manière de suffrage aux

âmes du purgatoire.

Voulant faciliter le gain de cette indulgence aux religieuses et

aux autres personnes qui vivent dans une clôture perpétuelle,

ainsi qu'à tous ceux qui sont détenus en prison, ou à qui une

infirmité corporelle, ou quelque autre empêchement ne permet

pas de remplir toutes les œuvres ci-dessus rapportées, Nous ac-

cordons aux confesseurs la faculté de commuer ces œuvres en

d'autres œuvres de piété, ou de proroger en leur faveur le jubilé

pour un temps qui ne sera pas éloigné
; Nous leur accordons de

même la faculté de dispenser de la communion les enfants qui

n'ont pas encore été admis à la première communion.

En conséquence, nous vous donnons le pouvoir, à cette occa-

sion seulement, et durant l'espace des trois mois ci-dessus dési-

gnés, d'accorder aux confesseurs de vos diocèses tous les pouvoirs

par Nous concédés dans le Jubilé publié par nos Lettres Encycli-

ques du 21 novembre 1851, Lettres à vous adressées, imprimées,

et commençant par ces mots: «Eu vertu de Nos autres»
; Nous

entendons ceprndant toujours faire les mômes exceptions que

nous avon* faites dans ces Lettres. En outre, Nous vous donnons
la permission (r:iccorder aux fidèles de vos diocèses, tant laïques

qu'ecclésiastiques, séculiers et réguliers, et de quelque institut

que ce soit, mémo Je ceux qui auraient besoin d'une désignation

spéciale, la faculté de se choisir à cette occasion pour confesseur
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le prêtre qu'ils voudront, soit séculier, soit régulier, parmi les

prêtres approuvés, et d'accorder la môme faculté aux religieuses,

même celles qui sont exemptes de la juridiction de l'Ordinaire,

et aux autres femmes qui demeurent dans les cloîtres.

A l'œuvre donc. Vénérables Frères, vous qui êtes appelés à

partager notre sollicitude et qui avez été constitués les gardiens

des murs de Jérusalem. Ne cessez point de prier avec nous, et

le jour et la nuit, de mêler à vos continuelles actions de grâces,

avec humilité et instance, vos cris et vos supplications vers le

Seigneur notre Dieu, d'implorer sa divine miséricorde, afin que

sa main propice détourne les fléaux que nous ont attirés nos pé

chés, et qu'elle répande, en toute clémence, sur tous, les richesses

de sa bonté. Nous ne doutons pas que vous ne vous empressiez

de répondre de la manière la plus parfaite aux désirs et aux de-

mandes que Nous venons de vous exprimer ; Nous sommes plei-

nement persuadé aussi que surtout les ecclésiastiques, les reli-

gieux et les femmes consacrées à Dieu, ainsi que tous les laïques

fidèles qui, en menant une vie pieuse, marchent dignement dans

la voie de leur vc cation, adresseront à Dieu, sans interruption,

et avec le zèle le plus ardent, leurs suppliantes prières. Et, pour

que nos prières trouvent un accès plus facile auprès de Dieu,

n'oublions pas, Vénérables Frères, d'invoquer les suffrages de

ceux qui déjà ont conquis la couronne et la palme de la victoire,

et surtout que nos vœux s'adressent avec persévérance à Marie,

Mère de Dieu et Vierge Immaculée, elle, dont l'intercession est

la plus favorable et la plus puissante auprès de Dieu, elle qui

est la Mère de grâce et de miséricorde ; demandons aussi la pro-

tection des saints Apôtres Pierre et Paul et de tous les saints qui

régnent avec Jésus-Christ dans les cieux.

D'un autre côté, n'ayez rien de plus à cœur et ne considérez

rien de plus important que d'employer tous les efforts de votre

zèle à exhorter continuellement les fidèles commis à vos soins,

de leur donner vos avertissements et vos encouragements, pour

qu'ils s'établissent chaque jour avec plus de fermeté et de soli-

dité dans la profession do la religion catholique; qu'ils fuient

avec le soin le plus empressé les embûches, les ruses et les frau-

des des hommes qui cherchent à leur nuire, et qu'ils s'efforcent

de marcher avec une joie croissante dans le sentier des comman-
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déments de Dieu, s'abstenant, avec tout le zèle possible, des pé-

chés, qui sont la source de tous les maux qui affligent l'huma-

nité. C'est pourquoi, ne négligez rien pour stimuler, autant qu'il

faut, le zèle des curés en particulier, afin que, s'acquittant soi-

gneusement et religieusement du devoir de leur charge, ils ne

cessent point d'inculquer aux chrétiens qui leur sont confiés,

aussi parfaitement qu'ils en sont capables, les leçons saintes et

prescriptions de notre foi divine, de les y perfectionner, de les

nourrir avec soin par l'administration des sacrements, et d'ex

horter tout le monde dans la sainte doctrine.

Enfin pour gage de tous les dons célestes, et comme témoi-

gnage de la très ardente charité que Nous avons pour vous, rece-

vez la bénédiction apostolique que Nous vous donnons du fond

de Notre cœur et avec amour, à vous, Vénérables Frères, à tous

les clercs et fidèles laïques confiés à votre garde.

Donné à Rome, à Saint-Pierre, le le'- août, l'an 1854, de Notre

pontifical le neuvième.

PIE IX, Pape.

En obéissance à cet appel du chef^de l'Église, nous avons
réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

I" Le temps du Jubilé durera trois mois, dans le diocèse, sa-

voir : depuis le l" novembre prochain, jour de la Toussaint,
jusqu'au 28 janvier suivant, IV»; dimanche après l'Epiphanie

;

II« Tous les dimanches et fêtes, dans l'intervalle ci-dessus
mentionné, l'on récitera les litanies de la sainte Vierge à l'issue

de la messe principale ou conventuelle, dans toutes les églises

du diocèse, et chaque prêtre ajoutera aux oraisons de la messe
de chaque jour l'oraison Dcus refuyium, en se conformant pour
cela aux rubriques du Missel

;

IIIo Messieurs les curés, desservants et missionnaires choisi-
ront sur cet intervalle de trois mois, une, deux ou trois semaines
(suivant la population de leurs paroisses), pendant lesquelles ils

procureront aux fidèles commis à leurs soins les exercices solen-
nels du Jubilé

;
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IV" L'ouverture des exercices sera annoncée, dans chaque pa-

roisse ou mission, la veille du jour où on les commencera, par

la sonnerie des cloches, qui se fera durant un quart d'heure,

aussitôt après VAngélus du soir; et l'on en annoncera la fin de la

môme manière, le dernier jour des exercices, également après

YAngélus du sdr
;

V» Le premier jour des exercices, on chantera le Veni, Creator^

avant la grand'messe, ou messe conventuelle, ou messe princi-

pale, pour implorer le secours de l'Esprit-Saint ; et, le dernier

jour, on chantera le Te Deum, en actions de grâces pour les faveurs

reçues. On pourra terminer les exercices de chaque jour i)ar le

salut on la bénédiction du Très-Saint-Sacrement
;

VIo Pour gagner l'indulgence du Jubilé, qui est applicable

per modum suff'ragii aux âmes du purgatoire, il faut aux termes

des lettres apostoliques : 1» Confesser humblement et avec un

sincère repentir ses péchés, en obtenir l'absolution sacramen-

telle, et recevoir le Très-Saint-Sacrement de l'Eucharistie ;
2»

Visiter les trois églises désignées pour les stations, ou visiter

trois fois l'une d'elles, et y adresser à Dieu, pendant quelque

temps, des prières ferventes, suivant l'intention du Souverain

Pontife, pour l'exaltation et la prospérité de notre Mère la Sainte

Église et du Siège Apostolique, pour l'extirpation des hérésies,

pour la paix et la concorde entre les princes chrétiens et pour la

paix et l'union de tout le peuple fidèle ;
3» Jeûner une fois dans

les trois mois ci-dessus indiqués pour le Jubilé ;
4° Faire une

aumône aux pauvres, chacun suivant sa dévotion. Quoique

toutes ces œuvres puissent être accomplies pendant les trois mois

que durera le Jubilé dans le diocèse, nous exhortons néanmoins

les fidèles à s'en acqnitter dans l'espace de temps qui aura été

choisi pour les exercices solennels, dans la localité à laquelle ils

appartiennent
;

VII'^ Afin que l'indulgence du Jubilé puisse être gagnée par

tons ceux qui, par infirmité, ou par quelqu'autre empêchement
que ce soit, sont dans l'impossibilité d'accomplir les œuvres ci-

dessus énumérées, les confesseurs sont autorisés à commuer les

mômes œuvres de piété, ou à en remettre l'accomplissement à un
temps aussi rapproché que possible de celui du Jubilé, et même
à dispenser de la communion les enfants qui n'y ont pas encore

été admis :

m
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VIIIo Les églises qui devront être visitées par les paroissiens

de Notre-Dame de Québec, sont la Cathédrale, l'église de Saint-

Patrice et celle du faubourg Saint-Jean ;
et, pour ceux de Saint-

Roch, leur propre église, celles de Saint-Sauveur et de la Con-

grégation. Dans les paroisses ou missions du diocèse, les fidèles

visiteront trois fois l'église du lieu. Quant aux endroits où il n'y

a ni églises, ni chapelles, ou bien où il est difficile de s'y rendre,

les confesseurs pourront changer les visites prescrites en quel-

ques autres œuvres, suivant leur discrétion
;

IXo Les prêtres approuvés de nous pourront, pendant le temps

du Jubilé, absoudre des cas réservés, et commuer les vœux en

d'autres bonnes œuvres, excepté les vœux d'entrer en religion et

de chasteté perpétuelle, et ceux qui concernent quelque obliga-

tion contractée envers un tiers et acceptée par lui, ainsi qu'il est

plus amplement expliqué dans les lettres apostoliques du 21 no-

vembre 1851, placées à la suite de notre mandement du 23 avril

1852
;

Xo Les religieuses pourront aussi, pendant le même temps, se

choisir des confesseurs parmi les prêtres autorisés à entendre

leurs confessions, et faire les visites requises à leur propre église.

Les personnes qui résident dans les monastères jouiront pareil-

lement du privilège de faire leurs visites à l'église qui y est

attachée
;

XIo Messieurs les curés voudront bien rappeler à leurs parois-

siens les principales dispositions du présent mandement, le

dimanche qui précédera le jour où commenceront les exercices.

Sera le présent mandement lu et publié (excepté les articles

IXe Xe et XI«) au prône de toutes les églises ou chapelles prin-

cipales et autres où l'on fait le service public, ainsi qu'en chapitre

dans toutes les communautés religieuses, le premier dimanche

après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, le deux octobre mil huit

cent cinquante-quatre, sous notre seing, le sceau de nos armes et

le contre-seing de notre secrétaire.

f P. F., Archev. de Québec.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.
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CIRCULAIRE

A MESSIKURS LES CCBÊS AU SUJET DES RAPPORTS DR PAROISSES, RTO.

Archevêché de Québec, 5 octobre 1854.

Monsieur le Curé,

Je crois devoir vous rappeler que, d'après le XV» décret du
premier Concile Provincial de Québec, tout curé ou mission-

naire doit chaque année, avant les calendes de septembre,

informer son Évoque de l'état de la religion et des mœurs dans

sa paroisse ou mission. J'avais adressé à ce sujet à tous les

curés et missionnaires du diocèse, le 28 décembre 1852, une
lettre circulaire accompagnée d'une série de questions qui

devaient leur faciliter le travail exigé d'eux. Il leur était recom-

mandé en même temps de préparer leurs j'éponses assez à temps,

pour qu'elles pussent être transmises à l'Archevêché, tous les

ans, entre le 15 août et le 1er septembre.

Je regrette cependant d'être obligé de déclarer qu'un grand

nombre ont négligé de se conformer au décret du Concile et à

l'invitation de leur Archevêque, puisque 29 prêtres sont encore

à ra'envoyer leurs réponses pour l'année 1853, et que quant à

celles qui devaient m'ôtre adressées, avant le l^r septembre

dernier pour l'année 1854, il ne m'en e?t parvenu, à l'heure

qu'il est, que de 32 prêtres seulement.

En faisant connaître la peine que 30 ressens à cet égard, j'ai

lieu d'espérer que les retardataires se feront un devoir de se

mettre en règle au plus tôt, et que je ne serai plus réduit doré-

navant à la pénible nécessité de les faire ressouvenir de leur

obligation sur ce point de la discipline de la province.

Je saisis cette occasion pour vous prier de faire parvenir

aussitôt que possible à qui de droit, les aumônes recueillies dans
votre paroisse pour l'CDuvre de la Propagation de la Foi.

Avec l'Encyclique du Jubilé, je vous envoie un nouvel office,

celui de samt Tile que le Saint Père vient de rendre obligatoire
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par toute l'Église, et qu'il a fixé au premier jour libre après le 4

janvier.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon bien sincère

attachement.

f P. F., Archev. de Québec.

CIRCULAIRE

kV SUJET DK8 OONrfiBRNCBS BCCtfiSUSTIQUEB

Archevêché de Québec, 13 novembre, 1854.

Monsieur,

Je vous transmets, avec la présente, les diverses questions

dont on devra s'occuper dans les conférences ecclésiastiques,

pendant l'année mil huit cent cinquante-cinq.

D'après quelques observations qui m'ont été faites, j'ai cru

devoir modifier la circonscription de quelques-uns des arrondis-

sements fixés pour les conférences par le Mandement du 3

décembre 1853, et en former de nouveaux. Vous trouverez, à la

suite de la présente, une liste des arrondissements tels qu'ils

viennent d'être circonscrits, avec le nom du président.

Je profite de l'occasion pour vous informer que tout prêtre

exerçant le saint ministère dans le diocèse pourra, pendant le

temps du Jubilé, prêcher et confesser partout, sur l'invitation

de Messieurs les curés ou missionnaires, et y exercer les pouvoirs

des archiprêtres désignés sous les Nos. 2, 3, 4 et 5, aux pages 16

et 17 du Mandement du 12 mai 1830.

Je vous préviens en même temps que l'impression de la nou-

velle édition des livres de chant est terminée, et que le prix des

trois volumes en feuilles est de dix chelins. On en trouvera des

exemplaires reliés dans les librairies de cette ville vers la fin du

mois.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-

ment.

f P. F., Archev. de Québec.
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ARRONDISSEMENTS DES CONFÉRENCES ECCLÉSIASTIQUES

l«r Arrondissement.—Président: M. le Supérieur du Séminaire

La cité de Québec, et Sillery.

2» Arrondissement.—Président : M. Laberge, curé de l'Ancienne-

Lorette.

Saint-Augustin, Sainte-Catherine, 8ainte-Foye, L'Ancieune-Lo-

rette, Saint-Ambroise, Valcartier, Lac-de-Beauport,

Gharlesbourg, Beauport.

3» Arrondissement. — Président : M. Leduc, curé de l'Ange-

Gardien.

L'Ange-Gardien, Le Ghâteau-Richer, Sainte-Anne, Saint-Ferréol,

Saint-Joachim.

4« Arrondissement.—Président : M. Besserer, curé de Sainte-

Famille.

Saint-Pierre, Saint-Laurent, Saint-Jean, Saint-François, Sainte-

Famille.

5« Arrondissement.—Président : M. le Grand-Vicaire Chauvin.

Petite-Rivière, Saint-Urbain, Baie-Saint-Paul, L'Islo-aux-Coudres,

Les Eboulements, Saint-Irénée, Malbaie, Saint-Fidèle,

Sainte-Agnès.

6« Arrondissement.—Président : M. Gill, curé de Saint-Alexis.

Saint-Alexis, Saint-Alphonse, Grand-Brulé, Chicoutimi, Lac

Saint-Jean.

7* Arrondissement.—Président : M. Alain, curé de Bonaventure.

Ristigouche, Carleton, Bonaventure, Paspébiac.
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Se Arrondissement.— Président: M. Gingras, curé de Percé.

La Grande-Rivière, Percé, Douglasstown, La Rivière-au-Renard.

9e Arrondissement.—Président : M. Nadeau, curé de Sainte-Luce.

Sainte-Anne-des-Monts, Matane, Sainte-Flavie, Sainte-Luce,

Rimouski, Sainte-Cécile.

10e Arrondissement.—Président : M. Marceau, curé de Saint-

Simon.

Saint-Fabien, Saint-Simon, Trois-Pistoles, Saint-Eloi, Isle-Verte.

Ile Arrondissement.—Président : M. Beaubien, curé de la Ri-

vière-du-Loup.

Saint-Arsène, Gacouna, Saint-Modeste, Rivière-du-Loup, Saint-

Alexandre.

12e Arrondissement.—Président : M. le grand-Vicaire Gauvreau.

Sainte-Hélène, Saint-André, Kamouraska, Saint-Pascal, Saint-

Denis, Le Mont-Carmel.

13e Arrondissement.—Président : M. le Supérieur du Collège.

Rivière-Ouelle, Saint-Pacôme, Sainte-Aune, Saint-Roch-des-Aul-

nets, Saint-Jean-Port-Joli.

14e Arrondissement—Président: M. Beaubien, curé de Saint-

Thomas.

L'Islet, Saint-Cyrille, Le Cap-Sain l-Ignace, L'Isle-aux-Grues, Saint-

Thomas, Saint-Pierre, Saint-François, Berthier.

15e Arrondissement.—Président : M. le Grand-Vicaire Mailloux.

Saint-V allier, Saint-Michel, Saint-Raphaël, Beaumont, Saint-

Charles, Saint-Gervais, Saint-Lazare.
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lée Arrondissement.—Président : M. Proulx, curé de Sainte-

Marie.

Saint-Bernard, Saint-EIzéar, Sainte-Marie, Saint-Joseph, Saint-

Frédéric, Saint-Sylvestre, Saint-François, Saint-George,

Tring, Lambton, Forsyth.

1 70 Arrondissement.—Président: M. Poulin, curé de Saint-

Isidore.

Sainte-Marguerite, Sainte-Hénédine, Frampton, Sainte-Claire,

Saint-Isidore.

18» Arrondissement.—Président : M. Déziel, curé de Notre-Dame
de-la-Victoire.

La Pointe -Lévi, Notre-Dame-de-la-Victoire, Saint -Romuald,

Saint-Jean-Chrysostôme, Saint-Anselme, Saint-Lambert,

Saint-Hfinri.

19e Arrondissement.—Président ; M. Béland, curé de Saint-

Antoine.

Saint-Gilles, Sainte-Agathe, Saint-Nicolas, Saint-Antoine, Saint-

Apollinaire, Sainte-Croix, Saint-Flavien, Lotbinière,

Saint-Jean-Deschaillons.

20e Arrondissement.—Président : M. Trudelle, curé de Somerset.

Saint-Ferdinand, Sainte-Sophie, Saint-Callixte, Sainte-Julie.

21e Arrondissement.—Président : M. Derome, curé des Grondines.

Saint-Casimir, Les Grondines, Deschambault, Saint-Alban,

Le Cap-Santé, Les Ecureuils, La Pointe-aux-Trembles,

iaint-Bdsile, Saint-Raymond.Si
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QUiESTIONES

DISCUTIENDiG ET SOLVENDiE IN COLLATIONIBUS ECCLESIASTICIS ARCHI-

DIOECESIS QUEBECENSIS, ANNO 1855.

CoUatio prima mense Januario habenda.

Franciscus, paterfamilias, sceleris nefandi in suspiconem

venit, de quo ut certiores fiant filii ejus, utrum tempore raschali

sacram sit recepturus commiinionem sedulo pervigiiant. Reum

autem illum esse ex ejus confessione, ipsius qua mente animati

sint filii, Joannes, ejus confesser, clarè in notitia habet
;
quid

vero agat non adeo clarë dignoscit ; ex una parte, nonnisi dubias

in Francisco detegit dispositiones ; ex altéra autem, quid dene-

gatione communionis illi,nempe, famœ deperditio, sit eventurum

prsvidet. Adeo gravi implicatus difiicultate Joannes quserit :—

Utrum Franciscum sub conditione primo absolvere, et deinde

ad sacram communionem admittere tuta couscientia possit?

CoUatio secunda mense Maio habenda.

Titus à nativitate surdus et mutus à pastore suo Ludovico,

suppliciter ut ad communionem primam sibi accedere liceat diù

efilagitat. Nil nisi bonum in tota vita sua prse se fert, vel de

culpis commissis maximum dolorem demonstrat, missœ tàm

attente et devotè pariterque omnibus manè vesperèque factis

precibus assistit, ut illum intelligentia de rébus ad fidem perti-

nentibus et mores non pauci donatum esse credant. Nihilominùs

ex mothodo recenti scriptura surdos et mutos instruendi nihil

indicit, tantum vero ex signis de quibus cum parentibus sibi

conventum est, quidquid sciât notuni habuit. Aliundè, post

primam suam communionem, Titus, jàm viginti annos natus,

cum surda et muta à nativitate, quse methodica instructione,

sicut et ipse, omnino caret, matrimonium contrahere animo

proponit. Quid juris ? Potestne Ludovicus :

1». Titum sufficienti poUere scientia credere, ideoque illum ad

sacramenta Pœnitentise, Eucharistise, ot Matrimonii admittere î
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2(>. In casa quo nullam mali, defectu instructionis, notitiam

haberet, illi sicut et infanti, sacram dare communionem ?

30. In eodem casn, at saltem aliquando ei sub conditione

absolutionem impertiri ?

Collatio tertia mense Julio habenda.

Petrus, decem abhinc annis, masturbationi in consuetudinem

versse deditus, nihilominùs eo toto tempore, semel saltem in

mense ad sacram communionem accessit ; ex defectuque instruc-

tionis reflexionisve, isliusmodi actionem peccaminosam esse in

mentem nunquam illi suspicio devenit ; undè accidit ut nun-

quam eam in sacro tribunali dcclaraverit. Mediante vero prœ-

dicatione forte audita, sibive à cojfessore posita interrogatione,

subito tanquam à somno suscitatus, criminis sui malitia demum
détecta, confessario suo illam contrito et humiliato corde, con-

fusione contempla patefecit. Nunc quaeritur :

—

lo. Utrum Pétri confessiones durante prava consuetudine

factse, sint renovandœ ?

2». Utrum, supposito quod aliquoties tantum in culpam inci-

derit, invincibiliter ignorans œstimandus sit, ideoque, nulla

prœteritarum confessionum recordalione facta, ad absolutionem

admitti possit ?

CoUalio quarta mense Octobri habenda.

Gilbertus parochus dives omnia bona sua, quœ ex solis bene-

ficii sui reditibus per multos annos sedulo coUegerat, testamento

suo reliquit Bonifacio fratri suo, nullomodo inaigenti.

Hic quidem primo bona fide cum gaudio pinguem hœreditatem

suscepit. Sed paulo post, ex fortuita lectione cujusdam libri,

quem in bibliotheca testatoris repererat, cœpit dubitare 1» num
frater sacerdos, ex oblatis allari Ghristi locupletatus, potuisset,

sine gravi culpa, disponere eo modo de bonis suis ;
2» num ipse

posset tuta conscientia eadem bona retinere.

Quare valdè anxius consilium petit à confessario, qui, ut in re

tanli momenti securiùs respondeat, quœrit :
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1°. An Clerici habeant verum dominium bonorum suorum

ecclesiasticorum ?

2». An iidem dicta bona maie impendentes teneantur ad

restitutionem ?

3°. Quid consulere, quidve prœscribere debeat Bonifacio ?

QUiESTIONES DE LiTURGIA

Qux^ dato tempore^ tractari potcrunt in iisdem coUationibus post

discussionem prœmissarum.

\o. Utrum aliqua adsit obligatio recitandi preces in Missali pro

prseparatione ad missam assignatas sive in toto sive ex parte ?

2o. Utrum orunis culpœ expers censendus sit sacerdos qui

dictas preces semper omittit sine uUa causa ?

3». An adsit obligatio dicendi preces assignatas ibidem pro

gratiarum actione post Missam ?

4o. Utrum detur in hac Diœcesi obligatio utendi superpelliceo

ac stola violacei coloris in excipiendis confessionibus ?

5o. An tanta sit obligatio utendi stola, in casu, quanta super-

pelliceo ?

CIRCULAIRE

AO OLIBOi POUR ÀNNONOKB LA UOBT DU PBÉSIDENT UB LA PBOPAOATION DE LA FOt

Archevêché de Québec, 12 février, 1855.

Monsieur,

Une lettre du Conseil Central de l'Œluvre de la Propagation

de la Foi, en date du 5 janvier dernier, m'informe de la perte

douloureuse qu'il vient de faire de son honorable Président,

Monsieur le Baron de Jessé, homme tout dévoué à cette excel-

lente œuvre. Je me fais un devoir de porter à votre connais-

sance une invitation que contient cette lettre :
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« Nous serions fort reconnaissants (éciivent les membres du

1) Conseil de Lyon) que vous voulussiez bien recommander aux

« prières des différents missionnaires qui dépendent de vous, ou

» qui appartiennent à des Congrégations religieuses établies dans

» les lieux soumis à votre juridiction apostolique, celui dont

» nous déplorons la perte, et auquel pendant sa vie les intérêts

» de toutes les missions ont été si chers. »

Vous ne manquerez sans doute pas, Monsieur, de vous rendre

avec plaisir au vœu qui vous est exprimé dans le paragraphe

que je viens de citer. Mais je crois devoir vous inviter en môme
temps à ne pas oublier dans vos ferventes prières le Président

du conseil particulier de Québec, l'honorable Philippe Panet,

qui fut, lui aussi, un membre très zélé de l'CEuvre de la Propa-

gation de la Foi, depuis son établissement dans le diocèse, et dont

la perte a été si vivement sentie par tous les amis de la religion.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-

ment,

f P. F , ArcheV. de Québec.

MANDEMENT
BK UONSKIONRaR L'AROOKTftQUR DB QUÉBEC, POUB Ll PUBLICATION DU DÊCRKT

DOaXATIQUB DR LA CONCRPTION IMMACULÂB OR LA SAINTR VTBROR.

PIERRE-FLAVIEN TURGEON, par la miséricorde de Dieu
et la Grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de Québec,
etc., etc.,

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés Reli-

gieuses et à tous les Fidèles de notre Diocèse, Salut et Bénédic-

tion en Notre Seigneur Jésus-Christ.

Réjouissons-nous dans le Seigneur, Nos Très Chers Frères,

tressaillons de joie en Dieu Notre Sauveur, et bénissons-le des
grâces ineffables dont il a comblé sa Sainte Mère. Car voilà

qu'un nouveau rayon de lumière, parti du Centre de l'Église, est

13
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venu nous signaler, dans les clartés de la foi, une des grandes

merveilles qu'il a faites en elle, et nous presse de répéter, avec

un redoublement d'admiration et d'amour, qu'elle est pleine de

grâces, bénie entre toutes les femmes et bienheureuse.

Oui, l'antique et pieuse croyance de la Conception Immaculée

de la Vierge Marie a été enfin solennellement définie vérité de

foi ; et c'est au grand jour déjà consacré dan» l'Église à célé-

brer ce glorieux et spécial privilège, que ce dogme a été proclamé.

Que de générations ont désiré voir ce beau jour, et ne l'ont

pas vu! C'est à nous que ce bonheur était réservé. Oui,

nous l'avons vu ; et nous bénissons Dieu de ce qu'un décret

solennel, émané du Siège Apostolique, dévoile maintenant à nos

yeux, dans tout son éclat, cette étoile brillante qui orna toujours

le diadème de la Reine des cieux, mais dont la vive et douce

lumière n'arrivait encore à nous qu'à travers un nuage.

Comme, en d'autres temps, l'Église avait, par son infaillible

autorité, déclaré vérités révélées, la Maternité divine, la perpé-

tuelle et inviolable Virginité de Marie, de môme, en cet heureux

jour, elle a proclamé la vérité de son Immaculée Conception,

qui se lie si admirablement avec les premières. Le Vicaire de

Jésus-Ghrisl, après de longues et ferventes prières offertes à

Dieu, dans l'humilité et dans le jeûne ; après avoir longtemps

et mûrement consulté, délibéré et examiné toutes choses, a

enfin prononcé et défini, du haut de la Chaire de Pierre, que la

doctrine qui enseigne la Conception Immaculée de la Vierge est

révélée de Dieu, et que par conséquent elle doit être crue ferme-

ment et constamment par tous les fidèles.

Vous ne devez pas ignorer. Nos Très Chers Frères, qu'en ren-

dant ses infaillibles oracles, sur certains points de doctrine qui

réclament sa définition, l'Église ne fait que déclarer sa foi, et

se borne à prononcer que telle ou telle vérité est renfermée dans

la révélation divine. Car sa foi a toujours été et sera toujours

une ; et toutes les vérités qu'elle enseigne, et qu'elle ne cessera

pas d'enseigner, jusqu'à la fin des siècles, elles les a reçues dès

le commencement, consignées dans les Saintes Écritures, et les

traditions divines que le fils de Dieu lui a confiées, et dont il l'a

établie seule gardienne incorruptible, et seule interprète fidèle

et infaillible.
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Il est donc manifeste que, lorsque le Chef auguste de l'Église,

dans lequel vivent et vivront toujours l'autorité et le ministère

de Pierre, prononce un décret pour définir quelque point do

doctrine, il n'introduit pas une doctrine nouvelle et étrangère au

dépôt sacré de la foi ; mais qu'il ne fait que déterminer le vrai

sens de la révélation sur ce point, et déclarer une vérité divine

qu'elle renferme.

Or, l'Église de Jésus-Christ, toujours éclairée, toujours assistée

par l'Esprit-Saint ; vivant toujours de la vie de son divin Fonda-

teur, qui a promis d'ôlre avec elle, jusqu'à la consommation des

siècles, et qui ne l'abandonne jamais ; l'Église, qui a ainsi la pro-

messe de l'infaillibilité, n'a pu en aucun temps, ni ne pourra

jamais admettre ou enseigner comme vérité révélée ce qui ne

l'est pas. Elle peut donc, comme elle l'a pu dans tous les temps,

et comme elle le pourra toujours, proclamer, sans craindre de se

tromper, et avec une autorité infaillible, toute vérité renfermée

dans le trésor de la révélation divine confiée à sa garde.

Ainsi, Nos Très Ghers Frères, vous comprenez que la définition

de la Conception Immaculée de Marie n'a aucun caractère de

nouveauté, et ne fait que confirmer et proclamer une vérité

révélée aux Apôtres, qui l'ont transmise à leurs successeurs, et

toujours crue dans l'Église.

11 est vrai que cette vérité n'avait pas eu jusqu'à présent, pour
les fidèles, la certitude de la foi. C'est que toute vérité renfer-

mée dans la révélation n'est article de foi, qu'autant qu'elle est

infailliblement connue pour révélée ; et elle n'est ainsi reconnue,

et ne peut l'être, que lorsqu'elle a été expressément définie comme
telle par l'Église. Or jusqu'ici l'Église s'était contentée d'insinuer

sa foi, et ne s'était pas encore définitivement prononcée sur

l'Immaculée Conception de Marie. Mais, grâces éternelles en
soient rendues à Dieu, maintenant qu'elle a parlé, maintenant
que le décret si ardemment désiré de son auguste Chef a été

promulgué, toutes les ombres qui environnaient encore la gloire

et la sainteté de la Conception de cette Bienheureuse Vierge ont

été dissipées; toute incertitude sur ce point a cessé; la vérité

nous apparaît dans tout son jour : il est de foi que Marie n'a pas

péché dans Adam : il est de foi que sa Conception a été Imma-
culée

;
il est de foi que, par les mérites de Jésus-Christ, son divin
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Fils, elle u été préservée de la faute originelle, et que, dans sa

Conception même, elle a etô sanctifiée de Dieu, et comblée de

toutes les grâces, de tous les dons et de toutes les faveurs, que

pouvait recevoir la créature privilégiée choisie de toute éternité

pour être la Mère de Dieu.

Quel triomphe pour tous les enfants de Dieu, que la promul-

gation de ce dogme de la Conception Immaculée de Marie, qu'ils

reconnaissent pour leur Mère ! Qui pourra dira toutes les grâces

et tous les avantages dont cet heureux événemdnt sera la source

pour toute l'Église? Quels nouveaux sentiments de piété, de dé-

votion et d'amour pour cette Vierge bénie, quelle confiance en

sa puissante protection ne doit-il pas nous inspirer !

Qui n'admirera en effet la conduite toute miséricordieuse de

la divine Providence envers nous? Après tant de vœux et tant

de désirs ardents, exprimés depuis des siècles, c'est pendant que

les rois et les peuples conspirent contre Dieu et contre son Christ;

dans ces temps de persécutions acharnées et de guerres impies

contre son Église, en ces jours d'affaiblissement de la foi, et de

refroidissement de la charité, que le Seigneur Jésus nous pré-

sente sa Sainte Mère comme triomphant glorieusement du péché

et de l'enfer! Qui ne voit qu'en la faisant ainsi paraître dans

l'éclat de ce triomphe, comme l'étoile brillante des mers, ou

comme le signe lumineux de son alliance, au milieu des tempêtes

qui bouleversent le monde, il a voulu donner à son Église, agitée

par les flots soulevés contre elle, et menacée du naufrage, une

preuve éclatante de l'assistance qu'il lui a promise, et un gage

assuré de salut
; et nous faire comprendre à tous, que c'est par

Marie qu'il a résolu de nous sauver
;
que nous l'ayant donnée

pour Mère, et l'ayant chargée de nous protéger comme ses en-

fants, il veut que nous ayons recours à elle dans toutes nos ten-

tations et dans tous nos besoins; que par Elle nous serons déli-

vrés de tous les dangers et nous triompherons sans peine de

toutes les attaques du monde et du démon; et qu'étant sous sa

puissante protection nous n'avons rien à craindre.

Et cette douce et divine Mère, qui reçoit aujourd'hui de l'Église

un nouvel honneur, elle qui a toujours été la protectrice du

peuple chrétien, sera-t-elle insensible à ce concert d'amour et de

bénédictions, qui s'élève en ce moment du cœur de tous ses en-
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fants ? Ne leur doit-elle pas, ne leur donnera-t-elle pas de nou-

velles preuves de sa tendre charité, et des signes visibles de sa

protection ? Oh ! que nous connaîtrions bien peu le cœur de

Marie, si nous nous laissions aller à quelque crainte ou à quelque

doute à cet égard.

Mais quelle sainte joie et quelle douce confiance ne doit pas

vous inspirer, à vous surtout, enfants de l'Église de Québec, cette

définition de l'Immaculée Conception de Marie ! Car c'est bien

Marie, comme conçue sans péché, qui est la patronne de la

Cathédrale de Québec, et par conséquent de tous les lldèles du

diocèse. C'est bien sous la prîj'.jction de Marie, comme conçue

sans péché, que vous avez grandi, et que vous avez conservé

votre foi, au milieu d'épreuves et de dangers sans nombre. C'est

bien Marie, comme conçue sans péché, que vous avez toujours

honorée et invoquée, en célébrant la fête solennelle de la Con-

ception. Oh ! quel triomphe et quelle douce consolation pour

vous, que d'entendre aujourd'hui l'oracle venu du ciel, qui lui

assure à jamais ce beau titre !

Disposez-vous donc à célébrer, avec tous les transports d'une

sainte allégresse, cet heureux événement qui doit être la source

féconde de tant de grâces et de bonheur pour toute l'Église, et

pour vous en particulier. L'exemple des catholiques de tous les

pays du monde, vous y engage ; votre dévotion sincère et votre

reconnaissance envers la Vierge Immaculée vous en font un
devoir ; et c'est à quoi aussi le Souverain Pontife lui-môme vous

invite. Car par un induit spécial, en date du 22 janvier dernier,

il a bien voulu nous autoriser à célébrer par un Triduum, ou
solennité de trois jours, la promulgation de son décret dogma-
tique définissant la Conception Immaculée de Marie, et accorder

une indulgence partielle de sept ans, et d'autant de quarantaines,

pour chaque jour, à tous les fidèles qui assisteront aux exercices

prescrits ; de plus, une indulgence plénière à tous ceux qui,

s'étaut confessés, et ayant communié, assisteront aux exercices

des trois jours, et, le dernier, prieront avec dévotion à son inten-

tion. Sa Sainteté veut que toutes ces indulgences soient appli-

quables aux âmes du purgatoire ; et, afin de favoriser la piété

des fidèles, et de donner plus de solennité à ce Triduum en

l'honneur de la Sainte-Vierge, elle nous permet de chanter la

messe de l'Immaculée Conception, chacun des trois jours.
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Nous vous exhorions, Nos Très Chers Frères, à profiler de ces

indulgences, qui sont pour vous comme les prémices des fruits

de grâces et de bénédi'îtions de la foi de la Conception Imma-

culée de Marie.

A ces causes, nous avons réglé et ordonné, réglons et ordon-

nons ce qui suit :

1<» On célébrera avec toute la pompe possible, dans toutes les

paroisses et missions du diocèse, un Triduum de prières, en

actions de grâces de la publication du décret dogmatique de

Notre Saint Père le Pape, définissant la Conception Immaculée

de la Sainte Vierge.

2» Ce Triduum sera célébré dans Téglise cathédrale, les trois

premiers jours du mois de mai prochain. Quant aux autres

églises de la ville, où l'on fait l'office public, et à celles des cam-

pagnes, Messieurs les curés, chapelains, ou missionnaires choi-

siront, pour en faire les exercices, trois autres jours du même
mois à leur volonté.

Les Communautés religieuses jouiront du môme privilège pour

toutes les personnes qui leur sont attachées.

30 Pendant le Triduum^il sera chanté, chaque jour, une messe

soienneWe de Immaculata Conceptione^ à moins que tel jour ne

concoure avec l'Ascension ou la Pentecôte ou la veille de celte

fête, auquel cas la messe serait celle du jour. A la suite de la

messe il y aura salut, pendant lequel on chanleia les litanies de

la Sainte Vierge (dont la dernière invocation, Regina sine labe

concepta, ora pro nobis^ sera répétée trois fois), et le Tantum

ergo avec le verset et l'oraison.

40 La bulle du Souverain Pontife, promulguant le décret ci-

dessus mentionné, sera lue en entier et expliquée en chaire pen-

dant le Triduum. Il sera libre d'en lire une partie chaque jour, à la

suite de l'évangile, ou de la lire toute en une seule fois.

50 On termin'^ra les exercices du troisième jour par le chant

du Te Deum.

6'J Dans ia cathédrale et les autres églises de la ville oij se fait

l'office public, il y aura chaque soir, à sept heures, un sermon

suivi du salut, pendant lequel on chantera, comme le matin, les
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litanies de ia Sainte Vierge, avec le Tantum ergo^ etc. Ces exer-

cices du soir se feront pour l'avantage des fidèles qui ne pour-

raient assister à ceux du matin, afin que tous puissent participer

aux indulgences du Triduum.

70 Pendant les exercices du Triduum^ les églises ou chapelles

devront être parées comme aux jours des fêtes les plus solennelles.

Sera le présent Mandement lu et publié au prône de la messe

de toutes les églises et chapelles où se célèbre l'office divin, et

en chapitre dans toutes les communautés religieuses, le premier

dimanche après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous le seing de notre

Coadjuteur, le sceau de l'Archidiocèse et le contre-seing de notre

secrétaire, le jour de la fête de l'Annonciation de la Bienheu-

reuse Vierge Marie, mil huit cent cinquante-cinq.

f C. F., Ev. de Tloa.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Sec.

P. S.—En vertu d'un Induit de Rome, en date du 28 janvier

1855, arrivé depuis que le présent Mandement est sous presse,

nous permettons que toutes les indulgences accordées pour le

Triduum puissent être gagnées par les fidèles qui n'assisteront

qu'un seul jour aux exercices, pourvu que, les deux autres jours,

ils récitent le chapelet, ou au moins les litanies en l'honneur de

la Sainte-Vierge, et qu'ils observent d'ailleurs ce qui est prescrit

quant à la confession, à la communion et à la prière suivant

l'intention du Souverain Pontife.

f C. F. E. T.

ar le chant
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LETTRES APOSTOLIQUES

DK ÎJOTRK TRiS SAINT PÈRK PIB K. ^APE PAR LA DIVINB PBOVIDENCK, TOCCHAST

LA DÉFINITION DOGMATIQUE DR L'IUMAOCLÉE CONCEPTION DE LA TIEROE

MàRE DE DIEU

PIE ÉVÊQUE, SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU.

Pour en perpétuer la mémoire.

Dieu qui est ineffable, dont les voies sont la miséricorde et la

vérité, dont la volonté est la toute-puissance môme, dont la

sagesse atteint d'une extrémité jusqu'à l'autre irrésistiblement

et dispose avec douceur toutes choses, voyant dans sa prescience,

de toute éternité, la ruine lamentable de tout le genre humain,

suite de la transgression d'Adam, et ayant, dans le mystère

caché dès l'origine des siècles, décrété que, par le sacrement plus

mystérieux encore de l'incarnation du Verbe, il accomplirait

l'œuvre primitive de sa bonté, afin que l'homme, poussé dans le

mal par la perfidie de l'iniquité diabolique, ne pérît contre le

dessein de ra miséricorde, et que ce qui devait tomber dans le

premier Adam fût relevé dans le second par un bonheur plus

grand que cette infortune, choisit et prépara, dès le commence-

ment et avant les siècles, une Mère à son Fils unique, pour que

d'elle fait chair il naquit dans l'heureuse plénitude des temps,

et il l'aima entre toutes les créatures d'un tel amour, qu'il mit en

elle seule, par une souveraine prédilection, toutes ses complai-

sances. L'élevant incomparablement au-dessus de tous les

esprits angéliques et de tous les saints, il la combla de l'abon-

dance des dons célestes, pris au trésor de la divinité, d'une

manière si merveilleuse, que toujours et entièrement pure de

toute tache du péché, toute belle et toute parfaite, elle avait en

elle la plénitude d'innocence et de sainteté la plus grande que

l'on puisse concevoir au-dessous de Dieu, et telle que, sauf Dieu,

personne ne peut la comprendre. Et certes, il était tout à fait

convenable qu'elle brillât toujours des splendeurs de la sainteté

la plus parfaite, et qu'entièrement exempte de la tache môme de

la faute originelle, elle remportât le plus complet triomphe sur
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rescience.

l'antique serpent, cette Mère si vénérable à qui Dieu le Père a

voulu donner son Fils unique, engendré de son sein, égal à lui,

et qu'il aime comme lui-môme, et le donner de telle sorte qu'il

est naturellement un seul et môme commun Fils de Dieu le

Père et de la Vierge, Elle que le Fils lui-môme a choisie pour

être substantiellement sa Mère, Elle de laquelle le Saint-Esprit

a voulu que par son opération fût conçu et naquit Celui de qui

lui-mâme procède.

Cette innocence originelle de l'Auguste Vierge si parfaite-

ment en harmonie avec son admirable sainteté et avec la dignité

sublime de Mère de Dieu, l'Église catholique, qui, toujours

enseignée par 1« Saint-Esprit, est la colonne et l'appui de la

vérité, agissant comme maîtresse de la doctrine divinement

reçue et contenue dans le dépôt de la révélation céleste, n'a

jamais cessé de l'expliquer, de la proposer, de la favoriser tous

les jours, de plus en plus par toutes les voies et par des actes

éclatants. Cette doctrine, en vigueur depuis les temps les plus

anciens, profondément gravée dans les îlmes des fidèles, et pro-

pagée d'une manière merveilleuse dans tout l'univers catholique

par les soins et les efforts des pontifes sacrés, cette doctrine,

l'Église elle-môme l'a en effet très clairement enseignée, lors-

qu'elle n'a pas hésité à proposer la Conception de la Vierge à la

vénération et au culte public des fldtles. Par cet acte solennel,

elle l'a présentée pour être honorée comme extraordinaire,

admirable, pleinement différente des commencements du reste

des hommes et tout-à-fait sainte, car l'Église ne célèbre par des

jours de fôte que ce qui est saint. Et c'est pourquoi elle a cou-

tume d'employer, soit dans les offices ecclésiastiques, soit dans la

liturgie sacrée, les termes mômes des divines Écritures parlant

de la Sagesse incréée et représentant ses origines éternelles, et

d'en faire l'application aux commencements de cette Vierge, qui,

par un seul et môme décret, furent déterminés avec l'incarna-

tion de la Sagesse divine.

Toutes ces choses, connues partout des fidèles, montrent suffi-

samment avec quel soin l'Église romaine, mère et maîtresse de

toutes les Églises, s'est appliquée à propager cette doctrine de l'Im-

maculée Conception de la Vierge ; mais cette Église, centre de la

vérité et de l'unité catholique, dans la^ elle seule la religion a



— 202—
été inviolablement gardée et de laquelle il faut que toutes les

autres Églises empruntent la tradition de la foi, a une dignité et

une autorité telles qu'il convient d'en rappeler les actes en détail.

Elle n'eut jamais rien plus à cœur que de soutenir, de protéger,

de promouvoir et de défendre, par les voies les plus éclatantes,

l'Immaculée Conception de la Vierge, son culte et sa doctrine.

C'est ce qu'attestent et proclament tant d'actes solennels des Pon-

tifes romains, Nos prédécesseurs, à qui, dans la personne du

prince des Apôtres, Notre Seigneur Jésus-Christ a lui-même

divinement confié la charge et le pouvoir suprême de paître les

agneaux et les brebis, de confirmer leurs frères, de régir et de

gouverner l'Église universelle.

Nos prédécesseurs, en effet, se firent gloire d'instituer dans

l'Église romaine, en vertu de leur autorité apostolique, la fête

de la Conception avec un office et une messe propre, où la pré-

rogative de l'exemption de la souillure héréditaire était afiirmée

de la manière la plus claire et la plus manifeste. Ils s'attachèrent

de plus à accroître l'éclat de cette fête, et à propager par tous les

moyens le culte institué, soit en l'enrichissant d'indulgences,

soit en autorisant les villes, les provinces, les royaumes, à se

placer sous le patronage de la Mère de Dieu, honorée sous le titre

de rimmaculée-Conception, soit en approuvant des confréries,

des congrégations, des communautés religieuses, instituées en

l'honneur de la Conception Immaculée, soit en excitant par leurs

louanges la piété de ceux qui érigeaient des monastères, des hô-

pitaux, des autels, des temples sous ce litre, ou qui s'engageaient

sous la foi du serment à défendre énergiquement l'Immaculée-

Conception de la Mère de Dieu. Ils furent surtout heureux

d'ordonner que la fête de la Conception fût célébrée dans toute

l'Église comme celle de la Nativité, et ensuite qu'on la célébrât

avec octave dans l'Église universelle, puisqu'elle fut mise au

rang des fêtes de précepte et saintement observée partout ;
enfin,

que chaque année, le jour consacré à la Conception de la Vierge,

il y aurait chapelle pontificale dans Notre Basilique patriarcale

libérienne. Désirant inculquer chaque jour plus profondément

dans les âmes des fidèles cette doctrine de l'Tmmaculée-Concep-

tion de la Mère de Dieu, et exciter leur piété à honorer et à vé-

nérer la Vierge conçue sans péché, ce fut avec une grande joie
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qu'ils permirent de proclamer la Conception-Immaculée de la

Vier'^e dans les litanies de Lorette et dans la préface môme de la

messe, comme pour établir la loi de la croyance par la loi de la

prière. Pour nous, marchant sur les traces d'un si grand nombre

de Nos Prédécesseurs, non seulement Nous avons reçu et ap-

prouvé ce qu'ils ont si sagement et si pieusement établi, mais

encore. Nous souvenant de l'institution de Sixte IV, Nous avons

revêtu de la sanction de Notre autorité un office propre de l'Im-

maculée-Conception, et à la grande consolation de Notre âme,

Nous en avons accordé l'usage à l'Église universelle.

Les choses qui appartiennent au culte tiennent étroitement et

par un lien intime à l'objet môme du culte, et elles ne peuvent se

maintenir déterminées et fixes, si cet objet demeure dans un état

de doute et d'ambiguité. C'est pourquoi. Nos prédécesseurs, les

Pontifes romains, en mettant tous leurs soins à accroître le culte

de la Conception, s'appliquèrent avec sollicitude à en déclarer et

à en inculquer l'objet et la doctrine. Ils enseignèrent donc clai-

rement et ouvertement que la fôte avait pour objet la Conception

de la Vierge, et ils proscrivirent comme fausse et contraire à

l'esprit de l'Église, l'opinion de ceux qui pensaient et affirmaient

que ce n'est point la Conception, mais la Sanctification que

l'Église honore. Ils ne crurent pas devoir agir avec plus de

ménagement envers ceux qui, pour ruiner la doctrine de l'Im-

macuIée-Conception de la Vierge, avaient imaginé une distinc-

tion entre le premier et le second instant de la Conception, disant

que l'Église, à la vérité, célèl: \a Conception, mais qu'elle n'en-

tend pas l'honorer dans son premiv^r instant ou premier moment.
Nos prédécesseurs, en effet, regardèrent comme leur devoir de

protéger et de propager avec le plus grand zèle, non seulement

la fêle de la Conception de la Bienheureuse Vierge, mais encore

la doctrine que la Conception, dès le premier instant, est le véri-

table objet de culte. De là ces paroles tout-à-fait décisives par

lesquelles Notre prédécesseur, Alexandre VII, déclara la véri-

table intention de l'Église : « C'est l'ancienne et pieuse croyance

» des fidèles chrétiens, que l'âme de la Bienheureuse Vierge

» Marie, dès le premier instant de sa création et de son union au
» corps, a été, par grâce et privilège spécial de Dieu, et en vue
» des mérites de Jésus-Christ, son Fils, Rédempteur du genre

» humain, préservée et exempte du péché originel, et c'est en ce



— 204—

» sens qu'ils honorent et célèbrent avec solennité la fôte de sa

H Conception (a) »

.

Nos prédécesseurs s'attachèrent surtout, avec un soin jaloux,

et une vigilance extrême, à maintenir inviolable et à l'abri de

toute attaque la doctrine de l'Immaculée Conception de la Mère

de Dieu. Non seulement ils ne souffrirent jamais que cette

doctrine fût en aucune façon censurée et outragée
;
mais allant

beaucoup plus loin, ils proclamèrent, par des déclarations for-

melles et réitérées, que la doctrine en vertu de laquelle Nous

confessons l'Immaculée Conception de la Vierge, est pleinement

en harmonie avec le culte ecclésiastique ; et que cette doctrine

antique et universelle, telle que l'Église romaine l'entend, la

défend et la propage, est digne à tous égards d'être formulée

dans la Sacrée Liturgie elle-même et dans les solennités de la

prière. Non contents de cela, pour que cette doctrine de la

Conception Immaculée de la Vierge demeurât inviolable, ils

défendirent, sous des peines sévères, de soutenir, soit publique-

ment, soit en particulier, la doctrine contraire, voulant par les

coups répétés portés à cette dernière la faire succomber. Et afin

que ces déclarations éclatantes et réitérées ne parussent pas

vaines, ils les revêtirent d'une sanction. Notre prédécesseur

Alexandre VII, que nous venons de citer, a rappelé toutes ces

choses en ces termes :

« Considérant que la sainte Église romaine célèbre solennelle-

ment la fôte de la conception de Marie sans tache et toujours

Vierge, et qu'autrefois elle avait ordonné un office propre sur

ce mystère, selon la pieuse et dévote disposition de Notre prédé-

cesseur Sixte IV ; voulant, à Notre tour, favoriser cette

louable dévotion, ainsi que la fôte et le culte qui en est

l'expression, lequel n'a jamais changé dans l'Église romaine

depuis qu'il a été institué, et désirant, à l'exemple des pontifes

romains, Nos prédécesseurs, protéger et favoriser cette piété et

cette dévotion qui consistent à honorer et célébrer la Bienheu-

reuse Vierge comme ayant été, par l'action du Saint-Esprit,

préservée du péché originel
; enfin, pour conserver le troupeau

du Christ dans l'unité d'esprit et dans le lien de la paix, pour

éteindre les dissensions et faire disparaître les scandales ;
sur

(o) Alexandre Vif. ConatU. SoUicUnda omnium Eechtiarum, 8 dée. 166t.
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les instance:» et les prières des Évoques susnommés, unis aux

chapitres de leurs Églises, ainsi que sur les in^.tances et

les prières du roi Philippe et de ses royaumes. Nous re-

nouvelons les constitutions et décrets que les Pontifes romains.

Nos prédécesseurs, et spécialement Sixte IV, Paul V et Gré-

goire XV ont portés en faveur du sentiment qui affirme que

la Bienheureuse Vierge Marie, dans sa création et dans son

union avec le corps, a été pourvue de la grâce du Saint-Esprit

et préservée du péché originel, et aussi en faveur de la fête et

du culte de la Conception de la môme Vierge, Mère de Dieu,

lesquels lui sont offerts, comme il est dit plus haut, dans le sens

de cette doctrine, et Nous commandons que l'on garde les dites

constitutions et décrets sous les peines et censures qui y sont

spécifiées.

» En outre, quant à tous et à chacun de ceux qui cherchent à

interpréter ces constitutions et décrets de manière à diminuer la

faveur qui en résulte pour la doctrine en question, et pour la

fôte ou le culte rendu dans le sens de celte doctrine, ou qu^
s'efforcent de mettre en discussion cette doctrine ou ce culte, ou

d'en faire l'objet de leurs attaques, soit directement, soit indi-

rectement, môme sous le prétexte d'examiner si cette doctrine

peut ôtre définie, de commenter ou d'interpréter l'Écriture

sacrée, ou les saints Pères, ou les Docteurs ; tous ceux, en un
mot, qui auraient l'audace, par quelque motif que ce puisse ôtre

«t de quelque façon que ce soit, de parler, de prêcher, de traiter,

de disputer contre elle, par écrit ou de vive voix, en détermi-

nant ceci ou cela, en affirmant, en faisant valoir des arguments

ou en laissant sans solution les arguments allégués, ou quelque

puisse ôtre le moyen employé dans le môme but
;
quant à tous

ceux-là, outre les peines et censures contenues dans les Consti-

tutions de Sixte IV, auxquelles Nous entendons les soumettre

et les soumettons par les présentes, Nous voulons que, par ce

seul fait et sans autre déclaration, ils soient privés du pouvoir de

prêcher, de lire en public ou d'enseigner et d'interprétei-, ainsi

que de toute voix active ou passive dans toute élection : ils

seront donc ipso facto^ et sans autre déclaration, frappés à per-

pétuité d'incapacité pour prêcher, lire en public, enseigner et

interpréter, et ils ne pourront ôtre absous ou dispensés de ces

peines que par Nous-môme ou par Nos successeurs, et Nous
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entendons les soumettre encore aux autres peines que Nous ou

les Pontifes romains. Nos successeurs, pourront leur infliger,

comme Nous les y soumettons par les présentes, renouvelant les

Contitutions ou décrets ci-dessus rappelés de Paul V et de Gré-

goire XV.

«Quant aux livres dans lesquels la doctrine susdite, la fête ou

le culte rendu dans le sens de cette doctrine, se trouverait révo-

quée en doute, ou dans lesquels, en quelque manière que ce

soit, quelque chose serait écrit contre elle, ou qui contiendrait

des discours, disputes ou traités destinés à la combattre. Nous

prohibons tous ceux qui ont été publiés postérieurement au

décret cité de Paul V, ou qui seraient publiés à l'avenir, et cela

sous les peines et censures spécifiées à l'index des livres pro-

hibés, et Nous commandons et voulons qu'ils soient tenus et

considérés comme expressément prohibés ipso facto, et sans

autres déclarations »

.

Tout le monde sait avec quel zèle cette doctrine de l'Imma-

«culée Conception de la Vierge Mère de Dieu a été professée,

soutenue et défendue par les ordres religieux les plus illustres^

par les académies de théologie les plus célèbres et par les doc-

teurs les plus versés dans la science sacrée. Tout le monde sait

également combien les Évoques ont été jaloux, et môme dans les

assemblées ecclésiastiques, de déclarer ouvertement et publique-

ment que la Très Sainte Mère de Dieu, la Vierge Marie, par les

mérites du Seigneur et Rédempteur Jésus-Christ, n'a jamais été

soumise au péché originel, mais qu'elle a été entièrement pré-

servée de la souillure originelle, et de la sorte rachetée d'une

façon plus admirable. A toutes ces autorités se joint l'autorité

la plus grave et la plus élevée, celle du Concile de Trente : en

formulant le décret dogmatique sur le péché originel, où, con-

formément aux témoignages des saintes Écritures, des saints

Pères et des plus .iccrédités Conciles, il a établi et défini que tous

les hommes naissent souillés par la faute originelle, le Concile

a déclaré solennellement qu'il n'était pas dans son intention de

comprendre dans ce décret et dans cette généralité de sa défini-

tion, la Bienheureuse et Immaculée Vierge Marie, Mère de

Dieu. Par cette déclaration, les Pères de Trente ont montré,

autant que les temps et les circonstances le rendaient opportun,

ique la Bienheureuse Vierge Marie a été exempte de la tache
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originelle, et ils ont ainsi exprimé clairement que rien dans la

tradition ni dans l'autorité des Pères, ne peut être valablement

allégué qui, en quelque manière que ce soit, porte atteinte à

cette grande prérogative de la Vierge.

Et rien n'est plus véritable ; de célèbres monuments de la

vénérable antiquité, tant de l'Église orientale que de l'Église

occidentale, prouvent en effet, avec évidence, que cette doctrine

de l'Immaculée Conception de la Très Bienheureuse Vierge

Marie, qui a été, d'une manière si éclatante, expliquée, déclarée

et confirmée chaque jour davantage, qui s'est propagée d'une

façon merveilleuse chez tous los peuples et parmi toutes les

nations du monde catholique, avec le ferme assentiment de

l'Église, par sort enseignement, son zèle, sa science et sa sagesse,

a toujours été professée dans l'Église comme reçue de main en

main de nos pères, et revêtue du caractère de doctrine révélée
;

car l'Église du Christ, vigilante gardienne et protectrice des

dogmes qui lui ont été confiés, n'y change rien, n'en diminue

rien, n'y ajoute rien ; mais traitant avec une attention scrupu-

leuse, avec fidélité et avec sagesse les choses anciennes, s'il en

i^st que l'antiquité ait ébauchées et que la foi des Pères ait indi-

quées, elle s'étudie à les dégager, à les mettre en lumière, de

telle sorte que ces antiques dogmes de la doctrine céleste pren-

nent l'évidence, l'éclat, la netteté, tout en gardant leur plénitude,

leur intégrité, leur propriété, et qu'ils se développent, mais seule-

ment dans leur propre nature, c'est-à-dire en conservant l'identité

du dogme, du sens, de la doctrine.

Les Pères et les écrivains de l'Église, instruits par les oracles

célestes, n'ont rien eu plus à cœur, dans les livres qu'ils ont

composés pour expliquer les Ecritures, pour défendre les dogmes,

pour instruire les fidèles, que de célébrer à l'envi et d'exalter de

mille manières admirables la souveraine sainteté de la Vierge,

sa dignité, son intégrité de toute tache du péché, et son éclatante

victoire sur le cruel ennemi du genre humain. C'est pourquoi,

lorsqu'ils rapportent les paroles par lesquelles Dieu, dans les

commencements du monde, annonçant les remèdes préparés

dans sa miséricorde pour régénérer les mortels, confondit l'au-

dace du serpent séducteur, et releva merveilleusement l'espérance

de notre race en disant : « Je mettrai l'inimitié entre toi et la

femme, entre ta race et la sienne, » les Pères enseignent que par
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cel oracle, a été clairement et ouvertement annoncé le miséri-

cordieux Rédempteur du genre humain, le Christ Jésus, fiU

unique de Dieu, que sa bienheureuse Mère la Vierge Marie y est

aussi désignée, et que l'inimitié du Fils et de la Mère contre le

démon y est également et formellement exprimée. C'est pour-

quoi, de môme que le Christ médiateur de Dieu et des hommes,

ayant pris la nature humaine, efface le sceau de la sentence qui

était portée contre nous et l'attache en vainqueur à la croix, de

même la très Sainte Vierge, unie à lui par un lien étroit et indis-

soluble, exerçant avec lui et par lui des hostilités éternelles

contre le serpent vénéneux, et triomphant pleinement de cet

ennemi, a écrasé sa tête de son pied immaculé.

Ce triomphe unique et glorieux de la Vierge, son innocence

très excellente, sa pureté, sa sainteté, son intégrité préserver <^e

toute souillure du péché, son ineffable richesse de toutes les

grâces célestes, de toutes les vertus, de tous les privilèges, sa

grandeur : les mômes Pères en ont vu l'image, tantôt dans cette

arche de Noé, qui, après avoir été établie de Dieu, échappa plei-

nement saine et sauve au commun naufrage du monde entier;

tantôt dans cette échelle que Jacob vit s'élevei' de la terre au ciel,

sur les degrés de laquelle les anges de Dieu montaient et des-

cendaient, tandis que Dieu lui-môme s'appuyait sur le sommet;

tantôt dans ce buisson que Moïse vit tout en feu dans le lieu

saint, et qui, au milieu des flammes pétillantes, loin de se con-

sumer ou de souffrir la diminution môme la plus légère, verdis-

sait merveilleusement et se couvrait de fleurs ; tantôt dans cette

tour inexpugnable en face de l'ennemi, à laquelle sont suspendus

sept mille boucliers et l'armure complète des forts ;
tantôt dans

ce jardin fermé, qui ne saurait ôtre violé et oii aucune ruse ne

peut introduire la corruption; tantôt dans cette éclatante cité

de Dieu, qui a ses fondements sur les montagnes saintes ;
tantôt

dans ce très auguste temple de Dieu, qui, brillant des splendeurs

divines, est plein de la gloire du Seigneur ; tantôt dans une foule

d'autres symboles de môme nature par lesquels, selon la tradition

des Pères, la dignité sublime de la Mère de Dieu, son innocence

sans tache et sa sainteté préservée de toute atteinte, avaient été

admirablement figurées et prédites.

Pour décrire ce môme ensemble, ou, pour ainsi pai-ler, cette

totalité des dons divins et cette intégrité originelle de la Vierge,
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de qui est né Jésus, ces mômes P»;res, se servant des paroles des

Prophètes, ont célébré l'aiigiisto Vierge elle-même comme la co-

lombe pure, la sainte Jérusalem, le trône sublime de Dieu, l'arche

de sanctification et la maison que la Sagesse éternelle s'est bâtie
;

comme cette reine, qui, remplie de délices et appuyée sur sou

bien-aimé, sortit de la bouche du Très-Haut toute parfaite, toute

belle, toute chère à Dieu. Et considérant dans leur cœur et leur

esprit que la Bienheureuse Vierge Marie a été, au nom de Dieu

et par son ordre, appelée pleine de grâce, par l'ange Gabriel,

lorsqu'il lui annonça son incomparable dignité de Mère de Dieu,

les Pères et les écrivains ecclésiastiques ont annoncé que, par

celte singulière et solennelle salutation, dont il n'y a pas d'autre

exemple, il est déclaré que la Mère de Dieu est le siège de toutes

les grûces divines, qu'elle a été ornée de tous les dons du Saint-

Esprit, bien plus, qu'elle est comme le trésor infini et l'abîme

inépuisable de ces dons, do sorte qu'elle n'a jamais été atteinte

par la malédiction, et que participant, en union avec son Fils, à

la bénédiction éternell(% elle a mérité d'entendi'e de la bouche

d'Elizabeth, inspirée par l'Esprit : Vous êtes bénie cnlrc toulcs les

femmes et le fruit de vos entrailles est béni.

Aussi c'est leur sentiment, non moins clairement exprimé

qu'unanime, que la glorieuse Vierge, en qui Celui qui est puis-

sant a fait de grandes choses, a brillé d'un tel éclat de tous les

dons célestes, d'une telle plénitude de grâce et d'une telle inno-

cence, qu'elle a été comme un miracle ineffable de Dieu, ou

plutôt le comble de tous les miracles, et la digne Mère de Dieu,

et que rapprochée de Dieu, autant que le comporte la nature

créée et plus que toutes les créatures, elle s'élève à une hauteur

que no peuvent atteindre les louanges ni des hommes ni des

anges. Pour attester cet état d'innocence et de justice dans le-

quel a été créée la Mèro de Dieu, non seulement ils l'ont souvent

comparée à Eve, vierge, innocente et pure, avant qu'elle fût

tombée dans les embûches mortelles de l'astucieux serpent, mais
encore ils l'ont mise au-dessus d'elle, trouvant mille manières
admirables d'exprimer cette supériorité. Eve, en effet, en obéis-

sant misérabljment au serpent, perdit l'innocence originelle et

devint son esclave; mais la bienheureuse Vierge, augmentant
sans cesse ses dons d'origine, loin de jamais prêter l'oreille au
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serpent, détruisit entièrement par la vertu divin<3 qu'elle avait

reçue, sa force et sa puissance.

C'est pourquoi ils n'ont jamais cessé d'appeler la mère de Dieu,

lys parmi les épines, terre entièrement intacte, virginale, sans

tache, immaculée, toujours bénie et libre de toute contagion du

péché, dont a été formé le nouvel Adam
;
paradis tout brillant,

tout parfait d'innocence, d'immortalité et de délices, établi par

Dieu môme et défendu contre toutes les embûches du serpent

vénéneux; bois incorruptible que le ver du péché n'a jamais

gâié ;
fontaine toujours claire, scellée par la vertu de l'Esprit

saint, temple divin ; trésor d'immortalité ; seule et unique flUe,

non de la mort, mais de la vie ; rejeton de grâce et non de colère,

qui, par une providence spéciale de Dieu, s'éleviut verdoyante

d'une racine infectée et corrompue, a toujours fleuri en dehors

des lois établies et communes. Et comme si ces choses, malgré

leur splendeur, étaient insufDsantes, ils ont déclaré, par des

paroles expresses et précises, que lorsqu'il s'agit du péché, il ne

saurait être en aucune façon question de la Sainte Vierge Marie,

à qui a été donnée une surabondance do grâce pour le vaincre

entièrement. Ils ont professé que la glorieuse Vierge a été la

réparatrice de sa race et une source de vie pour le genre humain
;

qu'elle était élue avant les siècles
;
que le Tout-Puissant se l'était

préparée
;
que Dieu l'avait prédite quand il dit au serpent: « Je

mettrai l'inimitié entre toi et la femme, i» et que c'est elle, il

n'en faut pas douter, qui a écrasé la tête venimeuse de ce môme
serpent. C'est pourquoi ils ont affirmé que cette bienheureuse

Vierge avait été, par grâce, exempte de toute tache du péché, et

pure de toute contagion, et du corps, et de l'âme et de l'intelli-

gence; que, toujours en communication avec Dieu, et unie à Lui

par une alliance éternelle, elle n'a jamais été dans les ténèbres,

mais toujours dans la lumière, et que c'est pour cela, en vertu de

la grâce originelle qui était en elle, et non à cause de l'état de son

corps, qu'elle a été une demeure digne du Christ.

A tout ce que nous venons de dire il faut joindre les magni-

fiques paroles par lesquelles, en parlant de la Conception de la

Vierge, les Pères ont rendu ce témoignage, que la nature,

s'avouaut vaincue par la grâce, s'était arrêtée tremblante et dans

l'impuissance de suivre sa marche
; car il devait arriver que la

Vierge Mère de Dieu ne serait conçue d'Anne qu'après que la
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grdce aurait porté son fruit : cette conception, en effet, était

celle de la femme première-née de qui devait être conçue le

premier-né de toute créature. Ils ont déposé que la chair do la

Vierge prise d'Adam n'avait pouit reçu les souillures d'Adam,

qu'ainsi la Bienheureuse Vierge a été un temple créé par Dieu

même, formé par le Saint-Ksprit, enrichi réellement de pourpre

et de tout ce que l'or, façonné par ce nouveau Beseleel, peut

donner d'éclat, qu'il faut ajuste titre l'honorer comme le chef-

d'œuvre propre do la divinité, comme soustraite aux traits

enflammés du malin esprit, comme une nature toute belle et sans

aucune tache, répandant sur le monde, au moment de sa Con-

ception Immaculée, tous les feux d'une brillante aurore. Il ne

convenait pas, en effet, que ce vase d .;lection fût terni des souil-

lures ordinaires, car bien différent de tous les autres, il est venu

de la nature, sans venir de la faute ; bien plus, il était tout-à-

fait convenable que, comme le Fils unique a eu pour Père dans

les cieux celui que les Séraphins proclament trois fois saint, il

eût aussi sur la terre une Mère qui n'eût jamais été privée de

l'éclat de la sainteté. Et celte doctrine était entrée si avant dans

les esprits et les pensées de nos pères, qu'elle avait fait adopter

parmi eux ce langage tout particulier et si étonnant, par lequel

ils avaient coutume d'appeler la Mère de Dieu : immaculée et

immaculée à tous égards,—innocente et l'innocence môme,

—

intègre et d'une intégrité parfaite,-sainte et exempte de toute souil-

lure de péché, tonte pure, toute chaste, le ty^^e môme de la

pureté et de l'innocence,—plus belle que la beauté, d'une grâco

au-dessus de toute espèce de charme,—plus sainte que la sainteté,

la seî *j sainte,—très pure d'âme et de corps, Vierge qui a

surpassé toute chasteté et toute Virginité,—la seule qui ait été

faite toute entière le tabernacle de toutes les grâces du Saint-

Esprit,—Celle qui, au-dessous de Dieu seul, est au-dessus de

toutes les créatures, qui par nature est plus belle, plus parfaite,

plus sainte que les Chérubins et les Séraphins, que toute l'armée

des Anges, et dont, ni sur la terre ni dans le ciel, aucune langue

ne peut dignement célébrer les louanges. Ce langage, personne

ne l'ignore, a pasaé tout naturellement dans les monuments de

la sainte liturgie et dans les offices ecclésiastiques; on l'y

retrouve ça et là, il y règne et y domine : la Mère de Dieu y
est invoquée et louée comme la seule colombe de beauté, exempte
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de corruption, comme la rose toujours dans l'éclat de sa fleur;

comme entièrement et parfaitement pure, et toujours heureuse;

et elle y est célébrée comme l'innocence qui n'a souffert aucune

atteinte, comme une autre Eve qui a enfanté l'Emmanuel.

Il n'y a donc pas lieu de s'étonner si cette doctrine de l'Imma-

culée Conception de la Vierge Mère de Dieu, consignée dans les

divines Écritures, au jugement des Pères, qui l'ont transmise par

leurs témoignages si exprès et en si grand nombre, doctrine

qu'expriment et exaltent tant d'illustres monuments de la véné-

rable antiquité, et que l'Église a proposée et confirmée par le

plus grave jugement, il n'y a lieu de s'étonner si cette doctrine

a excité tant de piété, de sentiments religieux et d'amour chez les

pasteurs même de l'Église et chez les peuples fidèles, qu'ils se

sont glorifiés de la professer, d'une manière de jour en jour plus

éclatante, et que rien ne leur est plus doux et plus cher que

d'honorer, de véiiérer, d'indiquer et de célébrer partout, avec

une dévotion ardente, la Vierge Mère de Dieu, conçue sans tache

originelle. Aussi, dès les temps anciens, les Pontifes, les

membres du clergé, les ordres religieux, les empereurs mômes

et les rois, ont demandé instamment à ce Siège Apostolique de

définir l'Immaculée Conception de la très sainte Mère de Dieu,

comme dogme de la foi catholique. Ces demandes ont été renou-

velées aussi de notre temps et surtout auprès de notre prédéces-

seur Grégoire XVI, d'heureuse mémoi''f>. et nous ont été aussi

adressées à Nous-même, soit par les Evêques, soit par le clergé

séculier, soit par les ordres religieux, par les souverains et par les

peuples fidèles.

Aussi, connaissant parfaitement toutes ces choses, y trouvant

Ijour Nous-méme les motifs de la plus grande joie, et en faisant

l'objet d'un sérieux examen, à peine avons-Nous été, malgré

Notre indignité, porté, par les desseins mystérieux de la divine

Providence, sur cette chaire sublime de Pierre, pour prendre en

main le gouvernail de toute l'Église, que dans le sentiment de

vénération, de piété et d'amour dont Nous fûmes, dès Notre

enfance, pénétré pour la très Sainte Vierge Marie, Mère de Dieu,

Nous avon^' attaché le plus grand prix à faire tout ce que pou-

vait encore désirer l'Église pour honorer davantage la Bienheu-

reuse Vierge et donner un nouvel éclat à ses prérogatives. Mais,

voulant apporter en cela toute la maturité possible, Nousconsti-

.iW: „_-^
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luâmes une Congrégation particnliôre formée de plusieurs de

Nos Vénérables Frères les Cardinaux de la sainte Église Romaine,

distingués par leur prudence et leur science dans les choses

divines ;
Nous choisîmes en outre, tant dans le clergé séculier

que dans le clergé régulier, des hommes profondément versés

dans les sciences théologiques, afin que tout ce qui concerne

l'Immaculée Conception de la Vierge fût examiné par eux

avec le pius grand soin, et qu'ils Nous exposassent leur

propre sentiment. Et quoique la réception des demandes qui

Nous avaient été adressées de définir enfin l'Immaculée Con-

ception de la Vierge, Nous fit voir clairement quel était en

ce point le sentiment de la plupart des Pasteurs de l'Eglise, Nous

envoyâmes à tous Nos Vénérables Frères les Evêques du monde
catholique une Lettre encyclique donnée h Gaëte, le 2 février

1849, pour leur demander d'adyesser à Dieu des prières et

de Nous faire ensuite savoir par écrit quelle était la piété et

la dévotion de leurs fidèles envers la Conception Immaculée

de la Mère de Dieu, et surtout ce qu'ils pensaient eux-mêmes

de la définition à porter, quel était sur ce point leur désir, afin

de rendre Notre jugement suprême avec toute la solennité

possible.

Ce n'a pas été certe une faible consolation pour Nous, quand

les réponses de Nos Vénérables Frères Nous sont arrivées.

Mettant à nous écrire l'empressement d'une joie et d'un bonheur

inexprimable, non seulement ils Nous ont confirmé de nouveau

leurs pieux sentiments et la pensée qui les animait, eux tout par-

ticulièrement, et leur clergé, et le peuple fidèle, envers la Con-

ception lUiV.iaculée de la Bienheureuse Vierge, mais encore ils

ont sollicité de Nous, comme jar l'expression d'un vœu commun,
que l'Immaculée Conception de la Vierge fût définie par le

suprême jugement de Notre autorité. Noiis n'éprouvâmes pas

moins de joie lorsque Nos Vénérables Frères les Cardinaux de la

Sainte Église Romaine, composant la Congrégation spéciale dont

Nous avons parlé, et les théologiens consulteurs choisis par Nous,

après avoir mûrement examiné toutes choses, Nous demandè-

rent, avec le même zèle et le môme empressement, cette défini-

tion de la Conception Immaculée de la Mère de Dieu.

Suivant les traces glorieuses de Nos prédécesseurs, et désirant

procéder conformément aux règles établies. Nous avons ensuite
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convoqué et tenu un consistoire où, après avoir parlé à Nos

Vénérables Frères les Cardinaux de la sainte Église Romaine,

Nous avons eu l'extrCme joie de les entendre Nous demander de

vouloir bien cinettre une définition dogmatique au sujet de

l'Immaculée Conception de la Vierge Mère de Dieu.

Plein de confiance en Dieu et persuadé que le moment opportun

était venu de définir l'Immaculée Conception de la Très-Sainte

Vierge Mère de Dieu, qu'attestent et mettent merveilleusement

en lumière les oracles divins, la vénérable tradition, le senti-

ment permanent de l'Église, l'accord admirable des pasteurs

catholiques et des fidèles, les actes éclatants et les constitutions

de nos prédécesseurs, après avoir examiné toutes choses avec le

plus grand soin et offert à Dieu des prières assidues et ferventes,

il Nous a paru que Nous ne devions plus différer de sanctionner

et de définir par Notre jugemtnt suprême l'Immaculée Concep-

tioh Je la Vierge, et de satisfaire ainsi aux très pieux désirs du

monde catholique et à Notre propre dévotion envers la Très

Sainte Vierge, afin d'honorer de plus en plus en Elle son Fils

unique Notre-Seigneur Jésus-Christ, puisque tout ce que l'on

rend d'honneur et de louange à la Mère retourne à la gloire

du Fils.

C'est pourquoi, n'ayant jamais cessé d'ofl'rir, dans l'humilité

et le jeûne. Nos prières particulières et les prières publiques de

l'Église à Dieu le Père par son Fils, pour qu'il daignât diriger et

fortifier Notre âme par la vertu de l'Esprit-Saint, après avoir en-

core imploré l'assistance de toute la cour céleste et appelé par

Nos gémissements l'Esprit Consolateur, agissant aujourd'hui

sous son inspiration, pour l'honneur de la Sainte et indivisible

Trinité, pour la glorification de la Vierge Mère de Dieu, pour

l'exaltation de la Foi catholique et pour l'accroissement de la

Religion chrétienne, par l'autorité de Notre Seigneur Jésus-

Christ, des bienheureux Apôtres Pierre et Paul, et par la Nôtre,

Nous déclarons, prononçons et définissons que la doctrine selon

laquelle la Bienheureuse Vierge Marie fut, dès le premier instant

de sa Conception, par une grâce et un privilège spécial de Dieu

tout-puissant, en vue des mérites de Jésus-Christ, sauveur du

genre humain, préservée et exempte de toute souillure de la faute

originelle, est révélée de Dieu, ei que par conséquent elle doit

être crue fermement et constamment par tous les fidèles. Si donc
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fTuplnues-uns, ce qu'à Dieu ne plaise, avaient la présomption de

penser dans leur cœur autrement qu'il n'a été défini par Noos,

qu'ils apprennent et sachent que, condamnés par leur propre

jugement, ils ont fait naufrage hors de la foi et quitté l'unité de

l'Église ; et de plus, que si par la parole, par l'écriture ou par

toute autre voie extérieure, ils osaient exprimer ces sentiments

de leur cœur, ils encourraient ipso facto les peines portées par le

droit.

Nos lèvres s'ouvrent dans la joie et Notre langue parle dans

l'allégresse ! Nous rendons et Nous ne cesserons jamais de rendre

les plus ardentes actions de grâces au Christ Jésus Notre-Seigneur,

qui, malgré notre indignité, nous a fait la faveur singulière d'of-

frir et de décerner cet honneur, cette gloire el cette louange à sa

très sainte Mère. Et Nous nous reposons avec ui.e confiance

entière et absolue dans la certitude de Nos espérances : la bien-

heureuse Vierge, qui, toute belle et immaculée, a brisé la tète

vénéneuse du cruel serpent et a apporté le salut au monde
;
qui

est la louange des prophètes et des apôtres, l'honneur des mar-

tyrs, la joie et la couronne de tous les saints
;
qui, étant le refuge

assuré et l'auxiliatrice invincible de quiconque est en péril, la

médiatrice et la conciliatrice toute-puissante de la terre auprès

de son Fils unique, la gloire, la splendeur et la sauvegarde de la

sainte Église, a toujours détruit toutes les hérésies
;
qui a arraché

aux calamités les plus grandes et aux maux de toute espèce les peu-

ples fidèles et les nations, et qui nous a délivrés nous-mêmes des

périls sans nombre dont nous étions assaillis, la Bienheureuse

Vierge fera par son puissant patronage que, tous les obstacles

étant écartés, toutes les erreurs vaincues, la sainte Église catho-

lique, notre mère, se fortifie et fleurisse chaque jour davantage

chez tous les peuples et dans toutes les contrées, qu'elle règne

d'une mer à l'autre, des rives du fleuve aux extrémités de la

terre, qu'elle jouisse pleinement de la paix, de la tranquillité, de

la hberté, afin que les coupables obtiennent le pardon ; les ma-
lades, le remède ; les faibles, la force de l'âme ; les affligés, la

consolation
; ceux qui sont en péril, le secours ; afin que tous

ceux qui errent, voyant se dissiper les ténèbres de leur esprit,

reviennent au sentier de la vérité et de la justice, et qu'il n'y ait

qu'un troupeau et qu'un pasteur.
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Que tous Nos bieu-aimés lils de l'Église catholique entendent

Nos paroles
;
qu'ils persévèrent, et avec une ardeur encore plus

vive de piété, de religion et d'amour, à honorer, invoquer et

prier la bienheureuse Vierge Marie Mère de Dieu, conçue sans

la tache originelle, et qu'ils aient recours avec une entière

confiance à cette douce Mère de grâce et de miséricorde dans tous

leurs dangers, leurs angoisses, leurs nécessités, leurs craintes et.

leurs frayeurs. Il n'y a jamais lieu de désespérer quand ou

marche sous la conduite, sous les auspices, sous le patronage et

sous la protection de Celle qui, ayant pour nous un cœur de

mère, et se chargeant de l'affaire de notre salut, étend sa solli-

citude à tout le genre humain. Etablie par le Seigneur Reine du

ciel et de la terre, exaltée au-dessus de tous les chœurs des anges

et de tous les ordres des saints, assise à la droite de son Fils

unique Notre-Seigneur Jésus-Christ, ses prières maternelles ont

une force toute-puissante; ce qu'elle veut, elle l'obtient; elle

ne peut demander en vain.

Enfin, pour que cette définition de l'Immaculée Conception de

la Bienheureuse Vierge Mario parvienne à la connaissance de

toute l'Église, Nous avons voulu publier cette lettre apostolique,

qui en conservera à jamais la mémoire, ordonnant que les copies

ou exemplaires, même imprimés, de cette lettre, s'ils sont sous-

crits par un notaire public ou munis du sceau d'une personne

constituée en dignité ecclésiastique, fassent foi pour tous, comme

si l'original même était produit.

Qu'il ne soit donc permis à aucun homme d'enfreindre ce texte

de Notre déclaration, décision et définition, ou par une audace

téméraire de le contredire et de s'y opposer. Si quelqu'un ne

craint pas de commettre cet attentat, qu'il sache qu'il encourra

l'indignation de Dieu tout-puissant et de ses Bienheureux Apôtres

Pierre et Paul.

Donné à Rome, p"ès Saint-Pierre, l'an de l'Incarnation de

Notre-Seigneur mil huit cent cinquante-quatre, le six des idesde

décembre, de notre pontificat l'an neuvième.

PIE ÎX, PAPE.
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CIRCULAIRE

PRiitKKS PENDANT L\ ODKRRR DR CRIMÉR

Archevêché de Québec, 31 mars. 1855.

Monsieur,

Déjà nous cavoiis prié pour le succès des armées unies de l'An-

glelerre et de la France qui, dans la guerre contre la Russie, ont

répondu si noblement, malgré dos obstacles infinis, à la mission

qui leur avait été donnée. Voilà qu'elles sont à, la veille de

faire un suprême effort pour terminer cette guerre pleine de

dangers. Je vous invite donc à offrir encore au Ciel de ferventes

prières, pour obtenir du Dieu des armées qu'il leur accorde de

nouvelles victoires sur leur redoutable ennemi, et que l'Europe

puisse jouir bientôt des avantages de la paix.

C'est pourquoi je crois devoir régler que, mercredi, le 18

avril prochain, il sera célébré, dans toutes les églises ou temples

du diocèse ou se fait l'office public, une messe solennelle pro

tempovc belli, à la fin de laquelle on chantera à genoux le Trait

Domine non sccundum, f/c, suivi du verset Oxtcndc nobis, etc.^ et

de foraison pour la paix Deus^ a quo sancta desidcria, etc. J'ai

lieu d'attendre de la piété des fidèles, qu'ils sanctifieront ce jour-

là, d'une manière spéciale, par la prière et un saint repos.

La présente lettre circulaire sera lue et publiée au prône de

toutes les paroisses et missions du diocèse, et en chapitre dans

toutes les communautés religieuses, le premier dimanche après sa

réception.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-

ment.

Pour Monseigneur l'Archevêque malade,

•\- C. F., Évêque de Tloa, Coadjuteur.
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CIRCULAIRE

CONSTRUCTION DKS BATIMENTS DE L'UNITEBSITÉ LAVAL

Archevêché de Québec, 9 Avril, 1855.

Le Séminaire de Québec doit entreprendre prochainement la

construction de vastes bâtiments devenus nécessaires pour l'éta-

blissement de rUniversité-Laval. Pour cela il doit contracter

inévitablement des dettes considérables, qu'avec le temps toute-

fois il lui sera facile d'acquitter honorablement. Mais s'il est

obligé de payer l'intérêt de toutes les sommes qu'il va être dans

la nécessité d'emprunter, il se trouvera pour longtemps dans la

gêne, et ne pourra pas dès l'abord faire marcher le nouvel

établissement avec tout l'éclat qu'il importe de lui donner. Un

moyen cependant se présente de lui épargner une partie au

moins des embarras qu'il redoute, et je me fais un devoir de vous

le communiquer.

Un bon nombre de fabriques et beaucoup de particuliers ont

en caisse de l'argent qui ne produit rien. Ne serait-il pas pos-

sible de les déterminer à venir en aide au Séminaire, en lui

prêtant sans intérêt les sommes qui sont de la sorte en leur pos-

session ? Le Séminaire donnerait aux prêteurs les hypothèques

les plus sûres, et s'engagerait en outre à remettre les dépôts

qu'on lui aurait ainsi confiés, sous quinze jours d'avis pour les

sommes ' ^passant £300, sous huit jours d'avis pour les sommes

de £lOl £300, et à première demande pour les sommes n'excé-

dant pais 'JOO. Tout prêt de pas moins de £25 serait reçu avec

reconnaissance, et, par le généreux concours de tous, on i-éalise-

rait des sommes suffisantes pour mettre le Séminaire en mesure

de remplir avec plus de facilité le but si digne d'éloge qu'il s'est

proposé.

Qu'il me soit permis en ce moment, Monsieur, de me faire

auprès de vous l'avocat du Séminaire. Vous connaissez ses

titres à la reconnaissance du pays, mais surtout à celle du clergé

dont il a été de tout temps l'ami le plus dévoué. Si MM. les
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Curés veulent bien faire appel à leurs fabriques et à ceux de leurs

paroissiens qui ont des fonds improductifs entre leurs mains, je

ne doute pas que le Séminaire ne soit bientôt mis en possession

d'une partie notable des fonds dont il a besoin pour faire face à

l'entreprise gigantesque dont il s'est chargé.

Si, comme j'ai lieu de m'y attendre, vous voulez bien prêter

votre concours à l'œuvre éminemment patriotique que je viens

vous proposer, et que vos démarches à cet égard soient couron-

nées de succès, veuillez en informer Monsieur le Supérieur du

Séminaire, et lui faire connaître en même temps, !<> le chifTre

de la somme que votre fabrique peut prêter, 2^ les noms de ceux

de vos paroissiens qui voudraient aussi prendre part à la bonne

œuvre, 3" le montant de ce que chacun serait disposé à fournir

de la sorte.

Comme je regarde l'établissement de l'Université-Laval comme
intéressant au plus haut point l'avenir de la religion dans notre

Canada, je vous serai particulièrement reconnaissant du zèle que

vous mettrez à répondre à ma présente invitation.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon bien cordial attache-

meut.

f C. F., Evêque de Tloa.

CIRCULAIRE

MOKSRtGNRDR BAILLAROEON KOMMÊ ADMINISTRATRUR

Québec, 11 avril 1855.

Monsieur,

Nous sommes chargés de vous annoncer que Monseigneur
l'Archevêque, voyant se prolonger la maladie dont il a été

frappé le 19 février dernier, vient de confier l'administration du
diocèse à son digne Goadjuteur, Monseigneur l'Évêque de Tloa,

à qui il veut que l'on s'adresse désormais pour toutes les affaires

qui sont du ressort de l'autorité ecclésiastique. En nous ordon-
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nanl de porter ce fait à votre connaissance, le vénérable malade

nous a spécialement recommandé de solliciter en sa faveur le

secours de vos ferventes prières et de celles de vos paroissiens.

Nous avons l'assurance que tous accueilleront avec empresse-

sèment cette demande de leur premier pasteur, qui leur adonné

des preuves si constantes de son zèle et de son affection.

Nous vous prions de vouloir bien faire part de la présente à

vos paroissiens, à la première occasion.

r
Nous avons l'honneur d'être,

Monsieur,

Vos très obéissants serviteurs,

C. F. Gazeau, prêtre, Vicaire-Général.

L. J. Casault, prêtre, Vicaire-Général.



MONSEIGNEUR B/VILLARGEON

Monseigneur Charles-François Baillargeon naquit à l'Isle-aux-

Grues, le 26 avril 1798, de François Baillargeon et de Marie-

Louise Langlois. Monsieur Viau, curé du Cap-Saint-Ignace,

ne fut pas longtemps sans remarquer la précoce intelligence du

jeune Baillargeon, dont il desservait la paroisse natale ; il

l'amena dans son presbytère, lui montra à lire et lui donna les

premières leçons de latin. En 1813, l'élève avait donné tant de

satisfaction à son charitable précepteur, que celui-ci le plaça à

l'école latine qui venait de s'ouvrir à Saint-Pierre Rivière-du-

Sud, et un an plus tard, il l'envoya au séminaire de Nicolet.

Le futur évoque sut admirablement profiter de ses talents et des

leyous de ses dévoués professeurs, et au bout de quatre ans il

avait terminé ses études classiques, pendant lesquelles il avait

remporté des succès brillapts, et appris à pratiquer les aimables

vertus qui le distinguèrent pendant toute sa vie. Monseigneur

Plessis,qui l'ailectionnait beaucoup, le tonsura dans l'automne de

1818 et le nomma professeur au collège qu'il venait d'établir dans

la paroisse de Saint-Roch de Québec. Après avoir exercé ces

humbles fonctions pendant trois ans, tout en faisant son cours

de théologie, l'abbé Baillargeon fut appelé à enseigner sur un
théâtre plus élevé, et le séminaire de Québec lui confia la classe

de rhétorique, charge dont il s'acquitta avec un succès remar-

quable. Ordonné prêtre par Monseigneur Plessis, le 1erjuin 1822,

il fut nommé aussitôt chapelain de l'église Saint-Roch, qu',

à celte époque, n'était qu'une succursale de Notre-Dame de

Québec. Le 26 septembre 1826, Monseigneur Panet le nomma
curé de Saint-François de l'Ile d'Orléans, pour lui donner un
repos dont sa santé affaiblie avait grandement besoin, et l'année

suivante il le chargeait des deux dessertes du Château-Richer et

de l'Ange-Gardien. Au 1er octobre 1831, M. Baillargeon prit

possession de la cure de Québec, pour succéder à Monseigneur
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Signay, qui en avait gardé jusque-là la desserte, bien qu'il fût

évoque depuis quatre ans. Le nouveau curé sut bientôt gagner

toute la confiance et le respect de ses paroissiens, par ses paroles

onctueuses, par son urbanité, et par son infatigable dévouement.

Pendant le choléra de 1832, de 1834 et de 1849, on le vit jour et

nuit auprès des malades, soit dans les hôpitaux, soit à domicile,

prodiguant aux infortunées victimes du fléau, les secours de sa

charité pastorale; et quand, en 1845, deux incendies vinrent

amonceler dans la ville des ruines qui paraissaient irréparables,

le curé de Québec fut l'âme du comité chargé de distribuer les

secours. Malgré une santé déjà délabrée, il ne se donna aucun

repos et sut communiquer à tous sa résignation et son courage.

Ses idées pratiques produisirent de merveilleux résultats.

La charité de ce bon pasteur s'étendait à tous les besoins : c'est

ainsi qu'avec l'aide de la société d'éducation du district de

Québec, il lit venir les Frères des Écoles Chrétiennes, et s'imposa

pour leur établisssement des sacrifices dont Dieu seul a connu

la grandeur. C'est aussi pendant qu'il était curé de Québec, que

fut fondée la première conférence de l'admirable Société de

Saint-Vincent-de-Paul ; il lui donna tous les secours de son

patronage et de son dévouement, et jusqu'à la fin de sa vie, il

demeura le protecteur efficace et généreux de cette association,

qui prit bientôt de si grands développements à Québec et dans

tout le Canada. Ajoutons à cela l'érection de la société de tem-

pérance et la construction de l'église Saint-Jean-Baptiste dans le

quartier Saint-Jean, et l'on se fera une idée des œuvres que

produisit le zèle du curé de Québec pour le bien-être religieux

de ses paroissiens. Malgré ses occupations multiples et la faiblesse

d'une santé presque toujours chancelante, monsieur Baillargeon

trouvait le temps et la force de se livrer à des études très sérieuses,

et c'est à cette époque qu'il fit la traduction du Nouveau Testa-

ment, ouvrage qui lui coûta, comme il le dit lui-môme, « un

quart d'heure par verset c'est-à-dire quatre heures et demie

de travail par jour durant 440 jours. »

Le 16 mai 1850, il abandonna le ministère pastoral pour se

rendre à Rome en qualité d'agent, de procureur et de vicaire-

général de l'archevêque et des évoques de la province ecclésias-

tique de Québec. On l'avait chargé de traiter auprès du Saint-

Siège un grand nombre d'affaires importantes, parmi lesquelles
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figuraient : des pouvoirs et des indulgences à obtenir, l'annexion

proposée des diocèses de Terre-Neuve, d'Arichat, de Charlotte-

lown et du Nouveau-Brunswick, la nomination d'un coadjuteur

pour Mgr Provencher, les règlements de la société de la Croix,

le rétablissement du chapitre de la cathédrale, etc. Le choix

que les évoques avaient fait de l'abbé Baillargeon montrait assez

en quelle estime on le tenait. Aussi quand Monseigneur Signay

eut rendu le dernier soupir, son successeur. Monseigneur Tur-

geon s'empressa-t-il de le demander instamment au Saint-Père

pour son coadjuteur, et sa requête fut signée par tous les évoques

du Canada.

(I Cet ecclésiastique, disait ce document, qui redoute d'autant

plus le fardeau de l'épiscopat qu'il est plus digne de le porter,

fera sans doute tous ses efforts pour obtenir de n'en être point

chargé ; mais j'espère que ses résistances seront inutiles, et que

l'autorité du Souverain Pontife interviendra, s'il est nécessaire,

pour l'obliger, en vertu de la sainte obéissance, à répondre à nos

vœux. Les motifs qui nous portent à demander à Sa Sainteté

avec tant d'instances qu'il veuille bien me donner M. Baillargeon

pour coadjuteur sont, que ce digne prêtre joint à une vertu con-

sommée une science profonde dans les matières ecclésiastiques,

un grand zèle pour la discipline, une fermeté de caractère

qui ne se dément jamais au milieu môme des plus grandes diffi-

cultés, une grande connaissance des hommes, une prudence et

une habileté remarquables dans les affaires. Il jouit en outre

de la confiance, non seulement de tout le clergé de l'archi-

diocèse de Québec et de celui des autres diocèses de la pro-

vince ecclésiastique, mais encore de tous les laïques, parmi
lesquels se trouvent beaucoup de protestants, qui ont su

apprécier en bien des circonstances sa capacité et son mé-
rite.» Cependant le Saint-Père hésitait à faire la nomination

demandée, vu la maladie de l'abbé Baillargeon, qui se trouva tel

lement affaibli à Rome qu'il croyait ne jamais revoir le Canada.
Mais touché par les prières de Monseigneur Turgeon, le Pape
passa outre et obligea le pauvre malade à accepte rie fardeau. Le
nouvel évoque reçut la consécration épiscopale le 23 février

1851, dans l'église des Lazaristes à Rome, des mains deSouEmi-
nence le Cardinal Franzoni, Préfet de la Propagande, assisté de
Monseigneur Hughes, Archevêque de New-York, et de Monsei.
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gneur de Mazenod. Évoque do Marseilles. De retour à Québec, le

premier juin suivant, il se mit de suite au service de son Arche-

vêque, et l'aida de toutes ses forces dans l'administration du dio-

cèse, surtout dans l'œuvre si laborieuse de la visite des paroisses.

C'est dans l'accomplissement do ce devoir qucMonsoignourBail-

largeon se lit connaître tout entier
; c'est là (ju'il déploya toutes

les richesses de son cœur d'apôtre : sa charité pour les pauvres,

sa tendresse pour les petits enfants, son zèle pour le salut des

Ames, son aimable condescendance pour tous.

Le 11 avril 1855, il fut chargé de l'administration de l'archi.

diocèse, par suite de la maladie incurable qui avait fj-appé l'Ar-

chevêque Turgeon au mois de février précédent.

La mort de ce dernier le fit monter, le 28 août 1807, sur le

siège archiépiscopal, et le 2 février 1808, il reçut le pallium des

mains de Monseigneur G. Larocque, Évèque do Saint-Hyaciiilhe.

Parmi les événements importants qui se succédèrent pendant

son administration, on peut signaler lo Tri'iuum pour la procla-

mation du dogme de l'Immaculée Conception, la construction

des bâtiments de l'Université Laval, l'établissement de l'œuvre

du denier de Saint-Pierre, l'incendie (18GG) d'une partie de Saint-

Roch et de tout le faubourg de Saint-Sauveur, l'incendi/j ai'

Saguenay (1870), la division du diocèse do Québec par 1 éreciioii

de celui de Rimouski, l'assemblée du 3e et du 4" Coiiiilc la

guerre injuste faite au Souverain Pontife, et le départ des

Zouaves Canadiens pour Rome.

Les mandements qu'il publia dans ces dernières circonstances,

nous font voir qu'elle était sa dévotion pour la sainte Vierge,

son dévouement pour la cause de l'éducation, sou amour filial

pour le Saint-Père, ses travaux pour le bien de l'Église en

général il L'P son diocèse en particulier.

Monseigneur Baillargeon se rendit à Rome, en 1802, pour la

canonisation des martyrs du Japon, et il eut l'insigne honneur

d'y retourner en 1809 et d'être l'un des Pères du concile du

Vatican. Le vénérable archevêque aurait voté pour la procla-

mation de l'infaillibilité pontificale. Malheureusement sa sanlé

ne lui permit pas de suivre jusqu'à la fin les travaux de cette

auguste assemblée, et muni de la permission du Pape, il s'en

revint consacrer au service de son diocèse les derniers jours d'une
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vie qui devait bientôt flnir. Les fatigues de la visite pastorale,

qu'il commenf;a le 21 juin 1870, achevèrent de ruiner ses forces,

et le prélat se vit obligé de l'interrompre et de retourner presque

mourant dans sa ville épiscopale. Il continua cependant de

s'occuper de plusieurs affaires importantes, mais surtout de la

grande affaire de son salut. A la clôture de la retraite, il put se

rendre au grand salon de son palais pour y faire ses adieux

aux membres du clergé. Ceux qui furent présents n'oublie-

ront jamais cette scène déchirante. «Mon succi ;iseur », leur

dit le prélat à la Un de son allocution, «mon successeur pos-

sédera plus de science, plus de vertus que moi; mais, vous

aimer davantage, c'est impossible ! »

Monseigneur Baillargeon mourut le 13 octobre, et fut inhumé

dans la cathédrale le 18 du môme mois. Monseigneur Bourget

célébra le service, auquel assistaient aussi quatre autres évéques,

quatorze vicaires-généraux et cent quarante prêtres. Monsieur

l'abbé Louis Paquet fit l'éloge funèbre de l'illustre défunt. Mon-

seigneur Baillargeon avait ordonné cent quatre-vingt-dix prêtres

et consacré les évoques : Laflèche, Chs Larocque, Langevin,

Ho. an et Walsh.

U
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Mgr BAILLARGEON
1855-1870

MANDEMENT
DE HONSKIGNËUK L'ADMINISTRATEUR POUR LA VISITE DES PAROISSES

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grdce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de Tloa,

Administrateur de l'Archidiocèse de Québec, etc., etc.,

A tous les Curés, Missionnaires, Vicaires et autres Ecclésias-

tiques, et à tous les Fidèles, Salut et Bénédiction en Notre

Seigneur.

Vous savez, Nos Très Chers Frèros, que notre vénérable Arche-

vêque a été frappé, il y a près de deux mois, d'une maladie qui l'a

empêché de s'occuper depuis de la régie de son diocèse. Voyant
cette maladie se prolonger, et ne sachant pas quand il plaira à la

divine Providence d'y mettre un terme, il a voulu nous charger de

le suppléer, et nous a confié le soin de son troupea»'.. C'est pour
rempUr un des plus importants devoirs du mirnstère qui vient

de nous être imposé, que nous allons bientôt entreprendre la

visite des paroisse^' du diocèse, heureux de suivre en cela l'ex-

emple du Pasteur zélé, dont nous sommes obligé en ce moment
de prendre la place.

Voici ce que nous avons réglé à ce sujet :

t» Nous nous rendrons dans la paroisse de
,

vers les 3 heures de l'après-midi. Environ un quart d'heure
i^près notre arrivée, l'on donnera une instruction lamilière ou
conférence, après laquelle nous partirons du presbytère pour
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faire notre entrée solennelle à l'église, de la manière prescrite

par le Rilnel. Après l'entrée, l'ordre des exercices de la visite

sera expliqné, puis nous ferons une exhortation, et enfin nous

donnerons la bénédiction du Saint-Sacrement.

2" Nous ferons, à commodité, la visite du tabernacle, des fonts

baptismaux, ainsi que l'examen des comptes de la fabrique, que

les marguilliers tiendront prêts à nous être présentés. Nous

ferons une attention particulière à l'exécution des ordonnances

données dans les visites précédentes-

3° M. le curé nous présentera un inventaire du linge de son

église, ainsi qu'un tableau des indulgences g\ messes de fonda-

tion, s'il y en a.

4» Gomme le nombre des paroisses que nous avons à visiter

est considérable, les prêtres qui nous accompagneront entendront

d'abord les confessions de ceux qui devront être confirmés, et

n'entendront celles des autres paroissiens qu'autant que l'œuvre

^ laquelle les circonstances nous forcent de nous borner, leur

laissera ie temps de le faire.

ô" Nous laisserons la paroisse de

le à une heure et demie de Taprès-midi, et

Messieurs les marguilliers nous procureront, ainsi qu'aux per-

sonnes de notre suite, les voitures précisément nécessaires pour

nous transporter à la paroisse suivante.

Sera le présent mandement lu au prône de la messe paroissiale,

le premier dimanche après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le Fiieau

de l'Archidiocèse et le contre-seing de notre Secrétaire, le dix-

neuf d'avril, mil huit cent cinquante-cinq.

f G. F., Ev. de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.

Note confidentielle.—La visite épiscopale ne pouvant pro-

duire le bien que l'on en doit attendre, si l'évoque visiteur n'est

pas mis au fait tant du bien qui s'opère dans les paroisses que
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des abus qui peuvent y exister, Messieurs les curés sont priés de

dresser d'avance, et de nous remettre, dès notre arrivée dans

leurs paroisses, des notes qu'ils jugeront propres à remplir cet

objet.

Nous avertissons que personne ne .oit se présenter à la con-

firmation revêtu de l'habit clérical, e,. que toàs ceux qui seront

préparés pour ce sacrement, devront se placer dans la nef do

l'église et non dans le v'uictuaire.

LETTRE PASTORALE

DU MOR L'ADMINISTRATRra POUR ENCOURAOKU LE CULTK 1)K LA SAINTE VIBBGE PANS

L'ÉOLISE DR NOTRK-I>AMK DK3 VICTOIRES DE LA RASSB-VILLE I)K QUÉBEC

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du Saint-S'cg^ Apostolique, Evèque de Tloa,

Administrateur de l'Archidio . ^ • du Québec, etc., etc..

Au Clergé séculier et ré. uli i f à tous les Fidèles de l'Archi-

diocèse de Québec, Saiill et :-?» 'r,o<'ii,'.ion en Notre-Seigneur.

Nous bénissons le Seigneur, clo. uo d'une grande grâce. Nos
Très Chers Frères, de ce qu'il a bien voulu, dans sa bonté,

placer la cathédrale et le diocèse de Québec, sous le patronage

de sa très sainte Mère. Aussi regardons-nous toujours comme
un de nos devoirs les plus sacrés, celui d'exciter et d'entretenir

dans vos cœurs, une sincère dévotion à l'Immaculée Vierge

Marie, et une vive reconiK issance pour les nombreux bienfaits

dont notre chère patrie iu' • f redevable. Nous avons donc été

comblé de joie, lorsque noi' ivons été témoin du zèle que les

citoyens de cette ville ont dernièrement déployé, pour réparer

l'antique église de Notre-Dame des Victoires, ce monument de

la tendre '].' otion de nos pères à leur auguste et puissante
i
ro-

toclrico. Que le Dieu de miséricorde, source de tout bien, qui

leur a inspiré cette sainte pensée, récompense au centuple les

offrandes que leur piété lui a présentées, pour rétablir et orner
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ce temple, où sa sainte Mère a été honorée depuis tant d'années,

parmi nous.

Mais ces enfants de Marie qui, par leurs libéralités, ont

renouvelé et embelli ce sanctuaire si cher à son cœur, ont voulu

encore avoir le bonheur d'y contemple'' désormais la douce

image de leur bonne Mère; et c'est pour r - <]ei' ce vœu de

leur affection filiale, que le Vénérable Arcu lUe consentit à

bénir solennellement et à placer lui-mèmo, le tz octobre dernier,

sur le trône qu'ils lui avaient préparé, la belle statue de cette

Vierge miséricordieuse, aux pieds de laquelle le pauvre aflligé et

le pécheur repentant ont l'assurance de trouver toujours refuge,

protection et secours.

Oh ! quelle «fut la joie du digne et pieux prélat, à la vue de la

foule nombreuse des fidèles qui se pressaient autour de l'autel

de Marie, pour prendre part à cet^e sainte et louchante céré-

monie ! De quelle consolation son ;;œur paternel fut inondé, en

retrouvant ainsi, au milieu de son troupeau chéri, tr^Ue la

dévotion des plus beaux siècles de l'Eglise envers la très sainte

Vierge ! Avec quelle religieuse émotion il reconnut, dans cette

occasion, la vérité des paroles prophétiques, que la plus humble

des filles d'Israël, devenue la Mère de son Dieu, chanta dans le

ravissement de sa reconnaissance et de son «amour : Ecce cnim ex

hoc beatam me diccnt omnes genevationcs : Voilà que dans la suite

des siècles toutes les générations m'appelleront bienheureuse et

me béniront : Quia fccit mihi magna qui potcns cst^ parce que le

regard du Très-Haut s'est abaissé sur l'humilité de sa servante.

Oui, elle a droit à toutes nos bénédictions et à toute notre

confiance, l'humble et sainte Vierg» que Dieu lui-même a bénie

entre toutes les femmes, et qu'il a élevée au-dessus de tous les

anges, en daignant la choisir pour être la mère de son divin Fils!

Que pourrait-il lui refuser, après lui avoir ainsi donné son Fils

unique et bien-aimé? Et le divin Jésus pourrait-il rejeter les

prières de Marie, qu'il aime comme sa mère, qui l'a porté dans

son sein
;
qui l'a nourri de son lait

;
qui a veillé auprès de son

berceau
;
qui a protégé son enfance

;
qui l'a suivi dans les

courses pénibles de sa mission évangélique
;
qui s'est associée à

toutes les souffrances de sa passion, et dont l'àme fut transpercée

d'un glaive de douleur au pied de sa croix ?
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N'est-ce pas par l'entremise de Marie que Dieu a visité et ra-

cheté son peuple? Quia visitavil et fccit rcdemptionem plebis suae.

N'est-ce pas par elle qu'il a donné au monde son Sauveur? N'est-

ce pas de son sein virginal qu'il a voulu que sa miséricorde se

répandit, avec abondance, sur tout le genre humain ? Et ayant

ainsi voul" une fois nous donner Jésus-Christ par elle, cet ordre

de choses ne doit-il pas subsister toujours? Car les dons de Dieu

sont sans repentance. Il est, et il sera donc toujours véritable,

qu'ayant reçu une fois, par elle, le principe universel de la grâce,

nous en recevons, par son entremise, les diverses applications,

dans tous les états qui composent la vie chrétienne. Sa charité

maternelle ayant tant contribué à notre salut, dans le mystère

de l'Incarnation, qui est le principe universel de la grâce et de

notre salut, elle doit y contribuer éternellement dans toutes les

opérations de cette même grâce, qui n'en sont que dco suites et

des dépendances.

Aussi voyons-nous l'Église, fermement convaincue que Marie,

par son crédit auprès de Dieu, est véritablement la porte dn ciel,

se placer dès son berceau, sous sa puissante protection, lui té-

moigner en tout temps la plus grande confiance, et l'invoquer

sans cesse, comme sa patronne et son avocate auprès de Jésus.

Les premiers chrétiens, et les fidèles de tous les siècles, qui

avaient puisé dans le sein de l'Église, avec la foi et l'amour de

Jésus, les mêmes sentiments de dévotion à sa sainte mère, et de

confiance en sa protection, se firent un devoir de célébrer sa

puissance et sa gloire, par de nombreuses fêtes instituées en son

honneur ; s'empressèrent de lui dédier des oratoires, de lui ériger

des autels, de consacrer des temples sous l'invocation de sou

nom ; et ne se lassèrent jamais de la prier, comme la Mère de

miséricorde, Mater misericordim^ d'intercéder pour eux pendant

la vie, et surtout à l'heure tenible de la mort: Sancta Maria,

Mater Dei, ora pro nobîs nunc et in hoia mortis noslrœ.

Les saints de tous les âges, pénétrés d'un amour filial et de la

plus tendre dévotion pour cette bienheureuse Vierge, se montre-

ront toujours les plus zélés pour son service, et les plus assidus

à la conjurer de vouloir bien leur servir de Mère auprès de

Jésus : Monutra te esse Matrem,
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Enfin, tous les Pères et tous les Docteurs de l'Église s'accordent

à enseigner, que sous le nom de Marie, nul ne doit désespérer;

qu'un serviteur de Marie ne peut pas périr ;
et le dévot saint

Bernard ne craint pas de s'écrier au nom de tous: Souvenez-

vous, ô très pieuse Vierge, qu'il est inouï qu'aucun de ceux qui

ont eu recours à vous et ont imploré votre secours, en ait jamais

été abandonné. Memorarc, ô piissima Virgo, non esse audilum

quemquam ad tua recurrentem prœsidia, tua implorantem auxilia,

esse derelictum

De la vieille France, solennellement consacrée à Marie, nos

pères apportèrent avec eux, dans leur nouvelle patrie, la dévotion

à la Sainte Vierge. En face des dangers auxquels ils se voyaient

exposés, dans ce pays sauvage, ils se hâtèrent de se mettre sous

sa protection. Agenouillés, au lieu oii est aujourd'hui l'église

de Notre-Dame des Victoires, Ghamplain et ses compagnons ren-

dirent d'abord de solennelles actions de grâces à Marie, comme

à l'étoile bienfaisante de la mer, qui avait guidé leur vaisseau,

et l'aval* 'peureusement conduit au port
;
puis ils la prièrent de

leur servir de Mère sur cette terre barbare, et de prendre en sa

sainte garde la petite colonie, qu'ils étaient venus fonder au mi-

lieu de nations infidèles et féroces.

De ce moment, le culte de la Sainte Vierge semble être demeuré

attaché à ce lieu, où dût être dite aussi, dans une des chambres

de l'habitation de Ghamplain servant de chapelle, la première

messe célébrée à Québec, lorsque les enfants de saint François

y arrivèrent en 1615.

Désirant placer ce coin de terre sous la protection de la reli-

gion, et favoriser en môme temps la dévotion à la Sainte Vierge,

Monseigneur de Saint-Vallier, second évoque de Québec, y posa,

en 1688, la première pierre de l'église de la Basse-Ville, qui fut

plus tard dédiée sous le vocable de Notre Dame de la Victoire. ».

la suite d'un vœu fait par les Dames de Québec, pendant que les

Anglais assiégeaient cette ville en 1690. Ce fut, en effet, à la

protection toute particulière de Marie, en celte occasion, que l'on

attribua la fuite précipitée des ennemis devant la petite armée

française, composée en grande partie de recrues levées dans la

faible colonie.
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La délivrance de Québec était encore iraiche dans la mémoire

de tons ses habitants, lorsque l'on apprit, en 1711, qu'une flotte

de trente quatre vaisseaux ennemis remontait le fleuve, et venait

l'assiéger de nouveau. Les prières et les supplications à Notre-

Dame de la Victoire se renouvelèrent ; les âmes pieuses lui

adressèrent un v-œu solennel, comme elles l'avaient fait vingt-

un ans auparavant, et c'est un fait acquis à l'histoire, qu'une

espèce de vertige s'empara des chefs de la flotte. Non seulement

une brume épaisse et un gros veut mirent les vaisseaux dans

l'impuissance de faire voile vers aucun point, avec quelque

sûreté, et trompèrent tous les calculs ; mais, sans écouter le

pilote, qui avait fait quarante voyages dans le fleuve et assurait

qu'il était impossible de juger des courants lorsque, par mal-

heur, la brume obscurcissait la vue des terres, l'amiral se hasarda

dans le fleuve et ne se décida à se retirer, en courant les plus

grands dangers, qu'après avoir perdu huit transports et neuf

cents hommes de troupes sur les récifs de la côte du nord.

S'il est permis de ne pas voir un miracle dans cet événement

désastreux pour les marins et fortuné pour la ville menacée de

siège ; ceux qui avaient été dans une si cruelle attente et qui se

voyaient sauvés contre toute espérance, étaient bien autorisés,

saub doute, à attribuer à une intervention surnaturelle l'éloigne-

ment de l'ennemi. Aussi fût-ce d'une commune voix, et pour

perpétuer le souvenir d'une délivrance aussi extraordinaire, que

le titre de l'église, où l'on avait prié Marie avec un succès si

éclatant, fut changé en celui de Notre-Dame des Victoires.

Depuis cette époque, l'église qui rappelle à tous les fidèles du
pays, le souvenir de si grandes faveurs, obtenues de Dieu par

l'intercession de la Sainte Vierge, fut toujours considérée comme
un sanctuaire privilégié où elle se plaisait à répandre, avec plus

d'abondance, ses bienfaits sur ses enfants, et ne cessa jamais

d'être visitée par ceux qui désiraient obtenir de Dieu quelque

grâce signalée, par son intercession. Là, les pauvres et les

affligés semblaient s'être rapprochés du trône de cette mère de

miséricorde
; là, elle semblait prêter une oreille plus attentive à

leurs humbles prières, et disposée souvent à ojjérer des merveilles

en leur faveur.

C'est ce qu'attestait hautement le grand nombre d'offrandes

votives, qu'on y voyait suspendues aux murailles vers le com-
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mencement du siècle ; car tontes ces offrandes étaient autant de

témoignages authentiques do faveurs signalées, que Dieu s'était

plu à accorder dans cette enceinte par l'intercession de Marie.

A cinq reprises différentes, la Sainte "Vierge a protégé et con-

servé son sanctuaire, d'une manière toute merveilleuse, lorsqae

les flammes, se répandant autour comme un torrent, le mena-

çaient d'une destruction certaine. Chaque fois, après que

l'incendie eût épuisé ses fureurs, l'église de Notre-Dame des

Victoires reparut intacte, au milieu des décombres noircis et

fumants, au grand étonnement, comme à la grande joie des

citoyens, qui avaient perdu tout espoir de la sauver.

Nous sommes heureux. Nos Très Chers Frères, de vous

rappeler ces faits qui sont aussi glorieux à la Mère de Dieu

qu'ils sont propres à nous mieux faire connaître le zèle de nos

pères pour son culte. Si, dans ces derniers temps, le souvenir

semble s'en être un peu effacé, nous sentons qu'il est de notre

devoir de le réveiller, afin de ranimer votre confiance en cette

douce et miséricordieuse "Vierge, et de vous engager à venir

implorer sa protection et son assistance, dans le sanctuaire

qu'elle semble avoir choisi parmi nous, pour y établir le trône

de ses miséricordes, et pour y distribuer ses bienfaits.

Pourquoi ne profiteriez-vous pas des grâces qu'elle ne demande

qu'à répandre sur ses entants ? Pourquoi négligeriez-vous un

moyen si facile de l'honorer et de vous assurer sa puissante

protection? Pourquoi douteriez-vous de sa charité ? Si jusqu'ici

elle s'est montrée si favorable aux fidèles qui sont venus

l'honorer en ce lieu, comment pourrait-elle refuser de vous y

écouter?

C'était pour récompenser la piété de vos pères, et pour glori-

fier le courage des zélés missionnaires qui, autrefois, avant de

partir pour aller arroser de leurs sueurs et de leur sang les pays

des Hurons et des Iroquois, venaient dans son église la saluer et

mettre leurs travaux apostoliques sous son auguste patronage,

qu'elle se montrait si compatissante, si bonne et si libérale.

Apportez-y, comme eux, une foi vive, une grande confiance en

ses prières, un amour ardent pour Jésus, et les merveilles de sa

charité se reno^ vellpronl pour vous, et les bénédictions du ciel

couleront avec abondance sur vous comme sur eux ; car la puis-
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sance et la miséricorde de notre Dieu ne sont point épuisées ; et

ie crédit et la charité de sa divine mère n'ont point diminué.

N'est-ce pas ce que cette douce Vierge elle-même a voulu nous

faire entendre, on inspirant à ses dévots serviteur», la pensée de

placer son image au chevet de cette église déjà illustrée par ses

bienfaits ? N'est-ce pas encore ce qu'a dû vous faire comprendre

cette grande solennité de l'inauguration de la noble statue de

Marie, sainte et touchante cérémonie par laquelle ce sanctuaire

lui a été comme dédié et consacré de nouveau, au moment où le

le Chef auguste de l'Eglise, en révélant au monde chrétien la

gloire de la Conception Immaculée, invitait tous les fidèles à

redoubler d'amour pour elle, et de confiance en sa protection ?

N'est-ce pas enfin la douce espérance que doit maintenant vous

inspirer, en entrant dans cette Église, la ravissante image de

cette bienheureuse mère, tenant dans ses bras son divin Fils

Jésus, principe et auteur de toutes grâces, comme pour vous dire

que c'est par elle qu'il veut vous les donner, que ses mains en

sont pleines, et qu'elle est là pour vous les distribuer ?

Oh ! oui, Nos Très Chers Frères, vous pouvez et vous devez le

croire, cette statue, juste tribut de votre reconnaissance et de

votre vénération pour la Sainte Vierge, vous otTre un nouveau

gage de sa protection sur vous et sur vos familles. Plycée à

l'ombre de la redoutable forteresse qui couronne et défend votre

ville et votre pays, cette gracieuse figure sera pour tous une
sauvegarde plus assurée, et plus durable que tous les remparts.

Venez donc, serviteurs de Jésus, enfants de Marie, venez tous

aux pieds de cette douce image de votre mère ; venez, avec amour
et confiance, lui offrir vos hommages, et implorer son assistance.

C'est dans ce sanctuaire vénéré, comme dans son palais, que
cette Reine du ciel et de la terre attend votre visite, et qu'elle

daigne vous inviter à vous approcher d'elle. C'est là que ses

yeux seront ouverts sur vos misères, et ses oreilles attentives à

vos prières. C'est là qu'elle sera toujours prête à vous éclairer,

à vous fortifier, à vous soulager, à vous consoler, à vous bénir.

Venez-y, navigateurs échappés à la tempête et au naufrage,

pour la remercier de vous avoir sauvés du danger, la prier de
vous pri ;ùger encore, et de vous garder surtout des ennemis de
votre salut, qui vous attendent dans le port, et menacent d'y

faire périr vos âmes.
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Venez-y, voyageurs de tout âge et de toute condition, afin de

lui demander de guider vos pas, et de vous conduire heureuse-

ment au terme de votre voyage. Mais à quel danger est exposée

votre innocence au milieu des scandales et des tentations sans

nombre, qui vous assiègent au sein des villes que vous traversez,

et vous poursuivent souvent dans vos marches ! Ah ! prosternés

dans ce sanctuaire de Marie, conjurez cette Mère de pureté, cette

protectrice de l'innocence, de garder vos âmes, et de les préserver

de la funeste contagion du péché.

Pauvres pèlerins, exilés infortunés qui cherchez une autre

patrie, venez, entrez dans ce temple ; vous jiourrez y oublier un

moment que vous êtes étrangers en cette terre ; vous y trouverez

mie mère compatissante, que l'Eglise appelle la vie, l'espérance

des pèlerins et des voyageurs, à laquelle il a été donné de con-

soler les enfants d'Adam exilés dans celte vallée de larmes.

Et vous, membres de la Société de Tempérance, associés de la

Croix, connaissez-vous les épreuves auxquelles votre fidélité est

exposée, lorsque vous venez en ville ? Avez-vous considéré les

pièges sans nombre que le démon de l'intempérance vous y a

dressés ? N'avez-vous pas encore appris par la triste expérience

que vous y avez faite de votre faiblesse,—ou du moins par le

hideux spectacle que d'autres vous y ont donné de la leur,—que

vous y courez le plus grand risque d'être surpris et de succomber,

si vous n'êtes sur vos gardes, et puissamment soutenus d'eu

haut ? Oh ! quel besoin vous avez alors du secours de Marie !

Hâtez-vous donc, en entrant en ville, de vous rendre à son

temple, et de la supplier d'être elle-même votre force, de vous

environner de sa protection, et de vous préserver de toute chute.

Ah ! c'est pour vous, associés de la sainte Croix, oui, c'est surtout

pour vous quelle a préparé, et qu'elle tient en réserve, dans ce

sanctuaire, un trésor de lumières et de forces ; et sa charité vous

invile à venir y puiser avec confiance. Oh ! de quels biens, de

quelles grâces vous vous priveriez, et à quel malheur vous vous

exposeriez, si vous négligiez son aimable invitation. Oh ! quelle

honte, si malgré vos promesses et malgré les secours que cette

tendre mère vous offre, vous manquiez à vos engagements de

tempérance! Oh! quel outrage à cette Sainte Mère de Jésus,

abreuvé de fiel et de vinaigre, pour expier nos intempérances,

si en face de son église, en présence de ses autels, au pied de
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son image, et, pour ainsi dire, sous ses yeux, vous vous livriez

aux excès dégradants de l'ivrognerie, et deveniez ainsi un sujet

de scandale pour la population réunie de la ville et des cam-

pagnes ! Ah ! nous vous en conjurons, évitez ce malheur, en

vous mettant sous la garde assurée de Marie.

Qui que vous soyez, et de quelque part que vous veniez, en

arrivant en cette ville, rappelez-vous que vous entrez dans le

domaine de Marie, dans une cité dont elle est la patronne, la

princesse et la dame
;
qu'elle y a sa demeure, son palais de

réception, où elle veut bien recevoir les voyageurs et les étrangers,

où elle daigne môme les inviter à se présenter ; et puis songez

qu'elle est grande dame, bonne, charitable et puissante
;
que

quelles que soient vos craintes et vos espérances, vos joies ou vos

peines, vos besoins de l'âme et du corps, vos souffrances, vos

afflictions, vos tentations, elle peut vous soulager, si vous con-

sentez à lui rendre visite, et à implorer son assistance. Oh ! ne

manquez donc pas d'aller la saluer, à votre arrivée, pou* lui

rendre vos hommages, et implorer sa protection ; et à votre

départ encore, pour lui demander sa bénédiction.

Citoyens de Québec, il vous a été donné d'avoir Marie pour

reine et pour patronne, vous avez le bonheur d'être ainsi d'une

manière toute spéciale, ses sujets et ses enfants. Elle attend donc

de vous un respect, un amour, un dévouement et des hommages
singuliers. Vous avez aussi un droit tout particulier à sa pro-

tection et à son assistance: c'est votre piété qui lui a élevé

l'Église de Notre-Dame des Victoires. La construction de ce sanc-

tuaire est l'œuvre de vos pères, sa réparation récente et son

embellissement, ainsi que la magnifique statue qui en fait

aujourd'hui l'ornement, sont les fruits de votre libéralité et de

votre zèle pour la gloire de cette sainte mère. A vous donc,

avant tous, de l'honorer dans ce sanctuaire. A vous le privilège

de recueillir les premières et les plus précieuses faveurs qu'elle

veut y distribuer à se* enfants. A vous aussi de vous montrer
les plus empressés et les plus assidus à y venir pour lui rendre
vos devoirs et implorer son secours. A vous enfin de vous faire

une sainte habitude de ne jamais passer à sa porte, sans entrer

pour lui rendre visite.

C'est afin de vous engager, autant qu'il dépend de nous, et,

avec vous, tous les fidèles qui ont occasion de visiter Québec, à



— 238 —

honorer ainsi la Sainte Vierge dans son Église de Noire-Dame

des Victoires de la Basse-ville, que le Saint Nom de Dieu invoqué

et l'assistance de cette bonne Mère implorée, nous avons réglé el

réglons ce qui suit :

lo Au nom de la ville et du diocèse de Québec, dont nous

représentons en ce moment le vénérable Pasteur, nous dédions

et consacrons de nouveau celte église à la Très Sainte Vierge,

comme un monument éternel tout à la fois de notre reconnais-

sance pour sa protection et ses bienfaits, de notre joie et de nos

espérances, à l'occasion de la publication, en cette province, de

la définition solennelle de sa Conception Immaculée.

2° Nous désirons que ce sanctuaire vénéré soit désormais un

lieu de pèlerinage pour tous les fidèles qui auront à cœur d'ob-

tenir quelque grâce particulière par l'intercession de Marie
; et

nous la supplions, comme Pasteur des âmes, de daigner y agréer

leurs hommages, leurs vœux et leurs prières.

30 Nous rétablissons dans la même église, la Fêle de Notre-

Dame de la Victoire, qui y sera célébrée sous le rite double

majeur, comme par le passé, le dimanche avant le 22 octobre;

et on en fera l'annonce, le dimanche précédent, tant dans celle

église que dans la cathédrale.

4° Nous fixons au 4« dimanche du mois le Salut qui jusqu'ici

s'y chantait le 25.

50 Nous voulons, pour la plus grande commodité des citoyens

et des pèlerins, qu'une basse messe y soit célébrée, tous les jours

de la semaine, ainsi que les dimanches et fêtes, à 7 heures, en

été, et à 7 ou 8h. en hiver.

60 Nous accordons 40 jours d'indulgences aux fidèles, à chaque

fois qu'ils visiteront cette église, et qu'ils y salueront la Sainte

Vierge, en récitant avec un cœur contrit, trois Ave Maria (ou

trois fois la môme prière en français), à notre intention, qui est

la propagation et l'affermissement de notre sainte Foi dans la

province ecclésiastique de Québec, et principalement dans ce

diocèse.

If Enfin nous désignons l'église de Notre-Dame des Victoires

de la Basse-Ville, après la cathédrale, comme la première entre

toutes les églises, où Ton pourra gagner, aux quatre fêtes princi-
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pales de la très Sainte Viergo, lus indulgences plénières accordées

en faveur de la pieuse Association de l'Immaculée Conception, dite

la Couronne d'Or, que nous érigeons par la présente, dans toutes

les paroisses de ce diocèse, et que nous exhortons les membres

du clergé, les communautés religieuses et tous les fidèles, à.

embrasser, comme un excellent moyen de graver dans les cœurs

et de perpétuer parmi nous, la mémoire de la publication solen-

nelle de la définition dogmatique de l'Immaculée Conception de

Marie; d'honorer cette bienheureuse Mère de Dieu, dans ce

glorieux privilège si cher à son cœur, et de nous assurer ainsi

sa puissante protection.

Afin que Messieu s curés et missionnaires puissent exciter

efTicacement les flu . confiés ù leurs soins, à s'engager dans

cette pieuse association, nous joignons ù cette lettre une feuille

qui leur en fera connaître le but, ies règles et les avantages.

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée au prône de la

messe de toutes les églises et chapelles où se célèbre l'office

divin, et en chapitre dans toutes les communautés religieuses,

le premier ou le second dimanche après sa réception.

Donné à l'archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau du
diocèse et le contre-seing de notre secrétaire, le premier jour de

mai, mil huit cent cinquante-cinq.

f C. F., Év. de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, ?tre, Secrétaire.
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PIEUSE ASSOCIATION

DE U'iMMACULÉK CONCEPTION DB LA VIERGE MARIE, DITK LÀ COUROXNE D'OR.

BENEDICTA SIT SANCTA ET IMMACULATA CONCEPTIO SANCTISSÎM^E

VIRGIMS GENITRICIS DEI MARLE.

Bénie soit la Sainte et Immaculée Conception de la Très Sainte

Vierge Marie^ Mère de Dieu, (a)

1. L'Association de VImmaculée Conception, appelée aussi Cou-

ronne WOr^ fut érigée à Rome, dans l'église de Sainte Marie de la

Paix, par Notre Saint Père le Pape Pie IX, le 11 septembre

1853.

2. Cette association consiste dans l'union de trente-un prêtres

qui s'engagent à célébrer chacun une messe par mois, à jour

fixe, en l'honneur de la Mère de Dieu.

3. Les prêtres ainsi associés offrent, en union avec les Anges

et tous les saints du ciel et de la terre, la divine Hostie, à l'Au-

guste Trinité, pour lui rendre grâce, au nom de cette glorieuse

V'erge, de tons les dons excellents et extraordinaires qu'elle en

a miraculeusement reçus, et surtout du glorieux privilège de

son Immaculée Conception.

4. Ils prient en même temps cette Mère de Miséricorde, pour

tous les besoins de la sainte Église Catholique, et la conversion

dt'S pauvres pécheurs, suivant l'intention du Souve.'ain Pontife.

5. Lorsqu'ils sont empêchés de dire cette messe, au jour mar-

qué, ils peuvent, ou la faire dire par un autre prêtre, ou la célé-

brer un autre jour.

b. Les religieux et religieuses s'agrègent à cette pieuse Asso-

ciation, en s'engageant à faire la sainte communion à cette même

intention. Ils peuvent ù, cette fin se choisir un jour, dans le

mois, pour y communier.

(a) Chaque fois que l'on récite cette prière dévotempnt et avec un cœur contrit, on

gagne lOOjourii d'indulgence ÇReir.rit de Pie VI. 21 novemlire 1793).
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7. Les fidèles peuvent aussi appartenir à l'Association. A cette

lin trente-et-iine personnes s'associent pour communier succes-

sivement chacun des jours du mois, selon les intentions marquées

plus haut. Si quelques-uns des associés viennent à manquer, on

les remplace par d'autres, de mois en mois et d'année en année.

8. En vertu d'un Rescrit particulier de Sa Sain*3té Pie IX, du

23 octobre 1853, chaque prêtre, appai-tenant à cette pieuse Asso-

ciation, peut gagner une indulgence plénière par mois, et privi-

légier personnellement un autel, un jour par S'^iaine, à son

choix. Les personnes Religieuses, ainsi que les fidèles de l'un

et de l'autre sexe q"M sont de cette Association, peuvent gagner

300 jours d'indulgence, à chaque communion qu'ils font à cette

intention, pourvu qu'ils observent de se confesser au moins tous

les huit jours, et qu'ils prient dévotement à l'intention du Sou-

verain Pontife. De plus, tous les fidèles de l'un et de l'autre

sexe, ainsi que les Associés, qui,s'étant confessés et ayant com-

munié, visiteront une église désip:nP3 pour cela par l'Évoque, et

y prieront à l'intention du Souverain Pontife, aux fêles de l'Im-

maculée Conception, de la Nativité, de l'Annonciation et de

l'Assomption de la Bienheureuse Vierge Marie, ou en l'un des

jours des Octaves des susdites fêtes, peuvent gagner une indul-

gence plénirro. Toutes ces indulgences sont applicables aux

défunts, et on peut les gagner dans toutes les églises et chapelles

du Diocèse de Québec, parce que l'Associatioi. se trouve érigée

dans toutes les paroisses.

16



— 242—

JOURS
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JOURS
DU
MOIS

II

NOMSD î ASSOCIÉS.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

C]

pou]

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

jour

Comi

1

1

du mois qu'il aura choisi

Tiunion.

laqiie Associé marquera le

i' SOI' jour de Messe ou de (

En action de grd

la Très Sain
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SAINTES OFFRANDES DU TRÈS PRÉCIEUX SANG DE
NOTRE-SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST,

En action de grâces pour les dons et les faveurs dont a été enrichie

la Très Sainte Vierge Marie Mère de Dieu, particulièrement

dans sa Conception Immaculée.

Père éternel et très clément, je vous offre le très précieux

Sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ en union et au nom de la

Bienheureuse et Immaculée Vierge Marie et de tous les Saints

dans les cieux, de tous les élus sur la terre, pour rendre grâces

de tous les biens et de tous les dons dont vous avez enrichi votre

Fille très obéissante, particulièrement dans son Immaculée Con-

ception. Je vous offre aussi ce Sang très précieux pour la

conversion des pécheurs, pour l'exaltation et la propagation dn

la Sainte Église, pour la conservation du Souverain Pontife de

Rome et suivant son intention.

Gloire soit au Père, etc.

Verbe éternel, et incarné, je vous offre votre très précieux

Sang en union et au nom de la Bienheureuse et Immaculée
Vierge Marie, et de tous les Saints dans les cieux, de tous les éluô

sur la terre, en action de grâces pour tous les biens et tous les

dons dont vous avez comblé votre Mère très dévouée, surtout

dans sa Conception Immaculée. Je vous offre aussi votre très

précieux Sang pour la conversion de tous les pécheurs, pour
l'exalïation et la propagation de la Sainte Église, pour la conser-

vation el la prospérité du Souverain Pontife de Rome et suivant

son intention.

Gloire soit au Pèr", etc.

Esprit-Saint, Dieu éternel, je vous offre le très précieux Sang
de Jésus-Christ en union et au nom de la Bienheureuse et

Immaculée Vierge Marie, et de tous les Saints dans les cieux, de
tous les élus sur la terre, en action de grâces pour tous les biens
et les dons dont vous avez enrichi votre très fidèle épouse, sur-

tout dans sa Conception Immaculée. Je vous offre aussi ce Sang
très précieux pour la conversion de i,ous les pécheurs, pour

m
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l'exaltation et la propagation de la Sainte Église, pour la con-

servation et la prospérité du Souverain Pontife de Rome, et sui-

vant son intention.

Gloire soil au Père, de.

ORAISON

A la Bienheureuse Vierge Marie.

Mère de Dieu, ô Immaculée, ô Très Sainte Vierge Marie ! par

votre amour envers Dieu, et par reconnaissance pour ses grâces

i.'l ses faveurs si grandes, dont vous avez été enrichie, particu-

lièrement pour cette grâce tonte singulière de votre Immaculée

Conception, et par les mérites infinis de Jésus-Christ votre divin

Fils et notre Seigneur, nous vous demandons et nous vous conju-

rons avec supplications, de nous accorder envers vous une dévo-

tion parfaite et constante, et de faire en sorte que nous ayons une

confiance entière d'obtenir par votre très puissante protection

loutes les grâces dont nous avons un si grand besoin. Ainsi

ayant déjà pour certain que nous obtiendrons ce^j grâces de

votre immense bonté, nous vous vénérons avec un cœur plein de

i-econ naissance et de joie, en répétant la salutation que l'Ar-

change Gabriel vous adressa.

Je vous salue., Marie^ etc.

Ces offrandes peuvent être répétées de cœur plusieurs fois dans la

journée, sans quHl soit toujours nécessaire de les proférer de inve voix

Sa Sainteté, Notre Saint Père le Pape Pie IX, heureusement

régnant, par un décret écrit de sa propre main, en date dtiXSjuin

\H5\, a bien voulu accorder des Indulgences de 300 joun à tout

fidèle, chaque fois qu'il récitera les offrandes ci-dessus ; et une indul-

gence plénière à celui qui, les ayant dites régulièrement pendart m
mois, aura préalablement fait sa confession et sa communion ; ces

saintes indulgences peuvent aussi être appliquées aux âmes des

fidèles défunts.
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CIRCULAIRE

AU SUJKT HE L'RXAMEN I)KS JEUNES PRÊTRES

Archevêché de Québec, 5 juin 1855.

Monsieur,

Comme il est de mon devoir de mettre à effet le XIII» décret du

pr-emier Concile de Québec, je vous informe que l'examen qui y
est prescrit, aura lieu, cette année et les années suivantes, au

Séminaire, le second mercredi du mois de septembre, et qu'il

sera continué, si besoin est, le jour suivant.

Vous vous ferez donc un devoir de vous présenter au Sémi-

naire, au jour indiqué, pour subir votre examen, sans oublier

d'apporter en même temps avec vous les deux sermons écrits,

que le décret ci-dessus mentionné recommande au jeune prêtre

de mettre entre les mains de l'Évoque.

A la suite de l'examen, ceux qui y auront été appelés suivront

les exercices d'une retraite spirituelle.

Dans le cas ou quelque prêtre obligé à l'examen serait empê-

ché de s'y présenter, il devra en faire connaître la raison au

supérieur ecclésiastique. S'il négligeait de le faire, ses pouvoirs

expireraient au premier octobre suivant.

Les jeunes prêtres à qui l'on n'aurait pas indiqué ci-devant de

traité de Théologie <à étudier on particulier, auront pour cette

fois la liberté de choisir eux-mêmes celui sur lequel ils auront à

passer à l'examen. Ils pourront aussi choisir les sujets des ser-

ions qu'ils doivent présenter, dans le cas où on ne les leur

aurait pas proposés.

Je demeure bien sincèrement,

Monsieur,

Votre très hurible serviteur,

-]- G. F., Év. de Tloa,

Administrateur.
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CIRCULAIRE

rOVB LA BKTBAITR RCOLÂSUSTIQUR

Trois-Pistoles, 14 juillet 1855.

Monsieur,

Ayant à cœur de suivre l'exemple de notre vénérable arche-

vêque, qui ne manquait pas, autant que les circonstances le lui

permettaient, de procurer, chaque année, à ses prêtres, l'occasion

de faire une retraite commune, je vous annonce avec plaisir

qu'ils pourront jouir, cette année, du môme avantage. La pro-

chaine retraite ecclésiastique s'ouvrira, comme de coutume, au

Séminaire, mercredi, le 15 août prochain, au soir, pour se

terminer, jeudi, le 23 du même mois, au matin.

J'invite spécif.lement à cette retraite tous les prêtres du diocèse

qui ne seront pas nécessairement retenus chez eux, ceux surtout

qui auraient été empêchés de prendre part aux exercices de la

dernière. Tous devront y arriver, autant que possible, dès le

commencement, et en suivre les exercices jusqu'à la fin, sans

céder dans l'intervalle leur place à d'autres
; une retraite divisée

de la sorte ne remplirait pas le but désiré.

L'invitpLion ci-dessus ne regarde pas le^ vicaires obligés à

l'examen, à qui l'on a déjà fait connaître l'époque où ils feront

une retraite particulière.

Pour que les paroisses ne demeurent pas sans secours, pendant

le temps de la retraite, un prêtre devra résider dans une de

celles qui sont désignées, sous le même numéro, dans le tableau

joint à la présente. Ce prêtre, pourvu qu'il soit approuvé, est

autorisé à biner, pour faciliter aux fidèles des paroisses dont il

aura la garde, le moyen d'entendre la sainte messe, le dimanche

qui se rencontre dans l'intervalle choisi pour la retraite. Il

pourra même biner deux fois, dans le cas où les prêtres partis

pour la retraite seraient obligés d'être absents deux dimanches

de leurs paroisses.
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Messieurs les curés qui viendront à la retraite, voudront bien

informer leurs paroissiens des dispositions qu'ils auront prises,

pour la desserte de leurs paroisses, pendant leur absence. Ceux

d'entre eux qui n'auraient pas trouvé moyeu de procurer la

messe à leurs paroissiens, le dimanche qu'ils seront absents, les

avertiront de se rendre aux paroisses voisines, ou, s'il était trop

difficile de s'y transporter, ils les avertiront qu'ils sont dispensés

ce jour-là de l'obligation d'assister au Saint Sacrifice.

Chaque prêtre est prié d'apporter avec lui les livres de piété

dont il aura besoin pour s'occuper dans les temps libres, ainsi

qu'un surplis et une étole pour la communion générale.

Vous êtes prié de rappeler à vos paroissiens que c'est dans le

cours du mois prochain, que leurs aumônes pour l'CEuvre de la

Propagation de la Foi doivent être transmises au trésorier-

général.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-

ment, t

f C. F., Évoque de Tloa.

TABLEAU MENTIONNE Cl-DESSUS.

1 Sainte-Anne-des-Monts et Matane,

2 Sainte-Flavie et Sainte-Luce,

3 Rimouski et Sainte-Cécile,

4 Saint-Simon et les Trois-Pistoles,

5 Saint-Éloi et l'Isle-Verte,

6 Saint-Arsène et Saint-Modeste,

7 Gacouna et la Rivière-du-Loup,

8 Saint-André et Saint-Alexandre,

9 Sainte-Hélène et Saint-Paschal,

10 Kamouraska et Saint-Denis,

11 La Rivière-Ouelle et Saint-Pacôme,

12 Sainte-Anne et Saint-Roch,

13 Saint-Jean PortJoly et l'Islet,

14 Gap-Saint-Ignace et Saint-Thomas,

15 Saint-Pierre et Saint-François,
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IP iitrthier et Saint-Vallier,

17 Saint-Michel et Saint-Raphaël,

18 Saint-Gervais et Saint-Lazare,

19 Saint-Charles et Beaumont,

20 Sainte-Claire et Saint-Anselme,

21 Sainte-Hénédine, Sainte-Marguerite et Frampton,

22 Saint-George et Saint-François de Beauce,

23 Tring et Lanibton,

24 Saint-Joseph et Saint-Frédéric,

25 Sainte-Marie et Saint-Elzéar,

26 Saint-Isidore et Saint-Henri,

27 Saint-Sylvestre et Saint-Gilles,

28 Halifax, Saint-Callixte et Sainte-Julie,

29 Saint-Joseph de la Pointe-Lévis, et Notre-Dame de

la Victoire,

30 Saint-Jean-Ghrysostôme et Saint-Nicolas,

31 Saint-Antoine et Sainte-Croix,

32 Lotbinière et Saint-Jean-Deschaillons,

33 Les Grondines et Saint-Casimir,

34 Deschambault et le Cap-Santé,

35 La Pointe-aux-Trembles et Saint-Augustin,

36 Saint-Basile et Saint-Raymond,

37 Sainte-Catherine et Valcartier,

38 L'Ange-Gardien et le Château-Richer,

39 Saint-Anne, Saint-Joachim et Saint-Ferréol,

40 La Petite-Rivière, la Baie-Saint-Paul et Saint-Urbain,

41 Les Éboulements et Saint-Irénée,

42 La Malbaie et Sain te-Agnès.

N. B.—Messieurs les Curés de l'Isle-aux-Coudres, de l'Isle-aux-

Grues, des Écureuils, de Saint-Bernard et de Saint-Lambert

peuvent venir à la retraite, en recommandant leurs paroisses au

soin de leurs confrères qui garderont les paroisses voisines.

Messieurs les Cnrés de l'Isle d'Orléans peuvent s'arranger

ensemble, de manière à laisser à un seul d'entre eux le soin de

toute l'Isle.
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CIRCULAIRE

AU 8UJKT DKS 'conférences ECCL£sIASTIQURS

Archevêché de Québec, 15 octobre 1855.

Monsieur,

Vous recevrez avec la présente, les questions qui doivent être

discutées dans les conférences ecclésiastiques, pendant l'année

mil huit cent cinquante-six.

La seconde série renferme les questions que l'on devra traiter,

lorsque celles de la première n'occuperont pas tout le temps de

la conférence.

Il est à désirer aussi que l'on reprenne et que l'on décide les

questions qui n'ont pu être discutées dans les conférences de

l'année précédente.

Je vous transmets en même temps une feuille imprimée, ren-

fermant une addition qu'il a plu au Saint-Siège de faire aux

leçons de l'office de la Dédicace des Basiliques de Saint Pieire

et de Saint Paul.

Je profite de l'occasion pour déclarer que c'est mon intention

que, désormais jusqu'à nouvel ordre, MM. les vicaires exercent

la juridiction ordinaire, pour les cas d'appel aux malades, dans

les paroisses du voisinage où MM. leurs curés peuvent eux-mêmes
l'exercer.

Recevez, Monsieur,

l'assurance de mon bien sincère attachement.

f C. F , Évoque de Tloa.
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QUiESTIONES DISCUTIEND^E

in Collationibus Ecclesiasticis Archidiœcesis Quebecensis anno 1856

DE RESTITUTIONS

I.

Post repressionem rebellionis quœ, octodecim circiter abhinc

annis, in quâdam hujiis regionis parte accidit, missi sunt officiarii

in diversas parœcias ad perquirendos ac puniendos rebelles.

Qiios ut faciliiis detegerent, summam pecuniîB promiserunt lis

qui illos sibi denunciarent.

Tripho, è parœciâ N., pecuniâ inhians, hâc promissione allectus,

plures denunciavil secreto
;
qui omnes gravibus mulctis, aut

aliis majoribus pœnis, ut carcere, exilio, &c., plexi sunt. Hoc

modo pecuniam satis magnam comparavit accusator ille, non

sine aliquo conscientiaî scrupulo.

Nuper autem, post exercitia spiritualia, quie fidelibus in diclâ

parœciâ N. data sunt, adiitparochum suum, eique rem omnem

aperuit, et quid sibi agendura esset quœsivit.

Hanc qusestionem gravem diffîcilemque repu tans parochus

hseret, et antequam respondeat quaerit ipse à quodam doctore :

1° Ex quâ culpd inducatur obligatio reslituendi vel damnum

reparandi ?

2o An Tripho peccaverit^ et quidem graviter 1

3o An ad restitutionem^ damnumve reparandum teneatur ?

IL

Petrus sacerdos, vix necessariâ scientiâ instruclus, eum ad

sacrum presbyteratus ordinem promotus fuit, Theologiam mo-

ralem per aliquot annos prorsus neglexit. Unde brevi etiam

pauca quse didicerat in seminario à mente ejus elapsa sunt. In-

terea tamen sacrum regimen animarum exercuit confidenter. At

vero audito gravi sermone de necessitate scientiae in confessario,

theologos pervolvere cœpit, et stupens comperit, ob scientiaj

raoralis defectum,
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lo se pœni tentem quemdam à lucroso et licito contractu ineundo

utpote qui illicitus sibi videbatur, avertisse
;

2° quosdam à restitutione, ad quam tenebantur, exemisse
;

30 alios autem ad restitutionem addixisse, sine causa.

Nunc anxius quœrit :

lo Quse requirantur ut ignorantia invincibilis vel vincibilis ex-

istimetur ?

2° An quotics ad excipiendas confessioncs accesseril tolies pec-

caveritj graviterque ?

3» An ad aliquid leneatur ?

III.

Paiilus faber ferrariiis ad cœnam à du obus amicis comiter

invitatiis libentissime iisdem obsequutus est. Cum se cibo potu-

qiie recréassent, pravum ei consilium manifestant ingentem pe-

cuiiife vim à divite mercatore furandi, ac furti partem ei pollici-

tantes, Ipsum persuadere conantur ut opéra sibi commodat ad

claustra apothecae noctu perfringeuda. Paulus iniqua consilia

aversatus, nunquam se in sceleris societatem venturum aifîrmat
;

quibus audilis, uefarii homines ferro districto mortem ei mini-

tantur, nisi ad furtum adraittendum operam prœstet, ac factum

alto silentio premat. Paulus cum probe noscat, eos tali esse

animo, ut mortem sibi inlentatam sibi inférant, vitœ suae discri-

men vitare cupiens ad mercatoris a;des cum iisaccedit; claustra

januaraque perfringit, et ablalam furti partem recipit. Non ita

raulto post, ex furto mercatorem illum in gravem egestatem inci-

disse cognoscit, atque ad confessarium accedit, quem percon-

latur :

1° Quandonam melus ob omni peccato excuset ?

2o An peccaveril operam suam illi furto navans ?

30 Ad quid teneatur f

IV.

DE CHOREIS

Jacobus parochus videns choreas valde fréquentes esse in snâ
parochiâ, parœcianosque siios parum attendere gravibus suis eâ
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de re monitis, eas tandem interdixit omnibus siib pœnâ priva,

tionis absolutionis, et commnnionis paschalis. Indeciim dolore

coactus est arcere à sacra communione, tempore paschali, ma-

jorera parlera populi sui, raaxirae juvenura qui prohibitionem

suara non servaverant.

Hâc infelici experientiâ edoctus, ac de opportunitale hiijus

medii dubitans, nunc tandera quaerit ab araico sacerdote :

1° An chorex tanquam malse habendœ sint ?

2" An sub tantâ pœnd prohiberi possint ?

30 An prudenter se gcsserit in casu, tum prohibendo eas subpffnd

privationis communionis paschalis, tum ab cddem sacra commu-

nione arcendo omnes qui prohibitioni suse non parucrant ?

DE SACRAMENTIS

T.

Quolidie protestantes, ejuralis erroribus suis, ad catholicam

ecclesiam redeunt. Propter dubium validitatis baptismi ab hœre-

ticis accepti, sub conditione baptizaudi sunt. Quœriturautem:

1" An teneantur peccata sua confileri?

2° Quatcnus affirmative, quo ordine, an ante, vel post baptismum

id prœstare debeant ?

IL

Dura Episcopus ministraret sacramentum in quadam parochiâ.

accidit ut quidam confirmandus non accesserit, nisi post oratio-

nem Omnipotens sempiterne Deus, quîe ab Episcopo manibiis ex-

tentis super coniirmandos recitatur. Quo cognito, parochus ejus

quserit :

1° Anprsedicta oratio pertinent ad essentiam sacramentil

2o Ouid prœstandum sit in casu ?

m.

Damasus parochus obtinuit indulgentias plenarias lucrandas

die festo Titularis ecclesiffi sua*. Quo autem plures eas lucrari

POUR LA PUBLICATION DU
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possint, longe ante fostum audit conïessiones pœnitentinm, quos

remittit omnes absolvendos ad vigiliain prœdicti festi. Eo die

ipsos absolvit, licet mcmoriam non retineat peccatonim qviaîsibi

confessi sunt, nec ipsi déclarent alia qiiœ sint materia absolulio-

nis. Eo modo multi absolvuntuj'. At qiiœritur :

\o An confessarius debeat habere mrmoriam peccatorum qux att-

(iivit in confessione ut valide ab ipsis absolvere possit ?

2» An Damasus talcm praxim tutâ conscientid sequi possit?

IV.

Fredericus, in Anglia natns, vir o protestantium seclâ, matri-

monium cum AnnA tertio consanoUinitatis gradu sibi conjunclil

inivit coram acatholico minist.-" "ostannosplures, obviolatam

ab iixore fidem, sentenliam divortii qiioad vinculum obtinuit.

Porro Anna ita divortiata novum contraxit cum altero connu-

bium. Fredericus vero in banc provinciam veniens, Catholicam

amplexus est fidem, et nunc matrimonium cura Galhariuâ inire

cupit. Atparochus ejus hœrot et quterit :

|o An cum opinionc probabili de non exislcntiâ impedimenti licite

et valide iniri possit matrimonium ?

2» An prohabile sit hxreticos non ligari de facto impedimentis a

jure tantum ecclesiastico statutis ?

3o Quid de Frcderici matrimonio cum Anna inito sentiendum:

quid ei consulendum ?

MANDEMENT
FOUR LA PUBLICATION OU SECOND CONCILK DK LA PROTINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QUfiRBC

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de
Tloa, Administrateur du Diocèse de Québec, etc., etc..

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses

et à tous les Fidèles de ce Diocèse, Salut et Bénédiction en Notre
Seigneur Jésus-Christ.

Il y a déjà plus de dix-huit mois, Nos Très Chers Frères, que
les Évoques de cette Province se réuniasaient en présence de
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Dieu, dans la métropole de Québec, sous leur Vénérable Chef,

Monseigneur P. F. Turgeon, votre illustre Archevêque et votre

très digne pasteur, pour célébrer le second Concile Provin-

cial.

Lorsque, réunis aux pieds des autels pour la d..nière fois, au

grand jour de la Pentecôte, ils rendaient de solennelles actions

de grâces à Dieu, de l'heureuse conclusion de leurs travaux, et

que, prosternés dars le sanctuaire de Marie, ils invoquaient tous

ensemble, avec tant d'amour, cette Vierge Immaculée, patronne

de la Métropole et de toute la Province de Québec, et la priaient

avec tant de ferveur d'étendre sa puissante protection sur eux-

mêmes, et sur les fidèles confiés à leurs soins, déjà ils se sen-

taient pressés du désir de vous faire connaître, le plus prompte-

ment possible, ce qu'ils venaient d'accomplir pour le salut de

vos âmes.

Mais ils avaient d'abord un pieux devoir V remplir. Pasteurs

à l'égard des peuples, les Évoques sont Brebis à l'égard de

Pierre. " S'ils ont été établis par le Saint-Esprit pour gouverner

l'Église de Dieu" (Act. des Ap., 20, 28 ), ils sont aussi les fils

soumis et respectueux de l'auguste chef de l'Église Universelle,

de celui que Jésus-Christ a établi son vicaire sur la terre, et à

qui il a dit, dans la personne de Pierre :
" Paissez mes brebis"

(St Jean, 21,17.). La soumission filiale, l'obéissance respectueuse

qu'ils doivent à ce chef suprême, à qui le Fils de Dieu a dit :

« Confirmez vos frères » (St Luc, 22, 32.), leur faisaient donc une

obligation de déposer à ses pieds et de soumettre à son jugement

les décrets de leur Concile. C'est aussi ce qu'ils se sont empressés

de faire ; et ils ont attendu la réponse dans un religieux silence.

Maintenant cette réponse nous est venue de Rome ; ces

décrets ont obtenu la haute sanction du chef de l'Église;

approuvés, confirmés par cette autorité suprême, ils sont devenus

pour nous autant de règles saintes que nous devons accepler

avec une respectueuse soumission
; autant de lois salutaires qui

n'ont plus besoin que d'être connues, et qu'il est aussi de notre

devoir de promulguer sans délai.

A cette fin, nous les publions aujourd'hui, et en les mettant

entre vos mains, en les livrant à votre étude et i> vos méditations,

nous avons cette confiance dans votre piété, que vous les
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recevrez avec les sentiments d'enfants soumis, auxquels on

intime les volontés d'un père bien-aimé.

Nous nourrissons donc, dans notre cœur, la douce espérance

que les Évoques de cette Province n'auront pas travaillé en vain

pour vous, dans leur sainte réunion, et que vous vous montrerez

fidèles observateurs de tout ce que Dieu leur a inspiré de vous

enseigner et de vous ordonner dans ces décrets, pour la gloire de

son nom, pour la sanctification de vos âmes, pour votre bonheur

dans cette vie et dans l'éternité.

Oui, Nos Très Chers Frères, comme toujours, c'est pour vous,

c'est pour votre bonheur que les Évoques ont travaillé dans le

second Concile Provincial. Car ils ne sont pas Évoques pour

eux-mêmes, mais pour les peuples confiés à leur sollicitude. Si,

prosternés entre le vestibule et l'autel, ils répandent leurs prières

et leurs larmes, en présence du Souverain Pasteur des âmes,

c'est pour le salât de leur peuple; si, du haut de la chaire de

vérité, ils annoncent l'Évangile de paix, c'est pour le salut de

leur peuple ; s'ils se livrent à des travaux sérieux dans le silence

de la méditation et de l'étude, c'est pour le salut de leur peuple;

si, à l'exemple du Bon Pasteur, ils s'en vont parcourant les villes

et les campagnes, c'est pour le salut de leur peuple ; c'est pour

ramener au bercail « les brebis de la maison d'Israël qui se sont

égarées » (St Mathieu, 10, 6), et pour confirmer, par le don du
Saint-Esprit, celles qui sont encore faibles dans la foi ; s'ils im-

posent les mains aux jeunes lévites, s'ils consacrent les prêtres

du Seigneur, s'ils les envoient travailler au saint ministère, c'est

pour le salut de leur peuple. Ainsi, ils ne vivent pas pour eux-

mêmes, mais pour leur peuple ; ils ne s'appartiennent pas à eux-

mêmes, mais à leur peuple; leur vie toute entière est consacrée

au bonheur de leur peuple. C'est donc dans la sainte pensée de

voire salut éternel, qu'ils sont venus au Concile, dans cette

pensée qu'ils y ont dirigé leurs travaux, dans cette pensée qu'ils

ont réglé tout ce qui a été formulé dans leurs décrets.

Ces décrets traitent de la Foi, des Sacrements, de la vie et des

devoirs des ecclésiastiques, des biens de l'Église, et de la sainteté

du serment.

La foi est le fondement du salut. «Sans la foi, il est impossible

de plaire à Dieu» (Hébreux, 11,6). Pour avoir la foi, il faut

iâi
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écouler l'Église : c'est à l'Église que le Fils de Dieu a promis

d'enseigner toute vérité ; c'est elle qu'il a chargée de l'enseigner

à toute créature. C'est d'elle seule que nous pouvons l'apprendre.

Et cependant, le monde est comme saisi d'un esprit d'orgueil et

de révolte contre l'autorité divine de l'Église ; le monde est tra-

vaille par un esprit d'erreur et de vertige, qui le pousse vers les

régions ténébreuses du doute, de l'hérésie et de l'infidélité
; le

monde est plein d'hommes vains, superbes, amateurs d'eux-

mêmes, qui dédaignant les divins enseignements de l'Église, et

cherchant la vérité hors de son sein, prétendent la trouver dans

les profondeurs de leur ignorance et de leur orgueil; le monde

est rempli d'hommes arrogants, présomptueux, enflés de la science

orgueilleuse d'une fausse philosophie, qui se posent comme les

maîtres des nations pour les éclairer, et débitent avec audace les

folles rêveries de leur raison en délire et les impiétés de leurs

vains systèmes, comme autant de vérités capables de régénérer

le genre humain. Et l'esprit de ténèbres et de mensonge a lancé

dans le monde ses légions d'hérétiques, d'imposteurs, de faux

docteurs, de séducteurs qui font une guerre acharnée à l'Église

de Dieu; qui s'agitent avec violence pour affaiblir, corrompre,

éteindre la foi dans le cœur de ses enfants, pour séduire lésâmes

et les entraîner avec eux dans la voie de la perdition. Et l'enfer

a vomi sur la terre, par toutes ces bouches impies, contre Dieu

et son Christ, et son Église et ses saints, un déluge épouvantable

d'erreurs, d'impiétés et de blasphèmes, capables d'ébranler et

d'égarer «les élus mômes, s'il était possible» (St Mathieu, 24,

24). Tant d'efforts de l'enfer et de ses suppôts, tant d'iniquités et

de moyens de séduction ont refroidi la charité d'un grand nombre,

et affaibli la foi dans le monde ; et déjà, il semble que nous tou-

chions à ces temps malheureux, dont le Sauveur du monde a

dit : « Pen.sez-vous que le Fils de l'homme trouvera de la loi sur

la terre, lorsqu'il viendra» (St Luc, 18, 8.).

Voilà le grand scandale de notre siècle, voilà les dangers sans

nombre qui menacent votre foi. Et vous vivez au milieu de ce

scandale, au milieu de ces dangers, au milieu de ces hommes

sans foi, de ces impies, de ces incrédules, de ces imposteurs, de

ces blasphémateurs, de ces sectaires, de ces séducteurs, de ces

ennemis de votre religion et de votre foi ; ils vous environnent,

vous, crmme ell
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ils vous pressent de loule part, ils s'introduisent au milieu de

vous, ils pénètrent dans votre société et jusaue dans vos l'amilles.

A la vue de ces rudes épreuves auxquelles votre foi est exposée,

les Pères du second Concile Provincial pouvaient-ils garder le

silence ? Après avoir déploré le mal, ne devaient-ils pas élever

la voix pour vousle signaler, et pour vous prémunir contre le

danger d'y succomber ? C'est aussi ce qu'ils ont fait par leur

premier décret, avec toute l'autorité que leur donne leur carac-

tère d'Évèques établis de Dieu, comme des sentinelles avancées

pour veiller à la conservation du précieux dépôt delà foi. Après

l'avoir confessée solennellement eux-mêmes, de cœur et de

bouche, cette foi divine, ils vous la proposent d'abord telle

qu'elle fut définie par les Conciles Généraux, telle qu'elle a été

conservée dans le symbole catholique, et telle que vous devez la

tenir pour être sauvés
;
puis afin de vous mettre en garde contre

le danger de vous laisser séduire par les ennemis de la vérité,

ils réprouvent tous leurs systèmes impies, et ils s'élèvent, avec

toute la force de leur zèle contre les principales erreurs répan-

dues de nos jours.

Nos Très Cliers Frères, nous vous en conjurons, par

l'intérêt de votre salut éternel, demeurez inviolablement attachés

à cette foi catholique, qui est un don inestimable de Dieu ; à

cette foi catholique, que vous tenez de vos pères
;
qui est pour

vous, comme elle a été pour eux, le fondement de votre

espérance
;
qui seule peut vous conduire, comme elle les y a

conduits eux-mêmes, au vrai bonheur en ce monde et dans

l'autre. Conservez-la comme le plus précieux des trésors, comme
votre âme, au péril de tous vos biens, au péril de votre vie

même : et, afin de vous mettre à l'abri de tout danger de la

perdre, attachez-vous étroitement à la « colonne de vérité »

(I. Timoth. 3, 15.), à l'Église Catholique, qui en est la déposi-

taire, et la gardienne infaillible ; écoutez cette unique Église

de Dieu, avec laquelle Jésus-Christ a promis de demeurer
jusqu'à la fin des siècles ; écoutez aussi et suivez, avec une
religieuse docilité, les pasteurs que Dieu vous a donnés pour
vous instruire et vous conduire dans la voie du salut

; et fuyez

ces hommes perfides qui enseignent une autre doctrine que celle

de l'Eglise, comme s'il y avait un autre Évangile que celui que
Jésus-Christ a donné à son Église, et qu'il lui a commandé

17
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d'enseigner à toute créatiu-e jusqu'à la consommation des siècles
;

fuyez-les comme des hérétiques, comme des corrupteurs de la

foi, comme des imposteurs et des séducteui's impies, comme des

ennemis jurés de vos âmes. Ayez une profonde horreur de tous

leurs livres, qui renferment le poison mortel de leurs erreurs,

et qu'ils ne vous offrent que dans l'intention de corrompre votre

foi, de vous séduire et de vous perdre. Oui, Nos Très Chers

Frères, nous vous le répétons, si vous avez ù cœur votre propre

salut, et celui de vos familles ; si vous aimez vos âmes et celles

de vos enfant?, ayez horreur de ces livres hérétiques et de tons

ceux qu'une presse impie vomit, avec l'énergie de l'enfer, dans

toutes les parties du monde ; fuyez-les, repoussez-les loin de

vous, loin de vos familles ; ne souffrez jamais qu'ils entrent

dans vos maisons.

Dans l'ordre des matières du Concile, comme dans l'ordre du

salut, les sacrements viennent après la foi.

La foi dispose l'âme à s'unir à Dieu : et c'est par les sacre-

ments que s'opère et se consomme cette union sainte. La foi est

le principe, le fondement, et la racine de toute justification:

(. et c'est par les sacrements que toute vraie justice se commence,

s'augmente, et se renouvelle dans les âmes » (Gonc. Tren., Sess.

0. De Sac). C'est par la grâce sanctifiante, fruit de la passion et

des mérites de Jésus-Christ, que toute âme est régénérée,

justifiée, sanctifiée, et consommée dans l'union avec Dieu : et

ce sont les sacrements qui communiquent cette grâce. Rien

donc de plus saint, rien de plus grand, rien de plus salutaire que

les sacrements que Jésus-Christ a établis dans son Église, comme

autant de sources de grâces et de vie, pour le salut des hommes.

Quel sujet plus digne de l'attention des Pontifes de Dieu,

chargés de l'honneur de son culte et des intérêts de sa gloire,

àes Pasteurs établis dans l'Eglise pour veiller au salut des

lidèles, « comme devant rendre compte de leurs âmes »

(lleb. 13,17.) ! La profanation de ces sacrements est un outrage

l'ait à Dieu, un sacrilège ; ces sources de grâce et de vie se chan-

gent en autant de sources de malédiction et de mort, pour ceux

qui les profanent.

Aussi les Pères du Concile, animés d'un saint zèle pour

rhonneur de Dieu et pour le salut de vos âmes, se sont-ils fait



— 2o9—

lin devoir de rappeler aux prêtres, établis pour être « les

ministres de Jésus-Christ et les dispensateurs des mystères de

Dieu» (1, Gorinth. 4, 1.), avec quel profond sentiment de

respect, de religion, de piété, et avec quelle pureté angélique ils

doivent traiter les sacrements ;
avec quel zèle ils doivent

travailler à disposer les fidèles à les recevoir dignement
; avec

quel saint empressement ils doivent se porter à les leur

administrer pour le salut de leurs âmes ; avec quel soin, quelle

religieuse attention enfin, ils doivent observer toutes les règles

saintes prescrites par l'Église pour leur administration, afin de

remplir, d'une manière digne de Dieu, ce saint et redoutable

ministère.

Mais vous étiez présents dans la pensée des Évoques, Nos

Très Ghers Frères, lorsqu'ils adressaient ces graves admonitions

aux ministres des sacrements ; car c'est pour vous que les

prêtres sont chargés de les administrer. Dans leur charité pour

vous, pouvaient-ils donc oublier de vous adresser à vous aussi,

quelques instructions sur un sujet si important ? Pouvaient-ils

se dispenser de vous rappeler à vous-mêmes, et la sainteté des

sacrements, et avec quel soin vous devez vous préparer à les

recevoir, et quelles dispositions vous devez y apporter, et quelle

crainte vous devez avoir de les profaner, et avec quelle ardeur

vous devez soupirer après ces sources de vie
;
quel bonheur

c'est de s'en approcher souvent et dignement
;
quel malheur

enfin de les recevoir indignement ou de s'en éloigner volontaire-

ment.

Prêtez l'oreille, Nos Très Chers Frères, à ces charitables aver-

tissements de vos pasteurs. Écoutez leurs paternelles exhorta-

tions
; entendez les gémissements et les lamentations que leur

inspire la criminelle indill lence de tant de chrétiens endurcis,

qui vivent dans l'éloignement des sacrements. ayez pitié de

vos âmes, vous aussi. eul'ants d'Israël ! pourquoi vous obsti-

neriez-vous ainsi à périr en présence du salut! Pourquoi vou-

driez-vous mourir si près des sources de la vie éternelle î

Approchez-vous donc souvent des sacrements ; venez donc, avec

confiance et souvent, vous laver, vous purifier, vous guérir dans
les eaux salutaires de la pénitence. Venez donc souvent, et

toujours avec ardeur, toujours avec bonheur, nourrir vos âmes
de ce pain de la vie éternelle dans le banquet céleste de la Divine
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Eucharistie, que le Fils de Dieu lui-même vous ;i préi^aré dans

son amour, et auquel il vous convie avec tant de charité.

Dans le décret do la vie et des devoirs des Prêtres, les Pères

du Concile leur rotracinit leurs devoirs envers Dieu, envers eux-

mêmes, et envoj's les hommes do'.ît le salut leur est confié
;

les

vertus et les bonnes œuvres qu'ils doivent pratiquer ; les exemples

qu'ils doivent en donner ;
enfui toutes les règles de discipline

qu'ils doivent observer pour parvenir à la sainteté de leur état.

Les Prêtres doivent être saints, parce qu'ils sont consacrés à

Dieu
;
parce que Dieu, dont ils sont les ministres et les repré-

sentants, est saint
;
parce que le sacrifice qu'ils ont à lui offrir

est saint
;
parce que les choses dont ils sont les dispensateurs

sont saintes.

Or, Nos Très Ghers Frères, tout esta vous (Cor. 3, 22.), et pour

vous, dans l'Église do Dieu Los Evêques sont à vous et pour

vous ; les sacrements sont pour vous; les Prêtres aussi sont à

vous et pour vous. C'est pour vous qu'ils sont Prêtres ; c'est

jiour vous qu'ils ont été séparés du reste des hommes et « établis

dans les choses qui regardent Dieu (Iléb. 5, L);» c'est pour vous

qu'ils olfrent des sacrifices ; c'est pour vous qu'ils sont minisires

de Jésus-Christ ; c'est pour vous qu'il leur a l'einis ses pouvoirs;

c'est pour vous qu'il leur a confié la dispensation de ses mystères;

il faut qu'ils se sanctifient pour vous. Qui pourrait donc douter

([ue leurs vertus et leur sainteté ne doivent aussi faire votre bien?

Lorsque Dieu veut l'aire rjiséricorde à son peuple et le sauver,

il lui envoie de saints Prêtres; et quand il voudra lui montrer

sa colère et le perdre, il lui enverra de manvais Prêtres.

Comprenez donc. Nos Très Cliers Frères, que le zèle des

l'ivêques, pour la sainteté du Clergé, se rapporte encore à votre

liien ; reconnaissez que vous ne sauriez être indilTérents aux in-

structions paternelles qu'ils adressent ici aux Prêti'os, puisque

vous devez en partager les fruits précieux, pour le salut de vos

âmes; et joignez-vous à nous pour prier avec ferveur le Père

des miséricordes qu'il vous envoie de saints Prêtres, remplis de

grâce et de science, capables de vous édifier par la sainteté de

leur vie, et par la force de leur parole.

L'Église qui est une société visible, a certainement le droit

de posséder et possède de fait des biens temporels. Elle a ses

temples, son cul

soutenir. Los b

et sont essontiell
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temples, son culte, ses ministres ; il lui faut des fonds pour les

soutenir. Los biens consacrés à ceUo fin apjjartiennenl à Dieu,

et sont essentiellement du domaine de la religion. Souveraine

et indépendante de toute puissance sur la t(U're, dans tout ce qui

a rapport à la religion, l'Eglise doit nécessaii'ement avoir l'ad-

ministration do ces biens.

Prétendre que l'administralion de ces biens doit être soumise

à raiilorilé civile, et appartenir aux laï([ues, c'est donc soutenir

une erreur contraire à la liberté de l'Eglise, et préjudiciable à

ses droits imprescriptibles ;
comme si l'Eglise, dans les choses

de Dieu, devait ètn? l'esclave de la puissance temporelle, et la

servante de ceux qu'elle appelle ses enfants et qui la reconnais-

sent pour leur mère.

Cependant, de nos jours, cette grave; erreur ne laissa pas de

trouver des défenseurs, même parmi les Gatholitjues ; et c'est un

fait démontré plus d'une fois, par une triste expérience, qui;

déjà elle ne s'est malheunnisement que trop insinuée dans l'esprit

de notre peuple, à la faveur de certaines idées d'indépendance et

de démocratie, qu'on travaille à lui inspirer, jusque dans le

domaine de la religion.

Il était important. Nos Très Cliers Frères, de mettre un terme

à cette erreur dangereuse. C'est aussi ce que les Evoques ont

voulu faire, en déclarant solennellement, coni'ormément aux

Constitutions des Souverains Pontifes et aux décisions des

Conciles, que les biens de l'Église, comme étant des choses

consacrées au culte de Di(îu, appartiennent à Dieu, et sont

par là même, sous la puissance et la juridiction de l'Eglise.

De là il suit que tous les administrateurs de ces biens ne sont

que les procureurs de l'Egli'^e
;
que c'est d'elle qu'ils tiennent

le droit de les administrer
;
qu'ils doivent par conséquent les

administrer suivant les règles et les intentions de l'Église, et

ne peuvent aucunement en disposer pour d'autres fins, sans la

permission de l'Evêque qui la représente dans son diocèse.

Ce sont là, Nos Très Chers Frères, les graves décisions portées

par le décret touchant b^s biens ecclésiasti([ues ; décisions que
vous devez prendre pour règles dans tout ce (]ui concerne l'ad-

ministration et l'euiploi de e,es ])i(Mis, (H doni vous ne pouvez
vous écarter, sans désobéir à l'Église.
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«Le nom de Dieu est saint et terrible» (Ps. 110): il ne doit

être prononcé qu'avec le plus profond respect
;

c'est un crime de

le prendre en vain; malheur à l'homme qui le profane ! Cepen-

dant on voit tous les jours parmi nous des chrétiens indignes,

qui, oubliant la crainte de Dieu, pour un vil intérêt, osent pro-

faner son nom adorable par des serments téméraires, injustes ou

faux ; il s'en est trouvé dans ces derniers temps, qui, emportés

par leur orgueil et leur ambition, ont porté l'impiété jusqu'à

faire entendre, dans la fureur des élections, ces paroles de blas-

phèmes : « Ne craigne/ pas d'employer le mensonge et le parjure
;

n'écoutez pas les prêtres qui vous le défendent; Dieu ne vous

voit pas, il ne vous entend pas; vous êtes libres et indépendants

de Dieu et des hommes, pendant les élections : vous pouvez y
faire ce qu'il vous plaira. Dieu ne vous eu demandera pas compte

;

il ne vous en punira pas » ! Enfin, dans ces jours de tumulte et

de désordre, on en a vu une multitude qui, séduits par ces con-

seils damnables, ou aveuglés par leurs passions, se sont fait une

fausse conscience
;
qui se sont persuadés qu'ils pouvaient jurer

contre la vérité, pour établir leur droit de voter; qui n'ont pas

craint de se servir du nom terrible de Dieu pour affirmer le

mensonge, et qui ont commis ce crime horrible, sans remords.

Au bruit de ces blasphèmes et de ces parjures, à la vue d'un

tel scandale, les Évoques, qui sont vos pasteurs, et qui doivent

rendre compte de vos âmes, pouvaient-ils garder le silence ? Ne

devaient-ils pas élever la voix, au nom de la religion, pour vous

rappeler la sainteté du serment, et pour vous déclarer solennel-

lement, comme ils l'ont fait dans leur décret, qu'en quelques

circonstances et sous quelque prétexte que ce soit, c'est toujours

une grave injure faite à la majesté de Dieu, et un crime détes-

table, que de prendre son saint Nom pour faire des serments

téméraires, injustes ou faux.

Gravez, Nos Très Ghers Frères, gravez profondément dans vos

cœurs ces solennels avertissements des Pères du second Goncil>

Craignez Dieu ; respectez son saint Nom ; tremblez à la pensée

de le profaner par un parjure, et d'attirer par là sur vous les châ-

timents de sa colère.

Tels sont en substance, Nos Très Ghers Frères, les décrets du

second Concile Provincial, que nous avons cru de notre devoir
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de vous faire connaître, pour votre'instruction et votre édifica-

tion. Tel est le résultat des travaux que les Évoques do cette

Province ont entrepris dans le Saint-Esprit, pour lo salut do vos

âmes; qu'ils ont continués en invoquant Mario dans leurs saintes

réiniions; qu'ils ont couronnés par une ardente prière à cotte

Reine des Auges, la conjurant de prendre leurs personnes et

leurs diocèses, voâ âmes et les linirs, sous sa protection, et l'invo-

quant dès lors comme la Patronne de la Métropole et de toute

celte Province, sous le beau titre do Vierge courue sans péché,

titre si cher à vos cœurs, sous lequel vous l'invoquez vous-mêmes

aujourd'hui, avec tant de bonheur, d'amour et de confiance,

titre glorieux, que le ciel vient de révélera la terre, et sous lequel

aussi nous devons l'invociuer désormais tous ensemble, avec

l'Église de Dieu, en lui disant sans cesse, et toujours avec un

redoublement d'amour et do confiance: <i Ikjjina sine labc con-

cepta^ ora pro nobisn: Reine conçue sans péché, priez pour nous.

Ainsi soit-il.

Sera le présent Mandement lu et publié au prône de toutes les

églises ou chapelles paroissiales, et autres, où l'on fait le service

public, ainsi qu'en chapitre dans toutes les communautés reli-

gieuses, le premier dimanche après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau du

diocèse et le contre-seing de notre Socrétairc;, en la fête de l'Im-

maculée Conception de Marie, le huit de décembre mil huit cent

cinquante-cinq.

f G. F. Évoque de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.
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CIRCULAIRE

POUR LA SAINTE-EXFANOK

Archevêché de Québec, 10 décembre 1855.

Monsieur,

Une œuvre sainte et destinée à produire de grands fruits s'est

établie, depuis quelques années, au milieu de notre peuple

religieux. Fondée par Monseigneur de Forbin Janson, dont la

mémoire est en bénédiction dans ce pays, la Société de la Sainte-

Enfance a été accueillie avec joie dans le Diocèse de Québec, et

y compte déjà de nombreux associés.

Nous en remercions le Seigneur ; car nous regardons cette

œuvre de miséricorde comme bien propre à attirer sur les

enfants et sur leurs parents les grâces les plus précieuses. En

formant les enfants à l'exercice de la charité corporelle et spiri-

tuelle, elle les associera à la régénération des infidèles ; elle

leur procurera des protecteurs dans la personne des petits anges,

auxquels leurs aumônes et leurs prières ouvriront les portes du

ciel ; elle les préparera à devenir un jour des membres zélés de

la belle œuvre de la Propagation de la Foi, dont elle est l'auxi-

liatrice et le complément. Et pour des parents chrétiens, quelle

douce consolation dans le présent, et quelles espérances pour

l'avenir, à la vue de ces enfants se mettant à la suite de l'enfant

Jésus, pour sauver les âmes rachetées au prix du sang de ce

Divin Sauveur !

Aussi, en songeant aux bénédictions que la Société de la

Sainte-Enfance doit attirer sur les familles, nous regardons

comme un de nos devoirs de la soutenir et de l'étendre,

pour qu'elle puisse produire des fruits abondants de salut. Nous

avons cru que le meilleur moyen pour atteindre ce but désirable,

serait de lui donner une organisation semblable à celle de la

Société de la Propagation de la Foi, et de faciliter les rapports

entre les chefs de séries et le Conseil de Québec.

Nous vous invitons donc, Monsieur le Curé, à faire pour l'œuvre

de la Sainte-Enfance ce que vous avez fait avec tant de zèle pour
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celle de la Propagation de la Foi. • Vous voudrez bien recueillir

les contributions que les chefs de séries auront reçues, et en

adresser le montant, au plus tard vers le 15 février de chaque

année, à Monsieur le Curé do Québec, qui vous fera parvenir les

annales, les images et les médailles envoyées par le conseil

central. Go sera aussi à Monsieur le Curé de Québec que devront

être transmis les demandes et les rapports des membres de la

Société dans votre paroisse.

Au moyen de cette organisation, j'ai la confiance que l'œuvre

de la Sainte-Enfance se consolidera et se répandra davantage

au milieu de votre paroisse. Si ces mesures vous causent un

surcroit de travail. Dieu vous en récompensera, en répandant

d'abondantes bénédictions sur les familles qui composent votre

troupeau, ainsi que sur leur zélé pasteur.

J'accompagne la présente d'une petite fouille contenant les

règles de l'association, et je vous prie d'en faire part à votre

peuple, en môme temps que vous lui lirez cette circulaire.

Recevez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon sincère atta-

chement.

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

INSTRUCTION

rOUB LES MABIAORS MIXTES

ILLME AC REVME DOMINE

Antistites nonnuUi régionum, ad quas Apostolica Sedes per

S. C. de Propaganda Fide suam exerit solicitudinem, Romse
nuper convenientes occasione Dogmatici Deere ti de B. M. V.

Immaculato Conceptu circa suarum diœcesium statum non-

nulla referebant, qufe Sacraî ipsius Gongregationis solicitudinem

excitarunt ut quaedam disciplinœ capita, temporum atque adiun-

ctorum ratione habita, uniformiter, quatenus fieri poterit, com-
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ponantiir oplimoque Ecclesiariim rcgimini provideatnr. Cum

vero de gravioris moiiionti capitibus agatur, Aiilistitum omnium

earumdem rogionuin sententia exposliilaiida do iisdom visa est,

ut deinde SS. D. N. accnrata relatio por S. C. flori possit, ac

Sanctitas Sua quod magis probaverit decernere valeat.

Hanc itaque ob causam ad Amplitudincm Tuam hœ Lilerœ

tradnntur et qnaîstionos nonniillaî exhibeiitur ut ad singula

responsiones mittat, sufTragancis Episoopis certioribiis ofFoctis

eorumque habilis votis, ac tura factorum t\im juris per singulas

regiones vigentis decluratione addila, iisqiie omnibus pandilis

quœ opportuna ad scopum videantur.

Enimvero cum, attenlis regionum difTicultatibus et distanlia,

Apoplolica Sedes facultates quasdam dolegaro jamdiii consiie-

verit, aliœ vero potentibus nonnullis Antistibus siiigillatimiis

concesssB fuerint; expUcandum erit quanim delegatio adhiic

necessaria vel admodum opportuna videatur, circa qnas vero

delegatio coercenda potius sit ut Ecclesiasticarum legum accii-

ratior observantia, quemadmodum par est, introducatur ; spiri-

tuali autem fidelium bono rite provisum existât.

Peculiari quadam ratione ad facilitâtes pro dispensationibus

attenfio deducitur, cumque de locis agatur ubi catholici cum

acatholicis degunt, ad mixta qupe dicuntur matrimonia potissi-

mum erit dirigenda. Porro hac in ro persf>ecta omnibus

catholica doctrina existit, eiquc respondens praxis : accnrate

itaque eadem servetur ac probe advigilandum erit ne abnsus

introducantur, quemadmodum pluribus in locis evenisse constat.

Plures Antistites féliciter admodum in removendis bis mixtis

coniugiis adlaborarunt: attamen frequentius alibi occurrunt, et

periculum oboritm' ne si pro venia obtinenda Sanctœ Sedis vel

etiam Episcopi responsio in dioecesibus late patentibus, expec-

tanda sit ; sponsi coram civili magistratu, vel etiam acatholico

ministro in Ecclesise spretum jungantur, iidemque sese ac filios

gravissimo perversionis periculo exponant. Hinc aperiendum

erit quatenus facullas ea in re dispensandiEpiscopissit tradenda

ubi etiam aliquo modo iisdem subdelegatio ad Missionarios per-

mittenda.

Ut compertum est, in ils ineundis nuptiis Ecclesia ea generatim

omittenda indixit, per quse catholicorum matrimonia decorantur,
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inclusis etiam proclamationibus : porro Antistibus nonnullis

ratio peculiaris habonda vidorotur illonim qui precibus Eccle-

siîBobseqtientor propositis, facnltat(3 obtenta, alqiio indulti tonore

servatoprîesorlimqiioad promissiones prfcslandas coniunguntur

et ciira iis bunigniori molhodo procedi ut valeat postulatnr, ne

forte ob solomiiioris formîo dufeclum illam apud civilem magis-

Iratura vel apud hreroticum oxciuirant. Potissimum h<EC pertinent

ad regiones ubi consuotudo aliqua hac in parte sit invecta :

addendum imo vidotur sub nuin. 1. excmplar formai, quam
alicubi iisu receptam fuisse constat.

Ut Je conditionum adimpleinento tutius constaret, promissio

eariimdem in Apostolicjn Sedis indultis pn^ecipitur addita jura-

menti religione : quod licet aîquissime domandotur, alicubi

tamen acatholici nonnuUi a (juolibet prajstando juramenlo

abhorrere perhibentur, proindcque hac etiam ex parte diflicultas

oborilur, licet vere atque ex animo sese promissa servaturos.

Peculiariter vero attentioneni meretur quod cum plures hœre-

tiorum sectae legilimum Baplismatis ritum abiecerint, facile

impidimentum dirimens obstet quominus inter asseclas earum-

dem et catholicos matrimonia fiant. Ea in re attendenda primo

est instructio per S. Congregationem S. OfTicii édita, quœque
sub numéro secundo exhibetur. Attamen cum occurrentibus

difficultatibus satis adhuc factum haud videatur, eo etiam de

capite accurate erit référendum.

Alia exoritur difïicultas, attenta pnesertim itinerum majori

facilitate,cumex regionibus proxime sitis in unadecretum Tametsi

circa Matrimonii celebrandi formam vigeat, secus in altéra : hue
eiiim nonnuUi inde advenientes matrimonium forma illa haud
servala ineunt. Porro Antistites nonnuUi probari regulam pos-

tulanmt ut transmigrantes ea exemptione frui censeantur, dum-
modo cum bona fidc per mensem in regione, ubi lex memorata
haud viget, manserint.

Prœter hactenus exposita quoad facultatum delegationem et

matrimonii celebrationem, discrimen aliquod in reconciliandis

hsereticis invaluisse constat. Enim vero nonnullis in locis fusior

ea Fidei professio, quœ Pii IV. auctoritate édita est, elicitur,

omisso ob supra notatam causam juramento, quod in fine prœ-

scribitur, omissis pariter iis quîB indicant profitentem ea orania

aJ

m\

m
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p,

m

a subditis, vel illis quorum cura ad ipsum in suo munere spectabit^

teneri doceri et prxdicari quanlum in se erit curalurum cumlaicis

hœc haud beue aptari existiment. Alibi omiiia absolvuntiir per

formulam qufe iium. 3. exhibetiir : cum vero privatim abiuratio

fit, dicitur lantiim aaliphona Veni Sanctc Spirilus cum versiciilo

et oratione : omiltiinturhymnus Vcnicreator Spiritus^ Ps. Miserere

et Hymnus Te Deum cum soquenlibus oraliouibus, ea de causa

quod pro publica ac solemni abinralione hjpc constituta censean-

tur. Quoad hîBC omuia paiiter uuiforniis methodus inducenda

esse t.

Demum peculiariter cura convortatur oportct ad tuonda sacra

sedificia ac generatim bona qu.'nlibet sacris ac piis usibus desti-

iiata, mediaque ad id praîstandimi suggcrenda erunt quœ et

sacris legibiis confomiia sint, et cum regionum institutis,qaoad

fieri possit, habita etiam jurisporitorum sententia conveniant.

Providendum parifer visum est Episcopis iis, quibus ccrti red-

ditus ratione mensîe haud obveniuut, uimirum ad decentem

eorumdem sustentationom alque expensas pro diœcesis bono

peragendas : cum vero dvibitari nequeat hujusmodi in casii per

unamquamque Ecclesiari proprio Antistiti esse providenclum,

operEe pretium erit, inspectis provinciaî adiunctis, modum pro-

ponere quo id prœstari valeat.

Omnibus itaque mature perpensis, et collatis consiliis cum

provinciœ Antistitibus, curet Amplitudo tua ut ad singulas pro-

positas quiestiones responsa tradantur.

Precor Deum ut Te diu sospitem servet.

Datura ex aedibus S. G. die 27. Junii 1855.

NUM. I.

Instruclio de modo adsist. Matrimoniis mixlis alicubi per fœderatas

Am. provincias usu recepto.

Sacerdos qui adstat matrimoniis catholicorum cum acaîholicis,

débita cum vonia, débet imprimis curare ut couditionos aS.Sede

prrescripta! de partis calholicje liboro religionis exercitio, et de

calholica educatione prolis utriusque sexus, acceptentur abutro-
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que contrahente, et inquirere ulriim ndsit impedimentum diri-

meiis praisertim disparitatis cultus, qiiod si detegatur, non pro-

cédât absque necessaria dispensatione. Deinceps poterit eos

alloqui verbis quœ in appendice Ritualis Baltimorensis reperi-

untnr, vel aliis, pro arbitrio. Consensus autem partium est ex-

quirendiis, coram testibus, sermone vernaculo :

N. N. Visne ducere in uxorem legitimam N. N. hic prjEsentem.

R. Voie.

N. N. Visne nubere N. N. hic pra^senti. R. Volo.

Deinceps jungunt manus. et consensum hisce verbis vernaculo

sermone plenius exprimiint : Vir dicit :

Ego N. N. duco te N. N. in uxorem legitimam ex hoc die donec

morte separati fnerimux,

Mulier autem dicit : Ego N. N. nubo tibi N. N. ex hoc die

donec morte separati fuerimus.

Aniuikis tune imponitur a sponso digito annulari manus sinis-

trœ sponsœ.

Fost hjec brevem hortationem facere poterit sacerdos, eos

monens obligalionum susceptarum.

NUM. IL

Instructio S. Officii.

Feria quarta die 20 Decem. 1837.

SSmus etc. in solita audientia R. P. Comm : Gen : S.O. imper-

tila audita relatione dubii ab R. P. D. Episcopo Neo-Eboracensi,

iitrum scilicet, in pra'.sumptione baptismi invalide collati parti

hffireticœ matrimonium cum parte catholica a Sede Apostolica

dispensala inire cupienli conferri debeat iterum baptisma sub
condilione? et prœhabitis Emorum Inquisitorum Generalium
suffragiis, dixit :

Detur Docretum latum sub Fer. Quarta 17 Sept. 1830, instante

utsequitur, Rev. P. D. Episcopo Aniciensi—An Galvinistse, et

Lulherani in illis partibus degentes quorum baptisma dubium et

suspectum est, infidèles habendi ita ut inter eos et catholicos

disparitatis cultus impedimentum dirimens adesse censeatur ?

Cui instantia3 S. G. in prredic. feria ita respondit. I. Quoad haere-

ticos quorum sectœ Ritualia prrescribunt coUationem baptismi

,'.'

i
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absque necessario usu materire et fonnse essentialis, débet exa-

minari casus particularis. II. Quoad aliosqui jiixta eorumRitu-

alia baptizant valide, validam censendum esse baptisma. Quod

si dubium persistât etiam in primo casu, censendum estvalidum

baptisma in ordine ad validitatem matrimonii. III. Si autem

certe cognoscatur nullum baptisma ex consuetudine actuali

sectse, nullum est Matrimonium.

Hisque omnibus SS. superaddi mandavit. In tertio casu prae-

fati Decreti respiciente nuUitatem certanibaplismiin|parteh<)ere-

tica idem Episcopus Neo-Eboraeensis recurrat in casibus parti-

culaiibus.

Angélus Argenti S. R. et Ulis Inquis Not.

NUM. III.

Forma abiurationis nonnuUis in locis recepta.

« Ego N, N. in religion e protestantica educatus, nunc tandem

gratia Dei illuminalus, et ad cognitionem veritatis perductus,

siucero corde declaro, me firmiter credere quidquid tenet etdocet

Sancta Gatholica, Apostolica, et Roraana Ecclesia, et rejicere,

quidquid ipsa rejicit et damnât. Et profiteor me in hac fide

vivere et mori intendere «

.

\o Nous nous rei

MANDEMENT
DE MONSEIGNEUR l'ADMINISTRATEUR POUR I,A VISITE DES PAROISSES

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de Tloa,

administrateur de l'Archidiocèse de Québec, etc , etc.,

A tous les Curés, Missionnaires, "Vicaires et autres Ecclésias-

tiques, et à tous les Fidèles, Salut et Bénédiction en Notre

Seigneur.

Chargé de l'administration du diocèse, pendant la maladie de

notre vénérable Archevêque, nous comprenons. Nos Très Cliers
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Frères qu'un des plus importants devoirs de la charge qui nous

est imposée, est la visite des paroisses. Nous nous proposons

donc de commencer prochainement cette visite, heureux de suivre

en cela l'exemple du Pasteur zélé dont nous nous trouvons

obligé de tenir la place. Puisse le Souverain Pasteur des âmes

accorder ses bénédi-ctions à l'œuvre que nous allons entreprendre

pour sa plus grande gloire.

Voici ce que nous avons réglé à Cv':* sujet pour chaque paroisse :

lo Nous nous rendrons dans la paroisse de

vers les 3 heures de l'après-midi.

Environ un quart d'heure apr>>:i notre arrivée, l'on donnera une

instruction familière ou conféi'brc.3, après laquelle nous partirons

du presbytère pour faire notre entrée solennelle dans l'Église,

de la manière prescrite par le Rituel. Après l'entrée, l'ordre des

exercices de la visite sera expliqué, puis nous ferons une exhor-

tation, et enfin nous donnerons la bénédiction du Saint-Sacre-

ment.

2" Nous ferons, à commodité, la visite du tabernacle, des fonts

baptismaux, ainsi que l'examen des comptes de la fabrique, que

les marguiUiers tiendront prêts à nous être présentés. Nous
ferons une attention particulière à l'exécution des ordonnances

rendues dans les visites précédentes.

3» Monsieur le curé nous présentera un inventaire du linge

de son église, ainsi qu'un tableau des indulgences et des messes

de fondation, s'il y en a.

4» Comme le nombre des paroisses que nous avons à visiter

est considérable, les prêtres qui nous accompagneront entendront

d'abord les confessions de ceux qui devront être confirmés, et

n'entendront celles des autres paroissiens qu'autant que l'œuvre,

à laquelle les circonstances nous forcent de nous borner, leur

laissera le temps de le faire.

5o Nous laisserons la paroisse de
le à une heure et demie de l'après-

midi. Messieurs les marguiUiers nous procureront alors, ainsi

qu'aux personnes de notro suite, les voitures précisément néces
saires pour nous transporter à la paroisse suivante.

M^

i

' m
I"
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Sera le présent mandement lu au prône de la messe paroissiale,

le premier dimanche après sa réception.

Donné à rArchevêché de Québec, sous notre seing, le sceau de

l'Archidiocèse et le contre-seing de notre Secrétaire, le

mil huit cent cinquante-six.

f G. F., Év. de Tloa,

Administrateur.

Note confidentielle.—La visite épiscopale ne pouvant pro-

duire le bien que l'on doit attendre, si l'évoque visiteur n'est pas,

mis au fait, tant du bien qui s'opère dans les paroiss 3s que des

abus qui peuvent y exister. Messieurs les curés sort priés de

dresser d'avance, et de nous remettre, dès notre arrivée dans

leurs paroisses, des notes qu'ils jugeront propres à remplir cet

objet.

Nous avertissons que personne ne doit se présenter à la confir-

mation revêtu de l'habit clérical, et que tous ceux qui seront

préparés pour ce sacrement, devront se placer dans la nef de

l'église et non dans le sanctuaire.

Juillet Q

u

u

a
6,7,

8,9,

10,1
ii. 12,1
u

14,
a

16, 1

u 18,1
(( 20,2
((

22, 2

u 24,2
il 26,2

ITINERAIRE POUR 1856.

lin, 5,6 Laval.
u 9,10 Sainte-Foye.
((

11,12, 13 Saint-Pierre.
((

13, 14, 15 Saint-Laurent.
(( 15,16,17 Saint-Jean.
C(

17, 18, 19 Saint-François.
u 19,20,21 Sainte-Famille.
u 21,22 Saint-Ferréol.
u

22, 23, 24 Saint-,Ioacliim.
il

24, 25, 26 Sainte-Anne.
u

26, 27, 28 Ghâteau-Richer
((

28, 29, 30 Ange-Gardien.

30, 1, 2 juillet Beauport.
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ille t, 2, 3, 4 Charlosbonrj,'.

u 4,5,6 S;iinl-Arahroisp,

u 6,7,8 Ancienne-Lorette.
u

8, 9, 10 Saillie-Catherine.

u 10,11, 12 Saint-Augustin.
a 12,13,14 Pointe-aux-Trembles
u 14, 15 Écureuils,
a 16, 17, 18 Saint-Raymond.
u

18, 19, 20 Saint-Basile.
u

20, 21, 22 Cap-Santé.
C( 22, 23, 24 Deschambault.
u 24, 25, 26 Grondines.
u 26, 27, 28 Saint-Casimir.

HOSPICE

POUR LKS l'nftTKKS AOÉS OI' INFIRMES

PROSPECTUS

AU CLEnOK DL DIOCKSE DE QUEBEC

Messieurs et Vénérés Confrères,

Noii< croyons être les inter](rètes des sentiments rie chacun de

vous, eu venant sn-isj-érer r<3sp.:":tueusement au clerixe de ce

diocèse, irouvrir un lion de refuge aux prêtres àgt*s, inhrmes, ou

malades, de leur proi-urer une domeure où ils puisscuit se

repo>er à la fin de leurs travaux, se préparer dans le recueille-

meutau voyage de réteriiilé, ou bien réparer leurs forces épuisées.

Il n'est pas un seul ecclésiastique qui ne rt^irrette d'apercevoir

cette laii^une dans nos institulions, (>t qui ne soit affligea voyant
les vénérables vétérans du sacerdoce confies à des mains tiierce-

uaires et souvent peu intelligente>. Dernièrement encore deux
curés atteints, l'un d'infirmité?, qin l'ont conduil ù.'[inls am tom-

beau, et l'autre d'une maladie très grave qui reqiWTail le* soins

li
i

\f>i

i'j
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les p'.us assidus, oui éprouvé beaucoup de difïiculiés à se les

procurer, malgré les moyens pécuniaires qu'ils avaient à leur

disposition. Ce n'était rependant tjue la réitération de circon-

stances également ou même plus pénibles, dans lesquelles s'étaient

trouvés par le passé plusieui-s de leurs confrères. Combien

d'autres, dans leur dernière maladie, nous ont déclaré qu'un

pareil hospice aui-ait été pour eux une admirable providence.

Les raisons suivantes seront appréciées de tous ceux qui se

sont occupés de ce sujet ; et nous sonmies persuadés qu'il suffini

de les jdacer sous les yeux d(;s autres pour obtenir leur assenli-

ment.

|o Le clergé du diocèse est maintenant assez nombreux pour

que la fondation de cet établissement ne soit pas trop onéreuse,

en prenant la simplicité et l'économie pour base de l'entreprise.

"2" Les SiH'onrs réunis ont plus d'ellicacité et reçoivent par

l'association une garantie de durée; les résultats obtenus par

notre Cîvis'^e le prouvtîut amplement.

;5" L'on a rottVe d'un sit(^ magniiuim' <>t d'un terrain spacieux,

voisin d'une église, Uml près du fleuve, à deux pas de la ville,

dans la paroisse de Notre-Dame de la Victoire. C'est un lei'rain,

faisant partie de l'emplacement ap[)elé le domaine^ obtenu gra-

tuitement de la libéralité du gouvernement.

V> V)ï\o communauté de religieus(>s occupées des œuvres dn

cliarité, est suj* le point d'être appelée dans cette localité ;
la

proximité de leur couvent, en voie de construction, permettrait

aux prêtres malades d'obtenir leurs soins inap[)réciables. Cette

condition importante qui avait fait l'objet de la préoccupation de

]iolre \énérable Archevêque, se trouvera ainsi l'éalisée dans ce

plan. Confié à des sœurs de charité, rhosjjice réunira aux autres

concilions celle qui vic.mt d'être mentioimée et qu'un si petit

jiombre de paroisses peuvent présentai".

b" ]a' local présente ù la lois les avantages de la ville et ceux

(U' la canqiagne ; il <'sr. central pour tout le diocèse ; les méde-

cins de la ville peuvent y être appelés aussi facilement que dans

aucune auti'e paroisse voisine ; les bat(;aux traversiers les nieltenl

durant l'été en relation qnotidieniui avec leurs confi'ères des

paroisse^ de Québec et des environs ; ils peuvent y recevoir de
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temps eu temps la visite do leur premier pasteur, avantage dont

ils seraient privés ailleurs qu'auprès de la ville. Du i-este, la

beauté et la magnificence du site sont connus et n'ont d'égal

dans aucune partie du Bas-Canada.

On ne peut parvenir à la réalisation de ce plan, dans les cir-

constances actuelles, qfle par une souscription faite parmi les

membres du clergé ;
et comme aucune exhortation n'est com-

parable à l'exemplt!, nous prenons de suite l'initiative.

Par nos contributions nous voulons prouver combien vivement

nous désirons l'exécution d'une entreprise d'une si haute impor-

tance pour le corps sacerdotal.

La somme requise pour parfaire l'édifice, tant à l'extérieur

qu'à l'inlériour, a été estimée approximativement à £2,500. Pour
former ce montant, il est nécessaire de compter sur toutes les

ressources dont le clergé peut disposer, même sur celles de

Messieurs les Vicaires, dont l(>s moyens sont naturellement très

modiques, mais qui ne doivent pas craindre de s'unir à leurs

confrères, quelque faible que soit leur contribution. L'appel fait

aujourd'hui à la libéralité de tous sans exception, a pour mobile,

on le comprend aisément, les inlèvcLsct /'/jo/i«eu;- de tout le clergé.

Il sera entendu et accueilli avec bienveillance, nous en avons la

ferme assui-ance.

Vous èles prié de transmettre à Monsieur Déziel, Curé de

Nolro-Darne de la Victoire, et sous un mois de cette date, les

réponses dont vous voudrez bien nous honorer. Toute observa-

tion ou suggestion sera rofjue avec reconnaissance. Aussitôt

que 1(3 terme sera arrivé, nous vous adresserons la liste des

souscripteurs, en priant ceux-ci de choisir quatre d'entre eux,

pour former, avec Monsieur le Curé de Notre-Dame de la Victoire,

un comité chai-gé de faire faire les plans, de demander des sou-

missions, de passer des marchés, de surveiller les constructions,

etc. On comprend que le Curé doit nécessairement faire partie

du comité, pour assurer les transactions avec la fabrique.

Nous croyons qu'un mode de faciliter la souscription serait

de répartir le montant souscrit sur trois années; au moyen de
ces engagements, les ouvrages pourraient être entrepris très

facilement, sans trop fatiguer les souscripteurs et sans le moindre
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flésavantage pour les ouvriers. Le premier ijaiement sera exi-

gible au commencement d'août prochain.

Monseigneur l'Administrateur, auquel le plan ci-joint a été

communiqué, a bien voulu en rfjconnailre l'urgence et en ap

prouver le but avec empressement.

Dans l'espérance que ce plan i-ecevra votre concours, nous

attendrons voire réponse et demeurons, vénérables confrères,

Vos très humbles et respectueux serviteurs.

Notre-Dame de la Victoire, 24 mai 18.)6.

P. Béi.ani), Ptre, curé de St-Antoine.

P. Villeneuve, Ptre, curé de St-GUarles.

G. N. FoRTiER, Ptre, curé de St-Michel.

P. PouLioT, curé de Sl-Gervais.

.T. B. Grenier, Ptre, curé de St-Henri.

J. D. Dkziel, Ptre, curé de N.-D. de la Victoire.

Archevôchô de C

HOSPIGE POU

PLAN ni: L HOSPICE

1. 11 sera bâti par souscription un asile destiné à recevoir les

prêtres âgés, infirmes, ou attaqués d'une maladie dans le diocèse

de Québec.

2. Tout prêtre souscripteur, autorisé par l'Archevêque ou

l'Évêque de son diocèse à se retirer du saint ministère, aura droit

de fixer son séjour dans l'hospice et d'y demeurer jusqu'à ce

qu'une fonction ecclésiastique lui soit confiée, suivant les con-

ditions du règlement qui sera fait plus tard par les souscripteurs.

3. Aussitôt que les bâtisses seront terminées, le terrain et

l'édifice seront remis en pleine propriété à la Gaisse de Saint-

Michel, si elle veut l'accepter, ou à une autre corporation ecclé-

siastique.

4. Les règlements de l'Hospice ne deviendront obligatoires que

quand ils auront été ajjprouvés par Monseigneur l'Archevêque

ou par Monseigneur l'Administrateur.
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5. Quatre prêtres choisis par les sonscripleiirs formeront un

comité chargé do surveiller les consti-uctioiis conjointement avec

Monsieur le Curé de Notre-Dame de la Victoire.

J'approuve biert cordialement le projet mentionné dans ce

prospectus, et je serai heureux de le voir encouragé par Messieui s

les Curés et autres membres du Clergé de ce Diocèse.

Archevêché de Québec, 6 avril 1856.

f C. F., Évêque de Tloa.

HOSPICE POUR LES PRÊTRES ÂGÉS OU INFIRMES.

LISTE DE SOUSCRU'TION.

Mgr l'Administrateur £ 50 0'

P.Béland, Pire 100

P.Villeneuve, Ptre 100

C.N. Portier, Ptre 100

P. Pouliol, Pire 100

J. B. Grenier, Ptre 40

J.D. Déziel, Pire 100

Sur cette somme £50

'sont rés'u-vés pour le

couvent projeté.

MANDEMENT
TB DKUM Al'RÈS l.A (iUKRRE I>K CRIMKF.

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu, et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Evêque de Tloa,

Administrateur du diocèse de Québec, etc., etc.,

A Nos Très Chers Frères, le Clergé et les Fidèles du Diocèse

de Québec, Salut et Bénédiclion en Notre Seigneur Jésus-Christ.

Il y a deux ans. Nos Très Chers Frères, notre vénérable

Archevwiue invitait les fidèles du diocèse à offrir leurs prières
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nu Ciel, pour obtenir le triomphe des armées de l'Angleterre et

de la France sur celle de la Russie. Vous savez qu'à la suite

de nombreuses victoires, achetées, hélas ! au prix d'immenses

sacriflces, les armées alliéos ont réussi à terrasser renuemi com-

mun dans les champs de la Crimée, et l'ont forcé à demander la

paix. Cette paix qui intéressait si vivement l'Europe, et à

laquelle le Canada ne pouvait demeurer indifférent, a été défini-

tivement conclue ; la nouvelle ofïicielle vient d'eu être apportée

au Représentant de Sa Majesté en cette province. Après avoir

gémi sur les malheurs de la guerre cruelle, qui a plongé tant de

familles dans le deuil et la désolation, n'oublions pas que la

reconnaissance nous fait un devoir de remercier le Dieu des

armées d'y avoir mis un ternie, et d'avoir rendu à l'Europe cette

heureuse paix, dont notre pays est aussi appelé à recueillir les

fruits.

A ces causes, nous avons réglé et nous réglons ce qui suit :

h Le mercredi, quatre juin prochain, sera célébré comme
jour d'actions de grâces dans tout le diocèse.

2» Il sera chanté, ce jour-là, dans toutes les églises parois-

siales et conventuelles, une messe d'actions de grâces (celle

indiquée dans le missel;;ro gmtianim actioiie)^ suivie du Te Dinim^

du verset et de l'oraison désignés au nouveau graduel, page

187*, seconde partie.

3» Dans les lieux où la présente n'arriverait pas à temps, le

Te Dcum sera chanté, à l'issue de la grande messe, le dimanche

qui suivra sa réception.

4° Notre présent mandement sera lu au prône do toutes les

messes paroissiales et conventuelles, dimanche, le premier juin

prochain, ou, s'il n'était pas rendu à cette époque, le premier

dimanche après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le* sceau

du diocèse et le contre-seing de notre Secrétaire, le vingt-six de

mai mil huit cent cinquante-six.

f G. F., Évêque de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.

AU StJJFT DU
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CIRCULAIRE

AU atTJKT D'U.V RÉSLMé DKS CO.VKÉHKVCKS KrOLÉSI ASTIQUKS. KTf,

Archevùché do Québec, i juin I85fi.

Monsieur,

J'ai le plaisir de vous iulormor qu'un Résumé des CourértJuc(.'s

Ecclésiasliques, tenues en 185 i, dans le diocèse, est mainfenaiU

sons presse, et sera prêt à être livré, avenant le 15 du courant.

Vous pourrez vous le procurer, en vous adressant au Secrétariat

de l'Archevêché, ou à la librairie de Messieurs Crémazie.

Si rien n'y met obstacle, on continuera, d'année en année, cette

publication, qui formera par la suite un recnieil de dissertations

et de 'décisions pleines d'intérêt pour le Clergé.

Afin que ce recueil acquière une véi-itable imporlancL', il est

nécessaire que l'on s'appli(j;ue, dans chaque arrondissement, à

traiter à fond et avec soin, les (jucstions (|ui font la matière des

Conférences; (jne l'on a[)porti' à l'appui des opinions que l'on

embrasse des autoi-ités théologiiiues, et que l'on ne se borne pas

à des assertions dépourvues de preuves et de citations. Kn don-

nant cet avis, j'aime à reconnaître, toutefois, que si, dans certains

arrondissements, les rapports n'ont pas tout l'inlérôt qu'on pour-

rait désirer, il n'en est pas de nièint.' dans la plupa.'t ù 's autres,

d'où il nous en est venu de très bien faits, où les ((uestions sont

traitées avec science et capacité, et qui lienotent que l'on s'était

rendu bien préparé à la Conférence. Aussi, ai-je é!é heureux

d'en faire nîpi'oduire de nombreux extraits dans le Résumé. On
en fera la lecture avec avantage, et ils exciteront, je n'en doute

pas, une louable émulation.

Je profite de l'occasion pour recommander spécialement à

Messieurs les Présidents des Conférences, de faire en sorte que

les rapports de leurs arrondissements respectifs soient envoyés

avec diligencee à l'Artdievèché. Faute de cette diligence, on n'a

pu publier, cette année, que le résumé des Conférences de 185i.
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Chaque rapport devrait parvenir à l'Archevêché, dans les trois

mois qui suivent son adoption par la Conférence.

Messieurs les Présidents voudront bien veiller àcequechaque

rapport donne l'opinion embrassée par la majorité sur les ques-

lions soumises à la Conférence.

Vous apprendrez avec joie que le Souverain Pontife, par un

induit, que vous trouverez à la suite de la présente, accorde une

indulgence pléuière à tous les fidèles de ce diocèse, pour le jour

de la fête, ou de la solennité, et pour tous les jours de l'octave

des titulaires de leurs églises paroissiales.

Vous ne serez pas moins heureux d'apprendre aussi que le

Saint Père, par un décret de la Sainte Congrégation des Indul-

gences, en date du 27 mars 1854, a daigné accorder une indul-

gence de cent jours, qui peut être gagnée, une fois chaque jour,

par les confesseurs qui réciteront la prière jointe à la présente,

avant de recevoir les confessions sacramentelles. J'ai cru devoir

faire imprimer ceUo prière sur une feuille à part, afin qu'on

puisse la mettre dans son bréviaire, ou l'attacher au confessionnal.

Je crois utile de vous informer aussi que je suis autorisé à ac-

corder un autel privilégié à chaque église ou chapelle du diocèse,

et que j'accueillerai avec plaisir toute demande que l'on m'en

fera.

Vous savez qu'on a publié, il y a deux ans, à Montréal, la

Relation du R. P. Bressani, sur les Missions de la Nouvelle-

France. Comme cet ouvrage est très intéressant sous le rapport

historique, et qu'il est surtout très propre à édifier, j'ai beaucoup

à cœur qu'il trouve place dans les bibliothèques paroissiales.

J'ai en conséquence pris des mesures pour que vous puissiez en

avoir tel nombre d'exemplaires que vous désirerez, en vous

adressant à la librairie des Messieurs Crémazie.

M. De Crarcy (C. de la Roche-Héron), déjà si avantageusement

connu comme l'auteur des «Servantes de Dieu eu Canada,» doit

publier, sous peu, à Paris, l'Histoire de l'Église aux États-Unis.

La nouvelle publication doit aussi faire connaître les travaux

de nos anciens missionnaires, qui furent les premiers Apôtres de

cette Église, devenue si impo'-tante. Il est pareillement à sou-

haiter qu'elle trouve place dan? chaque bibliothèque paroissiale,

comme dans celle (

serai bien aise qu'ell

prouver à son autei

services émineiits q

l'Église du Canada e

Recevez, Monsieui

EX AUDIEN

SSmus Dominus

referente me infrasc

tario, Indulgentiam

omnibus Archidiœce

et sacra Communior

laverint, ipso die qu

velTitularisejusdor

vel solemnitatis.

Dat. Romie ex ^c

Gratis sine uUa sol

(h

RECITANDA ANTE

Da mihi. Domine,

sciam judicare popii

dicio. Fao me ita t

riam cui claudemlu

inlentio mea pura,

labor meus fructuot

non severa; paupen

ad alliciendos pecca

ad inslruendos péri
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comme dans celle de tous les Ecclésiastiques du Diocèse. Je

serai bien aise qu'elle soit accueillie partout avec faveur, afin de

prouver à son auteur combien l'on apprécie, parmi nous, les

services éminents qu'il a rendus à la religion en général, et à

l'Église du Canada en particulier.

Recevez, Monsieur, l'assurance démon sincère attachement.

f G. F., Évêque de Tloa,

Administrateur.

EX AUDIENTU SSMI HABITA DIE 9 MARTII, 1856.

SSmus Dominus Noster Pius Divina Providentia P. P. IX,

referente me infrascripto S. Gonguis de Propaganda Fide secre-

tario, Indulgentiam Plenariam bénigne concessit lucrandam ab

omnibus Archidiœcesis Quebeconsis Ghristifidelibus qui confessi

et sacra Commuuione refecti, suam Ecclesiam parochialem visi-

laverint, ipso die quo celebratur festumautsolemnitasS. Patroni

velTitularis ejusdom Ecclesia? ac per totam octavam dicti festi

vel solemnitatis.

Dal. Romte ex ^lildibus S. Gongnis die et anno priedictis.

Gratis sine ulla solulionc qmcumque titulo.

(L ^ S) Al. Barnabo, a Secretis.

ORATIO

RECITANDA ANTE SACRAMENTALES CONFESSIONES EXCIPIENDAS.

Da mihi, Domine, sodium tuarum assistricem sapientiam, ut

sciam judicaro populum tuuin in jiistitia et pauperes tuos in ju-

dicio. Fac me ila tractare clavus Regui Gœlorum, ut nulli ape-

riam uni claudcmlum sit, nulli claudain cui aperiendum sit. Sit

inlentio mea pura, zelus meus sincerus, charitas mea patiens,

labor meus fructuosus. Sit in me lenitas non remissa, austeritas

nonsevera; paupereni non dospiciam, diviti nc.i aduler. Fac me
ad alliciendos poccalores suavem, ad iuterrogandos prudentem,

ad inslruendos perituni. Tribue, qua?so, ad retraliendos a malo
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solertiam, ad confirmandos iiibonosedulitatem, ad promovendos

au raeliora industriam, in responsis maturitatem, in conciliis

reclitudinem, in obscuris Inmen, in amplexis sagacilatem in

arduis victoriam; inutilibus colloqiiiis ne detinear, pravis ne

contaminer; alios salvera, meipsum non perdam. Amfîii.

CIRCULAIRE

POUR LKS RRTBAITGS KCCLÊSUSTIQDRS

Deschambault, 22 juillet, 1856.

Monsieur,

Je suis heureux de pouvoir vous annoncer que, cette année

comme l'année dernière, il y aura deux retraites ecclésiastiques,

la première pour Messieurs les Curés ; la seconde pour Messieurs

les Vicaires, et autres jeunes prêtres, obligés à subir l'examen

annuel prescrit par le premier Concile provincial.

La première s'ouvrira comme de coutume, au Séminaire,

mardi, le 26 août prochain, au soir, pour se terminer mercredi,

le 3 septembre, au matin. La seconde; s'ouvrira, jeudi, le 1!

septembre, au soir, et se terminera vendredi le 19 du même mois,

au matin.

J'invite spécialement tous les prêtres du diocèse qui n'ont pas

pu venir à l'une des retraites de l'année dernière, de se rendre,

soit à la première, soit à la seconde retraite de celte année. Ils

ont un droit particulier à ce privilège.

II est bien entendu que ceux de Messieurs les Curés qui

seraient empêchés d'assister à la retraite de leurs confrères, sont

invités à se joindre à celles des jeunes prêtres.

Tous devront assister à l'untî ou l'autre retraite, dès le com-

mencement, et en suivre les exercices jusqu'à la fin, sans céder

dans l'intervalle leur place à d'autres: une retraite divisée de

la sorte ne remplirait pas le but désiré.
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Tons les prêtres employés dans le Saint Ministère qui n'ont

nas encore quatre ans accomplis de prôlrise, voudront bien se

rappelor qne le règlement publié dans ma cinmlaire du 5 juin

1855 concernant l'examen qu'ils doivent subir, est un règlement

nerinanent. Ils feront donc leur possible pour s'y conformer,

afin d'assurer par ce moyen la continuation de leurs pouvoirs.

Je crois néanmoins devoir dispenser de cet examen, pour cette

année, ceux à qui leur éloignement permet difficilement de se

rendre à Québec, tels que les Missionnaires du Saguenay, de la

Baie des Chaleurs, et de la Côte du Sud du Fleuve, au-delà de

Sainte-Flavie.

Pour que les paroisses ne demeurent pas sans secours, durant

ces retraites, un prêtre devra résider dans une de celles qui sont

désignées sous le même numéro, dans le tableau joint à la pré-

sente. Ce prêtre, pourvu qu'il soit approuvé, est autorisé à

exercer tous les pouvoirs de Desservant, à l'égard des Fidèles des

paroisses dont il aura la garde, et, de plus, à biner, le dimanche

qui se rencontre dans l'intervalle choisi pour la retraite, afin de

leur faciliter le moyeu d'entendre la Sainte Messe. Il pourra

même biner deux fois, dans le cas où les prêtres allant à la

retraite seraient obligés d'être absents deux dimanches de leurs

paroii:ses.

Messieurs les Curés de l'Isle d'Orléans peuvent s'arranger

ensemble, de manière à laisser à un seul d'entre eux le soin de

toute l'Isle.

Messieurs les Curés qui viendront à la retraite, voudront bien

informer leurs paroissiens des dispositions qu'ils auront prises,

pour la desserte de leurs paroisses, pendant leur absence. Ceux

d'entre eux qui n'auraient pas trouvé moyen de procurer la

messe à leurs paroissiens, le dimanche qu'ils seront absents, les

avertiront de se rendre aux paroisses voisines, ou, s'il était trop

difficile de s'y transporter, ils les avertiront qu'ils sont dispensés

ce jour-là de l'obligation d'assister au Saint-Sacrifice.

Chaque prêtre doit avoir l'attention d'apporter avec lui les

livres de piété dont il aura besoin pour s'occuper dans les temps

libres, ainsi qu'un surplis et une étole pour la communion
générale.
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Je profite de l'occasion pour vous prier de rappeler à vos

paroissiens, que c'est dans le cours du mois prochain, que leurs

aumônes pour TCEuvre de la Propagation de !a Foi doivent tHre

transmises au trésorier-général. Trois numéros des Annales des

Missions sont arrivés à Québec, et seront remis à ceux que vous

chargerez de les demander à l'Archevêché.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-

ment.

f C. F., Évoque ie Tloa,

Admiristrateur.

TABLEAU MENTIONNE Cl-DESSUS.

1 Sainte-Anne-des-Monts et Matane.

2 Métis et Sainte-Flavie,

3 Sainte-Luce et Rimouski,

4 Sainte-Cécile ot Saint-Fabien,

5 Saint-Simon et les Trois-Pistoles,

6 Saint-Éloi et l'Isle-Verte,

7 Saint-Arsène et Saint-Modeste,

8 Gacouna et la Rivière-du-Loup,

9 Saint-André et Saint-Alexandre,

10 Sainte-Hélène et Saint-Paschal,

11 Kamouraska et Saint-Denis,

12 La Rivière-Ouelle et Saint-Pacôme,

13 Sainte-Anne et Saint-Roch,

14 Saint-Jean Port-Joly et l'Islet,

15 Cap-Saint-Ignace et Saint-Thomas,

16 Saint-Pierre et Saint-François,

17 Berlhier, Saint-Vallier et Saint-Raphaël,

18 Saint-Michel et Beaumont,

19 Saint-Gervais et Saint-Charles,

20 Saint-Lazare et Sainte-Claire,

21 Sainte-Hénédiiie et Sainte-Marguerite,

22 Saint-George et Saint-François de la Beauce,

23 Lambton et Forsyth,

24 S;iinte-Marie et Saint-Elzéar,

N. B.—Les paroisR

lies Écureuils, de

ne sont pas mention

prêtre le plus voisin



— 285 —

25 Saint-Joseph et Saint-Frédéric,

2G Saint-Sylvestre et Leeds,

27 Saint-Ferdinand et Sainte-Sophie d'Halifax.

28 Saint-Calixte et Sainte-Julie,

29 Saint-Isidore et Saint-Lambert,

30 Saint-Anselme et Saint-Henri,

31 Saint-Joseph de la Pointe-Lévis et Notre-Dame de

la Victoire,

32 Saint-Jean-Ghrysostôme et Saint-Romuald,

33 Saint-Nicholas et Saint-Gilles,

34 Saint-Antoine et Sainte-Croix,

35 Lotbinière et Saint-Jean-Deschai lions,

36 Les Grondines et Saint-Casimir,

37 Deschambault et le Cap-Santé,

38 La Pointe-aux-Trembles et Saint-Augustin,

39 Saint-Basile et Saint-Raymond,

40 Sainte-Catherine et Valcartier,

41 L'Ange-Gardien et le Château-Richer,

42 Sainte-Anne, Saint-Joachim et Saint-Ferréol,

43 La Petite-Rivière, la Baie-Saint-Paul et Saint-

Urbain,

44 Les Éboulements et Saint-Irénée,

45 La Malbaie, Sainte-Agnès et Saint-Fidèle.

N. fi.—Les paroisses de l'Isle-aux-Coudres, de l'Isle-aux-Grues,

des Écureuils, de Saint-Bernard, de Frampton et de Tring, qui

ne sont pas mentionnées dans le tableau, seront sous le soin du

prêtre le plus voisin.
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LETTRE PASTORALE

DB MONSKIONBUR L'aDMINISTRATEUR DU DIOCàSK DE QUÉBEC AU CLERGÉ POUR U
PROMULGATION DU CÉRÉMONIAL PUBLIÉ PAR ORDRE DU FRKMIKH CONCILE

PROVINCIAL

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la gnlce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de Tloa

Administrateur du Diocèse de Québec,

Au Clergé Séculier et Régulier du Diocèse, Salut et Bénédic-

tion eu Notre Seigneur.

Vous savez, Nos Très Ghers Collaborateurs, que les Pores du

premier Concile de cette province, animés d'un saint zèle pour

l'honneur du culte divin, ont ordonné la publication d'un Céré-

monial, eu tout conforme au Cérémonial des Évèques, au Ponti-

fical, au Missel et au Rituel Romain.

Ce livre, imprimé à Montréal, parut dès le commencement de

l'année 1853, sous le titre de ^ Circmonial selon le Hit Romain^ par

Joseph Baldeschiy Maître des Cérémonies de la Basilique de Saint-

Pierre, à Rome, traduit de V Italien, et complété par Vabhé Favrel,

Vicaire-Général d'Arras première édition faite en Canada, par

ordre du premier Concile Provincial de Québec, » revêtu de l'appro-

bation de Monseigneur rArchevèque, et de tous ses suffraganls.

qui l'autorisent, «comme atteignant les fins du IV décret du dit

Concile »

.

Il fallait attendre la permission de Rome pour promulguer ce

Cérémonial; car le même décret enjoint de le sou mettre au juge-

ment du Saint-Siège. Mais aujourd'hui que cette permission

nous a été heureusement accordée, nous comprenons que la loi

du Concile doit avoir son effet, et que c'est un devoir pour nous

de la mettre à exécution. A ces causes, nous déclarons, par

notre présente lettre pastorale, que le Cérémonial ci-dessus dési-

gné est promulgué dans ce diocèse.

Il sera donc désormais de votre devoir d'étudier, a /ec soin, ce

Cérémonial, afin d'acquérir une connaissance exacte des Rites

bacrés, et des Cérémonies Saintes de l'Église, et de vous y con-
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former religieusement dans la lii-atique, suivant la règle tracée

nar la S. G. de la Propagande, dans l'extrait suivant d'une lettre

Qu'elle nous a adressée le 2 juillet de cette année :

«Cumpor Anlistiles Canadenses, de Cœremoniali edendo ad

Sacram Congregationem primo referebatur, existimatum est Ri-

tuale ciun additione aliquâ, vel modificatione esse edendum,

proindè examen illius reservabatur»

.

« Ex libri inspectione deinde innotuit in co contineri régulas

admagis accuratam sacraruni lunclionum directionem, excerptas

ex opère quod Romai inter clericorum manus versatur. Nil pro-

indè obstat, quominus clerici item canadenses eo utantur : atta-

meii quomadmodum opus ipsum originale nuUa peculiari appro-

batione fulcitur, idem erit dicendum degallicàejusdemeditioue,

adeo ut ratio directorii ejus habeatur quatenus cum prescriptio-

nibus librorum liturgicorum convcmiat».

Pour nous conformer à ce jugement de la S. Congrégation sur

notre Cérémonial, et aussi dans l'intention d'assurer parmi nous

une plus grande uniformité, nous avons cru devoir corriger

quelques erreurs qui s'y sont glissées, et fixer la règle sur plu-

sieurs points qu'il laisse indécis.

C'est aussi ce que nous avons tâché de faire, dans une suite de

noies, que l'on devra regarder connue faisant nartie du livre, et

qui, par conséquent, auront la même autorité, dans ce diocèse.

A celte fm, nous envoyons une copie de ces notes à tous les

membres du clergé, afin que chacun puisse les insérer dans son

Cérémonial, pour les consulter au besoin, {a) En les examinant,

vous reconnaîtrez sans peine que nous avons eu soin de main-

tenir nos usages, et nos louables coutumes, dans tous les cas où

nous avons été libres de le faire.

Enfin, pour ne négliger aucun moyen d'établir, et de mainte-

nir parmi nous, une parfaite uniformité dans l'accomplissement

de toutes les fonctions sacrées du culte divin, après avoir pro-

clamé le Gôvémonial publié par ordre du premier Concile Pro-

vincial de Québec, ainsi revu et modifié, comme la règle des

m
(a) Dans la suito, on 'lovra s'adresser k l'imprimeur ou au libraire pour se procurer

ces notes. On trouvera du resto dans quelque temps, chez les Messieurs Crémazie, de

cette rille, dos exemplaires du Cérémonial aveo lesquels l 'appendice sera relié.
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Saintes Cérémonies qu'on doit y observnr, dans ce diocèse, nous

croyons devoir vous recommander, comme son commenlaire

sur tous les points qu'il n'aurait pas assez développés, et comme
son supplément, pour les fonctions dont il ne parle pas, rexcellent

Manuel des Cérémonies Romaines ci-devant en usage parmi

nous, nouvelle édition de 1847.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau du diocèse et le

contre-seing de notre secrétaire, le premier décembre mil huit

cent cinquante-six.

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre,

Secrétaire.

paroisses, peuvent s'

nouvelles copies.

Il est encore plusic

ne me sont pas parvt

pour adresser cette o

devoir jusqu'à ce nio

Recevez, Messieur

N.-B.—Le premier

assez considérable,

peuvent maintenant

chez MM. Brousseau.

CIRCULAIRE
SUJETS DES CO

DIOCÈSE Dt

AU CLKROi POUR LKS CONFtRENGES ECCLéSUSTIQUES

CONf

Archevêché de Québec, 13 décembre, 1856.

Messieurs,

En vous transmettant les questions pour les quatre conférences

de l'année prochaine, je me borne à vous féliciter du zèle qui

s'est manifesté en général parmi vous, dans l'examen des ques-

tions proposées à vos études. J'invite en môme temps Messieurs

les Présidents à m'adresser les procès-verbaux des assemblées,

aussitôt que possible après celles où ils ont été approuvés. De

cette manière, le résumé pourra être rédigé et imprimé de bonne

heure chaque année.

Ceux d'entre vous auxquels ces questions ne parviendraient

pas, ou Messieurs les Cui'és qui n'auraient pas entre leurs mains

la série de demandes qui sert de base au rapport annuel sur les

Parochus quidam

1» Quod sîepiùs in

parœciœ pravitatem,

vehementer exproba

2o Quam per conff

tem, eam sacerdotibi

bus designavit oppu

3» Quum per conf(

innoxiam, in suâ t

compertum et explor

pœnâ absolu tionis d(

ne tolerarent omnin(

19
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paroisses, peuvent s'adresser au secrétariat, pour en obtenir do

nouvelles copies.

Il est encore plusieurs des rapports pour l'année courante qui

ne me sont pas parvenus : je prends occasion de cette circulaire

pour adresser cette observation à ceux qui n'ont pu remplir ce

devoir jusqu'à ce moment, ou qui l'auraient oublié.

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération.

t C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

[f,.B.—Le premier tirage de VOrdo^ pour 1857, n'ayant pas été

assez considérable, ceux qui n'ont pu encore se le procurer,

peuvent maintenant obtenir de^ exemplaires du second tirage

chez MM. Brousseau, libraires.

SUJETS DES CONFÉRENCES ECCLÉSIASTIQUES DU
DIOCÈSE DE QUÉBEC, POUR TANNÉE 1857.

CONFÉRENCK DU .MOIS DE JANVIER.

De secreto confessionis.

Parochus quidam sollicita conscientiâ exagitatur :

1» Quod sœpiùs in sacrie concionibus morum quamdam suaî

parœciœ pravitatem, licet per confessionem tantumraodo notam,

vehementer exprobaverit.

2<» Qiiam per confessionem notam habuit morum perversita-

tem, eam sacerdotibus spiritualia exercitia in suâ parœciâ danti-

bus designavit oppngnandam.

3o Quum per confessionem agendi quamdam rationem per se

innoxiam, in suâ tamen parœciâ ssepissime perniciosam esse

compertum et exploratum habeat, eam sacris in orationibus, sub

pœnâ absolutionis denegandîe, parentibus omnibus et magistris

ne tolerarent omnino prohibuit.

I

ii^

19
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Ql EHTION SECONDAIRE.

De IHuvfjîa,

Joseplius sacordos frcquL'nlibus mentis aborrationihus captus

non jejiimis missam dilî l'oslo inohoat. Introilu vix inceplo, in

se ruversns, quo orroro laborct animadvcrtit. Qiia occasione

quieritur :

1" Quid illi facicndum, et iilruni consultius sit missnm contimiare

pricscrlim si nulliis alùis sarcrdos invcniatur ut andiendw missa'

prxccpto populus salisfaciat : vel potins omnibus, ad scaiulalum

vitandum, se jéjunum non esse dcclarare^ rt ah inccptâ missd

desistcrc ?

2° ui quihus casibus liceal saccrdoti nonjrjuno miss.v sacrificium

o/ferre ?

3° Utrùm pulvcrem nicotianum naribus, fumum tabaci vel aspi-

rare, vel tabacum maslicarc, jejuniuni prxscriptum pro missa

celcbranda fvanyal f

CONFERENCE DU MOIS DE MAI.

De reqiminc animarum.

Antonins parochus, fidèles in societatem crucis adscrik-ndo,

iiiatani intemperanliâ pernicieni onniem fere tollere [)olin'ral
;

st;d accedeniibiis deinceps novis in dies infidelitalibiis, [lerli-

uiescit ne parœcia ad pristinani redeat inteniporanliam. Hiijus

iiiali cansam exisliniat dnas pniisortim familias, qiia< in piivatâ

vitd semper vino usre snnt, et in majjMus unoquoqne aaiio

conviviis, qnte snâ sibi conditiono imponi contenduiit, largiori

potationi indulgent.

Quîerit igitur parochus, an sub pœnû absolutionis denoganda;

exigere possit :

1" Ut iidcm patres-familias crucem accipiant ?

2" Vel potare saltem desinant 1

3» Vel tandem grandibus istis omnino abslineant conviviis, nisi

absque vino epulari maluerinl ?

Giilielmo ab orro

reverlenti ad eau tel;

tioiie. In dubio aut(>

quiTritur :

I» An tenealur prcci

•2« An id prœstare di

COI"

De oblifji

Josephws do domo r

vocp peractA, Paulns,

modiiis invenire possi

convoniatnr, petit,

fenore, invenil. Inlv.

pretiuin conditiones

conficiatur instrunie

Fraiiciscus qiiampr

Josopho pocuniam ex|

Josephus quairit :

1" Ilurum utri dand\

2" An allerius damnl

DcSal

Eiisebius neo-saceri

sacrainenluin exlreniil

nosocomio N pj

aiiimadvortis.ient qu(
capellaïuis, unxisset,

peractam sacram fnnl
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OUESTfON SIînONDAinE.

De Sacrainento PœnUi'iilUe.

Giiliolnio ab errore prosbylcianonim ad fidom catholicam

reverlenti ad caiitolarii iiiiiiistrari débet Baptisma, siib condi-

tioiie. In dubio aiUtui validitalis baplisnii ab haîretii is recepti,

quœrilur :

1" An tcneatuf pcccata sua confitcvi ?

•2" An iil prœslarr drheat ante, vel posl Jiaptismum ?

CONF-KnENCK DU MOIS D AOIIT.

De obliyatione restihiendi ex contractn.

Jospplius de domo redendà ciim Paulo paciscitur ; atque re

vocp poractA, Paiilus, riuo pr.Tsenteni inlerim pecuuiam com-

modins iiivenire possil, ni apnd uoiaiiiim non nisi postera die

convoiiiatnr, petit. Qiiam qnidem summam, etsi immodico

fenore, inveiiit. IntiM'ea Joseplius Francisci iiiajiis olferentis

protium conditiones acceptât, at(]uo omnia jiirejurando, doneo

conflciatur insti-iinieiilnm, confirmât. Cul fidens juramento,

Francisons (]iiamprimuni siiam ips-ius domum, qiio pactam

Josepho pocuniam exsolvat, viliori pretio vendit. Anxins indè

Joseplius quœrit :

i« Horam ulrl daiulum sit instrumentum ?

2o An allcvius duninum sU compcnsandum ?

QUESTION SECONDAIRE.

De Sacramenlo Extremx Unclionis.

Eusebiiis neosacerdos vocatiis fuit, in absentia capeliani, ut

sanramentuin exlrem;e-niictioius cuidani infirmo ministrarel, in

nosocomio N Pije auteni moniales ibi deservienles, cum
animadvertis.ient qiiod non easdem parles, quas ordinarius

capelianus, imxissel, tuin in auribus, tum in pedibus, ipsi, post

peractam sacram fnnctionem, quamdam admirationem, necnon

•^«..
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dubitationeru, ea de re palefoceruiit. Inde stupens et anxius

adhiic expers Eusebiusquserit :

lo Qua ralionc sacramentum extremœ-unctionis administrari

debeat ?

2« An unctiones aurium et pedum sint de ncccssitate sacramenlif

3" Quxnam pars pedum et aurium inungi debeat ?

iV BViKt DU MAONÉTISUE

CONFÉRENCE DU MOIS d'oCTOBRE.

De obligatione restiluendi ex testamento.

Félix, homo tennis censûs, testamento tamen olographo

dimidiam partem bonornm legarat xenodochio, quartam veio

aliam cuidam è familiaribus. At soror ejus, dnm ille agonizaret

teslamentum in ignem conjicit. Tùm Joannes, unions Felicis

filins, defuncli palris rernm soins cuni remaneat omnium
possessor, uec lamen testamenti ignarus, qnœrit : ,

1° An omnia retinere possit ?

2o Quantum^ si quid^ amico patris sit resliiuendum, xenodochio-

que quantum ?

QUESTION SECONDAIRE.

De liturgia.

Joannes-Baptista parochns nullura alium calicem habeiis ut

niisstu sacrilicium offerat qnam non consecratnm, in qno tamen

Zephirinns antecessor suns, sive bonû, sive malû fide, missam

mnltoties celebraverat, eo tntâ conscientiâ utitnr. lUis veroqui

eum de consecrationis defectn monent, calicem ipsâ missœ

celebratione fuisse consecratnm, ila nt aliâ non indigeat cou-

socratione, respondet. Igitur qnœritnr :

1» Q'iid de hac opinione senliendum ?

2« A quonam calicis consecratio fieri debeat ?

3" Utrùm simplex sacerdos ex episcopi delegalionc id possit ?

Monsieur le

Je vous envoie a^

1. La lettre encyt

Sacrée Gongrégrati(

Évoques du monde

2. L'Induit par lei

der, pour cette Provi

à rCËuvre des Bons

des Indulgences, et i

3. Un nouveau tî^

de la Propagation d

4. Le Bref Aposto

date du 18 Juillet

pagné d'un tableau

dation de la Sainte-i

Grâce à Dieu, les|

cyclique de la Sa on
nous. Docile à la vi

pratiquesjcomme da[

s'est hâté de les rejt

Mais il me paraît]

que le Saint-Siège

un nouveau motif

combattre cette gr

l'esprit d'illusion et

pour la ranimer chj

On peut dire quf

plément nécessaire!
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CIRCULAIRE

m SViKt DV HAONÂTiaUE, DBS B0K9 MVRES, DE LA PBOPAOATION DR h\ FOI ET DE LA

SAINTE-ENFANCE.

Archevêché de Québec, 29 janvier, 1857.

Monsieur le Curé,

Je vous envoie avec la présente Circulaire :

1. La lettre encyclique contre les abus du Magnétisme, que la

Sacrée Congrégration de rinqui&ition vient d'adresser à tous les

Évoques du monde
;

2. L'Induit par lequel Sa Sainteté Pie IX a bien voulu accor-

der, pour cette Province, les Indulgences et les privilèges attachés

àl'OEiivre des Bons Livres fondée à Bordeaux, avec un tableau

des Indulgences, et un règlement des Bibliothèques Paroissiales
;

3. Un nouveau tableau des Indulgences attachées à l'CEuvre

de la Propagation de la Foi
;

4. Le Bref Apostolique donné par Sa Sainteté Pie IX, sous la

date du 18 Juillet 1856, en faveur de la Sainte-Enfance, accom-

pagné d'un tableau complet des Indulgences accordées à TAsso-

ciation de la Sainte-Enfance.

Grâce à Dieu, les abus du Magnétisme condamnés dans l'En-

cyclique de la Sacrée Congrégation sont à peine connus parmi

nous. Docile à la voi.x de son Archev«ique, qui lui signalait ces

pratiqnes,comme dangereuses, et superstitieuses, notre bon peuple

s'est hâté de les rejeter ; et déjà il semble les avoir oubliées.

Mais il me paraît important que vous connaissiez le jugement

que le Saint-Siège en a porté, afin cne vous puissiez y puiser

un nouveau motif de zèle, et en tirer des armes puissantes, pour

combattre cette grande superstition de nos jours, si jamais

l'esprit d'illusion et de mensonge faisait de nouvelles tentatives

pour la ranimer chez nous.

On peut dire que les Bibliothèques de Paroisses sont un com-

plément nécessaire de nos écoles. Pour que nos jeunes gens
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complèteiil rinstructioii qu'ils ont reçjiie dans ces écoles, il faut

qu'ils aient des livres. Si l'on veut qu'ils aient des livres, il faut

leur en procurer. Si l'on ne veut pas qu'ils eu lisent de mauvais

il faut leur en donner de bons, {a) Et ce n'est qu'en établissant

des bibliothèques à leur usage, dans chaque paroisse, que l'on

réussira à leur procurer ces livres.

Aussi, les Évoques de la Province, pai- leur Circulaire du H
mai 1850, ont-ils recommandé instamment l'établissement de»

ces Bibliothèqu(>s Paroissial(>s
;
et pour favoriser, autant qu'il

était en eux, une œuvre si louable, ont-ils institué, dans chaque

Paroisse ou Mission, VŒuvrc des Bons Livres, telle que fondée à

Bordeaux, et érigée ensuite eu Confrérie par les Souverains

Pontifes.

C'est dans le désir d'encourager cette œuvre si éminemment

utile, qui a déjà produit les fruits les plus heureux, dans un

grand nombre de paroisses où elle est établie, et dont on sent de

plus en plus le besoin dans celles où elle ne l'est pas encore, que

j'ai supplié le Saint Père de vouloir bien la bénir pour nous

comme il l'a bénie pour la France, et étendre aux /l.s,socm//o/)Sf/M

Bons Livres du Canada les grâces dont il a enrichi celle de Bor-

deaux.

L'Tndull par lequel il a daigné nous accorder ces grâces vous

aidera à faire comprendre à vos bons paroissiens, quel intérêt Sa

Sainteté prend à la formation d(! bibliothèques dans tontes nos

paroisses, et avec quel zèle ils doivent s'y porter eux-mêmes
; et

en leur faisant connaître les indulgenci's attachées à cette œuvre

sainte des bons livres, vous n'aurez pas de peine à leur persuader

de s'y associer.

J'ai la confiance que dans votre zèle, vous vous estimerez

heureux de posséder aussi les deux autres documents, dans

l'hitérèt, l'un de la Propagation de la Foi, et l'autre de la

Sainte-Enfance.

Les œuvres de

Enfance, comme ce!
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Les œuvres de la Propagation de la Foi, et de la Sainte-

Enfance, comme celle dos Bons Livres, sont bénies, encouragées,

parle Chef de l'Église :—des œuvres éminentes de la charité

chrétienne ;—des œuvres de zèle pour la gloire de Dieu, et pour

le salut des ùines ;
—des œuvres de bénédiction pour les individus,

pour les familles, pour les paroisses et pour les peuples;—des

œuvres qui ont les promesses de la vie éternelle
;
qui ne nuisent

à aucune antre
;

qui n'appauvrissent point les fidèles en ce

monde, et qui les enrichissent pour le ciel.

II est donc de votre devoir de les propager et de les encourager,

autant qu'il dépend de vous, dans votre paroisse ; et pour cela

d'avoir en votre possession tous les documents qui peuvent vous

aider dans cette sainte entreprise.

Recevez, Monsieur le Curé,

l'assurance de ma sincère estime.

f C. F., Évè(iue de Tloa,

Administrateur.

ENCYCLIQUE

DE LA SACRÉE CONGRÉCATION DE l'iNQUISITION ROMAINE SUPRÊME

ET UNIVERSELLE

A tous les ÉocqucSj contre les abus du Magnétisme.

Mercredi, le 30 juillet 1856.

Dans la Congrégation Générale de la S. Inquisition Romaine

et Universelle, tenue au Couvent de Sainte-Marie Supra Miner-

t)am, les Éminentissimes et Uévérendissimes Cardinaux Inquisi-

teurs Généraux contre l'hérésie dans tout l'univers chrétien,

après avoir mûrement examiné les rapports d'hommes dignes de

foi, de tous les pays, sur les expériences du Magnétisme, ont résolu

d'adresser la prést>nte lettre encyclique à tous les Evèqnes, afin

d'arrêter les abus du Magnétisme.

Car il est notoire qu'un nouveau genre de superstition s'intro-

duit à l'occasion des phénomènes magnétiques, par lesquels plu-

Mi
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sieurs, de nos jours, s'efForceni non de développer les connais-

sances des sciences physiques, comme il est raisonnable, mais de

tromper et de séduire les hommes, prétendant qu'il est possible

de découvrir des choses secrètes, éloignées ou futures, par l'art

du magnétisme, ou par prestige, particulièrement par l'intermé-

diaire de femmes méprisables, qui sont soumises uniquement au

caprice du magnétiseur.

Le Saint-Siège a déjà donné, pour des cas particuliers, sur ce

sujet, plusieurs réponses, où il réprouve comme illicites ces

sortes d'expérir.nces qui se font pour atteindre une fin qui n'est

pas naturelle, qui n'est pas honnête, par des moyens indus. C'est

ainsi que le décret du 21 avril 1841, rendu pour des cas sembla-

bles, porte que ïusage du magnétisme tel qu'exposé, n'est pas per-

mis. C'est dans le môme sens que la S. Congrégation a cru de-

voir prohiber certains livres qui continuaient à disséminer les

mômes erreurs. Mais parce qu'il n'était pas question seulement

de cas particuliers, mais de l'usage du magnétisme en général,

la décision suivante a été rendue, en forme de règle, le mercredi,

28 juillet 1847: Sauf les cas où il y a erreur^ sortilège, invocation

explicite ou implicite du démon, l'usage du magnétisme, c'est-à-dire,

le simple emploi de moyens physiques d'ailleurs licites, n'en pas

moralement défendu, pourvu qu'il ne tende pas à une fin illicite ou

mauvaise sous quelque rapport. Mais l'application de principes et

de moyens purement physiques à des choses et à des effets vraiment

surnaturels, pour les expliquer physiquement, n'est rien autre chose

qu'une déception entièrement illicite et approchant de l'hérésie.

Quoique ce décret général explique suffisamment ce qui est

licite ou illicite dans l'usage ou dans l'abus du magnétisme, ce-

pendant, la malice des hommes en est venue au point, qu'au lieu

de s'appliquer à l'étude légitime de la science, ils recherchent

plutôt les choses curieuses, au grand détriment de leurs âmes et

de la société civile, et se glorifient d'avoir trouvé un principe de

divination ou de prédiction. Sous le prestige de ce que l'on ap-

pelle le somnambulisme ou la clairvoyance, ces femmes transpor-

tées hors d'elles-mêmes par des gesticulations qui ne sont pas

toujours décentes, prétendent voir des choses invisibles, osent

traiter même de la religion, évoquer les âmes des défunts, recevoir

leurs réponses, découvrir les choses ignorées et éloignées, et se

livrer avec une téméraire audace à d'autres superstitions de ce

genre, bien assurées

dérable pour elles-m
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]
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genre bien assurées d'obtenir par ces divinations un gain consi-

dérable pour elles-mômes et pour leurs maîtres. Comme en toutes

ces pratiques, on emploie les moyens physiques pour obtenir des

effets qui ne sont pas naturels, quelque soit d'ailleurs l'art ou

rilliision auquel ou a recours, il est impossible qu'il s'y trouve

autre chose qu'une déception tout-à-fait illicite, approchant de

l'hérésie, et un scandale opposé à l'honnêteté des mœurs.

Il est donc à propos d'exhorter tous les Évoques à mettre en

usage les ressources de leur sollicitude pastorale, de leur zèle et

de leur vigilance pour arrêter un mal si grand et si dangereux

pour la religion et pour la société. C'est pourquoi, autant qu'ils

le pourront avec l'aide de la grâce divine, les Ordinaires des

lieux doivent faire tous leurs efforts, tant par les avis d'une

charité paternelle que par des défenses sévères, et même en

employant les peines de droit, suivant qu'ils le jugeront expé-

dient dans le Seigneur, d'après les circonstances des lieux, des

personnes et des temps, pour réprimer et proscrire ces abus du

magnétisme, et mettre ainsi le troupeau fidèle à l'abri des atta-

ques de l'homme ennemi, conserver intact le dépôt de la foi, et

préserver de la corruption des mœurs les fidèles qui leur sont

confiés.

Donné à Rome, à la Chancellerie du Saint-Office, dans le

palais du Vatican, le 4 août 1856.

(Signé) V. Cardinal Macchi.

INDULGENCES POaii L'CEUVRE DES BONS LIVRES.

Très Saint Père,

Les Évoques du Canada, depuis l'année 1850, se sont efforcés

d'établir dans leurs diocèses respectifs des bibliothèques parois-

siales, où chaque fidèle puisse trouver des livres propres à

élairer sa foi et à exciter sa piété. Pour encourager cette œuvre
si utile à la religion, il leur a semblé qu'il serait à propos

d'obtenir en sa faveur, les gnkes accordées à l'Archiconfrérie

de l'Œuvre des Bons Livres de Bordeaux, par les lettres Aposto-

liques de Notre Saint Père le Pape Grégoire XVI, en date du
16 septembre 1851.

I

iji
*

I
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Ex Aiidienlia SSmi habita dio 30 Novembris 1850.

SSmus Domiiiiis Noslcr Pins Divina Provideiitia PP. i\

rel'ereiite mo iiifrplo S. Congiiis ilo Propaj^aiula Fido Socret.

Episcopis Proviiicia' Canadt'iirfis iiidiilsiL bénigne parlicipa-

tionem spiiilualoni gratiarnni et privilugioruni ennni.i.ilce Arclii-

confralernitali Bnrdigalcnsi cuncossomni por liUoras aplicas

fel. roc. Gregorii PP. XVI, s^rvaliri tamen conditionibus iiiibi

exposilis.

Dai. Romaî ex îed. die. S. Congnis die (.'t ainio prredictis.

Gratis sine nlla solntione qnocuimjno litnlo.

L. -]- S. (Sign.) Gajet. Ancnpus. Theiur. a Becretis.

INDULGENCES DE L'OEUVRE DE LA PROPAGATION DE

LA FOI.

Voici qnelles sont les Indnlgences accordées à l'Of^^nvre de la

Propagation de la Foi par les Sonverains Pontifes Pie Vil, Léon

XII, Pie VIII, Grégoire XVI et Pie IX.

A tout associé qui donne un sou par semaine et récite chaque

jour un PalP)' et un Ave avec l'invocation : « Saint-Fraurois-

Xavier, priez pou mous,» sont accordées les indulgences suivantes,

applicables aux âmes du purgatoire :

L Indulgence pUnicrc^ le 3 mai, jotir anniversaire de la fonda-

tion de l'Œuvre, et le 3 décembre, fèto patronale d(î l'Association,

et pendant toute l'octave de ces deux fêtes. Elle peut être

gagnée une fois seulement à chacnne de ces époques, par tonl

Associé qui, contrit, confessé et conunnnié, visite l'églisL' ou

l'oratoire public de l'OEuvro, ou sou église paroissiale, et y prie

suivant les intentions <lu Souverain Ponliie.

En cas de translation de C(îs fêtes, la même ludulgeuce peut

se gagner, aux mêmes condition»*, depuis les premières vêpres

du jour où elles sont transférées jusqu'au coucher du soleil de

ce même jour. \Pic VU, bref du 15 mars IS'23.

—

Pic MU, bref du

1<S septi'tiibrc \^-2'^.--Gn'(j(iirc AT/, bnf ilu -i^t septembre \K]\ n

(lu 15 novembre |835.—P/V /.V, f),'rrri du |7 ortobre 1847.1
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2. Indiilgenco plùnihc^ deux jours de chaque mois, au choix

des associés, el aux mêmes conditions. {Mânes brefs.)

3. hiflnlgcnco plàiière, le jour de l'Annonciation et celui de

l'Assomption, ou un jour de leur octavi.', on remplissant dans une

église qnelcon(iue les conditions énumérées plus haut. {Grégoire

m.hnf du -n juillet IBJiO.)

4. Indulgence plcniere, une lois Tau, et aux mêmes conditions,

le jour où se célébrera une comméMTioration solennelle de tous

les associés défunts. {Pie /A', Décret du 17 octobre 1847.)

5. Indulgence plêni'ere^ une fois l'an, et aux mêmes conditions,

pour tout associé, le jour où sou conseil diocésain, sa division,

saceiituiie, sa décurie, ou sa section, célèbre la commémoraisou

des défunts qui ont appartenu au conseil, à la division, à la cen-

turie ou à la décurie dont il est membre. \Pie fX, même Décret.)

6. Faveur des autels privilégiés pour toute messe qu'un associé

dit ou fait dire, n'importe sur quel autel, pour les défunts de la

Propagation de la Foi. (Pie IX., même Décret.)

7. Indulgence plénii're, à l'article de la mort, pourvu qu'animé

de bonnes dispositioiîs, l'associé invoque au moins de cœur, s'il

ne peut de bouche, le très saint nom de Jésus. {Pie /A', même
Décrcl.)

8. Indulgence de trois cents jours, chaque fois qu'un associé

assiste, an moins contrit de e(eur, au Triduo que l'Œuvre fait

célébrer aux fêtes du 3 mai et du 3 décembre. (Pie IX, même
Décret.]

9. Indulgence de cent jours, chaque fois qu'un associé, contrit

de cœur, récite le Pr//^/' et l'.liv avec l'invocation à Saint Fran-

çois-Xavier, ou (|u'il assiste à une assemblée en faveur des

missions, ou qu'il dou\ie, outre l'obole hebdomadaire, quelque

aumône pour la même fin, ou (ju'il exerce toute autre œuvre de

piété ou de charité. {Pie Vil, bref du IG mars 1823.

—

Pic /A,

Décret du 17 octobre 1847.)

10. Ceux que l'infirmité, l'éloiguement ou une autre cause

légitime empêche de visité l'église designée, peuvent gagner les

mêmes indnlgeiu'es, pourvu (ju'ils satisfassent aux aiitres condi-

tions, el qu'ils sni»p!éent à cetl(! visite par d'autres œuvres ou
'iît

lii
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prières indiquées par leurs confesseurs. {Lcon XII, bref du \\

mai \S2L—Pie IX, Décret du M octobre 1847.)

Les maisons religieuses, collèges, providences et autres com-

munautés peuvent gagner les mômes indulgences en visitant leur

propre église ou oratoire public, et, s'il n'y en a pas, la chapelle

privée de leur maison, pourvu que les autres conditions soient

remplies. (Pie IX, même Décret.)

Une autre indulgence plénière a été accordée, à la prière de

l'Évoque de Buffalo, par Sa Sainteté Pie IX, le 10 avril 1850, aux

associés de la Propagation de la Foi, qui, en reconnaissance de

la protection accordée au chef visible de l'Église, recevront digne-

ment, au jour de leur choix, avant Noël, les sacrements de Péni-

tence et d'Eucharistie, et prieront selon l'intention du Souverain

Pontife. (Amiales de la Propagation, tom. XXII, p. 320.)

Enfin le Saint-Père n'a pas voulu que la détresse des indigents

fût pour eux une cause d'exclusion ; il a abaissé la quotité de

l'offrande au niveau de leur misère. Voici la traduction de ce

décret :

DÉCRET POUR ROME ET L'UNIVERS

Audience du Trcs-Saint-Pèrc, 5 août 1851.

Gomme le but de l'illustre société de la Propagation de la Foi

est de faire concourir les chrétiens des deux sexes associés à cette

Œuvre, soit par de pieuses prières, soit par des aumônes, à

demander au Père des miséricordes la dilatation de la foi ca-

tholique, et à pourvoir par leurs générosités aux nécessi-

tés qu'entraîne la prédication lointaine de l'Évangile ; les as-

sociés s'imposent pour cela deux pratiques spéciales : celle

de réciter chaque jour VOraison dominicale et la Solulalion

angèlique, avec le verset : « Saint François-Xavier priez pour

nous," et celle de donner l'obole hebdomadaire fixée par les

règlements. Quoique le sacrifice de cette aumône si légère soit

généralement facile pour tous les chrétiens, il en est pourtant,

dant cette vallée de larmes, que la détresse de leur condition

met dans la dure impossibilité de payer le tribut hebdomadaire.

C'est pourquoi, tout en confirmant les grâces et indulgences

conséquence, si les

ordinaires des 'iei
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accordées par ses prédécesseurs à ICEiivre pieuse de la Propaga-

tion de la Foi, saus toutefois déroger à la teneur relative à la

durée de ces mômes concessions, Sa Sainteté Pie IX, se souve-

nant qu'elle représente sur la terre le divin Rédempteur du

genre humain. Celui qui, vivant en ce monde, par ses exemples

a mis en pratique le culte de la pauvreté, et par ses paroles a

voulu la faire honorer, quand elle est unie à la vertu, a ouvert

les trésors de l'Église à ces vrais pauvres de Jésus-Christ. Eu
conséquence, si les fidèles étaient trop pauvres pour pouvoir

aucunement payer l'obole hebdomadaire (ce que le Saint-Père

ordonne de laisser à la conscience de chacun), Sa Sainteté daigne

leur accorder la faculté d'être inscrits parmi les associés
; ou

bien s'ils sont déjà inscrits, et que par la suite ils ne puissent

fournir cette aumône en entier, celle de continuer à être tout-à-

fait regardés comme associés. Aiusi ils jouiront de toutes les

indulgences et grâces accordées aux associés de la Propagation

de la Foi, pourvu qu'au moins chaque mois ils remettent aux

collecteurs de l'Œuvre une somme quelconque, si petite qu'elle

soit, selon les moyens et la conscience de chacun. Ce privilège

durera, nonobstant toute disposition contraire, aussi longtemps

qu'ils resteront dans cet état de réelle pauvreté. Au reste, lors-

que Sa Sainteté a voulu, par ce décret spécial, que les fidèles

véritablement pauvres ne fussent pas privés du trésor des saintes

indulgences, elle a aussi expressément recommandé d'exciter de

plus en plus dans le Seigneur tous les fidèles de l'univers, et sur-

tout ceux que Dieu, dispensateur de tous biens, a dotés des

avantages de la fortune, chacun dans la mesure de ses forces, à

s'enrôler avec empressement dans cette pieuse société, afin de

concourir, par leurs prières et leurs aumônes, au but éminent

de la Propagation de la Foi catholique, et de jouir des indul-

gences et grâces accordées avec tant de libéralité, par notre

sainte mère l'Église. Que les pasteurs des âmes, et surtout les

ordinaires des Meux, embrasés d'un saint zèle pour la dilatation

de la foi et de la religion, exhortent donc vivement, par leurs

paroles et leurs écrits, les fidèles qui leur sont confiés, à soutenir

cette grande (Euvre
;
que les uns et les autres ne cessent d'offrir

chaque jour des prières et des supplications à Dieu le Père tout-

puissant, afin que, comme la récolte est grande, il daigne

envoyer des ouvriers dans sa vigne, subvenir par des secours

M

m
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opportuns aux charges immenses que l'Kglis»' est obligée de subir

en tout lieu pour se dilater davantage, et l'aire que tous les

hommes, se confondant enfin dans l'unité do la foi, il n'y ait

qu'un seul bercail et qu'un seul pasteur.

Le présent décret à valoir à perpétuité, sans aucune expédition

de bref.

Donné à Rome, à la secrétaireric de la Sainte Congrégation

des Indulgences.
F. Gard ASQUINl,

Préfet.

BREF APOSTOLIQUE EN FAVEUR DE LA
SAINTE-ENFANCE.

PIE IX PAPE.

Ad futuram rei memoriam.

Si, à tous les âges, l'Eglise de Jésus-Christ a eu le privilège

incontesté de voir les institutions d'une pieuse miséricorde fleurir

dans son sein, elle ne se montre pas moins féconde, au temps où

nous sommes, par les œuvres nouvelles et si remarquables que

chaque jour voit éclore, et dont le but est de pourvoir, non

seulement au soulagement temporel des souffrances et des cala-

mités de celte vie, mais avant tout aux besoins des âmes et à

leur salut éternel. Le Seigneur accomplit ainsi un dessein plein

de sagesse : au moment où les contradicteurs passionnés de la

foi catholique exaltent, par de si fastueux éloges, le sentiment

humain et naturel de l'amour de ses semblables, cherchant à

voiler, comme d'un nuage, la charité chrétienne pour en affaiblir

l'éclat, s'il était possible ; il arrive que cette même charité

chrétienne s'épanche de tout côté en effusions toujours plus

abondantes, éclate en splendeurs toujours plus vives, par les

œuvres nouvelles qu'elle enfante, et qu'une stérile philosophie,

ennemie de la croix de Jésus-Christ, ne réussira jamais à imiter.

Chose plus admirable encore ! ce ne sont pas les hommes

placés au premier rang par la naissance ou par l'abondance des

richesses ; ce sont les petits, ce sont ceux qui ont peine à sou-

tenir la plus modeste existence, ce sont les enfants dans l'âge le
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ulus loiulro, que la Providijucc oxeiU; à apporler, eux aussi, selon

leurs faiJjles moyens, à la création de cesœuvres do miséricorde,

le tribiil de leur /Me et de leurs efforts. Ces institutions,

salutaires, de formes si variées, sont autant de plantes précieuses

qui couvrent le champ du Seigneur conmie d'une verdure

éteruolle; mais la seule condition à laquelle il leur seia donné do

troitre, de se développer et de pi-oduire des fruits,, c'est qu'elles

se nourriront et se vivifieront de l'esprit d'obéissance et d'unité,

qui est le caractère propre de la religion catholique. Pour

conserver cette unité, il faut ([u'elles dépendent de l'autorité du

Pontife Romain, qui, du haut du siège suprême du prince des

apôtres, où il est placé comme dans un céleste observatoire,

promène de tout côté ses nîgards attentifs, pourvoit à toutes les

nécessités de la i-idigion, règle et régit les diverses œuvres do

charité : de manière qu(! chacune, restant libre de se gouverner

et d'administrer ses alTaires, apprenne? du Père commun ce

qu'elle doit enli-eprendre, et ce qui, à son jugement, doit tourner

à l'avantage de l'Eglise universelle, dont le gouvernement et le

soin lui sont confiés par Dieu même.

Aussi avons-nous eu pour singulièrement agréables les prières

par lesquelles la pieuse institution, dite de la Sainte-Enfance,

nous a sollicité récemment de désigner un des Cardinaux de la

sainte Église romaine et de lui donner la charge d'en être le

protecteur auprès de Nous et du Saint-Siège afin que celte iusli-

tulion soit mieux assurée, par \o secours et le ministère d'un tel

patronage, de bien suivre la direction de notre autorité apostoli-

que cl de servir ainsi aux intérêts et au bien commun de l'Église.

L'Œuvre charitable de la Sainte-Enfance; est née, il est vrai,

d'une autre œuvre de charité, connue sous le nom de la Propa-

gation de la Foi ; toutefois, si nous considérons, soit ce qui en fait

l'objet principal, soit les personnes qui y sont nalurellemeut

appelées, nous la jugeons tout-à-fait digne d'être soutenue par

un acte spécial de notre autorité. En effet, pendant que, d'uu

côté, elle se dévoue au salut de si malheureux enfants de la Chine

et des autres contrées idolâtres, condamnés par la barbarie de

leurs parents à une fin prématurée, les rachète d'une mort cruelle

et les purifie dans les eaux salutaires du baptême ; de l'autre,

elle invite et anime les enfants catholiques à réunir tous les efforts

dont ils sont capables pour sauver ces petits abandonnés, et, par

I
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l'exercice môme de cet acte sublime de charité, à reconnaître

pour eux-mômes, dans le temps le plus favorable, la grAce privi-

légiée par laquelle Dieu a daigné les appeler à la lumière adrai-

rable de la foi, grdce dont le mépris trop commun est le grand

crime des partisans du rationalisme.

C'est pourquoi cette Œuvre nouvelle de la charité chrétienne,

loin de nuir^j en quelque chose à l'Œluvre charitable de la

Propagation de la Foi, parait au contraire l'aider merveilleuse-

ment, puisqu'en allumant dans le cœur des enfants les premières

petites étincelles de la charité elle y fait pénétrer les vrais senti-

ments d'une miséricordieuse compassion ; elle les enflamme et

les anime si bien à procurer le salut des âmes et à propager la

lumière de la vraie religion, que ces enfants seront naturellement

préparés, dans un âge plus avancé, à s'attacher avec plus d'ar-

deur à rCEuvre pieuse de la Propagation de la Foi. C'est donc

avec autant de joie et de bonheur qu'er avait éprouvés notre

prédécesseur, que nous avons vu apparaître ici sous nos yeux, et

prendre naissance dans notre ville de Rome, une Œuvre si utile

à la religion et si opportune
;
que nous avons puisé, pour l'enri-

chir, dans le trésor des indulgences ; et que dans ce moment où

nous confions le soin de la protéger à l'un des Cardinaux de la

sainte Église romaine, nous avons voulu lui donner ce nouveau

témoignage de la bienveillance et de l'aiïection paternelle dont

nous sommes animé à son égard.

Il nous reste, d'un côté, à décerner de justes éloges aux coopé-

rateurs et directeurs de cette œuvre de piété, pour le zèle intel.

ligent qu'ils ont mis à la propager et à la faire prospérer, et, de

l'autre côté, à les exhorter vivement, aussi bien que tous les

associés à y persévérer avec une inébranlable constance, s'appli-

quant à procurer le salut des âmes, comme nous devons tous le

faire d'après le précepte de la charité ;
car le Seigneur a fait un

commandement à chacun, au sujet de son prochain. Nous devons

en môme temps exhorter Nos Vénérables Frères, les Évoques

de l'univers catholique, à établir chacun dans son diocèse cette

association chrétienne, et à cultiver avec soin ce tendre arbrisseau

qui vient de s'élever dans la vigne du Seigneur, et qui portera

les fruits les plus abondants. Enfin, comme gage suprême de

l'assistance céleste, sans laquelle il n'est donné à l'homme de rien

30 Une Indulgenc
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conduire à la perfection, nous donnons, avoo amour, à tous les

directeurs et à tous les associ'' a do l'ŒIuvro, notre bénédiction

apostolique. Donné à Rome, auprès de Sainte-Marie-Majeure,

sous l'anneau du pôcheur, le 18 juillet 1856, dans la onzième

année de notre ponliflcat.

(L f Si V. Gard. Macchi.

INDULGENCES ACCORDÉESAUX ASSOCIÉS DE L'OEUVRE
DE LA SAINTE-ENFANCE.

En vertu d'un Rescrit, sous la date du 12 janvier 1851, par

lequel S. S. Pie IX confirmait et étendait celui du 10 janvier

1847, et les Rescrits antérieurs de Grégoire XVI, du 17 mars et

du 2 mai 1846, il fut accordé à perpétuité aux associés de la

Sainte-Enfance, en quelque lieu ju'ils habitent et avec les privi-

lèges ci-dessous mentionni?s :

lo Une Indulgence plénière, en faveur des associés vivants, à

gagner depuis Noël jusqu'à la Présentation de Notre-Seigneur

au Temple.

2» Une Indulgence plénière, applicable aux défunts, à gagner

depuis le 2* dimanche après Pâques jusqu'à la un du mois de Mai.

Ces Indulgences peuvent être gagnées par les associés qui

assistent à une Messe dite pour TCDuvre, et môme parles enfants

qui n'ont pas fait encore leur première communion, le Souverain

Pontife leur donnant la dispense nécessaire à cet effet.

30 Une Indulgence plénière, aux fêtes des Patrons de l'CEuvre,

savoir ; de la Présentation (delà Sainte Vierge) ; des Saints Anges
Gardiens ; de Saint Joseph ; de Saint François-Xavier et de

Saint Vincent de Paul : à la condition, prescrite par le Souverain

Pontife, de prier pour faccroissement de VOEuvre de la Sainte-

Enfance.

4<' Une indulgence partielle d'un an pour les membres des

Conseils et Comités de l'CEuvre, déjà institués ou qui seront

institués régulièrement à l'avenir, en quelque lieu que ce soit,

pour chaque réunion de ces Conseils ou Comités à laquelle ils

assisteront.

20
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A ces Indulgences Sa Sainteté Pie IX a daigné, le 6 Avril

18dG, ajouter les nouvelles Indulgences et les faveurs spirituelles

exprimées dans l'induit suivant :

SUPPLIQUE.

Très Saint Père,

Jean-Pierre James, Chanoine de l'Église métropolitaine de

Paris, ancien Vicaire-Général, et Directeur de l'Œuvre pieuse

de la Sainte-Enfance de Jésus, humblement prosterné aux pieds

de votre Sainteté, demande, avec instance, tant en son nom

qu'en celui du Conseil Central de cette Œuvre :

l» Que les Indulgences plénièrcs que Votre Sainteté a daigné

accorder, par Rescrit du 12 Janvier 1851, puissent être transfé-

rées au gré des Évèquos, dos Curés e^ des Directeurs de l'Œuvre

et par ci' moyen être plus facilemimt gagnées par les Associés,

non seulement aux mois et au.; jours déterminés auxquels elles

ont été attachées jusqu'à présent, mais encore aux mois ol aux

jours où, suivant les circonstances des temps et des lieux, il

paraîtrait utile de transfér(îr les fêtes de l'CEuvre.

2" Que les Zélateurs et Zélatrices, Collecteurs et Collectrices,

Directeurs et Directrices de l'Œuvre de la Sainte-Enfance,

puissent gagner, au jour aiiniv(M'sair3 de leur Baptcmo, eux, et

avec eux, leurs père et mère, frères et sœurs, une Indulgence

plénière applicable aux âmes du Purgatoire, pourvu que, s'étant

confessés et ayant communié, ils visilcnt leur église paroissiale,

et y prient dévotement le Seigneur, suivant les intentions de

Votre Sainteté.

3" Que chacun des associés à cette Œuvre pieuse, et de ceux

ou celles qui s'(ni occupent à quelque titre que ce soit, puisse

gagner une indulgence de (juarante jours, toutes les fois que par

actions ou par paroles ils s'ap])li(iuent à accroître, favoriser ou

défendre la pieuse association, ei i)ar elle à procurer l'amour du

Saint Enfant Jésus et le salut des âmes.

4» Que votre Sainteté daigne accorder aux Prêtres, membres

d'un Conseil ou Directeurs de l'OEuvre, la faculté de bénir les

médailles, chapelets, les statues du Saint Enfant Jésus ou de la

.•^..v>»
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Très Sainte Vierge Marie, t't de leur appliquer les Indulgences

ordinaires et mêmes celles dites de Sainte Brigitte.

50 Enfin que Votre Sainteté daigne accorder une indulgence

de sept ans à tous les associés qui recevront la bénédiction

,Qleiinelle en usage dans les fêtes de l'CEuvre et dans les assem-

blées générales, si elle est donnée suivant la formule jointe à la

présente supplique.

RESCniT.

De Vaudience du très Saint Père du 6 Avril 1856.

Notre tr«3s Saint Père le Pape Pie IX, par la divine Providence,

Souverain Pontife, sur le rapport qui lui a été fait par moi, sous-

signé. Secrétaire de la Sainte Congrégation de la Propagande, a

daigné ordonner de répondre, ainsi qu'il suit, aux diverses

demandes de la supplique ci-dessus.

Au l*'" point : Accordé suivant la demande, du consentement

cependant des Ordinaires respectifs quant aux Directeurs de

l'CEuvre et aux Curés, en accomplissant d'ailleurs ce qui est

enjoint par le Rescrit du 12 janvier 1851.

Au 2e point : Accordé suivant la demande.

Au 3« point : Accordé suivant la demande.

Au 4c point : Accordé pour cinq ans, avec le consouîoment

des Ordinaires respectifs.

Au 5e point : Accordé suivant la demande nonobstant

toutes choses contraires.

Donné à Rome, au jalais de la Sainte Congrégation de la

Propagande, les jour et in que dessus.

Gratis et sans aucune rétribution à quelque titre que ce soit.

Signé : Al. Baunaho, Secrétaire.

FORMULA niiN»^t)ir,TIONIS PUKRORUM ATQUE PUELLAUUM, IN FESTIS

SANCT.E INFANTI/E.

V. Adjutoriiun noslrum in nomine Domini. r. Qui fecit

cœluin et terram.

V. Dominus vobiscum. r. Et cum spiritu tuo.

Ormus. Quœsumus, omnipolens Deus, pueris istis, proquibus
tuam deprecaraur clemeutiam, bene f dicere dignare, et per

fi
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virtutem Sancti Spiritus corda eorum corrobora, vitam sanctiflca

castimoniam promove, sensus eorum bonis operibus unicè in-

tentos cuslodi, prospéra tribue, pacem concède, salutem confer

cliaritatem largire, et ab omnibus diabolicis atque humanisinsi-

diis tuA protectione et virtute semper défende, ut, te miserante

Paradisi requiem tandem féliciter assequantur. Per Dominum
nostrum Jesum Christum Filium tuum. r. Amen.

Oremus. Domine Jesu Christe, qui parvulos tibi oblatos et ad

te venientes, complectebaris [hic ponat manus super capitapuero-

rum) manusque super illos imponens, eis benedicebas dicens
:

« Sinite parvulos venire ad me, et nolite prohibere eos
; taliura

» est enim regnum cœlorum, et Angeli eorum semper vident fa-

» ciem Patris mei
; » respice, quresumus, ad puerorum et puella-

rum prîesentium devotionem, et benedictio tua copiosa super

illos descendat, ut in tuâ graliâ et charitate proficiant, te sapiant

te diligent, te timeant, mandata tua custodiant, et ad exoptatum

fmem perveniant, per te, Salvator mundi, qui cum Pâtre et Spi-

ritu Sancto vivis et régnas Deus in scecula sœculorum. r. Ait i.

Benedictio Dei omnipotentis Paf tris, et Fif lii, et Spiritus f
Sancti descendat super vos, custodiat, atque dirigat vos, et ma-

neat semper vobiscum. r. Amen.

{Deinde aspergantur aqud benedictâ.)

Juin, 18,1
t( 20,5
u 22,2
u 24,2
u 26,2
(( 27,2
(( 29,3

Juillet
, 1,

k(
3,

a
5,

((
7,

(i 9,1
a 11,1
a 12,1
(( 16,1
((

18, 1<

(i 20,2
(( 22,2
u 24,2
(( 26,2'
;c 28,2!

ITINERAIRE

VISITE 6PISC0PALR Dl 1867

[Le mandement est le même qu'à la page 270.)

Juin, 3,4,5 Saint-Jean-Deschaillons.

5,6,7 Lotbinière.

7,8,9 Sainte-Croix.

9,10 Saint-Flavien.

10,11, 12 Saint-Apollinaire.

12, 13, 14 Saint-Antoine.

14, 15, 16 Saint-Nicolas.

17,18 Sainte-Julie de Somerset.

Monsieur,

Applaudissant d(

qui, pour empôcl

l'étranger des moy
le pays, en leur fac

Couronne, je crois

que favoriser l'objt

Il arrive souvent
droit, il devient dil
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Juin, 18, 19, 20 Saint-Calixte.

K 20,21,22 Sainte-Sophie d'Halifax
a 22, 23, 24 Saint-Ferdinand.
u 24, 25, 26 Saint-Gilles.

u 26,27 Sainte-Agathe.
u 27, 28, 29 Leeds.
u 29, 30, 1 juil. Saint-Sylvestre.

Juillet , 1, 2, 3 Saint-Bernard.
i( 3, 4, 5 Saint-Elzéar.

(( 5, 6, 7 Saint-Frédéric.

(( 7, 8, 9 Saint-François.
(i

9, 10, 11 Saint-Victor de Tring.
a 11,12 Forsyth.
a 12, 13, 14 Lambton.
u 16, 17, 18 Saint-George.
u 18, 19, 20 Saint-Joseph.
(I 20, 21, 22 Sainte-Marie.
il 22, 23, 24 Sainte-Marguerite.
u 24, 25, 26 Sainte-Hénédine.
H 26, 27, 28 Saint-Isidore.

;4
28, 29, 30 Saint-Lambert.

CIRCULAIRE

AU SUJET DES TERRES DE FABRIQUE

Archevêché de Québec, 6 mai 1857.

Monsieur,

Applaudissant de bon cœur aux efforts des membres du Clergé

qui, pour empocher leurs compatriotes d'aller chercher b

l'étranger des moyens d'existence, travaillent à les retenir dans

le pays, en leur facilitant l'accès aux terres non concédées de la

Couronne, je crois devoir leur faire une suggestion qui ne peut

que favoriser l'objet qu'ils ont en vue.

Il arrive souvent que, quand les terres sont prises dans un en-

droit, il devient difficile de s'y procurer un terrain convenable
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pour une église, un presbytère et leuis dépendances. Il me
semble donc important qu'à l'avenir, 1 on retienne d'avance à

peu près vers le centre de chaque localité destinée à former par

la suite une paroisse, une terre de 80 à 100 arpents, qui serait

acquise au nom de « La Corporation Archiépiscopale Galholique

Romaine de Québec,» en attendant qu'une fabrique y soit régu-

lièrement constituée. Il arriverait sans doute quelquefois que

la terre ainsi choisie ne serait pas la plus convenable pour le site

d'une église; mais il serait facile, dans ce cas, de l'échanger ou

de la vendre pour en acquérir une autre mieux située.

Ce qui me lait surtout désirer qu'une terre soit réservée de la

sorte, pour une église, dans chaque localité que l'on commenceà

coloniser, c'est que cette terre peut être d'une grande ressource

pour aider les colons à se procurer plus tôt les services d'un

prêtre. Dans les premières années, ils ne sont pas en état, par

leurs dîmes, de pourvoir suffisamment cà sa subsistance; mais ils

ont le temps de travailler au défrichement et à la culture de la

terre acquise pour son usage, et au moyen de ce supplément, ils

peuvent lui donner au moins le strict nécessaire, et par là s'assurer

ses services. Vous savez combien la présence d'un prêtre donne

de courage au colon, et avec quelle ardeur il se livre à ses péni-

bles travaux, quand il sait qu'en santé et en maladie, la religion

veille à côté de lui pour lui prodiguer ses secours.

J'invite donc à suivre ma suggestion tous les prêtres qui s'or-

cupent de colonisation, ou qui se trouvent chargés de la desserte

de localités nouvellement ouvertes à la culture. Je souhaite que

le Seigneur bénisse leurs efforts pour assurer le succès de cette

œuvre éminemment patriotique, et qu'ils réussissent à empêcher

leur peuple de suivre l'exemple do tant de Canadiens qui gémis-

sent en ce moment sur la terre étrangère.

Je me ferai un devoir de transmettre promptement les procu-

rations et instructions nécessaires aux prêtres qui auront l'occa-

sion de profiter de ma présente invitation.

Je deneure avec un bien sincère attachement.

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f C. F., Évêque de Tloa.

Administrateur.

ANNONÇANT LA PUBI.K

Messieurs les cun
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CIRCULAIRE

AKNONÇiST LA POBMCATIO!» DU RÉSUMÉ DKS CONFÉRENCES KCCLÉSIASTIQURS

Archevêché de Québec, 20 juin 1857.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que le Résumé des Confé-

rences Ecclésiastiques du Diocèse, pour l'Hunée 1855, vient

d'être publié, et qu'on peut se h procurer, soit au Secrétariat de

l'Archevêché, soit à la librairie do Messieurs J. et 0. Crémazie.

Je suis chargé d'avertir en même temps les Prêtres qui jouis-

sent du pouvoir d'appliquer des indulgences aux chapelets, croix,

médailles, etc., que l'induit du Saint-Siège, en vertu duquel il

leur a été communiiiué, est expiré de ce jour. Aussitôt que cet

induit aura été renouvelé. Monseigneur l'administrateur s'em-

pressera de leur en donner avis.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

C. F. Cazeau, Ptre, V. G.

CIRCULAIRE

POCB LA RETRAITE KCCLESIASTIQUB

Saint-George d'Aubert-Gallion, 16 juillet 1857.

Monsieur,

Je vous informe que, cette année comme les deux années der-

nières, il y aura deux retraites Ecclésiastiques, la première pour

Messieurs les curés, la seconde pour Messieurs les vicaires, et
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autres jeunes prêtres obligés à subir l'examen annuel prescrit

par le premier Concile provincial.

La première s'ouvrira, comme de coutume, au Séminaire

mardi, le 25 Août prochain, au soir, pour se terminer mardi, le

1" septembre suivant, au matin. La seconde s'ouvrira jeudi

le 10 septembre, au soir, et se terminera vendredi, I3 18 du

même mois, au matin.

J'invite spécialement tous les prêtres du diocèse qui n'ont pas

pu venir à l'une des retraites de l'année dernière, de se rendre

soit à la première, soit à la seconde retraite de cette année. Ils

ont un droit particulier à ce privilège.

Il est bien entendu que ceux de Messieurs les curés qui seraient

empêchés d'assister à la retraite de leurs confrères, sont invités à

se joindre à celle des jeunes prêtres.

Tous devront assister à l'une ou à l'autre retraite, dès le com-

mencement, et en suivre les exercices jusqu'à la fin, sans céder

dans l'intervalle leur place à d'autres ; une retraite divisée de la

sorte ne remplirait pas le but désiré.

Tous les prêtres employés dans le Saint Ministère, qui n'ont

pas encore quatre ans accomplis de prêtrise, voudront bien se

rappeler que le règlement publié dans ma circulaire du 5 juin

1855, concernant l'examen qu'ils doivent subir, est un règlement

permanent. Ils feront donc leur possible pour s'y conformer,

afin d'assurer par ce moyen la continuation de leurs pouvoirs.

Je crois néanmoins devoir dispenser de cet examen, pour cette

année, ceux à qui leur éloignement permet difficilement de se

rendre à Québec, tels que les Missionnaires du Saguenay, de

la Baie-des-Ghaleurs, et de la Côte du Sud du Fleuve, au-delà

de Sainte-Flavie. L'examen aura lieu mercredi, veille de la

j; raite.

Pour que les paroisses ne demeurent pas sans secours, durant

ces retraites, un prêtre devra résider dans une de celles qui

sont désignées sous le même numéro, dans le tableau joint à

la présente. Ce prêtre, pourvu qu'il soit approuvé, est autorisé

à exercer tous les pouvoirs de Desservant à l'égard des fidèles

des paroisses dont il aura la garde, et de plus, à biner, le dimanche

qui se rencontre dans l'intervalle choisi pour la retraite, afin
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de leur faciliter le moyen d'entendre la Sainte-Messe. Il pourra

même biner deux fois, dans le cas où les prêtres allant à la

retraite seraient obligés d'être absents deux dimanches de leurs

paroisses.

Messieurs les curés de l'Isle d'Orléans peuvent s'arranger

ensemble, de manière à laisser à un seul d'entre eux le soin de

toute risle.

Messieurs les curés qui viendront à la retraite, voudront

bien informer leurs paroissiens des dispositions qu'ils auront

prises pour la desserte de leurs paroisses, pendant leur absence.

Ceux d'entre eux qui n'auraient pas trouvé moyen de procrer

la messe à leurs paroissiens, le dimanche qu'ils seront absents,

les avertiront de se rendre aux paroisses voisines ; ou, s'il était

trop difficile de s'y transporter, ils les avertiront qu'ils sont dis-

pensés ce jour-là de l'obligation d'assister au Saint-Sacrifice.

Chaque Prêtre doit avoir l'attention d'apporter avec lui les livres

de piété dont il aura besoin pour s'occuper dans les temps libres,

ainsi qu'un surplis pour la communion générale.

Je profite de l'occasion pour vous prier de rappeler à vos

paroissiens, que c'est dans le cours du mois prochain, que leurs

aumônes pour l'Œuvre de la Propagation de la Foi doivent être

transmises au trésorier-général.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-

ment.

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

TABLEAU MENTIONNÉ CI-DESSUS.

t Sainte-Anne-des-Monts et Matane,

2 Métis et Saint Flavie,

3 Sainte-Luce et Rimouski,

4 Sainte-Cécile et Saint-Fabien,

5 Saint-Simon et les Trois-Pistoles,

6 Saint-Éloi et l'Isle-Verte,

7 Saint-Arsène et Saint-Modeste,

;

I
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8 Cacoiina et la Rivière-du-Loup,

9 Saint-André et Saint-Alexandre,

10 Sainte-Hélène et Saint-Paschal,

11 Kamouraska et Saint-Denis,

12 La Rivière-Ouelle et Saint-Pacôme,

13 Sainte-Anne et Saint-Roch,

14 Saint-Jean-PortJoly et l'Islet,

15 Cap-Saint-Ignace et Saint-Thomas.

16 Saint-Pierre et Saint-François,

17 Berthier, Saint-Vallier et Suint-Raphaël,

18 Saint-Michel et Beaumont,

19 Saint-Gervais et Saint-Charles,

20 Saint-Lazare et Sainte-Claire,

21 Sainte-Hénédine et Sainte-Marguerite,

22 Saint-George et Saint-François de Beaiice,

23 Lambton et Forsvth,

24 Sainte-Marie et Saint-Elzéar,

25 Sainl-Joseph et Saint-Frédéric,

26 Saint-Sylvestre et Leeds,

27 Saint-Ferdinand et Sainte-Sophie d'Halifax.

28 Saint-Callixte et Sainte-Julie.

29 Saint-Isidore et Saint-Lambert,

30 Saint-Anselme et Saint-Henri,

31 Saint-Joseph de la Poinle-Lévis et Notre-Dame de

la-Victoire,

32 Saint-Jean-Chrysostôme et Saint-Romuald,

33 Saint-Nicolas et Sr.int-Gilles,

34 Saint-Apollinaire et SaintFlavien,

35 Saint-Antoine et Sainte-Croix,

36 Lotbinière et Saint-Jcan-Deschaillons,

37 Les Grondines et Saint-Casimir,

38 Deschambault et le Cap-Santé,

39 La Pointe-aux-Trembles et Sa'nt-Augustin,

40 Saint-Basile et Saint-Raymond,

41 Sainte-Catherine et Valcartier,

42 L'Ange-Gardien et le Châleau-Richer,

43 Sainte-Anne, Saint-Joachim et Saint-Forréol,

44 La Petite-Rivière, la Baie-Saint-Paul et Saint-Urbain,

45 Les Eb

46 La Mal
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45 Les Éboulements et Saint-Irénée,

46 La Malbaie, Sainlo-Agnès et Saint-Fidèle.

j\f. 5,—Les paroisses de l'Isle-aux-Goiidres, de l'Isle-aux-Grues,

des Écureuils, de Saint-Alban, de Saint-Bernard, de Frampton,

et de Tring, qui ne sont pas mentionnées dans le tablean, seront

sous le soin du prêtre le plus voisin.

MANDEMENT

ORDUNNANT DKS PKlitRKS PUBLIQUES POUR OBTENIR LE RÉTABLISSEMENT DR LA PAIX

DANS LES INDES ORIENTALES

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de Tloa,

Administrateur de l'Archidiocèse de Québec, etc., etc.,

Au Clergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles du Diocèse,

Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Vous avez appris par la voie des journaux, Nos Très Ghers

Frères, les détails aflligeants de l'insurrection qui a éclaté, il y a

quelques mois, dans les Indes Orientales, et qui y continue encore

son œuvre de dévastation et de carnage. Vos cœurs ont été péni-

blement affectés au récit des excès horribles auxquels les insurgés,

dans leur fureur brutale, se sont livrés contre des femmes faibles,

contre d'innocents enfants, contre tout ce qui portait le nom de

chrétien. Ces excès sont tels que la langue se refuse à les nom-

mer, et qu'à peine en trouve-t-on quelques rares exemples dans

l'histoire des siècles les plus barbares. Gomme sujet? britanni-

ques, et surtout comme chrétiens, nous ne pouvons q.ie déplorer

bien amèrement le sort de leurs malheureuses victimes, et sou-

pirer ardemment après le jour où ces perfides assassins seront

mis hors d'état de poursuivre leur carrière de sauvage cruauté.

Mais dans l'aflliction que doivent nous inspirer tant d'atrocités

révoltantes, n'oublions pas, Nos Très Ghers Frères, que notre

premier devoir est de nous tourner vers le Seigneur, de nous

I
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humilier sous sa main toute puissante qui sait tirer le bien du

mal, et de le supplier, avec effusion de cœur, de faire enfin

triompher la cause de la justice et de l'humanité dans ces con-

trées infidèles, d'y ramener la paix et la tranquillité, et d'y éta-

blir sur des fondements solides le règne de la religion, source

unique de toute véritable civilisation.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons réglé

et réglons ce qui suit :

\o Le vendredi, vingt-sept du présent mois, sera observé dans

tout le diocèse, comme jour spécialement consacré à la pénitence

et à la prière
;

2» Il sera chanté, ce jour-là, dans toutes les églises où se fait

l'ofïice public, une messe solennelle pro pace^ qui sera suivie du

chant ou de la récitation du psaume Miserere et des litanies delà

Sainte Vierge
;

3° Tous les dimanches ou fûtes chômées, jusqu'au premier

janvier prochain, l'on récitera pareillement à la suite de la grand'

messe les litanies de la Sainte Vierge, et, jusqu'à la môme épo-

que, chaque prêtre ajoutera aux oraisons de la messe quotidienne,

l'oraison pro pace^ en se conformant pour cela aux rubriques du

missel
;

4o Dans les communautés religieuses, on fera, à la suite de la

messe conventuelle, les prières publiques mentionnées dans les

deux paragraphes précédents
;

5o Dans les lieux où notre présent mandement n'arriverait pas

à temps, le psaume Miserere et les litanies de la Sainte Vierge

seront chantés ou récités le premier dimanche après sa réception.

Sera notre dit Mandement lu au prône de toutes les églises du

diocèse où se fait l'ofRce public, et en chapitre dans les commu-

nautés religieuses, dimanche, le vingt-deux du présent mois
; ou,

s'il n'était pas rendu à cette époque, le premier dimanche après

sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau

du diocèse et le contre-seing de notre secrétaire, le seize novem-

bre mil huit cent cinquante-sept.

f C. F., Évêque de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.

Recevez, Messieu

DIS CO.\ViBBNCIS KCCL
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

AU 8CJKT DRS 0ONF£rBN0RB ECCLfiSIABTIQCES

Archevêché de Québec, i9 novembre 1857.

Messieurs,

En transmettant à chacun de vous les questions pour les

quatre conférences de l'année prochaine, je me borne à vous

encourager dans le zèle que vous manifestez pour ces études si

utiles et accompagnées de si grands avantages.

Messieurs les Présidents sont priés de nous transmettre les

procès-verbaux, aussitôt que possible après les Conférences où

ils auront été adoptés.

Avec cette circulaire, vous trouverez une feuille renfermant

la bénédiction nuptiale, qui nous a été demandée par un grand

nombre de curés, afin de la placer sur un carton, dont l'usage

est beaucoup plus commode que celui du Rituel, pendant la

sainte messe.

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération.

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

SUJETS

DM OOXViBBNCKS BCCLiSIASTIQUIS DU DIOCiSE DE QUiSEC POUB t'AMNis 18(8.

CONFÉRENCE DU MOIS DE JANVIER.

Thomas confitens peccata sua Eusebio parocho suo adhuc

juveni, ipse declaravit se, à longo tempore vendere vinum atque

alios liquores inebriantes sine licentia. Parochus statim dixit se

non posse eum absolvere quamdiù id ageret. At ille respondit

Ântonium, antecessorem ejus in parochia, presbyterum setate,

m

11" %î

: if



— 818—
scientia ac piotate venerabilem, minquam sibi negasse absolu-

tionem ea de causa
;

iiec quidcm id sibi tanquum peccatum
exprobravisse.

Inde Eusebius anxius quœrit :

\o Annon lex qux prohibet venditionem liquorum inebriantium

sine licentia, obliget sub peccato ?

2o An benc se gesserit negando absolutionem Thomas in casu ?

3° Tandem^ annon teneatur Thomas ad aliquam restiiutionem

erga fiscum, ratione taxalionis quam percipiendi jus habet ex

venditione liquorum inebriantium i

QUESTION SECONDAIRE.

Parochus S. F. ornamenta ecclesiit» siuo reparare et reficere

volens, vetera pluvialia in planetas, stolas in manipulos, albas

in amictus et purilicatoria et cjetcna hujusmodi convertit •

curavit etiam ul uni ex duobiis calicibus suis, qui pedemœneum
habebat, pes argenteus poneietur, alquo alterius cuppa de uovo

inaurarelur.

Nunc autem quterit :

!< Quœnam ornamenta et linteamina ecclesix indigeant benedic-

tione ?

2o Qua ratione ornamenta^ linteamina et vasa sacra benedictionm

amittant ?

3" An ornamenta et linteamina^ modo supradic'/^i confecta ex

veteribus jam benedictiSj nova benedictione^ atque calices sic reparali

consecratione nova indigeant ?

CONFÉRENCE DU MOIS DE MAI.

Sulpicius attnlit Bonifacio confessario suo mille nummos clam

icoi-'tuendos cuidam mercatori diviti, a quo, decem circiter ante

annis, eos furatus fuerat. Hic autem, non ignorans hanc pecu-

niam sibi surreptam fuisse a longo tempore, etsi nesciret furem,

exigit ut etiam fenus hujus pecuniœ sibi restituatur.

Quserit ergo Bonifacius an Sulpicius teneatur ad solvendum hoc

fenus ?
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QUESTION SECONDAIHE.

Quidam parochus diibitiins un puer in mortis articiilo consli-

tutus ad rationis iisum pervenerit, iioluit illum sacro oleo ungere.

Quœritur an benc se gesseril ?

CONFÉRENCE DU MOIS d'aOUT.

Jacobus, profeclus è parooliia S. C, matrimouiuni contraxit,

coram duobus teslibns. cùin Lucilla in Toivnship B., ubi ambo

habitant jam à duobus annis, noc uUa adhuc exslat capella.

Paulo post, orta intor cos gravi dissonsio'rj, Jacobus uxorem

dimittit, ac, post oiapsum annuni, adit parochum S.C.quietiam

est missionarius dicti Township B. ; et petit ut se malrimonio

iungat cum Genovofa, afiirmans matrimonium suum cum
Lucilla, ulpotè absque prajsentia pastoris sui contractum, esse

nullum, ac proptorea so noUo ultra habitaro cum illa.

Nunc autem parochus dubitans quieril :

lo Quinam teneaniur décreto Tametsi S. Concilti Tridentini ?

2" An matrimonium Jacobi cum Lucilla validum sit necne ?

QUESTION SECONDAIRE.

Irenœus rogatus a parocho S. M. audivit confessiones in ejus

parochia, ubi bona fide credebat s(? liabore facultatem necessa-

riam. At postea animadvertit quod hujusmodi potestatem non
habebat. Unde anxius quaîrit : An attenta bona fide sua ac

pœnitenlium quos audivit in confcssione^ validœ fuerintabsoluliones

qms dédit ?

!K.%

CONFÉRENCE DU MOIS d'OCTOBRE.

Prisons consanguineam suam cognovit carnaliter longe ante-

quam duceret eam in matrimonium ; iiec incestum suum Episco-

po, ciim ab eo petivit ac obtinuit dispensationem, manifestavit,

non ex malitia quidem, sed ex ignorantia juris, et quia ea de re

non fuit interrogatus.

Atlamen Joannes, parochus ejus, putat matrimonium ejus,

bona fide contractumj validum esse.
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Quseritur ergo :

1° An necessario exprimenda sil copula incestuosa in petUiont

dispensationis ?

2o An opinio Joanuis de validitale matrimonii praedicti sustineri

posait ?

QUESTION SECONDAIRE.

Parochus S. C, quum mortuos sepelit in cœmeterio suo

benedicto, non incensat corpus, nec tumulum, sed aspergit tantum

corpus aqua benedicta.

Quseritur an in hoc se gerat juxta Rubricam Ritualis f

IMI"lf

ITINÉRAIP]

TISITK iPISCOPALK IN 1858

{Pour le mandement^ voir page 270.)

•elle 2 et le 12 Juin. Matane.
(C 5 4C 15 (( Sainte-Anne des Moûts
(( 8 U 18 (i Mont-Louis.
<( 10 (( 20 u Rivière-au-Renard.
u 11 ({ 21 u Anse-à-GrifTon.
(( 12 U 22 {( Gap-des-Rosiers.
l( 13 (( 23 (C Gaspé.
u 14 U 24 u Douglastown.
u 16 (( 26 t( Malbaie.
u 17 a 27 u Percé.
(( 19 (( 29 a Grande-Rivière.
u 21 ((

1 Juillet. Nev,'-port.
u 22 (( o

Port-Daniel.
(( 23 u 3 Paspébiac.
l( 25 .( 5 Bonaventure.
C( 27 (c 7 Cascapédiac.
u 28 u 8 Carleton.
(( 30 u 10 Ristigouche.
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CIRCULAIRE

An SUJET DKS ÉLECTIONS

Archevêché de Québec, 8 mars 1858.

Monsieur le Curé,

Vous déplorez avec moi, je n'en doute pas, toutes les fraudes,

les injustices et les violences qui accompagnent, depuis quelques

années, les élections de nos députés à la Législature. Les choses

en sont rendues à un tel point qu'il faut nécessairement adopter

des mesures énergiques, pour empêcher la continuation d'un

système qui, tout en blessant les droits des électeurs, contribue

à démoraliser profondément notre peuple. Le moyen le plus efïï-

cace p"ur obtenir ce résultat, c'est de faire adresser des requêtes

à ce sujet à la Législature par les habitants des différentes parties

du pays. L'opinion publique, étant une fois bien prononcée sur

la nécessité de faire une nouvelle loi pour protéger la liberté des

élections, nos Législateurs se mettront à l'œuvre avec plus d'ar-

deur et de courage.

Je vous envoie une copie imprimée de la requête qu'il est

question de faire signer à cette fin par les citoyens de Québec,

et je vous invite à en faire signer une semblable, ou ayant le

même but, par vos paroissiens. Veuillez vous entendre là-dessus,

le plus tôt que vous pourrez, avec le maire et les autres princi-

paux habitants de votre localité, et observer je qui suit : 1» Faire

faire trois copies manuscrites de la rer^uete, dont une pour Son
Excellence le Gouverneur-Général, une autre pour le Conseil

Législatif, et la troisième pour l'Assemblée Législative; 2» Faire

signer chaque copie par vos notables et tous les autres paroissiens

capables d'écrire leurs noms, évitant, autant que faire se pourra,

d'avoir recours aux croix ;
3o Transmettre ces requêtes, par la

poste {il n'est po" nécessaire d'affranchir), au Représentant de votre

Comté en Parlement, afin de les faire arriver à leur destination.

Espérons que nos Législateurs s'emprpsseront d'adopter une
'oi d'élection telle que la réclamant les besoins du pays, et qui

21
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prévienne à l'avenir les scandales sur lesquels nous avons eu à

gémir.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur le curé,

Votre très obéisàdnt serviteur,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

REQUETE

A Son Excellence le Très Honorable Sir Edmund Walker Head,

Baronet^ Gouverneur-Général^ &c.^ &c.

Ou,

Ou,

{A l'honorable Gonieil Législatif de la Province Unie du Canada.)

(_Â l'honorable Agtemblée Législative de la Province Unie du Canada.)

Qu'il plaise a Votre Excellence, (ou à Votre Honorable

Chambre.)

L'humble requête des citoyens de la paroisse de N.

Expose à Votre Excellence (ou à votre Honorable Chambre) :

Que vos pétitionnaires ont appris avec douleur que les der-

nières élections faites pour choisir des membres de l'Assemblée

Législative, ont été accompagnées, dans plusieurs comtés, de

fraudes, de violences, de parjures et d'assassinats
;

Que, depuis plusieurs années, chaque nouvelle élection voit

s'accroître et s'étendre cet esprit de désobéissance aux lois divines

et humaines ;

Que les fraudes et les violences employées aux élections des

représentants du peuple rendent illusoire le fonctionnement dn

système électif, et ce au préjudice de ceux des sujets de Si

Majesté qui sont investis du droit de voter aux dites élections
;
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Que les vices du système actuel de votation, joints à l'impuis-

sance des magistrats pour réprimer les désordres, sont une des

principales causes de ces malheurs, et auront l'effet de démora-

liser le peuple et de lui inspirer le mépris des lois, si la Légis-

lature n'y apporte des remèdes prompts, efficaces et énergiques.

En conséquence, vos péti' .onnaires prient "Votre Excellence

(ou Votre Honorable Ghan.bre) de vouloir bien prendre leu •

requête en considération, et adopter tels moyens que, dans si

sagesse, ello croira les plus propres à obtenir le résultat désiré.

Et vy-
I
f^UL^i;,maires ne cesseront de prier.

Paroisse de N., 20 février 1858.

CIRCULAIRE

AUX PRisIURXTS DK9 COKK&RGNCES ECCLÂSIASTIQUKS Dl; UIOCÂSE EN FAVEUR DU

" COURRIER DU CANADA "

Archevêché de Québec, 7 mai 1858.

Monsieur,

Vous avez eu occasi • dr vous convaincre de l'excellent esprit

qui préside à la rédaction du Coui rier du Canada. Ce journal

mérite ajuste titre l'encouragement de tous les hommes attachés

à la cause de la religion et du bon ordre. Il est à regretter

cependant qu'il éprouve des embarras qui mettent son existence

en danger, parce que des promesses faites en sa faveur, lors de

sa fondation, n'ont pas été mises à effet.

Je regarderais lîomrae un opprobre pour les Catholiques du
Bas-Canada la o< .;io d^^ cette feuille : elle serait un sujet de

triomphe pour les journaux soudoyés par le protestantisme et la

prétendue démocratie. Pour prévenir ce malheur, je crois

'^"voir vous recommander, d'une manière toute particulière,

Qiiiviter les prêtres de votre conférence à faire tous leurs efforts

pour payer et faire payer les versements demandés sur les rictions

t.ili!i
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prises lors de la londafion du journal, ainsi que les abonnemenls

qui ne sont pas encore rentrés, et pour procurer au même Jour-

nal de nouveaux souscripteurs. Veuillez les prier de vous

remettre entre les mains ce qu'ils auront recueilli et le transmettre

à l'Archevêché. S'ils jugeaient à propos d'y joindre eux-mêmes

une souscription additionnelle, je ne pourrais que les louer
; ce

nouveau secours aiderait le C •) rier à passer le temps de crise

où nous nous trouvons, et lui \^^ rait de s'établir plus soli-

dement ensuite.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur le Président,

Votre dévoué serviteur,

•J-
C F., Évêque de Tloa,

Administrateur.

CIRCULAIRE

rUUR ANNONCER LA RETRAITE ECCLÉSIASTIQUE

Archevêché de Québec, 17 juillet 1858.

Monsieur,

Je vous informe qu'il y aura encore cette année deux retraites

ecclésiastiques, la première pour Messieurs les Curés, la seconde

pour Messieurs les Vica res, et autres jeunes prêtres obligés à

subir l'examen annuel prescrit par le premier Concile provincial.

(Le reste comme à la page 312.) (a)

(a) Nous croyons inutile de publier le tableau, qui est toujours à peu près le même.
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CIRCULAIRE

AFRÀS l'incendie DE l/ÊGLISE DE DOUOLASSTOWN

Archevêché de Québec, 30 juillet 1858.

Monsieur le Curé,

L'Église de Douglasstown que j'avais admirée, dans ma
dernière visite pastorale, comme une des plus belles du diocèse,

est devenue la proie des flammes, le 13 du courant. Cette église

ve;iail d'être finie, et elle était assurée au bureau de l'Assurance

Mutuelle de Montréal pour £400, somme qui suffit à peine à

payer les dettes contractées pour sa construction.

Les catholiques de Douglasstown qui avaient i^-'.itdes sacrifices

considérables pour bâtir leur église, étant incapables de s'en

imposer de nouveaux qui soient suffisants pour réparer leur

perte, leur missionnaire, M. Fafard, tourne les yeux vers « les

âmes charitables et compatissantes dont le diocèse de Québec

est rempli " et me demande avec instance de faire appel à leur

générosité, pour aider son peuple à construire au plus tôt une

nouvelle église.

Je ne puis me dispenser d'écouter favorablement la prière du
digne missionnaire. Je connais l'état où se trouve sa mission

que je viens de visiter, et je sais, qu'à moins d'un secours

étranger, bs fidèles qu'il a sous ses soins sont dans l'impossibilité

d'entreprendre l'érection d'une nouvelle église. Il importe de

plus que dans cette localité, qui est habitée et fréquentée par un
grand nombre de protestants, le temple catholique soit construit

de manière à faire honneur à la religion.

Il est vrai que les temps cont difficiles ; mais ce que j'attends

de chaque localité ne saurait l'appauvrir. Une quête qui serait

faite dans l'église, après avoir été annoncée huit jours d'avance,

voilà tout ce que je puis raisonnablement demander. Mais une

quête faite de la sorte, dans plus de cent paroisses ou missions,

produira une somme assez forte pour permettre aux catholiques
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de Doiiglasstown de commencer la nouvelle entreprise, avec

l'espérance bien fondée de pouvoir la terminer bientôt.

J'ai à cœur que les contributions de chaque paroisse par-

viennent à l'Archevêché à la première, ou, au plus tard, à la

seconde retraite ecclésiastique.

Vous voudrez bien donner lecture de la présente, le dimanche

où vous annoncerez la quête dont il vient d'être question.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur le Curé,

Votre très humble serviteur,

•[ C. F., Évêque de Tloa,

Administrateur.

SUJETS
DRS CONFÉRRNCRS RCCLÊSIASTIQDES DU DIOCÈSE DE QUÉBEC POUR I/aNNÉE 1859

CONFERENCE DU MOIS DE JANVIER.

Titius et Bertha, e parochia S... in Archidiœcesi Quebecensi,

consanguine! in quarto gradu, anno 1856, matrimonium contra-

xerunt cum dispensatione concessa ab ordinario. Bertha qiiae

vulgo putabatur major, bona fide abstinuit a requirendo consensu

tutoris. Parochus autem postea comperit lo eam tempore ma-

trimonii fuisse minorem, 2» eam Caio promissionem matrimonii

olim fecisse, acceptatam et nunquam revocatam. Hac occasione

quaîritur, attenta dispensationum formula quse in Archidiœcesi

Quebecensi anno 1856 adhibebatur,

1° Quinam defectus annullare possint dispensationes sive impedi-

mentorum, sive bannorum?

2" Ulrum validum sit matrimonium Titii et Berthx in casu? et

quatenus négative,

3° Quomodo procedendum sit ad ejus revalidationem f

QUESTION SECONDAIRE.

In administratione sacramenti pœnitentiœ, Sempronius paro-

chus nunquam utitur stola violacea, adhuc adhibet in initio
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confessionis veterem formulam benedictionis, ohm usitatam iii

Archidiœcesi Quebecensi : Dcus sit in corde tuo^ etc., et tandem

semper omiltit « J/ts«/'ea/«r... » et (i fndulgentiam...)) anle formu-

lam absolutionis.

Ejus autem confessarius ipsi absolutionem denegat nisi Rilu-

ali Romano sese omnino conformare stiideat. Quserit igitur

Sempronius utrum prohibeatur :

l» Audire confssiones absque stola violacea ?

2° Adhibere benedictionem : Dcus sit in corde... ?

30 OmiUere « Misereatur,.. ;> et « Indulgmtiam... » anle formulam

absolutionis ?

CONFERENCE DU MOIS DE MAI.

Diim qiioddam palatium incendio consumeretur, Gains vas

vitreuni pretiosissimum, cum intentione illiid fiirandi, e palalio

asportavit. Vix autem domum suam ingressus, pœnitentia dm;-

tus, statuit firmitei" illud restituere statim ac dominus illud com-

mode recipere posset post incendium. Dum illud ad dominum
summa cura reportaret, lapis e teclo decidens vas vitreum per-

fregit.

A suo confessario quserit Gaius utrum teneatur hujus vasis pre-

tium domino refundere ?

QUESTION SECONDAIRE.

Joannes Missionarius forte invenit infidelem moribundum cui

suasit ut actum tidei in hune modum eliceret : « Dcus Irinc, ego

volo salvari et ego credo quidquid crédit Ecclesia Catholica. » Quai-

ritur hac occasione

l» Quxnam dogmata explicite credenda siiit ab adultis ut valide

baptizentur ?

2o Qusenam sufficiat credere implicite ?

3» Quid sentiendum de valorc baptismi in casu proposito ?

\:

'.'1

i

CONFERENCE DU MOIS D AOUT.

Senipronia ancilla, cum olim a suâ domina Bertha, propter

leveiu inobedientiam, gravissimis minis et coutumeliis affecta

'i i
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fuisset, ulcisci statuit. Sciens dominam suam ad iracundiam

valde pronam esse, eam ita per inobedientias continuas et graves

provocavit, ut Bertha, juxta intentionem Semproniœ, gravissime

ex ira per très menses segrotaverit. Nunc autem Sempronia a

suo confessario quœrit utrum ad aliquam restitulionem tenealur

erga Bertham ?

QUESTION SECONDAIRE.

Paiilus parochus domum revertens ab administratione Extre-

ma? Unctionis, jacentem in via invenit quemdam hominem pror-

sus ignotum, omni sensu destitutum et mox moriturum. Ipsi

absolu tionem et Extremam Unctionem sub conditione adminis-

trât.

Quœritur 1» An sacramentel possinl adminislrari sub conditione

moribundis ignotis ?

2" An bcnc se gesseril Paulus in casu }

CONFÉRENCE DU MOIS d'oCTOBRE.

Sempronius parochus mox celebralurus matrimonium inter

Titium et Bertham, a Paulo pâtre Titii sub sigillo sacramentali

moneiur Bertham esse Pauli filiam illegitimam, ac proinde

sororem Titii. Hinc Sempronius anxius quserit

l» Quinam teneanlur revelare impedimenta matrimonii, et sub

quibus pœnis ?

2° Utrum possit et debeat Paulum urgere, eliam per denegationem

absolutionis, ad revelandum impedimentum^ sive ante^ sive post ce-

lebrationem matrimonii 'i

3<» Utrum teneantur Titius et Bertha ab illo matrimonio absti-

nere, vel ab invicem separari, si tandem Paulus ad revelandum

impedimentum adductus fuerit ?

QUESTION SECONDAIRE,

Quidam catechumenus, cum audisset pejorem esse in inferno

damnationem baptizatorum quam infidelium, propter charac-

lerem baptismi, hanc conditionem in seipso expressit quando
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baplizatus est : (lEgo intendo suscipere baptisma solummodo si

Deus prxvideat me salvandum.
"

Nunc autem anxietatibus torquetur et quserit :

1» An licite et valide possint apponi conditiones in susceptione

sacramentorum ?

20 An possit Hcite suscipere sacramenta pœnitentix et eucharistie ?

3o An iterum baptizandus sit ?

MANDEMENT
CONTRE l'apostat CHINIQUY

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de Tloa,

Administrateur de l'Archidiocèse de Québec, etc., etc.,

A Nos Très Chers Frères les Fidèles du Diocèse de Québec,

Salut et Bénédiction en Notre Seigneur.

Nous avons appris, avec une extrême douleur, Nos Très Chers

Frères, que Monsieur Chiniquy doit se rendre en cette ville pour

y donner des lectures, et y l'aire des discours, comme il en a fait

dernièrement à Montréal, afin de Justifier sa rébellion contre

l'ÉgHse.

Notre charge de pasteur de vos ârnes nous fait un devoir de

vous prémunir contre tous les dangers et tous les scandales, et

de vous mettre en garde contre la malice et les artifices de tous

ceux qui cherchent à troubler votre piété et à ébranler votre foi.

Vous savez tous que Monsieur Chiniquy s'est révolté contre

son Évèque et par conséquent contre l'Église
;
qu'il a déclaré

publiquement qu'il n'appartenait plus à l'Église catholique, et

qu'il ne voulait plus lui appartenir.

Ce sont des faits publics, connus de tout le monde, des faits

attestés par ses propres écrits, par des témoignages authentiques

publiés dans les journaux de cette province, et malheureusement

H

M,

'1.

-is

il;
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devenus trop évidents par la conduite impie qu'il a tenue depuis

quelques années dans le diocèse de Chicago, où il a porté le

scandale à son comble et entraîné dans la ruine un grand nombre

d'âmes faibles.

C'est encore un fait public que Monsieur Chiniquy a été solen-

nellement excommunié, et qu'il est demeuré dans son excom-

munication.

Or, l'Église nous défend de faire aucune société avec les ex-

communiés.

Nous vous avertissons donc. Nos Très Chers Frères, que vou»

ne pouvez, sans pécher grièvement, ni assister aux assemblées

que Monsieur Chiniquy prétend faire, ni écouter ses discours,

ni lui témoigner aucune sympathie, ni faire aucune société avec

lui.

Ce serait prendre son parti contre l'Église, l'encourager dans

sa révolte, vous associer à son schisme, à ses iniquités, à ses

scandales, à son excommunication.

Non, Nos Très Chers Frères, non, vous ne donnerez point ce

scandale, vous ne ferez pas cet affront à l'Église votre mère. Vos

cœurs si catholiques se révoltent à l'idée de fréquenter les réu-

nions de ses ennemis, et de vous associer à celui qu'elle a rejeté

de son sein. Nous vous en conjurons par l'intérêt que nous

portons au salut de vos âmes, fuyez ces assemblées, fermez vos

oreilles aux discours artificieux de ce prêtre déchu. Gomme
votre pasteur, au nom de Dieu et de l'Église, nous vous défen-

dons de vous trouver aux assemblées qu'il osera tenir, et de

communiquer avec lui de quelque manière que ce soit.

Sera notre présente Lettre Pastorale, lue et publiée au prône

de toutes les messes paroissiales, le premier dimanche après sa

réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau

du Diocèse et le contre-seing de notre Secrétaire, le cinq de

février mil huit cent cinquante-neuf.

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Pire, Secrétaire.
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CIRCULAIRE

KN FAVEUR DE L'HOSPICB DU B0N-PA8TBUR

Archevêché de Québec, 20 mai 1859.

Monsieur,

La maison de nos Sœurs du Bon Pasteur ne suffît plus pour

les loger, avec leurs 50 à 60 pauvres pénitentes et les nombreuses

élèves de leurs écoles, qui se multiplient de jour en jour. Il

faut donc, de toute nécessité, qu'elles ajoutent une aile à leur

maison.

Convaincu que vous prenez le plus vif intérêt à tout ce qui

peut contribuer au bien de la religion et au progrès de la bonne

éducation, j'ai cru que vous seriez heureux de coopérer à

l'agrandissement d'un établissement aussi éminemment utile à

l'une et à l'autre, et je viens avec confiance vous le demander.

Comme, dans leur grande pauvreté, ces bonnes religieuses

n'ont aucun fonds en réserve pour la nouvelle construction,

elles ont besoin de votre assistance pour la commencer ; et je

me charge de la recevoir pour elles, comme j'ai pris sur moi de

la solliciter, en leur nom.

J'ose donc vous prier de m'envoyer, aussitôt que possible, la

somme que votre charité vous inspirera de donner, pour cette

bonne œuvre, ou, si mieux vous l'aimez, un écrit faisant con-

naître le montant de votre contribution, et fixant l'époque à

laquelle vous vous proposez de la payer.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

f G. F., Évoque de Tloa.

Â'

I tel
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MANDEMENT
DR UONSBIONKCR L'ADMINISTRATEUR FOUR DRS PRliiRES FURLIQURS

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la Miséricorde

de Dieu et la Grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de Tloa,

Administrateur de l'Archidiocèse de Québec, etc., etc.,

A tous les Curés, Missionnaires, Vicaires et autres Ecclésiasti-

ques, et à tous les Fidèles, Salut et Bénédiction en Notre

Seigneur.

Vous savez. Nos Très Chers Frères, qu'une guerre formidable

vient d'éclater au sein de l'Europe. Déjà des puissantes armées

ont été rassemblées ; déjà elle sont en présence, et sur le point

d'entrer dans une sanglante et terrible lutte, dont les consé-

quences redoutables épouvantent le monde chrétien.

Au premier cri de cette guerre funeste, s'élevant du milieu

des nations catholiques, le cœur du père commun des fidèles a

été navré de douleur ; sa grande âme a conçu les plus vives

alarmes.

Tenant ici-bas la place de Celui qui, en entrant en ce monde

a annoncé, par la voix de ses anges, la paix aux hommes de

bonne volonté, et qui, en remontani au Ciel, pour s'y asseoir à

la droite de Dieu son père, a laissé cette paix à ses disciples, il a

compris qu'il est de son devoir de prêcher sans cesse la paix, et

de travailler de toutes ses forces à l'établir, et à la maintenir

dans le monde. D'un autre côté, il a reconnu que ces nations,

qui l'appellent cependant leur père, dans le délire de leurs mau-

vaises passions, étaient sourdes à ses conseils de paix. Pressé

par les sentiments de son amour et de sa sollicitude paternelle,

qui embrasse tous les peuples de la terre, mais surtout les

enfants de l'Église, il s'est donc aussitôt tourné vers lo Ciel ;
et

élevant ses mains suppliantes vers le Dieu Tout-Puissant, il l'a

conjuré avec ardeur d'avoir pitié de son peuple, et de lui donner

la paix
;
puis il s'est empressé d'inviter tous ses sujets à joindre

leurs vœux aux siens, dans la môme intention, en ordonnant des

prières publiques dans tous ses états.
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Aujourd'hui, toujours pressé par sa charité, qui grandit à

l'approche du danger, il veut que l'Église de Dieu toute entière

se mette en prière avec lui, pour conjurer l'orage. C'est dans

ce désir, qu'il vient d'adresser une encyclique à tous les Évoques

du monde, en communion avec le Saint-Siège, pour leur demander

«de vouloir bien, suivant les inspirations de leur charité et

» de leur zèle pour la religion, ordonner des prières publiques

» dans leurs diocèses, afin que les fidèles confiés à leur sollici-

k tude, après avoir imploré le secours de la toute-puissante

I) intercession de la Très Sainte et Immaculée Vierge Marie, Mère

I) de Dieu, prient avec ardeur le Très-Haut, dont la miséricorde

I) est inépuisable, de daigner, par les mérites de son Fils unique,

I) Notre Seigneur Jésus-Christ, détourner de nous sa colère,

Il faire cess' 'es guerres dans toute l'étendue du monde, éclairer

» les espr ^s hommes des rayons de la grâce divine, remplir

I) leur cœui ue l'amour de la paix chrétienne, et faire, par sa

I) vertu souveraine, que, étant tous établis et enracinés dans la

» foi et la charité, s'apphquaut à mettre en pratique ses saints

I) commandements, demandant d'un cœur contrit et humilié le

» pardon de leurs péchés, s'éloignant du mal et faisant le bien,

» ils suivent en tout les voies de la justice, soient pénétrés, les

I) uns pour les autres, d'une charité permanente, et obtiennent

«ainsi le bienfait d'une paix féconde en fruits de salut,

» avec Dieu, avec eux-mêmes, et avec les autres hommes.»

Telle est. Nos Très Chers Frères, la volonté du Chef suprême
de l'Éghse, et voilà les fins pour lesquelles il demande des

prières publiques aux enfants de Dieu répandus dans tout le

monde. Et afin qu'ils fassent avec plus d'ardeur et plus de fruits

ces prières, que les Évoques sont chargés de leur ordonner en
son nom, il a bien voulu ouvrir le trésor des grâces célestes,

dont il est le dispensateur, et en répondre sur eux les richesses

spirituelles, en leur accordant, dans la forme accoutumée, une
indulgence de trois cents jours, qu'ils gagneront, chaque fois

qu'ils assisteront à ces prières, et qu'ils les feront dévotement.
De plus, pendant le temps que dureront ces mômes prières, il

leur accorde une indulgence plénière, à gagner, une fois dans le

mois, le jour où, après avoir été purifiés par le sacrement de

pénitence, et fortifiés par la sainte communion, ils visiteront

rehgieusement quelque église, et y adresseront à Dieu de pieuses

prières à la môme intention.
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C'est donc pour nous, Nos Très Cheis Frères, tout à la fois et

un devoir d'obtempérer sans délai au ^^œu du Saint-Père, comme
ses enfants respectueux et soumis, et un bonheur de nous joindre

à tous nos frères dans la foi, qui sont aussi ses enfants bien-

aimés, pour nous prosterner tous ensem.ble, avec lui, devant le

trône de la divine miséricorde, et prier d'esprit et de cœur, en

union avec lui, et suivant ses pieuses intentions.

A ces causes du consentement de notre Vénérable Archevêque

et de l'avis de son Conseil, pour nous conformer à ce qui paraît

avoir été ordonné par le Saint-Père lui-môme, à Rome, le Saint

Nom de Dieu invoqué, nous avons réglé et ordonné, réglons et

ordonnons ce qui suit :

l» A dater de la publication de notre présent mandement, et

jusqu'à nouvel ordre, chaque prêtre de ce diocèse ajoutera

l'oraison pro pace aus oraisons de la messe (o) ; après laquelle,

les jours sur semaine, aussi bien que les dimanches et fêtes, il

récitera, à genoux, sur le premier degré de l'autel, les htanies

de la Sainte \'ierge, avec leur verset, et les quatre oraisons

suivantes : la Ir» de la Sainte Vierge ; la 2« de Saint Joseph
;

la 3» pour le Pape ; la 4* pour la paix {b).

2° A tous les saints du Saint-Sacrement, on chantera l'antienne

de la Paix immédiatement avant le Tantum ergo^ et l'oraison

correspondante (c) que l'on placera après toutes les autres.

3» Le mercredi, vingt-deux du présent mois, il sera chanté,

dans toutes les églises où se fait l'office public, une messe solen-

nelle pro pacCy avec des ornements violets, suivant la rubrique, (d)

4o Dans les lieux où notre présent mandement n'arriverait

(a) Notez que cette oraison, étant prescrite pro re gravi, doit se dire même aux

fêtes doubles de 1ère classe, sous une seule conclusion, et aux fôtei de seconde classe

sous sa propre conclusion.

(b) Nous joignons une petite feuille contenant les litanies et les oraisons prescritei.

(c) On trouve cette oraison à la page 7'^ * du Vespéral.

((Q Rubrique dr cette messe :

Missse Totivœ solemnes semper et ubique unica tantum oratione donaniur, cnm

Oloria, nisi relebrentur in paramentis violaceis, seu nisi Missœ qualitas id vetet, et

Credo, et PrSBfatione propria, propriam si habeant ; si /ero non habuerint, dicitur

prasfatio de tempore vel de infra octavam, si adsit, alioquin prœfaHo communia (Col-

leotio Décret.).

AU SUJET D
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pas à temps, cette grand'messe sera chantée le premierjour libre

.-près sa publication.

.Enfin nous exhortons les fidèles qui ne pourront assister' aux

prièi-es qui se réciteront tous les jours, à la suite de la nnsse,

comme il est prescrit ci-dessus, à les réciter en famille, ou en

particulier, ou, s'ils ne peuvent le faire, à en dire quelqu'autre

à la place, par exemjde l'oraison dominicale et la salutation

angélique, un certain nombre de fois, afin de s'associer ai,nsi au

saint concert de prières qui, du sain de l'Église, s'élèvera conti-

nuellement de toutes les parties du monde, vers le trône de

Dieu, pour appeler sur la terre la n»iséricorde et la paix.

Se-a le présent mandement lu au prône de toutes les messes

paro'ssiales, on conventuelles, et en chapitre dans les commu-
nautés religieuses, le premier dimanche après sa réception.

Donné à l'archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau

de l'archidiocèse et le contre-seing de notre Secrétaire, le trente-

un mai mil huit cent cinquante-neuf.

f C. F., Évoque de Tloa.

Administrateur.
Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.

il

CIRCULAIRE

AU SUJET DR LA COLONISATION BT DES RETRAITES ECCLÉSIASTIQUES

Archevêché de Québec, 15 juillet 1859.

Monsieur,

Il me paraît important de signaler à votre attention un avis

publié dans les journaux par l'Honorable P. M. Vankoughnet,

commissaire des 1 erres ce la Couronne, invitant les Squatters

établis sur les terres publiques, à faire leur réclamation, auprès

du Gouvernement, avant le premier septembre prochain, s'ils

veulent conserver leur droit aux terres qu'ils ont défrichées.

/

M
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Comme ces pauvres colons ne reçoivent pas les journaux il

est probable que la plupart d'entr'eux n'auront aucune connais-

sance de l'avis ci-dessus mentionné
;
que le premier septembre

arrivera, sans qu'ils aient fait la réclamation voulue, et que, par

suite, ils perdront tout droit à la propriété des terres qu'ils ont

arrosées de leurs sueurs.

Il est donc de toute nécessité qu ils soient avertis au plus tôt

de la décision du Gouvernement, afin qu'ils se mettent en règle

sans plus tarder. Or, je ne vois pas de moyen plus eflicace de

parvenir au but désiré, que d'en appeler comme de coutume à

la charité et au patriotisme du Clergé. C'est pourquoi je vous

invite à prendre sans délai les mesures nécessaires pour que les

Squatters, qui se trouvent dans votre juridiction, soient informés

du danger qui les menace, et qu'ils prennent le moyen de le

détourner. Ce moyen c'est d'aller faire leur déclaration, d'ici

au premier septembre prochain, à l'agent local des terres de la

Couronne. Votre zèle pour empêcher que les infortunés

Squatters ne soient privés du fruit de leurs travaux, offrira une

nouvelle preuve de l'intérêt que le Clergé porte au bien-être

même matériel du peuple qui lui est confié.

Je vous informe que la retraite de Messieurs les Curés

s'ouvrira, au séminaire, mercredi, le 24 août prochain, au soir,

pour se terminer mercredi, le 31 du même mois, au matin.

Celle de Messieurs les Vicaires, et autres jeunes prêtres obligés

à l'examen annuel, s'ouvrira jeudi, le 15 septembre, au soir, et

se terminera jeudi, le 22 du môme mois, au matin.

(Le reste comme à la page 312.)

CIRCULAIRE

TE DEUU APHÈS LA OUERBE d'ITALIE

Archevêché de Québec, 9 août 1859.

Monsieur,

Les nouvelles qui nops arrivent de jour en jour, depuis la fin

de la guerre d'Italie, nous donnant lieu d'espérer qu'il n'y a plus
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rien à craindre pour la paix de l'Europe, je vous invite à discon-

tinuer les prières prescrites, pour le rétablissement de la paix, par

mon mandement du 31 mai dernier.

Vous exhorterez votre peuple à remercier avec vous le Dieu

des armées d'avoir mis un terme aux maux que la guerre

entraîne après soi, et d'avoir maintenu dans son intégrité la

puissance temporelle du Souverain Pontife, que des hommes

pervers voulaient lui enlever, en haine de la religion. Pour

cela vous voudrez bien chanter un Te Dcum d'actions de grâces,

dans votre église, à l'issue de la Grand'Messe, le premier dimanche

après la réception de la présente.

Je demeure, avec un bien sincère attachement,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

f G. F., Évoque de Tloa.

GIRCaLAIRE

KX FAVKUR OU " TRUR WITMRSS

Archevêché de Québec, 19 septembre 1859.

Monsieur,

Il se fait, en ce moment, des efforts inouis dans le Haut-

Canada, pour faire tomber lo True WUncss, journal fondé par les

Évoques de la Province, pour la défense de la religion.

Vous savez avec quel succès ).e True Witness a rempli la mission

qui lui avait été confiée. Chaque fois que la cause de la religion

et de l'ordre a été en danger, on l'a vu soutenir la lutte avec un
courage et une habileté qui ont confondu ses adversaires et les

ont réduits au silence. Aussi le regarde-t-on comme un des

journaux religieux de l'Amérique qui font le plus d'honneur au
Catholicisme.

22
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''Depuis qiielquo temps, le True Witness s'élève avec force contre

les systèmes de la « Représentation Msée snr la popuation "
et

du (1 volontarisme pour le soutien de la religion." Il n'est pas

•besoin de vous dire que ces systèmes, si on réussissait à les l'aire

prévaloir, auraient l'elTet de favoriser le protestantisme au détri-

miMit du catholicisme, et de nous mettre à la merci de certains

fanatiques qui, pour satisfaire leur ambition, travaillent avec une

persévérance diabolique à déchaîner contre nous les plus mau-

vaises passions. Or, voilà précisément pourquoi l'on cherche,

par tous les moyens, à déprécier le True Witness, aux yeux des

catholiques, et à en provoquer la chute. Malheureusement cetlp

conspiration odieuse n'a pas été sans effet dans quelques localités

du Haut-Canada, où l'on a réussi à tromper la bonne foi d'un

bon nombre de catholiques dévoués d'ailleurs à l'Église.

Il importe donc de trouver dans le Bas-Canada les abonnés

que l'on fait perdre au True Witness dans le Haut. J'aime à

croire que le clergé du diocèse voudra bien m'aider de son con-

cours pour arriver à ce résultat^sans lequel il lui faut se rési-

gner à la honte de voir tomber une feuille qui est devenue pour

ainsi dire nécessaire à la religion. Pou^- cela permettez-moi de

vous demander 1" de vojis abonner au True Witness, si vous ne

l'avez déjà fait ;
2» de lui procurer autant de souscripteurs que

vous pourrez dans votre paroisse, ou mission, parmi les personnes

qui ont à cœur l'honneur de l'Église. Si j'osais, je demanderais

à chaque prêtre de porter le prix de son abonnement à quatre

piastres, par année, pour combler plus efTicacementle déficitque

le journal va subir.

Il m'est pénible d'être dans la nécessité de demander au clergé

de nouveaux sacrifices. J'ai longtemps hésité à le faire, dans la

crainte de paraître trop exigeant; mais j'a. cru devoir surmonter

ma répugnance, quand je me suis convaincu qu'il n'y a pas

d'autre moyen de prévenir l'opprobre que la chute du True

Witness fera inévitablement rejaillir sur les catholiques du

Canada.

Comptant beaucoup sur votre zèle pour l'honneur de la reli-

gion, j'ai la confiance que vous répondrez avec empressement à

ma proposition. Si vous avez réussi à vous procurer dès sous-

cripteurs, veuillez m'en envoyer les noms avec le prix d'abonne-

ment (deux piasti

par année), si on
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ment (deux piastres payées d'avance, sinon deux piastres et demie,

par année), si on juge à propos de le payer d'avance.

Je demeure avec un sincère attachement,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

-J-
C. F., Évoque de Tioa.

MANDEMENT

OBOONMANT DKH PRlàRKS PUBLIQUES A L'UCCASION DES TBOUBI.RS SURVEMJS DANS LR8

ÂTATS l>R L'ÉQLISR

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la Miséricorde

de Dieu et la Grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de Tloa,

Administrateur de l'Archidiocèse de Québec, etc., etc.,

A tout le Clergé séculier et réf^^ulier, et à tous les Fidèles de

l'Archidiocèse, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

En apprenant la nouvelle de la paix conclue à Villafranca,

entre les Empereurs de France et d'Au'riche, nous avions conçu

la douce espérance que le calme allait bientôt renaître dunr les

Étals de l'Église, el qu'il n'y avait plus rien à redouter pour la

puissance temporelle du Souverain Pontife. Mais les nouvelles

qui nous arrivent, chaque semaine, de l'Italie, nous apprennent

que, bien loin de s'apaiser, l'orage suscité contre l'auguste

successeur de Pierre, devient de jour en jour plus menaçant et

plus terrible. Déjà une partie importante de ses États a secoué

le joug de son autorité, et il est à craindre que l'esprit d'insubor-

dination et de révolte, soufflé par les ennemis de la religion, ne

finisse par se communiquer aux provinces qui, jusqu'à ce jour,

sont demeurées fidèles.

11 n'est pas nécessaire de vous faire connaître, Nos Très Ghers
Frères, quel est le out de ces ennemis de toute autorité ; il est

évident que ce n'est pas à la puissance', temporelle du monarque
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qu'ils on veulent le plus; c'est la dignité du Pontife qu'ils

veulent abaisser ; c'est son pouvoir spirituel qu'ils désirent

renverser, parce qu'il gène leur détestable ambition, et qu'il

met obstacle au progrès de l'erreur et de l'impiété. Ils savent

que la puissance temporelle est utile au Chef de l'Église pour

assurer son indépendance, et pour lui permettre, par là même,

de remplir avec plus d'efficacité sa divine mission. Voilà

pourquoi ils s'efforcent de lui arracher des possessions qui lui

appartiennent, depuis tant de siècles, et qui lui sont garanties

par les titres les plus nombreux et les plus incontestables.

Nous savons tous, Nos Très Chers Frères, que les portes de

l'enfer ne prévaudront jamais contre la sainte Église de Dieu, et

que. fût-il obligé, par la persécution, de rentrer dans l'obscurité

des catacombes, ou de chercher, à l'exemple du Sauveur lui-

même, un lieu où reposer sa tète, le Père commun des fidèles

n'eu continuera pas moins de diriger sûrement la barque de

Pierre, à travers les écueils et au milieu des plus furieuses

tempêtes. Mais nous savons aussi que, si l'Église peut se passer

du monde, le monde ne peut se passer de l'Église
;
que les

Catholiques répandus dans l'univers ont un intérêt immense à

ce que les domaines du Saint-Siège demeurent intacts, afin que

le Vicaire de Jésus-Christ puisse exercer, avec une pleine et

entière liberté, l'autorité divine qu'il a reçue d'en haut pour le

salut de tous, et sans laquelle la cause de la vraie civilisation

serait mise eu péril dans tout le monde.

Aussi voyons-nous que, à la vue des nouveaux attentats

commis contre le Pontife Suprême de l'Église, la chrétienté

entière s'est sentie profondément émue. Dans tous les pays catho-

liques, les iidèlos obéissant à la voix de leurs premiers pasteurs,

s'empressent d'adresser au Ciel leurs plus ferventes prières, pour

obtenir que les sujets du Saint-Siège, revenus de leurs coupables

égarements, rentrent bientôt dans le devoir, et se soumettent de

nouveau à l'autorité bienfaisante qu'ils ont un instant méconnue.

Imitons, Nos Très Chers Frères, ce zèle unanime de nos frères

dans la foi, et empressons-nous de nous associer à leurs vœux et

à leurs supplications. Implorons la puissante protection de la

Sainte et Immaculée Vierge Marie, afm d'obtenir, par son inter-

cession, du Souverain Pasteur des âmes, qu'il daigne abréger

les épreuves de son Église, adoucir la douleur qui oppresse le

PES CONFERKXCES I



341—
cœur de son représentant sur la terre, et rendre la joie à l'univers

catholique.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons réglé

et réglons ce qui suit :

1» A dater de la publicalion de notre présent mandement,

chaque pinître ajuutera aux oraisons de la messe, l'oraison Pro

Papa ;

2o Dans toutes les églises, on récitera publiquement les litanies

de la Sainte Vierge, avec les versets et l'oraison, à la suite de la

grand'messe, ou messe paroissiale, le? dimanches et fêtes.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de tou'es

les messes paroissiales et conventuelles, et en chapitre dans les

communautés religieuses, le premier dimanche, ou jour de fête

chômée, après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau

de l'Archidiocèse et le contre-seing de notre secrétaire, le trente

novembre mil huit cent cinquanle-neuf.

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrélaire.

!

SUJETS

PFS rONFÉREXCES EOC I.ÉsrASTIQl'KS Dl' IHOCJÎSK l)K QlÉliKf POUR t.'àX.VÉK 1 SOO

CONFERENCE DU MOIS DE JANVIER.

Paulus, filius unicus, forte comperit orania bona patris sui ex

tilnlo propter defectum occultum invalido, bona fide possideri.

Paiici autem rémanent dies ut tempus a lege ad prœscriptionem

assignatum compleatur. Hac occasione quœritur,

1° Uiulenam rcpcteiula sil privscriplioiiis otigo cl liccilas ?
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2» Quœnam conditiones in ea requirantur ?

3" Quid rcspondendum Paulo consulenti ulrum Icmatur^ nec-ne,

pilrem suum monere de defeclu tiluli antequam perficialur pries-

cHptio ?

QUESTION SECONDAIRE.

Sempronius parochus in missca iititnr particulis jam a quadra-

ginta diebus confectis, et sacras species non rénovât nisi singulo

bimestri. Qiiœritur,

1° A quanto lempore confeclas particulas consecrare liceat f

•2o Quoties in anno sint renovandx sacra: species ?

3" An tula conscientia possit Sempronius supradictam praxim
servare ?

CONFERENCE DU MOIS DE MAI.

Sempronius parochus arbitratur omnia baptismata domi collala

in casu necessilatis ut dubia esse habenda ; et consequeiiter,

quoties ad ecclesiam defertur infans domi baptizatus, eiim

semper sub conditione baptizat, nulla prœmissa inquisitione.

Quadamautem die, comperit baplismumdomi coUatum cuidam

infanti quem postea ipse jam sub conditione baptizavit, fuisse

certo validum. Nunc anxius quœrit a suo confessario,

1» An luta conscientia possit in praxim dednci sententia qux

habct ut dubia omnia baptismata domi collala ?

2» An grave existât prœceptum semper inquirendi de validitate

baptismi ita collali^ et quxnam régula sit tenenda post factam inqui-

sitionem ?

3» v4/i ipse factus sit irregularis ?

QUESTION SECONDAIRE.

Quœritur quomodo sit inlelligenda et observanda in hac

Archidiœcesi rubrica Compendii titualis romani (pag. 153) :

« Peractis omnibus, Parochus manu sua describat in libro Matri-

» moniorum nomina conjugum, et testium, et alia juxta formulam

)) prœscriptam ; idque, licet alius sacerdos, vel a se, vel ab ordi-

» nario dolegatus, Matrimonium celebraverit».

3'' An et cuinam
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CONFEHENCF. DU MOIS D AOUT.

Pelriis cum navis giibernalore convenit de vigiiiti mitnmis

recipiendis pro quodam opère conficiendo. Peraclo opère et

solutis viginti nummis, gnbernator exigit iit Petriis scripto

testetur se triginta nummos recopisse, soilicet ni excessum

accipiat et pro se relineat gnbernator qiiaiido domino navis

compulos reddet. Timet Petrus, si hoc testari recusot, ne ab

illo gubernatore et ab omnibus aliis ejnsdem professionis homi-

nibus semper rejiciatur et sic ad mendicitalem redncatur quia

niillus erit qui enm conducere velit. Insuper putat se hoc facere

posse quia 1" domini navium islius modi frandem probabiHler

non ignorant, et in eam consentiunt, quia eam impedire non

possunt ;
2» si ipse hoc facere recuset, muiti alii id operari non

enibescent, et ipse, quin impediatur damnum proprietarii navis,

raendicare cogetur ;
3" de bono alieno nihil prorsus accipit,

Postquam illud bis aut ter lecit, non tamen absque dubio, con-

fessariiim adit et quaerit,

|o QuU censendum de variis illis rationibus ;•*

20 .4/1 lalis actus sit licilus ?

S*» An et cuinam tenealur rcstUucre ?

QUESTION SECONDAinE.

Gains neo-presbyter domnm reversus recordatur se omisisse

unctionem pedum in administratione ExtremîB Unctionis Quœ-
ritur,

|o An tencatur tolam formain et alias uncliones iterarc ?

2" An idem dicendum si omisisset aliam unctionem. v. g., oris vel
à 1 f-'

oculorum ?

CONFERENCE DU MOIS D OCTOBRE.

Caius merçator paulo carius merces suas vendit cura expressa

condilione quod prelium solvendum sit infra annum. Elapso

hoc termino, debitoribus insciis, in pr\ Uo quod postea exigit,

computat etiam intéresse juxla laxam ordinariain, habita pro-

porlione ad dilationem solutionis post annum.
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I" Licftne vendere carius propter dilatioiiem solutionis ?

2" Polest-nc exigi intéresse ab inscio ?

3» Quid consulendum Caio sivc quoad pneleritam^ sivc quoad

fulurum ?

QUESTION SECONDAIllE.

Circa aspersionem aqiue beiiedicta; faciendam singuUs diebus

dominicis, quîBritur,

|o An sub gravi prxcipialur aquam uovam bcnedicere singulis

dominicis, antequam fmt aspcrsio ?

2" An benedictio et aspersio possinl ficri ab alio saccrdole prxter

cum qui missam celebraturus est ?

3" An sacerdos aspergens teneatur rccitnre loUim psalmum «.W«e*

rere » y*

LETTRE PASTORALE

l)K MONSKIGNKUR L'ÉVÉQUK DE TLOA ADMINISTRATEUR DE L'aRCHIDIOCÈSR DR

QUÉBEC PUBLIANT UNE LETTRE ENCYCLIQUE DE NOTRE SAINT-pIrE

LE PAPE PIE IX SUR L'INVIOLABILITÉ DU POUVOIR TRMPORKL

DU SAINT-SIÈGE

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la Miséricorde

de Dieu et la Grâce du Saint-Siège Apostolique, Évèque de

Tloa, Administrateur de l'Archidiocèse de Québec,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieuses

et à tous les Fidèles du dit Archidiocèse, Salut et Bénédiction en

Notre-Seigneur.

Nous venons de recevoir, Nos Très Chers Frères, une lettre

encyclique que le Souverain Pontife a adressée, le dix-neuf

janvier, à tous les Évoques de l'Univers Catholique. Cette lettre

admirable intéresse au plus haut degré tous les fidèles du monde.

Nous croyons donc qu'il est de notre devoir de vous en donner

connaissance. C'est aussi ce que nous nous empressons de faire,

par notre présente Lettre Pastorale.
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Nous y trouvons d'abord des paroles pleines de tendresse,

dans lesquelles le Saint-Père épanche doucement son cœur. II

nous dit avec amour quelle consolation lui ont fait éprouver au

milieu de ses amères tribulations, les Kvèques et les fidèles du

monde entier, par la vive et admirable expression de leur foi, de

leur piélé et de leur dévouement au Saint-Siège
;

par leur

empressenient à élever la voix de concert, pour venger sos droits

et défendre la cause de la justice
;
par leur sollicitude à ordonner

des prières publiques dans leurs diocèses, aussitôt qu'ils ont été

informés, par sa lettre encyclique du 18 juin dernier, de la

profonde aîniction de son cœur, et des audacieuses et criminelles

entreprises des révolutionnaires contre les princes légitimes de

l'Italie, et la Souveraineté qui appartient au Saint-Siège
;
par

les lettres pleines d'amour qu'ils lui ont adressées ; enfin par

des écrits remplis de foi et de science, où quelques-uns d'entre

eux, à la gloire de l'Épiscopat, ont en même temps vengé si

noblement la cause sainte de la Religion, et fiétri avec tant de

force les attentats sacrilèges des ennemis de la Souveraineté

civile de l'Église Romaine.

Le Saint-Père signale ensuite, comme une autre source de

consolation pour son cœur affligé, les témoignages éclatants de

dévouement, de vénération pour sa personne, et pour le Siège

Apostolique, que lui ont donnés, de toutes les contrées de

l'Univers Catholique, des ecclésiastiques et des laïques de tout

rang, de toutes dignités et de toutes conditions, dans un nombre
presque incalculable de lettres, dont quelques-unes étaient sous-

crites par des centaines de milliers de catholiques, et dans

lesquelles tous s'accordent à réprouver les actes criminels de la

rébellion contre les provinces soumises au Saint-Siège, et se

prononcent avec énergie pour l'intégrité inviolable du Patrimoine

de Saint-Pierre. Ces preuves éloquentes du dévouement de tous

les Évoques et de tous les fidèles du monde ont tellement touché

son ''.œur paternel, qu'il n'a pu s'empêcher de s'écrier avec joie:

Béni soit Dieu^ Père de Notre-Scigneur Jcsus-Christ^ Père des misé-

ricordes et Dieu de toute consolation, qui nous console dans toutes

nos tribulations.

Mais, tandis que ces admirables témoignages de zèle et

d'amour de tous les Évèques et de tous les fidèles du monde
apportaient un adoucissement aux amertumes du Saint-Père, voici

qu'une nouvelle cause d'affliction lui est arrivée d'ailleurs : et

II

ill
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c'est pour faire connaître aux ÉvAques ses sentiments dans cette

grave affaire, qu'il leur écrit la lettre encyclique dont nous

voulons vous faire part aujourd'hui. Cette nouvelle cause de

douleur et d'affliction, c'est que l'Empereur des Français, qui,

avant la dernière guerre d'Italie, lui avait promis de maintenir

intact le Domaine du Saint-Siège, oubliant ses promesses, lui

conseille et le presse aujourd'hui de renoncer ù la possession de

quelques-unes des provinces qui en font partie, et de les aban-

donner aux rebelles, qui y ont porté le trouble et veulent s'en

emparer

Il est important pour nous. Nos Très Chers Frères, de savoir avec

quelle sainte liberté et quelle fermeté l'Auguste Pontife a refusé

de se rendre à ce conseil téméraire, et d'entendre de sa bouche

les raisons de ce juste refus. Les voici: c'est qu'une telle con-

cession blesserait la dignité du Souverain-Pontife, et serait con-

traire aux droits du Saint-Siège, droits sacrés qui n'appartiennent

pas à une famille royale, mais à tous les catholiques du monde :

ces droits n'étant pas à lui, il ne peut pas les céder ; c'est que le

triomphe qu'une pareille cession assurerait aux révoltés de ces

provinces, pousserait les perturbateurs indigènes et étrangers

des autres provinces à commettre les mêmes attentats ; c'est

enfin qu'il ne pourrait céder ces provinces, sans violer le serment

solennel qui lie sa conscience, sans exciter des plaintes et des

soulèvements dans le reste des provinces du Domaine Aposto-

lique, sans causer un grave préjudice à tous les catholiques, et

sans affaiblir les droits non seulement des Princes Italiens, qui

ont été injustement dépossédés, mais de tous les Princes de la

Chrétienté.

C'est par ces raisons si évidentes et si fortes que le Saint-Père

démontre Invinciblement qu'il ne peut en aucune manière con-

sentir à la proposition d'abandonner une partie de ses Éiats.

Mais il ne s'est pas contenté de repousser avec énergie ce conseil

de l'Empereur des Français. Il nous apprend que de plus il n'a

rien négligé pour faire valoir sa cause auprès du même Empe-

pereur, et pour en obtenir justice
;
qu'il lui a rappelé sa pro-

messe de maintenir intact le Domaine du Saint-Siège
;
qu'il l'a

supplié^ au nom de l'Église, d'accomplir cette promesse, dans la

vue de son bien particulier et de ses propres intérêts ;
lui repré-

sentant, avec une sainte liberté, par un mouvement de cette

charité paternelle avec laquelle il doit se préoccuper du salut de

tous, que nous d<

Christ, pour subi

chacun doit faire

en ce jugement n

verain Juge, plut

Il est évident, ]

naître sa noble i

voulu que tout l'I

mément à l'oblig

pour défendre la

maintenir intacts

ses possessions t

l'Univers Catholi

des autres prince:

dans sa lettre ; et

qui a dit : Vous i

/îancc, fai vaincu

suivre les illustn

exemples, à sou

amères, et à sacr

aucune manière,

« Mais ))—et c'f

Frères, que le S

aisément devinei

amèe, en voy

Religion est en

orages agitent 1'

facilement quell

péril des âmes d

piété, la religion

ment ébranlées

1) Vous donc,

noire sollicitude

constance et de

de ce Siège Ap
cause avec plus

jour davantage

voire conduite,

zèle et leurs pei



• — 847 —

tous, que nous devons tous paraître un jour au tribunal de Jésus-

Christ, pour subir un jugement rigoureux, et que par conséquent

chacun doit faire les plus sérieux efforts pour mériter d'éprouver,

en ce jugement redoutable, les effets do la miséricorde du Sou-

verain Juge, plutôt que ceux de sa justice.

Il est évident, Nos Très Chers Frères, qu'en nous faisant cou-

naitre sa noble réponse à l'Empereur, le Souverain-Pontife a

voulu que tout l'Univers Catholique comprît bien que, confor-

mément à l'obligation de sa haute charge, il fait tous ses efforts

pour défendre la sainte cause de la religion et de la justice, pour

maintenir intacts et inviolables le pouvoir civil du Saint-Siège,

ses possessions temporelles et ses droits, qui* appartiennent à

l'Univers Catholique, et enfin pour sauvegarder la juste cause

des autres princes. C'est aussi ce qu'il nous déclare hautement

dans sa lettre ; et il .joute que, comptant sur le secours de Celui

qui a dit : Vous st:i~. opprimes dans le monde; mais ayez con-

^ance^fai vaincu le monde (Saint Jean, XVI, 33), il est prêt à

suivre les illustres traces de ses prédécesseurs, à imiter leurs

exemples, à souffrir les épreuves les plus rudes et les plus

amères, et à sacrifier môme sa vie, plutôt que d'abandonner, en

aucune manière, la cause de Dieu, de l'Église et de la justice.

« Mais »—et c'est par ces touchantes paroles. Nos Très Chers

Frères, que le Saint-Père termine sa lettre—« Mais vous pouvez

aisément deviner. Vénérables Frères, combien notre douleur est

amèe, en voyant à quelle détestable guerre notre Sainte

Religion est en proie, au grand détriment des âmes, et quels

orages agitent l'Église et le Saint-Siège. Vous comprenez aussi

facilement quelles sont nos angoisses, en apprenant quel est le

péril des âmes dans nos provinces troublées par la révolte, où la

piété, la religion, la foi, l'honnêteté des mœurs sont déplorable-

ment ébranlées de plus en plus par des écrits pernicieux.

I) Vous donc, Vénérables Frères, qui êtes appelés à partager

noire sollicitude, et qui avez pris en main, avec tant de foi, de

constance et de courage, la cause de la Religion, de l'Église, et

de ce Siège Apostolique, continuez de défendre cette môme
cause avec plus de cœur et de zèle encore ; enflammez chaque
jour davantage les fidèles confiés à vos soins, afin que, sous

voire conduite, ils ne cessent d'employer tous leurs efforts, leur

ièle et leurs pensées à la défense de l'Église et du Saint-Siège,
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et au maintien du pouvoir temporel de ce même Siège, ce patii-

moine du bienheureux Saint Pierre, que tous les catholiques ont

intérêt à protéger. Nous vous demandons principalement, et

avec les plus vives instances, Vénérables Frères, de vous unir à

nous, pour adresser sans relâche au Dieu très bon et très grand,

les plus ferventes prières, de cou;; i, avec les fidèles confiés à

vos soins, afin qu'il commande aux vents et à la mer
;

qu'il

assiste de son secours le plus efficace et qu'il protège son Église
;

qu'il se lève et juge sa cause
;
que, dans sa miséricorde, il éclaire

de sa grâce céleste tous les ennemis de l'Église et du Saint-Siège,

et daigne les ramener, par sa vertu toute puissante, dans les

sentiers de la vérité, de la justice et du salut.

» Et, pour que Dieu prête plus facilement son oreille î\ nos

prières, aux vôtres et à celles de tous les fidèles, demandons

surtout, Vénérables Frères, les suffrages de l'Immaculée et Très

Sainte Mère de Dieu, la Vierge Marie, qui est la mère la plus

tendre de nous tous, notre espérance très certaine, la protectrice

efficace et la colonne de l'Église, et dont le patronage est le plus

puissant auprès de Dieu. Implorons aussi les suffrages du bien-

heureux Prince des Apôtres, que Jésus-Christ Notre-Seigneur a

établi le fondement de son Église, contre laquelle les portes de

l'enfer ne pourront jamais prévaloir, du bienheureux Paul, son

confrère dans l'apostolat, et de tous les Saints qui régnent avec

Jésus-Christ dans les Gieux »

Telle est. Nos Très Chers Frères, cette admirable lettre ency-

clique que le Vicaire de Jésus-Christ vient d'adresser à tous les

Évoques du monde chrétien. Vous avez appris de sa bouche

vénérable les projets audacieux des j-évolutionnaires de l'Italie,

leurs attentats criminels contre le Saint-Siège; et l'Église. Il

vous a dit ses combats pour la cause souveraine de la religion et

de la justice, ses généreux eff'orts pour repousser ces attaques

des ennemis de l'Église, et conserver intact le patrimoine de

Saint Pierre, qui est le bien de tous les catholiques du monde,

et pour sauvegarder le principe sur lequel reposent les droits de

tous les princes de la terre, et la stabilité de la société humaine

tout entière. Il vous a dit son affliction et celle de l'Eglise, la

persécution qu'il souffre avec l'Église et pour l'Eglise, les tribu-

lations, les angoisses de sou cœur, les souffrances et les maux de

l'Église. Vous avez entendu sa douce et touchante prière. Cette

prière du plus auguste des pères, du père commun de tous les
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enfants de Dieu sur la terre, trouvera de l'écho 'laiis vos cœurs

do chrétiens. Ils seront touchés et profondément jmus à ces

accents de douleur qui s'échappent de la bouche du Vicaire de

Jésus-Christ.

Vous partagerez les sentiments de sa douleur, et vous gémirez

avec lui sur les maux de l'Église. Enfants de TÉglise, vous

compatirez à l'affliction et aux souffrances de votre mère ; vous

ne la méconnaîtrez pas dans la persécution, vous embrasserez sa

cause, vous la défendrez avec courage. Disciples de Jésus-Christ,

nous avons des devoirs à remplir envers son Vicaire sur la terre :

des devoirs de respect, d'amour et d'obéissance. Vous ne lui

refuserez donc pas le secours qu'il vous demande : le secours de

vos prières les plus ferventes et le concours de votre zèle et de

votre dévouement pour la sainte cause qu'il défend, la cause de

la justice, la cause de la religion et de l'Église, la cause de Dieu.

Vous prierez avec une nouvelle ferveur ; vous prierez avec lui

et avec l'Église de Dieu ; vous prierez pour lui et pour l'Église

voire Mère : elles sont puissantes sur le cœur de Dieu, les prières

de l'Église de Dieu, quand elle prie avec son Chef et pour son

Chef. A la prière de son Église, il envoya son Ange pour tirer

Pierre de la prison et des mains d'Hérode. Cette même Église

tout entière est encore en prière aujourd'hui pour son Chef, pour
le successeur de Pierre : prions avec elle, prions avec confiance,

et Dieu enverra de nouveau son Ange pour le délivrer de la

fureur de ses ennemis, et rendre le calme au monde Chrétien.

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée au prône de

toutes les messes paroissiales et conventuelles, et en chapitre

dans les communautés religieuses, le premier dimanche, ou jour

de fête chômée, après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau de

l'Archidiocèse et lo contreseing de notre Secrétaire, le premier
mars mil huit cent soixante.

f C. F., Évoque de Tloa,
'

' Administrateur.

i Par Monseigneur,

* Edmond Langevin, Ptre,

Secrétaire.

•i il /"ai*

Vff
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ENCYCLIQUE

DB NOTBR SAINT P^RB LK PÀPX PIR IX

A Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Arche-

vôques et Evoques et autres Ordinaires des lieux en grâce et eu

communion avec le Siège Apostolique,

PIE IX PAPE.

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

Nous ne pouvons, par aucune parole, vous exprimer. Véné-

rables Frères, de quelle consolation et de quelle joie Nous ont

pénétré, au milieu de nos très grandes amertumes, le témoignage

éclatant et admirable de votre foi, de votre piété, de votre

dévouement, de la foi, de la piété, du dévouement des fidèles

confiés à votre garde, envers Nous et envers le Siège Apos-

tolique, et l'accord si unanime, le zèle si ardent, la persévérance

à revendiquer les droits du Saint-Siège et à défendre la cause de

la justice. Dès que, par notre Lettre Encyclique du 18 juin de

l'année dernière, et par les deux Allocutions que Nous avons

ensuite prononcées en consistoire, vous avez connu, l'âme

remplie de douleur, de quels maux étaient accablées en Italie la

société religieuse et la société civile, et quels actes audacieux et

abominables de révolte étaient dirigés soit contre les princes

légitimes des États Italiens, soit contre la souveraineté légitime

et sacrée qui Nous appartient, à Nous et à ce Saint-Siège ;
répon-

dant à nos vœux et à nos soins, vous vous êtes empressés, sans

aucun retard et avec un zèle que rien ne pouvait arrêter,

d'ordonner dans vos diocèses des prières publiques. Vous ne

vous êtes pas contentés des lettres si pleines de dévouement et

d'amour que vous Nous avez adressées, mais à la gloire de votre

nom et de votre ordre, faisant entendre la voix épiscopale, vous

avez publié des écrits aussi pleins de science que de piété, pour

défendre énergiquement la cause de notre très sainte religion

et pour flétrir les entreprises sacrilèges dirigées contre la

souveraineté civile de l'Église romaine.
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Défendant constamment cette souveraineté, vous vous êtes

fait gloire de confesser et d'enseigner que, par un dessein

particulier de la Providence divine qui régit et gouverne toutes

choses, elle a été donnée au Pontife romain, afin que, n'étant

soumis à aucune puissance civile, il puisse exercer dans la plus

entière liberté et sans aucun empêchement, dans tout l'univers,

la charge suprême du ministère apostolique qui lui a été

divinement confiée par le Christ Notre-Seigneur. Instruits par

vos enseignements et excités par votre exemple, les enfants bien-

airaés de l'Église catholique ont pris et prennent encore tous les

moyens de Nous témoigner les mômes sentiments. De toutes

les parties du monde catholique Nous avons reçu des lettres

dont le nombre se peut à peine compter, souscrites par des

ecclésiastiques et des laïques de toute condition, de tout rang,

de tout ordre, dont l? chiffre s'élève parfois à des centaines de

mille qui. expriro.ant des sentiments les plus ardents de véné-

ration et d'amour pour Nous et pom' cette chaire de Pierre, et

l'indignation que leur causent les actes audacieux accomplis

dans quelques-unes de nos provinces, protestent que le patri-

moine du bienheureux Pierre doit être conservé inviolable dans

toute son intégrité et mis à l'abri de toute attaque. Plusieurs

des signataires ont en outre établi avec beaucoup de force et de

savoir cette vérité par des écrits publics. Ces éclatantes

manifestations de vos sentiments et des sentiments des fidèles,

dignes de tout honneur et de toute louange, et qui demeureront

inscrites en lettres d'or dans les fastes de l'Église catholique,

Nous ont causé une telle émotion, que Nous n'avons pu, dans

notre joie, nous empêcher de nous écrier :
" Béni soit Dieu,

père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, père des miséricordes et

Dieu de toute consolation, qui nous console dans toutes nos

tribulations. » Au milieu des angoisses dont Nous sommes
accablé, rien ne pouvait mieux répondre à nos désirs que ce zèle

unanime et admirable avec lequel vous tous, Vénérables Frères,

vous défendez les droits" de ce
;
Saint-Siège, et cette volonté

"énergique avec laquelle les fidèles qui vous sont confiés agissent

dans le même but. Vous pouvez donc facilement comprendre
combien s'accroit chaque jour n3tre bienveillance paternelle

pour vous et pour eux.
"

_Mais tandis^que votre zèle et vo tre amour admirables envers
Wous," Vénérables Frèriés, et envers ce"'èaint-Siège,""(Bt "le's
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seutiments semblables des fidèles adoucissent notre douleur une

nouvelle cause de tristesse Nous est survenue d'ailleurs. C'est

pourquoi Nous vous écrivons ces lettres, pour que, dans une

chose de si grande importance, les sentiments de notre cœur vous

soient de nouveau très clairement connus. Récemment, comme
plusieurs de vous l'ont déjà appris, le journal parisien intitulé

le Moniteur a publié une lettre de l'Empereur des Français, par

laquelle il a répondu à une lettre de Nous, où Nous avions prié

instamment Sa Majesté Impériale qu'elle voulût protéger de son

très puissant patronage dans le Congrès de Paris, l'intégrité et

l'inviolabilité de la domination temporelle de ce Saint-Siège, et

l'affranchir d'une rébellion criminelle. Dans sa lettre, rappelant

un certain conseil qu'il Nous avait peu auparavant proposé au

sujet des provinces rebelles de notre domination pontificale, le

très haut Empereur Nous conseille de renoncer à la possession

de ces mêmes provinces, voyant dans cette renonciation le seul

remède au trouble présent des affaires.

Chacun de vous, Vénérables ï^^ères, comprend parfaitement

que le souvenir du devoir de noire haute charge ne Nous a pas

permis de garder le silence après avoir reçu cette lettre. Sans

aucun retard. Nous nous sommes hâté de répondre au même

Empereur, et, dans la liberté apostolique de notre âme. Nous lui

avons déclaré clairement et ouvertement que Nous ne pouvions

en aucune manière adhérer à son conseil, parcequ'il porte avec

lui d'insurmontables difficultés, vu notre dignité et celle du Saint-

Siège, vu notre sacré caractère et les droits de ce même Siège,

qui n'appartiennent pas à la dynastie de quelque famille royale,

mais à tous les catholiques. Et, en môme temps. Nous avons

déclaré que Nous ne pouvons pas céder ce qui n'est pas à Nous,

et que Nous comprenions parfaitement que la victoire qui serait

accordée aux révoltés de l'Emilie, serait un stimulant à com-

mettre les mômes attentats pour les perturbateurs indigènes et

étrangers des autres provinces, lorsqu'ils verraient l'heureux

succès des rebelles. Et, entre autres choses. Nous avons fait

connaître au môme Empereur que Nous ne pouvons pas abdi-

quer les susdites provinces de notre domination pontificale, sans

violer les serments solennels qui Nous lient, sans exciter des

plaintes et des soulèvements dans le reste de Nos États, sans

faire tort à tous les catholiques, enfin sans affaiblir les droits
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non seulement des princes de l'Italie qui ont été dépouillés injus-

tement de leurs domaines, mais encore de tous les princes de

l'Univers chrétien, qui ne pourraient voir avec indifférence

l'introduction de certains principes très pernicieux.

Nous n'avons pas omis d'observer que Sa Majesté n'ignore pas

par quels hommes, avec quel argent et quel secours les récents

attentats d^ rébellion ont été excités et accomplis à Bologne, à

Ravenne et dans d'autres villes, tandis que la très grande

majorité des peuples demeurait frappée de stupeur, sous le coup

de ces soulèvements qu'elle n'attendait aucunement, et qu'elle

ne se montre nullement disposée à suivre. Et d'autant que le

très sérénissime Empereur pensait que ces provinces devaient

être abdiquées par Nous, à cause des mouvements séditieux qui

y ont été excités de temps en temps, Nous lui avons opportuné-

ment répondu que cet argument n'avait aucune valeur, parce

qu'il prouvait trop, puisque de semblables mouvements ont eu

lieu très fréquemment en diverses régions de l'Europe et

ailleurs ; et il n'est personne qui ne voie qu'on ne peut de là

tirer un légitime argumei7t pour diminuer les possessions d'un

gouvernement civil. Nous n'avons pas omis de rappeler au

môme Empereur qu'il Nous avait adressé une lettre très diffé-

rente de sa dernière avant la guerre d'Italie, lettre qui Nous
apporta la consolation, non l'affliction. Et comme, d'après

quelques mots de la lettre impériale publiée par le journal

précité. Nous avons cru avoir sujet de craindre que nos pro

vinces rebelles de l'Emilie ne fussent regardées comme déjà

distraites de notre domination pontificale, Nous avons prié Sa
Majesté, au nom de l'Église, qu'en considération de son propre

bien et de son utilité, elle fit conplètement évanouir notre

appréhension. Ému de cette paternelle charité avec laquelle

Nous devons veiller au salut éternel de tous. Nous avons rappelé

à son esprit que tous un jour devront rendre un compte rigou-

reux, devant le tribunal du Christ, et subir un jugement très

sévère, et, qu'à cause de cela, chacun doit faire énergiquement ce

qui dépend de lui pour mériter d'éprouver plutôt l'action de la

miséricorde que celle de la justice.

Telles sont les choses, entre autres, que Nous avons répondues
au très grand Empereur des Français. Et Nous avons cru

devoir vous en donner communication pour que vous d'abord,

23

mi}
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ot tout rUnivers Catholique, connaissiez de plus en plus que

moyennant l'aide de Dieu, selon le devoir de notre grave

ministère, Nous essayons tout, sans peur, et n'omet ons aucun

effort pour défendre courageusement la cause de la Religion et

de la justice, pour conserver intègre et inviolé le pouvoir civil

de l'Église Romaine, avec ses possessions temporelles et ses droits,

qui appartiennent à l'Univers Gatlidique tout entier; enfin,

pour garantir la cause juste des autres princes.

Appuyé du secours de Celui qui a dit : « Vous serez opprimés

dans le monde, mais ayez confiance, j'ai vaincu le monde " (Jean,

XVI, '.y.\), et: «Bienheureux ceux qui souffrent persécution pour

la justice » (Mail. V. 10), Nous sommes prêt à suivre les traces

illustres de nos prédécesseurs, à mettre en pratique leurs

exemples, à souffrir les épreuves les plus dures et les plus

amères, à perdre même la vie avant que d'abandonner en aucune

sorte la cause de Dieu, de l'Église et de la justice. Mais vous

pouvez facilement deviner, Vénérables Frères, de quelle amère

douleur Nous sommes accablé, en voyant l'affreuse guerre qui,

au grand dommage des âmes, afflige notre très sainte religion,

et qui tourmente et agite l'Égliso ot le Saint-Siège. Vous pou-

vez aussi facilement comprendrifc quelle est notre angoisse, quand

Nous savons quel est le péril dos âmes dans ces provmces trou-

blées de notre domination, où dos écrits pestilentiels ébranlent

chaque jour plus déplorablement la piété, la religion, la foi et

l'honnêteté des mœurs. Vous donc. Vénérables Frères, qui

avez été appelés au partage de notre sollicitude et qui avez

témoigné avec tant d'ardeur votre foi, votre constance et votre

courage, pour protéger la cause de la Religion, de l'Église et de

ce Siège Apostolique, continuez à défendre cette cause avec

encore plus de cœur et de zèle ; enflammez chaque jour davan-

tage les fidèles confiés à votre soin, afin que, sous votre conduite,

ils ne cessent jamais d'employer tous leurs efforts, leur zèle et

l'application de leur esprit à la défense de l'Église catholique et

de ce Saint-Siège, ainsi qu'au maintien du pouvoir civil de ce

môme Siège et du patrimoine de Saint Pierre, dont la conserva-

lion intéresse tous les catholiques.

Nous vous demandons principalement et avec les plus vives

instances, Vénérables Frères, de vouloir bien, en union avec

Nous, adresser sans relilche, ainsi que les fidèles confiés à votre
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soin, les prières les plus ferventes au Dieu très bon et très grand,

pour qu'il commande aux vents et à la mer, qu'il Nous assiste

de son secours le plus efficace, qu'il assiste son Église, qu'il se

lève et juge sa cause, pour que dans sa bonté il éclaire de sa

grâce céleste tous les ennemis de l'Église et de ce Siège Aposto-

lique; enfin, que par sa vertu toute puissante, il daigne les

ramener dans les sentiers de la vérité, de la justice et du salut.

Et afin que Dieu invoqué incline plus facilement son oreille à

Nos prières, aux vôtres et à celles de tous les fidèles, demandons

d'abord, Vénérables Frères, les suff'rages de l'Immaculée et très

Sainte- Mère de Dieu, la Vierge Marie, qui est la mère très

aimante de Nous tous, notre espoir le plus fidèle, la protection

efficace et la colonne de l'Église, et dont le patronage est le plus

puissant auprès de Dieu. Implorons aussi les suff'rages du bien-

heureux Prince des Apôtres, que le Christ, Notre Seigneur, a

établi la pierre de son Église, contre laquelle les portes de l'Enfer

lie pourront jamais prévaloir ; implorons également les suffrages

de Paul, son frère dans l'apostolat, et enfin ceux de tous les saints

qui régnent avec le Christ dans les cieux. Connaissant, Véné-

rables Frères, toute votre religion et le zèle sacerdotal qui vous

distingue éminemment. Nous ne doutons pas que vous ne vouliez

vous conformer avec empressement à nos vœux et à nos demandes.

Et en attendant, pour gage de notre charité très ardente pour

vous, Nous vous accordons avec amour et du fond du cœur à

vous-mêmes, Vénérables Frères, et à tous les clercs et fidèles

laïques confiés aux soins de chacun de vous, la bénédiction aposto-

lique jointe au souhait de toute vraie félicité.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 19 janvier de l'an 1860,

l'an quatorze de Notre pontificat,

.«•

ir,
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MANDEMENT
DS MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUR DR TLOA, ADMINI9TRÀTKUR DR L'ARCHIDIOC&SB DR QuésEO,

ORDONNANT UNR QUÊTE OÉNÉRALR DANS TOUTES LES PAROISSES ET MISSIONS

DR L'ARCBIDIOCÈSR, FOUR NOTRE SAINT P^RB LR PAPE.

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

lie Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de Tloa,

Administrateur de l'Archidiocèse de Québec,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieuses

et à tous les Fidèles du dit Archidiocèse, Salut et Bénédiction en

Notre-Seigneur.

Dans notre lettre pastorale du premier de ce mois, Nos Très

Chers Frères, nous vous avons fait connaître la Lettre Encyclique

que Notre Saint Père le Pape adressait, le 19 janvier dernier, à

tous les Évêques du monde, pour les presser de redoubler leurs

prières, et d'exciter les fidèles confiés à leurs soins à prier avec

une nouvelle ferveur, afin qu'il plaise au Seigneur de faire cesser

la terrible tempête suscitée contre le Saint-Siège et l'Église.

Touchés de l'affliction du Saint-Père, et dociles à sa voix, vous

avez commencé à prier avec un redoublement de ferveur pour

lui, et pour l'Église qu'il défend.

Aujourd'hui, Nos Très Chers Frères, nous venons vous pro-

poser de faire quelque chose de plus pour le Vénéré Pontife, et

de lui donner ainsi une nouvelle preuve de votre piété filiale.

Continuez de prier de toute l'ardeur de vos âmes pour l'Église

et pour son auguste Chef, soumis en ce moment à tant de rudes

épreuves ; mais, nous vous en supplions, ne bornez pas là les

œuvres de votre zèle pour lui. En môme temps que vous priez

pour lui obtenir le secours du Ciel, ne lui refusez pas le vôtre.

En môme temps que vous vous efforcez d'adoucir les amertumes

de son cœur, et de le consoler dans sa peine, faites ce qui dépend

de vous, pour diminuer ses souffrances, et le scourir dans ses

malheurs. S'il n'est pas en votre pouvoir de le délivrer de la

persécution de ses ennemis, vous pouvez du moins l'assister de

vos biens dans son indigence. Faites-vous un devoir et un

bonheur de lui accorder cette assistance.
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Vous ne pouvez douter, Nos Très Chers Frères, que le Saint-

Père ne soit, en ce moment, dans le besoin, et réduit à une

véritable détresse. C'est ce que nous attestent tous ceux qui ont

quelque connaissance de l'état de ses finances ; et c'est ce qu'il

vous est facile de comprendre, puisqu'il est certain que, avant la

rébellion qui tourmente aujourd'hui et ruine ses plus belles

provinces, il était déjà dans les dettes ; et que, depuis, il a été

privé des revenus qu'il tirait de ses provinces, pendant qu'il était

obligé de multiplier ses dépenses pour contenir dans le devoir

le reste de ses états. S'il n'a pas jugé à propos do nous déclarer

cette détresse, en nous révélant les autres sujets de son affliction,

c'est qu'il oublie ses propres maux, pour ne s'occuper que de ceux

del'Éghse; c'est qu'il n'a pas voulu humilier ses enfants, en

paraissant solliciter une assistance dont la religion leur fait un
devoir, et qu'il attend de leur amour.

Ce secours dont le Saint-Père a un si grand besoin. Nos Très

Chers Frères, ce secours qu'il n'a pas osé vous demander, nous

vous le demandons aujourd'hui pour lui. Dieu lui-môme vous

le demande, puisque, dans ses impénétrables jugements, il a

voulu qu'il eût besoin de votre assistance. Empressez-vous donc

de donner à l'auguste Pontife ce nouveau gage de votre religion

et de votre piété filiale. Déjà vos frères de la pauvre, mais noble

et généreuse Irlande, et de tant d'autres contrées, lui ont envoyé

leurs dons. Hâtez-vous de lui envoyer le vôtre.

Faites-lui votre offrande de bon cœur et avec joie comme à un
père bien aimé, comme à Jésus-Christ dont il est le vicaire et le

représentant sur la terre. Cette offrande déposée entre les mains

du Souverain-Pontife ira à Dieu, qui l'agréera comme faite à

lui-même, et vous en tiendra compte ; elle vous enrichira pour

le ciel, sans vous appauvrir sur la terre. Donnez de votre abon-

dance ; donnez de votre pauvreté et de votre indigence. Que le

pauvre joigne son denier au don du riche
;
que personne ne se

juge indigne d'avoir part à cette œuvre de bénédiction
;
que tous

se fassent un honneur et un bonheur d'y contribuer selon leurs

moyens.

Pour cela. Nos Très Chers Frères, il est nécessaire que chacun

de vous prépare d'avance et mette en réserve ce qu'il veut donner.

C'est ce que nous vous conseillons de faire, afin que vous soyez

prêts à le présenter au moment où vous en serez priés. Il faut

iâ

^î
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de plus que, de notre côté, nous réglions le temps et la manière

de recueillir ces offrandes. C'est aussi ce que nous avons voulu

faire : et à cette fln nous avons réglé et réglons, ordonné et

ordonnons ce qui suit :

1o Dans toutes les paroisses et missions de ce diocèse, on fera

une souscription ou quête pour Notre Saint-Père le Pape.

2" M. le curé ou desservant sei-a chargé d'organiser et de

faire faire cette souscription ou celte quête, et d'en recueillir le

produit, qu'il devra noiis faire parvenir avant le premier juin

prochain.

Sera notre présent mandement lu et publié au prône de toutes

les messes paroissiales et conventionnelles, et en chapitre dans

les communautés religieuses, le premier dimanche, ou jour de

fête chômée, après sa réception.

Donné à l'Archevêché do Québec, sous notre seing, le sceau

de notre archidiocèse, et le contre-seing de notre secrétaire, le

16 mars mil huit cent soixante.

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.
Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Pire, Secrétaire.

CIRCULAIRE

A MESSIEURS LKS CURÉS MISSIONNAIRES KT DESSERVANTS, ADJOINTE AU MANDKMKNT QUI

ORDONNE UNE QUÊTE POUR NOTRE SAINT-PÈRR LE PAPE DANS TOUTES I.RS

PAROISSES ET MISSIONS DR L'aECHIDIOCÈSR I>E QUÉBEC.

Archevêché de Québec, 16 mars 1860.

Monsieur,

J'ai grandement à cœur que la quête prescrite pour Notre Saint-

Père le Pape, par le mandement ci-joint, soit abondante ;
d'abord

parce que le Saint-Père a grand besoin de secours; puis afin

qu'elle fasse honneur à la piété et à la générosité des fidèles fie

ce diocèse. (o) Ce? effet!» sero
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Je vous prie donc do hnve voire [.ossible [)0uiqu'c4le roussisse

dans votre paroisse. Pour cela, vous voudrez bien :

1" Prendre occasion de la lecture du mandement pour rxciter

le zèle de vos paroissiens, en leur expliquant le but et l'inipor-

tiince de celte quête
;

2" Leur faire comprondic (ju'il est de leur religion et de leur

honneur de donner libéralement en pareille occasion, et pour

une cause si sainte
;

3" Ne pas oublier de leur reconunauder, comme il leur (;st

conseillé dans le mandement, di' se préparer à celte quête,

mettant en réservt^ d'avance ce qu'ils veultnit donner;

4" Avoir soin d'annoncer le jour où se fera la quête, au moins

une semaine d'avance, afin que les gens n(î soient pas pris au

dépourvu, et privé par là de l'avantage de pouvoir y contribuer;

jo S'il y a quelques personnes notables dans votre paroisse, il

sera à propos de faire une liste, sur laquelle vous les prierez de

marquer le montant do leur souscrii)liou, après y avoir inscrit

le premier, comme il convient, à la suite de votre nom, le

montant de la vôtre
;

6o Pour ceux qui ne sont pas en état de souscrire, il faudra

faire une quête; et je désire que vous la fassiez faire à domicile,

comme celle do l'Enfant-Jésus, dans le temps que vous jugei-oz

le plus convenable, et que l'on y reçoive des effets de ceux qui

n'auront pas d'argent à donner, comme c'est généralement le

cas dans nos paroisses de la campagne, (a) Autrement la quête

produirait peu de chose. Vous n(» manquerez pas de personnes

zélées qui se chargeront volontiers de faire cette quête par les

maisons; et en leur assignant à chacune un arrondissement de

moyenne étendue, la besogne leur sera fficile et se fera prompte-

ment;

7o Enfin si vous ne pouvez avoir une liste de souscripteurs, je

vous invite à me marquer le montant de votre souscription à

part, quand vous me l'enverrez avec le produit de la quête de

votre paroisse; car je tiens à faire connaître au Saint-Père la

somme souscrite X)ar le clergé et les communautés du diocèse.

(a) Ces effets seront vendus à In porte dt l'églisp comiiiP olmix iIp.» autres qiiôtos.

•iiL
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C'est à M. le Grand-Vicaire Cazeau que vous devrez adresser le

produit de la quête et des souscriptions.

Je sens, Monsieur, que, en vous chargeant du soin de faire

faire cette quête dans votre paroisse et d'en transmettre le produit

à l'Archevêché, je vous impose une lâche ; mais j'ai la confiance

que votre zèle pour la cause de l'Église et votre dévouement pour

le Saint-Siège vous la rendront agréable, et vous la feront

remplir avec joie.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma sincère estime,

f G. F., Évêque de Tloa,

Administrateur.

ITINÉRAIRE

VISITE tPISCUfALB OK 1860

( Pour le mandement, voir page 270. )

Juin 5, 6, 7 Saint-Thomas,
u

7, 8, 9 Cap-Saint-Ignace,
((

9, 10, il L'Islet,

u 11,12 Saint-Cyrille,
u 12,13 Saint-Jean-Port-Joli,
(l 13,14 Saint-Auberl,
il

14, 15 Sainte-Louise,
u 15,16 Saint-Roch,
u

16, 17, 18 Sain te-Anne,
u

18, 19 Saint-Onésime,
((

19, 20 Rivière-Ouelle,
u 20,21 Saint-Pacôme,
(( 21,22 Mont-Carmel,
u 22,23 Saint-Denis,
(( 23,24 Kamouraska,
u

24, 25, 26 SainuPaschal,
il 26,27 Sainte-Hélène,
u 27,28 Saint-Alexandre,
(( 28,29 Saint-André,

Juin, 29,3
t( 30,

Juillet, 1,
'

u
2, î

u
4, l

u 5, (

u
6, '

((
7, ^

((
8, 1

(( 10,11
«

11, 1î

(( 13,1^
(( 14,1.
l(

15, 1(

(( 16,1
(l 18,1'
u 19,21
u 20,2
(. 21,2
il 22,2
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Juin, 29, 30
»' 30, ler juillet,

Juillet, 1, 2

Notre-Dame-du-Portage,

Rivière-du-Loup,

SaintAntonin,

" 2, 3, 4 Mission du Lac,

» 4, 5 Saint-Modeste,

*' 5, 6

" 6, 7

Saint-Epiphane,

Saint-Arsène,
'' 7, 8 Cacouna,
» 8, 9,10
" 10,11

Isle-Verte,

Saint-Éloi,

" 11,12,13 Trois-Pistoles,

" 13, 14 Saint-Simon,
" 14,15 Saint-Fabien,

" 15,16 Sainte-Cécile du Bic,

" 16,17,18 Rimouski,
'' 18,19 Saint-Anaclet,

« 19, 20 Sainte-Luce,

" 20,21 Sainte-Flavie,

'• 21,22 Saint-Octave,

" 22,23 Notre-Dame-de-l'Assomption,

L'Isle-aux-Grues.

CIRCULAIRE

rODR ANNONOKR LA RETRAITE ECCL&BIASTIQUE

*i

Rimouski, 16 juillet 1860.

Monsieur,

Je vous informe que la retraite de MM. les curés s'ouvrira au
Séminaire, mardi, le 28 août prochain, au soir, pour se terminer

lundi, le 3 septembre suivant, au matin. Celle de MM. les

vicaires, et autres prêtres obligés à l'examen annuel, s'ouvrira

jeudi, le 13 septembre, au soir, et se terminera mercredi, le 19

du môme mois, au matin.

(Le reste comme à la page 312).
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CIRCULAIRE

POUB COMMUNIQUER UNE LRTTRK DU SAINT-PÈRR

Archevêché de Québec, 23 août 1860.

Monsieur le Curé,

Je m'empresse de vous transmettre la traduction d'une lettre

que je viens de recevoir du Souverain-Pontife, au sujet de l'envoi

qui lui a été fait des sommes recueillies dans nos paroisses pour

le soutien de sa cause. Vous y verrez avec bonheur combien

Sa Sainteté a été touchée de ce nouveau témoignage de l'atta-

chement des fidèles du diocèse à la Chaire Apostolique. Vous

en donnerez lecture à votre prône, à la première occasion, afin

que vos paroissiens sachent combien leur pieuse générosité ;i

été appréciée par le Vicaire de Jésus-Christ. Ne manquez pas

de les inviter, en même temps, à continuer d'adresser leurs

ferventes prières au Ciel, pour qu'il daigne mettre fin aux maux

de l'Église.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur le Curé,

Votre très obéissant serviteur,

f C. F., Évêque de Tloa,

Administrateur.

A notre Vénérable Frère, François, Évéque de Tloa, Coadju-

teur ((cum futura successione» de l'Archevêque de Québec, et

Administrateur de cette Église Métropolitaine,

PIE IX, PAPE.

Vénérable Frère, Salut et Bénédiction Apostolique.

Par la lettre, en date du 6^ jour de juillet dernier, adressée par

votre Vicaire-Général à notre bien-aimé fils, le Prélot de la

Sacrée Congrégation de la Propagande, Cardinal Prêtre de la

Sainte Église, nous avons reconnu. Vénérable Frère, avec quel

d'ukr assembler
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zèle vous avez excité les fidèles de votre diocèse à venir à notre

secours, et avec quelle bonne volonté ces mômes fidèles ont

secondé vos désirs, puisque les paiivres eux-mêmes ont voulu

nous faire leur ofi'rande. C'est pourquoi, tout en vous remer-

ciant vous-même, nous souhaitons vivement que vous adressiez

en notre nom, aux fidèles de votre diocèse, les remercin^ents

qu'ils ont si bien mérités, et que vous leur fassiez connaître

combien nous U'ur portons d'affection. En union avec votre

clergé et tout le peuple fidèle, ne cessez point de prier et de

supplier le Dieu des miséricordes, qu'il dissipe cette longue et

violente tempête, qu'il éloigne de sa Sainte Église les malheurs

présents, et que, de jour en jour et par toute la terre, il l'orne et

l'augment/' par de nouveaux et de plus splendides triomphes,

qu'il nous aide et nous console dans toutes nos tribulations. Et

comme vous connaissez très bien que dans ces temps malheureux,

notre sainte religion est troublée par une guerre déplorable,

nous sommes assuré que, poussé par votre piété et par votre

zèle é|iscopal, vous continuerez de défendre avec vigueur la

cause de la religion, de veiller avec prudence et avec sagesse au

salut de tous les fidèles, de dévoiler les mensonges des ennemis

de la foi, de réfuter leurs erreurs, et de repousser leurs attaques.

Enfin, comme gage de notre bonne volonté à votre égard, et

pour attirer sur vous les grâces célestes, nous vous donnons de

tout notre cœur la Bénédiction Apostolique, ainsi qu'à l'Arche-

vêque et à tous les fidèles, soit ecclésiastiques, soit laïcs, du
diocèse de Québec.

Donné à Saint-Pierre de Rome, le 2 août 1860, la quinzième
année de notre Pontificat.

Plus PP IX

'I"
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PROCÈS-VERBAL
B'CKR ASSEMBLÉE TENCK A 1,'ARCHKVÊCHÉ DE QUÉBEC LE 2 SEPTEMBRE 1860

A une assemblée tenue à l'Archevêché, dimanche soir, le deux
septembre, mil huit cent soixante, les prêtres réunis pour la

retraite ecclésiastique ont appelé à la présidence Monseigneur
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l'Évoque de Tloa, et prié Monsieur Edmond Langevin d'agir

comme Secrétaire.

Monseigneur le Président ayant fait connaître le projet d'une

association pour secourir les curés et les missionnaires pauvres,

les résolutions suivantes ont été adoptées.

1. Que l'œuvre prend le nom d'Association ecclcsiastique de

secours mutuel du diocèse de Québec, et la devise ti -ée de Saint

Luc (3. 11.): « Qui habet duas tunicas det non habenti : et qui

habet escas similiter faciat. »

2. Que le but de cette association est d'assister les curés et les

missionnaires qui n'ont pas un revenu suffisant.

3. Que tous les ecclésiastiques du diocèse sont invités à en

faire partie.

4. Que les associés paieront le centième de leur revenu annuel,

compté comme dans la Société Ecclésiastique de Saint-Michel, et

ce à l'époque ordinaire de la Retraite Ecclésiastique.

5. Que les affaires de l'association seront dirigées par un

Conseil composé d'un Président de droit, et de Six conseillers,

qui seront élus tous les six ans. par les associés, de la même

manière que dans la Société Ecclésiastique de Saint-Michel,

pourvu qu'aucun des Conseillers ne soit du nombre de ceux

qui recevront du secours.

6. Que l'Archevêque ou son représentant sera de droit Prési-

dent du dit conseil, les autres officiers nommés par le Conseil et

choisis soit parmi les Conseillers, soit parmi les autres membres

de l'association.

7. Que ces officiers seront un Vice-Président, un Trésorier et

un Secrétaire.

8. Que la présence de trois Conseillers avec le Président on le

Vice-Président sera requise pour procéder aux affaires. Le quorum

sera complété au besoin, en prenant parmi les membres présents

ceux qui auront réuni le plus de suffrages à l'élection précédente,

après les conseillers en office.

9. Que l'assemblée annuelle du Conseil se tiendra à Québec, à

l'époque de la retraite des curés, à moins que le Président ne

donne avis du contraire.
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10. Que tous les membres de l'association auront droit

d'assister à cette assemblée et d'y donner leur avis sur les ques-

tions soumises, qui seront décidées néanmoins par la pluralité

des voix des seuls membres du Conseil.

11. Qu'une copie du procès-verbal de cette assemblée sera

envoyée à chaque membre de l'Association.

12. Que le Président pourra convoquer le Conseil en d'autras

temps, s'il le juge à propos, ou consulter les membres du Conseil

par lettres, sauf certains cas urgents où le dit Président pourra

détermiuer un secours provisoire, dont il sera fait un rapport à

l'assemblée annuelle.

13. Que tout en ré ou missionnaire, qui recevra un secours de

l'Association, ru n me messe basse par année pour les associés

défunts et pour ceux qui feront partie de l'Association, pendant

le temps qu'il recevra ce secours.

14. Que le Conseil fera des règles pour la distribution des

fonds de l'œuvre et pour son organisation, conformément aux

résolutions précédentes.

11 a été convenu que pour cette fois l'élection se ferait au
scrutin. On a procédé à la votation, et, le scrutin étant

dépouillé, l'on a constaté le résultat suivant : Monsieur J. D.

Déziel, 21 ; Monsieur C. F, Cazeau, 20 ; Monsieur F. X. Delâge,

21
;
Monsieur Jos. Auclair, 19 ; Monsieur G. Nadeau, 10 ; Mon-

sieur A. Beaudry, 9. Les membres qui ont reçu le plus de

suffrages ensuite sont Monsieur C. Trudelle, 8 ; Messieurs J. B.

Gagnon, E. Faucher et Edmond Langevin, chacun 7 ; Monsieur
N. Hébert, G ; Moasieur Z. Gharest, 5 ; Messieurs G. Tremblay
elJ. Laberge, chacun 4.

•;- G. F., Évoque de Tloa.

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.

ifm
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PROCÈS-VERBAL

d'une assemblée du conseil de l'association ecclésiastique de secours UUTl'IL

TENUE A L'ARCHEVÂCUÊ DE QUÉBEC LE 3 SEPTEMBRE 1860

En conséquence d^ l'organisation du conseil d^ VAssocialioii

Ecclésiastique de secours mutuel du Diocèse de Québec, Monseigneur

l'Évèque de Tloa, se trouvant Président de droit, a convoqué

une assemblée du dit conseil pour le 3 septembre mil huit cent

soixante, dans la salle de l'Archevêché.

Étaient présents : Monseigneur le Président, et Messieurs

Cazeau, Delâge, Déziel, Auclair et Beaudry, membres du

conseil, élus dans l'assemblée tenue la veille.

Il a été résolu :

—

1. D'élire les officiers mentionnés dans la si.\ième résolution

de l'Assemblée des fondateurs, et de choisir Monsieur Félix

Cazeau, pour Vice-Président, Monsieur Edmond Langevin, pour

Trésorier, et Monsieur Honoré Lecours, pour Secrétaire du

conseil de l'Association
;

2. De transmettre une copie des règles fondamentalos de

l'Association, non seulement aux prêtres qui en font déjà partie,

mais encore à tous les autres prttres du diocèse
;

3. D'accompagner cet envoi de la liste dos membres actuels

de l'Association et du procès-verbal de la présente assemblée.

Après quoi le conseil s'est ajourné.

t C. F., Évèque de Tloa.

RÈGLES DE L'ASSOCIATION ECCLÉSIASTIQUE DE
SECOURS MUTUEL DU DIOCÈSE DE QUÉBEC

Qui habit duaê tunicai r et non habenti : ftf
hahet etcns aimiliter facial (5. Lue. 3. Il)'

l. Le but de cette Association est d'assister les curés et les mis-

sionnaires qui n'ont pas un revenu suffisant.
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2. Tous les ecclésiastîques du diocèse ont droit d'en faire partie..

3. Les associés doivent payer le centième de leur revenu

annuel, compté comme dans la Société Ecclésiastique de Saint-

Michel, et ce à l'époque ordinaire de la retraite ecclésiastique.

4. Les affaires de l'association sont dirigées par un Conseil

composé d'un Président de droit et de six Conseillers, élus tous

les six ans, par les associés, de la môme manière que dans la

Société Ecclésiastique de Saint-Michel.

5. Aucun de ceux qui reçoivent du secours ne peut être élu

Conseiller.

6. L'Archevêque ou son représentant est de droit Président du

dit Conseil; les autres officiers sont nommés par le Conseil et

choisis soit parmi les Conseillers, soit parmi les autres membres
de l'association.

7. Les officiers sont le Président, le Vice-Président, le Tréso-

rier et le Secrétaire.

8. La présence de trois Conseillers avec le Président ou le

Vice-Président est requise pour procéder aux affaires. Le quorum

sera complété au besoin en prenant parmi les membres présents

ceux qui auront réuni le plus de suffrages à l'élection précédente,

après les Conseillers en office.

9. L'assemblée annuelle se tient à Québec, à l'époque de la

retraite des curés, à moins que le Président ne donne avis du
contraire.

10 Tons les membres de l'association ont droit d'assister à

cette assemblée et d'y donner leur avis sur les questions soumises,

qui seront décidées néanmoins par la pluralité des voix des seuls

membres du Conseil.

il. Lf Président peut convoquer le Conseil en d'autres temps,

s'il le juge à propos, ou consulter i(;s membres du Conseil par

lettres, sauf certains cas urgents où le dit Président peut déter-

miner un secours provisoire dont il sera fait un rapport à l'as-

semblée annuelle.

li. Tout curé ou missionnaire, qui reçoit «m secours de TAsso-

ciation, doit dire une messe basse par aimée po^ur les associés

i
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défunts et pour ceux qui font partie de l'association, pendant le

temps qu'il recevra ce secours.

13. Le Conseil a le droit de faire des règles pour la distribution

des fonds de l'CEuvre.

OFFICIERS DE L'ASSOCIATION.

Président.—Monseigneur l'Archevêque de Québec.

Vice-Président.—M. C. F. Cazeau.

Trésorier.—M. Edmond Langevin.

Secrétaire.—M. Honoré Lecours.

LISTE DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION DE SECOURS MUTUEL.

L'Archevêque de Québec

Auclair, Joseph

Baillargeon, Etienne

Beaubien, Narcisse

Beaudry, Augustin

Beaumont, Charles

Bégin, François

Bélanger, Narcisse

Belleau, Siméon
Blouin, François

Blouin, Jean-Baptiste

Bernier, Auguste

Bernier, Jules

Bolduc, Jean-Baptiste

Bonneau, Edouard

Boucher, Charles

Boucher, Pierre

Bourassa, Joseph

Brunet, Félix

Campeau, Antoine

Cazeau, Charles-Félix

Charest, Zéphirin

Gloutier, Cléophas

Côté, Jean-Baptiste

Delâge, François-Xavier

Déziel, Joseph

Dion, Eloi
Dionne, Pierre

Doucet, Isidore

Duguay, Moïse

Dumas, Joseph

Dumontier, Félix

Drolet, George

Drolet, Pierre

Faucher, Edouaid

Ferla iid, Jean-Baptiste

Gagnon, Jean-Baptiste

Gaudin, Godefroy

Gauvin, Narcisse

Gingras, Zéphirin

Godbout, Narcisse

Gosselin, Antoine

Grenier,.Ovide

Grenier, Jacques

Guertin, Jean

Hamel, Thomas
Hamelin, Léandre

Hébert, Nicolas
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Hébert, Octave

Hoffman, Joseph

Laberge, Joseph

Ladrière, Augustin

Lagueux, Joseph

Lahayê, Léon

Langevin, Edmond
Langevin, Jean

Lec'.erc, Nazaire

Lecours, Honoré

Legaré, Adolphe

Legaré, Cyrille

Lemoine, George

Marceau, Lazare

Martel, Antoine

Martel, Joseph

Martineau, David

Matte, Joseph.

McGauran, Bernard

Michaud, Elzéar

Moore, Edouard

Morin, François

Nadeau, Gabriel

O'Grady, John

Parant, Edouard
Parant, Louis

Payment, Etienne

Picard, F.

Plamondon, François

Poiré, Charles

Potvin, Hyacinthe

Poulin, Louis

Pouliot, Paschal

Racine, Antoine

Racine, Dominique
Richard, Charles

Rioux, Joseph

Rousseau, Esdras

Rousseau, Ulric

Routier, Honoré
Roy, Clovis

Roy, Léon

Sirois, Zéphirin

Talbot, George

Tanguay, Gyprien

Tardif, Charles

Tardif, Joseph

Tessier, François-Xavier

Têtu, David

Tremblay, Grégoire

Trudelle, Charles

Villeneuve, Jean-Baptiste. •M

24
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CIRCULAIRE

AU SUJKT d'un RRCRNSKMEXT

Archevêché de Québec, 13 décembre 1860.

Monsieur,

Vous savez qu'avec la nouvelle année qui va. bientôt commen-

cer, l'on va procéder à un nouveau recensement de la Province,

et que déjà l'on a nommé les principaux officiers qui doivent être

chargés de ce soin. Je n'ai pas besoin de vous dire combien il

est à désirer, sous les rapports religieux et politiques, que l'on se

prête de la meilleure volonté possible à tout ce qu'cdge la loi

sur ce point. Tous ceux qui exercent quelque influence sur nos

populations, doivent se faire un devoir de s'en servir, pour aider

à l'accomplissement de la loi. Vous comprendrez facilement

que le Clergé a une large part d'influence à exercer en celte

occasion.

Je viens donc vous inviter à bien faire connaître aux fidèles de

votre paroisse, ou mission, l'obligation que la loi leur impose de

fournir fidèlement aux officiers préposés au recensement les

informations requises. Il sera à propos de leur faire comprendre

qu'il importe beaucoup aux habitants du Bas-Canada, surtout

aux catholiques, de faire constater exactement leur nombre; que

plus ce nombre sera considérable, plus ils auront de part dans la

distribution des deniers publics, pour l'encouragement de l'édu-

cation et pour les ?méliorations locales; qu'ils ne doivent pas

hésiter non plus à donner un état fidèle des produits ou revenus

de leurs terres, ou autres propriétés, afin que l'on puisse se former

une juste idée des ressources générales de cette partie de la

Province, que des hommes ennemis s'attachent à déprécier.

Au besoin, vous ne manquerez pas de dissiper les préjugés que

des gens à vues étroites pourraient opposer au fonctionnement

de la loi, en s'efforçaut de faire croire que le recensement a pour

but de taxer le peuple, d'enrôler un plus grand nombre d'hommes

dans la milice, etc.

FOUR COMMO
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Vous voudrez bien profiter de la première occasion, après la

réception de la présente, pour donner à vos paroissiens les avis

que vous croirez les plus propres à atteindre le but désiré.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

CIRCULAIRE

POUR CUMMUMQUKK liK COMPTK-RK\I)U l>R LA QCl^.TK POUK I.K PAl'K

Archevêché de Québec, 27 décembie 180U.

Monsieur.

C'est avec un bien vif plaisir que je vous transmets l'état

ci-joint des sommes recueillies dans chaque paroisse et mission

du diocèse, pour Notre Saint-Père le Pape. Il est à désirer que

ce document puisse être communiqué à ceux de vos paroissiens

qui aimeraient à en prendre connaissance ; il convient surtout

qu'il soit conservé dans les archives de chaque église, pour y
ôlre comme un monument de la profonde sympathie témoignée

par notre peuple pour la cause du Chef de l'Église.

Le produit de la collecte générale se monte à 20,362 piastres

34 cents. Au mois de juillet dernier, l'on a expédié à Rome le

montant alors reçu de 820,000 ; le reste, 362 piastres 34 cents,

parvenu depuis à l'Archevêché, sera envoyé à la même desti-

nation, dans le cours du mois de janvier prochain. Ici, il n'est

pas hors de propos de remarquer que les offrandes envoyées au

Souverain-Pontife, des différentes parties de l'univers, s'élevaient,

d'après les dernières nouvelles, à la somme de $1,600,000, et que
par conséquent celles du diocèse de Québec forment la quatre-

vingtième partie de ce montant.
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Je ne puis laisser passer la présente occasion, sans exprimer

au Clergé combien j'ai été touché du zèle qu'il a montré, pour

encourager cette œuvre de piété filiale, et surtout de la géné-

rosité avec laquelle il y a coopéré. Su part dans la collecte, v

compris celle de nos communautés religieuses, est de $3,821 22

ce qui fait à peu de chose près le cinquième de la somme totale

fournie par le diocèse. Daigne le Seigneur récompenser les

pasteurs et les brebis, des sacrifices qu'ils se sont ainsi imposés,

pour le soutien de la plus noble des causes.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

f C. F., Évoque, de Tloa,

Administrateur.

ÉTAT

nf;S SOMMKS RRCUEILMKS dans chaque PAROISSK du diocèse DR QUÉBEC EN FAVEUB

DE NOTRE SAINT-rÈRR LE PAPE PIE IX

Notre-Dame de Québec $3,652 10

Saint-Patrice 019 41

Faubourg Saint-Jean 580 30

Faubourg Saint-Roch 9C6 23

Faubourg Saint-Sauveur 429 94

Un inconnu de la Ville 100 00

Total pour Québec 6,347 98

Saint-Jean Deschaillons 28 00

Saint-Louis de Lotbinière 160 00

Sainte-Croix 78 37

Saint Flavien 16 00

Saint-Antoine de Tilly 54 00
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Saint-Apollinaire $ 7 00

Saint-Nicolas 240 13

Saint-Calixte de Somerset 130 00

SainteSophie d'Halifax 30 00

Saint-Ferdinand d'Halifax 50 00

Sainle-Julie de Somerset 50 00

Saint-Pierre de Broiighton 48 40

Saint-Jacques de Leeds et Inverness 49 17-

Sainte-Agathe 57 00

Saint-Gilles 144 00

Saint-Sylvestre 104 00

Saint-Rom iiald d'Etchemin 1G0 00

Saint-Jean-Ghrysostôme 108 78

Saint-Isidore 77 00

Saint-Lambert 01 30

Saint-Bernard 63 67

Sainte-Marie de la Beauce 151 38

Saint-Elzéar do 55 00

Saint-Joseph do 80 00

Saint-Frédéric do 52 58

Saint-François do 61 76

Saint-George d'Aiibert-Gallion 34 04

Saint-Victor de Tring et Saint-Ephrem 68 00

Sainl-Évariste de Forsyth 32 00

Saint-Vital de Lambton 193 50

Notre-Dame de Lévis 626 98

Saint-Henri de Lauzon 179 15

Saint-Anselme 60 00

Sainte-Hénédine 41 50

Sainte-Marguerite 32 00

Saint-Edouard de Frampton 15 00

Saint-Malachie et Standon 24 35

Sainte-Glaire 50 00

SaintLazare 7 00

Saint-Gervais 214 00

Saint-Gharles 187 40

Saint-Joseph de Lévis 526 42

Beaumont 70 00

Saint-Michel 132 00

m.
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Sahit-Valliei- «100 00

Saint-Raphaël - 36 00

Biickland 22 00

Beithier 39 00

Saint-François (Rivière du Sud) 85 00

Sainl-Pierre do 40 00

Sainl-Thomas de Montraagny 240 00

Ile-aux-Grues 231 42

Cap-Saint-IgnacG 150 86

Islet 403 00

Saint-Jean Porl-Joli 205 67

Saint Aubert 12 00

Saint-Roch-des-Aulnets 150 00

Sainte-Louise 17 08

Sainte-Anne-Lapocatière 188 42

Rivière-Oiielle 181 75

Saint-Pacôme 77 65

Notre-Dame du Mont Carmel 8 00

Saint-Denis 160 00

Kamouraska 250 00

Saint-Paschal 153 10

Saint Alexandre 82 00

Sainte-Hélène 54 50

Saint-André 116 60

Notre-Dame-du-Portage 14 00

Rivière-du-Loup 109 00

Gacouna (a)

Saint-Arsène 66 27

Saint-Modeste et Saint-Epiphane 24 00

Saint-Antonin et Lac-Témiscouala 7 37

Ile-Verte 68 92

Saint-Éloi 18 00

Trois-Pistoles 200 14

Saint-Simon 144 25

(a) Cette poroisse a été autorisée ^ faire In collecte qu'elle destinait au Saint

Pontife, en faveur des pauvres cultivateurs des tuwnships voisins, dont les champs

avaient été ravagés par les incendies qui ont désolé, l'été dernier, une partie dos nou»

veaux établissements du bas du fleuve.
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Saint-Fabien $ 80 00

Sainte-Cécile-du-Bic 67 00

Rimouski 76 40

Saint-Anaclet 12 00

Sainte-Luce 40 00

Sainte-Flavie 26 00

Sakit-Octave-de-Métis 20 00

Matane 20 00

Sainte-Anne-des-Monts 14 00

Douglastown 186 27

Percé 130 00

Grande-Rivière 120 00

Sainte-Adélaide-dePabos 36 00

Port-Daniel et New-Port 44 00

Paspébiac 31 60

Bonaventure

Garleton 158 00

Ristigoiiche 60 00

Grondines 80 00

Saint-Casimir 181 50

Deschambault 130 35

Saint-Alban 134 44

Gap-Santé 98 57

Saint-Basile 72 00

Ecureuils 37 02

Pointe-aux-Trembles 200 75

Saint-Raymond

Saint-Augustin 292 86

Sainte-Catherine 114 07

Sainle-Foye 225 37

Saint-Golomb-de-Sillery 271 00

Saint-Félix-du-Cap-Rouge 34 00

Ancienne-Lorette 338 55

Saint-Ambroise 198 99

Gharlesbourg 135 00

Beauport 443 50

Laval et Lac-de-Beauport 48 50

Valcartier, Stoneham et Tewkesbury 145 55

Ange-Gardien 47 00
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Château-Ridier $ 75 4U

Saint-Pierre (Ile-d'Orléans) 77 52

Saint-Laurent do 241 12

Saint-Jean do 82 00

Saint-François do 53 00

Sainte-Famille do 70 75

Sainte-Anne-de-Beaupré 76 57

Saint-Ferréol 38 05

Saint-Joachim 54 25

Petite-Rivière 34 06

Baie-Saint-Paul 87 00

Saint-Urbain 16 00

Sainte-Agnès 64 00

Eboulements et Saint-Hilarion 74 09

Ile-auxCoudres 145 00

Saint-Irénée 32 00

Malbaie 87 00

Saint-Ifidèle 15 00

Chicoiitimi 32 00

Notre-Dame-du-Grand-Brûlé 9 50

Saint-Alphonse (a)

Saint-Alexis 21 00

Notre-Dame-d'Hébert-Ville 38 85

Esconmins 24 43
*

Total $20,362 34

Archevêché de Québec, 27 décembre 1860.

(a) L'offrande deoetie paroisse n'est pas encore parvenue à l'Arohevéohé; miiia

on est informa qu'elle est de $30, et qu'elle ne tardera pas à arriver àsadestinntion.
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SUJETS

DFS CONPÉBENCBS KCCF.isiASTIQUES DU DI0CÈ8R DK QUÉBEC POUR L'aNNÉR 1861

CONFERENCE DU MOIS DE JANVIER.

Semproniiis parochus ab executore testamentario siii prœde-

cessons centiim viginti missarum eleemosynas accipit, inter

libros defiincti in capsula inventas cnm hac nota : Missae.

Ipse, omnes qnas a diversis personis accipit eleemosynas

missarum, in eamdem capsulam immitlit, et, daiis occasionibus,

nnam vel plures extrahit quando ipse célébrât, vel ab aliis

celebrari curât ad intentionem dantium. Elapso biennio, quîe

rémanent in capsula eleemosynas omnes Iraditcuidamsacerdoti,

qui inquirit quomodo intentionem dirigere debeat : an pro vivis

veldefunclis, an Jiixta ordinem chronologicum receptionis, etc.

Respondet Sempronius : Quaiso, célèbres in globo ad intentionem

dantium. Quo audito, sacerdos eleemosynas remittit dicens se

noUe cum tali intentione celebrare.

Hinc Sempronius anxius quœrit :

l« Quxnam sint rcgulx observandœ circa dcterminationem

intentionis in applicatione missarum ?

2" Quid sit applicatio dicta in CiLobo et qusenam conditiones

requirantur ut sit licila et valida ?

3" Quamdiu celcbrationem missarum differre liceat ?

4" An ipse satisfecerit obligationi stise cl quid sibi nunc agendum?

QUESTION SECONDAIRE.

Metellus sacerdos, qui confessionesaudivit in quadam parochia,

dum pia exercitia recessus haberentur, dixit quibusdam amicis

adulterium valde frequens esse in tali parochia.

Quœritur an hoc dicere potuerit absque violatione sigilli ?
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CONFÉRENCE DU MOIS DE MAI.

Caia mulier paiiperrima, cum a parocho licentiam petiisset

habendi secum in lecto infanlulum suum tempore hiemali,

petilioni acquievit parochus, posilis quibusdam conditionibus.

Paiicis elapsis diebus, millier eumdem parochum in confessione

adit, et multiim lacrymans narrai se condiliones sibi impositas

fideliter implevisse et nihilominiis in somno per accidens infan-

tulum oppressisse.

Hinc parochus anxius quserit :

1° An et sub quanam culpa teneantur parociii ab hoc periculo

infantulos opprimendi avertere parentes ?

2» An ipse potuerit tiJem licentiam Caix concederc ? Et quatenus

affirmative :

3« Quxnam conditiones sint imponendx ut hoc liceat ?

QUESTION SECONDAIRE.

Sempronius parochus olea sacra domi serval inclusa in sacco

una cum rituali, superpelliceo, stola et aliis requisitis ad admi-

nislralionem sacramenlorum. Quando ad infirmos arcessitur,

hune saccum deferendum iaico tradit, vel ad pedes suosincurni

deponit.

Hoc animadvertens, Gains ejus vicinus pulal se teneri ex

charilate fraterna Sempronium monere, ul se melius conforme!

regulis ecclesiasticis circa cuslodiam et delationem sacrorum

oleorum.

Quaeritur qusenam sinl observanda circa sacrorum oleorum

1° custodiam^ 2*> delationem ?

CONFÉRENCE DU MOIS d'aOUT.

Vitalis vir nobilitate clarus ac dives, filiam habel Agatham,

quam summopere diligebal, et nobili acdivitijiivenimatrimonio

tradere constituerai ; at Agatha ardentissimoob Vitumjnvenem
honestum, sed paupereni et plebeium, amore flagrans, a quo

etiam equali aniini ardore redamabatur, ope et consilio Caeciliw
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materterœ, inscio et invilo pâtre, matrimonium cum eodem

inivit. Re cognita, Vitalis, filiae légitima dote tradita, eam e

paterna domo dimisit ; nt licet Agatha ssepe iit in gratiam patris

rediret, interpositis aliorum officiis, veniam petierit, numquam
tamen jam a triginta annis exteriora veniœ signa illi exhibuit,

nec eam ampliiis vidit. Cum autem jam consenescat, testamen-

tum ccwididit, in qiio légitima haereditatis parte filiie relicta,

universalera haîredem nepotem qiiemdam instituit. Item Cseci-

liam, ciii antea specialia dilectionis signa Vitalis exhibuerat,

post acceptam ofFensam. numquam amplius allooutus est, nec

salutavit. Hœc in sacramentali confessione animadvertens,

Blasius sacerdos gravissimis verbis Vitalem monet. ut flliœ

veniam tribuat, eamque totius patrimonii haeredem constituât
;

Caecilise vero ecdem specialia dilectionis àigna concédât, quse

céleris consanguin^is prœstare solet, quœque ante illi dabat. At

respondel Vitalis se omnes in illas odii ac vindictae affectus ex

animo pluribus abhinc annis abjecisse, offensam remisisse et

illis omne bonum sive spirituale, sive temporale a Deo adpre-

cari ; attamen ad justam sceleris pœnam et ad aliorum exem-

plum firmiter vclle in suo proposito perseverare. His acceptis

Blasius, cum nihil suis adhorlationibus proficiat, anceps hœrel

et secum quîerit :

1» Ad quid tcneamur ex prsecepto charitatis fmternse erga

inimicos ?

2o Quid de singulis in casu putamlum ?

3«> Quomodo cum Vitale sese gerere debeat.

CONFÉRENCE DTJ MOIS d'C!i:TORRE.

Vir mercator, cui filii très erant, alterum ad studia alebat
;

allerum, publico eidem otficio comparato, domo egredi sinit
;

tertio apud se manente suis negoliis gerendis adjutore utitur.

Adolescens nulli pavebat labori ut patri satisfaceret, et tanta

commendabatur industria, ut piurima familise negotiaejuscurse

committerentur. Intérim iu paterna domo ad vitîE commodilates

nihil ei deerat. Verum cum videret patrem sœpe ad primum,
veslibus et libris emendis, ingcntem pecuniam mittere, quam
tamen ludis ille insumebal, et alteri callide et falso pauperem se
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dictitanti, ingentia mimera dure, do sua conditioiie et labore

conqueri cœpit. Et ob reverenliainerga patrem veritiis aliquam

compensationem expostulare, quœdam lucra sibi occulte reser-

vavit quibus oflicinam ad specialia negotia pertractanda, sine

illorum quœ ad familiam pertinebant detrimento, suo nomine

inscriptam comparavit. Inlerea pater intestatns obiit et, omnium
bonorum iriventario coudito, primus et aller ex fratribus luijns-

modi officinam conferri jubent. Ille récusât. Hinc disseusiones

et jurgia. Et cum parati fuerint in l'oro sistere, amicus quidam

eos hortatus est, ut pii doctique viri judicio juxta conscienliaî

régulas rem componereut. Consultus Iheologus apud se quîiiiit :

i» Quorumnam bonorum domininm habeant (ilii-familias ?

2" Quxnam a paire habita filii-familias in hsereditatem confenx

debeanl i

3" Quid in casu ?

QUESTION SECONDAIRE.

Cala mulier olini matriinouium cum Titio coutraxit lempore

prohibito cum légitima dispensatioue, nec unquam curavit de

recipienda benedictione solemni nuptiarum. Mortuo Titio,

aliquamdiu in meretricio publico vixit, sed postea facti pœnitens,

per plures annos scandalum reparavit in piadomo Boni Pastoris,

et nunc a Crispo in malrimonium peiitur. Hinc parochus quairit :

jo An debeat eam fortiter increpare quod ncglexerit rccipeve

benedictionem solemnem ?

2» An possit et debeat nunc celebrare jnissam pro sponso et

sponsa et dare benedictionem solemnem 1

CIRCULAIRE

AUX MISSIONNAIRKS KT AUX CUKÉS HAfVHKS

Archevêché de Québec, 14 mars 1861.

Monsieur,

Je vous prie de me taire parvenir, avant le mois d'août pio-

chain, uii état exact du revenu de votre paroisse, ou mission,



— 381—

poui' la présente année, de quelque nature qu'il soit ; soit qu'il

provienne de la dîme, du casuel, d'un supplément, de souscrip-

tions en argent, ou en effets, ou qu'il soit le produit de la terre

attachée à l'église, si le cas y échet. Gel état me sera nécessaire

pour régler, au profit des curés ou missionnaires peu fortunés, la

part qui doit être affectée aux uns sur la caisse nouvellement

établie de l'Association Ecclésiastique de Secours Mutuel du

Diocèse, et aux autres sur les aumônes de l'Œuvre de la Propa-

gation de la Foi.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-

ment.

f C. F., Evoque de Tloa.

CIRCULAIRE

PUUR RKCOUMANDKR UNE TRADUCTION DU NOUVEAU-TESTAMRNT A MESSIEURS LES

CURÉS, MISSIONNAIRES, DESSERVANTS, ET AUTRES ECCLÉSIASTIQUES

EMPLOYÉS DANS LE SAINT-MINISTÂRE.

Archevêché de Québec, 14 mars 1861.

Monsieur,

Monseigneur Signay, d'heureuse mémoire, a publié, en 1846,

une traduction du Nouveau-Testament, dans l'intention princi-

pale de l'opposer à cette foule de Testaments falsifiés, ou du
moins suspects, que les sectaires de nos jours s'efforcent sans

cesse de répandre parmi nos catholiques.

Cette traduction, déclarée suffisamment approuvée, et recom-

mandée par tous les Évoques de la Province, dans leur circulaire

du 11 mai 1850, est accompagnée d'un petit commentaire, et

d'excellentes notes, ou la plupart des textes dont les protestants

abusent, pour attaquer la foi de l'Église, sont clairement expli-

qués, de manière à fournir au lecteur une réponse facile aux

objections qu'ils prétendent en tirer.

Il est sans doute d'une haute convenance que le Testament de

Notre-Seigneur Jésus-Christ se^trouve dans toutes les bibliothèques
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chrétiennes; el.par conséquent, qu'il y en ait une bonne version

dans toutes nos bibliothèques de paroisses.

Il est aussi fort important, dans les circonstances où nous
sommes, qu'i! y ait une traduction approuvée de ce livre divin,

dans toutes nos familles catholiques, afin de leur ôter la dange-

reuse tentation d'accepter des mains des ennemis de leur foi

des traductions sans approbation, et souvent infidèles, qu'il leur

est défendu de lire, et qu'on ne peut leur permettre de garder.

Je crois donc devoir vous informer que l'édition du « Testa-

ment de Notre-Seigneur Jésus-Christ, traduii en français,» et

approuvée, comme je viens de le dire, est encore loin d'être

épuisée ;
et que, si vous en avez besoin de quelques exemplaires,

soit pour votre bibliothèque paroissiale, soit pour vos parois-

siens, vous pouvez vous les procurer facilement on vous adres-

sant à Monsieur Ed. Langevin, Secrétaire de l'Archevêché, qui

se fera toujours un devoir et un plaisir de vous les envoyer.

Le prix de ce livre proprement et solidement relié, n'est que

de 3s. 9d.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma sincère estime.

f G. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

ITINÉRAIRE

VISITB iPISCOPALB EN 1861

(Pour le mandementj voir page 270.)

Juin, 17, 18 Saint-Pierre.
(( 18,19 Saint-Laurent.
(( 19,20 Saint-Jean.
(( 20,21 Saint-François.
u 21,22 Sainte-Famille.
(( 22,23 Saint-Joachim.
(t 23,24 Saint-Ferréol.
(( 24,25 Sainte-Ânne
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Juin, 25, 26 La Visitation, Château-Richer.

u 26, 27 L'Ange-Gardien.
(* 27, 28, 29 La Nativité, Beauport.
(( 29,30 Sainte-Brigitte, Laval.
(( 30 juillet 1 Saint-Charles, Gharlesbourg.

Juillet, 1,2 Saint-Dunstan, Lac de Beauport.
(( 2,3 Saint-Edmond, Stoneham.

'
(( 3,4 Saint-Gabriel, Valcartier.

u 4,5,6 Saint-Arabroise.

(( 6,7 Sainte-Foye.
(( 7,8 Saint-Félix du Cap-Rouge.
u 8,9 Notre-Dame de l'Ancienne-Lorette
t( 9,10 Sainte-Catherine.
u 10,11 Saint-Augustin.
u 11,12 Saint - François - de-Sales, Pointe

aux-Trembles.
(( 12,13 Saint-Jean-Baptiste, Écureuils.
(( 13, 14, 15 Saint-Raymond.
u 15,16 Saint-Basile.

i( 16,17 Sainte-Famille-du-Cap-Santé.
(( 17, 18 Notre-Dame-de-Porlneuf.
(( 18, 19 Saint-Joseph, Deschambault.
it 19, 20 Saint-Alban.
(( 20, 21 Saint-Casimir.
u 21,22 Saint-Charles, Grondines.

LETTRE PASTORALE
DS UONSRIQNBUB l'ÂTAQUE DR TLOÀ SDR LES iLBCTIONS

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Évêque de Tloa,

Administrateur du Diocèse de Québec,

A tous les Fidèles du Diocèse, Salut et Bénédiction en Notre

Seigneur.

Une grande affaire, Nos Très Chers Frères, une affaire pleine

d'intérêts pour vous, mais accompagnée de beaucoup de dangers,
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doit bientôt vous occuper. Notre Parlement Provincial vient

d'expirer avec la dernière Session. Vous allez donc être appelés

sous peu à faire une nouvelle élection.

Vous ne pouvez avoir oublié les scènes déplorables de violence

de désordres et de scandales de toute espèce qui ont accompaf^né

les dernières élections dans la plupart des Comtés de cette

Province. Ces désordres ont été tels qu'ils ont porté l'épou-

vante et le découragement dans le cœur dus gens de bien de

tous les partis, qui ont cru y voir un signe efl'rayant du progrès

des mauvaises doctrines, une cause certaine de démoralisation

pour le peuple, et une source féconde en malheurs pour leur

pays.

Pour notre part. Nos Très Chers Frères, nous en avons été

tout à la fois étonné et profondément affligé. Étonné, car nous

connaissons votre foi et votre piété
;
profondément affligé, car

nous n'ignorons pas les châtiments du ciel que ces excès peuvent

attirer sur vous. Dans l'amertume de notre cœur, nous en

avons gémi devant Dieu, avec tous ceux qui vous aiment, et

qui, comme nous, veulent sincèrement votre bonheur.

Mais dès lors aussi nous avons compris que nous ne devions

point nous borner à déplorer un si grand mal ; mais que nous

devions de plus faire tous nos efforts pour y apporter un prompt

remède.

Or, pour remédier à un mal, il faut avant tout en connaître la

cause. Quelle est donc la cause des désordres que nous avons

aujourd'hui à déplorer, et qui naguère encore étaient inconnus

par nous ?

La cause générale de tous les maux qui inondent la face de la

terre, vous le savez. Nos Très Chers Frères, c'est l'oubli de la

crainte de Dieu, l'oubli des devoirs que sa loi sainte nous

prescrit ; ce sont encore les exemples funestes des hommes
pervers, et les mauvaises doctrines qu'ils sèment dans le monde.

Les voilà les causes premières qui, depuis quelques années, ont

fait de nos élections populaires des occasions de désordres et de

corruption.

Le moyen de prévenir le retour de ces maux dans les élec-

tions prochaines, et dans toutes les élections futures, c'est donc,

ils ont oubli
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Nos Très Ghers Frères, d'en appeler à votre foi et à votre

religion ;
de réveiller dans vos cœurs la crainte du Seigneur

;

de vous rappeler vos devoirs, et de vous mettre en garde contre

la séduction des mauvais exemples et des discours trompeurs de

ceux qui, en feignant de travailler pour votre bien, ne travaillent

en réalité que pour votre perte.

Ces hommes qui trouvent leur intérôt à vous égarer et à vous

pousser aux excès, dans les élections, vous ont répété cent 'ois,

et ils ne manqueront pas de vous crier encore dans les m ines

occasions, que vous é! '•; des électeurs libres et indépendants
;

que la religion n'a rien à faire dans la politique; que, daus

votre liberté et votre indépendance d'électeurs, vous pouvez

vous affranchir de toutes les lois, et vous permettre de dire et

d'oser tout ce que vous jugerez à propos, pour atteindre votre

but, et faire triompher le candidat de votre choix
;
que, pour

vous déterminer dans ce choix, vous n'avez d'autre règle à

suivre que votre bon plaisir et le caprice de votre volonté.

Hélas ! plusieurs d'entre vous ont prêté l'oreille à ces discours,

et se sont laissé séduire: et, dans l'aveuglement de leur orgueil,

ils ont oublié Dieu ; ils ont étouffé les cris de leur conscience, et

se sont précipités dans l'abîme.

Nous, Nos Très Chers Frères, nous venons aujourd'hui, comme
pasteur de vos ûmes, au nom de la religion que vous professez,

au nom de Dien dont nous sommes le ministre, nous venons

vous conjurer de vous souvenir que, en devenant électeurs, vous

n'avez pas cessé d'être chrétiens; nous venons vous déclarer

que cette indépendance, dont vous vous glorifiez à l'égard des

hommes, vous laisse toujours et nécessairement dans une souve-

raine dépendance de Dieu ; nous venons vous avertir que cette

liberté que la constitution vous garantit, dans les élections, ne

vous donne aucun droit de violer les lois de Dieu ; nous vei'ons

enfin vous rappeler que les gouvernements et les peuples sont

éternellement assujettis à l'empire de Dieu, et qu'il jugera les

actes de la politique aussi bien que les autres actes de la vie

humaine.

Malheur donc au gouvernement qui prétend régner sans Dieu
;

malheur au peuple qui, dans l'exercice de ses droits politiques,

oublie Dieu, et méconnaît ses lois saintes ; malheur aux hommes
25
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par qui un tel scandale arrive ;
el malheur aussi à vous, si vous

vous laissez entraîner à un pareil scandale !

"Vous le voyez, Nos Très Cliors Frères, nous sommes loin de

vouloir vous contester cotte liberté el cette indépendance dont

vous jouissez, en ce qui concerne le choix de vos représentants,

soit dans la Législature, soit dans nos municipalités. Au con-

traire, nous sommes prêt à les proclamer aussi haut que tout

autre citoyen, et à les défendre avec vous contre tous. Nous

vous en félicitons, et nous nous en réjouissons sincèrement;

car cette liberté est bonne et précieuse ; elle vous ennoblit; elle

vous donne une part dans le gouvernement de votre pays
; elle

garantit vos droits ; c'est pour vous une source de paix, de pros-

périté et de bonheur, si vous savez en user.

Loin do nous donc la pensée de blâmer cette liberté et cette

indépendance qu^ vous chérissez à bon droit ; ou de souhaiter

qu'elles soient restreintes. Ce que nous déplorons, ce que nous

sommes obligé de condamner, c'est l'abus déplorable qu'on en

fait ; ce sont les excès criminels auxquels on se porte, au nom de

cette liberté, comn j si elle autoiisait à fouler aux pieds toutes

les lois divines et humaines; abus et excès qui ne peuvent

manquer d'attirer la colère de Dieu sur vous.

Nous vous conjurons donc, Nos Très Chers Frères, de vous

souvenir que Dieu jugera un jour vos élections, qu'il vous

demandera un compte rigoureux, et des intentions que vous y
aurez portées, et des suffrages que vous y aurez donnés, et de la

manière dont vous vous y serez conduits.

Comprenez bien que le droit d'élire vos représentants ne vous

a pas été donné pour faire le mal, mais pour faire le bien. Le

bien que vous devez vous proposer dans les élections, c'est le

bien public. Ainsi votre droit d'électeurs vous impose un devoir,

et un devoir d'une haute importance. En même temps que la

Constitution vous donne la liberté de choisir vos mandataires,

Dieu vous fait une obligation de n'user de cette liberté que dans

la vue du bien public, et de ne donner vos sullVages qu'à des

hommes capables de le procurer et sincèrement disposés à le

fair .

De là suit une autre obligation pour vous: celle de vous

appliquer à bien connaître ceux qui se portent comme candidats
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aux élections, et qui brigaeiit vos suffrages. Certes, vous seriez

coupables d'une bien grande imprudence devant Dieu et devant

les hommes, si vous ne preniez cette pi-écaution, et si vous alliez

donner votre voix au premier venu qui se présente avec de belles

paroles, sans vous mettre en peine de sa capacité, et de ses

principes religieux et politiques.

Le bien public que vous devez avoir en vue, et que vos repré-

sentants dans la Législature doivent s'engager à procurer, c'est

avant tout le maintien de vos droits religieux et civils. C'est

donc un devoir pour vous de n'envoyer en Parlement que des

hommes sur lesquels vous puissiez compter pour la défense de

ces deux grands intérêts. Or vous savez, et une malheureuse

expérience l'a pi-ouvé plus d'une fois, que, sous ce double rapport,

vous ne pouvez faire aucun fonds sur un homme, s'il n'est

sincèrement et solidement religieux lui-même, et d'une probité

à toute épreuve. Ainsi il est de la plus grande importance, et

c'est encore pour vous une obligation de conscience, de ne donner

votre voix, aux élections, qu'à des hommes de ce caractère.

Concluez de là, Nos Très Chers Frères, combien vous seriez

coupables, et quel compte vous auriez à rendre un jour à Dieu,

si, oubliant tous ces devoirs et négligeant les intérêts les plus

sacrés de la religion et de la patrie, vous n'agissiez dans les

élections que dans la vue basse de vos intérêts particuliers, ou de

ceux de vos proches et de vos amis ; ou bien par caprice, par

esprit de parti, d'ambition, d'orgueil, de haine et de vengeance
;

et si, mus par de semblables motifs, indignes d'un chrétien et

d'un citoyen honnête, vous consentiez à voter pour des hommes
inconnus, incapables; pour des hommes sans honneur, sans

principes et sans foi.

Voilà cependant ce qui s'est vu dans plusieurs de nos divisions

électorales
; voilà ce que nous avons appris et ce que nous avons

eu à déplorer plus d'une fois ; voilà ce qui a arraché des gémis-

sements à tous les vrais amis du pays.

Il s'est môme trouvé des hommes qui ont porté l'oubli de leurs

devoirs et le mépris du salut public beaucoup plus loin! Le

dirons-nous? honte! Oui, il s'est trouvé des hommes qui ont

eu la bassesse de mettre leurs suffrages à prix d'argent
;
qui ont
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promis leur voix à ceux qui leur promettaient plus d'argent; qui

l'ont donnée pour de l'argent
;
qui ont trafiqué leur vole pour

un motif plus vil encore, celui de satisfaire leur malheureux

penchant pour les liqueurs enivrantes
;

qui l'ont donné pour

un verre de rhum ou de whiskey; sacrifiant à ce prix leur

conscience, leur honneur et leur patriotisme !

Parce que la justice humaine n'a point de châtiments pour

ceux qui se rendent coupables de ces iniquités et de ces infamies,

et qu'elle se contente de les vouer au mépris de leurs concitoyens,

vous persuaderiez-vous. Nos Très Chers Frères, qu'ils n'auront

aucun compte à rendi-e au Souverain Juge ?

Mais, que pensez-vous de ceux qui, se croyant tout permis aux

jours des élections, foulent aux pieds tous les droits divins et

humains
;
qui emploient pour arriver à leur fin tous les moyens

de corruption : le mensonge, l'imposture, la calomnie, la violence
;

qui travaillent à semer la division, la discorde et les inimitiés

parmi leurs frères ? oroyez-vous qu'ils pourront trouver quelque

excuse au tribunal de Dieu, et éviter sa juste colère ?

Non, Nos Très Ghers Frères. Il est bien permis d'user de son

influence, d'employer tous les moyens légitimes en son pouvoir,

pour faire réussir l'élection d'un candidat que l'on croit digne

de confiance, et capable de remplir fidèlement son mandat
; il

est même louable d'en agir ainsi
; nous disons plus : on aurait

même un grand reproche à se faire, si l'on demeurait indifférent,

quand il s'agit des intérêts publics ; si l'on ne voulait pas se

joindre aux hommes de bien, en pareil cas ; si, par crainte, par

lâcheté ou par quelqu'autre motif semblable, on refusait ou

négligeait de donner sa voix pour faire triompher la bonne cause.

Mais il n'est jamais permis de faire le mal pour procurer un

bien ; aux yeux de Dieu la fin no justifiera jamais les moyens
;

le mensonge sera toujours un mal ; l'imposture, la médisance,

les calomnies, l'injn&tice, seront toujours des crimes, qu'aucune

raison au monde ne saurait justifier. Il est écrit: «Vous ne

direz point de faux témoignage contre votre prochain (Exod.

XX, 16.); 1) «La bouche qui ment tue l'âme (Sagesse, I, ll.);«

« Les médisants ne posséderont point le royaume de Dieu

(I Cor., VI, 10.) ; » et ces paroles de l'Écriture regardent les

candidats et leurs électeurs aussi bien que les autres hommes,
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et ne s'appliquent pas moins au temps des élections qu'à toutes

les autres époques de la vie. Concluez donc avec nous, Nos

Très Ghers Frères, que ceux qui font ces choses, sous prétexte

de soutenir leur cause, lut-elle la meilleure du monde, n'ont

aucune excuse devant Dieu, et qu'ils porteront infailliblement

toute la peine qr.e méritent ces iniquités.

Que'dirons-nous maintenant de ceux qui, dans ces jours d'agi-

tation et d'égarement, cédant à des conseils pernicieux, ou

aveuglés par leurs passions, poussent l'impiété jusqu'à profaner

le saint Nom de Dieu par des serments faux
;
qui se parjurent

sans scrupule pour affirmer leur qualité d'électeurs, en jurant

faussement ou témérairement qu'ils possèdent des biens qu'ils

re possèdent pas, ou qu'ils ne possèdent que sous un titre appa-

rent et mensongei* ? Dieu lui-même nous déclare qu'il ne laissera

pas impunis ceux qui osent outrager ainsi la majesté de son

Nom adorable (Exod. XX, 11).). Malheur donc à ces impies ! S'ils

réussissent à se soustraire aux poursuites de la justice des

hommes, qui les condamne, ils n'échapperont certainement pas

à la justice divine qui les attend au dernier jour, où ils rece-

vront le châtiment réservé à leur crime.

Tels sont, Nos Très Cliers Frères, les avertissements impor-

tants que notre charge de pasteur nous l'ait un devoir de vous

donner, pour vous raj'peler vos devoirj par rapport au choix de

vos députés au Parlement ; afin de vous prémunir contre la

séduction des mauvaises doctrines et du mauvais exemple, et de

vous mettre en garde contre les dangers des élections prochaines.

C'est dans un esprit do charité et do paix, et dans le désir sincère

de promouvoir votre bien spirituel et temporel, que nous vous

les adressons. Nous osons espérer que Dieu vous fera la grâce

de les recevoir avec docilité et dans la ferme résolution d'en

profiter.

Mais souvenez vous, Nos Très Ghers Frères, que ces avertisse-

ments ne sauraient produire des fruits de salut parmi vous, et

que vous ne pourriez eu profiter, sans la crainte du Seigneur, et

sans un véritable désir du salut éternel. « La crainte du Seigneur,

nous dit l'Esprit-Saint, est le commencement de la sagesse » (Ps.

tlOj. Gelni qui craint Dieu s'abstient du péché, et le désir du

salut est le'principe de • ut bien et de toute justice.
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Pénétrez-vous donc bien de cette crainte de Dieu, et de ce

désir sincère de sauver vos âmes, que le Fils de Dieu nous re-

commande avant tout dans son Évangile. Craignez ce grand

Dieu qui tient vos vies entre ses mains
;
craignez d'offenser ce

Juge souverain qui est le témoin do toutes vos pensées, de tous

vos désirs et de toutes vos paroles, et qui a le pouvoir non seule-

ment de vous donner la mort, mais encore de précipiter vos

âmes dans les flammes éternelles (Luc, XII, 5). Gravez profon-

dément dans vos cœurs cette sentence de l'Évangile : «Que sert

à l'homme de gagner l'univers, s'il vient à perdre son âme?»

(Math., XVI, 28). Dites-vous à vous-mêmes : que me servira

d'avoir triomphé dans une lutle électorale, si je dois succomber

dans le jugement de Dieu
;
que me servira d'avoir gagné une

élection, si je perds ma place dans le Ciel ?

Convaincus et touchés de cette grande vérité, vous vous pré-

serverez sans peine des dangers qui accompagnent les élections;

vous éviterez d'y olïenser Dieu
;
vous vous y porterez avec zèle,

comme des citoyens qui aiment leur patrie ; vous n'y aurez

d'autre vue que celle du bien de la religion et de l'État, d'autre

désir que celui de sauvegarder vos institutions religi uses et

vos libertés civiles ; vous aurez soin de choisir pour vos repré-

sentants, des hommes capables de défendre ces grands intérêts;

vous vous abstiendrez de tout acte de violence, de toute querelle,

de toute inimitié ; vous conserverez la charité et l'union, qui

vous assureront la bénédiction de Dieu, et, dans cette bénédiction

de Dieu, la paix et la prospérité dans le temps, et le bonheur

dans l'éternité.

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée au prône de

toutes les messes paroissiale?, le premier dimanche après sa

réception, et environ quinze jours avant le temps qui sera fixé

pour la votation dans les comtés.

Donné à l'archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau du

diocèse et le contre-seing de notre secrétaire, le trente-et-un de

mai mil huit cent soixante-et-un.

f C. F., Evêquc de Tloa,

Administrateur.
Par Monseigneur,

Edmond LAN(iEviN, Ptre, Secrétaire.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

ACCOMPAGNANT LA LBTTRK PASTOKALK SUR LES ÉLECTIONS

Archevêché do Québec, 31 mai 1861.

Monsieur,

En lisant la lettre pastorale que je vous envoie ci-jointe, vous

remarquerez que la question des élections y est traitée unique-

ment au point de vue religieux. La religion seule peut mettre

un frein aux passions humaines ; et ce n'est aussi que par son

moyen que nous pouvons espérer d'arrêter le cours des désordres

que nous voulons combattre.

Vous voudj'ez donc bien vous en tenir à ce point de vue, dans

les déveloi)pements que vous aurez à donner à cette lettre, et

dans les explications que vous jugerez à propos d'y joindre, afin

qu'elle soit bien comprise de votre peuple. C'est ainsi qu'elle

pourra faire une impression salutaire, et que, avec l'aide de

Dieu, elle produira les heureux effets que nous en attendons.

N'oubliez pas de faire remaniuer h vos fidèles, que les principes

énoncés dans cette lettre pastorale s'appliquent à toutes les élec-

tions populaires : afin qu'elle puisse vous aider à empêcher les

querelles, et les autres excès, auxquels on se porte malheureuse-

ment assez SOI U, dans nos paroisses, à l'occasion des élections

des Conseillers Municipaux, des Commissaires d'écoles, etc.

A propos d'élection, je crois devoir vous recommander un

excellent livre qui vient d'être publié à Montréal, sous le titre de

Conseiller du Peuple. Ce livre peut rendre de grands services à

notre bon peuple, dans les circonstances présentes. Je voudrais

donc, pour cette raison, qu'il fût dans toutes nos bibliothèques

paroissiales, et, s'il était possible, entre les mains de tous nos

braves cultivateurs, pour qui il a principalement été écrit.

Je joins aussi à la présente la copie d'une Circulaire que le

Saint-Père vient de faire adressi.'r aux Évêqnes, pour leur recom-

mander de veiller avec soin à ce que le vin dont ou se sert au

Saint-Sacrifice de la Messe soit bien pur.
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Pour me conformer aux intentions de Sa Sainteté, je m'em-

presse de vous informer que vous trouverez chez MM. J. T
Brousseau, J. & 0. Grémazie, T. H. Hardy, et G. P. Pelletier, du

vin dont la pureté est suffisamment garantie. G'est donc chez

l'un de ces marchands que vous devrez prendre à l'avenir votre

vin de messe, tant que vous n'en connaîtrez pas d'autres qui

puissent donner les mêmes sûretés.

Lorsque vous ferez acheter du vin pour la Messe, chez l'un de

ces Messieurs, il ne faudra pas oublier de l'en prévenir, afin qu'il

vous envoie du vin garanti, qu'il tient en réserve pour cette fin.

Il sera bon aussi que vous preniez la précaution d'exiger de ceux

que vous chargerez d'acheter, ou de vous apporter ce vin, qu'ils

vous présentent le compte ou le reçu du marchand, afin de vous

assurer que le dit vin est bien tel que vous l'avez demandé.

Gardez dans les archives de votre paroisse, pour mémoire, la

lettre du Cardinal Préfet de la Sacrée Congrégation de la Pro-

pagande.

Enfin je profite de l'occasion pour vous conjurer d'employer

tout votre zèle à combattre l'usure. Cette plaie, comme vous le

savez, a failde tristes progrès parmi nous, depuis que la loi a

cessé de fixer l'intérêt de l'argent. Elle aura bientôt infecté tout

le monde, pour la ruine des pauvres et la damnation des riches,

si on ne lui oppose la plus vigoureuse résistance. La religion

seule est assez puissante pour arrêter ce mal. Servez-vous

de ses armes.

Faites comprendre à vos fidèles que c'est une grande erreur

de croire qu'il est permis, sans autre titre que celui du prêt,

d'exiger un intérêt aussi haut qu'on peut l'obtenir de l'emprun-

teur
;

que l'usure est condamnée par les lois de Dieu et de

l'Église
;
qu'il n'y a point de salut pour l'usurier

;
que celui

qui, sans autre titre que celui du prêt exige un intérêt au-dessus

de la valeur actuelle de l'argent, est un usurier
;
que cette

valeur actuelle, ou ce taux de l'intérêt de l'argent, est fixé, ou

par la loi, ou, à défaut de la loi, par la commune estimation des

hommes honnêtes et prudents en affaires ; et, par conséquent,

que celui qui, lorsque l'intérêt n'est point fixé par la loi, prête à

un taux plus élevé que le taux établi par cette commune estima-

tion, se rend coupable d'usure.
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Cette doctrine est celle des Évoques de la Province (qui ont

adopté cette décision dans une assemblée tenue à l'Archevêché

de Québec, le 28 août 1856). Elle est aussi large que possible.

On peut la prêcher, et la suivre dans la pratique du confessionnal.

Si vous ne pouvez engager vos fidèles à se contenter d'un intérêt

plus modéré, empêchez-les du moins d'en exiger un qui excède

le taux.courant. Ce taux courant, déterminé par le commerce,

peut varier selon les temps, et n'est jamais limité à un chiffre

exact. Il est toujours facile cependant de le connaître : il suffit

pour cela de consulter les hommes d'affaires. Actuellement on

peut dire qu'il est de 6 à 8 par cent.

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma sincère estime.

f G. F., Évêque de Tloa,

Administrateur.

ILLUSTRISSIME AC REVERENDISSIME DOMINE,

Ex novis humani ingenii inventis, quibus œtas hœc nostra

ceteris antecellil, etsi commoda plus quam mediocria percipian-

tur, eorum tamen occasione abusus non pauci, iique in rébus

gravissimis occurrere deprehenduntur. Gum igitur ex chimicae

progressibus eo ventum sit, ut multa in naturœ similitudinem

componantur aut conliciantur, contingit frequentissirae, ut in

regionibus prœsertim uvarum penuria laborantibus vina quaî-

dam fabricenlur, quœ musto ex uvis expresso minime constant.

Hinc vero plures per Ecclesiam Antistites talia recenter edere

décréta debuerunt, quibus vini artefact! usus prohiberetur om-

nino ab altaris ministerio, quo videlicet Divini Sacrificii securi-

tati, ut par erat, consuleretur. Quam quidem in rem sicut in

ipsa Urbe Eminentissimus Sanclitalis Suœ Vicarius qusedam ad-

signavit loca, ubi vinum de vite tanquam taie recognitum ib

Ecclesiarum Rectoribus aliisque Sacerdolibus emi posset, ita

aliis in locis ea Episcopi in eumdem finem statuerunt quse pro

sui prudentia expedire judicarunt. Porro vel in ipsa America
res tanti momenti Episcoporum vigilantiam non efifugit, ideoque

notum est Sacrœ huic Gongregationi Décréta qusedam in Pro-

vincialibus Gonciliis fuisse condita ut caveretur ne quis vinum
artefactum in Missa3 Sacrificio adhiberet. Quandoquidem vero
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hisce non obstantibus nuper Sanctissimo Domino Nostro petitœ

fuerint sanationes super obligationibus missarum in quibns bona

flde vinum arte confectum fuerat adhibitum, idcirco componût

SanctitasSua Aritistitum curas au t Décréta finem intentumhaud

plene atque vibique locorum iuisse consecuta.

Quœ cum ita sint, jussit Beatissimus Pater, vigilantia omnium
ac singulorum Antistitum et Vicariorum Apostolicorum a S.

Congregatione christiano nomini propagando praîposita dopen-

dentium (prœsertim illorumin quibus vites vel parum vel nullo

modocoluntur) suo nominejexcitaretur ad eas edendas prajcrip-

tiones vel cautiones Sacerdotibus prsescribendas, quibus omne
nullitatis periculum a Sacrificio Altaris, quod supremus est reli-

gionis actus, penitus arceatur.

Quod quidem dum ad mentem Sanctissimi D. N. Amplitudini

tuae significare non praîtermitto, Deumprecorut Tediu sospilem

servet incolumemque.

Datum Romae ex ^ilaibus S. Gongregationis de Propaganda

Fide, die tO Martii 1861.

Amplitudinis Tuœ,

Uti frater addictissimus,

Al. g. Barnabo, Prœf.

R. P. D. Archiepiscopo Quebecensi.

Gaj. Archpus Thebar. a Secretis

CIRCULAIRE

POUB ANNONCER LA KRTRAITK KCCLÂSIASTIQUR

Monsieur,
Cap-Santé, 16 juillet 1861.

Je vous informe que la retraite de Messieurs les Gurés s'ou-

vrira au Séminaire, mardi, le 27 aofit prochain, au soir, pour se

terminer lundi, le 2 septembre suivant, au matin. Gelle de



— 396 —

r Messieurs les Vicaires, et autres prêtres obligés à l'examen

annuel, s'ouvrira jeudi, le 12 septembi'e, au soir, et se terminera

mercredi, le 18 du môme mois, au matin.

(Le reste comme à la page 312.)

CIRCULAIRE

POUR DEMANDER UNE QCÊTE APRÈS DEUX INCENDIES A 8AINT-D0NIFACR

Archevêché de Québec, 28 août 1861.

Monsieur le Curé,

Nos journaux vous ont mis au fait des malheurs qui se sont

appesantis à plusieurs reprises sur le diocèse de Sainl-Boniface,

qui fait partie de la province ecclésiastique de Québec. Le 14

décembre dernier, pendant que Mgr Taché était allé visiter ses

missions lointaines, un incendie violent détruisait sa cathédrale,

ainsi que la maison où il faisait sa résidence, avec la biblio-

thèque, tous les meubles de ménage et autres effets qui y étaient

enfermés ; et ce fut même avec peine que les prêtres et les

serviteurs attachés à la maison parvinrent à se sauver, après

avoir tenté vainement d'arracher aux flammes un vieillard

aveugle que l'on y gardait par charité.

Au commencement du mois de mai, les eaux de la Rivière-

Rouge et de ses affluents, gonflées par la fonte des neiges,

sortaient de leur lit, et, se répandant avec rapidité sur une

étendue de 150 lieues de pays, causaient des pertes énormes à

ses habitants.

Enfin, pour mettre le comble à tant d'infortune, un nouvel

incendie éclatait le 30 du même mois, et réduisait en cendres

une partie des dépendances de l'évêché et de celles des Sœurs

de la Charité, où avaient été recueillis les objets que l'on avait

pu sauver de la cathédrale, lors de la première conflagration.

Vous comprenez facilement quelle a dû être la douleur de

l'évoque de Saint-Boniface. au milieu d'épreuves si cruelles, et
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quel doit être maintenant son embarras en face de tant de ruines

à relever. Ce qui ajoute à sa peine, c'est qu'il n'avait pu

effectuer d'assurance sur les propriétés incendiées, car, dans un

pays nouveau et peu peuplé comme celui de la Rivière-Rouge,

les compagnies d'assurance sont encore inconnues. Il ne peut

attendre non plus de secours de son peuple, qui, se trouvant en

partie ruiné par l'inondation, aura assez à faire pour échapper à

la famine dont il est menacé.

Dans son malheur, le digne prélat a tourné ses regards vers le

Canada, sa patrie, et il a repris courage en pensant qu'il y trou-

verait de généreuses sympathies. De mon côté, je n'ai pas

hésité à lui dire qu'il pouvait compter avec confiance sur la

libéralité de ses compatriotes
;
que les pères ayant contribué

puissamment, il y a près d'un demi siècle, à fonder la mission

de la Rivière-Rouge, leurs enfants s'estimeraient heureux d'aider

à réparer les désastres qu'elle vient d'essuyer
;

que ceux-ci

regarderaient comme un devoir de venir au secours d'une

mission peuplée en grande partie par des canadiens, longtemps

arrosée des sueurs de prêtres canadiens, et ayant encore àsatôte

un évoque canadien qui travaille avec un succès toujours crois-

sant à perpétuer l'œuvre de ses premiers apôtres. Messieurs

Provencher et Dumoulin.

C'est pour réaliser les espérances de Monseigneur Taché et les

assurances que je me suis cru en droit de lui donner, que je

viens faire appel aujourd'hui à la charité des fidèles du diocèse

L'empressement avec lequel ils ont constamment répondu au

vœu du premier pasteur, dans des circonstances de même
nature, m'est un sûr garant que ma parole, en cette occasion, ne

sera pas entendue avec moins d'efficacité.

Je vous prie en conséquence, Monsieur le curé, de donner

lecture de la présente à vos paroissiens, aussitôt que vous le

jugerez convenable, et de les inviter à contribuer généreusement

à la bonne œuvre qui leur est proposée. Comme nous avons

tout lieu d'espérer que la récolle de cette année sera abondante,

ils ne sauraient mieux en témoigner leur reconnaissance au

dispensateur de tous les dons, qu'en prenant une large part à

cette œuvre de religion et de charité.

Le dimanche que vous aurez choisi pour lire cette lettre à

votre prône, vous voudrez bien annoncer à vos paroissiens

J.
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qu'une collecte sera faite dans l'église, le dimanche suivant, pour

recevoir leurs aumônes. Cette collecte peut être différée

jusqu'au commencement de novembre prochain, pour la plus

grande commodité des contribuables ; mais c'est vers la fin du

môme mois, au plus tard, que le montant devra en être transmis

à l'archevêché, à l'adresse de Monsieur le grand-vicaire Cazeau.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur le curé,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

CIRCULAIRE

AD SUJET DES CONFÉBKNCES KCGLfiSIASTIQUES, DG L'ASSOCIATION DE SRC0VR3 UUTCKL,

ET DE LA QUÊTE POUR UON'SEiaNBUR DE SAINT-BONIFAOR*

Archevêché de Québec, 4 décembre 1861.

Monsieur,

En vous envoyant les questions qui doivent faire le sujet des

conférences ecclésiastiques de l'année 1862, je crois devoir vous

rappeler qu'il y a obligation, pour les présidents, de veiller à ce

qu'elles se fassent régulièrement
;
pour tous les membres du

clergé séculier, d'y assister avec ponctualité ; et pour les secré-

taires, de mettre beaucoup d'exactitude à transmettre, en temps

opportun, leurs procès-verbaux, à l'Archevêché.

Je recommande en môme temps aux présidents, de faire en

sorte que les conférences se tiennent, autant que possible, vers

le centre de chaque arrondissement, pour éviter les graves incon-

vénients qui résultent, pour les fidèles, de l'absence prolongée

de leurs pasteurs, obligés de se rendre à une grande distance

pour y assister. Il arrive souvent que des curés sont empêchés
de prendre part à ces réunions si utiles, par la crainte de laisser

plusieurs paroisses sans secours.

M
il;

li?

h^
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Persuadé que vous aimerez à connaître le résultat de notre

pieuse association ecclésiastique de secours mutuel, je suis heu-

reux de vous faire part du procès-verbal de la première assemblée

de son conseil. Vous serez sans doute content d'apprendre que

cette association bienfaisante a déjà rendu des services éminents

à plusieurs de vos confrères. Je me flatte, on même temps, que

le compte-rendu de ses opérations aura l'effet d'augmenter le

nombre des associés, et, par conséquent, de donner plus d'exten-

sion à la bonne œuvre.

Comme ma lettre circulaire du 28 août dernier, demandant

qu'il soit fait une collecte en faveur de Monseigneur l'Évoque

de Saint-Boniface, ne semble renfermer aucune injonction de

ma part, plusieurs prêtres se sont p'3rsuadés qu'il leur était

libre de se dispenser de la faire. Je crjis donc devoir profiler de

cette circonstance, pour déclarer que c'est mon intention expresse

qu'elle ait lieu dans toutes les paroisses et missions du diocèse.

La pauvreté de telle ou telle localité ne doit pas en dispenser.

Cette quête devant se faire à l'église, on ne force personne à

donner; on présente seulement aux fidèles l'occasion de faire

une aumône ; et il serait fâcheux de priver, même les plus

pauvres, de l'avantage d'offrir leur obole pour une œuvre si

belle. Le montant des aumônes ainsi recueillies devra être

transmis à l'Archevêché, d'ici au 1er février prochain, époque

probable du retour de Monseigneur Taché au Canada.

Recevez, Monsieur,

l'assurance de mon bien sincère attachement,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

QUiESTlONES ANNO 1862

Collationibus theologicis in Anhidiœcesi Quebccensi discutiendx

L

Jacobus ivit ad Franciscum, amicum suum. in vicina parochia

degentem, atque ab eodem émit unumequum, acalterum mutu-

atus est ad aliquot dies.
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Eadem die utnimque eqnum reclusit in slabulo suo.

Sequenfi voro noclo, equiis commodatus furto subductus est
;

et altéra die eqiiiis einptus subito rnoi'luiis est, ex anevrismo in

aorta. ut, ex examine cadaveris, compertum est.

Nunc Franciscus petit prelium diiorum equorum. At Jacobiis

récusât solvere, nisi ad id cogatur in conscientia a parocho suo.

Qua;rit4giturp:irochus:

lo An Jacobus teneatur solvere prelium equi commodati ?

2" An teneatur solvere otiam pretium equi empti, in casu?

Titius confessarius, ex aiiditione confessionis Franciscae,

cognovit ipsam ignorantor contraxisse matrimonium cura impe-

dimento dirimente afliuitatis in primo gradu, orto ex copula

illicita cum fratre sui viri : timet autem, ne mulier, certiorfacta

impcdimenti, adhuc sit liabitura rem cum suo putalo viro.

Qiiœrit ergo Titius quomodo se gerere debeat cum dicta Fran-

cisca? An scilicet illam admonere de invaliditate matrimonii

sui? An potius illam relinquere in bona Me, donec dispensa-

tionem obtineat pro illa ?

IL

Xistus, confessarius, l'ère numquam beneficium absolutionis

impartit pœnitentibus qui, frequ' nter ad sanctum tribunal et

sacram communionem accedentcs, nonnisi peccata venialia

confitentur. Euscbius vero, absolutionem dat semper hujusmodi

pœnitentibus. Quœritur ergo :

1° An uterque possit tuta conscientia praxim suam tenere ?

2o Si négative, quid Xisto, aut Eusebio ; vel denique quid

utrique consulendum.

Parochus ruralis, quodam die festo celebrans missam solem-

nem, postquam hostiam consecravit, advertit se non consecrasse

hosliam reponendam in ostensorio pro benedictione SS. Sacra-

menli danda post vesperas. Quare hostiam censecratam in

sacrario ponit, et ex preconsecratis particulis unam extrahit
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sumendam, et sumit loco hostise in missa consecratœ. Quaeritur

an bene se gesserit.

m.

Hortensius, insignis usurarius, reliquit duos filios haeredes,

nuUa facta restitulione.

Confessarius istius usurarii, qui eum non adraonuit de onere

restituendi, anxius tandem quœrit :

1° An si unus ex hseredibus, vel restituere nolit, vel impotens

sit, teneatur aller restituere iu integrum ?

2o An, nolentibus restituere haeredibus, ipse teneatur restituere?

?y^

Quidam parochus habetin suapa'ochia unum concubinarium,

et quosdam ebriosos. Hos peccatores sœpe admonuit, ut vitam

emendarent
;
quod totidem promiserunt, sed semper neglexerunt.

Dolens de eorum impœnitentia, ac maxime soUicitus de eorum

sainte, valde timet ne quisquam subito morbo correptus moriatur

sine confessione. Ideo quserit anxius quid agere deberet, si

vocatus ad adLiinistranda ultima sacramenta cuiquam istornm

peccatorum, inveniret illum sensibus destitutum, nec ullum prius

pœnitentiœ signum dédisse.

lo Num scilicet deberet, aut saltem posset illum absolvere ?

2» Imo an non etiam ipsi impertire extremam unctionem?

Cum unusquisque eorum semper prolestatus est se nolle mori

in impœnitentia ?

IV.

Beatrix, puella in domo paterna vivens, sœpe peccavit cum
marito sororis suse, secum habitante in eadem domo

;
proindeque

constituta est in occasione proxima, quam fugere non potest.

Attamen non neglegit confessionem, et cum lacrymis petit abso-

lutionem.

Confessarius ejus quœrit igitur :

lo An absolutio dari possit aliquoties pœnitentibus constitutis

in occasione proxima ?

:.<1»
l^:;i
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2" An debeat differio, vel dare absolutionem in casu ?

30 Tandem qnid prœscribore deboat pucllœ ni disponatur ad

absolntionem ?

Victor, vir dives et pins, petit ut très missœ de requiem cele-

brenlur, pro anima uxoris sua3 defunctœ, corpore prœsente :

scilicet prima in ecclesia sua parochiaii ; secunda, eodem die, in

ecclesia succursali S. Pancratii, qnam pia mulier vivens, fré-

quenter invisebal ; tertia tandem, seqnenti die, in ecclesia sua

monialium S. Birgitta?, ubi sepeliendnm est corpus. At in istis

duobiis diebns occurrunt lesta dnplicia. Quœrnnt ergo Rector

Snccursalis, et capellanus monialium :

\» Qnibns diebus liceat cantare missas de requiem pro

defuncto, corpore pra)sente ?

2'> An duplex missa de requiem, pro eodem defuncto, etiam

corpore priesente, decantari possiL, in eadem ecclesia, in diversis

ecclesiis, in duplicibus ?

3" Dcnique, an saltem missam de requiem celebrare liceat

corpore pr^esente in festo duplici pro uno defuncto super cujus

corpore jam pridie missa celebrata est ?

PROCÈS-VERBAL

DE Ii'ASSK.MHr,ÉR PU OOXSEIL OK I,'ASSOCIATrO\ ECCLÉSIASTIQUK DE SECOURS MUTUEL

TENUE >. L'aRCHEVÊCUÊ DE QUÉHI'.C LE 2 SEPTEMBRE 1861

Présidence de Sa Grandeur Monseigneur VEvîque de Tloa

Présents :

Monseigneur le Président, Messieurs C. F. Cazeau, F. X.
Déluge, J. D. Déziel, J. Auclair, et A, Beaudry, uiembres du
Conseil.

26



— 402—
Lu le procès-verbal de l'Assemblée du Conseil, tenue le 3

septembre 1860.

Donnée la liste des membres qui composent l'Association,

à laquelle liste on a ensuite ajouté les noms de Messieurs J. L.

Reaubien, F. X. Leduc, A. Bourret, J. Sasseville et A. PelleLier,

qui ont demandé à en faire partie.

Présenté l'état des sommes reçues et payées par Monsieur le

Trésorier, depuis l'établissement de l'Association.

Recette $405 75

Dépense 40 00

Balance en main $365 75

Monseigneur le Président fait connaître à l'Assemblée qu'il a

déjà donné la somme de $40 à Monsieur N. Thivierge, mission-

naire de Témiscouala.

Sur la proposition de Monseigneur le Président, il est r solu

que les secours à distribuer seront accordés à la fin de chaque

année, et que l'on prendra pour base de l'allocation le besoin

relatif de chaque curé ou missionnaire pendant la dite année.

Monseigneur le Président met devant le Conseil la liste des

curés et missionnaires qu'il juge devoir être secourus, el propose

de déterminer, d'après le rapport annuel que donne chaque

curé ou missionnaire, des ressources que lui procure sa paroisse

ou mission, le montant qui devra être attribué à chaque prêtre

ayant besoin de secours, pour que le revenu de tous soit à peu

près le même.

Le Conseil adopte le uiode proposé par Monseigneur le Prési-

dent comme le plus propre à répartir équitablement les secours

dont peut disposer l'Association.

SOMMES ALLOUÉES.

A Messieurs P. Boucher $80 00

C. Cloutier 60 00

E. Michaud 60 00

U. Rousseau 40 00
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A Messieurs N. Thivierge $40 00

G. Talbot 60 00

J. Martel 60 00

E. Fafard 20 00

E.T.Beaulieu 40 00

J. B. Blouin 60 00

Total $520 00

Fait et passé à l'Archevêché de Québec, ce 2 septembre 1861.

(Signé) f G. B'., Évoque de Tloa,

Président.

H. Lecours, Ptre, Secrétaire.

ÉTAT DE LA RECETTE AU 1er OGTOBRE 1861.

L'Archevêché $ 72 00

MM. Charest 10 00

Gill 10 00

Martel, A 3 00

Ferland 5 00

Langevin, E 4 00

Laciiie, A 9 00

Faucher 10 00

Delâge 10 00

Têtu 12 00

Déziel 8 00

Gingras, Z 5 00

BeaumontjC 6 50

Racine, D 4 00

Beaudry, A 10 00

Lahaye 5 00

Deslroismaisons 3 60

Parent, L.E 6 00

Bourassa 6 00

Sirois, Z 6 00

Baillargeon, F 6 00
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MM. Matte,J « 7 00

Gazeaii 5 00

Tardif,J 4 00

Gosselin 5 00

Guertin 4 00

Brnnet, F 6 50

Bernier, M 4 00

GagnonJ.B 10 00

GodboiU 7 00

Pouliot, P 9 00

Gandin 5 00

Doncet,! 3 20

Parent, L 11 50

Dionne, P 3 00

Langevin, J 12 00

O'Grady.. 5 00

Ponlin 8 50

Laberge, M 7 00

Tardif,C 5 00

Routier 5 00

Bonneau 5 00

Tanguay 00

Tessier.. 10 00

Beaubien,N 4 00

Lemoine 2 60

Boldnc 2 00

Dumontier 2 00

Leconrs 2 50

Drolet, G 8 00

Tremblay, G 6 25

Marceau, L G 00

Bourret 4 00

Poiré 9 00

Auclair 9 00

Potvin 10 00

Grenier,J 8 25

Bionin,F. A 3 00

Villeneuve 4 50

McGauran 8 00
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MM. Lagueux $ 4 48

Trudelle 11 00

Gloutier, G 6 00

Hamelin 2 00

Côté, J. B 2 00

Hébert, N 12 00

, Roy, L 8 00

Milette 8 00

Gampeau 4 00

Hébert, G 00

Rousseau, E 5 00

Rioux, M 2 00

Ladrière 4 00

Gauvin 5 70

Total $528 68

Le Trésorier soussigné ferme la recette au 1er octobre. Les

sommes suivantes reçues depuis cette date seront portées dans

la recette de l'année prochaine.

M. Fortin, 64 La succession Loduc, $0.40 Martineau, $10

A.Légaré, $2 Dumas $3.00 N. Audet, 8 5

Edmond Langkvin, Ptre,

Trésorier.

CIRCULAIRE

AU SUJET DE L'aBRIVÉR DES TROUPES D'aMOLKTESRR

Archevêché de Québec, 20 décembre 1861.

Monsieur le Guré,

Malgré l'état avancé de la saison, on attend prochainement

l'arrivée de plusieurs vaisseaux de guerre, chargés de troupes

qu'il serait question de débarquer à l'endroit le plus accessible

du fleuve, du côté sud, depuis la Rivière-du-Loup jusqu'à Métis.

Je me flatte que partout l'on s'empressera de faciliter le débarque-

i
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ment, le logement et le transport des braves soldats qui viennent

prendre part de la sorte à la défense de notre pays. Je vous

invite donc à mettre tout votre zèle à bien faire connaître à vos

paroissiens ce que le devoir leur prescrit en pareille circonstance;

je ne doute pas qu'ils ne soutiennent la réputation de loyauté

dont jouissent leurs compatriotes, et que, dans les rapports qu'ils

auront nécessairement avec les militaires,, ils ne se conduisent

d'après les règles de l'urbanité chrétienne et de la plus stricte

honnêteté.

Quant à vous. Monsieur le Curé, vous serez heureux, j'en ai

l'assurance, de contribuer de tout votre pouvoir à adoucir leur

position, à leur arrivée dans le pays, à cette époque si rigoureuse

de la saison.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur le Curé,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur

MANDEMENT
ÀU SCJET DR LA LK7ÊE DES MILICES

1 \À>' .--

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

le Dieu, et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Évèque de Tloa,

Administrateur du Diocèse de Québec, etc., etc.,

A Nos Très Chers Frères, le Clergé et les Fidèles du Diocèse

de Québec, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur Jésus-Christ

Son Excellence le Gouverneur Général, dans la prévision d'une

guerre avec les États du Nord de l'Amérique, vient d'ordonner

de mettre sur pied une partie de la milice sédentaire de la Pro-

vince. A cette fin, une compagnie de volontaires doit être formée

dans chaque bataillon, pour être employée, en cas de besoin, au
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service actif. Nous avons la confiance, Nos Très Chers Frères,

que partout l'on s'empressera de répondre à l'appel du Repré-

sentant de Notre Gracieuse Souveraine. Il s'agit, en effet, de

se mettre en état de défendre et de proléger notre pays et nos

institutions, c'est-à-dire tout ce que nous avons de plus sacré et

de plus cher au monde, après notre sainte religion ; et quand

de si graves intérêts sont en danger, on ne doit reculer devant

aucun sacrifice.

Tous nos jeunes gens doivent donc avoir à cœur, en ce moment,

de servir une si noble cause ; ils seront fiers de m .her sur les

traces de nos pères qui, dans deux circonstances mémorables, se

couvrirent de gloire, en repoussant les armées envoyées par

l'Union Américaine, pour faire la conquête du pays. Ils seront

glorieux d'imiter le bel exemple de cette multitude de leurs jeunes

compatriotes des cités et de quelques campagnes, qui déjà se

sont enrôlés dans nos compagnies militaires, pour se dévouer au

service de la patrie.

Quand même le danger que nous appréhendons, dans les cir-

constances actuelles, viendrait à se dissiper, nous ne pouvons

toutefois nous dissimuler que de nouvelles difficultés peuvent

surgir, à la première occasion, et nous obliger à prendre les

armes. Il serait donc d'un immense avantage pour nos miliciens

d'être exercés d'avance au métier de la guerre, afin d'être prêts

à faire face à l'ennemi, s'il venait nous attaquer. Le moyen le

plus efficace que nous puissions employer pour le décider à

demeurer en paix avec nous, c'est de lui montrer que nous

sommes bien préparés à le recevoir.

Nous invitons donc tous ceux qui sont en mesure d'exercer

quelque influence dans leur localité, à ne pas manquer d'en faire

usage, pour aider \ la formation de la compagnie de volontaires

que chaque bataillon de milice doit recruter dans son sein. Ils

n'auront pas de peine à faire comprendre à notre peuple loyal,

qu'il est beau, qu'il est glorieux de combattre pour sa patrie, et

que la religion, aussi bien que l'honneur, lui en fait un strict

devoir. Cette voix de la religion et de l'honneur, nos fidèles

diocésains ont prouvé plus d'une fois qu'ils la connaissent. Aussi

avons-nous l'assurance. Nos Très Chers Frères, que l'on s'em-

pressera partout d'y répondre avec une louable émulation, et
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que l'on organisera dans chaque paroisse les corps de braves qui

doivent prendre part à la défense du pays, si le recours aux

armes devenait nécessaire.

Cependant, comme tous nos clîorts seraient inutiles, sans le

secours de Celui qui tient en ses mains nos destinées, nous nous

ferons un devoir, Nos Très Chers Frères, de lui adresser nos

plus ferventes supplications, pour obtenir, avant tout, qu'il lui

plaise d'éloigner de nous le terrible fléau de la guerre, mais

que, si c'est sa volonté que nous en subissions les horreurs, il

daigne remplir nés dignes guerriers do force et de courage, et

leur accorder la victoire.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons réglé

et réglons ce qui suit :

1° Tous les dimanches et fêles, à la suite de la récitation des

litanies de la Sainte Vierge, pour Notre Saint-Père le Pape, l'on

ajoutera, jusqu'à nouvel ordre, celle d'un Pater et d'un Avt\ pour

la conservation de la paix, ou pour l'heui'eux succès de nos

armes, si la guerre a lieu.

2" Chaque prêtre ajoutera à la messe quotidienne, à la suite

de l'oraison pro Papa, l'oraison de la messe pro Pacc.

Sera notre présente Lettre Pastorale lue et publiée au prôiie

de toutes les églises paroissiales, le premier dimanche ou jour

de fête, après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau

du diocèse et le contre-seing de notre Seci'étaire, le vingt-six

décembre mil huit cent soixante un.

f C. F., Évèque de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.
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CIRCULAIRE

AU SUJKT DE l'inscription A L'UNIVERSITÉ

Arclicvùchô do Québec, 12 mars 18G2.

Monsieur le Curé,

Depuis quelques années, le Séminaire de Québec ne me pré-

sente plus, pour l'admission à l'état ecclésiastique, que les élèves

qui ont droit à Viimcriplioii à l'ilniversité. En cela il a mon
entière approbation, car je pense qu'il serait peu honorable pour

notre état, qu'on y ])rit entrer, avec moins de science et de talent

que l'Université n'en exige pour l'étude du droit ou de la méde-

cine. Mais si cette règle est bonne pour les élèves du Séminaire

de Québec, elle le doit être également pour tous les jeunes gens

qui étudient ailleurs. Je suis donc déterminé à l'appliquer

désormais à fous ceux qui aspirent à l'état ecclésiastique. En
conséquence, je vous informe qu'elle sera obligatoire pour tous

les jeunes gens qui termineront leurs étud(îs classiques après

18G3, et que j'i'xigerai mémi' d(> ceux qui les tfM-minei'Out l'année

prochaine, qu'ils subissent avec succès l'examen sur la philoso-

phie et sur les sciences.

S'il se trouve dans votre paroisse quelque étudiant que cette

mesure intéresst^, je vous prie d(i lui on donner connaissance à

votre premier loisir, ou d'en donner avis à ses parents.

.le demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur le Curé,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

1 C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.
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MANDEMENT
FOUR £tabub l'œdvre du denier de saint-firrrr

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la Miséricorde

de Dieu et la Grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de TI oa,

Administrateur de l'Archidiocèse de Québec, etc., etc.,

A nos Très Ghers Frères, les Gurés, Missionnaires, Vicaires et

autres Ecclésiastiques, et à tous les Fidèles, Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Vous vous rappelez sans doute. Nos Très Chers Frères, que,

par notre mandement du 16 mars 1860, après vous avoir fait

connaître le besoin pressant de secours où se trouvait l'éduit

Notre Saint-Père le Pape, par suite de la révolte de quelques

provinces de ses États, et par la nécessité de former et d'entre-

tenir une armée pour défendre les autres contre les ennemis de

sa souveraineté temporelle, nous vous invitions à l'assister dans

sa détresse, et nous ordonnions, à cette fin, une quête générale

dans toutes les paroisses du Diocèse.

Cet appel à votre charité, en faveur du Père commun des

fidèles, trouva de l'écho dans vos cœurs de chrétiens et d'enfants

dévoués de l'Église. Nous n'oublierons jamais le généreux

empressement avec lequel vous répondîtes à notre invitation, et

le souvenir de ce religieux élan d'amour filial, qui vous porta à

faire vos offrandes au Vicaire de Jésus-Christ, en cette occasion

mémorable, a^'ec tant de libéralité, sera toujours une des plus

douces consolations de notre vie.

Mais depuis cette époque, Nos Très Chers Frères, de tristes

événements se sont accomplis : et nous avons la douleur d'avoir

à vous annoncer aujourd'hui que les besoins du Saint-Père n'ont

fait qu'augmenter avec ses malheurs et ses angoisses. Les

révolutionnaires d'Italie ont enfin mis à exécution les noirs

projets de bouleji^ersement et de spoliation qu'ils méditaient

depuis longtemps, et qu'ils tramaient dans l'ombre contre le

Saint-Siège. Foulant aux pieds toutes les lois divines et

humaines, en présence des protestations du monde chrétien, le
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Piémont a osé porter une main sacrilège sur le patrimoine de

l'Église, et s'emparer des états du Souverain-Pontife.

Vous n'ignorez pas que les affiliés des sociétés secrètes, les

suppôts de l'hérésie, du schisme et de l'infidélité de l'Europe

entière, auxquels Dieu semble avoir abandonné, pour un temps,

le gouvernement du monde, et qui tous ont juré haine au

Christ; et mort h son Eglise, ont été les complices, les alliés et

les auxiliaires du Piémont, dans cet acte abominable de brigan-

dage et de spoliation sacrilège. Leurs moyens d'action et de

succès aussi ont été ceux de l'Enfer : le mensonge éhonté, la

calomnie, le bliisphème, la corruption, les violences, le meurtre,

la trahison, et toutes les noirceurs de Satan.

Voilà, Nos Très Chers Frères, les hommes qui en veulent à la

puissance temporelle du Chef de l'Église
;
qui font la guerre

avec une rage diabolique au Vicaire de Jésus-Christ ; et voilà

les armes qu'ils emploient contre lui... Dans leur haine infernale

ils se sont dit : Détruisons sou royaume temporel, et son empire

spirituel sera anéanti ; renversons le trône, et la Chaire

Apostolique sera brisée ; frappons le Pasteur et les brebis seront

dispersées ; et le règne du Christ sera fini... Les insensés !... Ils

ont cru que les portes de l'Enfer pouvaient prévaloir contre

l'Église de Dieu ! !... Et ils se sont jetés sur les domaines du
Souverain-Pontife ; et ils ont assassiné ses défenseurs ; et ils

l'ont outragé ; et ils l'ont dépouillé ; et ils ont fait des efforts

inouis pour lui arracher jusqu'à son titre de Roi

Et les princes de ce monde, qui tiennent de Dieu leur

puissance, les ont regardés, et les ont laissés faire !... et parmi

ceux-ci il s'en est trouvé un qui a eu le triste courage de presser

le Saint-Père, ainsi dépouillé et délaissé, de renoncer à ses

droits, qui sont ceux de l'Église, de les céder à ses ennemis et de

se livrer lui-même entre leurs mains !... Comme si le Pontife de

Dieu, le Vicaire de Jésus-Christ pouvait jamais trahir les

intérêts de l'Église de Dieu, sacrifier ses droits, pactiser avec

l'injustice et le crime, ratifier le brigandage et les rapines, et

sanctionner le sacrilège !...

Mais Dieu se joue de la prudence des sages de ce siècle, et se

rit des fureurs de l'enfer et du monde. Pendant qu'il abandonne

ainsi, pour un temps, le Chef de son Église aux persécutions des
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impies, qu'il loiir pormel rto l'abroiiver d'amerliune, et do lui

arracher toul ce qu'il poss('d(>, il lui accorde des signes visibles

de sa protection, et de son assislaïu'e ; il le c îusole par les

témoignages de foi, d'amour et de dévouement que s'empressent

de lui doiiner les vrais fidèles di^ toutes les parties de l'univers
;

et il lui inspire une confiance, m\u) force et un courag(! qui

déconcertent ses enn<!inis, et qui font l'admiration et la joie de

tous les enfants de Dieu.

Jamais droits pins sacrés, ])lus inviolables n'ont été attaqués

outragés, violés par des usurpations plus elfrontées, et des

trahisons plus infâmes : jamais on ne vit plus de haine, plus de

colère et d'emporteunnil dans le camp ennemi du Pasteur

suprême de l'Kglise ; mais jamais non plus, dans le monde
chrétien le successeur de Pierre ne fut l'objiît d'un amour plus

tendre, diuie sollicitude plus filiale, et d'une sympathie i)lus

universelle.

Vous savez, Nos Très Cliers Frères, quels sacrifices de tons

genres ont attesté partout ces nobles et pieux sentiments pour le

Saint Père. P.irtout la générosité des dons s'est unie à la ferveur

de la prière; et les pi'ivations que se sont imposées avec joie

tant d'humbles chréti(Mis, j onr lui envoyer leur obole, sont des

témoignages de religion profondtî qui ravissent \r «.>iel, aussi

bien que le sang répandu par l(;s martyrs do Castt'ifidardo.

Grâces à Dieu, votre part est assez belle dans ce tribut d'amour

filial, dans ces sacrifices de bénédictions ; et c'est un bonheur

pour nous de pouvoir déclarer ici, que cette part n'est jjas venue

la dernière.

C'est ainsi. Nos Très Chers Frères, que le Dieu de toute conso-

lation a pris soin d'assister, d'une manière sensible, le Chef de

son Église réduit à l'indigence, et qu'il lui a fait trouver, dans

1 amour et le dévouement de ses enfants, les secours dont il avait

besoin. Au moyen de leurs pieuses offrandes, le Père commun
de nos âmes a pu en eflet se soutenir jusqu'à ce jour ; et, ce qui

étonne ceux qui ne connaissent pas la tendre sollicitude de

Jésus-Christ pour son Vicaire, le Souverain-Pontife, même après

que ses ennemis lui ont eu tout enlevé, a continué de supporter

les charges immenses que lui impose le soin de toutes les Églises

du monde.
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Cotto nonvello épreuve, qui nu ser.i pas comptée pour une des

moins redoutables et des moius cruelles, entre toutes celles que

les snccesseiu's de Piern; ont cm à subir dans la suite des sic'cles,

prouvera donc eiu;ore une l'ois aux incrédult.'s et aux iuiities,

cette vérité si consolante pour l(»s serviteurs de Dieu
;
vérité,

attestée par l'histoire do tous les temps, depuis l'apparition du

christianisme dans le monde : ({ne Dieu sait tirer do leur haine

le bien de son Eglise, et ([ne leurs [lersécntions ne servent qu'à

accroître les vertus dans sou sein, et à multiplier ses victoires.

Car cette fille du ciel, sortie du . jté ouvert de Celui qui, en

mourant sur la croix, a vaincu la mort et l'enfer, dcivant partager,

dans le temps et dans l'éternité, les destinées iinmortidh.'s do son

céleste Époux, il faut qu'elle passe, comme lui, par la voie des

tribulations, pour arriver à la gloire ; et que, par lui, et avec

lui, elle sorte victorieuse de tous les combats, et qu'elle triomi^he

enfin de tous ses ennemis.

Aussi quelle est l'admirable tranquillité d'i\me du Saint Pon-

tife, an sein de la tempête qui gronde autour do lui, et menace

de l'emporter à chatjue instant! vVbandonné des hommes, laissé

àsa propre faiblesse, (Uivironné d't'unemis nombreux et puissants,

qui ont conjuré sa perte, mais se confiant en celui qui a dit :

(( Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, et les

portes de l'Enfer ne prévaudront point contre elle» (Math. IG.

18.), il est calme et plein d'assurance. Il sait que le désir des

impies doit périr
;
que Dieu ne permet leur triomphe (juo pour

un temps
;
qu'il faut que les flots de leur fureur se brisent et

expirent au pied du rocher sur l(>quel il (;st assis ; et dans cette

confiance, il poursuit sans crainte sa divine mission dans le

monde : il confirme ses frères dans la foi ; il rend témoignage à

la vérité devant les peuples et les rois de la terre ; il j)roteste

avec force contre les erreurs, les impiétés, et les ini(iuités sans

nombre d'un siècle sans foi ; il rappelle avec autorité aux rois

et aux nations égarées les lois éternelles de la justice et de la

morale qu'ils ont oubliées; il attend en paix le jour de Dieu,

qu'il entrevoit dans l'avenii", ce jour que tous les saints appel-

lent, et que nous appelons avec eux de tous nos vœux, ce jour

des justices et des miséricordes du Seigneur, qui ne peut long-

temps tarder; le jour où la cité de Dieu, la sainte Eglise triom-

phera encore une fois de ses ennemis, et verra son chef glorieux
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rétabli dans la plénitude de tous ses droits de Souverain tem-

porel, et dans la jouissance entière des domaines de l'Église.

Telles sont, Nos Très Ghers Frères, les espérances du Sou-

verain-Pontife, et telles doivent être aussi les nôtres. Mais, en

attendant ce jour Je délivrance et de paix, nous avons un grand

devoir à remplir envers le Saint-Père : il faut que nous conti-

nuions de l'assister de nos aumônes, tout aussi bien que de nos

prières.

Nul sur la terre n'est si grand ; nul n'est si élevé
; et par

conséquent nul n'est chargé d'autant d'obligations ; nul n'a

autant de sacrifices à faire que le Souverain-Pontife.

Il est le Pasteur suprême de l'Eglise, le Père de tons les chré-

tiens : à lui le soin du salut du monde entier. La charité qui

surabonde dans son cœur de Pasteur et de Père doit se répandre,

comme un fleuve bienfaisant, sur tous ceux qui implorent son

assistance A lui le soin de tant de basiliques et de monu-

ments de premier ordre, dont il est le gardien ; à lui l'entretien

de tant Je congrégations et d'employés de tous les grades, néces-

saires pour l'examen et l'expédition des affaires de toute la catho-

licité ; à lui d'entretenir des rapports officiels, dans l'intérêt de

la religion, avec tous les souverains du monde ; à lui d'envoyer

des missioniiiires dans toutes les contrées infidèles

Or pour supporter tant de charges qui pèsent sur lui
;
pour

suffire à toutes ces obligations, et à tant d'autres que nous ne

saurions énuraérer ici, quelles sont les ressources du Saint

Père?

Aujourd'hui, Nos Très Chers Frères, et tant qu'il sera en l'état

ou ses ennemis l'ont réduit, il n'en a pas d'autres que celles qu'il

attend, et qu'il a droit d'attendre de la piété de ses enfants.

De là il suit qu'il y a, pour tous les fidèles, une obligation, et

une obligation indispensable de venir à son secours, et de

l'assister, chacun selon ses moyens ; obligation que Dieu lui-

même leur a imposée, en permettant qu'il fût dépouillé de tout

ce qu'il possédait, et en l'abandonnant aux soins de leur charité.

Car Dieu lui-môme fait une obligation à tous les fidè:^s de

soutenir leurs pasteurs ; à tous les enfants de prendre soin ie

leur père, et ci«h le secourir dans ses besoins.
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Vous comprenez donc, Nos Très Chers Frères, que c'est un

devoir, et un grand devoir pour nous de secourir le Saint Père,

en ce moment de tribulation, et de continuer de l'assister, tant

qu'il sera dans le besoin, devoir sacré, qii nous oblige, comme
chrétiens, comme enfants de Dieu, et comme enfants de l'É^rlise.

Comme chrétiens, disciples de Jésus-Christ, dont nous devons

reconnaître et vénérei le Vicaire et le représentant, dans le succes-

seur de Pierre ; comme enfants de Dieu, membres de sa grande

famille, dont nous devons honorer le père commun, dans le

premier pasteur de nos âmes ; enfin comme enfants de l'Église,

dont l'honneur nous doit être cher et que nous devons défendre,

dans son chef suprême, qui est aussi le nôtre ; devoir aussi, dont

l'accomplissement sera pour chacun de nous une source de con-

solations, de bonheur et de bénédiction... Quelle consolation,

quel bonheur pour un fils bien né de pouvoir soulager et con-

soler son père
;
pour un chrétien de pouvoir donner à Jésus des

marques de son amour, et de faire quelque chose pour sa gloire •

pour un catholique, un enfant de l'Église, de s'associer à ses

combats, et de contribuer par là à son triomphe et à sa gloire !

Mais qui ne voit, qu'en allant au secours du Souverain-Pontife,

c'est un père que nous aidons et que nous consolons
;
que c'est

à Jésus-Christ que nous donnons, puisqu'il tient comme fait à

lui-même tout ce que l'on fait pour son Vicaire
;
que c'est l'Église

enfin que nous soutenons et dont nous assurons la victoire ?

Assister le Saint-Père, tant qu'il aura besoin de notre aide, ce

n'est donc pas seulement un devoir sacré pour nous : c'est de

plus une œuvre sainte, dans laquelle nous trouverons consola-

tion et bonheur.

C'est encore une œuvre de bénédiction, pour le temps et pour

l'éternité. Quelles bénédictious pour le temps et pour l'éternité

sont promises à l'enfant qui honore son Père !... Toutes ces

knédictions, et df plus abondantes encore, seront pour nous, si

nois assistons le Saint-Pontife
;
puisqu'on l'assistant, nous

honorerons celui qui est notre père dans un sens beaucoup plus

relevé que ne le sont ceux dont nous avons reçu le jour.

Quelles bénédictions, et quelles récompenses sont promises à

celui qui donne assistance, ne fût-ce même qu'un verre d'eau, au
moindre des disciples de Jésus!... Toutes ces bénédictions et
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toutes ces récompenses, multipliées au centuple, seront pour

nous, si nous secourons le Souverain Pontife : car en \c.i nous

assisterons, non pas seulement le dernier des serviteurs de Jésus,

mais le premier de ses disciples, le Prince de ses apôtres.

Gettç assistance accordée au Chef de l'Eglise, assistance que

ses besoins réclament et dont Di"u lui-même nous fait un devoir,

c'est donc luie œuvre riche en consolations poiu* nous, une

œuvre de bénédictions.

C'est ainsi que, dans sa sagesse infinie, Dieu fait servir les

angoisses et les soulTranciJs du Saint Pontife au bien de son

ÉgUse ; et que, par un effet de sou iaellable bonté, la pauvreté

temporelle du Père commun des fidèles, devient une source

abondante de richesses spirituelles "^our ses enfants.

Le secours offert par la piété des fidèles au Saint-Père, dans

les moments de crise, où il se trouve en avoir besoin, c'est la

pieuse contribution a laquelle on adonné, dans les temps anciens,

le modeste nom de Denier de Saint-Pierre ; sans doute parce que

ce fut en l'honneur de ce grand Apôtre qu'on voulut d'abord la

faire
;
parce que l'on comprit que c'est véritablement honorer

Saint Pierre, que d'honorer sou successeur ; et que c'est aussi

vraiment donner à Saint Pierre, (jue donner à celui qui tient sa

place, et en qui il continue do vivre.

Le Denier de Sainl-Picrre est une œuvre d'une grande antiquité

dans le monde clirétii^i ; elle fut chère aux fidèles, dans les

siècles de foi ; elle produisit parmi eux des fruits les plus abon-

dants de salut ; et elle fut toujours d'un puissant recours pour

le Souverain-Pontife et pour toute l'Église, dans les temps de

persécution comme ceux où nous vivons.

L'œuvre du Denier de Saint-Pierre est déjà établie dans la

plupart de^ diocèses de l'Europe, et dans un bon nombre de ceux

de notre Amérique. PÏÏl-tout elle a été accei)tée avec joie par

les catholiques
;
partout elle a pu recueillir des aunuuies abon-

dantes pour le Vicaire de Jésus Christ ; et déjà elle a pu mériter

la bénédiction du Saint-Père, qui a daigné l'enrichir de pré-

cieuses indulgences.

Or, Nos Très Chers Frères, la coniKiissance que nous avons d»-

votre foi et de votre religion sincère, les preuves non équivoqno

que vous avez données, eu toutes occasions, de votre attachement
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pour le Saint-Siège et de votre amour pour le Saint-Père, ne

nous permettent pas de douter que vous ne souhaitiez, Vous aussi,

de voir cette belle œuvre établie dans le diocèse, et que vous ne

soyez prêts à vous y associer, afin d'avoir part aux privilèges que

le Saint-Père vient d'y attacher, et à cette abondante rosée de

bénédictions, que l'otT-ande de votre denier au successeur de

Saint Pierre ne peut irianquer de faire descendre sur vous.

Afln donc de répondre à ce vœu de votre piété, dais votre

intè'-êt s'^irituel, ainsi que pour le Bien de l'Église et du Saint-

-ip6' nous avons résolu d'établir l'œuvre du Denier de Saint-O

r i iv's't ins ce diocèse ; et c'est ce que nous voulons faire

aujourd'hui.

Et qui pourra nous en blâmer? Qui osera murmurer contre

celte œuvre trois fois bénie, ou s'y opposer ? Sera-ce le catholique

sincère ? Non ; il est inviolableraent attaché au Saint-Siège, et

il sait que le Denier de Saint-Pierre est destiné à le soutenir.

Sera-ce le chrétien qui aime sa religion ? Non ; le Denier de

Saint-Pierre est pour aider à la défendre. Sera-ce le vrai enfant

de l'Église, qui a à cœur les intérêts de sa mère ? Non ; l'œuvre

du Denier de Saint-Pierre n'est établie que pour la protéger

vcontre les attaqn.es de ses ennemis.

Qui donc pu haï nous s'élèvera contfe l'établissement du Denier

de Saint-Piu f ' Qui se montrera indifférent porir cette œuvre
de ijériédic ioi " "mT- la condamnera, qui refusera d'y prendre

part? Peut-b'. ^ le chrétien attiédi, sans estime pour sa foi, sans

affection à sa religion ; le catholique de nom, qui a cessé i'aimer

Jésus-Christ, cessé d'aimer l'Eglise, cessé d'aimer son âme
Ceux-là ne voudront point du Denier de Saint-Pierre San?

renoncer à l'espoir de les gagner un jour à la bonne œuvre, nous

ne compterons donc pas sur eux Mais grâces à Dieu,»ils ne

sont pas en grand nombre parmi nous.

Pour Vf' !', Nos Très Chers Frères, vous avez d'autres senti-

ments ; vor- imez l'Église votre mère ; vous vous estimerez donc

heureux de vous associer à l'œuvre du Denier de Saint-Pierre,

et de pouvoir ainsi contribuer, pour voire part, à son triomphe,

en fournissant par vos offrandes à son cheCi^énéré le moyen de

8e soutenir.

27 ^
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i)ans ces jours mauvais, cette parole du Fils de Dieu se vérifie

et trouve son application, jusquedans le sein de l'Église : «Celui

qui n'est pas pour moi est contre moi» (Matth. 12, 30). Se montrer

indifférent pour la cause du Saint-Père, c'est l'abandonner
; ne

pas combattre pour lui, c'est le trahir et combattre contre lui •

refuser de lui porter secours, c'est donner la main à ses ennemis.

Dieu nous garde, NosTrèsVc»'^; Frères, de ce malheur, d'une

telle lâcheté, d'une pareille imp Non ; c'est un devoir sacré

pour nous de secourir le Vicaire d. Jôsus-Christ dans l'état de

détresse où nous le voyons ; aucun de nous ne doit s'en dispenser;

c'est aussi un honneur, un mérite, un bonheur, une grâce
; aucun

ne doit en être exclu. Tous sont donc appelés à s'associer à l'œuvre

si éminemment catholique du Denier de Saint-Pierre ; tous en ont

le droit; tous aussi doivent s'en faire un devoir et un honneur:

le père et le fils ; la mère et la fille ; l'époux et l'épouse
; l'enfant

encore au berceau, aussi bien que le vieillard au terme de sa

carrière ; le pauvre aussi bien que le riche. Car tous sont égale-

ment enfants de Dieu ec de l'Église ; tous doivent amour à cette

Église sainte, qui est leur mère commune; trps doivent respect

et assistance au Chef Suprême de cette Église, qui est leur

commun Père devant Dieu.

Le Denier de Saint-Pierre, c'est une pieuse offrande au

Successeur de Saint Pierre, au chef suprême des chrétiens. Le

riche, sans doute, doit la proportionner à ses moyens et à la

dignité de celui à qui elle est faite ; mais cette offrande peut n'être

aussi que d'un denier, dont elle a emprunté le nom ; et ce denier,

le plus pauvre peut le donner ; et l'enfant même, par la main de

son père ou de sa mère. Eh ! pourquoi le petit et le pauvre

seraient-ils exclus des bénédictions célestes attachées à l'offrande

de ce denier?. Un de .lier! un sol, par année ! quel est le père,

quelle est la mère si pauvre qui ne pourra le donner pour lui-

môme et pour chacun de ses enfants !

Ce denier de Saint-Pierre, nous le donnerons donc tous, Nos

Très Chers Frères, et nous le donnerons avec joie, et de bon cœur,

comme on doit donner à Dieu. Car c'est véritablement à Dieu

que nous le donnerons, et c'est Jésus-Christ lui-même qui daignera

l'accepter par la main de son Vicaire, où nous le déposerons

avec amour, et qui nous en tiendra compte au jour de ses récom-
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penses ;

et nous continuerons de le donner, chaque année, autant

de temps que se prolongeront les besoins de notre vénéré Chef et

Père spirituel.

Mais, afin que l'on puisse continuer de le donner ainsi exacte-

ment, il est nécessaire de déterminer le temps et la manière de

le recueillir.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, de l'avis de

notre conseil, nous avons réglé, statué et ordonné ; réglons

,

statuons et ordonnons ce qui suit :

lo L'œuvre du Denier de Saint-Pierre est établie dans l'Archi

diocèse de Québec
;

2° Pour le recueillir, on fera, tous les ans, dans les paroisses

de la ville, une quête générale dans le mois d'octobre ; et, dans

toutes les paroisses de campagne, dessertes et missions, deux

quêtes, la première dans l'église ou chapelle du lieu, le jour de

la fête de Saint-Pierre, pendant la grana'messe, et la seconde à

domicile, en même temps que celle de l'Enfant-Jésus.

30 Les«personnes chargées de faire la quête dans la ville en

remettront le produit directement à l'Archevêché. Messieurs

les curés de campagne, desservants et missionnaires auront soin

de transmettre pareillement à l'Archevêché le montant des

quêtes faites dans leurs paroisses ou missions.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les

églises où se fait l'office public, et en chapitre dans toutes les

communautés religieuses, le premier dimanche ou jour de fête,

après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau

de l'Archidiocèse et le contre-seing de notre Secrétaire, le dix-

neuf mars, fête de Saint-Joseph, premier patron de ce pays, l'an

mil huit cent soixante-deux.

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.
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CIRCULAIRE

A UBSSIBURa LKS CURAS, UISSIUNNAIRRS, ETC., CONORBNANT L'OIDTBR DU DRNIBB DR

SAINT-PIRBRE.

Monsieur le Curé,

' Vous connaissez quels sont, en ce moment, les besoins du Sou-

verain-Pontife et de l'Église. Vous comprenez quelle est l'impor-

tance de l'Œuvre du Denier de Saint-Pierre, destinée à les secourir.

En vous envoyant le mandement qui établit cette œuvre dans

le diocèse, j'ai donc la confiance que vons ne négligerez rien,

pour la faire apprécier et goûter de votre peuple.

Je n'ai aucune raison de douter de votre zèle pour une œuvre

aussi éminemment catholique. Cependant je crois devoir vous

la recommander très instamment.

Aucune œuvre de piété ne peut prendre, et se maintenir dans

le monde, sans l'action du prêtre. L'Église attend aussi de votre

sollicitude le succès de celle-ci. Le succès sera complet, si vous

réussissez à engager tous vos paroissiens sans exception adonner,

tous les ans, leur obole pour le Saint-Père. C'est à quoi vous

devez travailler fortement.

Afin que personne n'y manque, par oubli, ou par négligence,

tenez à ce que les quêtes prescrites se fassent exactement; et

ayez soin de toujours les annoncer au prône, un ou deux

dimanches d'avance.

11 sera bon d'intéresser vos marguilliers de l'œuvre au succès

de ces quêtes, en les chargeant de faire eux-mêmes la première,

dans l'église, le jour de la Saint-Pierre ; et en désignant l'un

d'entre eux, pour faire la seconde à domicile, lorsque vous ne

pourrez la faire vous-même.

Mais vos paroissiens en général, surtout les pauvres, les petits

enfants, et les mamans, pour leurs petits enfants encore incapables

de faire leur offrande, seront toujours plus heureux de déposer

le Denier de Saint-Pierre dans la main de leur bon Curé. Et,

dans ce cas, la quête aussi sera toujours plus abondante. Il est

donc grandement à souhaiter que vous la fassiez vous-même.
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Vous êtes autorisé à inviter vos marguilliers à joindre l'offrande

(le leur fabrique à celle des paroissiens.

Il sera de votre devoir, après chaque quête, d'en envoyer le

produit sans retard à rArchevêché, afin que l'on puisse faire

parvenir nos aumônes à leur destination, à mesure qu'elles seront

recueillies.

On tiendra à l'Archevêché un registre, où l'on aura soin

d'inscrire exactement les sommes fournies par chaque paroisse,

et le jour où elles auront été reçues ; et. tous les ans, pour l'édifi-

cation et l'enccurâgcment des fidèles, on publiera un rapport

qui fera connaître l'état de ces diverses recettes, et le montant de

la somme que le diocèse aura pu fournir, pour aider le Saint-

Père.

Je prie le Seigneur de vous assister dans les efforts que vous

allez faire, pour établir solidement VŒuvre du Denier de Saint-

Pierre dans votre paroisse, et d'inspirer à tous vos fidèles un
généreux zèle pour cette œuvre sainte, dans laquelle ils auront

pour associés tous les bons catholiques de l'univers
;
qui procu-

rera au chef de l'Église un secours dont il a tant besoin ; et qui,

en môme temps, sans les appauvrir selon le monde, sera certaine-

ment pour eux une source abondante de bénédictions, pour le

temps et pour l'éternité.

Gomme il est nécessaire que vous connaissiez les indulgences

accordées à la pieuse association du Denier de Saint-Pierre^ formée

dernièrement à Rome, et érigée en Archiconfrérie, sous le titre

el le patronage de Saint Pierre, indulgences qui seront accordées

pareillement à la même œuvre dans le diocèse, afin que vous

puissiez les expliquer au besoin à vos paroissiens, je joins à la

présente les deux brefs par lesquels Sa Sainteté a daigné ériger

la susdite Archiconfrérie, et l'enrichir de ces indulgences.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement.

Archevêché de Québec,

19 mars, fête de Saint Joseph,

premier patron du Canada, 1862.

f C. F., Évêque de Tloa,

Administrateur.
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BREF

qui érige l'Association du Senier de Saint-Pierre en Archiconfrcrie.

PIE IX PAPE.

( A PERPÉTUELLE MÉMOIRE
)

Nous avons coutume d'accorder très volontiers toutes les

choses qui nous paraissent favoriser l'amour de la religion et

exciter la piété et la foi envers le Siège Apostolique. Or une

pieuse société de fidèles des deux sexes, sous le titre et le

patronage de Saint Pierre, prince des Apôtres, a été établie

récemment dans notre ville, dans le but de secourir, par la

prière et par les œuvres, surtout dans ces temps si difficiles, le

Saint-Siège apostolique, et on nous a demandé, au nom de cette

môme société, de vouloir bien l'ériger en société première, ou

en Archiconfrérie, avec la faculté de s'aggréger les sociétés qui

ont la môme fin et le môme but, ea leur communiquant les

indulgences dont elle jouit par concession apostolique. C'est

pourquoi dans l'espérance que cette môme société produira des

fruits abondants de piété pour le bien de la religion, nous avons

cru devoir consentir à la demande qu'on nous a faite. En con-

séquence, par ces lettres émanées de notre autorité apostolique,

nous érigeons et instituons en Archiconfrérie la société établie

dans notre ville sous le titre et patronage de Saint Pierre, prince

des Apôtres, et nous accordons aux supérieurs ou officiers de

cette société, érigée ainsi en Archiconfrérie, le pouvoir de

s'aggréger les autres sociétés de môme nature, partout où elles

existent, moyennant toutefois le consentement des Ordinaires,

en leur communiquant toutes les indulgences et rémissions de

peines, plénières ou partielles, dont cette société a été enrichie

par le Saint-Siège. Nous accordons ces faveurs nonobstant

toute disposition contraire, fût-elle digne de mention spéciale ou

individuelle. Donné à Rome près Saint-Pierre, sous l'anneau

du Pêcheur, le 4 novembre 1860, l'an XV de Notre Pontificat.

L. f S. Le Cardinal G. Della Genga.
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BREF

qui accorde des indulgences à la même Association.

PIE IX PAPE.

' (a perpétuelle mémoire)

Il nous a été rapporté qu'une pieuse société de fidèles des

deux sexes a été érigée récemment dans notre ville, sous le titre

de Saint Pierre, prince des Apôtres, dans le but de venir en

aide, par la prière et par les œuvres, surtout dans ces temps

difficiles, au Saint-Siège apostolique. Pour que cette société

reçoive de jour en jour un plus grand accroissement, par la

miséricorde de Dieu tout-puissant et des saints apôtres Pierre et

Paul, dans l'autorité desquels Nous avons placé notre confiance,

Nous accordons à tous les fidèles des deux sexes qui dorénavant

entreront dans la dite société, le premier jour de leur entrée,

indulgence plénière, à condition qu'après s'être repentis et con-

fessés, ils reçoivent la Sainte Eucharistie. Nous accordons

également aux confrères et consœurs qui s'y feront inscrire,

indulgence plénière et rémission de tous leurs péchés, pourvu

que pénitents, confessés et ayant communié, ils visitent dévote-

ment n'importe quelle église publique, aux trois fêtes des saints

apôtres Pierre et Paul, de la Chaire de Saint Pierre à Rome, et

enfin de Saint Pierre es liens, à partir des première vêpres de la

veille de la fête, jusqu'au coucher du soleil du jour môme de la

lôte, et qu'ils prieront pour la concorde entre les princes chrétiens,

l'extirpation des hérésies, et l'exaltation de notre Sainte Mère

l'Église. En outre, à tous les fidèles des deux sexes enrôlés dans

la dite société, chaque jour qu'ils réciteront dévotement, au

moins d'un cœur contrit, l'oraison dominicale, la salutation

angélique, trois Gloria Patri et le symbole des apôtres. Nous
remettons sept années et autant de quarantaines, et, pour chaque

bonne œuvre qu'ils feront, 300 jours des pénitences qui leur

auront été imposées ou qu'ils auront méritées, dans la forme

usitée par l'Église. Toutes ces indulgences, rémissions des péchés

et condonations de pénitences sont applicables, par voie de

suffrage, aux âmes des fidèles chrétiens qui sont morts dans la
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charité avec Dieu ; et nous voulons que ces lettres obtiennent

toute leur efTicacité pour l'avenir, nonobstant toute disposition

contraire. Nous voulons aussi que les copies des présentes

lettres, môme imprimées, pourvu qu'elles soient signées de la

main d'un notaire public et revêtues du sceau d'une personne

constituée en dignité ecclésiastique, obtiennent la môme confiance

que ces lettres mômes, si elles étaient exhibées ou montrées.

Donné à Rome près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le

31 octobre 1860, l'an XV de notre Pontificat.

L. fS. Le Cardinal G. Della Genga.

ITINÉRAIRE

VISITE iPiaOOFALI Dl 1862

(Mandement comme à la page 270.)

Saint-Jean-Deschaillons.

Saint-Luuis de Lotbinière.

Sainte-Croix.

Saint-Flavien.

Saint-Apollinaire.

Saint-Antoine.

Saint-Nicolas.

Saint-Étienne.

Saint-Gilles.

Sainte-Agathe.

Sainte-Julie.

Saint-Calixte de Somerset.

Sainte-Sophie.

Saint-Ferdinand d'Halifax.

Saint-Jacques de Leeds.

Saint-Sylvestre.

Saint-Pierre de Broughton.

Saint-Frédéric.

Saint-François.

Saint-Victor^de^Tring.

Juin, 11,12
u 12 ,13,14
i( 14,15
« 15,16
(( 16,17
u 17,18
(( 18,19
<( 19,20
U 20,21
C( 21,22
(t 22,23
<( 23,24
i( 24,25
((

25, 26,27
(( 27,28
((

28, 29,30
(( 30 et 1 juillet.

Juillet
> 1, 2 .

((
2, 3

«
3, 4
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Juillet, 4, 5 Saint-Évariste de Forsyth

((
5, 6 Saint-Vital de Lambton.

t(
7, 8 Saint-François secundo.

((
8, 9 Saint-George.

(( 9,10 Saint-Joseph.

(i 10,11,12 Sainte-Marie.
u 12,13,14 Saint-Eizéar.

u 14,15 Sainte-Marguerite.
a 15,16 Sainte-Hénédine.
(( 16,17 Saint-Bernard.
u 17,18 Saint-Isidore.

u 18, 19 Saint-Lambert.
(( 19,20 Saint Jean-Chrysostôme.
(i 20,21 Saint-Romuald.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

POCB ANHONOIB UN VOTAOR A BONI

Archevêché de Québec, 7 avril 1862.

Monsieur le Curé,

Une affaire bien importante, jointe à l'invitation de Notre

Saint-Père le Pape, me fait un devoir d'aller à Rome. Avec l'aide

de Dieu, j'espère que ce voyage sera utile, non seulement au

diocèse, mais encore à toute cette province ecclésiastique. C'est

ce qui me le fait entreprendre avec courage et confiance.

Ce sera sans doute un des plus beaux jours de ma vie, que

celui où il me sera donné de voir le Souverain-Pontife, aux

pieds duquel, il y a douze ans, je me sentis pénétré d'un si

profond sentiment de vénération et d'amour; sentiment qui

depuis, n'a fait que se fortifier dans mon cœur. Mais ce qui

mettra le comble à mon bonheur, c'est que, en me présentant à

lui, comme le représentant du Vénérable Archevêque de Québec»

et le député du clergé et de tous les fidèles de son vaste diocèse,
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j'aurai à lui offrir, avec l'expression de mon respect filial, l'hom-

mage si sincère de leur vénération, de leur amour et de leur

dévouement, en môme temps que je le prierai de vouloir bien,

dans sa charité paternelle, les bénir tous, avec moi, comm3 ses

enfants bien-aimés. Il me sera donné aussi de prier et d'offrir

le Saint Sacrifice sur le tombeau des Saints Apôtres Là, sous

le regard de ces glorieux prolecteurs de l'Eglise, le Pasteur des

âmes se sent plus vivement mspiré de prier, et d'implorer leur

puissante assistance, pour lui-môme, et pour la portion du

troupeau de Jésus-Christ qui lui est confiée Là aussi, tous

mes vœux et toutes mes prières au saint Autel seront pour le

clergé et pour les fidèles de ce diocèse.

ri me semble encore que c'est par un dessein miséricordieux

de la divine Providence que je me trouve appelé à assister à la

canonisation de ce grand nombre de martyrs, qui doit avoir lieu

à la fôte de la Pentecôte. Le Vicaire de Jésus-Christ, en procla-

mant solennellement leur sainteté et leur gloire dans le ciel,

invitera par là môme tous les enfants de l'Église à les invoquer

et à implorer leur intercession auprès de Dieu Et qui peut

douter que ceux qui auront l'avantage d'entendre les premiers

cette invitation et d'ôtre présents à la glorification de ces Saints,

n'aient un droit tout particulier à leur protection? La pro-

tection des Saints de Dieu est un grand bien. Je me ferai donc

un devoir d'implorer, avec toute la ferveur dont je suis capable,

pour le diocèse, celle de ces glorieux martyrs, au milieu môme
de la solennité de leur canonisation, et dès l'instant où lisseront

proposés au culte de toute l'Église. Je vous prie de ne pas oublier

de vous joindre à moi d'esprit et de cœur, et d'inviter vos fidèles

à s'unir à nous, pour la demander avec nous, au grand jour de

la Pentecôte.

Mais, pour qu'il plaise au Seigneur de m'accorder un heureux

voyage ; et pour qu'il me fasse la grâce de gagner ia cause que

je vais défendre, et d'obtenir pour ce diocèse, avec la bénédiction

du Saint-Père, la protection toute spéciale de ces Saints martyrs

et des Saints Apôtres, j'ai besoin du secours de vos prières et de

celles de votre peuple. Je compte sur ce secours pour tout le

temps de mon voyage ; et je le demande au nom de la charité

qui nous unit tous en Notre Seigneur.

henaei, vOi
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Je suis heureux d'avoir à vous annoncer que je vais avoir

Monsieur le Supérieur du Séminaire pour compagnon de voyage.

Je me propose de partir le lendemain de Pâques, et j'entretiens

l'espoir d'ôlre de retour à la fin de juin ou au commencement

de juillet. Si Dieu me fait cette grdce, je pourrai faire la visite

des paroisses où elle a été annoncée, et je n*y manquerai pas.

Messieurs les Curés que cet avis regarde sont donc priés de se

préparer à la recevoir. Aussitôt après mon arrivée, j'aurai soin

ds publier un nouvel itinéraire, qui fera connaître à chacun d'eux

le jour où elle devra avoir lieu dans sa paroisse.

Monsieur le Grand-Vicaire G. F. Gazeau est chargé de l'admi-

nistrât' ^n du diocèse durant mon absence.

Ce il ne semble plus y avoir de danger de guerre à appré-

heiiûei, vous pouvez discontinuer, aussitôt la présente reçue, les

prières prescrites pour obtenir la paix, par le mandement du 26

décembre dernier.

Vous voudrez bien donner lecture de la présente aux fidèles

de votre paroisse, à votre commodité.

Recevez, Monsieur le Curé, avec mes adieux affectueux, l'assu

rance de mon sincère attachement.

f G. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

CIRCULAIRE

PBiftRRS PURLIQDKS CONTRE I.A SÉOHERKSSC

Archevêché de Québec, 13 juin 1862.

Monsieur le curé,

Comme la sécheresse, qui se fait sentir depuis bientôt six

semaines dans le pays, continue d'une manière alarmante, je

suis sûr que je vais au-devant de vos désirs, en prescrivant des

prières publiques pour obtenir du ciel la cessation de ce fléau,

qui a déjà causé tant d'accidents dans nos villes et nos campa-

gnes. Or voici ce que j'ai cru devoir régler à ce sujet, après
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avoir reçu l'avis d'un grand nombic le nos dignes confrères

que je viens d'avoir l'occasion de rencontrer.

1» Il sera chanté, lundi procliain, le 16 du courant, dans toutes

les églises du diocèse où se fait l'ofTice public, une messe solen-

nelle, qui sera celle du jour avec l'Oraison ad petendam pluviam.

2° Cette messe sera précédée d'une procession qui se fera dans

l'église, et pendant laquelle on chantera les litanies des Saints

comme aux jours des Rogations.

Vous voudrez bien profiter de cctie occasion, Monsieur le

Curé, pour faire comprendre à votre peuple que les châtiments

de Dieu sont une juste punition de nos iniquités, et qu'il ne

s'en sert que dans des vues de misériorde, pour nous faire faire

de dignes fruits de pénitence, et nous ramener dans les sentiers

de la justice.

La présente sera lue au prône dimanche prochain, ou le

premier dimanche, ou jour de fête chômée, après sa réception.

Je demeure bien respectueusement.

Monsieur le Curé,

Votre très obéissant serviteur,

C. F. Cazeal', V. G.,

Administrateur.

N. B.

—

Dans 'Jies paroisses où la présente n'arriverait pas à

temps, la messe prescrite sera chantée le premier jour après sa

publication.

<:iRCULAriE

AU 8DJBT DD DKNIRR DE S> INT-PtRARB

Archevêché de Québec, 20 juin 1862.

Monsieur le Curé,

J'ai l'honneur de vous informer, de la part de Monseigneur

l'Évoque de Tloa, que, par un induit du 21 mai dernier, il a plu

au Souverain Pontife Siccovder kVŒuvre du Denier de Saint-Pierre^

établie dans l'Archidiocèse par le mandement de Sa Grandeur,
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en date du 18 mars précédent, tous les privilèges dont jouit

'.'Archiconfrérie érigée pour la môme œuvre à Rome. Veuillez

Lien consulter à ce sujet les brefs du 31 octobre et du 4 no"embre

1860, qui se trouvent à la suite de la lettre circulaire de Monsei-

gneur, accompagnant le môme mandement.

Vous apprendrez avec plaisir que notre vénéré prélat a com-

plètement réussi dan& le but de sa mission à Rome, et que tout

nous fait espérer qu'il sera de retour, au milieu de ses ouailles,

dans le cours de la première semaine de juillet prochain.

Je vous prie de lire la présente à votre prône de dimanche

prochain, en annonçant la collecte qui doit avoir lieu, eu faveur

de l'Œuvre, le jour de la Saint-Pierre, dans toutes les églises ou

chapelles des campagnes de l'Archidiocèse.

Je demeure bien respectueusement.

Monsieur le Curé,

Voire très humble et très obéissant serviteur,

C. F. Cazeau, V. G.,

. Administrateur.

^M

CIRCULAIRE

PODB LA VtaiTB ÂPISCOPALI

Archevêché de Québec, 3 juillet 1862

Monsieur le Curé,

Je reprendrai mercredi prochain, le 9, la visite des paroisses

qui devait commencer le 11 du mois dernier, d'après l'itinéraire

que je vous avais adressé. Rien n'est changé d'ailleurs dans les

dispositions à prendre pour cette visite, d'après mon mandement
du 28 mars. Le tableau ci-joint indique les jours que je passerai

dans chaque paroisse.

Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance de ma sincère estime.

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.
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ruillet le 9 et le 10 Saint-Jean-d'Eschaillons,

(( 10 (( 11 et 12 Saint-Louis de Lotbinière,

« 12 (( 13 Sainte-Croix,

u 13 (( 14 Saint-Flavien,
u 14 u 15 Sair-f-Apollinaire,

u 15 (( 16 S î.i-Antoine,

(( 16 u 17 Saint-Nicolas,
(( 17 (( 18 Saint-Étienne,
(( 18 u 19 Saint-Gilles,

u 19 a 20 Sainte-Agathe,
i( 20 (( 21 Sainte-Julie,

u 21 u 22 Saint-Calixte de Somerset,
(( 22 u 23 Sainte-Sophie,
u 23 (C 24 et 25 Saint-Ferdinand d'Halifax.

(C 25 II 26 Saint-Jacques de Leeds,
u 26 u 27 et 28 Saint-Sylvestre,
(( '28 u 29 Saint-Pierre de Broughton,
(( 29 u 30 Saint-Frédéric,
t( 30 (; 31 Saint-François, .

(( 31 C( 1 août Saint-Victor de Tring,

Août le 1
u 2 Saint-Évariste de Forsyth,

(( 2 (( 3 Saint-Vital de Lambton,
(( 3 u 4 et 5 Saint-François secundo^

(( 5 u 6 Saint-George,
(( 6 u 7 et 8 Saint-Joseph,
(( 8 u 9 et 10 Sainte-Marie,
(( 10 u 11 Saint-Elzéar,
(( U u r: Sainte-Marguerite,
u 12 (( 13 Sainte-Hénédine,
u 13 u 14 Saint-Bernard,
*( 14 (( 15 Saint-Is'dore,

u 15 u 16 Saint-Lambert,
tt 16 u 17 Saint-Jean-Chrysostôme,
M 17 (( 18 Saint-Romuald.
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CIRCULAIRE

BITOUB DU VOTàOK A BOlll

Archevêché de Québec, 8 juillet 1862.

Monsieur,

Avant de partir pour Rome, je voui» ai demandé le secours de

vos prières et de celles de vos paroissiens. Ce secours m'a été

accordé avec grande charité, et je viens aujourd'hui vous en

remercier de tout mon cœur.

Tant de bonnes prières ont été exaucées : mon voyage a été

heureux; la grande affaire qui en était le but principal a été

soumise au jugement du Saint-Père; et nonobstant ses nom-

breuses et importantes occupations, il a daigné la prendre en

considération sans délai, et la décider selon le ' leu général des

Évoques de la province et le vôtre.

Le Saint-Père a accueil!: avec une bonté et une joie st. ",

l'hommage de votre respect, de votre amour et de votre dévoue-

ment, que j'ai eu la consolation de lui offrir, et deux fois il m'a

répété avec l'accent d'une tendre affection : « Oui je bénis de

tout mon cœur le clergé et tous les fidèles du diocèse de Québec
;

assurez-les que je prie pour eux, et recommandez-leur de prier

pour moi. »

Veuillez faire part à votre peuple de cette bénédiction pater-

nelle du Vicaire de Jésus-Christ, et l'exhorter à redoubler ses

prières pour lui, afin que Dieu le soutienne et le garde au milieu

des rudes épreuves qu'il endure, et le délivre enfin des persécu-

tions qu'il souffre pour la cause de l'Église.

Il m'a été donné d'assister et de prendre part, comme repré-

sentant de notre vénérable Archevêque et de tout le diocèse, aux

augustes réunions préparatoires et enfin à la grande et sainte

solennité de la canonisation des vingt-six martyrs du Japon et

da bienheureux Michel de Sanctis. C'est ce que je regarde surtout

comme une grande grâce, une grâce dont je n'étais pas digne,

une grâce que Dieu m'a faite à cause de vous, et dont je ne
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cesserai de le bénir toute ma vie. J'ai compris eneffetque Dieu

en me conduisant dans la ville sainte, pour être témoin de la

glorification de ces Saints, avait voulu me donner un droit tout

particulier de demander et d'obtenir leur protection pour ce

diocèse. Cette protection, je n'ai cessé de la demander dans mes

prières, tout le temps de mon séjour à Rome, et surtout au moment
sublime où le Vicaire de Jésus-Christ a proclamé au monde leur

gloire dans le ciel, et a invité les enfants de l'Église à implorer

leur intercession.

Le Bon Dieu m'a de plus fait la grâce de pouvoir visiter les

grandes Basiliques de Rome, et d'y célébrer la sainte messe, en

l'honneur des Saints Apôtres, pour obtenir leur protection toute

spéciale, en faveur du clergé et des fidèles de ce diocèse. Nous

savons que Dieu écoute favorablement les prières que les pasteurs

lui adressent pour le salut des peuples confiés à leurs soins. Je

reviens donc avec l'humble confiance que mon pèlerinage au

tombeau des Saints Apôtres ne sera pas sans quelques fruits de

bénédiction pour cette chère Église de Québec.

Ainsi, malgré le mauvais état de ma santé qui a toujours été

chancelante, depuis mon départ, je m'estime cependant heureux

d'avoir fait ce voyage ; et ma joie aujourd'hui serait parfaite, si

je n'avais à déplorer avec vous la perte de deux dignes prêtres qui

ont rendu tant de services à l'Église et à leur pays, et qui laissent

un vide si difficile à remplir.

Mais il ne faut pas que la douleur de cette perte nous fasse

oublier les bienfaits de Dieu. Soumis à sa volonté sainte, songeons

à le remercier de nous avoir donné de nouveaux intercesseurs

dans le ciel, et à nous rendre dignes de leur protection.

Dans cette intention, je vous invite à chan er une grand'messe

d'action de grâce, le jour qui vous sera le plus commode, et à

profiter de la réunion des fidèles pour leur faire connaître «m

résumé la vie et le glorieux triomphe des Saints que l'Église

vient d'inscrire sur la liste de ceux que nous pouvons invoquer

publiquement. La brochure ci-jointe, extraite des jDièces publiées

à Rome, à l'occasion de la canonisation qui vienl d'avoir lieu,

vous servira à remplir cette tâche agréable, pour la gloire

de l'Église et pour notre propre avantage à tous, pasteurs et

troupeaux.
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Vous serez bien aise d'apprendre, qu'ayant représenté au Saint-

Père que beaucoup.de prêtres rvaient des scrupules sur la vali-

dite des'mésses célébrées avec du vin dont la pureté pouvait être

douteuse, Sa Sainteté a bien voulu, par un induit du 25 mai

dernier, décharger les prêtres du diocèse de l'obligation de

réitérer les messes dites par le passé, bond fide, malgré le défaut

de matière suffîsaijie pour le Saint Sacrifice.

Agréez, Monsieur le Curé,

l'assurance de ma sincère estime,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

CIRCULAIRE

POUB I,A RKTRAITK KCCLÊSIASTIQUK

Archevêché de Québec, 15 juillet, 1862.

Monsieur,

Je vous informe que la retraite de Messieurs les Curés

s'ouvrira au Séminaire, jeudi, le 21 août prochain, au soir, pour

se terminer jeudi, le 28 du môme mois, au matin. C' 'le de

Messieurs les Vicaires, et autres prêtres obligés à l'examen annuel,

s'ouvrira jeudi, le 11 septembre, au soir, et se terminera jeudi,

le 18 du même mois, au matin.

(Le reste comme à la page 312.)

28
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CIRCULAIRE

f.-. :

IXDULOKNCK IN ARTICULO MORTIS

Archevêché de Québec, 11 août 1862.

Monsieur,

Je suis chargé de vous informer que Monseigneur l'Évêque

de Tloa, ayant reçu de nouveau du Saint-Siège, pour dix ans, à

compter du 20 juin dernier, le pouvoir d'appliquer l'indulgence

plênièrè in articulo mor/w, avec faculté de le communiquer, c'est

l'intention de Sa Grandeur que tous les prêtres approuvés du

diocèse jouissent de ce pouvoir, et on fassent usage d'ici à l'expi-

ration de l'induit, le 20 juin 1872. Les autres prêtres qui seront

employés dans le diocèse, dans l'intervalle, jouiront également

du môme privilège.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

C. K. Cazeau, Ptre, Vicaire-Général.

La présente est pour informer les prêtres du diocèse qui ont

reçu par écrit le pouvoir d'appliquer les indulgences aux

chapelets, médailles etc., qu'en vertu d'un induit qui m'a été

accordé pour cinq ans par le Saint-Siège, je les autorise à. exercer

le môme pouvoir jusqu'au 20 juin 1867.

-i-
G. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

Archevêché de Québec, 8 octobre 1862.



— 485—

CIRCULAIRE

iU SUJKT DU DKNIRR DK SAINT-PIRRRE, A MESSIEURS LES CURÉS, MISSIUNKAIRKS KT

AUTRES ECCLÉSIASTIQUES EMPLOYÉS DANS LE SAINT MINISTÈRE.

Archevêché de Québec, 21 novembre 1862.

Monsieur,

L'CEuvre du Denier de Saint-Pioj're est certainement une œuvre

catholique, et une œuvre de bénédiction pour tous les enfants

de l'Église. Je désire aussi beaucoup que tous les fidèles de ce

diocèse, sans exception, y prennent part. Ils le peuvent tous,

jusqu'aux plus pauvres, et aux enfants mêmes, qui, eux aussi,

ont droit aux bénédictions de Dieu et de l'Église. Je vous prie

donc instamment de faire votre possible pour engager vos parois-

siens à s'y associer ;
et de ne pas manquer de les en presser,

surtout lorsque vous annoncerez la seconde collecte qui doit se

faire en même temps que la quête de l'Enfant-Jésus, conformé-

ment aux dispositions du mandement du 19 mars dernier.

Mais il est aussi grandement à désirer que tous ceux qui 'con-

sentiront à s'associer ù cette œuvre sainte, puissent participer aux

indulgences qui y sont attachées; et, pour cela, il faut qu'ils les

connaissent, et qu'ils sachent ce qu'ils ont à faire pour les gagner.

Or vous savez quelles sont ces indulgences. La Circulaire de

Monsieur le Grand-Vicaire Gazeau, du 20 juin dernier, vous a

informé que, par un Induit du 21 mai précédent, le Souverain

Pontife avait bien voulu accordera l'Œuvre du Denier de Saint-

Pierre établie dans l'Archidiocèse toutes les indulgences dont Sa

Sainteté a daigné enrichir l'Archiconfrérie du Denier de Saint-

Pierre à Rome, par son Bref du 31 d'octobre 18CI ; et vous avez

lu ce Bref à la suite de la Circulaire accompagnant le mande-

ment ci-dessus mentionné.

Selon le même Induit, les œuvres prescrites pour gagner ces

indulgences sont aussi, pour notre Œuvre du Denier de Saint-

Pierre, comme pour l'Archiconfrérie de Rome, des prières pour

le Saint-Père, et une pieuse offrande destinée à l'assister dans
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ses pressants besoins ; mais c'est à l'Évoque qu'il appartient de

:'<^gler l'une et l'autre de ces œuvres.
^

Je déclare donc, par les présentes, que les prières à faire par

les fidèles de ce diocèse sont celles qui sont marquées dans le

Bref du 31 octobre 1861, que je viens d'indiquer; et que leur

offrande de chaque année doit être au moins d'un denier ou d'un

centin.

Après ces explications, il vous sera facile de donner à vos

fidèles toutes les instructions dont ils ont besoin pour profiter

des précieuses indulgences que leur offre l'œuvre trois fois

bénie du Denier de Saint-Pierre ; et j'ai cette confiance en votre

zèle, que vous vous en ferez un saint devoir.

A propos d'indulgence, je crois devoir avertir qu'il est fort

douteux que les curés aient, comme Recteurs de la Confrérie

du Cœur Immaculé de Marie établie dans leur Église, le pouvoir

que la commune opinion leur attribue, d'indulgencier les mé-

dailles de la Sainte Vierge, qu'il est d'usage de distribuer à ceux

qui s'enrôlent dans cette pieuse Confrérie.

Ceux d'entre eux à qui ce pouvoir n'a pas été formellement

accordé par écrit, feront donc bien de le demander, s'ils croient

en avoir besoin pour l'avantage des membres de leur confrérie.

Il leur sera toujours donné avec plaisir pour cette raison.

Je profiterai aussi de l'occasion pour éclaircir certaines ques-

tions, concernant la permission de dire la messe dans la sacristie,

qui s'accorde pour bonne raison dans ce diocèse.

Depuis quelques années, un grand nombre de curés et de mis-

sionnaires ont demandé et obtenu cette permission. Un Rescrit

de Rome, que j'ai reçu dernièrement, m'autorise à continuer de

la donner : et je suis bien disposé à le faire.

Il me parait donc important d'exposer clairement aujourd'hui

la nature et l'étendue de cette permission, afin de prévenir les

abus, aussi bien que les scrupules auxquels elle pourrait donner

lieu.

C'est aussi ce que je me propose dans les explications suivantes :

lo La loi de l'Église défend strictement d'offrir le Saint Sacri-

fice de la Messe ailleurs que dans un lieu spécialement consacré

à cette fin
;
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2" Il faut donc une dispense, ou une permission, pour dire la

Messe dans la sacristie
;

30 Cette permission ne se présume point ; il faut l'avoir obte-

nue formellement
;

4" Elle n'a jamais été donnée d'une manière générale, pour

tous les prêtres, dans ce diocèse
;

5" Elle n'a été accordée jusqu'ici, et ne le sera à l'avenir, qu'à

la demande particulière des curés ou missionnaires, et pour

raisons valables
;

6" Elle ne s'entend point des jours de dimanches et fêtes ; et

ne s'étend pas au-delà du temps compris entre l'Octave de la

Toussaint et la fête de Saint Marc exclusivement
;

7° Elle est censée avoir été donnée pour tous les prêtres qui

se trouvent dans la paroisse, ou dans la mission, quand elle ne

l'a pas été pour cause particulière de maladie ou d'infirmité du

curé ou du missionna're ; et pour tout le temps que ceux-ci gar-

deront leur poste, si le contraire n'est exprimé dans les termes

de la concession
;

80 Enfin la permission de dire la messe dans la sacristie em-

porte aussi celle d*y chanter les grand'messes, et môme des

services anniversaires, si le local est convenable pour cela, et d'y

faire les mariages ; mais jamais celle d'y garder le Saint-Sacre-

ment, si ce n'est durant la messe qu'on y célèbre.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon estime et de mon atta.

chement sincère ; et veuillez bien me croire,

Votre dévoué serviteur, etc.,

-î- C. F., Évêque de Tloa.
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QU^STIONES ANNO 1863

C0LKATI0NIBD8 THE0L0GICI8 IN ARCHIDIŒCKSI gi'EBECRKSI DISCUTIEXRiK

MENSE JANUARIO.

Petrus sacerdos cum sciât ex tractatu de Censuris ignorantiam

excusare a censuris, sediilo abstinet a studendo iis aucloribus

quos siispicatur posse sibi notas facore censuras quœ incurri

possunt. Quûdam tamen die comperit se quamdam culpam

gravera commisisse quie suspensionem ipso fado inducit, et timel

ne irregularilatem incurrerit propler administralionem pluri-

raorum sacramentorum et celebrationem missai. Hiuc anxiiis

quœrit :

1° Quid sit censura et irregularitas ?

2° Qua3nam ignoranlia a censuris et irregularitatibusexcuset?

3o Quid in casu ?

Sempronius parochiam sibi assignatam ingressus, comperit in

ecclesiâ exti tisse jam a longo tempore consuetudinem vi cujiis

lampas non ardet noctu et ponitur a latere altaris.

Hinc quaerit utrum talem consuetudinem omnino debeat slatim

reforma re ?

MENSE MAIO.

Titius interrogatus a confessario iitriim in confessionibus

prœteritis sufficientem contritiouem habuerit, respondet se jam

a tribus annis totum incubuisse ut actum charitatis quàm
vehementissimum ergà Doum eliceret antè confessionem et dum
absolutionem reciperet; nullum vero contrilionis actum propriè

formalem in confessionibus elicuisse, Addit insuper se olim

sedulo curavisse ut actum doloris circà peccala comniissa oliceret,

sed boni propositi actum formalem neglexisse.
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Hinc quœrit confessarius qiiid sentiendum de confessionibus

Tilii?

Berlha vidiia, adhuc minor, viilt itorùm nubere. Quajritur

utrùni debeat palris consensum reqiiirerc, et ntrùm banna

publicari debeant in parochià patris, vel mariti defuiicti, vel

prîesentis habitationis ?

MENSE AUGUSTO.

Petriis sacerdos ut probabiliorem habet opinionem qua} teniot

res inventas et quariim dominus iuveniri non potuit, in pias

causas expendendas esse. (,)uAdam autem die cum invenisset

magnam pecunia.» summani, diligentissimè sed in vanum domi-

niim exquisivit. Tune seciim repntare cœpit se posse earn

summam sibi reservare, quia opinio supra exposita licet magis

tiita et probabilior non impedit quin opinio contraria, minuiâ
'

liita et minus probabilis, gravibus rationibus t'ulciatur et gravibus
'

aucloribus salis probabilis videatur. Hanc igitur summam
adhibuit ad consliluLMidam dotem sorori sua». .. =

Sempronius anleni ejus confessarius ipsi denegavit absolu-

tionem, nisi summam œquivalentem in pias causas expenderet.

Caius aller confessarius eum absolvit, nuilâ reslitutione im-

positâ.

Quœritur \» An possil quis in praxi tenerë opiniôUem quam
judicat minus lutani et minus probabilem ?

2" An possil confessarius exigere ut pœnitens partem tutiorem

amplectatur ?

3" Quid sentiendum de modo agendi Sempronii et Gaii ?

Sempronius parochus utitur stolâ super cottam quando pro-

num facit vel prœdical in suâ parochià, et quando prœest

vesperis, non autera quando confessiones audit.

Qiia3ritur an in hoc seso benè conformet legibus hujus archi-

diœcesis ?
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MEN8E OCTOBRI.

Gains laicus commercialem societatem inivit cum Titio here-

tico. Eiim aliquando seciiin adducit in ecclesiam occasione

quarumdam solemnitatum ; templa heretica cuin eo visitât dum
cslebrantiir ofiicia ; de flde disputât ; defnncti Titii corpus ad

templum ei ad cœmeterium comitatur, et tandem, memor benefl

ciorum ejus et amicitiœ, eleeinosynas offert ut missie pro eo

cantentur et celebrentur.

Quseritur: 1» Quœnam communicatiocumhereticisvetilasit?

2° Quid de variis Caii communicationibus cum Titio ?

3o Quid consulendum parocho circà missas petitas ?

Sempronius parochus, quando dat communionem extra mis-

sam, non récitât antiphonam Sacrum... neque versiculos et

orationem quœ in rituali romano continentur.

Quœritur quinam «it verus sensus rubricse ritualis romani

circà illas preces ?

EDICTUM

00NT0CATI0M8 CONCILII PSOVINOIAMS lit QCEBICCKN8I8

CAROLUS-FRANCISCUS BAILLARGEON, miseratione di-

vina et Sanctae Sedis apostolicœ gratia, Episcopus Tloanensis,

Administrator archidiœcesis Quebecensis, etc., etc., etc.,

Reverendissimis Frairibus Episcopis, noc non venerabilibus

Abbatibus, Capitulis, aliisque ProvinciîE Quebecensis Ecclesias-

ticis, qui, de jure, vel consuetudine, Concilio Provinciali inter-

esse debent, Salutem in Domino.

Cum sacrosanclœ et œcumenicœ Synodi Tridentinae decreto

pancitum sit, ut provincialia concilia, sicubi omissa sunt, pro
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moderandis moribus, corrigendis exccssibus, conlrovcrsiis com-

ponendis, aliiaqiie ex sacris canonibus permissis, renovenlur;

atque proptcr ea, Metropolitani, qiiolibol sallcm triennio, post

Octavam PaschîE Résurrection is Domini Nostri Jesu Christi, seu

alio commodiori tcmpore, pro more provincise, non prteterminant

synodum in su.') quisqiie provincia cogère, quo Episcopi omnes,

elalii,.qni, de jure, vel consuctudine, interesse debent, convenire

omnino tencantnr (Sess. XXIV) ; cnmque Sanctissimus Dominus

Nosler Pins, Papa IX, opportunnm judicaveril nobis concédera,

per Rescriptnm die 15 Junii 1862 datum, facultatem Concilium

Provinciale statu tis a jure temporibus indicendi, eidemque prœsi-

dendi, eo fine uL, in hac parle, sicutet creteris omnibus, Reveren-

dissimi Archiepiscopi œgritudine perdurante, vices ejus implore

possemus
;

Nos, quantuiii lu nobis est, olTicio nostro satisfacere volentes,

jiixta mentem ejusdem Sanctissimi Patris Nostri Papse, expetita

prias Reverendissimorum Fratrum Nostrorum Episcoporum

sententia, re inalnre perpensa. atque sacro Dei nomine invocato,

ad majorem Dei gloriam, et utilitatem Ecclesiarum lotius Pro-

viiiciiE Quebecensis, Provincialem Synodum in Ecclesia Metropo-

litana Quebecensi celebrandam indicere et convocare decrevimus,

illamque in dicta ecclesia, ad diem decimam quartam mensis

Maii prœsentis anni, in festo Ascensionis Domini incipiendani,

ac postea usqueadfinem prosequendam, pcrpraesentesindicimus

atque convocamus. •

Quamobrem Reverendissimos in Christo ac Venerabiles Fratres

Marianopolitanum, Outawiensem, S. Bonifacii (districtus Nord-

Ouest), Trifluvianensem, S. Hyacinthi, Hamiltonensem, Sand-

wicensem, Regiopolitanum, Torontinum, dictœ Provinciai Que-

becensis Episcopos, eorumdemqueCoadjutoresfMm futura succès-

sione, Capitula et alios quoscumque, qui, de jure, vel consuetu-

dine, Concilio Provinciali interesse debent, hortamur, ac, in

quantum opus est, mandamus atque prœcipimus, ut ad prœdictam

Synodum, et assignata die, conveniant et personaliter compareant,

nisi forte justo detenti fuerint impedimento
;
quod probare tene-

rentur per procuratores ab ipsis légitime eleclos, a quibus in

Synodo vices eorum repraesenlarentur.

De hac convocatione Synodi Pro^àncialis in Ecclesia Metropo-

litana Quebecensi celebrandîP Reverendissimi Episcopi Provinciae

i-'ifi

iiî
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monebuiit siiarum respective ecclesiaiiim cathedralium Capitula,

aliosque, qui huic Syiiodo interesse teneiitur.

Datum Quobeci, ex aidibus archiepiscopalibiis, sub signo

sigilloque nostro, ac Secretaiii nostri chirograplio, die décima

octava Januarii, Domiiiica secunda post Epiphaniam, in festo

bS. Nominis Jesu, anno Domini ..lillesirao octingentesirao

sexagesimo tertio.

f C. F., Epus Tloan.

De Mandato lUustrissimi ac Rcvercndissimi

DD. Tloanensis Episcopi,

Edmundus La.ngevin, Pter, Secretariiis.

CIRCULAIRE

QUÊTK K.V FAVKUR DES RÉVÉRKXDS l'ÈRES JÉSUITKS

Arclievôché de Québec, 25 février 1863.

Monsieur le Curé,

L'année dernière, vers cette époque, Messieurs les Gongré-

ganistes de Québec m'annoncèrent qu'ils se ti-ouvaient réduits à la

triste nécessité de vendre la belle maison qu'ils ont bâtie pour

loger leurs Chapelains, les Révérends Pères Jésuites.

Cette nouvelly m'atïligea. Je regardai comme une perte et

une disgrâce, non seulement pour la Congrégation, mais encore

pour la religion dans ce pays, que celte maison, qui appartenait

à l'Église, passât en des mains laïques. Puis, si la chose

arrivait, que deviendrait l'établissement des Jésuites à Québec '/

Les Révérends Pères n'auraient plus de logement parmi nous
;

ils seraient ainsi forcés de nous quitter; et le diocèse, aussi bien

que la ville, serait privé de leurs précieux services.

Je crus donc qu'il était de mon devoir de faire lotit en mon

pouvoir pour empêcher ce malheur.
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Dans ce dessein, et en môme temps, dans le désir d'engager

ces dignes Religieux à se fixer d'une manièio p^ns stable parmi

nous, je leur conseillai d'acheter eux-mêmes la maison en

question ; ot, afin de les y déterminer, je leur promis de faire

faire ui.;) quèto dans tout le diocèse pour les aider à la payer.

Malgré leur répugnance à se charger de la forte dette qu'ils

ne pouvaient se dispenser de contracter, en faisant cette

acquisition, ils se rendirent à mes instances, et, au mois d'aoïit

dernier, ils signaient le contrat d'achat.

Pour faire une telle promesse aux bons Pères, vous comprenez

que j'ai dû compter beaucoup sur le zèle que le clergé et le

peuple de ce diocèse ont toujours montré quand il s'est agi de

l'honneur et du bien de la religion ; mais on devra me le

pardonner, j'ai pu le faire avec raison. Je savais en effet que ce

zèle n'avait jamais manqué de répondre à l'appel de l'Évèque,

en pareille circonstau'ce. J'étais donc bien fondé à présumer

avec confiance, comme ji; l'ai fait, que cette heureuse disposition

ne me ferait pas défaut dans cette occasion.

C'est dans cotte confiance que je viens vous demander aujour-

d'hui (|u'une (luèle soit faite dans votre paroisse, en faveur des

révérends Pères Jésuites, pour les aider à consolider leur

établissement parmi nous ; ot je vous prie de vouloir bien la

faire faire dans votre église le saint jour de Pâques, à la grand'-

messe.

En l'annonçant à votre prôno, vous voudrez bien en expliquer

l'objet, comme il convient ; el je ne doute pas que votre bon

peuple, disposé par les paroles encoui-ageantes de son pasteur, et

affectionné comme il est avix Révérends Pères, ne contribue avec

plaisir à la bonne œuvre que je lui propose.

S'il se trouve quelqu'un tjui murmure contre cette quête,

veuillez bien Un répondre, on mon nom, que c'est à la charité

des fidèles que je m'adresse, et que la charité ne sait pas

raurniurcr
;
que je n'impose à personne l'obligation de donner

;

que c'est tout siuiplomont une petite aumône que je demande à

renx qui pt-uvent la donner
;
que l'Évoque a bien le droit de

demander l'aumôno pour dos fins religieuses au moins autant

que le pauvre pour son propre bien ; ot enfin qu'il n'est pas à

craindre qu'il abuse jamais do ce droit.
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Quant au produit de celte collecte, auquel je vous prie de

joindre votre offrande, je désire que vous l'adressiez à monsieur

Lecours, assistant-secrétaire de l'Archevêché, et que vous fassiez

votre possible pour l'envoyer avant la fin du mois de mai prochain.

Recevez, Monsieur le Curé, l'assurance de l'attachement

sincère avec lequel je demeure,

Votre très dévoué serviteur en Notre-Seigneur,

f C. F., Évoque de Tloa.

m'\

LETTRE CIRCUL/VIRE

ANNONÇANT LA CiLiSRATlON DU tROISI^HE CONCILK FROTINCIAI.

Archevêché de Québec, 19 mars 1863.

Monsieur le Curé,

Pour me conformer aux intentions du Saint-Siège, qui m'a

revêtu à cet effet de tous les pouvoirs de Métropolitain, j'ai con-

voqué les Évoques de la Province Ecclésiastique de Québec à nn

Concile qui doit s'ouvrir dans la cathédrale, le 14 mai prochain,

jour de l'Ascension de Notre-Seigneur. Tous les fidèles sont

intéressés à cette réunion des pasteurs de l'Église, que Dieu a

placés comme des sentinelles, pour veiller sur leurs troupeaux et

les défendre contre la rage de l'ennemi. Ils se feront donc un

devoir d'adresser de ferventes prières au Souverain Pasteur des

âmes, pour lui demander de remplir de son esprit divin les

Pontifes qui vont se réunir en son nom, afin qu'ils adoptent les

moyens les plus efficaces de triompher du mal, de réveiller la foi

et de faire régner la vertu dans cette partie de son Église. A
cette fin voici ce que j'ai cru devoir régler :

!•> Les trois dimanches qui précéderont l'ouverture du Concile,

on l'annoncera au prône, tant de l'église métropolitaine que des

églises paroissiales et succursales et des chapelles] des commu-
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liante? religieuses du diocèse. Les pasteurs, en faisant cette

annonce, auront soin d'exciter les fidèles à la dévrotion, à la

prière, à la pratique des œuvres de charité et de mortification, à

la fréquentation des sacreir.ents de Pénitence et d'Eucharistie
;

ils les exhorteront aussi à invoquer les saints patrons de la pro-

vince ecclésiastique, et en particulier ceux de ce diocèse.

2» A l'issue de l'office du matin de ces trois dimanches, le

célébrant, après avoir récité, comme de coutume, les litanies de

la Sainte Vierge, pour le Souverain-Pontife, dira à haute voix,

avec le peuple, cinq pater et cinq ave, pour obtenir les bénédic-

tions du Ciel sur le Concile.

3« Depuis le dimanche, 26 avril prochain, jusqu'au samedi,

veille de la Pentecôte inclusivement, les prêtres ajouteront aux

oraisons de la messe la collecte du Saint-Esprit, en se confor-

mant à la rubrique concernant l'oraison prescrite par l'Évoque.

4" Les trois j ours qui précéderont "mmédiatement l'ouverture du
Concile, ily aura dans l'église métropolitaine exposition solennelle

du Saint-Sacrement, avec prières des Quarante-Heures, accom-

pagnées d'exercices que l'on fera connaître dans le temps.

Je vous recommande de faire lecture de ma présente lettre au
prône de votre messe paroissiale, le premier dimanche après sa

réception, et de l'accompagner des explications que vous jugerez

les plus propres à bien faire comprendre à vos paroissiens l'utilité

et l'importance des Conciles.

Agréez, Monsieur ie curé, l'assurance de mon bien sincère

attachement.

f C. F., Évêque de Tloa.
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LETTRE PASTORALE

DES PàBHS OU TROISlàUE CONCILK PROVINCUL DK QUÉBRC, ETC.,

NOUS, par la Miséricorde de Dieu et la Grûce du Saint-Siège

Apostolique, Évoques de la Province Ecclésiastique de Québec,

etc., etc.,

A tous les ecclésiastiques, aux communautés religieuses de

l'un et de l'autre sexe, et à tous les fidèles de la dite Province,

Salut et Bénédiction en Notre-Seigncur.

En terminant, Nos Très Chers Frères, les travaux de notre

troisième Concile Provincial, nous croyons nécessaire de vous

écrire cette Lettre Pastorale, pour vous témoigner, d'un commun
accord, avec quelle vive sollicitude nous nous sommes, pendant

ce synode, occupés de votre saint éternel : Cliarissimi., omncm
sollicUudinem facicns scribere tobis de communi veslra salule^

neccssc habui scribere vobis (Jud. 3),

Réunis, de toutes les parties de cette vaste province, dans la

ville métropolitaine, comme les apôtres à Jérusalem, et retirés

dans l'enceinte du concile, comme ils l'étaient dans le cénacle,

nous avons mûrement considéré ce que nous devions faire, nous

qui sommes leurs légitimes successeurs, pour conserver le dépôt

sacré de la foi, qu'ils nous ont laissé en héritage. Or, nous

avons jugé que, dans ces temps mauvais où l'homme ennemi

sème, à pleines mains, l'ivraie dans le champ du père de famille,

il était de notre devoir d'élever tous ensemble la voix, pour vous

conjurer de veiller soigneusement à la garde de ce précieux

trésor : Dcprecans supercevtari scmcl Iraditx m ne lis fuici (Jud. ;]).

Nous le faisons avec d'autant plus de confiance, que nous

avons assisté en esprit, avec les saints apûti-es, au glorieux

triomphe de l'ascension du Seigneur
;
que nous avons vu,

comme eux, VAuteur et le Consommateur de notre foi s'élever

majestueusement au plus haut des cieux
;
que nous avons,

comme eux, reçu cette solennelle bénédictior. qu'il donna à la

terre, au moment où un nuage lumineux le déioba aux regards

.étonnés de ses chers disciples
;
que nous avons quitté, comme
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eux, sur l'ordre des anges, la sainte montagne des Oliviers, pour

nous renfermer dans ce nouveau cénacle tout illuminé d'une

splendeur céleste, et embaumé du parfum le plus délicieux,

parce que nous y avons trouvé la Reine des apôtres, à qui, dans

ce beau mois de Mai, vous ne cessez d'exprimer, en union avec

les fidèles de tout l'univers, les sentiments de votre amour filial

pour cette tendre Mère.

Vous étiez donc en esprit avec nous, Nos Très Ghers Frères,

dans ce lieu sacré qui réunissait vos premiers Pasteurs : et c'est

sans doute, à la ferveur de vos prières que nous sommes
redevables des lumières que nous avons reçues, pour bien

connaître les dangers qui menacent nos chères brebis, et pour-

voir plus efficacement à leurs besoins. Or, un des plus grands

dangers que nous croyons devoir vous signaler, c'est la présence

parmi nous d'hommes impies qui, par un terrible jugement delà

justice divine, sont, en ce monde, abandonné aux égarements de

leur esprit et à la corruj tion de leur cœur, pour être hélas !

dans l'autre, s'ils ne 3e convertissent pas, livrés à des flammes

éternelles
;

puisque, comme nous l'assure l'apôtre Saint Jude,

ils changent la grâce de notre Dieu en luxure, et renoncent

Jésus-Christ, notre unique Maître et Seigneur. Subinlroierunt

enim quidam homincs {qui olim prxscripti sunt in hoc jndicium)

impii, Dci nostri graliam transferentes in luxuriam, et solum

dominalorem nostrum Jesum Christum ncgantcs (Jud. 4).

Vous avez donc, Nos Très Chers Frères, les plus pressants

motifs d'ouvrir vos cœurs aux grâces divines, qui vous ont été

ménagées, dans ces jours de salut, par le Père des miséricordes
;

et nous vous exhortons aujourd'hui, avec la charité qui nous

anime tous, à fermei* vos cœurs à ceux qui voudraient vous

ravir l'inestimable trésor de la foi. Ainsi, nous pourrons vous

dire avec Saint Augustin : vos cœurs sont préparés, parce que

l'ennemi en a été chassé : Parnta sunt corda vestra. quia exclusus

est inimicus de cordibus vcstris (S. Aug. de Symb. ad Cath.). Nous
devons vous faire connaître avant tout, Nos Très Ghers Frères,

quels sont, dans ces temps mauvais, les hommes qui en veulent

à votre foi ; et, pour cela, nous n'avons qu'à vous faire entendre

la voix bien connue de notre immortel Pontife, Pie IX, qui

nous dit à tous que ces terribles ennemis sont ceux qui, arwts du
secours des sociétés secrètes, voudraient abolir tout culte, religieux /
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qui foulent aux pieds les droits sacrés de l'Eglise^ en cherchant à la

dominer injustement ; qui exaltent autant qu'ils peuplent la raison

humaine, jusqu'à Végaler mtme à la révélation divine ; qui pensent

qu'il faut bien espérer du salut de tout le monde, même de ceux qui

ne vivraient pas dans le sein de l'Eglise de Jésus-Christ^ hors de

laquelle pourtant il est impossible dr se sauver (Allocution du 9

décembre 1854); qvi ont la témérité de nier toute vérité, toute loi,

toute puissance, et tout droit divin
;
qui ne craignent pas de publier,

pour tromper les peuples^ que le Pontife Romain et tous les Ministres

sacrés de l'Église doivent être exclus de tout droit, et de tout

domaine sur les biens temporels (Allocution du 9 juin 1862.).

Ces funestes erreurs, et beaucoup d'autres aussi préjudiciables,

se propagent dans le monde entier, d'une mjjnière vraiment

alarmante, soit par les mauvais livres et les journaux irréligieux,

soit par les discours impies, qui se débitent dans les tribunes et

les chaires de pestilence. Ce qu'il y a de plus déplorable, c'est

qu'elles gagnent et pénètrent môme dans les esprits religieux,

qui ne sont pas sur leurs gardes, parce que ceux qui les procla-

ment ont grand soin de cacher leurs noirs desseins sous les dehors

de la religion, qu'ils font semblant de respecter pour mieux

tromper les simples.

Ce sont ces erreurs si séduisantes que le Chef suprême des

Pasteurs ne cesse, depuis dix années, de signaler au monde

entier, pour que les vrais enfants de l'Église ne s'exposent pas au

danger d'y tomber. Nous ne faisons donc que nous conformer

au désir du Vicaire de Jésus-Christ, en appelant aujourd'hui

votre attention sur un sujet si important, et en réglant que les

allocutions pontificales, qui contiennent ces avertissements si

salutaires, soient publiées à la suite des décrets de notre présent

concile. Vous les écouterez donc. Nos Très Chers Frères, avec

une docilité filiale, ces avertissements paternels, lorsqu'ils vous

seront expliqués par vos pasteurs, avec ce zèle que vous leur

connaissez, et dont ils vous donnent la preuve chaque fois qu'il

s'agit de pourvoir aux besoins de vos âmes.

Après vous avoir fait connaître, Nos Très Chers Frères, quels

sont ceux que vous devez craindre comme les ennemis de votre

foi, nous devons vous dire maintenant où se trouvent les dangers

que vous avez à courir, et quels sont les pièges qui vous sont
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tendus par ces hommes pervers. Car, aujourd'hui phis que

jamais, l'enfer met tout eu œuvre pour ruiner de fond en comhle,

s'il était possible, la véritable religion ; et les tempêtes qui

s'élèvent contre elle, sur la mer orageuse de ce monde, devien-

nent de plus en plus furieuses.

Ces dangers se trouvent, n'en doutez pas. Nos Très Chers

Frèreg, dans la lecture des mauvais livres et des mauvais jour-

naux surtout, qui circulent plus que jamais dans le monde. Car

hélas! ils se colportent partout, dans les places publiques, dans

les gares et les chars des chemins de fer, dans les prisons et les

hôpitaux, sur les marchés et dans les maisons particulières.

L'erreur se déguise sous toutes les formes, et se cache, pour

mieux se propager, dans une infinité de bibles falsifiées, de petits

traités pleins de mensonges, de brochures irréligieuses ou immo-

rales, de journaux injurieux à la foi et aux mœurs. En vérité,

nous 3n sommes rendus aux temps mauvais, prédits par l'apôtre

Saint Jean, où des sauterelles, qui dévorent tout, sortent des

puits de Cabime en si grand nombre qu'elles forment un nuage

épais, qui obscurcit la lumière du soleil (Encyclique de Grégoire

XVI, 15 août 1832).

A la vue de tant de productions criminelles que l'enfer ne

cesse de vomir sur la terre, tremblez, Nos Très Chers Frères,

comme vous le feriez à la vue de serpents venimeux, qui se

glisseraient dans vos maisons
;
Quasi a facie colubri fuge peccatum.

Rejetez-les loin de vos demeures, afin que votre esprit et votre

cœur, comme ceux de vos enfants, ne soient pas gâtés par le

poison qu'elles renferment, et qui est mille fois plus funeste à

ï'ûme que ne l'est pour le corps le souffle empesté des serpents.

Ne gardez chez vous, au contraire, que des livres approuvés et

propres à conserver, dans vos familles, l'amour des bons prin-

cipes et des saines doctrines.

Des dangers analogues se trouvent encore dans la fréquenta-

tion des écoles, académies, facultés de droit et de médecine,

universités et autres institutions de même genre, où l'on met de

côté les principes catholiques, si l'on ne fait pas profession de

les coinbaitre, et où, par conséquent, la foi des élèves est mise

en péril. Votre devoir est donc, parents chrétiens, de prendre

des mesures, pour que vos enfants n'aient jamais la tentation de

s'attacher à de telles institutions. Il y va aussi de l'honneur de
29
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notre sainte religion, qui serait humiliée de la préférence que

vous leur donneriez sur tant d'établissements qu'elle ne cesse

d'ériger à la gloire de Dieu, à l'avantage de vos familles et à

l'honneur de notre patrie.

Le danger serait surtout imminent pour vos enfants, si vous

les placiez dans certaines maisons qui, de l'aveu de toutle monde,

n'ont été érigées que pour la perversion des catholiques. La

prétendue charité qui leur ouvre de pareils asiles, où ils sont

nourris, habillés et instruits gratuitement, n'a d'autre but que

de leur ravir le précieux don de la foi. A quels jugements terri-

bles s'exposeraient les parents coupables (|ui y enverraient leurs

enfants, et qui oublieraient, jusqu'à ce point, leur devoir envers

ceux dont le salut éternel doit leur être si cher.

Il se rencontre encore de très graves dangers dans les mariages

mixtes, c'est-à-dire dans les mai-iages contractés entre des per-

sonnes professant la religion catholique et celles qui appartien-

nent à quelque secte protestante. Nous n'avons. Nos Très Ghers

Frères, que nos profonds gémissements à vous faire entendre sur

les maux déplorables qui résultent de telles alliances; car il

serait inutile de vous en faire l'énuméi-ation, puisque déjà ils ne

vous sont que trop connus. A part les douleurs qu'elles causent

à l'Eglise, combien ne font-elles pas éprouver de noirs et de cruels

soucis aux époux catholiques, à la vue de leurs tendres enfants

qu'ils voient élevésdansl'erreur et exposés à périr éternellement!

Qu'elle est accablante, pour ceux qui ont la foi, cette pensée qu'il

faudra, à la mort, dire un adieu peut-être éternel à des époux

chéris, à des enfants bien-aimés, engagés dans la voie de la

perdition !

Vous ayant ainsi mis en garde, Nos Très Chers Frères, contre

quelques-uns des principaux dangers que court votre foi, dans

ces jours malheureux, nous devons encore vous prémunir contre

certains scandales qui sont propres à vous arrêter, dans l'accom-

plissement des devoirs rigoureux que vous impose la morale

chrétienne. Car, il ne nous est pas permis d'en douter, ce qui

chez nous peut afTaiblir, et même détruire tout-à-fait le principe

de la foi, qui est un principe de vie, c'est la violation des com-

mandements de Dieu. Or voici les désordres les plus graves sur

lesquels nous croyons devoir attirer votre sérieuse attention,

aujourd'hui qu'étant réunis en concile, et pour cela plus éclairés
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par l'Esprit-Saint qui gouverne l'Église, nous pouvons mieux

discerner les malheurs qui menacent notre troupeau chéri.

Le premier de ces désordres, et le plus à craindre, parce que,

selon l'apôtre, // est la racine de tous les crimes, c'est la cupidité,

ou la soif insatiable et désordonnée des biens de ce monde. En
effet, si vous y prenez garde. Nos Très Chers Frères, il vous sera

facile de voir que c'est cette malheureuse passion qui ensevelit

le monde entier dans un déluge d'injustices criantes
;
qu'elle a

envahi tous les rangs de la société
;
qu'elle se glisse dans une

multitude do transactions, et qu'elle occasionne des maux à

l'infini. C'est elle surtout qui produit l'usure, la plaie la plus

hideuse de notre siècle.

Or, n'est-ce pas l'usure qui fait commettre toutes sortes de

fraudes, pour extorquer des intérêts exorbitants
;
qui invente

les moyens les plus iniques, pour faire fortune en peu de temps

et sans travail
;
qui ruine impitoyablement la veuve et l'orphelin,

incapables d'échapper à sa rapacité
;
qui exproprie tant de mal-

heureux emprunteurs forcés de recourir à l'usurier
;
qui oblige

tant de familles à errer sur une terre étrangère ? N'est-ce pas

elle qui désole les empires les plus florissants et couvre le monde
de ruines? Il ne faut pas en douter, l'usure a toujours été le

chancre le plus horrible qui ait jamais rongé les sociétés.

Pour ne pas vous tromper. Nos Très Ghers Frères, dans une

matière si délicate, et n'avoir aucun reproche à vous faire, quand
il vous faudra paraître devant le juste Juge, écoutez l'Église,

qui est chargée de vous enseigner la vraie morale aussi bien

que la vraie foi. Consultez les directeurs de votre conscience et

vos pasteurs, qui ont grâce et autorité pour vous expliquer la loi

de Dieu et les règles de l'Église. Ayez pitié du pauvre, réduit à

la nécessité d'emprunter, et gardez-vous bien de le ruiner, sous

prétexte de lui rendre service. D'un autre côté, vous qui êtes

obligés d'emprunter, ne vous exposez pas aux funestes consé-

quences qui résultent de l'emprunt, quand il se fait à un intérêt

immodéré ; et, pour cela, ne faites pas de dépenses au-dessus de

vos moyens, et, autant que possible, évitez d'acheter à crédit.

Le second désordre que vous avez à combattre. Nos Très Chers

Frères, c'est le luxe dont les ravages sont visibles, et dont les

maux sont incalculables. En effet, si on le suit à la piste, il est
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facile (le se convaincre que le hixe est produit et entretenu par

l'orgueil, le premier comme le plus grand des péchés
; qu'il

entraine dans des dépenses excessives et, par conséqueni,

ruineuses
;
qu'il introduit, chaque jour, des modes dispendieuses

et souvent contraires à la décence
;
qu'il cause des injustices

révoltantes, en portant ses partisans à contracter des dettes que

leurs faibles ressources ne leur permettront jamais de payer;

qu'il précipite dans la débauche beaucoup de jeunes personnes

prêtes à mépriser les devoirs les plus sacrés, pour satisfaire leur

goût de la toilette ; enfln, qu'il dessèche le cœur, et fait perdre

cet esprit de foi et de piété, sans leciuel il ne saurait y avoir de

vertu véritable.

Ces considérations, et beaucoup d'autres qu'il serait trop long

de détailler, ne peuvent manquer de vous inspirer une grande

horreur pour le luxe. Vous retrancherez donc de vos ameuble-

ments toute vanité et tout superflu ; vous élèverez vos enfants

dans cette simplicité extérieure, qui est toujours l'image et

l'expression naturelle de l'innocence du cœur ; et si, comme il

est à désirer, vous confiez vos filles aux soins de nos bonnes

Religieuses dévouées à l'instruction de la jeunesse, vous secon-

derez de tout votre pouvoir la sollicitude qu'elles mettent à leur

inspirer l'amour de la modestie chrétienne, l'éloignement des

vanités du siècle, le goût du travail et l'esprit d'économie.

L'Église, pour encourager nos Dames Religieuses à donner à

vos filles cette éducation soignée sous tous rapports, vient de leur

donner pour modèle et pour patronne Sainte Angèle de Merici,

fondatrice des Ursulines, qui sont si honorablement connues

dans le monde entier, où, à l'exemple de leur Mère, elles ensei-

gnent aux jeunes fUles, riches et pauvres, les premiers éléments de

la foi, leur apprennent à vivre avec régularité et chasteté, et les

forment aux travaux propres aux femmes. (Décret du Saint-Siège,

en date du 11 juillet 1861.)

Voilà, Nos Très Ghers Frères, le genre d'éducation que vous

devez tâcher de procurer à vos enfants
;
par là vous préparerez

à votre pays de bonnes familles, sur lesquelles se répandront,

de génération en génération, les bénédictions promises aux

patriarches Abraham, Isaac et Jacob, dont vous aurez imité les

mœurs patriarcales.
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Le troisième désordre que vous avez à craindre, c'est l'amour

des plaisirs du siècle. Nous eutendons par là les pièces de

théâtre, les spectacles, la comédie et l'opéra, où les lois de la

modestie sont foulées aux pieds, ainsi que ces danses révoltantes

pour la pudeur, que l'on ne se permet que trop souvent dans les

bals, ou autres réunions mondaines. On ne saurait prendre

part y, ces divertissements profanes, sans être exposé à l'occasion

prochaine du péché ; car tout y est propre à porter au mal à

donner du scandale, à flétrir la pureté et l'innocence.

Vous vous ferez donc une loi de vous les interdire à vous-

mêmes et de les interdire à vos enfants, si vous avez î: cœur
qu'ils conservent leur vertu. Ne soyez pas surpris, lorsque les

confesseurs, chargés devant Dieu de la responsabilité des âmes,

se montrent sévères au tribunal de la pénitence, contre ceux qui

refuseraient de se soumettre à leurs injonctions sur un point si

important.

N'allez pas croire toutefois. Nos Très Chers Frères, que

notre intention soit de vous défendre toutes sortes d'amuse-

ments et la fréquentation de toutes espèces de sociétés. Loin

de nous celte pensée ; car nous savons que la loi de Dieu vous

permet de vous réjouir, de prendre d'innocentes récréations, et

de procurer à vos enfants l'occasion de se trouver à certaines

réunions, à certaines soirées, où tout se passe selon les règles

de la bonne éducation, et où l'on a soin d'adopter les sages

précautions que prescrit la prudence chrétienne.

Enfin, il est un dernier désordre que nous voudrions. Nos
Très Ghers Frères, vous montrer dans toute sa laideur : c'est

celui de l'ivrognerie, qui reparait, dans nos villes et nos campa-

gnes, plus triomphant que jamais, et qui traîne à sa suite des

maux effrayants. Ces maux se font sentir en tout temps, mais

surtout pendant les élections qui, par leur retour fréquent, sont

une des principales causes de la démoralisation qui se répand

partout d'une manière si alarmante.

Pour faire cesser une telle calamité, nous croyons devoir vous

tracer la ligne de conduite suivante, qui ne fera au reste, que

confirmer ce qiii vous était recommandé dans la lettre pastorale

des Pères du second concile provincial de Québec, en date du i

juilletJ854.



— 464—
1" Tenez courageusement à l'engagement que vous prîtes, on

vous enrôlant dans la société de la Croix, ou de Tempérance ; et

renouvelez, chaque jour, cet engagement sacré, en récitant 5

Pater et 5 Ave.

2» Ne fréquentez point les auberges ;
et si, pendant vos

voyages, il vous faut vous retirer dans ces sortes de maisons,

ayez soin de choisir celles où l'on observe le bon ordre, et ne

fréquentez jamais les auberges où l'on vend, sans licence, des

liqueurs enivrantes.

3o Pour vous mettre en sûreté contre les invasions de l'ivro-

gnerie, ayez soin de n'avoir, dans vos localités respectives, que le

nombre d'aubei'ges nécessaires pour les voyageurs, et veillez à

ce que les aubergistes soient qualifiés, et maintiennent le bon

ordre dans leurs maisons.

Vous avez en mains, Nos Très Ghers Frères, le moyen le plus

simple et le plus facile de remédier à tous ces maux et à tant

d'autres qui désolent notre pays, autrefois si heureu.x : c'est de

toujours faire de bonnes élections, c'est-à-dire, de n'envoyer

pour vous représenter en Parlement, que des hommes disposés

à réprimer le vice et à favoriser le bien ; de ne choisir pour

maires et pour conseilUîrs municipaux, que ceux de vos co-parois-

siens que vous savez être capables de faire régner le bon ordre.

Aussi, devez-vous toujours procéder à ces élections, avec le

sentiment de la grande responsabilité qui pèse sur vos consciences,

puisque vous répondez de tout le mal causé par les hommes que

vous auriez élus, avec la certitude qu'ils étaient incapables de

remplir les devoirs de leurs charges.

Quand donc vous êtes appelés. Nos Très Chers Frères, à

exercer ces droits de la vie politique, n'oubliez pas que vous

répondrez devant Dieu du peu de discernement que vous aurez

apporté à remplir les devoirs qui y sont attachés, et des consé-

quences sérieuses q-ii auront pu résulter de votre négligence.

Si, comme nous n'en saurions douter, nous devons tous rendre

compte au juste Juge, même d'une parole inutile, qui nous

paraît être de si peu d'importance, que sera-ce donc, quand nous

serons cités à son tribunal, pour y être jugés sur des actes qui

auront été la cause certaine d'une multitude de crimes, et de la

damnation éternelle d'un grand nombre d'dmes !
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Tels sont, Nos Trrs Cliers Frères, los principaux désordres

que nojis vous conjurons, par les entrailles de la niiséricordt; do

Notre-Seigneur Jésus-Clirist, d'éloigner du milieu de vous, afin

que, dans toutes les parties de cette vaste province, on voie

fleurir les vertus solides, seules capables d'assurer notre bonheur

dans ce monde et dans l'autre. Avec ces désordres, l'on verra

disparailro en mémo temps les dépenses énormes qu'ils occasion-

nent. Oh ! que d(! saintes et grandes œuvres [tourraient

s'accomplir, si l'on y consacrait tout ce cjui se dépense follement

dans les aub(}rges, au jeu, aux spectacles, à la toilette et au

luxe ! Et alors, que de bénédictions se répandraient sur vous,

on récompense des sacrifices que vous vous seriez imposés dans

un si noble but ! Nous croyons devoir vous faire connaître ici

quelques-unes des bonnes (nuvres qu'il vous importe de prati-

quer, pour arrêter ce torrent d'iniquités, et assurer votre salut

éternel.

D'abord, Nos Très Ghers Frères, ayez soin de vos pauvres, et

le Seigneur, qui les a adoptés pour ses membres souffi-anls, vous

rendra au centuple ce (jue vous aurez donné [)Our soulager leur

misère. Prêtez votre appui à la société do Saint-Vincent de

Paul, et aux pieuses associations des dames de charité qui se

dévouent, avec tant de zèle, non seulement à pourvoir aux

besoins matériels des pauvres, mais sui-tout ii leur procurer les

secours spirituels qui leur sont plus nécessaires encore.

Parmi vos œuvres privilégiées n'oubliez pas celle du Denier de

Saint-Pierre, destinée à aider le Souverain-Pontife à soutenir,

dans ces temps d'aflliction, les dépenses que nécessitent la con-

servation du dépôt sacré de la Foi, le gouvernement de l'Eglise,

et le soulagement de tant de misères causées par les bouleverse-

ments politiques.

Encouragez déplus en plus parmi vous l'extension do l'OEuvrc

si belle de la Propagation de la Foi, et n'oubliez pas surtout

qu'il y a dans les vastes territoires du Nord-Ouest, Je la Baie-

d'Hudson, de l'Orégon et de Vancouver, des Evoques, des

prêtres, des religieux et dos religieuses, formés parmi nous, et

qui cultivent, au prix des plus grands sacrifices, cette partie si

intéressante du champ du Père de famille. Aidons-les de nos

prières et de nos aumônes, ainsi que tous les autres apôtres do
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i ^i

l'un et de l'autre sexe qui travaillent à étendre le royaume de

Dieu dans tout l'univers, et nous aurons part aux mérites de

leurs travaux et de leurs souffrances.

Enfin, Nos Très Ghers Frères, une œuvre aussi religieuse que

patriotique réclame encore votre concours, c'est celle de la

colonisation^ destinée à faire un bien immense au pays, en y
augmentant de plus en plus l'influence catholique. N'oublions

pas, Nos Très Ghers Frères, que le vrai patriotisme est insépa-

rable de la vraie foi ; il a ses inspirations dans le cœur du Dieu

des miséricordes, qui, dans sa providence, veut que toute la terre

soit couverte d'habitants appelés à bénir son saint nom, et à

l'adorer en esprit et en vérité.

En vous adressant en commun ces recommandations, Nos

Très Ghers Frères, notre bit est d'établir, dans toute? les parties

de notre province ecclésiastique, une noble émulation pour le

maintien de la bonne discipline, le succès des saintes œuvres de

la foi et de la charité, et la prospérité de notre belle patrie.

Aussi, répèterez-vous, avec d'heureux transports de joie et de

bonheur, les acclamations dont nous venons de faire retentir

l'église métropolitaine, avant de nous séparer pour retourner

dans nos diocèses.

« A notre patrie et à tous les peuples chrétiens, zèle de la reli-

1) gion catholique, justice et abondance de la paix, et victoire sur

» tous les ennemis de la foi chrétienne !

» A la ville et à la province de Québec, tranquillité, santé, et

» abondance des grâces divines 1 »

Puissent ces vœux ardents s'accomplir heureusement, sous la

puissante protection de la bienheureuse Vierge Marie, Mère de

Dieu, des Apôtres Saint Pierre et Saint Paul, et de tous les Saints

Patrons de cette Province î Fiat, fiat. Amen^ amen.

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée en entier, ou

par parties seulement, suivant qu'il sera jugé plus convenable,

au prône de toutes les églises de la province, et en chapitre dans

les communautés reli{.ùeuses.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous nos signatures, le sceau

de l'archidiocèse, et le contreseing du secrétaire du dit Arche-
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vêché, le vingt-un mai mil huit cent soixante-trois, jour de

l'octave de l'ascension de Notre-Seigneur.

f C. F., Év. de Tloa.

j- Ig., Év. de Montréal.

-f Jos. EuG., Év. d'Ottawa.

J-
Alex., Év. de Saint-Boniface.

f Thomas, Év. de Trois-Rivières.

•j- Jos., Év. de Saint-Hyacinthe.

f Jean, Év. d'Hamillon.

f Pierre, Ad., Év. de Sandwich.

•f E. J., Év. de Kingston.

•j- Jean Jos., Év. de Toronto.

Par Messeigneurs,

Edmond Langevin, Ptre,

Secrétaire de l'Archevêché.

CIRCULAIRE

rOUR COMMUNIQUER UNR LGTTRR DE M0NSEIONKT7R TACR&

Archevêché de Québec, 16 juin 1863.

Monsieur le Curé,

Au moment de partir pour ma visite pastorale dans le district

de Gaspé, je me fais un devoir de vous faire parvenir un tableau

des collectes faites dans le diocèse, pour le Denier de Saint-Pierre,

pendant l'année finissant au 31 mai dernier, et pour venir en

aide à Monseigneur Taché, évoque de Saint-Boniface, à la suite

de l'incendie qui a détruit sa cathédrale et sa maison épiscopale.

Vous y verrez une nouvelle preuve de la générosité avec laquelle

nos fidèles accueillent toujours les bonnes œuvres qui leur sont

proposées par le premier Pasteur. Monseigneur l'évoque de

Saint-Boniface, apprenant, l'hiver dernier, le résultat de notre

collecte en sa faveur, m'adressait, le 20 février, la lettre suivante
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que je crois devoir vous communiquer, pour me conformer au

désir du digne Prélat.

Agréez, Monsieur le Curé,

l'assurance de ma sincère estime.

f G. F., Évoque de Tloa.

Rivière-Rouge, 20 février 1863.

Monseigneur,

Je n'ai que trop tardé à accomplir un devoir pourtant bien

cher à mon cœur, je veux dire, celui de la reconnaissance qui

m'est imposée par la généreuse sympathie que nous a témoignée

l'archidiocèse de Québec. Il y a déjà plus de deux ans, une bien

pénible épreuve nous fut ménagée par la Providence. Ce dé-

sastre était irréparable avec les ressources, ou plutôt faute de

ressources dans le pays. Votre Grandeur comprit notre position,

et voulut bien nous venir en aide avec une spontanéité qui

ajoute toujours beaucoup de prix aux bienfaits. Une circulaire

adressée à votre digne clergé, fit des secours oiferts à la pauvre

mission de la Rivière Rouge, une œuvre diocésaine. Les accents

de votre charité trouvèrent de l'écho dans les cœurs de ceux qui,

en toute circonstance, savent si bien seconder votre zèle. Un
appel fut fait aux fidèles par leurs pasteurs respectifs, et une

collecte de plus de £1,200 fut le résultat de ce mouvement cha-

ritable. Je voudrais pouvoir faire entendre ma voix à tous ceux

qui ont contribué à cette bonne œuvre et leur dire combien je

suis reconnaissant.

Il me sera doux à moi Canadien, toujours ami si dévoué de

mon pays, de voir que les aumônes reçues en Canada, m'auront

aidé dans une large proportion, à construire ma modeste cathé-

drale. Aussi, je le i-épète, je remercie bien sincèrement votre

généreux clergé et les généreux fidèles de l'archidiocèse de

Québec
;
je vous remercie. Monseigneur, d'avoir donné et le

conseil et l'exemple de celte générosité. Mon diocèse en conservera

une reconnaissance éternelle, et en priant pour nos bienfaiteurs,

nos cœurs le feront d'autant plus volontiers qu'ils ne pourront

pas oublier que, parmi ces bienfaiteurs, se trouvent tant d'amis

et de compatriotes.

Je suis avec un profond respect. Monseigneur,

Votre frère affectionné en Notre Seigneur,

^ Alex., Êv. de Saint-Boni face, 0. M. I.
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ÉTAT

DKS SOMMES REOUEILUKS DANS CHAQUE PAROISSE OU MISSION DU DIOOiSR DR Qc£bRO,

FOUR LE DENIER DE SAINT-PIERRE, EN L'aNNÉE 1802-63, (a) ET POUR

MONSEIGNEUR TACHÉ, ÊVÊQUG DE SAINT-BONI^CE.

Denier de

St-Pierre

Pour Mgr

Taohé

Notre Dame de Québec \

Saint-Patrice i $ cts $ cts

Faubourg Saiut-Jean \ 1,551 75 1,919 84

Faubourg Sainl-Roch \

Faubou!., r-;tiiit-Sauveur j

Dons particuliers 404 00

Saint-Jean Deschaillons

Saint-Louis de Lotbinière 93 00

Sainte-Croix 94 77

Saint-Flavien 26 00

Saint-Antoine de Tilly 132 00

Saint-Apollinaire 12 06

Saint-Nicolas 68 93

Saint-Étienne de Lauzon 10 55

Saint-Calixte de Somerset 75 00

Sainte-Sophie d'Halifax 20 00

Saint-Ferdinand d'Halifax 24 40

Sainte-Julie de Somerset 22 35

Saint-Pierre de Broughton 70 00

Saint-Jacq';es de Leeds et Inver-

ness

Sainte-Agathe 16 00

Rivière Noire (St-Agapit] 52 63

Saint-Gilles 81 12

Saint-Sylvestre 18 00

Saint-Romuald d'Etchemin 72 00

Saint-Jean Chrysostôme 54 00

Saint-Isidore 49 40

20 00

18 00

31 00

4 00

15 00

15 40

15 00

6 00

6 00

19 80

4 00

6 85

16 00

16 00

27 27

25 20

,1

(a) On trouvera les autres " <?tat8 des sommes " h la fin do ce volume.
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Saint-Lambert 28 12 11 50

Saint-Bernard 69 65 10 60

Sainte-Marie de la Beauce 68 96 12 12

Saint-Elzéar do 13 00 11 27

Saint-Joseph do 13 00 8 00

oaint-Frédéric do 17 00 4 00

Saint-François do 56 00 4 12

Saint-George d'Auberl-Gallion 29 65 150
Saint-Victor de Tring et Saint-

Ephrem 26 65

Saint-Évariste de Forsyth 18 00

Saint-Vital de Lambton 3100 10 00

Notre-Dame de Lévis 338 35 124 00

Saint-Henri de Lauzon 108 00 9 50

Saint Anselme 43 25 51 00

Sainte-Hénédine 15 50 20 00

Sainte-Marguerite 22 00 15 80

Saint-Edouard de Frampton 25 62 4 20

Saint-Malachie et Standon 6 57 4 00

Sainte-Claire 42 02 20 00

Saint-Lazare 5 50 5 82

Saint-Gervais 90 00 80 00

Saint-Charles 60 37 25 00

Saint-Joseph de Lévis 76 90

Beaumont 31 O'i 16 00

Saint-Michel 105 55 30 00

Saint-Vallier 62 00 13 00

Saint-Raphaël 40 00 10 00

Buckland et Montminy 6 06 100
Berthier 15 30 10 00

Saint-François (Rivière du Sud)... 48 60 18 66

Saint-Pierre do do ... 19 00 \^2 00

Saint-Thomas de Montmagny 139 65 153 12

Ile-aux-Grues 74 00 50 00

Cap-Saint-Ignace 115 39 3:i 30

Islet 180 00 60 00

Saint-Jean Port-Joh 120 50 (a)

(a) Cotto paroisse a 6i6. exempt<!e de faire la collecte proscrite, afin d'en faire une

autre pour un objet d'une nature plus pressante.
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Saint-Aubert 16 63

Saint-Roch-des-Aulnets 80 00

Sainte-Louise 13 15

Sainte-Anne-Lapocatière 80 80

Saint-Onésime 3 31

Rivière-Oiielle 57 23

Saint-Pacôme 36 00

Notre-Dame du Mont-Garmel 17 07

Saint-Denis 33 00

Kamouraska 109 60

Saint-Pascal 58 88

Saint-Alexandre 12 00

Sainte-Hélène 20 00

Saint-André 32 00

Notre-Dame-du-Portage 8 20

Rivière-du-Loup 23 95

Cacouna 44 00

Saint-Arsène 29 00

Saint-Modeste et Saint-Épiphane.. 26 80

Saint-Antonin 9 00

Lac-Témiscouata 15 60

Isle-Verle 30 55

Saint Éloi 27 00

Trois-Pistoles 260 23

Saint-Simon 43 32

Saint-Fabien {c)

Sainte-Cécile du Bic 22 86

Rimouski 57 00

Saint-Aiaclel 10 40

Sainte-Uice 19 40

Sainte-Flavie 10 00

Saint-Octave de Métis 18 00

Noire-Dame de l'Assomption 14 00

3 00

48 00

50 26

1 50

25 00

13 00

55 00

374 25 (a)

130 00 {b)

3 00

8 00

22 00

12 50

51 05

16 00

1 35

8 00

3 00

76 00

16 00

21 82

12 00

16 00

4 00

5 00

10 00

4 00

(a) Sur cette somme $230.25 sunt lo produit d'un bazar fait par des dames
charitables du lieu.

(h) Sur cette somme iïlOO.OO ont été promûmes, ma» à l'heure qu'il est, elles ne sont

pM eKcore parvenues^ à l'archevêché.

(c) L'offrande do cette paroisse n'est pas eaeor» parvenue à I*Arohev6ché, mais on

wt informé c[u°tt2.1« «Mt de $30 OU.
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Matane 28 59

Sainte-Anne-des-Monls

Rivière-aux-Renards

Douglastown 19 10

Percé 8 00

Grand'Rivière 17 00

Port-Daniel et New-Port 28 00

Paspébiac 36 00

Bonaventure 26 57

Cascapédiac 16 58

Maria 25 40

Garleton 90 00

Ristigouche 42 00

Grondines 13 00

Saint-Casimir 32 35

Deschambault 90 32

Saint-Alban 20 00

Portneuf 8 00

Cap-Santé 34 00

Saint-Basile 21 00

Écureuils 22 11

Pointe-aux-Trembles 78 75

Saint-Raymond 46 00

Saint-Augustin 144 95

Sainte-Catherine 15 45

Sainte-Foye 42 88

Saint-Colomb de Sillery 96 00

Saint-Félix du Cap-Rouge 18 59

Ancienne-Lorette 80 00

Saint-Ambroise 80 00

Charlesbourg M 53

Beauport 130 16

Laval et Lac de Beauport 47 00

Valcartier, Stoneham et Tewkes-

bury 14 42

Ange-Gardien 30 55

Châleau-Richer 28 40

Saint-Pien-e, lie d'Orléans 60 00

Saint-Laurent, do 134 65

21 27

3 60

12 00

6 00

15 00

14 30

16 50

30 00

10 00

17 02

15 00

22 20

12 62

4 00

20 00

33 00

16 00

20 00

12 00

53 93

10 00

47 10

14 06

36 10

31 43

12 50

55 00

3 30

25 80

8 00

26 87

22 03

35 00
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Saint-Jean, Ile d'Orléans 67 65 23 26

Saint-François, do 24 00 7 27

Sainte-Famille, do 20 00 8 63

Sainte-Anne-de-Beaupré 41 03 27 07

Saint-Ferréol 3 22

Saint-Joachim 33 97 8 00

Petite-Rivière 6 51 117
Baie-Saint-Paul 66 01 15 05

SaLit-Urbain 12 05 5 00

Sainte-Agnès 29 62 10 00

Éboulements et Saint-Hilarion.... 56 00 6 00

Ile-aux-Goiidres 57 00 13 27

Saint-Irénée 24 50 4 10

Malbaie 38 00 24 00

Saint-Fidèle 6 00 6 00

Chicoutimi 55 75 11 00

Sainte-Anne du Saguenay 10 40 2 10

Notre-Dame du Grand-Brûlé 17 25 5 00

Saint-Alphonse 13 67

Saint-Alexis 38 40 2 50

Notre-Dame d'Hébert-Ville 16 00 100
Escoumins 13 75 10 00

Nataskouane 6 00

Betsiamitz 11 00 35 90

Total $8,728 35 $4,884 77

Archevêché de Québec, 6 juin 1863. •

CIRCULAIRE

POUR LA RETBAITK ECCLÉSIASTIQUE

Archevêché de Québec, 15 juillet 1863.

Monsieur,

Je vous informe nue la retraite de Messieurs les Curés s'ou-

vrira, au Séminaire, mardi, le 25 août prochain, au soir, pour se
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terminer mardi, le l*' septembre suivant, au matin. Celle de

Messieurs les Vicaires, et autres prêtres obligés à l'examen

annuel, s'ouvrira jeudi, le 10 septembre, au soir, et se terminera

jeudi, le 17 du môme mois, au matin.

{Le reste comme à la page 312.)

QUiESTIONES ANNO 1864

COLLATIONIBDS THKOLOGICIS IN ARCHIDICECRSI QUBBKCBKSI DISCUTIENDA

MENSE JANUARIO.

Sempronius, paroclius in archidiœcesi Quebecensi, non habens

facultatem absolvendi a reservatis, Petrum absolvit a crimine

publici et notorii concubinalûs. Paucis post acceptam absolii-

tionem diebus elapsis, Petrus, urgente tentatione contra fidem,

heresim formalem scribit nullo teste, et statim peccati pœnitens

et fidei sincerum actum eliciens, chartam in ignem projicitet ad

Sempronium vadit, a quo absolutionem cum lacrymis petit et

obtinet. Quseritur :

1» Quid circà casus reservatos in hâc archidiœcesi et circà eo-

rum #bsolutionem ?

2° Quid in specie circà absolu tionem sive privatam, sive publi-

cam ab heresi ?

3° An valeant absoluiiones Petro concessœ et quid nunc ageii-

dum?

40 An Sempronius aliquam pœnam incurrerit ?

Gains missionarius duo tanlùm sacra paramenta ad missam

celebrandam secum aflfërl, unum flavum vel multicolorum, quo

utitur diebus quibus rubrica prœscribit colorem album, vel
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riibnim, vel viridem

;
talterum vero violaceum quod adhibet in

adventu et quadragesimâ et in missis defimctorum. Qusei'iliir :

lo An rubrica de colore paramentorum obliget sub gravi, vel

sub levi ?

2» An liceat uti colore flavo loco aliorum, vel habere para-

mentum multicolorum ?

30 An possit missa de requiem celebrari cum paramentis viola-

ceis ?

MENSE MAIO.

Sempronius neo-presbyter, in parochise S possessionem

nuper ingressus, vicinos parochos adit et consulit circà plura

quœ ad quotidianam praxim attinent. Hseo autem comperit :

Gains ardentissimo zelo flagrat contra novas quasdam mulie-

bres vestes quas immodestas reputat. In concionibiis frequen-

tissimè insurgit contra feminas quae ampla vestimenta, vulgo

crinolines, vel fasciolas (rubans), vel rotunda capilis opérimenta

(chapeaux ronds) induunt. Absolu tionemdenegat, etiam tempore

paschali, puellis, quse his rébus iituntur et matribus qujje id per-

mittunt. Quando feminœ illœ, ab aliis sacerdotibus absolutse,

ad sacram synaxim accedunt, praetermittit eas in distributions

S. Eucharistise, et hoc agit etiam in aliéna parochiâ.

Terentius contrariam tenet praxim. Raro de iis vestibus lo-

qiiitur et solummodo ad exhortandos fidèles ut iis abstineant.

Absolutionem denegat tantum in iis casibus in quibus comperit

adesse manifestam indecentiam. Et quadam die celebrans in

parochiâ Gaii, communionem tribuit cuidam feminse quam Gains

paulo ante prsetermiserat in distributione S. Eucharistise.

Hinc anxius Sempronius quserit :

lo Quid sanxerint leges ecclesise circa vestes muliebres ?

2» An possit parochus pro libitu suis parochianis quidquam
prohibere sub pœna denegationis sacramentorum ?

30 Quid de agendi ratione Gaii et Terentii ?

30
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Déficiente aqiia bai)lismali, Sompromus parochushiijusarchi.

diœccsis, novam conflcil utendo formula brcvi à Pio Papa VIII

appi'obata ad usiim Missionaiiorum Ameiica^ seplentrionalis

quîc invenitiir in appendice comijendio rilualis romani ad usum
provinciaî Quebecensis, pag. 244.

Qua)ritur utrum potins debuisset uti formula longiori quœ in

rituali nostro legitur pag. 52 ?

MENSE JULIO.

Titins olim per aliquot menses medicinte studnit in Univer-

sitate, deinde militiui sacrœ nomen dédit et factus est presbyter

et parochus. Parochianis suis et aliis remédia consulit et ex

charitate etiam paupcribus graluito distribuit, adivitibus spontè

oblata munera accipit. Quadani aulem die medicus, qui in hûc

parochiû artem suam exercet, déclarât Serginm œgrotum mori-

turum esse si remédia a Tilio 'v'ommendata adhibeat, quia siml

conlrai'ia principiis commuuiler receplis. Altéra die evenil ut

Gains febri laborans obirei statim post sumptnm remedium a

Titio commendatum.

His commotus, cœpit Titius plurimum sui temporis medicinae

studio impendere ut talia periculain futurumaverteret. Duobus

annis elapsis, cum exercitiis spii-itualibns vacaret, comperit se

nuper errasse cvideuter circà duas restitntiones quarum unam
indebitam imposuerat, et ab altéra débita pœnitenteraabsolverat.

Tune contessarium adit et ab eo quœrit :

1» Quid sanxerint leges ecclesiasticœ circà exercitinm medici-

nse et chirurgie a clericis ?

2» Annon irregularis factus sit ?

3° An teneatur ad reparationem damni propter erroneas deci-

siones illati ?

4" Annon convenientiùs lempus suum consumeret in studio

Iheologiœ quàm medicinaî ?

Caius capellanusmonialium,inarchidiœcesiQuebecensi, média

nocte Nativitatis Domini Nostri Jesu Christi, raissam privatam
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célébrai, in qiia sacram comniunioiiem tribuit moiiialibus. Hac

missa flnita, discedunl moniales et dicitur statim secunda missa

ab eoflem capellano, roram panels tantummonialibusqnœ priori

assislere non poluernnt, qnibns daiur sacra commnnio. Insnper

Gai us pro tribns missis hnjns festi tria accipit stipendia. Quaerilur :

lo An liceat privatam missam celebrare média iiocte Nalivitatis

Domini Nostri Jesu Christi ?

2" An liceat in hac diœcesi, sacram communionem tribuere in

secunda missa, quando sic dicitur immédiate post missam in

nocle ?

3« An possit sacerdos tria stipendia accipere pro tribus missis

ejusdem festi ?

MENSE OCTOBRI.

Marcus sacerdos, sacris missionibus addictus, in magna populi

frequentia sacramenlales confessiones excipiens, incidit in Ser-

gium divitem mercatorem, alacri ingenio prœditum, qui, cum
per plures annos inter mercatores protestantes et incredulos

fuerit versatus, pUira contra veritatem catholicœ fidei audivit.

Is in confessione manifestavit se aliquantum de prœcipuis

christianœ religionis mysteriis dubilare, parochum suum inter-

rogasse, qui numquam potuit demonstrare Ecclesiam cui factam

esse revelationem asserunt, et quœ hœc dogmata docet, infalli-

bilem esse. In temporis angustiis in quibus versatur, Marcus

satis esse putat ad absolutionem conferendam a Sergio accipere

eum paratum esse omne dubium adjicere de religionis mysteriis,

ubi primum sibi evidenter fuerit demonstratum ea dogmata a

Dec ipso esse revelata. Quapropicr ûJarcus sibi assumens oppor-

tuniori tempore Sergium docoie, eum absolvit. Haud multo

post de hac sua agendi ralionescrupulisagitatus, theologum adit,

a quo quserit :

i» Quienam sit fidei theologicœ natura ?

2" Quid de sua agendi ratione sentiendum ?

3» Quid modo agendum ?

Gains presbyter innixus verbis missalis quibus dicitur Prxpa-

ratio ad missam pro opportunitate sacerdotis facienda^ omissis
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proi'sùs praeparationis precibiis solei slatim paramenta sunere

nisi aliâ de causa sibi expectandum sit antè celebrationem
; inio

quotiès se praebet occasio, sermones non necessarios habet dum
se induit sacris vestibus, quas proindè sine respectivis precibus

sumit. Post missam revertens ab altari ad sacristiam, vel nullaru

récitât orationein vel dicil Te Deum. Quaerilur igitur :

\o Utrùm adsit ulla obligatio recilandi preces in missali pro

prœparatione assignatas sive in toto, sive ex parte ?

2» An peccaverit Gaius omittendo preces quîB assignantur

dicendse in sumptione paramentorum ?

3° An et quando dici debeant post missam preces in missali

assignatse pro gratiarum actione ?

CIRCULAIRE

OOltTBI L'iUIOBATION AUX iïATa-CN»

Archevêché de Québec, 14 janvier 1864.

Monsieur le Curé,

Il parait que, depuis quelque temps, des agents parcourent la

province pour engager de jeunes canadiens à se rendre aux États-

Unis, sous le spécieux prétexte de leur procurer de l'emploi dans

certaines entreprises publiques, mais dans le but réel de les

incorporer dans l'armée américaine. Déjà ils ont réussi à en

tromper un bon nombre qui sont maintenant exposés à tous les

risques de la guerre, et qui, s'ils ne succombent pas sur le champ

de bataille, ou dans les hôpitaux, reviendront peut-être traîner

ici une existence misérable. Le gouvernement provincial fait

de louables efforts pour arrêter le mal ; mais le but sera atteint

plus efficacement, si Messieurs les Curés veulent bien prémunir

leurs paroissiens contre le danger. J'ai donc recours à votre

charité de pasteur, pour vous prier de détourner vos jeunes gens

de mordre à l'appât trompeur qui leur est présenté. Je suis sûr
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d'avance que votre pnrole sera écoutée, et que bientôt l'on

n'entendra plus parler de cette émigration si déplorable de notre

jeunesse canadienne aux États-Unis. Dieu veuille, pour son bien

spirituel, comme pour son bien matériel, qu'elle ne s'éloigne pas

du pays.

La présente sera lue au prône de votre messe paroissiale, le

premier dimanche après sa réception.

Je demeure, avec un bien sincère attachement.

Monsieur le Curé,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f C. F,, Evoque de Tloa.

3. ,1

ITINÉRAIRE 11

TISITB iFISCOPALK DB 1864

COTÉ NORD.

1.—Juin le 7 et le 8 Petite-Rivière Saint-François

2.— 8 u 9 lle-aux-Coudres,

3— 9 (( 10 et 11 Baie-Saint-Paul,

4.— 11 u 12 Saint-Urbain,

0.

—

12 (( 13 Hilarion,

6.- 13 a 14 Ëboulements,

7.- 14 (( 15 Saint-Irénée,

8.— 15 (( 16 Sain te-Agnès

9.- 16 u 17 et 18 Malbaie,

10- 18 ((
ii) Saint-Fidèle,

COTÉ SBD.

11.— « 24 u 25 et 26 Saint-Henri,

12.— (( 26 a 27 et 28 Saint-Anselme

13.- a 28 (( 29 Saint-Edouard de Frampton,

14.- u 29 ^4 30 Sainl-Odllon de Cranbourne,
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15— Juillelt 1 et le 2 Saint-Malachie,

16.— u <
ce 3 Saint-Léon de Standon,

17.— Cl 3 Ct 4 Sainte-Glaire,

18.
il 4 IC 5 Saint-Lazare,

19.
(( 5 ce 6 Notre-Dame de Buckland,

20.— C( 6 ce 7 Saint-Paul de Montminy,

21.— u 7 ce 8 Sainl-Cajétan d'Armagh,

22.
u 8 ce 9 et 10 Saint-Raphaël,

23,
l( 10 Cl, Il et 12 Saint-Gervais,

24.— u 12 ce 13 Saint-Gharles,

25.
(( 13 ce 14 Beaumont,

26.
(( 14 ce 15 Saint-Michel,

27.
u 15 ce 16 Sainl-Vallier,

28.— u 16 ec 17 Berthier,

29.— u 17 ce 18 Saint-François, Rivière-du-Su(l,

30.— a 18 ce 19 Saint-Pierre,

31.— Ci 19 ei 20 et 21 Saint-Thomas de Montmagny,

32.
c; 21 ce 22 et 23 Gap-Saint-Ignace,

33.— ce 23 ce 24 et 25 Islet,

34.— ce 25 ce 26 Saint-Gyrille.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

I.—OflSce nouveau de l'Immaculée Conception.

II.—Office propre du Cœur Très-Pur de- Marie.

III.—Corrections du Missel.

IV.—InstrucMons de la jeunesse.

V.—Causeries de Mgr de Ségur, etc.

Monsieur le Curé,

Vous savez qu'il a plu au Souverain-F ontife, par son décret

du 25 septembre dernier, d'approuver, et de déclarer obligatoire

pour toutes les parties du monde, à commencer du 1er janvier

dernier, un nouvel office de l'Immaculée Conception de la Bien-

heureuse Vierge Mario.

Il était de mon devoir de faire imprimer cet office au plus vite,

pour le besoin du diocèse, C'est aussi ce que j'ai fait ; et aujour-
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d'hui je me hâte de vous annoncer que vous pouvez vous le

procurer, sous formai pelit et grand, tant pour le missel que pour

le bréviaire (a), en vous adressant à M. L. Brousseau, imprimeur

de l'Archevôché.

Je suis heureux d'avoir à vous informer en même temps que

le Saint Père a bien voulu, par un Induit du 24 janvier dernier,

'autoriser le clergé de cette province à i-ôcitcr l'office particulier

du Cœur Très-Pur de Marie, dont nous célébrons la fête le

Dimanche qui suit l'octave de l'Assomption. Cet office propre,

pour la messe et pour le bréviaire, qui sera désormais tVohlifjation

dans le diocèse, a été pareillement imprimé pour l'avantage de

ceux qui ne l'ont pas encore, et se trouve chez le môme impri-

meur.

Les décrets du Saint-Siège défendent de se servir de missels

qui ne sont pas revêtus de l'approbation prescrite. Il y a un

grand nombre de ces missels dans ce diocèse. Pour suppléer à

l'approbation qui leur manque, et pouvoir s'en servir licitement,

il est nécessaire de les examiner, et de les corriger, s'il s'y trouve

quelques fautes.

Afin de vous faciliter ce travail, je vous envoie ci-joirt, une

liste des corrections à faire dans la plupart des éditions en usage

dans nos églises. Elle est extraite du rapport de la commission

chargée par le Souverain-Pontifo de donner une édition authen-

tique du Missel Romain, laquelle a été publiée ù Rome, en 1861.

Au moyen de cette liste, vous pourrez sans grande peine faire

disparaître toutes les fautes de vos missels; et vous aurez ainsi

la consolation de vous être mis en règle.

Vous vous rappelez sans doute que, pendant la dernière retraite

ecclésiastique, nous sommes convenus de publier une nouvelle

édition des «Instructions de la jeunesse.» L'impression de ce

livre est terminée ; et Monsieur G. Desbarats, l'imprimeur, est

prêt à vous envoyer, à première demande, le nombre d'exem-

plaires pour lequel vous avez souscrit, ou que vous voudrez bien

lui demander.

Les « Instructions de la jeunesse » sont sans contredit un des

meilleurs livres que l'on puisse mettre entre les mains de notre

(a) D'après le décret fin Snint-IVro, la nouvelle nicsso doit ôlrç ins<Çr6e au 8

décembre dans le corps du missel.—Do même pour le bréviaire,
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bon peuple, et surtout des jeunes gens. J'ai grandement à cœur

qu'il trouve sa place, non seulement dans les bibliothèques

paroissiales, et dans les écoles, mais encore, s'il est possible, dans

toutes les maisons chrétiennes, comme un livre de famille. Je

vous prie donc de faire votre possible, pour le faire connaître, et

pour le populariser. Vous rendrez certainement un bon service

à tous ceux que vous engagerez à l'acheter, ou du moins à le

lire et à le relire.

Quant aux a Causeries de Mgr de Ségur» autre hon livre que

nous sommes aussi convenus de répandre parmi U peuple, on

s'est décidé à les faire venir de Paris. On les recevra, je l'espère,

par les premiers vaisseaux qui nous viendront d'Europe ; et je

me ferai devoir de vous donner avis de leuv arrivée, afin que
vous puissiez également vous les procurer.

Il me reste à vous recommander particulièrement les œuvres

du Denier de Saint-Pierre, et de la Propagation de la Foi ; œuvres

saintes, œuvres si importantes et si dignes de votre zèle, qui ne

peuvent vivre et prospérer que par l'action persévérante du
prêtre.

Je prie le Seigneur de vous bénir avec tous ceux qu'il vous a

chargé de conduire dans la voie du salut.

Je demeure bien sincèrement.

Monsieur le Curé,

Votre très obéissant serviteur,

'f CF., Évoque de Tloa.
Archevêché de Québec, )

15 mars 1864. \

T

CORRECTIONS
1 FAIHK ÀV MIBSRL ROMAIN D'aPRIs LR DÉCRRT DE SA SAINTRTi DU 27 IRPTRMBRR 1800

1. Mettre une note au commencement du Missel, à la suite des

rubriques générales.

Oh trouvera cette note sur la feuille ci-jointe, N° 1.
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2. Modifier la rubrique qui se lit avant la messe de la Purifi-

cation de la Sainte Vierge ; et au lieu de lire : Missa vero festi

transferlur ad sequentem Jicm ; lire comme suit : Missa vero festi

transferlur in feriam secundam immédiate sequentem^ quocumque

festo etiam œqualis, non autem altioris l'itus^ in eam incidente.

3. Même changement pour la fête de l'Annonciation et celle

de la Conception.

4. Supprimer la rubrique que l'on trouve, dans quelques

éditions, après la Secrète de la veille de Noël.

5. Conserver le graduel de la messe des Saints Innocents tel

qu'il se trouve dans l'édition vaticane de Clément VIll, et dans

l'édition de la Propagande de 1714. Quelques éditions modernes

en ont changé la disposition.

Ce graduel doit se lire comme suit :

Graduale. Psal. VSi. Anima nostra, sicut passer erepta est de

laqueo venantium.

V. Laqueus contritus est, et nos liberati sumus : adjutorium

nostrum in nomine Domini, qui fecit cœlum et terram. Alléluia,

Alléluia.

V.Psal. 112. Laudate pueri Dominum,laudatenomen Domini.

Alléluia.

6. Dimanche de la Septuagésime, supprimer dans la rubrique

après les oraisons, à la suite du mot Purificationis^ les mots sui-

vants : Etiam si transferatur et habeat octavam.

7. Vendredi après les Cendres, à la post-communion, supprimer

le mot ejusdem.

8. Le Jeudi-Saint, la rubrique du mandatum prescrit de répéter

les antiennes qui ont des psaumes ou des versets. Corriger le»

éditions du missel qui n'observent pas cette prescription.

La rubrique se lit comme suit : Et repetitur immédiate

Antiph :

—

Mandatum novum. Et sic alijE Antiphonœ, quaehabent

Psalmos, vel Versus repetuntur. Et de quolibet Psalmo dicitur

lantum primus Versus.

9. Vendredi-Saint, la rubrique porte : Discooperiens brachium

dextrum crucis. Quelques missels ajoutent : Et caput figurx

Cruci/ixi. Il faut supprimer cette addition arbitraire.
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10. Samedi-Saint, rubrique avant le prxconium, quelques

missels portent : Tunicclla indittus violacei coloris, en parlant du

sousdiacre. Effacer ces mots.

11. Bénédiction des fonts-baptismaux, dans la conclusion de la

seconde oraison, avant la préface ;
supprimer le mot ejvsdem,

12. Au môme endroit, à la rubrique finissant par le mot

prosequilur, il faut ajouter juncf/s manibus.

13. Samedi-Saint, supprimer le mot cjusdcm, dans la conclu-

sion de l'oraison de la messe.

14. A la messe, au lieu de la rubrique : dcinde cantatur Magni-

ficat, quelques éditions portent : Dcinde cantatur canticum B. M.

Virginis, et on le rapporte entièrement ; et après le Gloria Patri,

on lit dans les mômes éditions : Antiplwîia Vcspere aulcm ; cl fit

incensatio. Après Deo gralias, alléluia, allcluia, on ajoute : El

dicitur usquc ad Sabbatum in albis inclusive. Il faut retrancher

toutes ces additions arbitraires.

15. La rubrique placée avant la préface de Noël doit être

réformée comme suit : «Sequens prœfatio cum suo cantu dicitur

in Nalivitate Domini Jesu Ghristi usque ad Epiphaniam (praîter-

quam in die octavœ S. Joannis Apostoli), in Purificatione B.

Marire, et in festo Corporis Christi, et per octavam, nisi in ea

occurrat festum,quod propriam prœfationem habeat. Item in

Transfiguratione Domini, et in festo SS. Nominis Jesu.»

Préface de la Croix. Supprimer la conjonction et à la fin de

la rubrique, et lire: In solemnitatibusSS.CrucisetPretiosissimi

Sanguinis D. N. J. C.

Les rubriques des préfaces sine cantu doivent être conçues

dans les mômes termes.

16. Préface de Noël, après le communicantes, quelques missels

ont la rubrique suivante, qui n'est pas dans les éditions olTicielles :

Tenens manus extcnsas, <kc. Supprimer cette rubrique.

17. Préface de la Trinité, à la fin de la rubrique qui mentionne

le décret de Clément XIII, indiquer la date, die Sjanuarii 1751).

De môme à la préface sine cantu, il faut nommer Clément XÏII,

au lieu de la Congrégation des rites.

29. A^

messe d(

Missa Lo
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18. Préface de la Sainte Vierge, dans la rubrique, supprimer

le mot Immaculala. Supprimer aussi vel Desponsatione. Mettre

un point après dcnominationem Festi^ et continuer ainsi : In dedi-

cationc Sanctœ Maria: ad Nives, et in festo ejusdem Sanctissimi No-

minis, et le rest.3.

19. Dimanche de Pâques, dans la séquence, lire : dux vitx

mortuus^ régnât vivus.

20. Post-communion de la même messe, supprimer ejusdem

dans la conclusion.

21. Mercredi après Pilques ; rubrique relative aux oraisons
;

quelques éditions ajoutent : Quia tune erit omittcnda (lia Ecclesix

vel pro Papa. Supprimer cette addition.

22. Samedi in Albis, et dans plusieurs autres endroits, aux

versets après l'épltre, mettre toujours à la ligne les deux Alléluia.

23. Dimanche m Albis. secrète • lire : et cui causam, au lieu

de et qui causam.

24. Veille de l'Ascension, la rubrique à la fin doit être comme
suit : Vel secunda de beata Maria, terlia Quœsumus Domine, vel

Hœcnos,/b/

25. Dans la rubrique, après l'octave de l'Ascension, Feria sexla.,

suppruner les mots ctiam translatum.

26. Fête-Dieu, dans la rubrique, après la messe, après les mots

non autem translatum, supprimer la particule et, qui détruit le

sens.

27. 14e dimanche après la Pentecôte, à la Communion, suppri-

mer le mot liœc, dans la phrase : Et hxc omnia adjicientur vobis.

28. Vigile de Saint André, à la fin de la secrète, lire : implora-

mus, au lieu de implorcmus. Dans la rubrique Si autem, retran-

cher autem ainsi que les mots secundum générales rubricas.

29. Avant la messe de Saint Sabba (5 décembre), indiquer la

ir»&sse de Sainte- Barbe, en ces termes : S. Barbarse, virg. et mart.,

iflissa Loquebar, de comm. Virg. et Mart., fol

30. Dans la rubrique après la messe de la Conception, au lieu

de dire, secunda oratio feriœ, il faut dire : secunda oratio de feria,

et poursuivre ainsi : tertia vero, quando non fit commemoratio
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festi simplicis, dicitur de Spiritu Sancto. Supprimer les paroles

finales : 5» vero.

Dans la messe de Saint Damase et dans plusieurs autres qui

suivent, quelques éditeurs ont inséré cette rubrique : Fit com-

memoratio de Octava Immaculatx Conccptionis^ au lieu de dire : de

Octava Conceptionis : De môme ou cite la secrète Fac nos, au lieu

de Unigeniti tui ; la post-communion Mcnsœ cœlestis, au lieu de

Sumpsimus. Tous ces passages doivent être corrigés, (a) Aux
messes de Saint Damase et de Sainte Lucie, il faut mettre :

Credo ratione octavœ.

Au 15 décembre, dans la rubrique Si hodie vers la fin, il faut

corriger : Et in hac missa dicitur Prœfatio communis.

31. Rubrique de la vigile de Saint Thomas, remplacer les

mots, ut in communi sanctorum, par ceux-ci : Ut in Vigilia Jnius

Apostoli^fol

32. La messe de Saint Tite ne doit pas être mise après le Saint

Nom de Jésus, mais il faut la transporter au 6 février, en ôlant

l'épigraphe : Prima die non impedita post diem IVjanuarii ; puis

après la messe de Saint Tite, avec mémoire de Sainte Dorothée,

mentionner séparément la messe de Sainte Dorothée : Eadem

die &c.

33. Saint Hilaire (14 janvier), ajouter à l'épigraphe : Et Eccle-

six doctoris.

34. Saint Marcel (16 janvier), après la première oraison, il faut

mettre : Secunda oratio, Deus qui etc. Tertia Ecclesix vel pro

Papa ; et observer la môme règle dans tout le missel, en

indiquant les oraisons suivant le temps.

35. Après la fôte de la Chaire de Saint Pierre à Rome : Eadem

die S. Priscx, ajouter : Orationes ut supra.

Rubrique après l'oraison de la Chaire de Saint Pierre à Rome,
supprimer le mot alias.

36. Saint Canut (19 janvier), supprimer dans le Missel les

mots : Semi-duplex ad libitum. Après la rubrique Et fit comme-

(a) Ce paragraphe a été laissé tel qu'il se trouve dans la liste des oorreotions indi-

quées par les Analecla ; mais depuis que le Saint-Père, par son décret du 25 septembre

1863, a prescrit d'insérer la nouvelle Messe de l'Immaculée Conception au 8 décembre,

dans le corps du Missel, la rubrique doit se lire comme suit : Et fit Commemoratio du

Octava Immaeulatm Coneeptioni», Oratio, Deus qniper ,., m( tttprà «t Ferim,

46.

c'est-à-(

suit.

47.
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moratio SS. Marri dbc. ajouter, à la ligne : Tertia oratio de

Sancta Maria : Deus qui salutis écc. fol cujus sécréta : Tua

Domine, ex missa Aotiva a Puriflcatione ad Pascha, fol

37. Purification de la Sainte Vierge (2 février), après la

rubrique finissant par les mots, in sequentem diem, on devra

substituer à ces mots, les suivants : In feriam secundam imme-

diate sequentem quocumque festo, etiam œqualiSy non autem altioris

rituSj in ea incidente.

38. Sainte Scholastique (10 février), supprimer la rubrique

spéciale qui se trouve dans quelques éditions : u Fit comme-

moratio feriœ si celebretur in quadragesima, et legetur ejus

evangelium in fine : quod ia sequentibus feslis observatur, cum
eo tempore celebrantur. »

39. Saint Valentin (14 février), supprimer la rubrique de la

secrète.

40. Quarantc-Martyrs (10 mars), après la rubrique : Deinde

fit commemoratio feriœ, ajouter : u Tertia oratio A cunctis. »

Supprimer la rubrique de la secrète et de la post-communion

de cette messe.

41. Saint Grégoire, Pape (12 mars), supprimer la rubrique :

Notandum.

42. Saint Patrice (17 mars). Cette fête étant de rit double, il

faut supprimer : Et oratio tertia, A cunctis.

43. Saint Joseph (19 mars), mettre dans le graduel : Tempore

paschali, au lieu de : Post Pascha.

44. Annonciation de la Sainte Vierge (25 mars), on devra

insérer après la messe cette nouvelle rubrique : (voir la feuille

ci-jointe, N» 2.)

45. Notre-Dame des Sept Douleurs (le vendredi après la

semaine de la Passion) ; il faut placer, après la messe, cette

nouvelle rubrique : (voir la feuille ci-jointe, N». 3.)

46. Saint Léon Pape (U avril), après le verset du graduel

c'est-à-dire, après les mots gressus ejus, placer le trait et ce qui

suit.

47. Saint Herménégilde (13 avril), la rubrique, à la fin de la

messe, doit être changée comme suit : Si autem celebretur extra



— 478—
tempus paschalc dr., et supprimer ensuite : Et commem. feris

occurvcntis.

48. Saint Fidèle (24 avril), indiquer la secrète et la post-com-

munion de la messe In virlute.

49. Saint Marc (25 avril)
; dans quelques missels, la rubrique

ad processionem manque d'une ligne toute entière: El si continuât

transferri festum Sancti Marci, non tamcn éc.

50. Patronage de Saint-Joseph, 3« dimanche après Pâques.

Cette messe doit être placée à la fin d'avril. Après le Credo,

ajouter ratione dominicx. L'on devra placer aprè3 cette messe

la rubrique suivante : (voir la feuillo ci-jointe, N" 4.)

5t. Invention de la Sainte Croix (3 mai). Modifier la rubrique

Sed si festum, de la manière suivante : «Si lestum Inventionis

S. Crucis transferri contigerit post Pentecosten, dicitur eadem

Missa, sed Introitus et Communio erunt sine Alléluia, ut in

Missa Exaltationis die XIV septcmbris. »

Un second AUeluia doit être placé dans l'introit de celle

messe tcmporc paschali ; comme aussi l'oraison doit être : Deus

qui in prxclara &c.

52. Saint Stanislas (7 mai), supprimer la rubrique Notandum

est.

53. Saint Félix (30 mai). Modifier la rubrique en celle

manière : «Tempore paschali Missa Protexisti, fol Extra

hoc tempus Missa Staluit, de communi unius martyris ponlificis.»

54. La messe du Sacré-Cœur de Jésus doit être indiquée à la

fin de mai.

55. Saint Barnabe (11 juin). La rubrique qui se lit avant la

messe dans certaines éditions, et qui manque dans d'autres

éditions, doit être placée, à la fin, en ces termes : Si hoc festum

celebretur tempore paschali, Missa dicitur ut in festo S. Marci, foi...

prœter Orationes, Epistolam et Evangelium.

56. La messe du Précieux-Sang doit être placée au commen-

cement de juillet. Après cette messe il doit y avoir cette

nouvelle rubrique : (voir la feuille ci-jointe, N° 5.)
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57. Octave de Saint Jean-Baptiste (!•' juillet). On lit dans la

rubrique : ul in scquimti missa ; il faut corriger comme suit :

ut in missa infra Octavam sub die Illjulii^ pay

58. Saint Camille (18 juillet), supprimer ejusdem dans la

conclusion do l'oraison.

59. Vigile de Saint Jacques (24 juillet), remplacer les mots de

Vigilia Apostolorum, par ceux-ci : Ut in Vigilia unius Apostoli.

Môme observation pour la vigile de Saint Barthélemi.

00. Sainte Anne (26 juillet), la conclusion de la secrète doit

être Per cumdcm, et non qui lecum.

61. Invention de Saint Kâenne (3 août), supprimer la rubrique:

Non dicilur Credo.

62. Saint Hippolyto et Saint Cassien (13 août), il faut lire dans

la secrète : Testi/icatio veritalis.

63 Saint Bernard (20 août) ; l'épigraphe doit être : Abbatis et

et Ecclesiœ doctoris.

64. Sainte Jeanne-Françoise de Chantai (21 août), il faut

exprimer que le Credo se dit ratione oclavœ. Supprimer ejusdem

dans la conclusion de la post-communion.

65. Saint Etienne (2 septembre), la secrète doit se conclure :

Per eumdem &c.

66. Saint Protus et Saint Hyacinthe (11 septembre), après la

rubrique : T'rtia oratio de Spiritu Sancto^ il faut ajouter : Nisi

venerit in dominica ; tune enim tertia oratio erit de SS. Proto et

Uyacintho.

67. La messe des sept douleurs, en septembre, doit être placée

après l'octave de la Nativité. On doit y placer l'addition

suivante, ainsi que ces deux rubriques : (voir la feuille ci-jointe^

No 6.)

68. Rubrique après la messe de Saint Nicomède, supprimer les

mots : Sine comm : ferix et Evangelio^ ainsi que les suivants :

Quod et in sequentibus festis diebus écc.

69. Supprimer, après la messe de Sainte Euphémie (16 sep-

tembre), toute la rubrique Si sequentia festa <Crc., et la placer

après la messe de Saint Janvier, en ces termes.
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70. Saint Thomas de Villeneuve (22 septembre), supprimer la

rubrique, après la messe.

71. Veillo des Saints Apôtres Simon et Jude, lire dans la

Secrète : grata reddantur.

72. Supprimer la rubrique : Si in Vigilia, après la messe de

Saint Simon et de Saint Jude.

73. Saint Charles (4 novembre), il faut mettre. Credo^ ratione

octavœ Sanctorum.

74. Messe de Saint Mariin (11 novembre), supprimer la rubri-

que, après la Secrète. .

75. Sainte Elisabeth de Hongrie (19 novembre), supprimer la

rubrique post Septuagcsimam. Indiquer la messe de Saint

Pontien pape et martyr, comme suit : Missa Statuit^ primo loco,

fol Evang : Nihil est opertum^ fol

76. Rubrique avant le commun d'un confesseur pontife,

« Epistola Justificati ex fide éec.^ ut in festo » il faut mettre :

hahetur in festo.

77. Messe Vultum tuum pro virgine tantum. Le trait doit

commencer par les mots : Quia concupiscit ; effacer par consé-

quent les mots précédents : Audi filia etc.,

78. Anniversaire de la Dédicace d'une église. Supprimer la

rubrique : Prœdictœ orationes debent sumi quotiescumque occurre-

tint plvres commemorationes de anniversario dedicationis ecclesix.

Cette rubrique doit être placée au commencement du missel,

après les rubriques générales.

Dans la même messe, première rubrique, au lieu de : Ut in

dominica in Albis^ il faut mettre : ut suprà^ fol

79. Messe du Saint Sacrement de l'Eucharistie, supprimer :

filoria in e'xcelsis Deo^ avec la rubrique qui suit.

80. Messe de la Sainte Vierge in Adventu. Conserver la rubri-

que relative à la préface comme suit : « Praefatio : Et te in

vener2tione heatx Marix^ fol quœ dicitur et in sequentibus

missis de S. Maria, etiam tempore paschali, vel infra quascumque

'ïCtavas si ejus missa dicatur. »

81. La rubrique avant la messe pro sponso et sponsa doit être

réformée comme suit. (Voir la feuille ci-jointe, N» 8.)
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82. Oraison pro prxlatis dkc, 7ème parmi les oraisons ad diversa

supprimer le mot ejusdcm dans la conclusion.

83. Même remarque sur la postcommunion pro concordia in

congregalione scrvanda, la 9ème des oraisons ad diversa.

84. Oraisons pro collalione sacrorum ordinum. La > postcom-

munion doit avoir pour conclusion : Qui vivis etc.

85. Dans la nouvelle messe pour l'Immaculée-Conception, à la

préface, il faut dire : in conccptione immaculala.

86. Le 23 janvier, dans le supplément, mettre le titre suivant :

In feslo desponsalionis B. M. Virginis cum sancto Joseph.

87. Messe de la Sainte Couronne d'épines, rubrique après

l'oraison, lire : et dicitur ejusdem Evangelium in fine.

88. Saint Isidore (15 mai), supprimer après l'épître, la note :

Tempore paschali.

89. Saint Jean Népomucène, verset, Eccles. 23 : Bealus qui in

lingua sua non est lapsus. Il faut lire : Beatus qui lingua sua etc.

\)0. Messe du Saint Cœur de Marie. La conclusion de la

Secrète doit être : Per eumdcm Dominum etc.

91. A la messe de tous les Saints Souverains Pontifes, placée

au commencement do Juillet dans le supplément du missel, il

faut lire dans la secrète : Immaculata hostia.

92. Sainte Pulchérie, après l'Évangile, Credo^ ratione dominicx.

93. La messe de Sainte Véronique Juliani doit être mise sous

la date du 9 juillet.

94. Sainte Hélène (18 août), Credo^ ratione octavsR Assumptionis

95. La conclusion de la postcommunion de Sainte Galla doit

être : Per eumdcm.

N« 1. Décrets qui doivent être insérés après les rubriques gé-

nérales du missel.

Urbis et orbis.—SSmus Dominus Noster Plus Papa IX ex Sa-

crorum Rituum Congregationis consilio summatim apponi et

imprimi mandavit in principio Missalisduo ab eadera S. Gongre-

gatione alias édita décréta videlicet :

31
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Qiuindo occiui'il detlicalio basilicarum SSmi Salvaloris et

Sanclissimorum Apostolorum Pétri ot Pauli infra octavam dedi-

caliouis aliarum ecclesianim, sumalurpro commonioratione alla

oratio de commuui : Dcus qui iiwisibilUev. Die 25 Sept. 1700, ad

XI.

Oi-atioïk^s pro roniaiiornm imporatnre tnm in missa Prœsancti-

ficatorum leria; VI in Parascove quam in finepiveooniipaschalis

Sabbato Sancto, obsnblatnm ronianorum iniperinm non aniplius

recitenlur. Retineantur tanien nt antca in novis inissalibus.

Die 35 sept. lHt)0, ad III. Die 14 marlii IHOl.

N» 2. Si Festnm Annuntiationis- Il M. V. venerit in aliqiui

Dominica privilogiata anto hebdomadani majorem, transt'eren-

dum eVit in foriam secundam immédiate sequenteni, quocnniquo

festo ;equalis, non antem altioris ritus in eam incidente. Si

anlem venerit in hebdomada majori, velPaschali, transfcrendutu

erit pari cum piivilegio in feriam secnndam post Dominicam

in Albis, servato ritu pascbali.

No 3. Quando Festuni septem Dolorum B. M. V. celebrari no-

qneat hac leria, Iransferendum est in Sabbafum immédiate se-

qnens, qnocumque festo aequalis, non antem altioris ritus in eo

occnrrente, Quod si nec in sequenti sabbato celebrari possit,

oniittatur.

La messe des Sept Douleurs doit êli-e comme dans le Missel

de la^Propagande de 171 4, avec les variantes qui suivent, conlor-

mément aux nouveaux décrets.

Gnuluale. Dolorosa, et lacrymabilis es Virgo Maria, stans juxta

crucem Domini Jesu filii lui Uedemptoris.

V. Virgo Dei Genitrix qucni totns non capit orbis, hoc Crucis

l'ert supplicium'auctor vitœ factus homo.

Tracius. Stabat Sancta Maria, cœli Regina, (;t mundi Domina,

juxta crucem Domini Nostri Jesu Christi dolorosa.

V. Thren. 1. vos onmes, qui transitis perviam, atlenditc,et

videte si est dolor sicut dolor meus.

In missis voliinspcr nnnum^ Grndualc. Dolorosa et lacrymabilis

es Virgo Maria, stans juxta Crucem Domini Jésus Filii tui Re-

demptoris.
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V. Virgo Dei Genilrix, quom totiis non capit oibis, hoc Grucis

fort suppliciiim auctor vita? faclus liomo.

Alléluia, alléluia.

V. Slabat Sancta Maria, cœli Regina et mundi Domina, juxta

Crucem Domini Nostri Josu Christi dolorosa, Alléluia.

Tcmpore paschali^ supprimer la citation Joannis^ 19.

L'oraison de la messe votive peut être mise immédiatement

après l'oraison du jour de la fête.

N" '». Si Fcslum Patrocinii S. Joseph transforendum sit post

Pentecosten, dicitur eadem missa, detractis tantummodo Alléluia

ab Introitu, OlFertorio et Gommunione, ac substiluto sequenti

Graduali.

Psalm. 20. Domine praivenisti eum in benedictionibus dulce-

dinis
;
posuisli in capite ejus coronam de lapide pretioso.

V. Vitam petiit a te et tribnisli ei
;
posuisti in capite ejus

coronam de lapide pretioso.

Alléluia, alléluia.

V. Fac nos innoeuam, Joseph, dccurrero vitam, sitque tuo

seniper protecla patrocinio. Alléluia.

N" 5. Si hodie occirrat fostum Visitationis Beataï Marise Vir-

ginis aut aliud festum jequalis, vel altioris rilus, de Pretiosis-

simo Sanguine, fiat prima die non impedita a festo duplici primœ

vel secunda3 classis, translalo inde, juxta rubricas, t'esto minoris

ritus.

N" G. Dominica III Septembris. In festo Septem Dolorum B.

M. V., Missa dicatur ut in alio festo Septem Dolorum posito sub

mense Martii fol...., pneter orationem sequentem, etpostsequen-

tiam additur Alléluia, quod omiltendum erit in fine Gradualis.

Oratio &ic. Et fit commemoratio Dominicœ.

In fine legitur evangelium Dominictc occurrentis.

Si in Dominica III Septembris occurrat aliud feslumsiveB. M.

Virginis, sive altioris ritus, vel dies octava festi, quod alicubi

solenine sit, festum Septem Dolorum amandatur ad Dominicara
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IV Seplembris, et hac etiam ut supra impedita, ad proximiorem

dominicain a pnedictis feslis iiberam. Quod si usque ad Adven-

tum nnlla supersit dominica libéra, festum Septem Dolorum

ponalur, juxta rnbricas, in prima die non impedita post Domini-

cam III Septembris.

N" 7. Si sequens Festum SS. Eustachii et sociorum Martyrum

venerit in Quatuor Temporibus, in ecclesiis calliedralibns vel

collegiatis dicuntur duœ missaî, una de Sanclis sine commemo-
ratione Quatuor Temporum et Vigilife, et altéra de Quatuor

Temporibus cum commemoratione Vigilia» et tertia oratione ^4

cunctis, et in fine missœ non dicitur evangelium Dominicaî.

N» 8. Si benedictio nuptiarum facienda sil die Dominica, vel

alio die festo sive de praîcepto, sive duplici primœ vel secundo;

classis, dicatur Missa de Dominica, velfosto cum Gloriain excelsis

et Credo, si illa Missa id rcquirit, et cum commemoratione

seqnentis missœ pro sponso et sponsa. et reliquis, quœ pro com-

munione e^ complemento benedictionis in eahabentur. Siautem

benedictio nuptiarum facienda sit aliis diebus, etiamsi in ils

occurrat festum duplex majus vel minus, dicitur sequens missa

votiva.

CIRCULAIRE

i

l>OUR LA RRTnAITE RCCI.fistASTIQVR

Archevêché de Québec, 12 juillet 1864.

Monsieur,

Je vous informe que la retraite de Messieurs les Curés s'ouvrira

an Séminaire, vendredi, le 26 août prochain, au soir, pour se

toiminer vendredi, le 2 septembre suivant, au matin. Colle

d'J Messieurs les Vicaires, et autres prêtres obligés à l'examon

annuel, s'ouvrira jeudi, le 8 septembre, au soir, et se terminera

jeudi, le 15 du môme mois, au matin.

(Le reste comme à la page 312.)
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CIRCULAIRE

CONF&RBNCRS—DKNIRR DE SATNT-PIERRK—SKRMONK

Archevêché de Québec, 7 novembre 1864.

Monsieur,

En vous transmettant les questions qui devront être traitées,

l'année prochaine, dans les conférences ecclésiastiques, je suis

heureux de vous faire part de la lettre suivante de Son Éminence

le Cardinal Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande,

au sujet de l'offrande du denier de Saint-Pierre recueillie dans

le diocèse, pendant l'année terminée le 3t mai dernier. Vous ne

le serez pas moins, j'en suis sûr, de faire connaître à votre peuple

la faveur que Notre Saint-Père le Pape lui accorde, en retour de

sa libéralité.

« Illustrissime et Reverendissime Domine,

Cum litteris Vicarii General is A. Tuaî summam accepi librarum

sterlingarum 1209.9 (§6,017.77) eamque dotuli ad pedes Sanctis-

simi D. N. qui ob id suum gratum animum declaravit, omnibus-

que qui in oblata stipe filialis pietatis testimonium sibi exhibue-

runt cœlestia bona adprecatus Apostolicam Benedictionem pera-

manter impertitur. Hiec Tibi significans precor Deum ut Te diu

sospitem et incolumem servet.

Romœ ex /Edibus S. C. de Propda Fide die 25 Augusti 1864

Amplitudinis Tuœ,

Uti Frateraddictissimus.

Al. C. Barnabo, Prœf.

R. DD. Francisco Baillargeon, )

Episcopo Tloano Administratori Quebecensi. j

H. Capalti secrius.»

Je profite de la circonstance pour informer les prêtres obligés

à l'examen annuel, que les deux sermons qu'ils auront à présenter

au prochain examen seront : l'un, sur la Pentecôte, l'autre, sur

le scandale.
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Je prie en môme temps Messieurs les Curés qui n'ont pas

encore transmis à rArchevèché les aumônes de leurs paroisses

pour l'Œuvre de la Propagation de la Foi, de vouloir bien le

l'aire d'ici au 30 du présent» mois, au plus tard.

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

QU^SÏIONES ANNO 1865

COLLATIONIBUS THEOLOOICIS IX ARCHIDIŒCKSI QUEBKCENSI DISCUTIEND.B

MENSE JANUARTO.

Baptista confitetur se, in omnibus electionibus membrorum
Parlamenti, vocem suam dédisse illi Candidato qui sibialiquam

pecuniam dederat, aut promiserat (excepta tamen quadam eir-

cumstantia, in qua, accepta pocunia ut vocem daret uni, votum

suum alteri dédit); atque in omnibus casibus, priusquam votum
suum daret, juramentum a lege prrescriptum prœstitisse.

Inde quîeritur :

1° An, et quantum peccaverit, accipiendo pecuniam eo fine ut

vocem daret, seu vendendo sic votum suum ?

2» An, in omnibus casibus supra expositis, pnestando dictum

juramentum se perjurio obstrinxerit ?

3'> An pecuniam, in quovis casu sic acceptam, retinere possit :

et quatenus négative, cui restituere debea" ?

i" Quid denique agendum, ut hujusmodi turpis et admodum
detestabilis abusus coerceatur, arceatur, ac tandem penitus

eradicetur ?
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Titiiis jam a pluribus annis nxorem duxit Bortham viduarn.

Parochus, cum rescivii-set filium Bertlue ex primo marito, a

Titio olim iii baptismo levatum fuisse, voliiil eos separaro

tanqnam ligatos impedinionto diriiiieiilo. Respondil Tiliiis :

Tempore baptismi, primus Bertlue maritus nuper obieral et ego

eam diicere jam cupiebam, nec tamen iiivitationem ut essem

patriiius filii cjus doclinare audebam
; hiuc sodulo abstimii a

tangendo puerum dum baplisaietur et positivam inlentionem

habui non contrabendi impedimentiim. Quœritur ;

l« An leneatur sub gravi sacerdos baptisans curare ut palriiii

baptisandum taugant ?

2» An hic tactus sit essentialis ut contrahentur obligationes a

patrinis et impedimentum matrimonii ?

3» Quid in casu ?

Gaius confessarius l"frcquentissimoomittit J//sc.';Trt/«/-... Indul'

gcntiam... Passio Domini... dicens solam l'ormulam Dominus

noslrr...] 'i" aliquando dicit Misorcalur... Indulgmliam... dum
penitens uHimam partem ConfUrov récitât ;

"?>" aliquando dicit

immédiate ante formuiani Dominus nostcr et signnm crucis facit

super penitentem dicendo fndiilgriUiitm...

Quicritur quid do iis seutienduni ?

MENSE MAIO.

Nicolaus cujusdam pr.'odivitis ac potentis viri auriga, a quo

largum stipendium recipit, quo potest numerosam familiam

sustentare, saspè domiuuni suum ad amasiam et hanc ad eum
curru adducit ; munuscula et quandoque etiam litleras ex jussu

domini ad eamdetertqtiasamalorias esse vehementersuspicatur,

imo et quandoque pro certo habet : hîec omnia non prava in'3n-

tione peragit, sed ex necessitate, cum pro certo babeat se abum
difTicillinic posse invenire dominum ; ideoque in extremam vel

sallem gravem egostatem facile redactum ii'i. Accidit vero ut

quâdam nocle, dum ruri uuà cum domino commoratur, ab ipso

jnbeatur ut scalam fedibus cujusdam villici apponat, seque et

alium servum adjuvet ut ambo possint feuestram ascendere.
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Novit ipse herum sinim velle honestœ puellœ vim inferre, hinc

apertissimis verbis obtemperare réunit ; at cnm dominus ira

exardescens, districto gladio, certam mortem sit ei jam illaturus,

ad hanc vitandam prœceptnm perficit opns.

i» Qusenam sit cooperalio formalis, qnœ materialis ?

20 An et quando liceat materialiter peccato proximi cooperari ?

3° Quid Nicolao praîscribendnm et qnid consnlendnm ?

Gains presbyter, cujnsdam amici exequiis prœscns, rogalns a

parocho qui niissamcelebraverat ut absolutionem et sepuUuram
perficeret, nolnit, dicens iila facienda esse ab eo qui missam

celebravit. Quseritur quid de Gaii opinioue sentiendum ?

MENSE JULIO.

Gelasius mercaturaru folici eventu exercens, brevi maximas
congerit divitias. Tempore quadragesimaî concionatorem audit

asserentem gravera esse obligationem omne statuisuperfluumin

eleemosynas elargiendi. Confessarium adit, et ei hrec manifestât :

1» Pauperibus publiée vel oslialim mendicautibus numquam
stipem prœbuisse, sed societati Sancti Vinc(Mitii a Paulo singulis

mensibus aliquam eleemosynam elargiri, et si a Parocho rogalns

fnerit nt alicui familiaB necessitatem patienti auxilinm prîeboret,

libentissime obsecutum esse ;
?' cnm quidam oppidnli guberna-

ter captus fnisset a prœdonibus qui cnm occisuri erant nisi

quatuor millia scutatorum pro ejus redeniptione milterontur, so

noluisse hanc snmmam donare, hcet enixè rogatum ab uxore

captivi, unde factum est ut miserandusgubernatoroccisus fuerit

et ejus nxor ad egestatem redacta fnerit.

His acceptis, confessarius anceps hœret et secum qnœrit :

i» An et qualiter obligatio urgeat eleemosynam elargiendi

in extremâ et gravi communi pauperum necessitate ?

2° Quid de singulis in casu ?

3« Quid Gelasio prœscribendum et consulendum ?
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Gains presbyter quando in Missa solemni altare incensat, bis

tanluni ducit thuribulum qnando dno snnt candelabra a medio

i Uaris nsqne ad cornu epistoUe vel evangelii. Quœritur :

1" An ipsa candelabra sint incensanda, vel potius pars superior

mensîB altaris ?

2» Quomodo fleri debeat hœc incensatio mensse altaris ?

MENSE OGTOBRI.

Sempronius parochus catechismum explicans haec tradit :

Veram charitalom theologicam, qua omnes ex gravi prœcepto

Deum diligere teneinur, esse amorem purum, non mercena-

riuni
;
quo amore, Deum ut in se tantum bonum, absque ulla

ad nos relatione, diligimus, non ut bonum nos bealificans
;

aliter enim objectum spei cum charitatis objecto confunderetur.

Hiiic autem doctrinœ vim addit Sancti Xaverii verbis : «

DîHis ! ego amo le ; nec amo te ut salves me, aut quia non
amantes te œterno punis igné non ut in cœlo salves me,

nec priemii illius spo, sed sicut tu amasti me, sic amo et amabo
te solùm quia rex meus es et solùm quia Deus es ! »

Hfec audit Cornélius clcricus valde pins, et statim anxius

Caiimi confessarium adit, eique, his expositis, manifestât se

vchenienler angi eo quod Deum super omnia vere dilic;at sed

tanqnam summum hominis bonum, Deoque potiri cupiat veluti

beatitudinis et iolicitalis objecto ; quapropter timet Cornélius

nesemper huic prîecepto defuerit. RcspondetCaius hos scrupulos

esse abjiciendos, cum charitatis theologiîe objectum formale sit

Deus in se et nobis bonus, et impossibile esse Deum alla ratione

diligere : hune autem amorem. si vere summus sit, charitatem

illam esse qua perfecta contritio perficitur ; Sempronii doctri-

nam ab Innocentio XII in prima Fenelonii propositione dam-

natam fuisse. Cornélius adhuc anxius theologum consulit,

a quo quœrit :

1" Quale sit formale Iheologire charitatis objectum ?

2o Quid de doctrina Sempronii et Caii sentiendum ?

3" Quid Cornelio respondendum ?
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Semproniiis p.'irochiis consuovit, quando eadem die sopolioiuU

occurruiitadulluselparvnlns, t'X(!(niias cclcbraro plurali nunioro

quasi pro duobus adultis. Qti;nritiir an bene ? et qualunus

négative, quomodo ageiidum in hoc casii ?

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

ACCOMPAUNANT LK MANDKMKNT TOUR LA PUULirATION DU JUBILÉ ACCORDÉ PAR LRa

LETTRES APOSTOLIQUES DK SA SAINTKTÉ PIK IX KK DATP, DU S DÉCKMISRK 18C4

Archevôché de Québec, 2 février 1805.

Monsieur,

Je vous transmets ci-joint : 1" le mandement que j'adresse au

Clergé et au peuple du diocèse, pour la publication de l'indul-

gence en forme de jubilé, que Notre Saint Père Itî Pa[)(! vient

d'accorder à tous les fidè'les du monde, par ses lettres apostoli-

ques, datées du 8 décembre deruier ;
2" le Icwte de ces mémos

lettres, avec leur traduction, afin que vous puissiez les lire ù

votre prône, comme; il sera de voire devoir de le faire ;
3'> li;

« Syllabus » ou index des propositions condamnées, que Sa

Sainteté a bien voulu joindre à son Encyclique : document

vénérable et précieux que vous serez sans doute heureux de

posséder pour votre propre instruction, et, en temps opportun,

pour celle de vos fidèles, {a]

Une des raisons qui m'ont décidé à l'aire choix du mois do

mai, comme de celui où l'on pourra gagner l'indulgence de ce

jubilé, c'est que ce mois (;st plus spéciabmient consacré au culte

de Marie, Mère de Dieu, que le Saint Ponlife recommande si

instamment d'invocjuer avec une grande confiance et avec une

tendre dévotion, dans ces jours mauvais.

Quelques-uns auraient désiré que l'on choisît de préférence le

mois de mars ; mais le mois de mars est occupé par le carême ;

(a) Nous ne publions jm." le " Syllnbus," ciir il ."C trouve iâjh h la fin du IVe

Concile Provincial de Qu<?beo.
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et il IIP parait pas que lo jcfino du carr-mo puisse servir pour

celui qui est prescrit, comnie une des œuvres qu'il faut accom-

plir pour gaguer riudulgeiirn du jubilé. Heuiarquons eucore

que ce jeùue doit s'observer à la fa(;ou de ceux desquatre-temps,

011 il n'est pas permis de faire usage (ralimcuts gras.

Comme il est graudemeut à désirer que vos voisins vous

assistent, pendant la semaine où vous dounerez les exercices

solennels du jubilé dans votre paroisse, j'ose espérer que vous

vous entendrez avec eux à cet effet, et qu'ils consentiront à

interrompre les exercices du mois de Marie, autant que

nécessaire dans leurs paroisses, pour vous rendre ce service.

A cette occasion, afin de prévenir tout doute concernant la

juridiction des confesseurs, et surtout pour l'avantage de ceux

([ui n'auraient pas eu connaissance de la permission générale

(juo j'ai donnée, de vive voix, pendant la dernière retraite

ecclésiastique, à tous les oirôs, desservants et missionnaires,

d'autoriser à prêcher et à confesser dans le lieu de leur desserte

respective, tout prêtre approuvé qu'ils jugeront à propos d'inviter

pour les concours de dévotion (jui pourraient y avoir lieu, dans

le cours de la présente année, je me fais un devoir de déclarer

par la présente, que cette permission doit avoir sou effet pour

tout le temps du jubilé. Enfin, pour ce qui est d'une multitude

de questions concernant les œuvres à accomplir pour gagner le

jubilé, les pouvoirs (extraordinaires accordés aux confesseurs

pour ce temps de grâces, etc., j(,' vous invite à consulter le Traité

des indulgences de Bouvier, et la Théologie de Saint Liguori.

(lib. K/, tract. IV, de Pœnitentia) où vous les trouverez résolues.

Et je demeure bien cordialement,

Votre dévoué serviteur,

•|- C. F., Évèque de Tloa.
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MANDEMENT
PODB LA PUBLICATION DD JCBILft ACCORDÉ PAR NOTRR SAINT PfcRR LR PAPR PIR IX PaI

SK8 LRTTRRB APOSTOMQUBS DATÊRB DV 8 DftCRHBBR 1804

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de Tloa,

Administrateur de l'Archidiocèso de Québec, etc., etc.,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieuses

et à tous les Fidèles de ce diocèse, Salut et Bénédiction tm Notrp-

Seignour.

Nous sommes heureux et nous nous empressons de vous

annoncer, Nos Très Chers Frères, qu3 par ses lettres apostoliques,

en date du 8 décembre dernier, que nous venons de recevoir, le

Souverain-Ponlife accorde à tous les fidèles du monde une indul-

gence plénière en forme de Jubilé, à gagner dans l'espace d'un

mois, désigné par leur Évoque, durant la présente année.

L'intention du Saint-Père, en leur accordant celte grande

grâce, c'est de les engager à faire de dignes fruits do pénilence,

à s'approcher des sacrements, à se réconcilier avec Dieu, à

satisfaire à sa justice par des œuvres de piété, de charité et de

mortification, et enfin, après avoir ainsi purifié leurs cœurs, à

former tous ensemble un saint concert de prières, pour obtenir

de sa miséi'icorde qu'il daigne mettre un terme aux calamités de

son Église.

Qu'il est étonnant. Nos Très Chers Frères, le spectacle que ce

Saint-Pontife donne au monde, dans ces jours d'égarement et

d'iniquité ! Qu'il est digne de notre admiration et de notre

respect !

Abandonné des hommes, environné d'ennemis acharnés, au

sein de l'affreuse tourmente qui trouble les nations, et agite

l'Arche Sainte de l'Église, il a conservé la paix de son âme, et il*

accomplit sans crainte l'œuvre sainte de sa mission divine.

Il voit les portes de l'Enfer ouvertes, et Satan déchaîné ; il a

aperçu l'épais nuage d'erreurs qui s'élève ''le l'abîme infernal, et
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menace d'envelopper le monde ;
il a entendu le frémissement,

les cris et les blasphèn' js de tous les impies de la terre, conjurés

contre Dieu et contre son Christ, et qui, sous la conduite du

dragon, de l'ange des ténrbres, ont résolu do faire la guerre à

l'Agneau et do renverser son royaume ; la barque de Pierre,

qu'il gouverne, il la sent frémir sous les efforts de la tempête qui

la pousse, la tourmente, et menace à chaque instant de l'ense-

velir sous les flots : et cependant il est calme et plein de con-

fiance 1

Il se confle en Dieu ; il compte sur les promesses de Celui qui

l'a établi pasteur suprême de son peuple. Il sait que la vérité

du Seigneur demeure éternellement
;
que le ciel et la terre pas-

seront, mais que la parole du Fils de Dieu ne passera pas
;
que

les portes de l'Enfer ne prévaudront jamais contre son Église

que l'Agneau de Dieu, le Seigneur Jésus, du haut du ciel, se rit

de tous les vains compl' 's de ses ennemis; qu'il les vaincra tous

et les dissipera d'un souffle do sa bouche, parce qu'il est le Roi

des Rois, et le Seigneur des Seigneurs ; et enfin que la barque

où le Christ se repose et sommeille au milieu do ses disciples,

no peut périr... et voici que dans la plénitude de cette confiance

et de cette foi'ce qu'il puise dans les promesses divines, et que

Dieu lui donne, il élève la voix avec majesté ; et sa voix, comme
celle de Dieu, domine tous les murmures discordants des

opinions humaines, tous les vains systèmes d'une philosophie

orgueilleuse et aveugle, tous les bruits de cette mer en furie, où

s'agitent tant de monstres d'erreur et d'impiété. Il parle du haut

de la chaire de Pierre ; et sa voix est entendue et retentit jus-

qu'aux extrémités de la terre. Il parle au nom de Dieu, dont il

est le Vicaire et le représentant; il parle aux rois et aux peuples,

à tous les enfants des hommes ; il leur rappelle les vérités éter-

nelles, qu'ils ont méconnues, ou qu'ils osent renier ; il les

reprend de leurs égarements, et condamnent leurs erreurs,

anciennes et nouvelles, avec cette autorité souveraine qu'il tient

de Jésus-Christ, comme pasteur suprême de son Église ; enfin

il leur découvre l'abîme où les poussent les faux principes et les

doctrines insensées de ce siècle sans foi, et où les précipite

l'épouvantable tourbillon des révolutions impies et sacrilèges

qu'ils enfantent.
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Tels sont, Nos Tivs Chers Fi-èfos, les graves eiiseigiiemenis

que nous offre la première partie de l'admirable Encyclique du
8 décembre, que le successeur de Pierre vient d'adresser à tous

les Évoques du monde.

Mais si d'un côté le Saint-Pontife ne craint point les fureurs

de riilnfer et d'un monde impie
;

s'il est calme en présence de la

persécution ; s'il compte sur le secours de Dieu ; s'il a l'assu-

rance du triomphe final de la vérité et de lÉglise, qui en est la

colonne ;
d'un autre côté, il s'attriste et il s'alllige des calamités

qui oppriment cette fille du ciel, et qui tourmentent la sociOto

des hommes, dans ces jours mauvais. Son âme est na>rée de

peine, et son cœur de père est pénétré de la plus profonde dou-

leur à la vue de tant de maux, et de la perte de tant d'Ames

légères et inconstantes, que le soufflée infernal des séducteurs, et

le veut des fausses doctrines emportent dans la voie de perdition.

La cause principale de ce malheur digne d'être pleuré de

larmes de sang, il la voit et il nous la signale dans ce déluge Je

livres, de journaux, de pamphletsimpieset immoraux, de libelles

infâmes contre l'Eglise et ses ministres, qu'une presse anti-

chrétienne ne cesse de vomir dans le monde : écrits abominables,

que des suppôts de l'enfer s'efforcent de répandre partout, afin

de faire pénétrer, s'il est possible, dans tous les rangs, dans

toutes les classes de la société, dans le sein de toutes les familles,

l'esprit d'irréligion et de corruption, de haine contre l'Église, do

blasphème et de révolte.

C'est pourquoi le Saint-Père fait un appel à tous les Évèques

et à tous ceux qui partagent sa solliciUide pastorale, et les

conjure de redoubler de zèle et de vigilance, pour éloigner les

fidèles confiés à leurs soins de ces sources empoisonnées d'impiété

et de démoralisation.

« Ne cessez jamais, leur dit-ii, d'inculquer à ces mêmes fidèles,

n que tout vrai bonheur découle, pour les hommes, de notre

» auguste Religion, d(î sa doctrine et de sa pratique
; et qiu' le

» peuple vraiment heureux est celui dont Dieu est le Seifjiwin:

» Enseignez que la foi catholique est le fondement sur lequel les

n royaumes subsistent et s'afferinissent
; et que rien n'est plus

» mortel, ne précipite plus à la ruine, n'expose plus à tous les
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menls

'<-' du

tous

I)
périlïi,tliii^' d'iitlmollîH; (lue le libre arbitre, i'e(;u à notre naissance,

„ puisse nous suffire, sans qu'il faille demander autre chose à

), Dieu, et que nous puissions oublier notre Créateur, et abjurer

„ sa puissance, pour montrer notre liberté».

Enfin dans son immense charité, le baint-Pontife rappelle aux

pasteurs et aux fidèles qu'il est toujours nécessaire, mais surtout

-en des temps malheureux comme ceux que nous traversons, de

recourir à Dieu, et que c'est de lui seul que nous devons attendre

le salut ; et il les supplie et les conjure de joindre leurs prières aux

siennes, afin d'obtenir miséricorde pour le peuple fidèle, et pour

tous les hommes, que Jésus-Christ a rachetés au prix de son

sang. Et comme les prières des hommes sont plus agréables à

Dieu quand ils s'adressent à lui avec des âmes purifiées de toute

tache, il se décide à ouvrir pour tous les enfants de l'Église, les

trésors célestes dont il est le dispensateur, et il leur accorde

l'indulgence du Jubilé; afin qu'étant tous animés d'une vraie

piété, et lavés, par le sacrement de pénitence, des souillures de

leurs péchés, ils répandent avec plus de confiance leurs prières

devant Dieu, (;t que ces prières soient aussi plus favorablement

écoutées.

Prêtez, Nos Très Chers Frères, prêtez l'oreille, à la voix du
Vicaire de Jésus-Chiist, qui vous parle aujourd'hui. Écoutez

avec une parfaite soumission d'esprit et de cœur les graves et

salutaires avertissements qu'il vous donne. C'est lui que Jésus-

Christ a établi le premier pasteur de son troupeau : c'est lui qu'il

a chargé de paiii-e ses agneaux et ses brebis. Qui demeure sous

sa houlette, demeure dans le bercail. Qui le suit, suit Jésus-

Christ. Qui l'écoute, écoute Jésus-Christ. Qui lui obéit, obéit

à Jésus-Christ. Qui refuse de l'écouter et de lui obéir, refuse

d'écouter JésUî-Christ, désobéit à Jésus-Christ. Écoutez donc

tout ce qu'il enseigne ; rejetez donc, condamnez donc tout ce

qu'il condamne.

Il est ie père commun des fidèles, le chef suprême du peuple

de Dieu, de l'Eglise de Jésus-Christ. Attachez-vous donc à lui,

comme les enfants à leur père, connne les membres à leur chef.

Se séparer de lui, c'est se séparer de la société des enfants de

Dieu
; c'est cesser d'appartenir au peuple de Dieu, à l'Église de

Dieu, à Jésus-Christ.
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Comprenez qu'il n'y a de salut et de bonheur pour tous les*

nommes, que dans la connaissance et la pratique de la vraie

religion, la religion catholique, qui est celle du successeur d&

Pierre ; mais surtout pour vous, enfants du Canada, vous qui

devez la reconnaître cette religion divine, pour votre mère

nourricière ; vous qu'elle a rassemblés, établis et conservés

comme par miracle, sur cette terre arrosée du sang de ses

martyrs ; vous enfin, qui avez grandi sous son ombre, et qui

n'avez d'espoir de vous conserver, de prospérer et de vivre

comme peuple, qu'autant que vous l'aimerez cette sainte mère,

et que vous lui serez fidèles.

Tenez donc du fond de vos entrailles, de toute votre âme et de

toutes vos forces à votre religion, comme à votre mère, comme
à la source de la vie et du bonheur pour votre patrie, pour vos

familles, et pour vous-mêmes, dans le temps et dans l'éternité.

Fuyez donc, repoussez donc, comme vos plus grands ennemis,

tous ceux qui chercheraient à vous en détacher. Rejetez loin

de vous et de vos familles, n'hésitez pas à livrer aux .ammes

tout livre, tout écrit injurieux ù cette religion, ou propre à

diminuer le respect qui lui est dû, ou capable d'altérer votre foi

et votre piété.

Respectez, chérissez, écoutez vos pasteurs, qui sont vos pères

dans la foi, qui travaillent à vous affermir dans votre religion,

et dans la fidélité à toutes ses œuvres, à toutes ses saintes prati-

ques.

Profitez avec empressement des grâces abondantes de salut

que le Saint-Père vous offre, dans la précieuse indulgence du

jubilé qu'il vous accorde. Faites un digne fruit de pénitence
;

veillez sur vous ; travaillez à vous corriger de vos mauvaises

habitudes ; évitez le péché et les occasions du péché ; appli(iuez-

vous à faire en toute chose la sainte volonté de Dieu ; faites

tout pour lui plaire, pour son amour, pour sa gloire ; accom-

plissez avec piété toutes les œuvres prescrites pour gagner

l'indulgence du jubilé, le jeûne, la prière et l'aumône
;
purifiez

vos âmes par une bonne confession ; unissez-vous à Jésus-Christ

par une sainte communion ; et priez, priez beaucoup, comme le

Saint-Pontife vous y engage et vous en conjure.
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Oui, Nos Très Chers Frères, prions, et prions beaucoup
;

prions avec ferveur, de tout notre cœur et de toute notre âme
;

prions avec le Saint-Pontife, notre père commun devant Dieu, et

avec tous nos frères en Jésus-Christ, répandus dans le monde
entier ;

formons tous ensemble un saint concert de prières
;

prions pour le Saint-Père, pour tous les fidèles, et pour nous-

mêmes. Implorons la miséricorde de Dieu sur nos frères et sur

tous les hommes ;
et nous serons exaucés en temps opportun

;

et le Seigneur n'éloignera pas de nous sa miséricorde
; car il

nous a dit : « Demandez, et vous recevrez
; cherchez, et vous

trouverez ;
frappez à la porte, et en vous ouvrira ».

De plus, comme notre Saint-Père nous le recommande, «afin

que Dieu se rende plus aisément à nos vœux et aux siens,

employons en toute confiance l'intercession de la très sainte et

immaculée Vierge Marie, mère de Dieu, qui a détruit les hérésies

dans le monde entier, et qui, étant mère très aimable de nous
tous,» et, comme dit Saint Gyprien, «toute suave et pleine de

» miséricorde, se montre toujours favorable, clémente à toutes

» les prières, et prend pitié des besoins de tous, avec la plus

» généreuse affection.»

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons réglé

et ordonné ; réglons et ordonnons ce qui suit :

\o Les lettres apostoliques de notre Saint-Père le Pape, en date

du 8 dé'^embre dernier, ci-dessus mentionnées, seront lues et

publiées dans tout le diocèse, à la suite de notre présent mande-

ment, ou le dimanche suivant, au prône des églises ou chapelles

paroissiales et autres, où l'on fait l'office public, ainsi qu'en

chapitre dans toutes les communautés religieuses.

2" Le temps pour gagner l'indulgence plénière du jubilé, que

ces mêmes lettres nous accordent, sera le mois de mai, qui est

aussi le mois de Marie. Dans les lieux où les lettres apostoliques

ne seraient reçues qu'après le commencement de mai, le temps

du jubilé sera le mois qui suivra leur publication.

3" Dans le cours de ce mois. Messieurs les curés, desservants et

missionnaires choisiront au moins une semaine, pendant laquelle

ils procureront, autant que possible, aux fidèles commis à leurs

soins, les exercices solennels du jubilé. Quant à ceux qui auraient

32
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été malades, ou absents, durant le mois de mai, ils choisiront le

mois le plus proche, pour faire gagner les indulgences du jubilé

dans leur paroisse, observant ce que nous venons de dire

concernant les exercices.

4° L'ouverture des exercices solennels du jubilé sera annoncée

dans chaque paroisse, ou mission, la veille du jour où on les

commencera, par la sonnerie des cloches, qui durera un quart-

d'heure, après VAngclus du soir ; et l'on en annoncera la fin de

la môme manière, le dernier jour des exercices, aussi après

VAngélus du soir.

50 Le premier jour des exercices, on chantera le Yeni Creator,

avant la grand'messe, ou messe conventuelle, ou messe princi-

pale, pour implorer les lumières et les grâces de l'Esprit-Saint.

Le dernier jour, on chantera le Te Deum en actions de grâces.

Les jours où l'on fera les exercices, on pourra terminer ceux du

soir, par la bénédiction du Saint-Sacrement.

0° On récitera cinq fois le «Notre Père, etc.» et le «Je vous

salue, Marie, etc. » à la suite des Litanies de la Sainte Vierge, à

l'intention du Souverain-Pontife, tous les dimanches et fêtes du

mois, ainsi qu'à la fin des grand'messes, durant les exercices

solennels du jubilé; et l'on chantera le Trait: Domine non secun-

dum, etc., avec l'oraison : Deus cui proprium est misereri, etc., à

tous les saints des mômes dimanches et des dits exercices.

70 Pour gagner l'indulgence du jubilé, il faut, aux termes des

lettres apostoliques pour le jubilé de 1846, auxquelles nous

renvoie Sa Sainteté, dans celles par lesquelles elle nous accorde

le présent jubilé : 1" visiter deux fois les églises ou chapelles

désignées pour les stations, ou au moins l'une d'elles, et y prier

avec dévotion, durant quelque espace de temps ;
2« jeûner le

mercredi, le vendredi, et le samedi d'une môme semaine; 3" se

confesser, et recevoir avec respect le très Saint Sacrement de

l'Eucharistie ;
4^ faire quelque aumône aux pauvres, chacun

selon sa dévotion. Quoique toutes ces œuvres puissent être

accomplies durant le mois que durera le jubilé dans le diocèse,

nous exhortons néanmoins les fidèles à s'en acquitter pendant la

semaine, ou les semaines qui auront été choisies pour les exercices

solennels, dans la localité à laquelle ils appartiennent. En vertu

des mômes lettres apostoliques, les confesseurs peuvent, pour
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quelque cause raisonnable, substituer à ces œuvres (à l'exception

de la confession et de la communion) la récitation de quelques

prières, ou quelque autre exercice religieux.

80 Nous désignons pour stations du jubilé, dans la paroisse de

Notre-Dame de Québec, la Cathédrale, l'église de Saint-Patrice,

et deux autres des églises de la môme paroisse, au choix des

fidèles; dans la paroisse de Saint-Roch de Québec, l'église

paroissiale, celle du faubourg Saint-Sauveur et de la Congréga-

tion ;
dans les paroisses de la campagne et les missions, leurs

églises ou chapelles respectives. Dans les endroits où il n'y a

ni église, ni chapelle, ou bien où il est difficile de s'y rendre, les

confesseurs pourront changer les visites prescrites, en quelque

autre bonne œuvre.

9° Ceux qui seraient en voyage, pendant le temps du jubilé,

pourront gagner l'indulgence aussitôt après leur retour, en

visitant deux fois l'église Cathédrale, ou principale ou parois-

siale du lieu de leur domicile, et en accomplissant les œuvres

ci-dessus énumérées. Les malades pourront jouir aussi de la

môme faveur, en accomplissant ce qu'ils pourront des mômes
œuvres. Celles qu'ils ne pourraient acquitter, seront changées

en d'autres œuvres, ou différées jusqu'à une époque prochaine

par le confesseur. Les enfants qui n'ont pas encore fait leur

première communion, pourront avoir part aux mômes privilèges,

en faisant ce qu'ils pourront des œuvres prescrites.

10° Tous les prôtres approuvés pourront, pendant le temps du
jubilé, absoudre des cas réservés au Souverain-Pontife et à

l'Archevôque, et commuer les vœux en d'autres bonnes œuvres,

excepté les vœux d'entrer en religion et de chasteté perpétuelle,

ainsi qu'il est plus amplement expliqué dans les lettres aposto-

liques où nous puisons ces explications.

11 Les religieuses pourront aussi pendant le môme temps, se

choisir des confesseurs parmi les prôtres désignés pour entendre

leurs confessions. Nous leur assignons pour lieu de stations,

ainsi qu'aux personnes qui résident dans leurs couvents, leur

propre église, ou chapelle, ou oratoire.

Sera notre présent mandement lu et publié (excepté le onzième

article, qui ne le sera que dans les communautés) au prône de
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toutes les églises, ou chapelles paroissiales, et autre, où l'on fait

le service public, ainsi qu'en chapitre dans toutes les commu-
nautés religieuses, le premier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes, et

le contre-seing de notre secrétaire, le deux février mil huit cent

soixante-cinq.

f C. F., Évoque de Tloa.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.

ENCYCLIQUE DE NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE.

Aux vénérables frères^ tous les Patriarches^ Primats, Archevêques et

Évéques en grâce et en communion avec le Siège Apostolique,

PIE IX, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction apostolique. Tout le

monde sait, et vous surtout. Vénérables Frères, en avez pleine

connaissance, avec quel soin et quelle vigilance pastorale les

Pontifes Romains Nos prédécesseurs, accomplissant la micsion

et le devoir qui leur ont été confiés par Notre-Seigneur lui-même,

dans îa personne du Bienheureux Prince des Apôtres, de paître

les agneaux et les brebis, s'appliquèrent sans cesse à nourrir

soigneusement des paroles de la foi le troupeau tout entier du

Seigneur, à lui inculquer la doctrine salutaire et à l'éloigner

des pâturages empoisonnés. Ces Pontifes, en effet, soutiens et

vengeurs de l'auguste religion catholique, de la vérité et de la

justice, et embrasés de zèle pour le salut des âmes, n'eurent rien

tant à cœur que de démasquer et de condamner par leurs Lettres

et leurs Constitutions éminemment sages, toutes les hérésies et

les erreurs qui, s'élevant contre notre foi divine, la doctrine de

l'Église, l'honnêteté des mœurs et le salut éternel des hommes,
ont provoqué de graves et fréquentes tempêtes et troublé d'une

manière déplorable la société chrétienne et civile. On les vit de

tout temps s'opposer avec un courage apostolique aux menées



— 501^

criminelles de ces hommes iniques qui, soulevant les flots de

leurs confusions, comme l'écume d'une mer agitée, et promettant

la liberté, eux les esclaves de la corruption, se sont efforcés, à

l'aide d'opinions fallacieuses et d'écrits pernicieux, d'ébranler les

fondements du catholicisme et de la société civile, de détruire la

vertu et la justice, de dépraver tous les cœurs et toutes les intel-

ligences, d'éloigner de la saine discipline morale les imprudents

et surtout la jeunesse inexpérimentée, de la corrompre déplora-

blement, de l'attirer dans les pièges de l'erreur, et enfin de l'ar-

racher du giron de l'Église catholique.

Pour Nous, vous le savez. Vénérables Frères, à ppine élevé à

cette Chaire de Pierre, par une disposition secrète je la divine

Providence, et non, certes, à cause de Nos mérites, profondément

afQigé à la vue de l'horrible tempête excitée par tant d'opinions

dépravées, et des maux d'une gravité àjamais déplorable que ces

erreurs causaient au peuple chrétien, Nous avons élevé la voix

comme Nos prédécesseurs pour l'acquit de Notre ministère apos-

tolique,et avons publié plusieurs Lettres Encycliques, Allocutions

Consistoriales et autres Lettres Apostoliques pour condamner

les principales erreurs de notre époque calamiteuse, exciter

votre admirable vigilance épiscopale, et exhorter de plus en plus

tous les enfants de l'Église catholique, qui nous sont si chers, à

fuir avec horreur la contagion de cette peste cruelle. Nous

avons notamment condamné par Notre première Encyclique, en

date du 9 novembre 184G, et par Nos deux Allocutions Consis-

toriales du 9 décembre 1854 et du 9 juin 1862 des opinions

monstrueuses qui dominent surtout à notre époque, au grand

détriment des âmes et de la société civile elle-même, sont en

opposition non seulement avec l'Église catholique, sa doctrine

salutaire et ses droits vénérables, mais avec l'éternelle loi natu-

relle, gravée par Dieu au fond des cœurs, et avec la saine raison,

et d'où découlent la plupart des autres erreurs.

Bien que Nous ayons, à plusieurs reprises, proscrit et réprouvé

ces erreurs capitales, la cause de l'Église catholique, le salut des

âmes, qui Nous est confié par Dieu, et le bien de la société

humaine elle-même exigent absolument que Nous excitions de

nouveau votre sollicitude pastorale à combattre d'autres opinions

coupables qui découlent de ces mômes erreurs comme d'une

source. Ces opinions fausses et perverses sont d'autant plus
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détestables qu'elles tendent à neutraliser, à écarter cette puis-

sance salutaire que l'Église catholique, en vertu de l'institution

et du mandat qu'elle tient de son divin fondateur, doit exercer

librement, jusqi.'à la consommation des siècles, aussi bien sur

chaque homme en particulier que sur les nations, les peuples et

leurs souverains, et à détruire entre le Sacerdoce et l'Empire

cette union, cette harmonie de vues réciproques qui fut toujours

si féconde en effets salutaires pour la société religieuse et pour la

société civile. Vous ne l'ignorez pas, Vénérables Frères, il y a de

nos jours bon nombre d'hommes qui, appliquant à la société

civile le principe impie et absurde du naturalisme, comme ils

l'appellent, osent enseigner que « la bonne administration de la

société publique et le progrès social requièrent que la société

humaine soit constituée et gouvernée sans égard pour la religiou

et comme si elle n'existait pas, ou au moins sans distinction entre

la véritable et les fausses religions. » Au mépris de la doctrine

des Saintes Écritures, de l'Église et des Saints Pères, ils ont l'au-

dace de proclamer « excellente la condition d'une société où l'on

ne reconnaît à l'Empire le devoir d'appliquer aux violateurs de

la religion catholique les peines édictées qu'autant que le

réclame la tranquillité publique » . Tlsne craignent pas de tirer

de cette idée radicalement fausse du régime social une opinion

des plus préjudiciables à l'Église catholique et au salut des Ames,

et que Notre prédécesseur Grégoire XVI appelle une folie, à

savoir que « la liberté de conscience et des cultes est un droit

propre de tout homme, que ce droit doit être proclamé par la loi

et affirmé dans toute sor^iété bien constituée
;
que les citoyens

ont en outre le droit de manifester et d'exprimer publiquement

leurs opinions, quelles qu'elles soient par la parole, par l'impri-

merie ou par tout autre moyen, et ce, en toute liberté et sans

qu'aucune autorité ecclésiastique ou civile y mette obstacle.»

En soutenant témérairement cette opinion, ils ne songent et ne

considèrent pas qu'ils prôchent la liberté de la perdition, et que,

(I s'il est permis aux persuasions humaines de discuter à tout

» propos, il se trouvera toujours des hommes qui auront l'audace

» de résister à la vérité et de s'en rapporter à la loquacité de la

» sagesse humaine, puisque les enseignements de Notre Seigneur

» Jésus-Christ apprennent à la foi et à la sagesse chrétienne

«combien elles doivent éviter cette pernicieuse vanité.»
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Et comme, partout où la religion a été écartée de la société

civile, où l'on a répudié la doctrine et l'autorité de la révélation

divine, la notion naturelle de la justice et du droit humaiii

s'obscurcit et se perd, et la force matérielle est érigée à la place

de la véritable justice et du droit légitime, on s'explique que

certains hommes, oubliant et foulant aux pieds les principes

certains de la saine raison, osent proclamer que « la volonté du
peuple, manifestée par ce qu'ils appellent l'opinion publique ou

par tout autre moyen, constitue une loi suprême indépendante

de tout droit divin et humain, et que, dans l'ordre politique, les

faits accomplis, par cela seul qu'ils sont accomplis, acquièrent

force de droit. » Mais quel est celui qui ne voit et ne comprend

qu'une société dégagée des liens de la religion et de la véritable

justice ne saurait se proposer d'autre but que celui de produire

et d'accumuler des richesses, ne saurait suivre dans ses actions

d'autre loi qu'un désir insatiable d'obéir à ses plaisirs et à ses

commodités ? Aussi, ces hommes poursuivent-ils d'une haine

implacable les ordres religieux, si bien méritants de la chré-

tienté, de la société et des lettres, et proclament-ils, en applau-

dissant ainsi aux déclamations des hérétiques, que ces institu-

tions n'ont aucune raison d'être légitimes. Notre prédécesseur

Pie VI nous a en effet sagement enseigné que « l'abolition des

» religieux est une atteinte à la profession publique des conseils

» évangéliques, à un genre de vie inculqué par l'Église comme
> conforme à la doctrine apostolique, et lèse les hommes
M insignes, vénérés sur les autels, qui n'ont fondé ces ordres que

» par une inspiration divine. » Ils ont même l'impiété de sou-

tenir qu'il faut enlever aux citoyens et à l'Église la faculté « de

consacrer publiquement des offrandes à des œuvres de charité

chrétienne, » et abroger la loi « en vertu de laquelle les œuvres

serviles sont prohibées certains jours par respect pour le culte,

de Dieu, » et cela sous le prétexte mensonge: que Cette faculté

et cette loi sont en opposition avec les principes de la bonne

économie politique. Ils ne se contentent pas, d'ailleurs, d'éloi-

gner la religion de la société, ils voudraient la bannir des

familles. Enseignant et professant l'erreur très funeste du

communisme et du socialisme, ils soutiennent que " la société

domestique, ou en d'autres termes la famille, tire toute sa raison

d'être du seul droit civil et que, par conséquent, de la loi civile
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seulement émane et dépend tout droit des parents sur leurs fiU

et en premier lieu le droit d'en soigner l'instruction et l'éduca-

tion. » A l'aide de principes et de menées d'une telle perversité,

ces hommes trompeurs visent surtout à baimir entièrement de

l'instruction et de l'éducation de la jeunesse la doctrine de

l'influence salutaire de l'Église, à séduire et à dépraver, par

toutes sortes d'erreurs pernicieuses et de vices, les ûmes tendres

et flexibles des jeunes gens. Tous ceux, en effet, qui ont cherché

à jeter la perturbation dans l'ordre religieux ou public, à boule-

verser le bon ordre social, à détruire tout droit divin et humain,

ont dirigé tous leurs projets criminels, tous leurs efforts et toutes

leurs menées vers ce but indiqué plus haut, la séduction et la

dépravation de la jeunesse imprévoyante, ont mis tout leur

espoir dans sa corruption. C'est pourquoi ils ne cessent de

persécuter, par les moyens les plus perfides, le clergé, auquel,

comme l'attestent splendidement les monuments les plus certains

de l'histoire, la chrétienté, la société et les lettres doivent tant,

et de proclamer qu'il faut lui enlever « la charge et le soin

d'instruire et d'élever la jeunesse parce qu'il est hostile au

véritable et utile progrès de la science et de la civilisation. »

D'autres, renouvelant les opinions coupables et si souvent

condamnées des novateurs, ont l'insigne impudence de soumettre

à l'arbitre de l'autorité civile l'autorité suprême que l'Église et

le Saint-Siège tiennent du Christ, et de nier tous leurs droits sur

les choses de l'ordre extérieur. Ils n'ont pas honte de soutenir

que «les lois de l'Église n'obligent en conscience que si elles sont

promulguées par le pouvoir civil
;
que les actes et décrets des

Papes concernant la religion et l'Église ont besoin de la sanction,

de l'approbation ou pour le moins de l'assentiment de ce même
pouvoir; que les Constitutions Apostoliques qui condamnent les

sociétés secrètes, qu'on exige ou non dans leur sein le serment

de garder le secret, et qui frappent d'analhème leurs adeptes et

leurs fauteurs n'ont aucune force dans les pays où ces sociétés

sont tolérées par le gouvernement civil
;
que l'excommunication

prononcée par le Concile de Trente et par les Papes, contre les

envahisseurs et les usurpateurs des droits et des biens de l'Église,

est fondée sur la confusion de l'ordre spirituel et de l'ordre civil

et politique en vue d'un avantage purement mondain; que

l'Église ne doit rien décréter qui puisse lier la conscience des
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fidèles quant à l'usage des choses temporelles
;
que l'Église n'a

pas le droit d'infliger des peines temporelles à ceux qui enl'rei-

gnent ses lois
;
qu'il est conforme à la théologie et aux principes

du droit public de revendiquer pour le gouvernement civil et de

hii attribuer la propriété des biens possédés par les Églises, les

ordres religieux et autres lieux pies. » Ils ne rougissent pas de

•professer publiquement cette opinion et ce principe des héré-

tiques, d'où découlent tant de doctrines perverses et d'erreurs,

que « la puissance ecclésiastique n'est pas de droit divin distincte

et indépendante de la puissance civile, et que cette distinction et

cette indépendance ne peuvent être maintenues sans que l'Église

envahisse et usurpe les droits essentiels de la puissance civile. »

En outre, nous ne saurions passer sous silence l'audace de ceux

qui, ne soutenant pas la saine doctrine, prétendent que « l'on

peut sans pécher et sans perdre aucunement le titre de catholique,

refuser son assentiment et son obéissance aux jugements et

aux décrets du Saint-Siège proclamés comme ayant trait au bien

général, aux droits, à la discipline de l'Église, pourvu qu'il ne

s'agisse pas des dogmes, de la foi et de la morale.» Il n'est

personne qui ne voie et ne comprenne clairement et manifeste-

ment combien ce principe répugne au dogme catholique du plein

pouvoir de paître, de régir et de gouverner l'Église Universelle,

conféré par le Christ lui-même au Pontife Romain.

En présence des ravages que causent ces opinions dépravées,

profondément pénétré de Notre devoir apostolique et rempli de

sollicitude pour notre très sainte religion, pour la saine doctrine,

pour le salut des âmes qui nous a été confié par Dieu et pour

le bien de la société elle-même. Nous avons cru devoir élever

de nouveau Notre voix apostolique. C'est pourquoi Nous

réprouvons, proscrivons et condamnons dans l'ensemble et dans

le détail, en vertu de Notre autorité apostolique, les opinions et

doctrines perverses spécialement mentionnées dans la présente

Lettre, et Nous voulons et ordonnons que ces mômes doctrines

soient absolument tenues par tous les enfants de l'Église catho-

lique pour réprouvées, proscrites et condamnées.

De plus, vous savez très bien. Vénérables Frères, que, de nos

jours, les ennemis de la justice et de la vérité, acharnés contre

notre religion, trompent les peuples par des livres empestés, des

opuscules et des journaux répandus dans le monde entier, et
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mentent malicieusement pour la diffusion de toute doctrine

impie. Vous n'ignorez pas que, de nos jours encore, on rencontre

certains hommes animés et mus par l'esprit do Satan, qui ont eu

l'impiété d'oser nier Jésus-Christ régnant et de combattre avec

une scélérate impudence sa divinité. A ce propos. Nous ne

pouvons que vous adresser, Vénérables Frères, les louanges les

plus dignes et les mieux méritées pour avoir élevé avec zèle votre

voix épiscopale contre une telle impiété.

Nous Nous adressons donc de nouveau à vous avec affection

par la présente Lettre, à vous qui, associés à Notre sollicitude,

êtes au sein de Nos poignantes amertumes Notre consolation,

Notre joie et Notre soulagement à cause de vos sentiments exquis

de religion et de piété, à cause de l'amour, de la foi et de la

déférence admirables qui vous lient <\ Nous et à ce Siège Apos-

tolique et que vous déployez unanimement dans l'exercice coura-

geux et assidu du ministère épiscopal. Nous attendons de votre

ardent zèle pastoral que, prenant le glaive spirituel de la parole

de Dieu et fortifiés dans la grilce de Notre Seigneur Jésus-Christ,

vous redoubliez de vigilance afin que les fidèles confiés à votre

garde «s'abstiennent de toucher à ces pâturages nuisibles que

» Jésus-Christ ne cultive pas parce qu'ils n'ont pas été ensemencés

» par son Père.» Ne vous lassez pas d'inculquer à ces fidèles

que toute véritable félicité découle pour l'homme de notre

auguste religion, de sa doctrine et de sa pratiqua, ot que bienheu-

reux est le peuple dont Dieu est le Seigneur. 'iFiseignez que

n la foi catholique est le fondement des roy<T.(r>es, qu'il n'y a

» rien de plus fatal pour nous, rien qui nous expose tant à la

» chute et aux périls de tous genres que de présumer que nous

» nous suffisons à nous-mêmes parce que nous avons reçu le libre

» arbitre en naissant, et de ne demander rien de plus au Seigneur,

» en d'autres termes, que d'oublier notre Auteur et de méconnaître

I) sa puissance pour nous proclamer libres. » « Ne négligez point

» d'enseigner que la puissance royale n'est pas conférée seulement

)- pour le gouvernement du monde, mais aussi et surtout pour la

» défense de l'Église, et que rien n'est plus avantageux et plus

» glorieux pour les princes et les rois des cités que de laisser,

» comme le prescrivait Notre très sage et très courageux prédé-

» cesseur Saint Félix à l'empereur Zenon, l'Église Catholique

» se servir de ses lois et de ne permettre à personne d'attenter à
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), son indépendance... Il est en effet dans leur intérêt de ne pas

„ préférer mais de soumettre la volonté royale aux ministres du
«Christ, selon le commandement de Dieu et lorsqu'il s'agit de sa

» cause. »

Mais s'il fut toujours nécessaire, Vénérables Frères, il l'est

principalement à cette heure, en présence de tant de calamités

de l'Église et de la société civile, de cette conspiration des

ennemis contre le catholicisme et le Saint-Siège et de ce déluge

d'erreurs, d'aborder avec confiance le trùue de grâce pour

obtenir miséricorde et trouver grâce dans un secours opportun.

C'est pourquoi Nous avons résolu d'exciter la piété de tous les

fidèles afin que, en union avec Noir- et avec vous, ils adressent

au très-clément Père des lumières et des miséricordes, des

prières, des supplications très-ferventes et très-humbles ; afin

que, dans la plénitude de leur foi, ils recourent constamment à

Notre-Seigneur Jésus-Christ qui nous a rachetés à Dieu dans

son sang ;
afin qu'ils s'adressent ardemment et sans relâche à

son très-doux Cœur, victime d'une charité brûlante pour nous,

pour obtenir qu'il attire à lui toutes choses par les liens de son

amour et que tous les hommes, embrasés de son très-saint

amour, marchent dignement selon sou Cœur, plaisent à Dieu en

tout et fructifient en toutes sortes de bonnes œuvres. Et

comme, sans aucun doute, les prières des hommes sont plus

agréables à Dieu lorsqu'elles lui viennent d'âmes purifiées de

toute souillure. Nous avons résolu d'ouvrir aux fidèles av'ec la

libéralité apostolique les célestes trésors de l'Église mis à Notre

disposition, afin que ces mômes fidèles plus vivement enflammés

de la véritable piété et purifiés de leurs fautes par le sacrement

de pénitence, fassent monter leurs prières vers Dieu avec plus

de confiance et obtiennent sa miséricorde et sa grâce.

En conséquence, par la présente Lettre et en vertu de Notre

autorité apostolique nous concédons à chaque fidèle du monde
catholique et à tous, de l'un et l'autre sexes, l'Indulgence

plénière en forme de Jubilé pour l'espace d'un mois et jusqu'à la

fin de 1865 seulement, selon ce qui sera établi par vous.

Vénérables Frères, et par les autres ordinaires locaux légitimes,

et ce, dans le mode et la forme que nous employâmes lors d'une

concession analogue, au commencement de notre pontificat

suprême, par Notre Lettre apostolique en forme de Bref Arcano

m
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Divinse Providenlix consilio datée du 20 novembre 1846 et

adressée à tout l'Ordre épiscopal, et avec les mêmes facultés que

Nous conférâmes par cette Lettre. Nous voulons néanmoins

qu'on observe tout ce qui y est prescrit et qu'on excepte tout ce

que Nous y déclarons excepté. Nous concédons cela nonobstant

toute chose contraire, même digne d'une mention ou dérogation

spéciale et individuelle. Et afin de prévenir tous les doutes et

toutes les difficultés, Nous avons donné ordr*^ de vous adresser

une copie de la Lettre en question.

» Prions, VénéraMes Frères, du fond de notre cœur et de

» toute notre âme la miséricorde divine, car Dieu nous encourage

» lui-môme par ces paroles : « Je ne leur retirerai pas ma
» miséricorde. » Demandons et nous recevrons, et si nous

» tardons à recevoir, c'est parce que nous avons grièvement

» péché. Frappons, et on ouvrira à celui qui frappe, si nos

» prières, nos gémissements et nos l&i-mes, que nous ne devons

» pas nous lasser d'employer, frap^Mni à la porte, si notre prière

» est unanime... Que chacun prie Dieu non-seulement pour lui,

» mais pour tous ses frères, comme le Seigneur nous a appris k

» prier. » Et afin que Dieu se rende plus facilement à Nos

prières et à Nos vœux, aux vôtres et à ceux de tous les fidèles,

servoLs-n^^us avec confiance, comme d'une médiatrice auprès de

lui, de l'Immaculée et Très-Sainte Mère de Dieu îa Vierge Marie

qui a écrasé toutes les hérésies dans le monde entier, et qui,

Mère très aimante de nous tous «est toute suave, pleine de

miséricorde, se montre favorable et clémento pour tons, et

compatit avec un immense amour aux nécessités de chacun. »

Il n'est rien que ne puisse obtenir de lui cette reine assise à la

droite de son Fils Notre Seigneur Jésus-Christ, revêtue d'un

manteau doré et entourée de variété. Implorons aussi le

patronage du bienheureux Pierre, Prince des Apôtres, de son

compagnon Paul et de tous les saints du Ciel, qui, devenus les

amis de Dieu, sont arrivés au royaume éternel, portant la

couronne et la palme, ei, sûrs de leur immortalité, prennent

soin de notre salu..

Enfin, en demandant à Dieu pour vous de tonte Notre âme
l'abondance de tous les dons célestes. Nous accordoiîs avec

amour et du fond de Notre cœur, en témoignage de .^^otre

charité singulière pour vous, la Bénédiction apostolique à vous,
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Vénérables Frères, et à tous les fidèles clercs et laïques confiés à

vos soins.

Donné à Rome près de Saint-Pierre, la 8 décembre 1864, l'an

Xe de la définition dogmatique de l'Imriaculée Conception de la

Mère de Dieu la Vierge Marie, et de Notre pontificat le XIXe.

PIE IX PAPE.

CIRCULAIRE

TEMPS Fixé POUR LE .^'tbilÊ

Archevôché de Québec, 14 mars 1865.

Monsieur le Curé

Par mon Mandement du 2 février dernier, j'ai décidé que le

mois de mai serait celui où les fidèles du diocèse pourraient

gagner l'indulgence du Jubilé accordé au monde chrétien par

l'encyclique de notre Saint-Père le Pape Pie IX, en date du 8

décembre 1864.

Mais un bon nombre de Messieurs les curés, m'ayant repré-

senté les grandes diflicultés qu'il y aurait pour leurs paroisses de

faire les exercices du Jubilé dans ce mois, je me fais un devoir

de me rendre à leurs vœux, en déclarant, comme je le fais parla

présente, que Messieurs les curé^ dt desservants des paroisses de

la campagne, ainsi que Mesfiieurs les missionnaires, sont autori-

sés à choisir entre le 1er mai et le 31 juillet prochains, le mois

qu'ils croiront 1^ plus propice pour faire participer leurs parois-

siens aux grâces du dit jubilé, pourvu qu'ils se conforment, pour

tout le reste, à ce qui est prescrit dans le dispositif du mande-

ment ci-dessus mentionné.

Je suis heureux d'avoir en môme temps à vous annoncer qu'il

a pin à Sa Sainteté, par un Induit du 15 janvier de la présente

année, étendre à ce diocèse les indulgences accordées à la réel-
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tation des Litanies du Saint Nom de Jéms^ dont je voi^s envoie ci.

joint une copie authentique.

Recevez, Monsieur,

Tassurance de ma sincère estime.

f C. F., Évoque de Tloa.

ITINÉRAIRE

DB LA VISITE iPISCOPALR DE 186&

(Pour le mandement^ voir page 270.)

1.—Juin le 5 et le 6 Saint-Auberl,

2.— (C 6 ' ' 7 et 8 Saint-Jean,

3.— u 8 ' ' 9 et 10 Saint-Roch,

4.
c; 10 ' ' 11 Sainte-Louise,

5.— (( 11 ' ' 12 Saint-Onésime,

6.— u 12 ' ' 13 et 14 Sainte-Anne,

7.
u 14 • ' 15 Rivière-Ouelle,

8.— l( 15 ' ' 16 Saint-Pacôme,

9.
(( 16 ' ' 17 Mont-Carmel,

10.— (( 17 ' ' 18 Saint-Denis,

11. u 18 ' ' 19 et 20 Kamouraska,
12.— (C 20 ' ' 21 et 22 Saint-Pascal,

13.— (( 22 ' ' 23 Seinte-Hélène,

14.— (( 23 ' ' 24 Saint-Alexandre,

15.— (( 24 ' ' 25 Saint-André,

16.— u 25 ' ' 26 Notre-Dame-du- Portage,

17. (( 26 ' ' 27 Rivière-du-Loup,

18. u 29 ' ' 30 Témiscouata,

19.— Juillet 2 ' 3 Saint-Antonin,

20.— u 3 ' ' 4 Saint-Modesle,

21.— u 4 ' ' 5 Saint-Epiphane,

22.— (( 5 ' ' 6 Saint-Arsène,

23.— (( 6 ' ' 7 Gacouna,
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24.- Jiiille t 7 et le 8 et 9 Isle-Verte,

25.-
a 9 u 10 Saint-Éloi,

26.-
(( 10 u 11 Sainte-Françoise,

27.-
« 11 (( 12 et 13 Trois-Pistoles,

28.-
(( 13 u 14 Saint-Simon,

29.-
(( 14 u 1/ Saint-Fabien,

30.-
(( 15 (( .6 Sainte-Cécile,

31.- (( 16 u 17 et 18 Rimouski,

32.- u 18 (C 19 Saint-Anaclet,

33.--
u 19 (( 20 Sainte-Luce,

h. • •
a 20 u 21 Sainte-Flavie,

'di>
— u 21 u 22 Saint-Octave,

36.- u 22 u 23 Notre-Dame de Saudy Bay,

37.- (( 23 (( 24 Matane,

38.- (( 24 u 25 Sainte-Félicité,

39.- u 27 u 28 Gap Chat,

40.- n 28 u 29 Sainte-Anne des Monts.

CIRCULAIRE

\ .LraA FAIRB AU S&UIIlAIBISi DB QUÊBEO

Archevêché de Québec, 5 juin 1S65,

Monsieur,

Vous savez qu'à la suite de l'incendie qui a détruit,- en mars
dernier, une partie du Séminaire de Québec, les directeurs de

cette in^'itution se sont décidés à bâtir le petit séminaire en

dehors îo, murs, sur le chemin Saint-Louis, dans un lieu qui

réunit à U .•,:!. Is avantages de la ville et de la campagne. Pour
la construction de cet édifice, comme pour agrandir le pension-

nat de l'Université, devenu insuffisant pour le nombre des

élèves, le Séminaire va se trouver dans la nécessité de faire des

emprunts considérables, qui devront inévitablement le réduire

à une grande gône.
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Lors de la construction des bâtiments de l'Université, en 1855

un bon nombre de Messieurs les curés, de leurs paroissiens et de

leurs fabriques s'empressèrent, sur mon invitation, de venir en

aide au Séminaire, en lui prêtant à un intérêt modéré, des

sommes qui lui furent d'un grand secours, pour mener à bonne

fin cette magnifique entreprise.

Je crois devoir adresser à tous la môme invitation, dans la

circonstance actuelle où j
' inaire se trouve de nouveau

obligé de s'imposer de granu; orifices. Il accueillerait avec

plaisir le prêt de toute somme qu'on voudrait bien lui confier,

pourvu qu'elle ne fût pas au-dessous de $100, et s'engagerait à

en payer l'intérêt à raison de 5 par cent, par année, jusqu'au

remboursement. Seulement il désirerait n'être tenu à remettre,

en tout ou en partie, les sommes ainsi prêtées, que sous au

moins quinze jours d'avis, afin de pouvoir s'y préparer, sans

trop d'embarras.

Si votre fabrique, ou quelques particuliers de votre paroisse,

ont de l'argent disponible, je vous prie de les engager à le prêter

au Séminaire aux conditions que je viens de vous faire connaître,

et, dans le cas du succès, d'en donner avis à Monsieur le Supé-

rieur. Le Séminaire se trouverait ainsi, vis-à-vis des prêteurs,

dans la môme condition que nos banques d'épargnes.

J'ai la confiance que mon invitation sera accueillie partout

avec faveur, et que le clergé s'estimera heureux d'avoir cette

nouvelle occasion de rendre service au vénérable Séminaire de

Québec, qui a tant de titres à sa reconnaissance et à son attache-

ment.

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

f G. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.
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CIRCULAIRE

PODB LÀ. BBTRAITB BOCLfiSIASTIQUK

Monsieur,

Archevêché de Québec, 12 juillet 1865.

Je vous informe que la retraite de Messieurs les Curés s'ou-

vrira au Séminaire, vendredi, le 25 août prochain, au soir, pour
se terminer vendredi, le 1er septembre suivant, au matin. Celle

de Messieurs les Vicaires, et autres prêtres obligés à l'examen

annuel, s'ouvrira jeudi, le 14 septembre, au soir, et se terminera

jeudi, le 21 du môme mois, au matin.

(Le reste comme à la page 312.)

CIRCULAIRE

POVB AKNONOBB QD'IL M'Y AURA PAS DE BKTBAITB POUR LES CUBES

Archevêché de Québec, 3 août 1865.

Monsieur,

Je regrette que des circonstances imprévues mettent le Sémi-

naire de Québec hors d'état de pouvoir offrir l'hospitalité à

Messieurs les curés, pour la retraite annuelle annoncée par ma
lettre circulaire du 12 juillet dernier. En conséquence je vous

informe qu'il n'y aura pas de retraite générale pour eux, cette

année. Quant à celle de Messieurs les vicaires, elle aura lieu à

l'Archevêché au temps fixé, conformément à ce qui est réglé par

la circulaire.

Je ne doute pas que mes dignes collaborateurs qui se disposaient

à faire la retraite commune, n'y suppléent, autant qu'il leur sera

33
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possible, en faisant en particulier, ou avec quelques conl'rères

les saints exercices de la retraite.

Je demeure avec un bien sincère attachement.

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

CIRCULAIRE

AU SDJET DKS OONFÉRKNCKS ECCLÉSIASTIQUKS

Archevêché de Québec, 2 octobre 18G5.

Monsieur,

Vous recevrez avec la présente la série des questions qui doivent

faire le sujet des coiilerences ecclésiastiques de l'année 18GC.

En envoyant ces questions, je crois devoir avertir encore un.)

fois Messieurs les présidents, qu'il est de leur devoir de trans-

mettre les procès-verbaux de leurs conférences à l'Archevêché

en temps opportun. Plusieurs ont négligé de le faire
; c'est ce

qui a empêché d'en publier le «Résumé» depuis deux ou trois

ans.

Je recommande aussi à Messieurs les secrétaires, chargés de la

rédaction des dits procès-verbaux, de ne passe contenter, comme
quelques-uns ont eu l'habitude de faire jusqu'ici, de rapporter

tout simplement les décisions ou opinions adoptées dans les

conférences ; mais d'avoir soin d'exposer de plus les raisons et

les autorités qui ont été données à l'appui d'icelles. Pour cela il

faut qu'ils soient attentifs à prendre des notes pendant les

discussions; et c'est ce qu'ils ne doivent pas manquer de faire.

Jls pourraient encore tirer un grand secours du travail des théo-

logiens spécialement chargés de développer les questions, si
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ceux-ci, comme il convient, avaient pour règle de traiter le sujet

par écrit, et consentaient à leur donner copie de leurs thèses.

Enfin je profite de l'occasion pour renouveler à Messieurs les

curés et missionnaires, pour rannée commencée le premier jour du

présent mois, la permission que je leur ai donnée de vive voix

pendant la retraite de l'année dernière, d'autoriser à prêcher et

ù confesser dans leurs paroisses, durant les quarante heures, les

iieuvaines, les retraites et autres jours d'indulgences plénières,

tout prtjtre approuvé de ce diocèse et de celui des Trois-Rivières.

Recevez, monsieur, l'assurance du bien sincère attachement

avec lequel je demeure

Votre très humble serviteur,

f G. F., Évêque de Tloa.

QU^STIONES ANNO 1866

COI.LATIUMBUS THBOI.OOICI.S DISCOTIRND.K IN AltCHIDIŒCESI QUEBECENSt

MENSE JANUARIO.

Quum quidam maximi prctii ager venderetur sub hasta, Petrus

et Paulns, ulerqueditissimus,soli licitatores adsunt. Postpaucas

licitationes, Petrus quinquaginta libras Paulo promittit ut

désistât a licitatione, et ita ager vili pretio venditur Petro.

Uterque autem piis exercitiis vacans, aliqua anxietate premitur

in conscientia, et a confessario suo quœrit :

jo An liceat pactum facere cum aliis ne plus o/ferant invenditione

sub hasta i

2" An possit aliquis alium rogare ne licitet contra se ?

3» An in vcnditionc sub hasta possit secure aliquis cmere infra

infimum valorem rei ?

4<» Quid in casu injungendum Petro et Paulo ?
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Sempronius noviis parochus nullrnn invenit conopaBum super

tabernaculura in quo asservatur Sanctissimum Eucharistiœ

Sacrainentum,neque super ciborium. Statim jubel fieri quinque

conopsea varioium colorum liturgicorum pro tabernaculo, et

unum album pro ciborio. Quœritur :

1» An sub gravi prœcipiatur usus conopsei^ tum supra tabernacu-

/wm, tum supra ciborium ?

2» Cujusnam coloris debeat esse illud conopœum^ et an aliquando

possit esse nigri coloris ?

MENSE MAIO.

Sempronius parochus, in concione de usuris, aflirmat nunc

nullum esse inquietandum propter quantascumque usuras ab

ipso perceptas, quia lex quœ illas definiebat abrogata fuit, et quia

Sancta Sedes respondit nullum esse inquietandum, dummodo
paratus sit stare mandatis Sedis Apostolicœ, si unquam statuât

aliquid esse restituendum. Quseritur :

\o Quinam est genuinus sensus variarum responsionum Sanctx

Sedis circa usuras ?

2o Quodnam intéresse percipi possit tuta conscientia, in hac

regione ?

3° Ouid de sententia Sempronii ?

Quœritur : 1» An prima ablutio corporalium^ purificatoriorum

et pallarum fieri possit a clericis qui non sunt subdiaconi^ vel a

monialibus ; S» quomodo, et a quibus fieri debeat hxc ablutio ?

MENSE JULIO.

Gelasius olim mercator ditissimus, cessionem bonorum coactus

est facere tempore belli et pestis. Omnia bona ejus creditoribus

assignata sunt, qui ei dimissionem et condonationem juxta

formam legalem scripto dederunt. Nunc autera perindustriam,

et mediante bona fama, divitiis afiluere iterum incipit, et a con-

fessario suo quœrit :

An teneatur in conscientia qui bonorum cessionem fecit bona vel
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mala fide, sedjuxta omnes prsescriptiones legis^ solvcre integraliter

débita swa, si postea ad sufficientem fortunam evehaiur ?

Sempronins parochus, cum jam in missa solemni die dominica

processisset usque ad offertorium, animadvertit lapidem altaris

iinici confractum esse in plnres partes. Missam nihilominus

perflcit, et sequenti die missam defunctornm colebrat, praesente

corpore cujusdam parochiani qiiem concives pluris œstimabant,

ut patet magno concursu in ejus exequiis. Quid in casul

MENSE OCTOBRI.

Sempronius parochus raro prœdicat in sua parochia. In festis

solemnioribus concionem iongissimam habel, et tune, prœmissa

prjeparatione matura, optime populo suc explicat sanam doctri-

nam juxta seriem catechismi,

Gaius, vieinus parochus, singulis dominicis et festis praedicat

per quadrantem, sed nullam prœmittit prseiparationem, neque

ordinem uilum sequitur ; modo loquitur de deordinationibus

quae in parochia nuper acciderunt, modo super aliquem textum

evangelii diei, quem celebrando missam solemnem elegit, homi-

Uam facit.

Robertus, confessarius eorum, post duas vel 1res monitiones,

eis tandem absolutionem denegat, dicens eos non fungi suo

officio circa praedicationem. Inde quaeritur :

lo Quid statutum fuerit circa obligationem prêedicandi, quœ paro-

chis incumbit ?

2° Quid de sententia Roberti in casu ?

Gaius neo-presbyter baptismum prima vice conférons multis

torquetur anxietatibus circa sequentes rubricas. Quserit igitur :

lo Ad debeat physice tangere caput infantis per totas orationes

Omnipolens sempiterne Deus , et iEternam ac justissimam

,..vel moraliter tantum^ aut solummodo in ipso orationis initio ?

T An exorcisando salem^ vel puerum, debeat manus extentas

habere super exorcisandum^ vel potius junctas ?
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CIRCULAIRE

f,R CARDINAL BARN'ABO ACCUSE RÉCEPTION VV DKMER DE 8AIST-PIERRK

Ai'chevôché do Québec, 4 novembre 1865.

Monsieur,

Je me fais un devoir de vous transmettre l'exlrail suivant

d'une lettre par laquelle Son Éminence le cardinal Préfet do la

Sacrée Congrégation de la Propagande accuse réception du

montant de notre dernière collecte pour le Denier de Saint-

Pierre. Vous voudrez bien en faire pai't, à la première occasion,

à votre peuple, pour lui faire voir combien cette offrande du

diocèse a été agréable au Père commun des fidèles.

» Illme. et Rme. Domine,

Simul vero cnm tuis postremis litteris accepi litteras tui

Vicarii Generalis, et his inclusam nummariam syngrapham pro

libris sterlingis 995.12.10. collectis per istam Diœcesim in

honorom B. Pétri, eamque detuli ad pedes SSmi. D. Nostri,

significans quos obsequii sui sensus fidèles tuaî curaj commissi

in hac oblatione tanqnam addictissimi filii Parenti omnium
christianorum e.xpromere gestiunt. Quare S. Sua gratissimo

animo id spectans, Tibi et omnibus qui filialis suœ pietatis

argumentum in prœsentibusangustiis Eidem exhibueruntcuncta

fausta a Deo adprecans, Apostolicam Benedictionem amantissime

impertitur. Ego vero precor Deum ut Te diu sospitem et

incolumem servet.

Romaî ex ilildibus S. C. de Propgda Fide die 8 augusti 181)5.

Amplitudinis Tuîe,

Uti Frater addictissimus,

Al. C. BARNAno, Prœf.

H. Capalti, Secrius. »

R. DD. Francisco Baillargeon, )

Episcopo Tloanno, Administratori Quebecensi. f
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; Je suis bien aise de vous envoyer avec la présente l'état des

comptes de la société ecclésiastique de secours mutuel depuis sa

fondation.

Je profite aussi de la circonstance pour inviter les paroisses

qui n'ont pas encore transmis à rArchevôché leur contribution

de l'année à l'Œuvre de la Propagation de la Foi, à vouloir bien

le faire, au plus tard, dans la dernière semaine du présent mois,

pour qu'elle soit entrée dans les comptes de l'association, qui

seront clos le l""" décembre prochain.

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

LETTRE PASTORALE

A l'effet d'uudonnrr unr messe sulknnellk four remercier dieu des ORAOES
DU JUBILÉ, KT UE L'EXCELLENTE KÉCULTB DE L'aKNÉE.

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu, et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de Tloa,

Assistant au Trône Pontifical, Administrateur de l'Archidiocèse

de Québec, etc., etc.,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieu-

ses, et à tous les fidèles du dit Archidiocèse, Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

La présente année, Nos Très Chers Frères, sera certainement

comptée entre les années de grâces et de bénédictions pour nous.

Vous en conviendrez sans peine, en considérant les biens sans

nombre qu'il a plu à la divine Bonté de répandre sur nous,

depuis qu'elle est commencée : biens dans l'ordre spirituel, et

biens dans l'ordre temporel ; biens de la grâce, et biens de la
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terre : biens de la grâce pour le salul de nos âmes ; biens de la

terre pour la vie de nos corps.

Oui, Nos Très Chers Frères, reconnaissons-le dans un profond

sentiment d'humilité, et publions-le avec des transports d'amour,

le Bon Dieu a voulu dans le cours de celte année nous prodiguer

ses dons les plus précieux, et verser sur nous avec abondance

ses plus riches bénédictions pour le temps et pour l'éternité.

Il a daigné, en effet, nous ouvrir le trésor infini do ses misé-

ricordes, dans le saint jubilé qu'il a inspiré au Souverain Pon-

tife de nous accorder. Tous les enfants de l'Église ont été invités

à venir y puiser : et tous ceux qui ont entendu sa voix, et qui

ont eu la volonté de s'approcher de cette source de vie, il les a

reçus dans son amour ; il les a éclairés, il a touché leurs cœurs,

il a versé dans leur âme des torrents de grâces, qui ont produit

en eux des fruits abondants de salut.

Sous l'action toute-puissante de ces grâces, combien de pécheurs

endurcis ont été convertis, retirés des voies de la perdition, lavés

et purifiés de leurs iniquités ? Combien de justes se sont ranimés

dans l'esprit de charité et de ferveur, dans l'exercice des vertus

chrétiennes, dans la pratique des bonnes œuvres, et sont devenus

par là riches pour l'éternité ? Le Seigneur notre Dieu, qui

a justifié et sanctifié ces âmes bénies, Lui seul en connaît le

nombre.

C'est ainsi que, dans l'ordre des biens spirituels, des vrais

biens, dans l'ordre du salut éternel, ce Dieu des miséricordes a

bien voulu nous bénir d'une manière extraordinaire, depuis le

commencement de l'année.

Et n'a-t-il pas daigné nous bénir également dans l'ordre des

choses temporelles ? A celte douce et salutaire rosée de ses dons

célestes, n'a-t-il pas ajouté l'abondance des biens de la terre ?

N'a-l-il pas cammandô à vos champs épuisés de se couvrir des

plus belles et des plus riches moissons ? Et ces moissons, quelle

saison il a créée, quels jours il a fait luire pour les mûrir !

quel temps il vous a donné pour les récolter !

La religion nous commande de rendre de continuelles actions

de grâces au Seigneur, de qui nous recevons à chaque instant,

avec l'être et la vie, tous les biens de l'âme et du corps ; et ces
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actions de grâces, qui ne voit que la raison aussi bien que la

piété nouïî font un devoir de les redoubler, lorsqu'il se plait à

multiplier ses grâces et ses bienfaits sur nous ?

« Que rendrons-nous donc à ce Dieu de bonté pour tous les

biens dont il nous a comblés » (Ps. 115) cette année ? Ah ! sans

doute que nous nous écrierons d'abord avec le Roi-Prophète :

« Mon âme, bénissez le Seigneur : et que tout ce qui est en moi

Il loue son saint nom. mon âme, bénissez le Seigneur, qui

Il vous pardonne toutes vos iniquités; qui guérit toutes vos

» infirmités
;
qui vous environne de sa miséricorde et de ses

Il grâces ;
qui remplit tous vos désirs, en vous comblant de ses

«biens» (Ps. 102).

Mais comprenons bien que ce grand Dieu attend de nous quoi-

qi'' ose de plus que des actions de grâces et des louanges. Il

a 'i un autre retour pour ses miséricordes et ses bienfaits :

et ce retour qu'il exige et qu'il nous demande, la foi nous le

révèle : c'est un retour d'amour et de zèle pour sa gloire

Vous lui témoignerez donc votre reconnaissance par un redou-

blement d'amour et de ferveur dans son service
;
par une par-

faite fidélité à tous vos devoirs, à toutes les pieuses résolutions

qu'il vous a inspirées, et à toutes les saintes promesses que vous

lui avez faites pendant les exercices du jubilé
;
par une plus

grande vigilance sur vous-mêmes, et une plus sérieuse attention

à vous éloigner des occasions du péché, afin de vous préserver

de toute iniquité.

Vous vous souviendrez. Nos Très Chers Frères, que pour plaire

à Dieu, il ne suffit pas d'éviter le mal, qu'il faut de plus pratiquer

la vertu et faire le bien (Ps. 33); que «ce ne sont pas ceux qui

Il disent : Seigneur, Seigneur, qui entreront dans le royaume des

» cieux ; mais celui qui fait la volonté du Père céleste, celui-là

)i entrera dans le royaume des cieux» (Matth., 7, 21) ; et pénétrés

de ces grandes vérités, vous croîtrez dans la piété et la charité
;

vous vous affermirez dans l'esprit de mortification et dans la

sainte tempérance; vous serez «prêts à toute bonne œuvre» (IL

Tim., 3, 16), et fidèles «à accomplir tonte justice» (Matth., 3, 15).

«Vous rendrez à Dieu ce qui est à Dieu» (Matth., 22,21); vous

ne voas contenterez pas de lui donner votre âme et votre corps,

votre esprit, votre cœur et tout ce que vous êtes ; vous lui ferez

U

' \
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hommage aussi des biens de lu terre dont il vous a comblés, en

lui consacrant religieusomenl la part qn'il veut avoir dans ces

biens. Cette part est celle qu'il réclame pour la construction et

l'ornement de ses temples, pour les frais de son culte et ronlretien

de ses ministres. Il vous la demande par son église
; c'est une

dette sacrée; vous no pouvez refuser de l'acquitter. A titre de

justice et de reconnaissance, vous ne manquerez donc pas de

rendre au Seigneur votre Dieu cette poi'lion des biens que vous

tenez de sa main ; et vous la lui rendro/j généreusement et de bon

cœur, afin qu'il daigne vous bénir encore sur la terre, et qu'il

vous en tienne compte un jour dans le ciel.

Vous multiplierez vos offrandes au Seigneur, selon la multi-

plicité de ses miséricordes et de ses libéralités sur vous. Vous

augmenterez vos contributions en faveur de ses œuvres, surtout

des œuvres de la Pro])agation de la Foi, et du Denier de Saint

Pierre. Ce sont h\ vraiment deux œuvres du Bon Dieu, qui ont

plus que son approbation, et sa pleine bénédiction. La Propa-

gation de la Foi, c'est l'œuvre de sa gloire, l'œuvre du zèle des

serviteurs de Jésus-Christ, ayant pour objet rétablissement et

l'agrandissement de son règne sur la terre, -^t le salut des Ames

qu'il a rachetées de son sang. Le Denier de Saint Pierre, c'est

l'œuvre de la i)iété des enfants de Dieu, (jui aiment à aider

l'Egli&e, leur nu>re, en assistant son Chef vénérable, qui est aussi

leur père selon Dieu, dont il tient la place en ce monde. Vos

dons en faveur de ces deux œuvres sont donc autant d'offrandes

au Bon Dieu.

Vous doublerez vos aumônes
; h'.uireux de reconnaître l^s

bieiîfaits deDieu, en assistant a'-nsi doublement, dans ia personne

des pauvres, Jésus-Christ même, ,jui les reconnaît pour ses

Uiembres, et qui a promis de rega»der connne fait à hii-nième

tout ce que nous aurons fait pour eux (Malth., '2'i^ :{."), etc.i.

Dieu veut. Nos Très Chers Frèn's, que; nous fassions un saint

usage de ses dons. Poui' ceux qui en abusent, il n'y a plus de

bénédiction. Vous vous ferez donc untî loi d'user avec modestie

et avec une pieuse réserve, de cette abondance de biens (jue vous

ont rappoilée vos champs. Vous vous gai'derez de les (employer,

contre la volonté de Dieu, (M1 les faisant servir à satisfainî le

luxe, la sensualité (^t l'irlempéranco. IjO luxe est la ruine
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temporelle et spirituelle des hommes. Le luxe est enfant de

l'orgueil et de la vanité, et « Dieu résiste aux superbes» (1. Pierre,

5,5) Malheur donc aux ûmos vaines et ororueilleuses

Afin de vous affermir dans l'esprit de sobriété et de mortifica-

tion, et de combattre ainsi plus efficacement la passion de la

sensualité, vous vous animerez d'un nouveau zèle pour la sainte

Tempérance de la Croix: cette tempérance, que vous avez embras-

sée, et promis de gcrder pour l'araoui- de Notre Seigneur Jésus-

Christ, et de sa croix ; cette tempérance, par laquelle vous avez

voulu vous attachei- à cette croix, tt vous assurer sa protection,

à la vie et à la mort ;
cette tempérance qui, comme la piété, a

It: promesses de la vie présente et de la vie future ; cette tempé-

l'P.nce, qui est lo salut de vos âmes, et de vos corps, et de vos

familles. Vous vous souviendrez de votre engagement et de vos

piomesses, et vous n'oublierez pas les motifs qui vous les ont

iuspirés. Vous la garderez, celte bienheureuse tempérance, et

vous la garderez fidèlement, comme vous l'avez embrassée, pour

l'amour de Notn» Seigneur Jésus-Christ et de sa croix, pour

l'amour de vous-mêmes et de vos Cunilles. Vous la garderez

dans vos maisons ; vous la garderez au dehors ; vous la garderez

chez vos amis; \ous la garderez dans vos festins, dans vos

voyages; vous la garderez toujours et partout: car toujours et

partout il faut que le saint amour de Jésus-Christ et de sa croix

triomphe dans nos cœurs.

Non contents do garder la tempérance scrupuleuseuient vous-

mêmes, vous vous ferez un devoir de la défendre, de la soutenir

et de l'encourager d'exemple et de paroles. Vous ferez votre

possible pour inspirer 'i vos enfants, k vos proches, à vos .tmis,

la volonté de l'embrasser et d(; la garder. Vous aurez le r-jurage

d'éloigner de vos maisons, et, autant qu'il dépendra de vous, de

votre paroisse, tout ce qui pourrait être po\ir vous ou pour les

vôtres un sujet do tentation d'intempérance, une occasion de

chute. Vous n'aurez aucune société avec les hommes intempé-

rants, et vous ferez éferuellement la guerre au vice de l'ivrogneri?.

Voilà, Nos Très Ch^n-s Frères, ce que Dieu attend de chacun

de nous à la fin de cette année de bénédictions. C'est ainsi qu'il

veut que nous profitions de ses grâces, et que nous lui en témoi-

t^uions notre reconnaissanci'. Mais ces grâces et ces bénédictions

i
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n'ont pas été seulement pour quelques-uns de nous; elles se

sont répandues sur tous les habitants du pays. Nous avons ainsi

à en remercier le Seigneur, non seulement pour nous-mêmes,

mais encore pour tous nos frères. Il convient donc que nous

nous réunissions tous dans un commun concert de louanges,

pour Lui en rendre de solennelle - ; ctions de grâces.

C'est à cette fin, Nos Très Ghers Frères, que, le saint nom de

Dieu invoqué, nous avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons

ce qui suit :

1» Le jeudi de la troisième semaine de l'Avent, vingt-unième

jour du mois de décembre prochain, on célébrera dans toutes les

églises et chapelles de ce diocèse, où l'office public a coutume

de se faire, une messe solennelle d'actions de grâces, suivie du

chant d'un Te Deum, pour remercier Dieu des grands biens spiri-

tuels et temporels dont il a daigné nous combler cette année
;

2» En annonçant cette grand'messe le dimanche précédent,

Messieurs les Curés, Desservants et Missionnaires inviteront

leurs fidèles à y communier, en aussi grand nombre qu'il sera

possible
;

3» Le môme jour, toutes les communautés Religieuses feront

une communion générale, dans l'intention de joindre leurs

actions de grâces à celles des autres fidèles.

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée au prône

dans toutes les églises où devra se chanter cette messe, et en

chapitre dans toutes les communautés religieuses, le premier

dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'ArcUidiocese,

et le contre-seing de notre Secrétaire, le quatrième jour du

mois de novembre mil huit cent soixante-cinq.

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.
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MANDEMENT
POUB LA PUBLICATION DU TKOISlàUK OONCILK DK LA PROTINOI DR QUËBBO

CHARLTîlS-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la Miséricorde

de Dieu et la Grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de Tloa,

Assistant au Trône Pontifical, Administrateur de l'Archidiocèse

de Québec, etc., etc.,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses,

et à tous les Fidèles du dit Archidiocèse, Salut et Bénédiction

en Notre Seigneur.

Nous sommes heureux, Nos Très Chers Frères, de pouvoir

publier enfin notre troisième Concile provincial.

Il y a longtemps sans doute que vous attendez cette publi-

cation. De notre côté aussi certes nous aurions bien voulu la

faire plus tôt.

Mais nous avions auparavant un grand devoir à iiiplir.

Pasteurs à l'égard des peuples, vous le savez, les Évèqu^^s ne

sont que les brebis du troupeau à l'égard du Successeur de

Pierre. « S'ils ont été posés par l'Esprit-Saint, pour gouverner

l'Église de Dieu » (Act. 20, 28), ils n'en sont pas moins soumis à

celui que Jésus Christ a établi son "Vicaire sur la terre, et à qui

il a dit, en la personne du Prince des Apôtres : « Paissez mes
brebis » (S. Jean, 21, 17). Cette religieuse soumission que nous

devons au Chef Suprême de l'Église, que le Sauveur du monde
a chargé de « confirmer ses frères » (S. Luc, 22, 32), nous

imposait donc l'obligation de déposer à ses pieds les actes de

notre Concile, et d'attendre son décret d'approbation, avant que

de les promulguer.

Ce décret vous intéresse autant que nous, Nos Très Chers

Frères, et comme nous sommes persuadés que vous serez

heureux de le connaître, nous nous faisons aussi un devoir et

un plaisir de vous en faire part.

Ce document porte que la Sacrée Congrégation de la Propa-

gande, après un sérieux examen des décrets du troisième

ib

i l'i
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Concile provincial d(3 Québec, les a jngôs dignes d'approbation

dans son assemblée du 22 mai dernier
;

et que le Secrétaire de

la dite Congrégation ayant présenté ce jugement à i/otre Saint

Père le Pape, dans son audience du 28 du même mois, Sa

Sainteté a daigné le confirmer, et de plus ordonner que les dits

décrets fussent promulgués et observés dans toute la provincn

de Québec.

En recevant cette haute approbation des décrets de notre

Concile, nous avons compris qu'il no nous était pas seulement

permis de les publier, mais que c'était de plus un devoir pour

nous de le faire au plus tôt. C'est pourquoi nous nous sommes
empressés de les livrer d'abord à l'impression ; et aujourd'hui

nous entendons les promulguer, comme le Saint Père rous

l'ordonne, et nous les publions de fait par notre présent

mandement.

A dater du jour de la publication de ce mandement, vous

devrez donc regarder les décrets du troisième Concile de la

province de Québec comme dûment promulgués dans cet

Archidiocèse
;
et par conséquent comm(î autant d'enseignements

salutaires, et de lois saintes, émanés de vos premiers pasteurs,

et revêtus de la sanction du Chef Suprême de l'Église. Aussi

avons-nous cette douce confiance en votre piété, que vous les

recevrez avec tout le respect que réclame cette grande autorité,

et que vous vous ferez un devoir de les garder, comme des

enfants soumis gardent les préceptes de leurs pères.

Nous n'ajouterons ici que quelques mots pour signaler à votre

attention les plus importants de ces décrets. Ce sont ceux que

l'on compte pour le quatrième, le sixième, le septième, le

dixième, le onzième, et le douzième.

Par le quatrième, les Evè(iues ont voulu renouveler et con-

firmer tous les décrets des deux premiers Conciles ; afin de les

maintenir ainsi dans toute leur vigueur, contre la malheiiieuso

tendance de la plupart des hommes à metti-e en oubli, et à

négliger les lois les plus sages, et les plus sainti.'s règles.

Le sixième, qui est fort étendu, traite de la dignité, de

l'autorité et des devoirs des Evoques. Dans les deux Conciles

précédents, les Évoques avaient rappelé aux prêtres, aux curés,
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et à tous les ecclésiastiques en général, les vertus propres de

leur saint état, et les obligations de leur ministère sacré. Dans

celui-ci, ils ont pensé qu'iU .levaient se tracer à eux-mêmes

comme un tableau abrégé des devoirs de leur sublime et

redoutable charge. Et c'est ce qu'ils ont fait dans ce sixième

décret, pour leur propre édification, et pour la vôtre aussi :

voulant ainsi, par la considération de ces devoirs, s'exciter

d'abord eux-mêmes à les remplir dignement
;
puis vous engager

à honorer leur dignité, à reconnaître leur autorité, et à prier

beaucoup pour eux ; afin de leur obtenir la grâce de corres-

pondre à leur vocation sainte, et de se montrer en tout fidèles

ministres de Jésus-Christ, pour le salut de vos âmes, et pour la

plus grande gloire de Dieu.

Le septi>m^ étend ù toute la province, sans distinction de

diocèses, l'antique ordonnance qui règle l'étendue de la juridic-

tion deL ciifés dans cet Archidiocèse ; en sorte que désormais,

en vertu de ce décret, tout curé de cette province pourra prêcher

et confesser dans les paroisses, môme d'un autre diocèse que le

sien, dont les premières habitations ne sont pas à plus de trois

lieues des extrémités de celle qu'il dessert.

Dans le dixième, les pères duGoncile, dociles aux exhortations

du Souverain Pontife, élèvent la voix contre cette foule d'erreurs

el d'hérésies que les suppôts de l'enfer inventent de jour en jour

dans ce siècle d'égarement, et qu'ils s'efforcent par tous les

moyens de propager dans la société, pour le malheur des nations,

et la ruine des âmes. Afin de combattre avec plus de force et

de succès, ils invoquent la suprême autorité du Sain i i^ère, et

ordonnent de joindre au présent décret, ses deux importantes

allocutions (la première du 9 décembre 1854, et la seconde du 9

juin 1802), par lesquelles il signale au monde chrétien, proscrit

et condamne tous ces montres d'erreurs.

Le onzième, nous en avons lu certitude, Nos Très Ghers Frères,

trouvora un grand écho dans vos cœurs catholiques. C'est une

haute et chaleureuse protestation, de respect, d'amour et d'atta-

chement pour le Saint Pontife, le glorieux Pie IX, faite au nom
des Evêques, du Clergé et de tous les fidèles de la province,

accompagnée d'un acte solennel d'adhésion à la célèbre décla-

ration des Évôijues, réunis à Rome en 1802 pour la canonisation

V
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des Saints Martyrs du Japon, touchant les droits temporels du

Saint Siège : déclaration qui n'est d'ailleurs que la fidèle expres-

sion des sentiments de tous les Évoques, de tout le clergé et de

tous les vrais catholiques du monde.

Oui, ce décret, vous y applaudirez de grand cœur, et vous êtes

prêts à le signer avec joie. Dans ces jours malheureux, où

l'enfer et le monde semblent s'être ligués pour faire une guerre

acharnée au chef de l'Église, il est beau, il est glorieux pour les

enfants de cette Église de proclamer à la face du monde leur

respect filial, leur tendre amour pour le Saint Pontife, et leur

inviolable attachement à sa personne sacrée
;

il est bon, et d'une

grande importance que tous les catholiques élèvent la voix de

concert pour le défendre et pour sauvegarder ses droits
; c'est

un devoir enfin et un bonheur pour eux de se presser autour de

son trône, afin de se tenir ainsi plus étroitement unis entre eux,

et avec Lui, et de pouvoir par là le protéger plus efficacement

contre toutes les attaques de ses ennemis.

Enfin, le douzième décret de notre Concile a rapport à notre

noble Université Laval. Dans ce décret vraiment remarquable,

?es Évêques nous montrent d'abord qu'en considération des

glands services qu'une université catholique peut rendre aux

lettres, à la société et à la religion, les pères du premier Concile

provincial s'étaient engagés à faire tout en leur pouvoir pour

procurer aux catholiques du pays, l'avantage d'avoir leurs

propres universités, aussi bien que leurs collèges et leurs écoles.

Ils reconnaissent ensuite que c'est aussi à la demande, et sur

les instances des mômes Évoques que le Séminaire de Québec,

au prix d'immenses sacrifices, a fondé l'Université Laval. Puis

il déclarent qu'ils approuvent les Statuts de cette université, et

forment des vœux solennels pour son développement et sa pros-

périté : ce qui montre bien qu'elle répond parfaitement à leur

attente, et qu'ils désirent y voir accourir tous les jeunes catho-

liques du pays, qui veulent suivre les cours des hautes études

pour se préparer à embrasser les diverses professions libérales.

Enfin, considérant que le nombre des étudiants de l'Université-

Laval est encore bien loin de ce qu'il devrait être, et s'affligeant

sans doute de ce qu'un grand nombre de nos jeunes catholiques

s'obstinent à aller faire leurs cours dans des collèges et des
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universités protestantes ; et ce, au grand péril de leur foi et de

leurs mœurs ; les pères de notre Concile avertissent solennclle-

menl tous les fidèles de la province de veiller au salut de leurs

enfants : les conjurant au nom du Seigneur de pourvoir avant

tout à la conservation de leur foi et de leurs mœurs, et à cette

fin de ne pas permettre qu'ils aillent puiser les eaux de la science

ailleurs qu'à la source la plus pure.

Espérons donc que tous les pères et les mères catholiques qui

ont à cœur le salut de leurs enfants comprendront ces graves

avertissements de leurs premiers pasteurs, et qu'ils sauront en

profiter pour l'honneur de la religion et pour la plus grande

gloire de Dieu.

Tels sont en substance, Nos Très Ghers Frères, les principaux

décrets de notre troisième Concile provincial, que nous publions

aujourd'hui. Tel est en abrégé le résultat des travaux des Évoques

de la province dans leur dernière réunion : travaux entrepris

dans l'intérêt de votre salut, et qu'ils ont couronnés par une

ardente prière à Marie conçue sans péché. Mère de notre Dieu
;

la conjurant, comme patronne de la Métropole, et de toute cette

province, de prendre leurs personnes et leurs diocèses, vos âmes

et les leurs, sous sa puissante protection, et lui disant, avec toute

l'Église de Dieu : Regina sine labe concepta, ora pro nobis. Reine

du ciel conçue sans péché, priez pour nous.

Sera notre présent mandement lu et publié au prône de toutes

les églises et chapelles paroissiales, où l'on fait le service public,

ainsi qu'en chapitre dans les communautés religieuses, le premier

dimanche après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau

de l'Archidiocèse et le contre-seing de notre Secrétaire, le mer-

credi des Cendres, quatorzième jour de février, mil huit cent

soixante six.

f C. F., Evoque de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre, Secrétaire.

34
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ITINÉRAIRE

VISITA iPIBOOPAU Dl 1866

{Mandement comme à la page 270.)

ILE D'ORLÉANS, COTE DE BEAUPRÉ, ETC.

1.—Juin le 12 et le 13 Saint-Pierre,

2.— u 13 u 14 Saint-Laurent,

3.— (i 14 (( 15 Saint-Jean,

4.
t( 15 u 16 Saint-François,

5.— u 16 (( 17 Sainte-Famille,

6.— u 17 l( 18 Saint-Joachim,

7.— u 18 (( 19 Saint-Tite,

8.— u 19 u 20 Saint-Ferréol,

9.— (( 20 u 21 Sainte-Anne,

10— (( 21 (( 22 Château-Richer,

11.— u 22 (( 23 L'Ange-Gardien,

12.— (( 23 ii 24 et 25 Beauport,

13.— (C 25 (( 26 Laval,

14.— (( 26 (( 27 Charlesbourg,

15.— (C 27 U 28 Lac de Beauport,

16— (( 29 Stoneham et Tuckebury,

17.— u 29 (( 30 Valcartier,

18.— (( 30 C(
1 et 2juil . Saint-Ambroise,

19.--Juillet 2 (( 3 Loretle,

20.— C( 3 u 4 Sainte-Catherine,

21.— (( 4 (( 5 Saint-Augustin,

22.— u 5 (C 6 Pointe-aux-Trembles,

23.— u 6 u 7 Saint-Raymond,

24.— C( 7 (( 8 Saint-Basile,

25.— a 8 (( 9 Écureuils,

26.— i( 9 (t 10 Cap-Santé,

27.— (( 10 (( 11 Notre-Dame-de-Portneuf,

28.— ce 11 (( 12 Deschambault,



— 531 —
29.—Juillet 12 et le> 13

30.— (( 13 14

31.- (( 14 15

32.— (( 15 16

33.— u 16 17

34.— (( 17 18

35.— u 18 19

36.
u 19 20

37.— u 20 21

38.— Ci 21 22

39.— u 22 23

40.— (( 23 24

41.
(( 25

42.
u 26

Saint-Alban,

Saint-Casimir,

Grondines,

Saint-Jean-Deschaillons,

Sainte-Emmélie,

Lotbinière,

Saint-Edouard,

Sainte-^roix,

Saint-Flavien,

Saint-Apollinaire,

Saint-Antoine,

Saint-Nicolas,

Sainte-Foye,

Saint-Félix.

CIRCULAIRE

AD SUJET DU CHOLÉRA

Archevêché de Québec, 26 avril 1866.

Monsieur,

Les journaux nous apprennent que le choléra a éclaté dans

quelques vaisseaux arrivés récemment à Halifax et à New York
;

par conséquent nous sommes menacés de recevoir peut-être

bientôt sa visite. Déjà nos autorités civiles ont prescrit les

mesures les plus énergiques, pour préserver, autant que possible,

le pays de son invasion. Mais c'est en vain que les sentinelles

veillent à la garde de la ville, si le Seigneur ne la garde lui-

même. Nisi Dominus custodierit civitatem, frustra vigilat qui

custodit eam (Ps. cxxvi, 2). C'est donc en Dieu seul, le maître de

la vie, que nous devons mettre notre confiance ; c'est vers lui

que nous devons élever des mains suppliantes, pour le prier de

jeter sur nous les regards de sa ir'séiicorde, et de nous faire

échapper au redoutable fléau que sa colère tient suspendu sur

nos têtes.
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A colle fin, je crois devoir régler ce qui suil :

1» Dans le cours du mois prochain, consacré au culle de

Marie, il sera chanté dans toules les églises du diocèse où se fait

l'office public, tel jour que Monsieur le Curé croira devoir

désigner, une grand'messe solennelle à la suite de laquelle on

chantera les Litanies de la Sainte Vierge
;

2o Chaque dimanche et jour de fête du môme mois, on récitera

cinq Paler et cinq Ave, à la suite de l'office du malin
;

3" Dans toutes les églises où l'on fait publiquement les exer-

cices du mois de Marie, on fera la récitation des mômes prières

à la bénédiction du Saint Sacrement qui termine, chaque jour,

ces pieux exercices.

4" Les fidèles qui ne peuvent y assister seront invités à dire

les mômes prières, chez eux, soit en famille, soit en particulier.

Vous voudrez bien lire la présente à votre prône, le premier

dimanche après sa réception.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur,

V^olre très humble et très obéissant serviteur,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

CIRCULAIRE

POUR UNS QUftTK KN PAVRUB DU BON FASTEUB

Archevêché de Québec, 30 avril 1866.

Monsieur,

Je me trouve dans la nécessité de faire un nouvel appel à la

charité des fidèles du diocèse, en faveur de TCEuvre du Bon
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Pasteur qu'ils n''^it cessé d'encourager, depuis son établissement,

et que le Seigneur a daigné bénir d'une manière toute particulière"

Cette œuvre compte à peine 16 années d'existence, et déjà elle a

contribué à retirer des voies de la perdition un nombre considé-

rable de victimes des séductions du monde.

Mais les bâtiments du Bon Pasteur sont loin de suffire à tous

les besoins. Chaque jour, de pauvres brebis égarées vieiment

demander avec larmes à être admises dans le bercail, pour y
déplorer leurs égarements et se mettre à l'abri de nouvelles

chutes, et, faute de place, l'on est obligé à regret de remettre

leur admission à une époque plus reculée. Dans une seule

semaine, celle qui a suivi le saint jour de Pûques, les bonnes

religieuses qui se dévouent à l'Œluvre du Bon Pasteur ont reçu

pas moins de sept demandes de cette nature, et elles ont été

dans l'impossibilité de les accueillir, pour ne pas compromettre,

par un trop grand encombrement, la santé des soixante-treize

pénitentes qui sont en ce moment dans leur asile.

Il est pénible de penser que les malheureuses filles que le

repentir conduit de la sorte à la maison du Bon Pasteur, pour y
trouver un refuge, n'ont d'autre ressource, si l'entrée leur en

est interdite, que de retourner dans les maisons d'oîi elles sont

sorties, pour se replonger plus avant dans le désordre. En effet,

la société les repousse impitoyablement, lorsque, fatiguées de

leur rude esclavage, elles cherchent à s'en affranchir; toutes

les maisons, toutes les carrières honnêtes leur sont fermées
;

partout elles ne recueillent que le rebut et le mépris. 11 faut

donc que la religion, qui a pour mission de sauver les âmes et

de soulager toutes les misères, vienne au secours de ces êtres

délaissés, pour les empêcher de s'enfoncer sans retour dans

l'abime. Or, voilà ce qu'elle veut faire aujourd'hui, avec l'appui

des fidèles du diocèse.

Déjà, grâce à leur charitable concours, le Bon Pasteur a donné

asile à des centaines de pénitentes. Toutes à la vérité n'ont pas

persévéré, mais un grand nombre, après un temps d'épreuve

raisonnable, ont été placées dans des familles chrétiennes et

respectables on elles gagnent honnêtement leur vie
;
quelques-

unes, attirées davantage par la grâce, et pour mettre plus en

sûreté l'importante affaire de leur salut, se sont engagées par

'1
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vœu à demeurer jusqu'à la fin de leurs jours dans l'asile

;

d'autres enfin, plus heureuses encore, y sont mortes, dans les

sentiments d'une sincère pénitence, et ont sans doute trouvé

grâce au tribunal du Dieu des miséricordes, qui a promis le

pardon au repentir.

Il s'agit maintenant d'agrandir et d'augmenter notablement la

maison du Bon-Pasteur, pour lui permettre d'offrir un refuge à

un plus grand nombre de pénitentes disposées à revenir à Dieu.

Pour cela, je crois pouvoir compter avec confiance sur l'inépui-

sable charité des fidèles de la ville et des campagnes. Tons

voudront, je n'en doute pas, s'associer par leurs offrandes à une

œuvre qui est vraiment celle du Souverain Pasteur des âmes,

puisque, comme il nous l'apprend lui-môme, il est venu sur la

terre, pour sauver ce qui était perdu ; tous auront à cœur de

contribuer, en proportion de leurs moyens, à l'augmenter et à la

perpétuer pour la plus grande gloire de Dieu.

Afin de procurer cet avantage à vos paroissiens, vous voudrez

bien annoncer, après leur avoir donné lecture de la présente,

que, tel dimanche par vous désigné du mois de mai prochain,

une quête sera faite dans l'église, pendant la grand'messe, pour

aider à l'agrandissement de la maison du Bon-Pasteur, et que

ceux qui seraient empêchés de se trouver à l'église, ce jour-là,

seront les bienvenus à vous remettre leurs aumônes pour cet

objet, avant le 15 juin suivant.

A Québec, cette quête sera faite à domicile par les religieuses

du Bon-Pasteur, dans telle semaine du môme mois que messieurs

les curés et chapelains jugeront à propos de fixer.

Il est bon de faire connaître à tous que, chaque année, il sera

célébré six messes, et qu'autant de communions générales seront

offertes par les religieuses et par les pénitentes consacrées di!

Bon-Pasteur, pour les bienfaiteurs de leur institut
;

que cet

institut a été établi sous les auspices de Marie Immaculée, refuge

des pécheurs, qui va être l'objet spécial de notre culte pendant

le beau mois de mai, et qu'un moyen efficace d'attirer sur nous

les bénédictions de cette mère de miséricorde, c'est de favoriser

une œuvre qui a été ainsi placée sous sa sainte proteclion
;

qu'enfin, comme toute bonne œuvre est propre à fléchir la colère

de Dieu, celle qu'on leur recommande aujourd'hui ne peut que
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contribuer à détourner de dessus nos têtes le fléau terrible

dont nous sommes menacés.

Je vous prie de faire parvenir à l'Archevôché, avant la fin du
mois de juin prochain, le montant des contributions que vous

aurez recueillies de la sorte dans votre paroisse.

Et je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

•t C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

CIRCULAIRE

AU 8UJIT DU CHOLiftà

Archevêché de Québec, jer mai 1866.

Monsieur le Curé,

Dans ma Circulaire du 26 avril dernier, afin de rappeler à

tous la nécessité de recourir à Dieu et d'implorer son secours

dans le danger où nous sommes de voir bientôt le choléra

asiatique éclater parmi nous, j'ai cité ces belles paroles de

l'Écriture : Nisi Dominus custodierit civilaterriy frustra vigilat qui

custodit eam (Ps. 126).

Oui, Dieu seul peut nous préserver du terrible fléau ; mais il

veut aussi que chacun de nous travaille à s'en préserver lui-

même, en prenant les précautions suggérées par la prudence et

la science.

Or, entre les précautions à prendre contre le choléra, en voici

quelques-unes dont une longue expérience a fait connaître l'im-

portance, et que le désir de rendre service m'engage à vous

signaler. Vous ferez donc bien de les recommander à votre

peuple, si Dieu permet que l'épidémie redoutée arrive jusqu'à

nous,'et se répande dans la province :
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\° Garder la modération en tout ; éviter tout excès dans les

veilles et le travail, etc.

2» Observer une exacte tempérance dans le boire et le manger,

surtout dans l'usage des boissons fortes et enivrantes. Le choléra

a coutume de ne pas ménager les ivrognes.

3° Éviter de boire des eaux dures, telles que les eaux de puits,

les eaux calcaires.

4o S'abstenir de prendre des boissons rafraîchissantes, telles

que la bière d'épinetle, et autres du même genre, quand on a

bien chaud ; et, dans ce cas, même de boire de bonne eau froide

avant de se rafraîchir un peu.

5° Garder, autant que faire se peut, son régime habituel dans

la nourriture ; éviter de manger des choses indigestes, ou qui ont

coutume de déranger ou de fatiguer l'estomac.

6» S'abstenir des fruits et des légumes trop rafraîchissants et

de difficile digestion pour le commun des hommes, tels que les

concombres, etc., et ne manger qu'avec précaution et grande

sobriété des fruits légers, surtout s'ils ne sont pas parfaitement

mûrs.

7» Éviter, quand on a chaud, de so mouiller, de prendre du
froid, ou de se rafraîchir trop brusquement. Le serein est dan-

gereux, et la fraîcheur de la nuit n'est pas sans danger pour les

personnes en transpiration, ou dont la chemise est mouillée, si

elles n'ont pas soin de se couvrir plus chaudement.

8« Pour tous les étrangers à la ville, bien prendre garde, quand
ils y viennent, de boire de l'eau du fleuve (dite eau de Québec),

ou d'y faire usage des mauvaises boissons fortes, ou des

méchantes bières qu'on leur offre dans les auberges ; n'y boire

que de l'eau salubre de l'aqueduc, ou, encore mieux, de bon thé

ou de bon café.

9° Peur les blanchisseuses (et c'est ici un avis do la plus haute

importance) bien se garder de laver les linges et habits des

cholériques ; ou, si elles sont obligées de le faire, avoir grand

soin de désinfecter ces linges et habits, par exemple en les faisant

bouillir dans la lessive, en plein air, ou sur un feu de cheminée,

avant que de les laver.
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10» S'abstenir d'aller par pure curiosité, par bravade, ou sans

aucune raison, dans les maisons ou les lieux infectés du choléra.

Mo Éviter d'entrer les corps des personnes mortes du choléra

dans les églises, mais les porter droit au cimetière, et les y
inhumer sur-le-champ, toutefois avec les prières et les cérémo-

nies accoutumées, autant que faire se peut.

12o Enfin bien se garder de se laisser aller à la peur du cho-

léra, et mettre sa confiance en Dieu. Eh ! pourquoi avoir peur

de cette maladie, quand on sait, et quand Dieu lui-môme nous

assure, qu'il ne peut pas tomber un seul cheveu de notre tête

sans sa permission ?

Par conséquent, nous ne devons pas craindre d'aller et venir

où nos affaires, ou bien des devoirs de charité nous appellent.

Par conséquent encore, nous ne devons pas avoir peur, quand

nous y sommes appelés, ou que la charité nous y invite, de visiter

les malades, de rester auprès d'eux, de les soigner, de les ense-

velir Non, pour ceux qui accomplissent ces devoirs, il n'y a

rien à craindre ; il n'y a pas de danger pour eux. Dieu les

garde, et ceux que Dieu garde sont bien gardés

Si nos médecins suggèrent encore d'autres précautions parti-

culières, il sera bon d'en recommander l'observation, suivant les

circonstances de lieux et de temps, mais, dans tous les cas, il ne

faut pas oublier d'engager les gens à appeler le médecin, dès le

moment où ils se sentent attaqués de la maladie.

Et recevez l'expression de l'attachement sincère avec lequel je

demeure,

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

fm
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CIRCULAIRE

POUB l,k BETRAITE ROOLÉSIASTIQUR

Archevêché de Québec, 14 juillet 1866.

Monsieur,

Je vous informe que la retraite de Messieurs les Curés

s'ouvrira au Séminaire, vendredi, le 24 août prochain, au soir,

pour se terminer vendredi, le 31 du môme mois, au matin. Celle

de Messieurs les Vicaires, et autres prêtres obligés à l'examen

annuel, s'ouvrira jeudi, le 6 septembre, au soir, et se termmera

jeudi, le 13 du même mois, au matin.

(Le reste comme à la page 312.)

CIRCULAIRE

QDÉTI FOUR LR8 INOENDifts DE PORTLÀKD

Archevêché de Québec, 14 juillet 1866.

Monsieur le Curé,

Un incendie terrible vient de détruire une grande partie de la

ville de Portland, et de priver de demeure près de cinq mille

familles. Monseigneur Bacon, Évêque de cette ville affligée,

m'écrit pour me faire connaître la perte immense faite par les

catholiques dans ce désastre, et pour solliciter, en leur faveur,

le secours des catholiques du diocèse de Québec. Bien que des

collectes aient été faites récemment dans nos paroisses, pour le

denier de &aint-Pierre et pour l'œuvre du Bon-Pasteur, je ne

puis hésiter un instant à demander qu'il en soit fait une nouvelle

pour nos frères malheureux de Portland. La charité, qui est

pour ainsi dire inépuisable chez noire peuple, ne peut manquer
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de l'encourager à contribuer de tout cœur au soulagement d'une

si grande infortune.

Pour arriver aussi promplement que possible au but désiré,

vous voudrez bien annoncer à vos paroissiens, le premier diman-

che après la réception de la présente, que, le dimanche suivant,

41 sera fait une quête dans votre église pour les incendiés de

Portland. Ceux d'entre eux, qui n'auraient pas d'argent à donner

à la quête, pourraient être invités à y suppléer, en vous remettant

quelques effets dont ils peuvent le plus facilement disposer. Ces

effets seraient ensuite vendus comme ceux de la quête de l'Enfant

Jésus, et l'on joindrait le produit de la vente aux contributions

en argent.

Je vous prie d'accompagner votre annonce de la lecture de la

lettre de Monseigneur Bacon et de la mienne, et d'y joindre

quelques paroles propres à bien faire apprécier à votre peuple

tout le mérite de la bonne œuvre qui lui est proposée.

Il est à désirer que le montant de la collecte parvienne à

l'Archevêché, avant l'expiration du mois d'août prochain.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f G. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

(Copie d'une lettre de VEvéque de Portland à VEvêque de Tloa.)

Portland, Me, 6 juillet 1866.

Mon Cher Seigneur,

Votre Grandeur aura déjà été informée de la grande calamité

qui a visité les habitants de Portland. Gomme il arrive assez

fréquemment, il a plu à Dieu dans sa sagesse de ne pas épargner

les enfants de l'Église. Nos pauvres catholiques ont perdu

immensément; la moitié se trouvent sans demeure; mais leur

plus grande perte est celle de lîurs églises, leurs couvents, leurs

maisons d'école, leurs résidences pastorales ; tout a disparu ; le

fruit du travail de onze années d'Épiscopat n'est qu'un amas de
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ruines. Il faut commencer de nouveau, mais cette fois-ci, il est

nécessaire d'avoir recours à l'étranger, et de prier nos confrères

des autres diocèses d'exercer leur charité, et de donner preuve

de leur zèle pour l'accomplissement de l'œuvre de Dieu. J'ose

donc m'adresser à Votre Grandeur pour la prier de me permettre

d'envoyer mon Grand-Vicaire, ou quelqu'un de mes autres

prêtres (a), dans son diocèse, pour faire connaître nos afflictions

et nos besoins, et solliciter les contributions de ceux qui, ayant

sympathie envers ceux qui souffrent, seraient portés à nous aider.

Vous priant, Monseigneur, de vous souvenir à l'autel de ceux

que Dieu a châtiés.

J'ai l'honneur de me souscrire.

Votre tout dévoué serviteur et frère en Jésus-Christ,

'l
David W. Bacon,

Év. de Portland.

Monseigneur Baillargeon,

Evcquc de Tloa^ Administrateur du Diocèse de Québec.

CIRCULAIRE

POUB R.^COMMANDER I/EMPRUNT PONTIFICAL

Archevêché de Québec, 4 août 1806.

Monsieur le Curé,

Une lettre que j'ai reçue de Monseigneur Flavio, Archevêque

de Myre, Nonce Apostolique à Paris, me presse d'inviter les

fidèles du diocèse à prendre part à un emprunt que le Souve-

rain-Pontife est obligé d'émettre, pour sortir des embarras

financiers où il se trouve. Personne en effet ne doit être surpris

des difficultés que rencontre le Saint-Père, si l'on fait attention

qu'il a été dépouillé par la révolution des deux tiers des domaines

de l'Église.

(a) N. B.—Cette visite du Grand-Vicaire, ou autre piôtre do Portland, aura lieu

dans les paroisses de Québec seulement.
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Je vous transmets avec la présente le prospectus de l'emprunt

Pontifical, avec quelques documents qui y ont rapport. Après

en avoir pris lecture, vous serez convaincu que, tout en faisant

une bonne œuvre, les souscripteurs feront un placement avan-

tageux, en répondant à l'appel du Père commun des fidèles.

Je suis bien aise de vous informer que François Vézina,

écayer, caissier de la Banque Nationale, a bien voulu se charger

de l'agence de l'emprunt en cette ville. A cet effet, il se tiendra

chaque jour de la semaine, de 9 heures à 10 heures du matin

au Bureau de la Caisse d'Économie de Notre-Dame, et sera prêt

à recevoir les souscriptions des personnes désireuses de contri-

buer à l'œuvre méritoire et profitable qu'on leur propose.

Veuillez bien inviter vos paroissiens qui ont des fonds à placer,

à prendre part à la souscription. Pour cela, après leur avoir lu,

avec la présente, le Prospectus de l'Emprunt, vous leur ferez

comprendre combien le Saint-Siège offre de garanties pour la

sécurité du capital et des intérêts. S'ils pouvaient avoir quel-

que doute sur ce point, vous leur montreriez que le Pontife

Romain n'a jamais manqué, dans tous les temps, de remplir ses

engagements
;
que le Pontife actuel a payé fidèlement l'intérêt

des dettes non seulement du territoire qui lui reste, mais même
des provinces qu'on lui a enlevées

;
qu'enfin, malgré les persé-

cutions que l'enfer suscite de nos jours au Saint-Siège, aucune

puissance dans le monde n'est plus forte ni plus solide que la

sienne, comme le démontre évidemment l'histoire de dix-huit

siècles.

C'est vers le 15 septembre prochain que la souscription doit

être fermée.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

Wf,
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ÉMISSION AMÉRICAINE

QUATRE MILLIONS DE PIASTRES

Pour assurer au Trésor des États du Saint-Siège une indépen-

dance complèis pendant les négociations entamées entre les

gouvernements de France et d'Italie jour la liquidation de la

dette des États-Pontificaux, Sa Sainteté Pie IX a décrété, par

l'Édit Pontifical du 11 avril 1866, l'émission, par souscription,

d'un emprunt maintenant offert au public.

Quoique les emprunts précédents se soient faits presqu'au

pair, Sa Sainteté, en vue de la condition actuelle des affaires

financières, et pour ne pas imposer un sacrifice à ceux qui sont

désireux de lui aider à faire face aux embarras financiers tem-

poraires avec lesquels Elle a actuellement à compter, et voulant

en môme temps offrir un attrait aux capitalistes, a décidé

d'émettre ces emprunts à soixante-six (66) piastres en or pour des

coupons de cent piastres en or.

Les coupons, payables au porteur, sont de 500 francs ou cent

piastres (en or), portant chacun 5 par cent d'intérêt par année,

en or ; ils seront payables semi-annuellement, le 1er avril et le

1er octobre, à Paris ou à New-York, Philadelphie, la Nouvelle-

Orléans, au taux d'escompte courant. L'émission étant à 66

piastres (or), donnera plus de 7^ par cent d'intérêt sur le place-

ment.

A partir de 1870, SI 2,000 seront annuellement consacrées au

rachat des coupons ; le montant de l'intérêt de ceux qui auront

été retirés sera consacré à la réduction de la dette.

On a raison do croire que cet emprunt se recommandera de

lui-même aux capitalistes en général, et à coup sûr à tous les

bons catholiques qui ont à cœur de prouver que Sa Sainteté ne

s'est jamais adressée à eux en vain.

Aucun placement ne peut présenter plus de sécurité qu'un

placement garanti, comme l'est celui-ci, par la parole engagée

d'un État qui a toujours ponctuellement rempli tous les engage-

ments pris par son Pontife suprême.
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Des souscriptions seront reçues et des coupons payés aux

maisons de banque suivantes :

Messieurs Edward Blount & Gie, Paris, France.

Messieurs Duncan, Sherman & Gie, rue Nassau, New-York.

Messieurs Drexel & Gie, N» 34, 3« rue du Sud, Philadelphie.

Monsieur Robert Murphy, s'étant adressé à Nous avec des

lettres d'introduction du Nonce Apostolique à Paris, Nous
croyons devoir recommander d'une manière particulière, l'objet

de sa mission au clergé et aux fidèles du diocèse.

Donné à Québec, ce 27 juillet 1866.

f G. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

Le vénérable clergé catholique des Étals-Unis et celui du
Canada, pour mener à bonne lin cette excellente œuvre, vou-

dront bien recevoir des souscriptions, en percevoir le montant,

et les expédier par traite ou par courrier au Bureau Gentral, à

la maison de banque de Messieurs Duncan, Sherman & Gie., en

marquant sur l'enveloppe « Emprunt Pontifical ». En retour,

des coupons leur seront immédiatement transmis.

Robert Murphy, Agent.

Nonciature apostolique en France, Paris, 20 mai 1866.

Monsieur Robert Murphy, Paris :

Monsieur,

Messieurs Edouard Blount & Gie, chargé de l'émission du
nouvel emprunt que le Saint-Père vient d'ordonner par son

décret souverain du 1 1 avril dernier, m'ont informé de l'offre

que vous leur aviez faite de placer les coupons du dit emprunt

en Amérique, et des motifs qu'ils ont de croire au succès de vos

efforts.
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J'ai accueilli cette nouvelle avec une vive satisfaction, et je

débire moi-môme, Monsieur, vous encourager dans vos bonnes

intentions, et vous prier de ne rien négliger de ce qui peut vous

permettre d'atteindre un but aussi juste et aussi utile au gou-

vernement du Saint-Siège que celui que vous nous proposez. A
cette fin, vous êtes spécialement invité à vous aboucher surtout

avec Nos Seigneurs les Archevêques et Évoques et avec les véné-

rables membres du clergé, dont l'appui moral est indispensable

pour grossir le nombre des souscripteurs parmi les fidèles. Et,

par ces lettres que vous pourrez exhiber aux révérends Prélats

et à tous les ecclésiastiques, je les prie instamment d'avoir pour

vous la plus grande bienveillance et de vous prêter tout l'aide en

leur pouvoir pour le succès de l'entreprise. Dans ce but, je leur

déclare que vous êtes sous les ordres de Messieurs Edouard

Blount & Cie, seuls autorisés à négocierles coupons de l'emprunt

pontifical en Amérique, et j'ajoute que la souscription est pour

le compte immédiat du gouvernement du Saint-Père.

Il me serait, Monsieur, tout particulièrement agréable de

savoir les noms des personnes qui ont déjà souscrit à l'emprunt

ou qui ont aidé la souscription.

Avec l'espoir que vos efforts seront promptement couronnés

du plus complet succès, je suis heureux de vous donner l'assu-

rance de mes sentiments de la considération la plus distinguée.

Le Nonce Apostolique en France,

(Signé) Flavio, Archevêque de Myre.

Nous certifions que ce qui précède est une traduction exacte

de l'original.

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

Québec, 27 juillet 1866.

portée

dovoir
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CIRCULAIRE

AU 8UJKT DU CODE CIVIL, DK LA JURIDICTION, ETC.

Archovèché do Québec, 20 Septembre 1800.

Monsieur le Curé,

Comme il est nécessaire que tous les curés conn<aissent les

dispositions de notre Code Civil, maintenant en force dans la

province, concernant la tenue des registres de paroisse, afin de

s'y conformer ponctuellement, je me fais un devoir de vous

envoyer une copie de ces règlements, sur la feuille imprimée
ci-jointe ; vous recommandant d'avoir soin de l'insérer dans

l'Appendice de votre Rituel, en tète des «Formules des différents

actes que doivent dresser les curés,» entre les pages 122 et 123,

afin de la conserver, et de pouvoir la consulter au besoin.

Il y a deux ans, et encore cette année, pendant la retraite

ecclésiastique, j'ai donné à Messieurs les curés une permission

générale pour un certain temps, et en certaines circonstances,

d'inviter des prêtres étrangers à prêcher et à confesser dans leurs

paroisses.

Mais plusieurs n'ont point assisté à cette retraite; et d'ailleurs

il est d'une grande importance qu'on ne se méprenne pas sur la

portée de celte permission, donnée de vive voix. Je crois donc

dovoir vous le signiiier ici par écrit.

A cette fin, tout en maintenant l'antique règlement du diocèse

lonchant la juridiction, je déclare par les présentes, que j'ai

autorisé et que j'autorise Messieurs les curés et desservants des

paroisses de campagne, aussi bien que Messieurs les mission-

naires, à inviter tout prêtre du diocèse actuellement employé

dans le saint ministère, ou dans nos collèges et séminaires, à

prêcher et à confesser dans leurs paroisses ou missions, durant

les exercices publiques du Jubilé, les retraites générales ou par-

tielles, les neuvaines, les 40 heures, et toutes les fois qu'il y a

des indulgences plénières, soit pour tous les paroissiens, soit

pour les associés de la Tempérance, soit seulement pour les

35

/1
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IJL'isoniies d'une confrérie particulière, telle que celle du Scapu.

lairo, du Sacré-Cœur, do la Proiwgation de la Foi, etc., établie

canoniquement ; et ce jusqu'à révocation de ma part, ou de la

part de mes successeurs dans l'administration de l'Archidiocëse.

Je me fais aussi un devoir de vous informer qu'il a plu au

Souverain-Pontife d'approuver formellement, par un induit en

date du l*'" juin 18G5, l'olTice de la Sainte-Famille pour notre

province ecclésiastique, où il n'était ci-devant que simplement

permis, et de le fixer au second dimanche après Pâques, comme
vous le verrez dans VOrdo pour 1867. Mais en donnant cette

approbation. Sa Sainteté a jugé à propos de faire dans le dit

office quelques corrections, qui ont nécessité l'impression de

deux feuilles, l'une pour le Missel, et l'autre pour le Bréviaire.

Vous pourrez vous les procurer, en vous adressant à Léger

Brousseau, écuyer, imprimeur ordinaire de l'Archevêché.

Il importe grandement sans doute que Messieurs les curés

sachent où prendre un vin pur pour le Saint Sacrifice de la

messe.

Je répète donc, pour l'information des autres, ce que j'ai dit à

ceux qui ont assisté à la retraite, qu'ils en trouveront chez

Monsieur Léger Brousseau et chez Monsieur Hardy ; et j'ajoute

chez Monsieur J. Crémazie et chez Messieurs Garant et Trudel.

Une savante et sévère analyse a prouvé que les vins que ces

marchands vendent comme vins de messe, sont de bonne qualité.

Je profite de l'occasion pour vous donner communication de

la lettre suivante de Son Éminence le Cardinal Préfet de la

Sacrée Congrégation de la Propagande, à Monsieur le Grand-

Vicaire Cazeau, au sujet de la dernière collecte du Denier de

Saint-Pierre. Vous ne manquerez pas de communiquer à votre

peuple cette expression des sentiments de Notre Saint-Père le

Pape à l'égard du clergé et des fidèles du diocèse.

Rome, Bureau de la Propagande, I»'' Août 186G.

Très Révérend Monsieur,

J'atcuse réception de la lettre de change de 997 : 10 : 7 livres

sterling que vous m'avez fait parvenir dans votre lettre du 13



— 547 —

juillet dernier, comme résultat '1e la qiu'-li; du Denier de Saint-

Pierre, durant l'année qui s'est terminée avec le mois de mai

ultimo.

Je me suis fait un devoir de remettre cette somme au Saint-

Père dans mon audience d'hier, pour me conformer aux senti-

ments de filial dévouement des fidèles de l'Archidiocèse de

Québec, pour son auguste personne. Je suis heureux de pou-

voir vous annoncer la joie paternelle du Saint-Père, et les abon-

dantes bénédictions que Sa Sainteté demande au ciel pour

rArchev«>que, pour l'Administrateur, pour le clergé et pour tous

les fidèles.

Je prie aussi le Seigneur de vous accorder bonheur eî, pros

périté.

Votre dévoué serviteur,

Al. Card. Barnabo, Préf.

A. Capalti, Secr.

Très Révérend Vicaire-Général

de Québec, Canada.

Agréez, Monsieur le curé, l'assurance du sincère attachement

avec lequel je demeure,

Votre très obéissant serviteur,

f G. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

t'i s

EXTRAIT DU CODE CIVIL DU BAS-CANADA.

TITRE DEUXIÈME DES ACTES DE l'ÉTAT CIVIL.

Dispositions générales.

39. L'on ne doit insérer dans les actes de l'état civil, soit par

note, soit par énonciation, rien autre chose que ce qui doit être

déclaré par les comparants.

40. Dans les cas où les parties ne sont pas obligées de compa-

raître en personne aux actes de l'état civil, elles peuvent s'y faire

représenter par un fondé de procuration spéciale.
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\ '

U. Lf) foiiclioiinaire public donno lecture aux parties compa-

rantes ou il leur fondé de procuration, et aux témoins, de l'aclo

qu'il rédige.

42. Les actes de l'état civil sont inscrits sur doux registres de

la même teneur, qui sont tenus pour chaque église paroissiale

catholique, pour chaque églistî protestante, congrégation ou

autre société roligi(Hiso, légalement autorisée à tenir tels regis-

tres; chacun desquels est'anthenti(]ue et lait également foi en

justice.

43. Ces registres sont fournis par les églises, congrégations ou

sociétés religieuses, et doivent être de la forme réglée an Code

de Procédure Civile.

44. Les registres sont tenus par les curés, vicaires, prêtres ou

ministnis, desservant telles églises, congrégations ou sociétés

religieuses, ou par tout autre fonctionnaire à ce autorisé.

45. Le double registre ainsi tenu doit, à la diligence de celui

qui le tient, être présenté, avant qu'il en soit fait usage, à un

des juges de la Cour Su[>érieure, ou au protonotaire du district,

ou au gretlier de la Cour de Circuit au lieu du protonotaire

dans le cas mentionné dans le statut de la 25« Vict., chap. 10 ;

pour, par tel juge, protonotaire ou grelîier, être numéroté et

paraphé eu la manière prescrite dans le Code de Procédure

Civile.

4G. Les actes de l'état civil sont inscrits sur les deux registres,

de suite et sans blancs, aussitôt qu'ils sont faits ; les ratures et

renvois sont approuvés et paraphés par tous ceux qui ont signé

au corps de l'acte ; tout y doit être écrit au long, sans abréviation

ni chilTres.

47. Dans les six premières semaines de chaque année, un des

doubles est, à la diligence de celui qui les a tenus, ou qui en a

la garde, déposé au greflé de la Cour Supérieure de son district

ou au greffe de la Cour de Circuit dans les cas pourvus par le

statut ci-dessus mentionné au présent chapitre ; ce dépôt est

constaté par le reçu que doit en délivrer, sans frais, le prolono-

taire ou grelîier de la Cour.

48. Tout protonotaire ou greffîer est tenu, dans les six mois

du dépôt, de vériiier l'état des registres déposés en son greffe, et

de dresser procès-verbal sommaire de cette vérification.
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49. L'aiilro floiiblc du rogistro rosto on I;i garrlo et possession

du prtMre, ministro ou autro fouctioiniairo qui l'a touu, pour par

lui ôtre conservé et transmis à son succiîsseui" on office.

r)0. Los dépositaires do l'un ol do l'aulro dos registres sont

tenus d'en délivrer, à toute personne (jui le requiert, dos extraits

Jiui, étant par eux certifiés et signés, sont authentiques.

51. Sur preuve qu'il n'a pas existé de registres pour la paroisse

ou congrégation religieuse, ou qu'ils sont perdus, les naissances,

mariages et décès peuvent se prouver soit par les registres et

papiers de famille ou autres écrits, ou par témoins.

.52. Tout dépositaire des registres est civileminit responsable

des altérations qui y sont faites, sauf son recours, s'il y a lieu,

contre les auteurs de ces altérations.

53. Toute contravention aux articles du présent titre de la part

des fonctionnaires y dénonmiés, qui ne constitue pas m\e otlbnse

criminelle punissable comnu! lollo, est punie par une amende

qui n'excède pas quatre-vingts piastres et n'est pas moins de huit.

Des actes de naissance.

54. Les ados de naissance énoncent lo jour do la naissance de

l'enfant, celui du baptême, s'il a lieu, son sexe et les noms qui

lui sont donnés; les noms, prénoms, profession et domicile des

père et mère, ainsi que des parrains et marraines, s'il y en a.

55. Ces actes t^ont signés, dans les deux registres, tant par

celui qui les reçoit que par le père et la mère, s'ils sont présents,

et par le parrain et la marraine, s'il y en a
;
quant à ceux qui

ne peuvent signer, il est fait mention de la déclaration qu'ils eu

font.

56. Dans le cas où il est présenté au fonctionnaire public un

enfant dont le père ou la mère, ou tous deux, sont inconnus, il

en est fait mention dans l'acte qui en doit être dressé.

Des actes de mariage.

57. Avant do célébrer le mariage, le fonctionnaire chargé de

le faire se fait représenter un certificat constatant que les publi-

cations de bans requises par la lai ont été régulièrement faites, à

moins qu'il ne les ail faites lui-même, auquel cas ce certificat

n'est pas nécessaire.
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58. Ce certificat, qui est signé par celui qui a fait les publica-

tions, contient, ainsi que les publications elles-mêmes, les

prénoms, noms, profession et domicile des futurs époux, leur

qualité de majeurs ou de mineurs, les prénoms, noms, profession

et domicile de leurs pères et mères, ou le nom de l'époux décédé.

Et dans l'acte de mariage il est fait mention de ce certificat.

59. Il peut cependant être procédé au mariage sans ce certificat,

si les parties ont obtenu des autorités compétentes et produisent

une dispense ou licence, permettant l'omission des publications

de bans.

60

6t. Au cas d'opposition, mainlevée en doit être obtenue et si-

gnifiée au fonctionnaire chargé de la célébration du mariage.

62. Si cependant cetto opposition est fondée sur une simple

promesse de mariage, elle est sans effet, et il est procédé au ma-

riage de même que si elle n'eût p is été faite.

63. Le mariage est célébré au lieu du domicile de l'un des

époux. S'il est célébré ailleurs, le fonctionnaire qui en est

chargé est tenu de vérifier et constater l'identité des parties.

Le domicile, quant au mariage, s'établit par six mois d'habita-

tion continue dans le môme lieu.

64. L'acte du mariage est signé par celui qui l'a célébré, par

les époux, et par au moins deux témoins, parents ou non, qui y
ont assisté

;
quant à ceux qui ne peuvent signer, il en est fait

mention.

65. L'on énonce dans cet acte :

io Le jour de la célébration du mariage
;

2o Les noms et prénoms, profession et domicile des époux,

les noms du père et de la mère, ou de l'époux précédent
;

3° Si les parties sont majeures ou mineures
;

4» Si elles sont mariées après publication de bans ou avec

dispense ou licence
;

5° Si c'est avec le consentement de leurs père et mère, tuteur

ou curateur, ou sur avis du conseil de famille, dans le cas où ils

sont requis
;

6" Les noms des témoins, et, s'ils sont parents ou alliés dos

parties, de quel côté et ù quel degré
;
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7" Qu'il n'y a pas eu d'opposition, on que mainlevée en a

été accordée.

Des actes de sépulture.

66. Aucune inhumation ne doit être faite que vingt-quatre

heures après le décès ; et quiconque prend sciemment part à

celle qui se fait avant ce temps, hors les cas prévus pitr les règle-

ments de police, est passible d'une amende de vingt piastres.

67. L'acte de sépulture fait mention du jour où elle a lieu, de

celui du décès, s'il est connu, des noms, qualité ou occupation

du défunt, et il est signé par celui qui a fait la sépulture et par

deux des plus proches parents ou amis qui y ont assisté, s'ils

peiiv^Mii signer ; au cas contraire, il en est fait déclaration.

(is. Les dispositions des deux articles précédents sont appli-

cables aux c«immunaulés religieuses et aux hôpitaux où il est

permis de faire des inhumations.

69. Lorsqu'il y a des signes ou indices de mort violente, ou

d'autres circonstances qui donnent lieu de la soupçonner, ou bien

lorsque le décès arrive dans une prison, asile ou maison de

détention forcée, autre que les asiles pour les insensés, l'on ne

peut faire l'inhumation sans y être autorisé par le coroner ou

autre officier chargé, dans ces cas, de faire l'inspection du ca-

davre.

Des actes de profession religieuse.

7f70. Dans toute communauté religieuse où il est permis de faire

profession par vœux solennels et perpétuels, il est tenu deux

registres de même teneur pour y insérer les actes constatant

l'émission de tels vœux.

71. [Ces registres sont cotés et paraphés comme les autres

registres de l'état civil, et les actes y sont inscrits en la manière

exprimée en l'article 4G.]

72. Les actes font mention des noms et prénoms et de l'âge de

la personne qui fait profession, du lieu de sa naissance, et des

noms et prénoms de ses pèi-e et mère.

Ils sont signés par la partie elle-même, par la supérieure de la

communauté, par l'évêque ou autre ecclésiastique qui fait la

cérémonie, et par deux des plus proches parents ou par deux

amis qui y ont assisté.

I f

il

M
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73. Les registres durent pendant cinq années, après lesquelles

Vun des doubles est déposé comme dit en l'article 47 ; et l'autre

reste dans la communauté pour faire partie de ses archives.

74. Les extraits de ces registres, signés et certifiés par la supé-

rieure de la communauté, ou par les dépositaires de l'un des

doubles, sont authentiques et sont délivrés par l'une ou par les

autres au choix et à la demande de ceux qui les requièrent.

De la rectification des actes et registres de l'état civil.

75. S'il a été commis quelqu'erreur dans l'entrée au registre

d'un acte de l'état civil, le tribunal de première instance au greffe

duquel a été ou doit être déposé ce registre, peut, sur la demande

de toute partie intéressée, ordonner que cette erreur soit rectifiée

en présence des autres intéressés.

70. Les dépositaires de ces registres sont tenus d'y inscrire en

marge de l'acte rectifié, ou, à défaut de marge, sur une feuille

distincte qui y reste annexée, le jugement de rectification, aussitôt

que copie leur en est fournie.

77. [Si l'on a entièrement omis d'entrer aux registres un acte

qui devait s'y trouver, le même tribunal peut, à la demande d'un

des intéressés, et après que les autres ont été dûment appelés,

ordonner que cette omission soit réparée, et le jugement à cette

fin est inscrit sur la marge des registres, à l'endroit où aurait dû

être entré l'acte omis, et, à défaut de marge, sur une feuille dis-

tincte qui y demeure annexée.]

78. Le jugement de rectification ne peut, on aucun temps, être

opposé aux parties qui ne l'ont pas demandé, ou qui n'y ont pas

été appelées.

CIRCULAIRE
I.VCKNniE I)K SAINT-nOCII RT DE 8AINT-8AUVKUII

Archevêché de Québec, 10 octobre 18(10.

Monsieur le curé.

Lorsque la présente vous parviendra, déjà vous aurez appris

par les journaux les détails navrants de l'affreuse calamité qui
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vient de frapper de nouveau la malheureuse ville de Québec.

Dimanche dernier, le feu a détruit complètement la partie du

faubourg Saint-Rodi, épargnée lors do l'incendie de 1845, et tout

le faubourg Saint-Sauveur, avec son église, son couvent et son

écolo de Frères. Je ne crois pas exagérer en disant que, par

suite de ce désastre, pas moins de 15,000 personnes se trouvent

sans, asile et réduites à la plus affreuse misère. Ce qui rend

encore leur condition plus pénible, c'est que le travail jst à peu

près arrêté
;
que la plupart d'entr'eux sont sans vêtements et

sans couvortu'-os pour se protéger contre le froid, et que l'hiver

va bientôt venir avec son accompagnement de souffrances et de

privations. Lo cœur se brise à la vue de tant de maux qui acca-

blent en ce moment un si grand nombre de nos frères, et qui

menaceMi <!' s'aggraver davantage dans la saison rigoureuse.

Votre cœur vous a déjà suggéré, j'en suis sur, Monsieur le

Curé, ce que la charité attend do vous cl de vos paroissiens dans

une circonstance si déplorable. Je crois donc aller au-devant

de vos désirs, en vous invitant à organiser sans délai une collecte

générale dans votre paroisse, pour donner à tous Toccasiou de

contribuer au soulagement de tant de malheureux dans leur

détresse. Que ceux qui ne peuvent pas donner d'argent, donnent

des effets, hds que du grain, des vêtements, ou de l'étoffe pour

en faire, en un mot tout ce (jni peut servir à de pauvres gens

qui manquent de tout. Tous répondront généreusement, j'en ai

la ferme confiance, au chaleureux appelque vous allez leur faire,

et s'estimeront heureux de rcmplii- ce devoir de miséi'icorde

chrétienne.

Vous voudrez bien vous intéresser à faire transporter gratui-

tement à Québec les effets qui auront été recueillis dans votre

paroisse.

Je demeure avec un bien sincère attachement.

Monsieur le Curé,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f C F., Évêque de Tloa,

Administrateur.

H

h£ 'ffi

m
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CIRCULAIRE

INCENDIE DE L'ÉOLISE DE SAINT-MODESTR

Archevêché de Québec, 19 novembre 1866.

Monsieur le Curé,

Vous avez appris sans doute, et, comme moi, avec un profond

sentiment de douleur, que l'église de Saint-Modeste a été con-

sumée par le feu, avec sa sacristie, et à peu près tout ce qu'elle

possédait de linge et d'ornements, le 13 de ce mois.

Cette église était assurée depuis quelques années à l'Assurance

Mutuelle des Fabriques ; mais les trivaux entrepris dernière-

ment pour l'agrandir et la refaire en grande partie, la privent

du bénéfice de cette assurance, et c'est au moment où ces travaux

allaient se terminer, et où la paroisse avait épuist toutes ses

faibles ressources pour les payer, qu'est arrivé le triste accident.

Quel désastre, et quelle désolation pour cette pauvre paroisse,

qui se trouve ainsi complètement ruinée, et absolument incapable

de bâtir une nouvelle église !

Il faut donc avoir pitié d'elle ; il faut lui venir en aide. Oui,

vous le voulez comme moi, j'en uiis sûr; etdauscette confiance

je viens tout à la fois vous en supplier au nom do la charité, et

vous en suggérer le moyen.

A cette fin, je vous prie d'engager votre fabrique à ccntrihuer

pour sa part à cette grande œuvre d<' charité »'t de piété.

Les deniers de votre église ne sont-ils {>a> les deniers du boa

Dieu ? N'est-il pas bien permis de pivudit sur les dt>uiprs du

bon Dieu, pour lui bâtir un temple ? Les fiibriqnes ne sonl-

elles pas sœurs, et ne convient-il pas qu'elles s'enlr'.udeul dans

le malheur ?

Mais quelle devra être cette offrande de vot;'e fabrique ?—Jo

laisse à votre bon cœur, et à la générosité de Messieurs vos

niargnilliers, sur la([uello je compte, et (]ue j'implore ici, de le

décider.
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Plusieurs de vos bons paroissiens aussi s'estimeront heureux
j'en suis certain, de contribuer à une œuvre si sainte. Ils aiment
singulièrement à offrir quelque chose à TEnfant-Jésus, qui s'est

fait pauvre pour les enrichir. C'est surtout aux grandes époques
de sa naissance et de sa circoncision qu'ils se plaisent à lui faire

ces offrandes de leur tendre piété. Or donner quelque chose à

la pauvre paroisse de Saint-Modeste, pour l'aider à rebâtir son

église, c'est bien le donner à Jésus-Enfant pauvre. J'ose donc
vous prier de plus de faire une quête dans voti'e église pour
cette paroisse affligée, soit le jour de Noël, soit le jour de l'an.

Quant à la contribution de votre fabrique, jointe au produit

de cette quête, vous voudrez bien l'envoyer, soit directement à

Monsieur M. Fournier, curé de Saint-Modeste, soit à Monsieur

A. Gauvreau, prêtre de l'Archevêché.

Et je demeure bien cordialement,

Monsieur le Curé,

Votre tout dévoué serviteur,

f C. F., Evoque de Tloa,

Administrateur.

CIRCULAIRE

AU SUJET DE LA TENUE DBS RE6ISTRE3

Archevêché de Québec, 19 novembre I8©&.

Monsieur,

Vous recevrez avec la présente la série des questions qui

doivent faire la matière des (;onférences ecclésias'iques, dans ce

diocèse, pour l'année l«%7.

Maintenant, permettez-moi de profiter de l'occasion pour

donner un avertissement qui semble être devenu nécessaire, et

qui servira, je l'espère, à éciaircir certains doutes qui paraissent

avoir préoccupé un bon wombre de di^n*'s curés, depuis la
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publication de l'extrait du Gode Civil concernant la tenue des

registres de paroisse.

Plusieurs se sont demandé en effet s'ils devaient abandonner

les formules indiquées, ou prescrites par le Rituel, pour les

différents actes qu'ils ont à dresser dans leurs registres
; s'il fallait

y changer, y ajouter, ou en retrancher quelque chose
; s'ils

pouvaient enfin se borner à observer ce qui est marqué dans cet

extrait, etc.

En réponse à toutes ces questions, et autres semblables, je

déclare qu'en envoyant le susdit extrait à Messieurs les curés,

comme je l'ai fait par ma circulaire du 20 septembre dernier,

mon intention n'a certainement pas été que l'on changeât rien

à la manière de tenir nos registres et de dresser les actes qui

doivent y entrer (laquelle manière est bonne et conforme aux

anciennes ordonnances, que notre Code Civil résume), mais

seulement de leur sii:naler ce que le dit Code peut prescrire de

nouveau, et qu'ils ne doivent pas omettre.

Il faut donc continuer d'observer fidèlement ce que prescrit

notre Rituel, pour tout ce qui concerne la tenue de nos registres

de paroisse et la manière de dresser les actes, et en même temps

se conformer ponctuellement aux nouvelles dispositions de notre

Code Civil.

Voilà ce que j'ai voulu signifier par ma circulaire mentionuée

ci-dessus, et ce qu'il est bon de remarquer.

Et je demeure bien cordialement et avec une sincère estime

Votre tout dévoué serviteur,

\- C. F.. Évèque de Tloa,

Adi?iinistrateur.
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QU^STIONES ANNO 1867

COLLATIONinUS THKOLOOICIS DISCUTIEND^ IN ARCHIDIŒCESI QUKBRCENSI

MENSE JANUARTO.

Sempronius parochus catechismum explicans, ut suos audi-

torcs attentiores /eci.dat, dicit illos teneri jure divino omnes
ralioncs su;b fidei a Aindamenloexplorare utsit oonxm rationabile

obsequium. Promittit se illis exposilurum ex ordine et breviter

omnia motiva credibililatis,eteoshortatur ut attente etprompto
ac alacri animo ea percipiant, ut sic tandem in sua fide plenissime

confirmentur, et possint elicere actum fidei qui Deo placere

possit.

Gains vicarius liane exhortationera audiens,timet ne parochus
erraverit, et quemdam theologum consulit :

1" la quo consistit discrimcn inter examen protestaiiUcum et

examen quod cathoUcis liccl^ salua scmper fuie ?

2" Quid de exliortalione Scmpronii '!

3o Quid in specic de textu S. Pauli (Rom. XII, I); Rationabile

obsequium vestrum ?

Quœritur quîBnam censendaî sint rationabiles causx ut quis

possit uti privilégie imprrtiendi cxlra Missam benediclionem

nuptialem solemnem iis sponsis^ quibus jure communi licet intra

Missam impertiri, concesso por indnltum 5 februarii, 1865, prout

legitur in actis Goncilii Quebecensis 111, pag. 75 ?

MENSE MAIO.

Petrus confitelur se por decem annos omisisse solutionem

cujusdam census vitalitii Paulo debiti, item medicum, nunc

niortuum jam a decem annis, per plures annos adhibuisse quin

ei uiiquani aliquid solvcrit, et tandem cuidam servo neglexisse

solvere mercedem debitam jam a pluribus annis. Gonfessario

exprimit contiitionem de i)eccato commisso ;
attamen restituere
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récusât, quia articulus 2267 Godicis Civilis Canadensis déclarât

talia débita esse omnino extlncta. Quid in casu ?

Gaio morluo sepulturam sacram deuegat Sempronius paro-

chus, quia jam a pluribus annis omisitpaschalem commuuionem
recipere. Gaii filius probat patrem suum communicasse singulis

annis tempore debito 1° in ecclesia cathedrali, 2" aliquando in

capella publica seminarii, è manibas vicarii generalis, 3» in

capellaprivata domus episcopaIis,è manibus episcopi; 4» tandem

è manibus ipsius Sempronii, sed in aliéna parochia.

Quseritur an Caius obligationi suse salisfecerit ?

MENSE JULIO.

Sempronius, parochus hujus archidiœcesis, Gaium vicinum

parochum coram judice laïco citât propter qusedam débita quae

Gains solvere récusât ; 1" propter décimas prœdii quod Gains

habet in parochia Sempronii ;
2" propter censum hypotheca-

rium sibi a pâtre relictum super eodem prœdio ; S» in repara-

tionem quarumdam injuriarum.

Robertus hœc audiens monel Sempronium, cujus estconfessa-

rius, ut a dictis actionibus civilibus désistât, ne incidal in censuras

contra violantes immunitalem ec;lesiasticam.

Sempronius non vult acquiescere etquœrit :

lo Quid est immunitas ecdesiastica ?

2» Quœnam pi.ms lalx fuerint contra violantes cam?
3'> An nias pœnas incurrerit ?

Sempronius parochus in administratione sacramentorum nun-

quam legit exhortationes in appendice ritualis insertas, sed vel

nuUamfacit exhortationem, vel paucis verbis alloquitur adstantes,

prout sibi bonum videtur. Quaîritur an bcne scse gerat Sempro-

nius ?

MENSE OGTOBRI.

Petrus ex vindicta Paulum vulneravit vulnere lethali, sed

sanabili. Mox Petrus pœnitens medicum peritissimum Sempro-
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nium ai'cessit et illi mandat ut sesfr consuUorem adjungal Gaio

medico indocto et ebrioso qiiem Paiilus jam arcessivit ad curan-

dum vulnus. Sempronius autem, ex odio erga Paulimi, Caium
negligentem et ebrinm corrigere neglexit, et Paulus mortuus est.

Titiiis sacerdos audit successive coiifessionem Pétri, Semproiiii

et Gaii, et nunc anxius quserit ad quid quisque eorum leneatur ?

Sempronius parochus in sua sacristia nullam invenittabellam

missarnm fundalarum, et scit prredecessorem suum putasse

nullas esse taies missas in ecclesia ; ipse autem discooperit plures

fuisse fundatas. Quid agendum ?

CIRCULAIRE

iV il'

'M

AU 8UJKT DB L'INDULQENCE " IN ARTICDLO M0RTI3 " ETC.

Archevêché do Québec, 15 février 1867.

Monsieur,

En vertu de l'Induit du 3 mars 1862, je vous confère directe

ment et personnellement, par la présente, le pouvoir d'accorder

l'Indulgence pléniève in articula mortis, suivant la forme pres-

crite par Benoît XiV, qui se trouve dans notre Rituel, page 85.

En vous communiquant ainsi individuellement ce pouvoir

—

qui désormais ne se donnera plus que de la môme manière, et

par écrit—mon intention est d'assurer, autant qu'il dépend de

moi, aux pauvres malados, le bonheur de gagner cette précieuse

indulgenco.

Dans ie môme but, je vous conjure d'observer exactement, de

votre côté, en donnant la bénédiction apostolique, à laquelle la

dite indulgence est attachée, tout ce qui est prescrit dans l'in-

struction placée en tôte de cette formule.

Je me fais aussi un devoir de vous communiquer trois réponses

de la Sacrée Congrégation des Indulgences sur le même sujet :



réponses qu'il importe de connaître, nt que, pour cotte raison,

j'ai fait imprimer sur un clos feuillets ci-joints, que vous aurez

soin de fixer dans votre rituel, entre les pages 84 et 85.

Vous recevrez pareillement, avec la présente, copie d'un décret

émané de^la Congrégation du Saint-Oflice, le 27 juin dernier, et

envoyé par l'ordre du Souverain-Pontife à tous les Évoques du

monde. Comme ce document est de la plus haute importance

pour tous les confesseurs, je vous prie de vouloir bien l'insérer

dans votre «Recueil des Ordonnances diocésaines, " au mot : Cax

réserves au Pape, auxquels il se rapporte.

Enfin, désirant qu'il y ait dans tout le Clergé du diocèse unité

de sentiment et d'action, à l'égard d'une société d'ouvriers établie

dernièrement parmi nous, dans laquelle on s'engage par serment

à garder certain secret, je me fais un devoir do vous envoyer,

comme règle de conduite, l'instruction que j'ai cru devoir donner

à ce sujet au Clergé de cette ville; et la voici :

Nuper in hanc civitatem e Statibus Unitis invecta ostquaKlam

operiariorum Sociotas, de qua suspicio exorta est no forte essot

e numéro earum Societatum quas in suis constitutionibns daui-

naverunt Summi Pontifices, Clemons XII, " h\ eminonti » ; Be-

nedictus XIV, «Providas» ; Pins VII, «Ecclosiam Jesu Clirisli»;

Léo XII, « Quo graviora» , et tandem Pins IX, « Qui Pluribus»,

(anno 1846).

His vero omnibus Bullis accnrate perspectis, nobis videtur pro-

hibitionem Ecclesiie adversus Masonicam, aliasque occulta» so-

cietates, non sese extendere ad illas operarioruni sodalilates

quas non constat aliud sibi proponore quam sociorum in propria

arte exercenda mutuam tntelam ac juvamen. Et iia ctiam judi-

catum fuit a pluribus Episcopis in Statibus Unitis, quorum sen-

tentiam exquisivimus.

Cum autera taies associationes ordinarie periculonon careanl,

sive erga publicam quietem, sive erga fidem aut mores indivi-

duorum, pastores et confessarios monemus ut subditos suos ab

lis, quantum fieri poterit, hortationibus et consiliis avortant.

NuUi tamen socio deneganda erunt sacramenta Ecclesiœ, dum-

modo sequentes conditiones se observaturum promittat :

l» Ut paratus sit talem societatem derelinquere statim ac

Sancta Sedes, vel Ordinarius, eam condemnaverit ;
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2o Ne, sub pi'setextu iiuituse lutelœ ac jiivaminis, quidquam
admittatiir, qiiod sectis damnatis faveat, aul inducat periculum

turbarum aut csedium, vel tandem justitiœ leges quovis modo
lœdat.

3» Ut omnino abstineat a jurejurando per quod sese obligaret

ad obtemperandum quibusvis jussionibus aut legibus Rectorum
Societatis, vel ad taie secreti fœdus ut, nequeetiaminterrogante

légitima potestale, violari impune possit.

Et veuillez bien recevoir l'assurance de l'affectueux et bien

sincère attachement avec lequel je demeure,

Votre dévoué serviteur,

t C. F., Kvèque de Tloa.

RESPONSIONES

s. CONCREGATIONIS INDULGENTIARUM.

DuB. I. Beuedictio in articulo mortis cum applicatione Indul-

gentife Plenariœ potestne, si sit periculum in mora, concedi tum
valide, tum licite, iis qui etiam culpabiliter non fuerunt ab

incœpto morbo sacramentis refecti, vel pœnitenliœ, vel euclia-

risliîB, vel extremsR unctionis, vel nullo horum, subitoque

vergunt in interitum ?

Resp. Affirmative^ ad formam bullse Benedicti XIV.

DuB. II. Invocatio saltem mentalis, de qua fit mentio in

brevibus ad episcopos de hac Benedictione missis, prsescribiturne,

quamdiu œgrotus sua? mentis est compos, ut conditio sine qua

non ad indulgentiam vi illiui Benùiictionis lucrandam.

Resp. Affirmative. (Die 20. Sept. 1 775.)

Cum Sacra Gongregatio Indulgentiarum, in una Valentinen.,

sub die 5 Februarii 1841, resolutionem dedissel sequenti dubio :

« Utrum infirmus pluries lucrari possit indulgentiam plenariam

in mortis articulo a pluribus sacerdotibus facultatem habentibus

impertiendam ? rcspondit négative in eodem mortis articulo.))

Exinde quaeritur :

—

36
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DuB. I. Utrum vi prsecedentis resoliiliouis prohibitum sit,

infirmo, in eodem mortis periculo permanenli, impertiri pluries.

abeodem vel a pluribiis sacerdotibus hanc facultatem habentibiis,

indulgentiam plenariam iii articiilo mortis, qiiœ vulgo benedictio

papalis dicilur.

DuB. IL Utrum vi ejiisdem resolutionis item prohibitum sit

impertiri pluries, infirrao iu iisdem circumstantiis ac supra

constituto, indulgentiam plenariam in arliculo mortis a pluribus

sacerdotibus hanc facultatem ex diverso capite 'labentibus

ratione aggregationis Goni'raternitati SS. Rosarii, SS. Scapularis

de Monte Carmelo, etc.

Resp. Ad I. et II : Négative^ firma rémanente resolutione

Valentinen. (Die 12 Martii 1855.)

DEGRETUM

SUPREME CONGREGATIONIS S. OFFICH

Editum fer. IV. 27 jvnii 1866.

SSmus Dominus Noster Pius Papa IX, in solita audientia

R. P. D. Adsessori S. 0. impertita, auditis suffragiis Emoruni
PP. Cardinalium Inquisitorum generalium, attentis rerum et

temporum circumstantiis, decrevit, in facultatibus quibus Epis-

copi aliique locorum Ordinarii ex concessione apostolica pollent

absolvendi ab omnibus casibus Sanctœ Sedi reservatis excipiendos

semper in posterum et exceptos habendos esse casus réservâtes

in bulla Bonedicti XIV qua; incipit Sacramentum Pœnitentix [a]

Et Sacrœ Grngregationi de Propaganda Fide injanctum voluit

ut in expediendis facultatibus formularum, post verba absol-

vendi ab omnibus Apostolicx Sedi reservatis etiam in bulla Cœnx,

addatur exceplis casibus reservatis in bulla Benedicti XIV, aux

incipit Sacramentum Pœnitentiœ.

(a) Vido hanc Constitutionem Bened. XIV. in fine Theol. moralia S. Lig. tom. 6,

pag. 260, Edit. 1862, Parisiis.
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ITINÉRAIRE

VISITE ÉPISCOPALR DE 1867

{Pour le mandement, voir page 270.)

I.-J iiiii le 18 et le 19

2.— a 20

3.— u 20 II 21

4.— u 21 u 22

5.— (( 23

C— (( 23 u 24

7.— (( 24 a 25

8.— IC 25 a 26 et 27

9.— u 27 IC 28 et 29

10.— (( 29 .( 30

11.- Juillet 1

12.— (i
1

u 2

13— (( 2 u 3 et 4

14.- (( 4 a 5

15.— (C 5 u 6

16.— c; G u

17.— u 7 (( 8

18.— a 8 (( 9

19.— a 9 il. 10

20.— (( U (( 12 et 13

21.— (4 13 (l 14

22.
U 14 (( 15 et 16

23.— U 16 u 17 et 18

24.— U 18 (( 19

25.- (i 19 u 20

26.— u 20 u 21

27.
u 21 a 22

28.— (l 22 u 23 et 24

29— u 24 (( 25

30.— l( 25 (( 26

Sain t-É tienne.

Saint-Agapit.

Saint-Gilles.

Sainte-Agathe.

Sainte-Anastasie (Sault Rouge).

Sainte-Julie.

Samt-Galixte de Somerset.

SaintG-Sophie.

Saint-Ferdinand d'Halifax.

Saint-Julien de Wolfstown.

Inverness.

Saint-Jacques de Leods.

Saint-Sylvestre.

Saint-Pierre de Broughton.

Saint-Frédéric.

Saint-Victor de Tring.

Saint-Êphrem.

Saint-Évariste de Forsyth.

Saint-Vital de Lambton.

Saint-François.

Saint-George.

Saint-Joseph.

Sainte-Marie.

Saint-Elzéar.

Sainte-Marguerite.

Sainte-Hénédine.

Saint-Bernard.

Saint-Isidore.

Saint-Lambert.

SaintJean-Chrysostôme.
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CIRCULAIRE

AO SUJET DRS CLASSIQUK3

Archevêché de Québec, 14 mars 1867.

Messieurs,

Vous savez que, pendant les deux années qui viennent de

s'écouler, il a été publié dans le pays plusieurs brochures sur la

question des classiques. La dernière surtout, imprimée à Ottawa,

sous le pseudonyme de George Saint-Aimé, avait rempli mon
cœur d'amertume, tant elle était injurieuse à l'autorité ecclé-

siastique, et aux maisons de haut enseignement sur lesquelles

elle exerce sa vigilance.

Mais ce qui m'affligeait encore davantage, c'était les divergences

d'opinion excitées à cette occasion parmi les prêtres du diocèse,

et dont l'effet était propre à détruire cette belle union qui faisait

de notre Clergé un corps si puissant pour le bien.

Ayant lieu de craindre que les auteur? de ces publications et

leurs approbateurs ne fussent peu disposés à s'en rapporter à

mon opinion et à céder à mon autorité, j'ai cru devoir consulter

l'autorité suprême, celle qui fait taire toutes les opinions parti-

culières, qui est chargée de constater le véritable sens des

traditions catholiques, et devant laquelle chacun doit s'incliner

avec respect, sous peine de s'exposer à tomber dans le schisme

et l'hérésie. J'ai donc exposé à la Sacrée Congrégation de

l'Inquisition et du Saint-OfRce, le triste état où se trouvaient les

esprits dans le diocèse, et je lui ai demandé « si l'usage presque

» exclusif des auteurs payens, tel qu'il se pratique dans les

» Institutions de Ro ne, dans la plupart des Séminaires et des

» Collèges du monde catholique, et en particulier dans notre

» Séminaire diocésain, dont j'envoyais en môme temps le pro-

» gramme d'études (a), si cet usage, dis-je, n'est que toléré par

» l'Église, et si elle ne le souffre qu'à cause de la grande difficulté

M de le faire disparaître ; si, dans les Conciles de Latran et de

» Trente, dans l'Encyclique Inter multiplices^ et autres documents

(a) Ce programme a été publié dans l'Annuaire de l'Université-Laval pour l'année

académique 1803-64, page 56.
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» authentiques, l'Église a voulu que les écrits des Saints Pères

» eussent la plus large part dans les études classiques, et si, en

» particulier, l'on doit entendre la seconde partie de la septième

» règle de l'Index, en ce sens qu'elle défende aux enfants la

» lecture des auteurs payens, quels qu'ils soient ; si l'étude des

1) classiques payens, telle que pratiquée dans nos collèges, est de

» nature à inculquer le paganisme dans l'esprit des jeunes gens,

» à mettre en danger leur foi et leurs mœurs, à en faire des

» sceptiques et des incrédules, et si enfin cette étude est bien

» réellement une des causes de tous les maux qui menacent

• aujourd'hui la société, comme on a voulu le prétendre, de

» sorte qu'un des moyens de salut pour la société chrétienne

» serait de cesser d'enseigner les auteurs payens, au moins dans

» les basses classes. » (a)

Je suis doublement heureux de la réponse faite à mes questions,

par Son Éminence le Cardinal Patrizzi, au nom de la Sacrée

Congrégation ; d'abord parce que, répondant à un Évoque qui

consulte pour rétablir la paix dans son diocèse, à l'occasion d'une

question de doctrine, la décision qu'il donne est officielle et fait

autorité (6), et ensuite parce que cette décision est très claire,

très catégorique, et plus explicite que ne l'ont été les autres

documents publiés jusqu'ici par Rome sur la question de l'ensei-

gnement. Je me fais un devoir de vous communiquer ce docu-

ment important que vous lirez sans doute avec intérêt :

Illustris ac Reverendis&ime Domine uti frater.

Ex tuis litteris die 23 noverabris anno proxime elapso ad me
datis, Eminentissimi Patres Cardinales una mecum sacrae

Inquisitioni prœpositi œgre admodum intellexerunt graves in

ista diœcesi obortas esse et adhuc commoveri dissensiones inter

viros potissimum ecclesiasticos, propterea quia in tradendis

humanioribus litteris tum in Seminario diœcesano, tum in aliis

puerorum juvenumque collegiis vigilantise atque aucloritati

(a) Il est bon de remarquer que la Sacrée Congrégation du Saint-Office, avant de

donner «a réponse, a eu sous les yeux la brochure do Monsieur George Saint-Aimé,

intitulée : " La Méthode Chrétienne."

(b) " La Congrégation du Saint-Office, ou de la Suprême et Universelle Inquisition,

" veille à la pureté de la foi, punit les crimes qui la blessent Elle rend des déci-

" sions interprétatives sur les choses de la foi ou des mœurs, et répond aux oonsulta-

" tions qui lui sont adressées sur ces points, après avoir pris l'avis du Souverain-

" Pontife."
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tiiae commissis, libri ab ethnicis aiictoribns conscripti, licel

emendali, prtelegiinUir. Non est profeclo cm* qui hiijusmodi

libros a lilterarum studiis amandandos oxislimant, hac in

re vehementer soUicitos anxlosque se praibeant. Explorata

enim res est et antiqiia constaiitiqiie consuetudliie comprobata,

adolescentes etiani clericos germauam discendi scribendique

elegantiam et eloquentiam s've ex sapientissimis Sanctorum

Patrum operibus, sive ex clar'ssimis ethnicis scriptoribus ab

omni labe purgatis absqiie nllo periculo addiscere optimo jure

posse. Id ab Ecclesia non toieratur modo, sed omnino permit-

titur, et a SSmo Domino Nostro Pio Papa IX perspicue decla-

ratum fuit in epistola encyclica ad Galliarum Episcopos die 21

martii 1853 missa. Quum igitur antiqui libri ab ethnicis gnece

aut latine conscripti, qui in seminario et coUegiis istis adhibenlur,

non ii nimirum sint, qui res lascivas seu obscenas tractant,

narrant, aut docent, imo ab omni labe sint jam diligenlissime

expurgati, sicut insigni testimonio tuo ultro fateris, idcirco

nihil est quod in usuhujusmodiliLrorum jurepossitreprehendi.

Verumtamen illud maxime dolendum est, quod hanc obcausam
disturbata ist'.iic clericoncordia, non parumcommotisint animi

;

quia si semper, nunc certe viri catholici prœsertim ecclesiastici

non in agitandis fovisndisque importunis controversiis, sed in

catholica tuenda veritate et in Sanctœ Ecclesiœ juribus, quœ
adeo divexatur, propugnandis omnem operam et industriam

debent impendere. Quare Te maximopere Sacra haic Congregatio

in Domino cohortatur, ut non minori contentione quam pastoral!

caritate ecclesiasticos istos viros concordissimis animis idipsum

dicere omneset in eodeni sensu atque in eadem sententiaperfectos

esse moneas; atque efricias,ut ab omniqu.Tstionumvanitateabhor-

rentes sedulo, naviteique Dei et proximorum negotium agant.

Non dubitatur, quin pro spectata tua prudentia a procurando

salutari oflicio nunquam desinas ; et intérim fausta cuncta ac

felicia Tibi precor a Deo.

Romœ, die 15 februarii 1867.

Amplitudinis Tuai

Addictissimus nti frater,

(Sign.) C. Cahd. Patrizi.

R. P. D. Episcopo Administralori

Apostolico Diœcesis Quehecensis.
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Après avoir lu cette lettre remarquable du Préfet de la Sacrée

Congrégation, je ne doute pas que tous ceux qu'elle concerne

ne s'empressent de dii-e sans arrière-pensée : Roma locuta est,

causa finita est.

Toutefois, Messieurs, comme la Sacrée Congrégation me fait

une espèce de devoir, maximopere cohortatur, de travailler à

ramener tous les esprits à un même sentiment, je crois devoir

appeler votre attention sur quelques passages de sa décision,

qni ont rapport à certaines doctrines émises au sujet des Classi-

ques, et sur lesquelles il ne doit plus y avoir de discussion à

l'avenir.

Ou a prétendu 1" qu'il y avait grande importance à discuter

i^ question des Classiques, et cela malgré l'autorité diocésaine.

Réponse :

—

Non est profecto, cur qui hujusmodi libvos amandandos

existimant, hac in re vchemcnter sollicitos anxiosque se prœbeant,

Explorata enim rcs est

Ou a préteudu 2» qu'une expérience de trois siècles avait

prouvé le danger qu'il y a de faire usage des auteurs payens.

Réponse :

—

Explorata rcs est, et antiqua constantiquc consuetudine

comprobata^ adolescentes etiam clericos germanam dicendi scriben-

dique elegantiam et eloquenliam, sive ex SS. Patrum operibus, sive

ex ethnicis scriptoribus ab omni labe purgatis, absque ullo periculo

addiscere optimo jure posse.

On a prétendu 3o que l'Église n'avait fait ([ue tolérer l'usage

des auteurs payens. Réponse :
—Id ab Ecclesia non toleratur

modo, sed omnino permittitur.

On a prétendu 4», et pour cela on s'est appuyé sur l'Ency-

clique Inter muHiplices, que les auteurs payens étaient condamnés,

ou du moins n'étaient que tolérés. Réponse :—La Sacrée Con-

grégation dit que Notre Saint-Père le Pape Pie IX déclare nette-

ment dans cette Encyclique, a SSmo Domino nostro Pio Papa IX

perspicue declaratum fuit, que l'usage des auteurs payens n'est

pas seulement toléré, mais tout-à-fait permis.

On a prétendu 5o que la seconde partie de la septième règle

de l'Index prohibait absolument tous les livres écrits par les

payens. Réponse :—A Rome, on distingue parmi les ouvrages

payens, ceux qui traitent ex professo de choses lascives ou
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obscènes, ou qui les racontent ou les enseignent; ce sont ceux-là

seuls qui tombent sous la défense de la septième règle de l'Index.

Quant aux autres : Cum antiqui libri ab elhnicis conscripti, qui

in Seminario adhibenlur non ii nimirum sint, qui res lascivas seu

obscœnas tractant, narrant aut docent, idcirco nihil est, quod in

usu hujusmodi librorum, jure possit reprehendi.

On a prétendu 6» que l'étude des classiques payens, telle que

pratiquée dans nos Collèges, est de nature à inculquer le paga-

nisme dans l'esprit de nos jeunes gens, à mettre en danger leur

foi et leurs mœurs, etc. Réponse :—Ce que l'Eglise déclare

» approuvé par une coutume ancienne et constante, et être non

seulement toléré, mais tout-à-fait permis et d'un usage en rien

repréhensible, » ne saurait exposer la jeunesse à ce prétendu

danger.

Le Cardinal suppose dans sa lettre que nos classiques payens

sont suffisamment expuigés. Là-dessus vous ne pouvez douter

que je ne me sois assuré d'avance qu'il n'y a rien à désirer à ce

sujet ; c'est un point important qui n'a jamais manqué d'exercer

la sollicitude du premier Pasteur.

Maintenant, pour corroborer la décision déjà si nette et si

précise de la Sacrée Congrégation, je crois devoir vous apprendre

ce qui se pratique à Rome, dans le Séminaire Pie, qui est le

Séminaire diocésain du Pape, placé sous sa surveillance

immédiate. Voici le texte authentique du programme d'études

qui est suivi dans cette institution.

RATIO STUDIORUM

IN PONTIFICIO SEMINARIO ROMANO.

Studia incipiunt a Grammatica latina, et italica, quae studia

dividuntur in duas classes. lu utraque traduntur prsecenta

Ferdinandi Porretti, pars prima in classe inferiori, pars alteva in

classe superiori. Auctores pro inferiori sunt Phedri fabulae

seleclœ, et Cornelii Nepotis Vitœ . pro superiori, M. T. Ciceronis

Epist. ad famil, de Officiis, de Senectute, et Ovidii Nasonis

Tristium vel de Ponto. In utraque classe demum traduntur

noiinulla elementa linguse italicae, et notiones nonnuUaehistoriœ

sacraî et profanae, Geographiae, etc., etc.
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In schola Hiimanitalis prœcepta tradunlur ad Artem rhelo-

ricam (auctore De Golonia), et lalini classici, id est, M. T.

Ciceronis Orationes, historiiR G. Crispi Sallustii, Virgilii ^Eneis,

Tibulli et Propertii carmina.

lu schola RhetoricsB, prœter auctores supradictos, M. T.

Ciceronis de Oratore, Titi Livii historia, G. J. Gaesaris Gommen-
taria, Horatii Flacci Garmina, et Dantis Aligherii La Divina

Commedia.

In utraque classe tradiintur elementa linguae grsecae juxta

Grammaticam ad iisum Seminaiii Patavini, nec non uotiones

Geographife, historiœ romanœ, etc., etc.

Auctores grœci siint Esopi fabulîB, Lucianus, Xenophontes,

Thucydides, Pliitarchus, Homerus, Demosthenes, Sophocles,

Eurypides, etc., c 'c.

Philosophia elementaris duobus annis docetur, hoc ordine :

Auno primo, Logica, et Metaphysica juxta institutiones^onW//,

lu lucem éditas. Algebra et Geometria juxta elementa ab ipso

Profesoore (Fontana) typis édita.

Anno secundo, Philosophia moralis juxta praelectiones Pacetti

in lucem éditas ; Jus naturœ et gentium, juxta praelectiones ab

ipso Professore (Biondi) typis éditas ; Physico-Mathesis juxta

lecliones ab ipso Professore in lucem edendas ; Physico-Chimica,

juxla lectiones ab ipso Professore (Régnant) in lucem éditas.

Nolandum.—Anno primo Philosophiœ, id est, auditoribus

Logicae, etc., extat ad libitum spatium Horae frequentandi

scholam graecse Litteraturœ.

S. Theologia quatriennii spatio completur hoc ordine :

—

Anno primo, Loci Theologici^ juxta praelectiones ab ipso Pro-

fessore in lucem edendas
;

S. Scri/)/wra,juxta praelectiones ab ipso Prjfessore typis edendas;

Theologia moralis^ juxta praelectiones S. Alphonsi de Liguori a

Gury compend.
;

Lingua Hebraïca.

Anno secundo, S. Scriptura
;

i )
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Thcologia moralis

;

Theologia doymalica, jiixla prœlectiones Joannis Perrone, S. J.

Sacramentaria, juxta prîelectiones ab ipso Professore in lucem

cdendas.

Anno tertio, Ilisloria Ecdesiaslica, juxta prœlectiones aucloris

Palma
;

Theologia moralis ;

Theologia dogmatica et Sacramenlaria.

Anno quarto, Historia Ecclesiastica ;

Theologia dogmatica et Sacramenlaria.

- Utriusque Juris curriculum triennii spatio perficitur, hoc

ordine :

Anno primo, Institutioncs Juris canonici, civilis, et criminalis.

Anno secundo et tertio, Textus Canonicus et Civilis.

In Philosophia, Theologia et utroque Jureconferunturgradus

Academici, et Laureœ cum iisdem juribus et privilegiis ut in

qualibet universitate.

L. iS. (Sign.) J. B. Valletti, Praefectus.

Il n'est pas hors de propos d'ajouter que le môme programme

est en usage dans une autre institution, la plus célèbre de la

ville éternelle, le Collège Romain, tenu par les Révérends Pères

Jésuites, et fréquenté par plus de 1700 élèves.

Enfin, Messieurs, pour me conformer à l'invitation des très

illustres Cardinaux de la Sacrée Congrégation du Saint-Ofiice,

je vous supplie, au nom de la divine charité, d'avoir en horreur

les vaines discussions, les controverses inopportunes, qui ne sont

propres qu'à semer le trouble et la zizanie parmi les frères, mais

de n'avoir tous qu'un cœur et qu'une âme pour travailler d'un

commun accord à procurer le bien de l'Église, soumise à de si

cruelles épreuves, dans les jours mauvais où nous vivons.

Je ne puis toutefois finir cette lettre, sans vous recommander

d'une manière toute particulière d'éviter de donner votre appro-

bation à des doctrines non seulement bazardées, mais encore
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lonl-à-fait repréhonsibles, comme la suivante, entre plusieurs

antres, qui se lit en toutes lettres dans une des brochures dont

j'ai parlé plus haut: «La première charité du chrétien, y est-il

«dit, c'est l'amour de la vérité Un chrétien, quelqu'il

,) soit, fût-il même le dernier d'entre ses frères, s'il est convaincu

I, que l'intérêt de la vérité et de la foi exige qu'il parle, il parlera».

Or ceci n'est vrai qu'en autant quo le chrétien est soumis à

l'autorité ; autrement, d'après de semblables maximes, nous

n'avons rien à dire au ministre protestant, ou autre personnage

sans plus de mission, qui se dit « convaincu que l'intérêt de la

vérité et de la foi exige qu'il parle ». Il faut doi.c que celui qui

vent enseigner ses frères, soit non seulement convaincu de la

vérité, mais encore qu'il soit soumis à l'autorité, ou qu'il ait

mission d'enseigner cette vérité. Ces paroles : //e, docete omnes

gentes^ n'ont pas été dites à tous les chrétiens, mais aux seuls

apôtres et à leurs successeurs.

Je termine. Messieurs, en piiant Dieu, du fond de mon cœur,

qu'il vous bénisse, et que sa paix, «qui surpasse toute intelli-

gence, garde vos cœurs et vos esprits en Jésus-Christ ».

f G. F., Évéque de Tloa,

Administrateur.

MANDEMENT

POUR AXNONCRR l'ÉKKCTION DU DIOCÈSE DK RIMOUSKI

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la Miséricorde

de Dieu et la Grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque de

Tloa, Administrateur de l'Archidiocèse de Québec, Assistant au

Trône Pontifical, etc., etc..

Au Clergé et aux Fidèles du nouveau Diocèse de Saint-Germain

de Rimouski, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

Vous savez, Nos Très Chers Frères, qu'il a plu au Souverain-

Pontife d'ériger en diocèse tout le district de Rimouski, avec la
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partie voisine de celui de Kamouraska, située à l'Est do la

Rivière-du-Loup et de Saint-Antonin, tout le district de Gaspé et

la partie de la Côte du Nord, comprise entre la rivière Portneuf

et l'Anse au Blanc-Sablon. Vous avez été de plus informés que

Sa Sainteté a daigné nommer au nouveau siège Monsieur Jean

Langevin, Principal de l'École Normale Laval de cette ville.

Depuis plusieurs années, l'on prévoyait qu'il serait bientôt

nécessaire de séparer cette partie du pays de l'Archidiocèse de

Québec. L'éloignemenl où el!e se trouve de la métropole,

l'accroissement rapide de la population, favorisé par la colonisa-

tion, qui y prend un grand développement, la difficulté pour le

premier Pasteur de visiter régulièrement les fidèles qui y sont

établis : tout annonçait que cette division ne pouvait tarder de

s'opérer.

D'ailleurs, la paroisse de Rimouski, destinée à devenir le Chef,

lieu du nouveau diocèse, semblait s'être préparée à jouir de ce

privilège, en bâtissant sa magnifique église, digne Je devenir une

cathédrale, et en fondant deux maisons d'éducation d'un grand

avenir. La plus ancienne de ces maisons, le Couvent des Révé-

rendes Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame, parait solide-

ment établie, et remplit à la satisfaction générale la noble et

utile mission qui lui a été confiée.

Le Collège, d'une date plus récente, commencé d'abord sur

des bases bien modestes, voit s'augmenter, chaque année, son

importance, et promet de devenir une pépinière féconde, d'où

sortiront un grand nombre de jeunes gens, élevés dans l'amour

de la vertu et de la science, les uns pour se dévouer au service

de l'Église dans les rangs du sacerdoce, les autres pour fournir

aux diverses classes de la société laïque des citoyens éclairés et

religieux.

Les choses étant donc mûres pour l'érection du nouveau

diocèse, il ne nous restait plus qu'à la solliciter auprès du Saint-

Siège ; et c'est ce que nous avons fait, de concert avec nos

vénérables collègues de la Province Ecclésiastique de Québec,

qui en ont compris, comme nous, la nécessité. Notre Saint-Père

le Pape Pie IX, qui montre toujours une si grande sollicitude

pour l'Église du Canada, s'est empressé de se rendre à nos vœux,

en émanant ses Lettres Apostoliques, en date du 15 janvier
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désigné sera détaché de l'archidiocèse, pour former un diocèse

séparé, sous le nom de Rimouski, et dont le village du même
nom sera le siège.

C'est aussi sur la recommandation des mômes Pré'ats, que Sa
-Sainteté a bien voulu nommer Monsieur Langi». In, premier

Évoque de Rimouski, par d'autres Lettres Apostoliques de môme
date. Ayant eu occasion de connaître sa scien e et sa piété, sa

prudence d^ns le maniement des esprits, son zèle pour la disci-

pline ecciesiaslique et le salut des âmes, son dévouement au

Licn de la religion, et entln la rare capacité qu'il avait déployée,

soit comme curé, soit comme chef d'une institution d'enseigne-

ment supérieur, ils n'ont pas hésité à demander son élévation à

la dignité sublime de l'Épiscopat. Tout en effet leur donnait

l'assurance que le nouveau Prélat serait à la hauteur de sa

position, et qu'avec le secours du ciel, il cultiverait avec soin et

intelligence la part du vaste champ de l'Église qui allait lui ôtre

assignée.

Tçl est, Nos Très Chers Frères, le digne Évoque à qui va ôtre

confié dans quelques jours la charge de vos âmes et le soin de

vos intérêts éternels. Sa consécration doit avoir lieu, dans la

cathédrale de Québec, le premier jour de mai prochain, sous les

auspices de la Reine des Vierges, à qui ce beau mois est spéciale-

ment consacré. Vous ne manquerez pas d'offrir à Dieu, ce jour-

là surtout, vos ferventes prières, pour qu'il répande tous les

dons de son esprit divin sur votre premier Pasteur.

A dater du même jour. Nos Très Ghers Frères, toute l'autorité

spirituelle que nous exercions sur vous, passera entre les mains

de Monseigneur l'Évoque de Rimouski. Il sera donc pour vous

désormais la sentinelle vigilante, qui, selon le prophète Isaïe,

placée par le Seigneur lui-même sur la hauteur, ne se taira ni

durant le jour, ni durant la nuit, pour vous avertir du danger

et vous garantir des attaques de l'ennemi (Isaïe, LXII. 6). Il sera

aussi pour vous le Pasteur fidèle, prêt à donner sa vie pour ses

brebis
;
qui va les chercher, quand elles s'égarent, et qui ne cesse

de courir après elles, que lorsqu'il les a retrouvées et les a

ramenées au bercail (Saint Luc, XV. 5). Il sera encore pour vous

le véritable Évoque dont parle Saint Paul, à qui Dieu n'a pas
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donné un esprit de timidité, mais un esprit de force, d'amour et

de modération (Il Tim. t, 7), pour reprendre les coupables

réprimer le vice, et disposer les âmes avec douceur à la pratique

de toutes les vertus.

Vous recevrez donc avec joie, Nos Très Ghers Frères, et vous

bénirez avec bonheur Celui qui vient de la sorte à vous, au nom
du Seigneur (Saint Matth. XXI. 9). Vous écouterez avec soumis-

sion sa parole, qu'il ne vous fera entendre que pour vous détourner

du mal, et pour vous diriger dans le chemin qui conduit à la

vie. Vous le respecterez comme l'envoyé du Souverain Pasteur

des âmes, ayant pour mission de répandre sur vous les trésors

de la divine miséricorde, d'adoucir les peines inséparables de

votre exil dans cette vallée de larmes, et de vous conduire heu-

reusement dans la patrie céleste. Enfin vous lui montrerez en

toute occasion la plus parfaite docilité, afin d'alléger, autant qu'il

est en vous, le fardeau redoutable qu'il a accepté par obéissance

à l'Église, en se chargeant du soin de vos âmes.

C'est sans doute avec regret. Nos Très Chers Frères, que nous

nous séparons de vous ; nous ne pouvons oublier l'empressement

et la joie avec lesquels vous nous avez accueilli, dans les trois

visites pastorales qu'il nous a été donné de vous faire; votre

esprit de foi, votre attachement à la religion, et, en général, votre

docilité envers vos pasteurs furent toujours pour nous une

source d'abondantes consolations. Aussi, en cessant d'avoir les

mômes rapports avec vous, nous n'en continuerons pas moins de

nous intéresser à votre bonheur, et d'offrir à Dieu nos plus

ardentes prières, pour que, dociles à la voix de votre premier

Pasteur, vous croissiez en toutes sortes de vertus, que vous

fassiez l'honneur de l'ÉgUse, et que vous vous rendiez ainsi

dignes de votre immortelle destinée.

Pour vous, nos bien chers coopérateurs dans le ministère des

âmes, pourrions-nous nous séparer aussi de vous, sans vous

exprimer la peine que nous en ressentons? Nous n'avons jamais

eu qu'à nous louer du zèle et de la fidélité avec lesquels vous

nous avez prêté votre concours, pour travailler à la vigne du

Seigneur, et nous le prions de vous en récompenser au centuple.

Cette affection filiale que vous n'avez cessé de nous témoigner,

vous la reporterez sur votre nouvel Évoque, qui sera toujours
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pour vous un véritable père, en môme temps qu'un guide sûr et

éclairé. Aidés de ses conseils et de son expérience, vous conti-

nuerez de cultiver avec la môme ardeur, et, nous l'espérons,

avec un succès toujours croissant, la part du champ du père de

famille, qui vous a été confiée
; sous s& conduite, comme Saint

Paul, vous combattrez, avec courage, le bon combat ; vous ferez

sa joie et sa couronne, par une vie toute sacerdotale, en attendant

que vous receviez vous-mômes cette couronne de justice qui

faisait l'espérance du grand apôtre, et que le juste Juge rendra

à tous ceux qui, par leurs travaux apostoliques, travaillent avec

soin à la mériter, et se préparent ainsi au grand jour de son

avènement (Il Tim. IV. 7, 8).

Seront la présente lettre pastorale et la Bulle du Souverain-

Pontife qui l'accompagne, lues et publiées au prône des messes

paroissiales de toutes les églises et chapelles du nouveau diocèse

de Rimouski, le 28 avril prochain, dimanche de la Quasimodo,

et, dans les endroits où elles ne seraient pas arrivées à temps, le

premier dimanche après leur réception.

Donnée à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau

de l'Archidiocèse, et le contre-seing de notre Assistant-Secrétaire,

le onze avril mil huit cent soixante-sept.

f G. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

A. H. GossELiN, Ptre,

Assistant-Secrétaire.

PIE IX, PAPE.

POUR EN CONSERVER LE PERPÉTUEL SOUVENIR.

Fidèle aux devoirs de la charge Pastorale que Dieu, malgré

notre indignité, nous a confiée, nous dirigeons surtout nos

:ieusées et nos soins vers ces parties du troupeau de Notre

Seigneur, qui sont éloignées du centre de la Foi Catholique par

de longs espaces de terre et de mer ; et du moment que nous

voyons que l'intérôt et le bien de ce troupeau demande que nous
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érigions de nouveaux diocèses en ces lieux éloignés, nous ne

manquons pas de le faire par Notre Autorité Apostolique. Nos

Vénérables Frères l'Évoque de Tloa, Administrateur de l'Archi-

diocèse de Québec, Province du Canada, et les Évoques de la dite

Province, ayant donc eu l'attention de nous exposer qu'il serait

très avantageux pour la Foi Catholique, que nous érigions la

partie inférieure du dit Archidiocèse, en un diocèse séparé et

distinct, qui aurait son Éx'ôque propre, nous avons délibéré sur

ce projet avec Nos Vénérables Frères les Cardinaux de la Sainte

Église Romaine ; nous l'avcns examiné avec soin, et nous avons

jugé à propos de nous rendre à la prière des dits Évoques, et

d'ériger le nouveau diocèse demandé. Aussi, du conseil de Nos

Vénérables Frères, et par la plénitude de Not:e Pouvoir Aposto-

lique, nous érigeons et nous établissons, par les présentes, ce

nouveau Siège Épiscopal, dans le lieu appelé Saint-Germain de

Rimouski, dans la partie inférieure de l'Archidiocèse de Québec,

province du Canada ; et nous décrétons qu'à ce Siège appartiendra

toute cette partie de territoire qui comprend les immenses

districts de Rimouski et de Gaspé, au sud du fleuve Saint-Lau-

rent, ainsi que le comté de Témiscouata, excepté pourtant les

paroisses de Saint-Patrice, de Saint-Antonin et de Notre-Dame

du Portage; et au nord du dit fleuve Saint-Laurent, tout le

territoire qui s'étend à l'est de la rivière Portneuf, avec toutes

les îles situées dans le dit fleuve Saint-Laurent, et comprises

dans les limites indiquées tout-à-l'heure. Nous voulons de plus

que cette nouvelle Église Épiscopale jouisse de tous les honneurs,

droits et privilèges, qui sont l'apanage des autres Sièges Épisco-

paux.

Voilà ce que nous voulons, ce que nous statuons, ce que nous

décrétons ; ordonnant que nos présentes Lettres soient dès à

présent et à l'avenir stables, valides et efficaces, qu'elles ob-

tieniient et produisent leurs effets pleins et entiers, et qu'elles

servent parfaitement à ceux qu'elles regardent maintenant, et à

ceux qu'elles regarderont plus tard, et qu'il soit jugé et défini

suivant les prémisses par tous Juges ordinaires et délégués, môme
par les Auditeurs des Causes du Pp.lais Apostolique; et nous

déclarons nul et sans valeur tout ce qui pourrait être tenté con-

trairement à ces choses, par toute autorité quelconque, agissant

soit par ignorance soit avec connaissance de cause. Nonobstant
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notre règle et la règle de la Chancellerie Apostolique, de. jure

quœsito non toUendo, et nonobstant les autres Constitutions Apos-
toliques, et celle de notre prédécesseur Benoît XIV, d'heureuse

mémoire, super divisione Materiarum, et toutes autres choses con-

traires.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, sous l'anneau du Pécheur,

le 15 janvier, l'an MDCCGLXVII de Notre-Seigneur, et le vingt-

et-unième de notre Pontificat.

N. Gard. Paracciani Clarelli.

CIRCULAIRE

EN FAVKl'R DES ORPHKUNS CHEZ LKS SŒURS DE I-A CHARITÉ

Archevêché de Québec, lundi de Pâques,

22 avril 1807.

Monsieur le Curé,

L'Asile de nos bonnes Sœurs de la Charité se trouve actuelle-

ment bien trop surchargé d'orphelins. L'automne dernier, à la

suite du terrible incendie qui a dévasté les deux faubourgs Saint-

Roch et Saint-Sauveur, elles se sont vues comme torcées d'en

recevoir beaucoup plus qu'elles ne sont capables d'en nourrir

habituellement, et surtout dans un temps où, comme cette année,

toutes les provisions de bouche sont à un si haut prix.

Impossible cependant de renvoyer ces chers enfants dans la

rue. Il faut donc songer à les placer convenablement.

Plus d'une fois naguère, les braves habitants de nos paroisses

de campagne, à l'appel de leurs dignes pasteurs, se sont empressés

de venir chercher les malheureux orphelins que les épidémies

avaient multipliés dans notre ville affligée.

La charité de ces généreux chrétiens n'est certainement pas

épuisép : et la source de cette charité, la grâce de Dieu, ne leur

37
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a pas été retirée. Ainsi, n'en doutons pas, ils sont encore prêts

à répondre à un semblable appel

J'ose donc vous prier d'exhorter vos bons paroissiens à venir

chercher, et à prendre comme leurs enfants, quelques-uns de

ces pauvres orphelins que nos pieuses Sœurs de la Charité

épuisées et endettées, ne peuvent plus soutenir.

Plusieurs de ces enfants, surtout parmi les petites filles, ont

déjà fait leur première communion, et sont certainement en état

de rendre de bons services ; et les orphelins de tout Age portent

la bénédiction dans les maisons qui les reçoivent au nom du
Seigneur : (( Et qui susceperit unum parvulum talent in nomine

meo, me suscipitn. (Matth. 18, 5.)

J'ai la confiance que vos exhortations ne demeureront pas

sans effet : et vous aurez ainsi la douce consolation de rendre

un grand service aux dignes Sœurs, que vous soulagerez d'un

fardeau qui les écrase, à ces petits infortunés, à qui vous procu-

rerez des pères adoptifs, et enfin à vos pieux paroissiens eux-

mêmes, à qui vous fournirez un moyen certain d'attirer la

bénédiction de Dieu sur leur famill

Je compte donc sur votre charité, et demeure bien affectueu-

sement.

Votre dévoué serviteur en Notre-Seigneur,

f C. F., Évoque de Tloa.

N. B.—Veuillez bien avoir l'attention de donner une petite

lettre de recommandation à ceux qui consentiront à venir cher-

cher quelques-uns de ces enfants, et les adresser à la révérende

Sœur Saint-Louis, Supérieure de notre Asile de la Chanté, ou à

Monsieur Ant. Gauvreau, prêtre de l'Archevêché.
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MANDEMENT
A l'occasion de la CONFiofiRATIOV DES PROVINCES DU CANADA

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par lu Miséricorde

de Dieu et la Grâce du Saint-Siège Apostolique, Évoque deTloa,
Administrateur de l'Archidiocèse de Québec, Assistant au Trône
Pontifical, etc., etc., etc..

Au Clergé Séculier ei Régulier et à tous les Fidèles de l'Archi-

diocèse, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

Sa Majesté, notre Gracieuse Souveraine, vient d'émaner une
proclamation, par laquelle il est statué, en vertu d'un acte du
Parlement Impérial, qu'à dater du premier juillet prochain, les

Provinces du Canada, do la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick formeront une union fédérale sous le nom de

« Puissance du Canada. » L'Etat ainsi érigé aura une législature

générale qui s'occupera des grands intérêts de tout le territoire

confédéré ; mais il sera divisé en quatre provinces distinctes,

dont chacune aura sa législature locale, pour ce qui concerne

ses intérêts particuliers. C'est ainsi que le Bas-Canada, désor-

mais fséparé du Haut, formera sous le nouveau régime, une
province séparée qui sera nommée «la Province de Québec.»

Cet ordre de choses ayant été établi par l'autorité compé-

tente, à la demande môme de nos représentants dans la Légis-

lature Canadienne, il ne nous reste plus. Nos Très Chers Frères,

qu'à nous y soumettre de bon cœur ; c'est môme pour nous tous

un devoir de conscience. Si, depuis plus d'un siècle que notre

pays a été cédé à la Grande-Bretagne, la forme de notre Gou-
vernement a varié à plusieurs reprises, souvenons-nous que

l'essence de l'autorité ne varie pas, mais qu'elle reste toujours

la môme. L'autorité est nécessaire au maintien de toute société

humaine, et l'expérience nous démontre plus que jamais dans

quels malheurs tombent les peuples qui osent la rejeter.

N'oublions pas. Nos Très Chers Frères, l'origine toute divine

de cette autorité, que l'on a si souvent méconnue dans notre

prétendu siècle de lumières. C'est à Dieu qu'il faut remonter

pour en trouver la source ; c'est lui qui la délègue aux hommes
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pour la conservation de la société qni est sortie de ses mains.

« A Dieu seul, dit l'apôtre Saint-Jude, appartient la domination

et l'mpire (v. 25).» «C'est par moi, dit le Seigneur dans le livre

des proverbes, que les Rois régnent, et que les Législateurs font

de justes lois (VIII, 5). » Jésus-Christ nous apprend nos devoirs

envers l'autorité en disant : « Rendez à César ce qui est à César,

et à Dieu ce qui est à Dieu (S. Mathieu XXII. 21).» «Que toute

personne, dit Saint Paul, soit soumise aux puissances supérieures,

car il n'est point de puissance qui ne vienne de Dieu. Et celles

qui sont, ont été réglées et ordonnées par lui. Ainsi, celui

qui résiste aux puissances, résiste à l'ordre de Dieu même
(Rom. XIII, 1 ,2). » Et pour nous convaincre davantage, il ajoute :

«C'est pourquoi il est nécessaire de vous y soumettre, non

seulement par la crainte du châtiment, mais par devoir de

conscience (Ibid 5).»

Ainsi donc. Nos Très Chers Frères, comme l'union fédérale

qui vient de s'opérer, émane de l'autorité légitime, vous la

regarderez comme votre loi, et vous obéirez îi l'ordre de Dieu,

en l'acceptant de toute sincérité. Il est d'ailleurs de votre

inlért't, comme c'est pour vous un devoir de conscience, de le

faire, pour qu'elle puisse contribuer à la prospérité commune,

et procurer par là l'avantage des individus. Bientôt vous serez

appelés à choisir ceux qui, soit dans le parlement fédéral, soit

dans le parlement local, devront travailler à mettre en pratique

la nouvelle constitution. Vous vous garderez donc de donner

vos voix à des hommes disposés à la combattre ou à mettre des

entraves à son fonctionnement, mais vous les donnerez à des

citoyens éprouvés e! reconnus comme ayant à cœur de la faire

servir au plus grand bien du pays.

Avant que la confédération eût été décrétée par le Parlement

Impérial, et lorsqu'elle n'était seulement qu'à l'état de projet,

il était sans doute permis de la discuter, et môme d'employer

tous les moyens permis pour l'empêcher de devenir loi. En

effet, bien des personnes dont la patriotisme ne saurait être

révoqué en doute, croyaient y voir des dangers sérieux pour

l'avenir, et regardaient comme un devoir de s'y opposer. Mais

aujourd'hui la discussion n'est plus possible ; la loi est promul-

guée ; l'oeuvre de l'autorité doit être respectée ; refuser de s'y

soumettre, ce serait renverser l'ordre établi de Dieu, et résister
(a)

pastoral
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à sa volonté ; ce serait marcher à l'anarchie, à la trahison, à

la révolte et à tous les maux qui en sont la suite.

Ce qui doit nous rassurer. Nos Très Chers Frères, c'est que la

nouvelle forme de gouvernement qui vient de nous être donnée,

a été préparée avec soin par des hommes bien connus, eux aussi,

par leur patriotisme, aussi bien que par les services qu'ils ont

rendus à leur commune patrie. Si elle n'est pas sans défauts,

si elle n'est pas tout ce qu'on aurait pu désirer qu'elle fût, rappe-

lons-nous que rien n'est parfait dans ce monde, et que, dans un

pays comme le nôtre, où tant d'intérêts divers sont en présence, il

était impossible de se refuser à de mutuelles concessions, et

d'arriver à un arrangement qui pût donner satisfaction à tout le

monde. C'est aux hommes à qui vous allez confier le soin de

vous représenter dans l'un et dans l'autre parlement, de s'unir

fortement ensemble pour conjurer le danger, s'il existe, et pour

tirer le meilleur parti possible de la situation. Vous avez donc

une raison de plus de les choisir parmi ceux qui se distinguent

davantage par leur honnêteté, leur énergie et leur dévouement

à la chose publique.

Au reste, n'oublions pas. Nos Très Chers Frères, combien nous

avons à nous féliciter de vivre sous l'égide de l'Empire Britan-

nique. Il est peu de pays au monde qui ail marché aussi rapide-

ment que le nôtre dans la voix du véritable progrès, et nous n'en

connaissons aucun où la religion jouisse d'une plus grande

liberté, et exerce une plus large part d'influence. Tout cela est

dû, après la protection du Ciel, à la politique éclairée des

hommes d'État qui, depuis un quart de siècle surtout, président

aux destinées de la mère-patrie.

Maintenant, Nos Très Chers Frères, nous croyons devoir vous

donner un conseil au sujet des élections qui doivent avoir lieu

prochainement, pour le choix de vos représentants dans les deux

législatures : c'est d'y éviter ces désordres qui sont une flétrissure

aux yeux de Dieu et des hommes, pour ceux qui s'en rendent

coupables, et qui ne peuvent qu'attirer les châtiments du Ciel

sur notre pays. Déjà nous avons protesté énergiquement contre

l'iniquité, par notre Lettre Pastorale du 31 mai 1861 ; nous

recommandons à vos pasteurs de vous donner de nouveau la

lecture de ce document (a), afin de vous prémunir contre la ten-

(a) Cette lecture devra ôtre fai*c le diinnnchc qui suivra celle do la présente lettre

pastorale. ,
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talion, et d'empôcher que vous ne vous laissiez gagnei par

certains hommes peu scrupuleux sur les moyens d'arriver à leur

but, qui voudraient faire un trafic d'une de vos plus nobles

prérogatives de citoyen.

Mais comme nous ne pouvons rien sans le secours du Dieu

Tout-Puissant, prions-le. Nos Très Ghers Frères, d'inspirer à

tous les électeurs un ardent désir de rechercher le plus grand

bien, afin qu'ils ne donnent leurs suffrages qu'aux candidats les

plus dignes, et en môme temps les plus capables de servir les

intérêts de la patrie et de la religion. Écoutons aussi cet avis de

l'apôtre Saint Paul : « Mes Frères, je vous conjure avant toutes

» choses de faire des supplications, des prières, des vœux, des

I) actions de grâces pour tous les hommes, pour les rois et pour

» tous ceux qui sont élevés en dignité, afin que nous menions

» une vie paisible et tranquille dans la piété et l'honnêteté (Tim.

» II, I, 2).» Nous nous ferons donc un devoir de nous conformer

au dé'sir du grand apôtre, en offrant aussi nos prières au Ciel

pour le Représentant de notre auguste Souveraine, et pour tous

ceux qui vont être chargés de participer avec lui au gouverne-

ment du Canada et à la confection de ses lois. Nous lui deman-

derons qu'il veuille bien les éclairer de ses divines lumières, afin

que la prudence et la sagesse dirigent leurs délibérations; qu'ils

soient tous animés d'un môme esprit pour travailler efficacement

à réprimer le mal, à encourager le bien, à faire triompher la

justice, à procurer l'honneur de la religion, et à assurer de la

sorte à tous les habitants du pays le bonheur dont parle le même
apôtre, c'est-à-dire, une vie paisible et tranquille dans la piété et

l'honnêteté.

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée au prône de

toutes les églises (Je ce diocèse, le premier dimanche ou jour de

fête après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sons notre seing, le sceau de

l'archidiocèse, et le contre-seing de notre Secrétaire, le douze juin

mil huit cent soixante-sept.

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.

Par Monseigneur,

A. H. GossELiN, Pire, Secrétaire.
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CIRCULAIRE

POCR LA RRTRAITII ROCLiSIASTI<)rB

Archevêché de Québec, 16 juillet 1867.

Monsieur,

Je vous informe que la retraite de Messieurs les Curés s'ou-

vrira, au Séminaire, jeudi, le 22 août prochain, au- soir, pour se

terminer jeudi, le 29 du môme mois, au matin. Celle de

Messieurs les Vicaires, et autres prêtres obligés à l'examen

annuel, s'ouvrira jeudi, le 5 septembre, au soir, et se terminera

jeudi, le 12 du môme mois, au matin.

(Le reste comme à la page 312 en y ajoutant ce qui suit.)

Ayant été autorisé par un nouvel induit du Saint-Siège en

date du 2 avril 1867, accordé pour cinq ans, à dater du 20 juin

1867, à appliquer les indulgences ordinaires aux chapelets, croix,

médailles, etc., et à communiquer cette faculté à un certain

nombre de prêtres de l'archidiocèse, je renouvelle, par la pré-

sente, la dite faculté, pour le môme espace de temps, à tous ceux

à qui je l'ai déjà accordée, en vertu des induits précédents.

Je profite de l'occasion pour vous prier de rappeler à vos

paroissiens que c'est dans le cours du mois prochain, que leurs

aumônes pour l'CEuvre de la Propagation de la Foi doivent être

transmises au trésorier. Monsieur Gauvreau a remplacé comme
tel le regretté Monsieur Lecours.

Messieurs les Curés et Missionnaires qui se trouvent dans la

nécessité de recourir à la Société de Secours mutuel, sont

également priés d'envoyer d'avance à l'Archevêché l'état de

leurs revenus. Il est à désirer que les contributions des mem-
bres de la môme société parviennent au môme Monsieur Gau-

vreau, trésorier provisoire, à l'époque de la retraite.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-

ment. ,

f C. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

AU 8UJKT DKLA CONSTITUTION " SAOIUSIKNTUM POIXITKXTI.E

Archevêché de Québec, 13 août 1867.

Monsieur,

Je me fais un devoir de vous transmettre, sur la feuille ci-

jointe, copie d'une Instruction do la Sacrée Congrégation de

l'Inquisition, envoyée à tous les Évêques du monde, sur la

manière dont il faut observer la Constitution de Benoît XIV,

qui commence parles mots Sacramenlum Pœnitentiœ. Ce document

est d'une grande importance poi.;. tous les confesseurs.

Vous voudrez bien introduire la dite feuille dans votre « Re-

cueil d'Ordonnances diocésaines.»

Je demeure bien cordialement.

Monsieur,

Votre très humble serviteur,

f C. F., Évéque de Tloa,

Administrateur.

SANCTiE ROMANiE ET UNIVERSALIS INQUISITIONIS

INSTRUCTIO AD OMNES ARCHIEPISCOPOS, EPISCOPOS, ALIOSQUE LOCORUM

ORDINARIOS, Cn\CA OBSERVANTIAM CONSTITLTION'IS S. M.

BENEDICTI XIX. QU/E INCIPIT SACRAMENTUM

PœNITENTFiï:.

QuîE supremus Pontifex gl. mem. Benedictus XIV in conslitu-

tiotie die 1. junii annol74t édita, cujusinitium est Sacramenlum

Pœnitentiœ^ confirmavit ac decrevit, ea ad hsec quatuor maxime
capita reducuntur. In primis quemadmodum jam antea sancitum

fuerat praesertim a Gregorio XV constitutione quie sub die 30

augusti anno 1622 data incipit Universi, omnes locorum Ordi-

narii aeque ac inquisitores deputantur judices ad inquirendum
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et procedenduin et condignis pœnis animadvcrtendum contra

sollicitantes ad lurpia inconfessione, qnamvisabordinaria juhs-

dictione quomodolibot exemples. Itidem omnes sacerdotes ad

audiendas sacras confessiones constitiiti, sicut antea quoque

praîscriptum erat, obligantur monere suos pœnitenles, ut sollici-

tantes hnjusmodi. quamprimum poterunt, inquisitoribus aut

locorum Ordinariis déférant ; eosdemque pœnitentes non absol-

vere, qui huic adimplendo mnneri parère récusent. Prœterea

tertio loco, apostolicte Sedi reservantnr, excepto mortis articulo,

eorum casus qui innoxios sacerdotes apud ecclesiasticos judices

falso soUicitationis insimulant, vel sceleste procurant ut id ab

aliis liât. Quarto denique, sacerdoti cuilibet omnis facultas et

jurisdictio ad sacramentales confessiones personte complicis in

peccato turpi contra sextum decalogi prœceptum commisso exci-

piendas adimitur, nisi extrema prorsus urgeat nécessitas, nimirum

si in ipsius mortis articulo alter sacerdos desit, qui confessarii

munere fungatur vel sine gravi aliqua exorilura infamia vel

scandalo vocari aut accedere neqneat {a). El apostolicœ Sedi

reservatur eorum confessariorum casus, qui complicem in pec-

cato turpi absolvere auri fuerint.

NuUum sane dubium est, quin haï praiscriptiones, prohibitio-

nes, reservationes omnes et singulai in cunclas nationes universim

vires suas extendant, et ubique terrarum inconcusse ac inviolabi-

litcr observandœ sint. Quod quidem vel legenli Gregorii XV et

Denedicti XIV constituliones evideniissime patet; et idipsum

conseqnentium Pontificum sulfragio, prout ac dédit occasio, ad

hanc usque diem confirmatum est. Et re quidem vera Vicario

apostolico Cocincina; sciscitanti 1. An conslitutio Benedicti XIV

adversus sollicitantes obiiget etiam missionarios franciscanos^ qui

minislcrium exercent in Cocincina ? 2. An eadem conslitutio restringi

possit ac moderari in aliquo casu ob magnam confessariorum penu-

riam in eodem regno Cocincinœ? jussu Pii VI, anno 1775, oppor-

tnna instrnctione responsum fuit: ad 1m affirmative; ad 2m
négative. Et proxime SSmus D. N. Plus Papa IX, decreto hujus

supremœ Inquisitionis sub feria IV die 27 juniianno 1866edixit,

in facultatibus quibus Episcopi aliique locorum Ordinarii ex con-

cessione apostolica pollent absolvcndi ab omnibus casibus apostolica:

(a) Const. ejwsdein S. P. Bcncd. XIV Apoitolki muneria, die 8 fobruarii 1745.
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Sedi reservatis excipiendos semper in posterum, et exceptas habendos

esse casus reservatos in bulla Bcnedicti XIV
^
qux incipit Sacramen-

tum Pœnitentix. Hoc decretiim vero omnibus iibique terrarum

Ordinariis praidicta absolvendi facultale donatis absque ulla

exceptione signiflcandum mandavit.

Quamobrem omnibus locorum Ordinariis enitendum summo-
père est, ne eorum vigor, qnœ in prœdicta constitutione salubriter

providentur, paulatim uapiam elangueat. AtEmi PP. Cardinales

supremi Inquisitores nuper cognoverant, eamdem constitulionem

non ubique, sicut par esset, executioni tradi, atque in aliquibus

locis nonnullos, tum in denunciationis onere adimplendo, tum in

judicio contra sollicHantes instituendo, irrepsisse abusus, qui sine

justitiieacprovidœstveritatis discrimine tolerari minime possent.

Itaque neque inopportunum neque ipsis locorum Ordinariis

ingratum fore judicarunt. si quœ contra eosdem abusus ab hac

suprema Congregatione ad tramites sacrorum canonum décréta

fiierunt, in unum collecta prae oculis habeantur. Ad quem
effectum prœsentem instructionem edi mandarunt.

1. Personse sive mares sive fœminse, quœcumque illœ sint, ad

turpia sollicitatœ in confessioue vel occasione aut prœtextu

confessionis, quemadmodum enucleate in memorata constitutione

praecipitur, rem ad sanctam Sedem vel ad loci Ordinarium déferre

debent.

2. Denuuciare oportet quemcumque sacerdotem etiam juris-

dictione carentem. sollicitantem in confessione, vel etiam oœni-

tentis sollicitationi consentientem quamvis statim dissentientum

de turpi materia loqui, illius complementum ad iud tempus

differentem et non prjebentem absolutionem pœnitenti (a).

3. Hujusmodi denunciationes a nemine absque culpa lethali

omitli possunt. Qua de re pœnitcntes debent admoneri, neque

ab iis admonendis instruendisque eorum bona fides excusât.

4. Sacerdotes ad sacras audiendas confessiones constituti, (jui de

hac obligatione pœnitentes suos non admonent debent puniri (b).

(a) Ex deolar. diei 11 febr. 1861 confirmata in oonst. Saemmentum pmnitentùe.

(b) Ex deolar. Sub diebus 20 martii 1624 et 1 ootob. 1626 pênes Albit. de inconst.

in fide oap. 35 num. 17.
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5. Pœnitenles admoniti et omnino rcnuentes ncqueunt absolvi :

qui vero ob jnstam causam dcnuncialionem differre debeni,

eamque quo citiiis poteruiit faciendamspondenlserioquepromit-

tunt, possMUt absolvi.

CIRCULAIRE

MORT DR M0N8RI0NXCR TUROF.ON

Archevêché de Québec, 26 août 1867.

Monsieur le Curé,

Je remplis le pénible devoir de vous annoncer la mort de notre

vénérable Archevêque, Monseigneur Pierre Flavien Turgeon,

décédé hier, à minuit et demi, après plus de douze ans de

maladie. L'Église qui connaît la responsabilité attachée à la

charge de premier Pasteur, veut que les fidèles adressent leurs

plus ferventes prières au ciel, pour lui en faciliter l'entrée, au

moment où il quitte la vie. C'est un devoir de reconnaissance

que vous no manquerez pas de remplir, en commun avec vos

paroissiens, à l'égard de notre regretté Pontife, qui fut toujours

si dévoué }\ son troupeau. Je vous invite donc h célébrer un

service solennel, au premier jour libre, pour le repos de son

âme, afin qu'il ne tarde pas à recevoir la récompense de sa

longue carrière de vertus et de mérites, s'il n'en est pas déjà en

possession.

Je demeure, avec un bien sincère attachement,

Monsieur le Curé,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

fC. F., Évoque de Tloa,

Administrateur.
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MANDEMENT
DR MOR C. F. BAILLAROEON POUR ANNONCER SA PRISE DE POSSESSION DIT SliCE

ARCHIÉPISCOPAL DE QUÉBEC

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de

Québec, Assistant au Trône Pontifical, etc., etc.,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses

et à tous les Fidèles de notre Archidiocèse, Salut et Bénédiction

en Notre-Seisueur.

En apprenant la mort de notre Vénérable Archevêque, Mon-

seigneur Pierre-Flavien Turgeon, vous avez sans doute partagé

avec nous, Nos Très Chers Frères, la douleur profonde dont nous

avons été pénétré nous-mème en recevant ses derniers soupirs.

Sa douceur, sa touchante bienveillance, sa tendresse paternelle

pour son Clergé, son amour powr son peuple, son zèle et sa solli-

citude pastorale, sa charité pour les pauvres, les travaux qu'il a

entrepris, et les œuvres qu'il a accomplies pour adoucir leurs

soufiFrances, le placent bien haut dans cette longue succession de

Pasteurs de l'Église, qui, à l'exemple de leur divin maître, ont

passé sur la terre en faisant le bien, et le rendent vraiment à

jamais digne de notre respect et de nos plus vifs regrets. Son

souvenir demeurera donc gravé dans vos cœurs reconnaissants
;

et sa mémoire chérie sera longtemps en bénédiction dans toutes

les parties de ce vaste diocèse, qu'il n'a cessé d'ediucr par ses

vertus, et jusqu'aux extrémités de la province, qui a su apprécier

son mérite.

Aujourd'hui, Nos Très Chers Frères, nous venons prendre la

place de ce digne prélat, et nous avons osé nous asseoir sur k
siège qu'il a si dignement rempli. Le souverain Pasteur des

âmes nous en a fait un devoir. Son adorablo volonté nous a été

manifestée par la bouche de son vicaire sur la terre. Il a com-

mandé, et nous avons obéi en tremblant.

Ce Dieu de bonté a daigné bénir cette obéissance qu'il wous a

inspirée lui-même, et nous faire une grande grâce. Il a voulu
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d'abord nous exercer et nous accoutumer à porter avec courage

le fardeau redoutable qu'il avait résolu de nous imposer, en

nous appelant à le porter durant plusieurs années, comme
administrateur ; et, pendant celte longue administration, il

nous a appris à connaître et à aimer les âmes dont il nous

a donné maintenant la charge. Oui, Nos Très Chers Frères,

dans son infinie miséricorde, malgré notre indignité, il a

daigné laisser tomber dans notre cœur une étincelle de cette

charité divine dont son cœur adorable a été consumé pour

nous, et dont il a embrasé le cœur de ses apôtres, et de

tous les pasteurs qui ont été appelés dans la suite des siècles

à continuer leur mission sainte sur la terre. Nous la sentons en

nous, cette charité ; elle nous presse ; oui, nous sentons que

nous vous aimons dans les entrailles de Jésus
;
que nous voulons

sincèrement votre bien, votre salut, et que nous sommes disposé

à faire tout ce qui dépend de nous, et à nouG sacrifier en toutes

choses pour vous le procurer.

Mais cette grAce que le Seigneur nous a faite en votre considé-

ration, et la confiance en sa bonté qu'elle nous inspire, ne nous

ont pas fait oublier notre faiblesse et notre incapacité. La pru-

denc', la force et toutes les vertus qui nous sont nécessaires pour

remplir dignement notre ministère auprès de vous, c'est du Père

des lumières que nous devons les attendre et que nous les atten-

dons. Nous savons qu'il se plaît à employer les instruments les

plus faibles et les plus méprisables, pour accomplir son œuvre

et opérer des merveilles : afin que toute la gloire lui en revienne

et que nulle chair ne se glorifie devant Dieu. C'est donc sur lui

seul que nous comptons ; de lui seul que nous espérons le

secours dont nous avons un si grand besoin. Mais les divines

Écritures nous apprennent que ce secours, ce n'est qu'à la prière

qu'il a été promis, et qu'il est accordé. Joignez donc vos prières

aux nôtres ; demruidez-le pour nous et pour vous ; car c'est pour

votre avantage spirituel qu'il nous sera donné ; demandez-le tous

ensemble, vous, fidèles, qui craignez le Seigneur, et qui avez

votre salut à cœur ; vous, âmes religieuses aimées de Dieu, et

dévouées à son service, et vous surtout, prêtres du Dieu très haut,

demandez-le à la victime sainte qui est entre vos mains, à l'Agneau

sans tache que vous immolez tous les jours sur nos autels. Bien

Chers Frères, demandez que votre Évoque soit ce qu'il ooit être,
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irrépréhensible, saint, et plein de zèle, afin que ses prêtres le

soient aussi, et qu'ils puissent ainsi travailler de concert et avec

fruit, au salut des âmes, et servir de modèles au troupeau que le

Souverain Pasteur a confié à leur soin, et dont il doit leur

demander compte un jour.

Hâtons-nous maintenant d'ordonner ce que de droit, et ce que

les circonstances exigent.

Les sages règlements de discipline que nous trouvons établis

dans cet Archidiocèse ne laissant rien à désirer de ce qui peut

entrelenir l'ordre, nourrir la piété des fidèles, encourager le zèle

des ecclésiastiques, et procurer ainsi le salut des âmes, nous nous

faisons un devoir de les maintenir tous : heureux de rendre cet

hommage de respect à la mémoire des vénérables Évoques qui

nous ont précédé, et dont nous aurons toujours à cœur de suivre

les traces.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons réglé

et ordonné, réglons et ordonnons ce qu» juit :

1® Nous renouvelons et confirmons, autant que de besoin,

toutes les ordonnances de nos illustres prédécesseurs, avec les

explications, modifications ou altérations qu'ils ont cru devoir y
apporter, et qui ont été dûment signifiées par leurs mandements

ou par leurs lettres circulaires.

2° Nous renouvelons et confirmons pareillement toutes les

ordonnances rendues par nous-même durant les années de

notre administration de cet archidiocèse. en vertu des pouvoirs

spéciaux que nous tenions du Saint-Siège.

30 Nous renouvelons et confirmons aussi tous les pouvoirs

extraordinaires donnés par écrit, et non révoqués, soit aux

vicaires forains, soit aux archiprôtres, soit aux missionnaires,

soit à d'autres prêtres à cause de leur éloignement, ou pour

d'autres causes. Mais tous les pouvoirs accordés de vive voix

sont révoqués.

40 Nous renouvelons et confirmons enfin tous les pouvoirs

accordés par nos prédécesseurs, par leurs grands-vicaires, ou par

nous-même en notre qualité d'administrateur, pour la confession

des religieuses.

Enfin tous les jours de notre épiscopat seront dévoués à votre

salut, Nos Très Chers Frères ; et pour en remplir dignement
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tous les devoirs, nous aurons aussi besoin tous les jours du

secours de vos prières: ayez la charité de nous l'accorder, et

plus particulièrement le 29 de ce mois, où nous devrons désor-

mais célébrer l'anniversaire de notre consécration et de notre

prise de possession du siège archiépiscopal de Québec.

Sera notre présent mandement lu et pjblié (à l'exception des

articles 3» et 4« du dispositif) au prône de toutes les églises ou

chapelles paroissiales, et autres où l'on fait le service public,

ainsi qu'en chapitre dans toutes les communautés religieuses, le

premier dimanche après sa réception.

Donné à l'archevêché de Québec, sous notre seing et sceau, et

le contre-seing de notre secrétaire, le vingt-huit août mil huit

cent soixante-sept.

f C. F , Archevêque de Québec.

Par Monseigneur,

A. H. GossELiN, prêtre, Secrétaire.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

OONF&RRNCKS RCCL£sIASTIQUKS—PROPAGATION DR LA FOI—DRNIRR DE SAINT-PIRRBE

Monsieur,

En vous envoyant les questions qui doivent faire la matière

des conférences ecclésiastiques de l'année prochaine, je recom-

mande de nouveau :

1° à Messieurs les présidents d'être attentifs à convoquer leurs

conférences en temps et lieux convenables
;

2o à Messieurs les membres de s'y préparer par une étude

sérieuse des questions, et à s'y rendre exactement
;

3» à Messieurs les secrétaires de prendre des notes à l'effet de

pouvoir rédiger leurs procès-verbaux avec précision, et comme
il convient ; et d'être ponctuels à les transmettre à l'Archevêché,

à mesure qu'ils sont prêts.

I tu

! 'i u
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Le zèle pour l'OEiivre de la Propagation de la Foi semble s'être

refroidi en phisieurs localités. Iniitilo de vous parler de

l'excellence de cette œuvre sainte. Vous la connaissez et vous

savez l'apprécier tous.

Je vous prie donc, au nom de la religion et de la charité, dans

l'intérêt spirituel de vos paroissiens, aussi bien que dans celui

de nos missions, de faire de nouveaux efforts pour réchauffer ce

zèle dans leurs cœurs, si déjà l'œuvre est établie dans votre

paroisse, ou pour le leur inspirer, si elle n'y est pas encore

établie.

A cette fin, faites-vous un devoir 1" de rappeler de temps en

temps à vos fidèles l'excellence de la propagation de la foi, le

bonheur que cette sainte œuvre procure de contribuer au salut

des âmes, les grâces abondantes et les indulgences sans nombre

qui y sont attachées ;
2» de nommer vous-même des dizainiers

dans tous les cantons où il n'y en a pas ;
3" de convoquer les

dizainiers par annonce au prône, trois ou quatre fois par année,

afin d'avoir occasion d'exciter leur zèle à gagner de nouveaux

associés, à recueillir les contributions, et à vous les remettre en

temps opportun, ayant soin de tenir un compte exact des remises

de chacun d'eux.

J'ai dit des dizainiers, parce que c'est le terme reçu ; mais par

ce nom j'entends tout simplement le chef d'un certain nombre

d'associés, qui devra être le plus souvent une femme ou une fille

pieuse, parce que celles-ci ont ordinairement plus de zèle et plus

de loisir pour accomplir leur devoir.

Je profite encore de l'occasion pour vous recommander

l'œuvre du Denier de Saint-Pierre
; œuvre sainte comme celle

de la propagation de la foi ; œuvre si nécessaire à l'Église en ces

jours mauvais où elle est si cruellement persécutée dans son

Chef ; œuvre qui doit être si chère au cœur de tous ceux qui

aiment le saint Pontife, et qui compatissent à ses maux, à ses

douleurs ;
œuvre enfin dont le succès, comme celui de toutes

les autres, dépend entièrement de votre piété et de votre zèle.

Enfin, engagez votre bon peuple à redoubler ses prières pour

le Saint-Père.

Au sujet de la dernière collecte envoyée à Sa Sainteté, en

juillet dernier, par l'intermédiaire du Cardinal Barnabo, vous
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lirez pvcc plaisir l'extrait suivant d'une lettre que Son Éminence

m'écrivait le 6 septembre dernier, et vous aimerez à en faire

part à votre peuple.

Illme et Rme Dne,

His etiam Te certiorem facio SSmo D. N. oblatam fuisse

cam pecunije summam de qua sermonem habebas in epistola

Tua die 12 julii ad me data. Porro Sanctitas Sua eam maxime

acceptam sibi esse dixit, atque omnibus qui ad eam offerendam

convenerunt Aplicam Bcnedictionem elargitus est.

Romio ex œd. S. C. de P. F. die 6 Septembris 18G7.

A. Tuse uli Frater addictissimus,

Al. g. Barnauo, Prœf.

H. Capalti, Secrius.

R. P. D. Francisco Baillargeon,

Episcopo Tloano Adm. Quebecensi.

Agréez, Monsieur, l'assurance du parfait attachement avec

lequel je demeure,

Votre très obéissant serviteur,

f G. F., Archevêque de Québec.

QU^STIOiNES ANNO 1868

COUATIONinUS THKOI.OOICIS DISOUTIEND-E IK ARCHIDKECRSI QUEBECENSI t*1

MENSE JANUARTO.

Quidam catechista loquens do meritis Ghristi, ea infinita fuisse

hac ratioue confirmât, scilicel, quia Chrislus passus est ut Deus.

Quseritur :

io Quid sUjnifici't idiomntum communicalio?

2» Quxnam rcgul.v observamUv siiit in idiomatum communica-

tione ?

38
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3o Quid sentiendum sit de explicatione data a catechista in casu

et quomodo exprimi debeat ratio cur infinita sunt mérita Christi ?

Sempronius parochus, quando absolvit pœnitentes, non élevât

manum dum dicit formiilam absolntionis, neque format signura

crucis in fine, dicendo : Iti nomine Patris^ etc.

Robertus, ejus confessarius, eum vehementer reprehendit quasi

exponentem sacramentiim periculo nullitatis, vel saltem peccan-

tem contra rubricam gravera.

Quid sentiendum de sententia Roberti ?

MENSE MAIO.

Gains clericus a parocho invitatus, feriarum tempore, ut cate-

chismum die dominica doceat, de pecc£ to loquens, hœc tria

asserit :

l» Peccatum originale non esse verum peccatum^ sed meram

privationem donorum supernaiuralium indebilorum ;

2» Peccatum mortale esse simpliciter infmitum in sua malitia ;

30 Tandem teneri unumquemque, slatim post commissum mortale^

reconciliari saltem per actum contritionis perfectœ.

Hœc audiens, quidam laicus parochum adit, et quaerit an hsec

omnia sint vera et certa ?

Sempronius parochus discooperitquemdambaptismumsolem-

niter a se collatum, evidenter nullum fuisse propter defectum

raateriœ necessariœ ; unde cogitât de reilerando baptismo, sed

anxius quserit :

l» An ceremonim baptismi sint de prxcepto gravi 7

2° An sint reiterandœ in casu ?

MENSE JULIO.

Sempronius parochus, dum pueros ad primam communionem

préparât, dicit eos teneri postulare a parentibus, vel vicinis,
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condonationem damnorum illatorum per furta minuta esciilen-

toriim, fructiuim vel alio modo. In concione qiiam facit die

communionis, vehementer insiirgit contra sacrilegamcommunio-

iiem, et narrato exemplo miserrimi Judœ, sub terribilibus minis

prohibet ne quis peccati conscius non declarati in confessione, ad

sacram mensam audeat accedere.

Anno sequenti, dum parochiani exercitiis spiritualibus

vacant, Sempronius audit confessionem duorum ex his pueris

quorum unus contitetur se sacrilège primam communionem
suscepisse, quia ausus non fuerat r are a quodam vicino condo-

nationem quorum pomorum quœ olim furatus fuerat epomario;

aller vero dicit se, audiendo concionem habitam ab ipso in die

primse communionis, statim recordatum fuisse mendacium quod-

dam jocosum in confessione oblitum nec tamen ausum fuisse e

loco discedere ad illud confilendum, et ita, licet reclamante

conscientia, ad sacram communionem accessisse.

Hsec audiens Sempronius intra se anxius quœrit :

lo An adsit obligatio petcndi condonationem damnorum cl furlo-

rum^ quando aliter restitui non potest^ ut solet in pueris ?

2» An expédiât semper de hac petitione condonationis loqui pueris

ad primam communionem sese preparantibus ?

3" An prudenter egerit in casu ?

\o Quomodo 7iunc agendnm cum his duobus pueris ?

Sempronius Parochus hujus archidiœcesis,quando matrimoniis

assistit, numquam sponsis applicat missam quam postea célébrât,

putans solam celebrationem missœ esse pra3scriptam a rubricis

generalibus, non vero applicationem. Quîeritur quid de hoc sit

i^ntiendum ?

MENSE OGTOBRI.

Sempronius parochus summo zelo procurât conversionem

plurimorum hereticorum in sua parochia commorantium. Tan-

dem convertuntur Gains anglicanus, Titius presbyterianus et

Hubertus methodista. His omnibus confert baptismum sub

conditione, sed praeteritorum peccatorum confessionem non
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exigitnisi a Titio et Hiiberto, propter majiis diibium de validitate

prioris baptismi ;
Gaium auteni ad communionem admittitabsque

confessione. Hœc audiens, Robertus, parochus vicinus, Sempro-

nium fraterne monet non esse admitteiidam lalem distinctionem

et omiies pariter conversos ab heresi adigendos esse ad suscep-

tionem sacrameuti pœnitenliœ, antequam ad communionem
admittantiir. Quœritur :

1» An omncs conversi ab heresi sint baptisandi subconditione?

2" Anomnes illi sint cogendi ad confitewla sua peccala mortalia

et absolulionem sacramenlaiem rccipiendam antequam^ admillanlur

ad communionem '!

3» Quid de agendi modo Sempronii in casu ?

Quidam laicus Sempronium pai-ochum adit, et narrât filium

suum hesterna die a vicario ebrio baplisatum fuisse, et petit ut

iterum baptisetur sub conditione. Interroganti parocho respondet

laicus omnes quidem ceremonias externas sibi videri rite iactas

fuisse, et verba, pnesertim forma», distincte pronuntiata, sed se

maxime anxium esse de valore sacramenti.

Interrogatus vicarius non recordatur se baptisasse pueriim

hesterna die

Actus in registris inscriptus essentialia quidem continet, sed

scriptura valde deformis est et stylus irregularis.

Quid agendum ?
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MANDEMENT
POUR ANNONOEU UN TRIDUUM

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de

Québec, Assistant au Trône Pontifical, etc., etc., etc.,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieuses

et à tous les Fidèles de notre Archidiocèse, Salut et Bénédiction

en Notre-Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Nous venons de recevoir une Lettre Apostolique que le Sou-

verain-Pontife a adressée, le 17 octobre dernier, à tous les Arche-

vêques et à tous les Évoques du monde.

Dans cette vénérable lettre, le Saint-Père nous signale d'abord

les abominations de tous genres qui désolent aujourd huila trop

malheureuse Italie, où les lois saintes de Dieu et de l'Église sont

foulées aux pieds, où l'impiété la plus révoltante marche la tête

levée et en triomphe, avec le cortège de tous les crimes qu'elle

ne peut manquer d'enfanter: les blasphèmes, les sacrilèges, les

brigandages, les meurtres, l'oppression des pauvres et des faibles,

la ruine et la démoralisation des populations, les plus affreux

scandales, et par suite la perte d'une infinité d'âmes.

Il nous fait connaître ensuite les souffrances des fidèles de

l'empire de Russie et du royai'me Je l'infortunée Pologne, et la

cruelle persécution à laquelle ils sont soumis par un gouver-

nement barbare et impie, qui veut les arracher du sein de l'Église

et les entraîner dans son schisme.

Enfin il nous représente les angoisses de son âme, et les très

graves dangers auxquels il est exposé Ini-môme de la part d'une

génération perverse et impie, qui environne ses états, et qui a

conjuré sa perte; et, nous ouvrant son cœur, il ajoute: « Nous

attendons avec une âme entièrement calme les événements qui

se préparent ; car nous plaçons toute notre espérance en Dieu,

auteur de notre salut, qui est notre secours et notre courage dans

\:ïi
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toutes nos tribulations, qui ne souffre pas que ceux qui espèrent

en lui soient confondus, qui déjoue les embûches des impies et

brise la tête des pécheurs. »

Après cet exposé du déplorable état de la religion, et des maux
qui affligent l'Église, surtout en Italie, dans l'empire Russe et

dans le royaume de Pologne, le Saint-Pontife recommande atout

l'épiscopat, au clergé et aux fidèles de toutes les églises, des

prières incessantes, communes et solennelles, qui répondent en

quelque manière à la grandeur et à l'étendue des calamités qu'il

déplore ; et, en conséquence, il ordonne que dans tous les diocèses

aient lieu des prières publiques en forme de Triduum, dans les

douze mois pour ceux d'outre-mers, et dans les six mois pour les

autres.

Voici en effet comme il parle à la fin de sa lettre bénie : « Au
milieu de toutes ces calamités et de toutes ces angoisses qui sont

venues fondre sur l'Église et sur Nous, comme il n'y a personne,

excepté Notre-Seigneur Dieu, qui soutienne la lutte en notre fa-

veur. Nous vous engageons vivement, Vénérables Frères, au nom
de votre amour et de votre zèle pour les intérêts de l'Église et

aussi de votre piété profonde pour Nous, à unir vos prières les

plus ferventes aux Nôtres, à prier et à supplier Dieu sans relâche

avec tout votre peuple fidèle, afin que, se rappelant son éternelle

miséricorde, il détourne de Nous son indignation, et Nous fasse

échapper, Nous et son Église, à ce déluge de maux, et qu'il prête

le secours de sa protection et de sa toute puissance aux enfants

de cette môme Église, qui, dans presque tous les pays et surtout

en Italie, ainsi que dans l'empire Russe et le royaume de Po-

logne, se trouvent en butte à tant d'embûches, et sont affligés de

tant d'épreuves douloureuses ; afin qu'il les conserve et les for-

tifie davantage de jour en jour dans la profession de la foi catho-

lique et de sa doctrine salutaire, afin qu'il confonde les projets

impies des ennemis de l'Église, afin qu'il retire ces misérables de

l'abîme de l'iniquité, et qu'il les ramène dans le sentier de ses

commandements. En conséquence. Nous voulons qu'il soit pres-

crit dans vos diocèses un Triduum de prières dans les six mois

à partir de ce jour, et dans un an pour les pays d'outre mers, »

« Afin d'exciter le zèle des fidèles à assister à ces prières p'i

bliques, et à'prier Dieu eux-mêmes. Nous accordons miséricor-
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dieusement dans le Seigneur l'indulgence plénière el la rémis-

sion de leurs péchés à tous et à chacun des fidèles de l'un et de

l'autre sexe qui, s'étant confessés et ayant communié, assisteront

dévotement aux prières pendant ces trois jours, et qui prieront

Dieu suivant Nos intentions, pour les besoins actuels de l'Église.»

» Quant aux fidèles qui, contrits au moins de cœur, auront fait

les œuvres prescrites dans l'un ou l'autre des jours susdits. Nous

leur accordons, suivant les formes habituelles dans l'Église, une

indulgence de sept ans et sept quarantaines, pour les pénitences

qu'ils auraient encourues de quelque manière que ce soite.»

» Toutes ces indulgences, rémission des péchés et remises de

pénitence. Nous les accordons, dans le Seigneur, môme aux âmes

des fidèles du Christ qui, unies à Dieu dans la charité, ont fermé

les yeux à la lumière de ce monde ; l'application leur en étant

faite par voie de suffrages. »

» Enfin, rien absolument de plus doux pour Nous que de

profiter avec empressement de la présente occasion pour attester

et confirmer de nouveau l'extrême bienveillance dont Nous

vous entourons en Dieu. Comme gage le plus certain de cette

bienveillance, recevez la bénédiction apostolique, que Nous vous

donnons avec effusion de cœur, à vous-mêmes. Vénérables Frères,

et à tous les ecclésiastiques et fidèles laïques confiés à la vigi-

lance de chacun de vous. »

C'est ainsi. Nos Très Chers Frères, que le Vicaire de Jésus-

Christ nous invite et nous presse de joindre nos prières aux

siennes, pour supplier le Dieu de miséricorde et de toute conso-

lation, d'avoir pitié de son Église, et de la protéger contre la

fureur des méchants conjurés contre elle.

Empressons-nous, comme des enfants dociles, de répondre à

cette invitation du Chef Suprême de l'Église et du Père Commun
de tous les fidèles, d'exécuter ses ordres, et de profiter des grâces

qu'il nous offre. La Religion et l'obéissance, la piété et la

charité nous en font un devoir. Prions donc avec lui, et prions

avec ferveur et persévérance.

A cette fin, le Saint Nom de Dieu invoqué, de l'avis de notre

Conseil, nous avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce

qui suit :

l» Dans le cours de l'année commencée au 17 octobre dernier,

date de l'Encyclique du Saint-Père, on célébrera dans toutes les

%
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égllses et chapollcs paroissiales do ce dlocèso, au temps que ces

pasteurs des (lilos «''glis(>s jugeront à propos d(! clioisir, un tri-

duum solennel de prières, durant lequel il y aiira, tous lesjours.

comme dans les iO heures, exposition du Saint-Sacrement, grautl'-

messe, suivie du chant des litanies do la Sainte Vierge, sahil

et bénédiction du Saint-Sacrement raprès-midi, pendant lequel

salut on chantera le Trait Domine non sccuiiduni avec l'oraison

qui y correspond.

2o A compter du jour de la publication des présentes et jusqu'au

17 octobre prochain, Ions les pr«''lres réciteront les litanies de lu

Sainte Vierge avec le verset el l'oraison piopre du temps, tous

les jours à la fin de leur messe, à lacjuelle ils continueront de

dire comme par lo passé l'oraison commandée par le Pape.

3" Les pasteurs exhoi'teront leurs fidèles à réciter aussi tous

les jours, en commun avec leur famille, ou en leur particulier,

un paler et un ave pour le Saint-Père, ou suivant ses intentions,

et à faire au moins une communion dans les mêmes intentions

dans le cours de l'année.

40 Pendant le Tridiium, il sera fait dans toutes les églises une

quête dont le produit sera ajouté aux autres collectes ordinaires

pour le Denier de Saint-Pierre.

5» Les prières prescrites pour les personnes qui ne peuvent

assister aux exercices du Trïi'iivni sont le chapelet récité suivant

les intentions marquées ci-dessus par h; Souverain-Ponfife.

[Go Les Communautés religieuses gagneront les indulgences

en pratiquant les susdits exercices dans leurs chœurs ou leurs

chapelles.]

Sera notre présent mandement lu et publié au prône de toutes

les églises ou chapelles paroissiales, et autres où se fait l'oilice

public, ainsi qu'en chapitre dans toutes les '.ommunautés reli-

gieuses, le premier dimanche après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau

de l'archidiocèse et le contre-seing de notre Secrétaire, le 8

décembre 1867.

•}• C. F., Archevêque de Québec.

Par Monseigneur,

AuousTE-HoNonÉ GossELiN, ptre. Secrétaire.
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CinCULAlRE

Qi.'tiK l'oi.'u r,Ks zi)iiAVi:.s pontificaux

Archevùclié do Québec, Il janvior 1868.

Monsieur le r.uré,

Vous connaissez les servic(>s émincnls rendus récemment à la

cause d(î l'Kglisi! par les bra\es volonlairesdo tous les pays, qui,

au moment du dan,'j;er, étaient allés s'enrcMer dans les troupes

pontificales. Le Canada avait riioinieui' de compter deux doses

nobles entants parmi ces jeunes liéros
; et ce n'est pas sans un

légitime orgueil que vous avez appris combien ils se sont distin-

gués sur le cliamp de bataille, où ils ont recueilli de glorieuses

blessures.

Un grand nombre de ces courageux soldats ont trouvé la mort,

en combattant contre les ennemis de l'i'^glise ; mais un nombre

plus considérable encore s'ollVent pour aller les remplacer, et

brùliMit du désir de sacrifier leur vie, pour opposer une barrière

aux nouvelles invasions dont ou menace b; Saint-Siège.

Le Canada ne veut pas demeurer en arrière dans cette mani-

festation de dévouement à l'égard du Glicl' de l'Eglise. Vous

avez appris par les journaux \i) mouvement (jui se lait à ce sujet

;'i Montréal. Quant au diocèse de Québec, trois de ses enfants

sont déjà partis pour se joindre aux défenseurs du vicaire de

Jésus-Clirist Un très grand nombre d'autres, animés de la même
ambition, parmi ceux surloni ([ui oui suivi les exercices militaires,

viennent cliaque jour offrir leurs services, et seraient prêts à partir

immédiatement pour Rome, s'ils avaient les moyens de s'y rendre.

J'ai lieu de croire que les fidèles du diocèse tiendront à hon-

neur de se faire représenter en proportion de leurs ressources,

dans les rangs de celte milice sacrée. Ils s'estimeront heureux

(le faire les t^acrifices nécessaires pour obtenir ce privilège, car

il s'agit non seulement de payer les frais de voyage (d'aller et de

retour) des jeunes gens qui seront choisis pour grossir de la sorte

les phalanges des soldats de l'Eglise, mais encore ceux de leur
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équipement et de leur soutien, pendant les deux années qu'ils

sonti supposés devoir être attachés à l'armée pontificale.

A cette fin, je vous prie d'annoncer qu'une collecte sera faite

dans votre paroisse d'ici au trois février prochain. Cette collecte

faite à domicile aurait sans doute plus de succès ; mais si les

circonstances empêchaient qu'elle eût lieu de cette manière, vous

la remplaceriez par une collecte dans l'église, annoncée au prône

huit jours d'avance.

Il se trouve dans chaque paroisse des personnes que la Divine

Providence a favorisées davantage des dons de la fortune. Vous
jugerez peut-être à propos de les inviter à enco rager d'une

manière spéciale la bonne œuvre proposée à tous. Vous pourriez

leur citer l'exemple de tant de familles chrétiennes en Europe,

qui ont réclamé la faveur d'entretenir, chacune à leurs frais, un

des généreux volontaires de la milice du Saint-Siège.

Dans tous les cas, vous voudrez bien envoyer le prodrit de

votre collecte à l'Archevêché, à l'adresse de Monsieur Gauvreau,

d'ici au quinze du dit mois de lévrier, au plus tard.

Je prie le Dieu des armées qu'il bénisse les paroles que vous

adresserez à votre peuple, pour l'inviter à favoriser par de géné-

reuses contributions la plus nobie et la plus sainte des causes.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur le Curé,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f C. F., Archevêque de Québec.

P. S.—Si vous ne trouviez pas d'occasion favorable, avant le 15

févi'ier, pour envoyer l'argent ainsi recueilli, veuillez fane savoir

à Monsieur Gauvreau quel est le montant sur lequel on ^^eul

compter.

t C. F. A. Q.
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EDIGTUM
CONVOCATIONJS CONCILII PROVINCIALIS IV QUEBECEN8IS

CAROLUS-FRANCISGUS BAILLARGEON, Miseratione di-

vina et sanctœ Sedis Apostolicse gratia, Archiepiscopus Que
becensis, Solio Pontificali Assistons, etc;., etc., etc.,

Reverendissimis Fratribus Noslris Episcopis, nec non venera-

bilibiis Abbatibus, G.ipitiilis, aliisque Provincia3 Quebecensis

Ecclesiasticis, qui, do jure, vel consuetudine, Goncilio Provin-

ciali interesse debent, Salutem in Domino.

Gum sacrosanctse et œcumenicse Synodi Tridentinae decreto

sancitum sit, ut provincialia concilia, sicubi omissa sunt, pro

moderandis moribus, corrigendis excessibus, controversiis com-
ponendis, aliisque ex sacris canonibus permissis, renoventur

;

atqne p-opterea, Metropolitani, quolibet saltem triennio, post

Octavam Paschœ Resurrectionis Domini Nostri Jesu Ghristi, seu

alio comnîodiori tenipore, pro more provinciœ, non i)r?etermit-

tant synodum in sua quisque provincia cogère, quo Episcopi

omnes, et alii, qui, de jure, vol consuetudine, interesse debent,

convenire omnino oeneantui- (Sess. XXIV) ; Nos, quantum in

Nobis est, oflîcio nostro satisfacere volontés, sanctorumque

Patrum exemple adducti, expetita prius Reverondissimomm
Fratrum Nostrorum Episcoporurn senlontia, re mature consi-

derata, atque sacro Doi nomine invocato, ad majorem Dei gloriam,

et utilitatom Ecclosiavuiu totius Provinciœ Quebecensis, Provin-

cialem Synodun^, in Ecclesia nostra Metropolitana Quebecensi

celebrandaiTi, indicero et convocare decrovimus, illamque in

dicta ecclesia ad feriam quintam Hebdomadœ primœ mensis

Maii, diom septimam ejusdem mensis prœsentis anni, in festo S.

Stanislai Episcopi et Martyris, incipiendam, ac postea usque ad

fînem proseqi ondam, per prœsentes indicimus atque convocamus.

Quapropter Reverendissimos in Glu-isto Fratres, Marianopoli-

tanum, Ottawiensem, S. Bonifacii (districtus Nord-Ouest)^ Triflu-

vianonsem, Regiopolitanum, Halmitonensem, Torontinum, S.

Hyacinthi, S. Goimani do Rimouski, Sandovicensom, Episcopos

comprovmciales nostros, eorumque coadjutores cum futura suc-

cessione, Gapitula, nec non et venerabiles Abbates, et alios

m.

m:.

-m
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qiioscumqiie, qui de jure, vel consueti.'line, Concilio Provinciali

interesse debent, hortamur, ac, in quantum opus est, mandamus
atque prœcipimus, ut ad prœdictam Synodum, et assignata die,

conveniant, et personaliter compareant, nisi forte juslo detenli

fuerint impedimento, quod probare tenerentur per procuratores

ab Ipsis légitime electos, a quibus in Synodo vices eorum reprœ-

sentarentur.

In hac autem nostra Synodo Provinciali, post emissam, a

quibusde jure, professionemFideiCatliolicaî, tractabitur,juva[ii.(

Deo, de divieione hujus provincia;, de modo providenot ; i

evangelisandas barbaras et infidèles nationes Silvicolas, qwM
immensas regioncs seee extendentes a finibas hujus provinciîi?

usque ad septentrionalem ocanum ; atque de aliis ad discipli-

nani ecclesiasticam pertinentibus, vel ad mores fidelium corri-

^cndos informandosque conducentibus, prout expedire Patribus

concilii visum fuerit.

De hac autem. convocatione Synodi provincialis in noslra

Ecclesia Metropolitana Quebecensi celcbranda.» omnes Revereii-

dissimi Episcopi Pi-ovinciœ monebunt suarum respective eccle-

siarum cathedralium Capitula, aliosque, qui huic Synodo

interesse tenentur.

Denique, Venerabiles Fratres, cnixe vos obsecramus ut hanc

synodum in precibus et sacrificiis vcstris Deo Optimo Maximo

commendetis Palri omnipolenti, (jiii opcratur in nobix vcllr cl

perficrre ; Filioque ejus Domino Noslro Jesu Christo, sine quo

nihil possumus fucere ; et Spirilui Sanclo, qui omnia scrulatur.

elitim profunda Dci^iil nobiscum s'A et nobiscum laborct ; ut montes

illuminet, corda succendat ; utque nostra actio et operatio bone

et féliciter ad exitum pcrducatur.

Datuni Quebeci, ex «"dibus arclHei»'scopalil)us, sub signe

sigilloque nostro, ac Secretarii noslri chirographo, hac die

secuuda mensis Februarii, dominica quai-la post Epiphaniam, in

festo Purificatiouis Beatissimtc Mariai Virginis, anno millesimo

octingentesimo sexagesimo octavo.

f G. F., Archieppns Qiebecensis.

Dr Mandata Illustvissimi acHevcrcnd .^.i'nii

D. D. Archicptscopi Qucbccensis^

A. H. GOSSELIN,

Pter, Secretarius.

i
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MANDEMENT

ri

DE MONSICIQXEUK C. V. RAFLLAKOEON AKCHEVÊQUE DE QUÉBEC POUR LA VISITE

DES PAROISSES

(Sa première vinite en qualité d' Archevêque.)

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du Saiut-Siège Apostolique, Archevêque de

Québec, Assistant au Trône Pontifical, etc., etc., etc.,

A tous les Curés, Vicaires et autres Ecclésiastiques, et à tous

les Fidèles, Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur.

Chargé que nous étions ci-devant de l'administration de cet

archidiocèse, pendant la longue maladie de notre vénérable pré-

décesseur, vous le savez, Nos Très Chers Frères, déjà nous

l'avons visité trois fois dans toute son étendue, y compris la

partie qui forme aujourd'hui le diocèse de Saint-Germain de

Rimouski, qui n'en a été séparée qu'au printemps de l'année

dernière.

Ces visite^?, c'est donc comme simple coadjuteur de l'illustre

i ilade, et pour acquitter une de ses plus graves obligations, que

V as les avons faites. Mais celle que nous nous proposons de

^oinmencor cette année, c'est comme votre archevêque que nous
'> i.repronons, et, par conséquent, poi;r accomplir un des plus

importants devoirs de la redoutable char^^re qu'il a plu à la divine

Providence de nous imposer, en nous a[)pelant, malgré notre

faiblesse, à cette grande et sainte dignité.

La visite pastorale des paroisses de leur diocèse est en effet un
des plus importants devoirs des évêques. Leur mission, si vous

voulez l'entendre, n'est véritablement que la continuation de la

mission sainte des apôtres, et de Jésus-Christ lui-même. C'est

Uhe môme chose dans son principe, dans son objet et dans sa fin.

Le principe de cette divine mission, c'est Dieu ; son objet,

c'est la prédication de l'évangile de Dieu, l'enseignement de la

vérité ; sa fin, c'est le salut des hommes.

Car « Dieu a tellement aimé le riionde, qu'il a donné son Fils

unique pour le salut du monde» (Jean, 3, 16), et « qu'il l'a en-
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voyé » (Jean, 3, 17) pour « visiter son peuple et pour le racheter»

(Luc, 1, 68). Et le Verbe s'est fait chair, et il a habité parmi

nous» (Jean, 1, 14) et ce Fils unique de Dieu, Jésus-Christ Noire-

Seigneur, « a été vu sur la terre » (Baruch, 3, 38) ; et il a visité

son peuple, « parcourant les villes et les campagnes (Matth., 9,

35), en faisant le bien » (Act., 10, 38) et «en prêchant l'évangile

du royaume de Dieu » (Matth., 9, 35) ;
puis, avant que « de quit-

ter la terre p^ ^^ retourner vers son Père » (Jean, -O. 28), il a

chargé ses apc, ie continuer sa mission divine dans le monde,

et il leur a dit : » /oilà que je vous envoie comme mon Père m'a

envoyé (Jean, 20, 21): Allez, prêchez l'évangile à toutes créa-

tures : celui qui croira, et qui sera baptisé, sera sauvé » (Marc,

16, 15, 16). Et encore : « Voilà que je suis avec vous jusqu'à la

consommation des siècles » (Matth., 28, 20).

La mission des apôtres est donc la même que celle de Jésus-

Christ : la même dans son principe, qui est Dieu, par qui a été

envoyé Jésus-Chri-st, qui, à son tour, les a envoyés eux-mêmes
;

la même dans son objet, qui est la prédication de l'évangile de

Dieu ; la même dans sa fin. qui est le salut des hommes.

Or, les évêques ont pris la place des apôtres : ils leur ont donc

succédé dans cette haute mission, afin de la continuerjusqu'à la

fin des siècles. Comme les saints apôtres, ils sont donc, eux

aussi, les envoyés de Jésus-Christ, chargés d'annoncer son évan-

gile et de travailler au salut des hommes.

C'est donc un de leurs principaux devoirs que de visiter les

peuples dont Dieu leur a confié le salut : visite au reste dont

l'Église leur fait aussi un précepte rigoureux.

C'est pour remplir ce devoir, Nos Très Chers Frères, que nous

allon^ entreprendre la visite générale des paroisses de notre

archidiocèse.

Vous comprenez maintenant l'objet et la fin que nous devons

nous proposer dans cette visite, et que nous nous proposons en

effet bien sincèrement devant Dieu : c'est votre bien, et votre

vrai bien ; c'est votre bonheur, et votre véritable bonheur ;
c'est

votre sanctification
; c'est votre salut éternel, et tout ce qui peut

vous aider à l'obtenir ; c'est de réveiller dan'3 vos cœurs la foi et

la piété ; c'est de vous inspirer la crainte et l'amour de Dieu ;
la

haine du péché, et la vigilance sur vous-mêmes, afin de vous en
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préserver ; un grand désir de voir'» salut, avec la volonté sincère

d'y travailler tous les jours de votre vie, afin ae l'assurer; c'est

encore d'affermir le règne de la paix et de la vertu parmi vous
;

de vous engager à la pratique de la charité divine, hélas 1 si

profondément altérée aujourd'hui, dans un grand nombre de

paroisses, et presque éteinte dans le cœur de tant de chrétiens
;

à la pratique de la tempérance, de la mortification, de la modestie

chrétienne: modestie dans le maintien et dans les paroles,

modestie dans les dépenses, modestie dans l'ameublement, dans

les habits et les parures : ce que nous nous proposons enfin, c'est

de corriger les abus, de combattre et de déraciner les vices et

surtout la vanité, le luxe et l'intempérance
;

1« vanité et le luxe,

ces deux grandes plaies de notre société ; ces deux causes princi-

pales de ruine et de misère pour les familles et pour les individus :

l'intempérance, cette source empoisonnée de désordres et de

crimes de tout genre, cette cause redoutable de tant de malheurs,

dans le temps, et de lu perte de tant d'âmes, dans l'éternité.

Voilà donc, Nos Très Chers Frères, l'objet et la fin de notre

visite pastorale ; voilà le ministère tout divin que nous avons à

y exercer, et le bien que nous désirons y opérer.

Mais ici nous nous sentons pressé de nous écrit r avec le grand

Apôtre: Sed ad hœc quis tani idoneus? (2 Cor., 2, 16). «Qui est

capable d'un tel ministère » ? Et qui sommes-nous pour oser

l'entreprendre ? A Dieu ne plaise que nous comptions sur nos

propres forces ! Qui pourra donc nous donner de le remplir

dignement? Dieu seul, Nos Très Chers Frères, Dieu seul,

qui nous en a chargé ; oui, ce grand Dieu qui peut tout, et «en

qui nous pouvons tout» (2 Philipp., 4, 13), Lui seul peut nous

en rendre capable.

C'est aussi de ce grand Dieu, Père des miséricordes et de toute

consolation, et «de lui seul, que nous attendons toute notre

suflisance» (2 Cor., 3, 5). Oui, ce Dieu qui vous aime, «qui veut

votre salut, qui se plaît à faire servir ce qu'il y a de plus faible et

de plus misérable à l'accomplissement des merveilles de sa puis-

sance et de son amour (l Cor., 1, 27), qui tient en sa main le cœur

de tous les hommes. » (Job, 12, 10), qui nous a donné la charge

de vos âmes, ce Dieu de bonté aura pitié de nous à cause de

vous; il nous assistera lui-môme, et il soutiendra notre faiblesse.

C'est en lui aussi, et en lui seul que nous avons mis toutes nos

i
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espérances, et nous comptons avec une pleine assurance sur le

secours de sa grâce.

Nous comptons aussi, Nos Très Ghers Frères, sur l'assistance

de vos plus ferventes prièi'es, que nous vous demandons entente

confiance ; nous en avons grand besoin, et nous y avons certaine-

ment droit, puisque c'est pour vous que nous portons le bien

lourd fardeau de l'épiscopat
;
que c'est par conséquent pour vous

que nous travaillons, quand nous remplissons les devoirs attachés

à cette redoutable charge, et qu'il vous est grandement avanta-

geux que nous nous en acquittions «d'une manière digue de

Dieu» (Goloss. l, 10). Priez donc, et priez beaucoup pour nous,

afin que Dieu nous fasse la grâce de nous acquitter toujours

saintement, «comme un fidèle ministre de Jésus-Christ» (1 ïim.,

4, G,) du ministère sacré de «dispensateur des mystères de Dieu»

(i Cor., 4, I), qu'il nous a confié, mais surtout dans le cours de

notre visite pastorale, dont le but principal est la sanctification

de vos âmes ; afin que cette visite devienne ainsi, suivant le plus

ardent désir de n^tre cœur, une source abondante de bénédictions

et de salut pour vos paroisses, pour vos familles et pour chacun

de vous en particulier.

Mais pour cela. Nos Très Ghers Frères, vous comprenez qu'il

faut vous préparer à cette visite, et vous disposer à en profiter.

A cette fin, rappelez-vous que la visite épiscopale est une grande

grâce; puisque, comme nous venons devons le montrer, c'est

véritablement une continuation de la mission divine que Notre

Seigneur Jésus-Ghrist a commencée par lui-même, pendant qu'il

était dans le monde, et qu'il accomplit, maintenant qu'il est au

ciel, par le ministère de ses apôtres, et des évèques, leurs succes-

seurs dans la suite des temps jusqu'à la fin des siècles.

Gonsidérez que ce n'est pas de nous-même, mais pour obéir ù

Jésus-Ghrist, qui nous le commande, que nous allons faire cette

visite, que c'est comme son fîivoyé et son représentant que

nous nous présenterons au milieu de vous
;
que c'est en son

nom que nous vous bénirons, que nous vous parlerons, et que

nous vous ferons part, à vous et à vos enfants, des dons précieux

de la grâce dont nous sommes les dispensateurs, et par consé-

quent, que Notre-Seigneur Jésus-Ghrist lui-même va vous visiter

en la personne de votre Archevêque
;
qu'en nous recevant, c'es
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lui que vous recevrez
;
que c'est lui. qui vous parlera par notre

bouche ;
que, suivant ce qu'il vous déclare dans son évangile,

«en nous écoutant, c'est lui que vous écouteiaz » (Luc, 10, UV)-

qu'en nous obéissant, c'est à lui que vous obéirez : « que si vous

nous désobéissez, c'est à lui que vous désobéirez » (Luc, 10, 16) •

enfin que c'est lui qui agira en tout, et qui fera tout par notre

ministère.

T3lles sont. Nos Très Ghers Frères, les graves considérations

que la foi vous présente, et que vous devez faire pour vous pré-

parer à recevoir la visite pastorale que nous vous annonçons
aujourd'hui, et pour vous disposer à en profiter pour le bien de

vos âmes, qui en est la fin.

Joignez à ces pieuses réflexions de ferventes prières, afin

d'obtenir de Notre-Seigneur qu'il daigne éclairer vos esprits,

toucher vos cœurs, et vous disposer ainsi lui-même à corres-

pondre fidèlement aux grâces abondantes qu'il vous a préparées

dans sa miséricorde pour le temps de cette visite, qui est aussi la

sienne, et dont il veut vous favoriser dans ces jours de bénédic-

tions.

Craignez de vous montrer indifférents à ces grâces ; craignez

de les négliger (1 Tim., 4, 14) ;
« gardez-vous de les recevoir en

vain » (2 Cor., 6, 1), d'en abuser, de peur que cette terrible

menace de l'évangile ne se vérifie à votre égard : « Le royaume

de Dieu vous sera enlevé et sera donné à une nation qui saura

le faire fructifier.» Auferclur a vobis regnum Dei^ et dahitur genti

facienti fructus ejus (Matth., 21, 43).

La première chose que nous avons en vue, en entreprenant la

visite générale des paroisses de l'archidiocèse, c'est donc le bien

spirituel de tous les fidèles eu commun ;
mais nous nous propo-

sons encore de donner à chacun d'eux en particulier tous les

secours en notre pouvoir ; de les consoler dans leurs peines et

afflictions, de les décider dans leurs doutes, de les affermir dans

leurs bonnes résolutions, de leur donner d'utiles conseils au

besoin, de les prémunir contre las erreurs, d'encourager les forts,

de fortifier les faibles, de relever ceux qui sont tombés, etc.

Dans cette intention nous nous empresserons de recevoir et

d'entendre toutes les personnes qui désireront nous parler en

particulier.

39
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Nous nous ferons aussi un devoir de prendre connaissance de

l'état de la paroisse, de l'église et de ses dépendances, des affaires

et des comptes de la fabrique, afin de régler et d'ordonner ce que

de droit et de besoin à l'égard de toutes ces choses.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, nous avons réglé

et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

1o Dans chaque paroisse, les trois dimanches qui précéderont

notre arrivée, on récitera trois fois, à la fin de la messe parois-

siale, l'oraison dominicale et la salutation angélique, avec trois

Gloria Patri^ afin d'implorer les lumières du Saint-Esprit, pour

nous, pour les prêtres qui nous accompagneront, et pour les

fidèles de la paroisse.

2» Nous nous rendrons dans la paroisse ou mission de

le {Voyez Vitinéraire ci-joint). Environ un quart d'heure

après notre arrivée, l'on donnera une instruction familière ou

conférence, aj-rès laquelle nous partirons du presbytère pour

faire notre entrée solennelle, de la manière prescrite par le

Rituel. Après l'entrée, l'ordre des exercices sera expliqué, puis

nous ferons la visite du tabernacle, et enfin nous donnerons la

bénédiction du Saint-Sacrement.

3» Nous ferons, à commodité, la visite des fonts baptismaux et

du cimetière, ainsi que l'examen des comptes de la fabrique, que

Monsieur le Curé tiendra prêts à nous être présentés. Nous

donnerons une attention particulière à l'exécution des ordon-

nances rendues dans les visites précédentes.

4o Monsieur le Curé devra nous présenter l» un rapport sur

l'état de sa paroisse ;
2° un inventaire du linge et des ornements

de son église ;
3° un tableau des indulgences, et des messes de

fondation, s'il y en a.

5o Les confesseurs entendront d'abord les confessions de ceux

qui devront être confirmés, et n'entendront celles des autres

paroissiens que lorsqu'il leur restera du temps pour le faire.

6» Nous aurons soin de donner avis, dans chaque paroisse, du

jour et de l'heure de notre départ. Messieurs les Marguilliers

auront l'attention de nous procurer à nous, ainsi qu'aux per-

sonnes de notre suite, les voitures nécessaires pr.v i* nous trans-

porter à la paroisse suivante.
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Sera notre présent mandement lu au prône de la messe parois-

siale, le premier dimanche après sa réception.

Donné à l'Archevôché de Québec, sous notre seing, le sceau

de l'archidiocèse et le contre-seing de notre secrétaire, le vingt-

cinq mars, en la fête de l'Annonciation, rail huit cent soixante-

huit.

•i"
C. F., Archevêque de Québec.

Par Monseigneur,

AuGusTE-HoNORÉ GossELiN, Ptre, Secrétaire.

Note confidentielle.—La visite épiscopale ne pouvant pro-

duire le bien que l'on doit en attendre, si l'Évoque visiteur n'est

pas mis au fait, tant du bien qui s'opère dans la paroisse que des

abus et des désordres qui peuvent s'/ trouver, Messieurs les

curés sont priés de dresser d'avance, et de nous remettre, dès

notre arrivée dans leur paroisse, les notes qu'ils jugeront à propos

de nous donner sur ce sujet.

Nous avertissons que personne ne doit se présenter à la confir-

mation en habit de chœur, et que tous ceux qui se seront

préparés à la recevoir, devront se placer dans la nef de l'église,

et non dans le sanctuaire.

Enfin, nous invitons Messieurs les curés à lire attentivement

le dispositif de ce mandement, ainsi que l'ordre prescrit dans

l'appendice du Rituel, pour la visite épiscopale, et à s'y confor-

mer exactement.

f C. F. A. Q
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ITINÉRAIRE

DK LA TI8ITB iPISOOPALR DB 1888

l.-^uin le 10 et le 11 Saint-Edouard de Frampton,
2.— (( 12 Saint-Odilon de Cranbouiue,

3.— (( 12 u 13 Saint-Malachie,

4.— (( 14 Saint-Léon de Standon,

^^H (C 14 u 15 Sainte-Germaine,

I^^H iC 15 a 16 et 17 Sainte-Justine,

^^H (( 23 (( 24 S. F.-X. de la Petite-Rivière,

^^H (( 24 u 25 Ile-aux-Coudres,

^^H II. 25 u 26 et 27 Baie-Saint-Paul,

^^H u 28 Saint-Placide,

^^H a 28 a 29 Saint-Urbain,

I^H! u 29 il 30 Saint-Hilarion,

13.— (( 30 a
1 et2juil.Éboulemeiits,

14.— Juillet 2 C( 3 Saint-Irénée,

15.— u 3 u 4 Sainte-Agnès,

16.
u 4 (( 5 et 6 La Malbaie,

17.
u 6 u 7 Saint-Fidèle,

18.
(k u 8 Port-aux-Quilles,

II^H Cl 8 u 9 Saint-Alexis,

R^H (( 9 u 10 Saint-Alphonse,

21.— u 10 u 11 et 12 Chicoutimi,

22.— u 12 u 13 Sainte-Anne,

23. u 14 Anse-au-foiu,

24.— (( 15 (C 16 Saint-Dominique,

25.
C( 16 u 17 Notre-Dame du Grand-Brûlé,

26.- u 18 (C 19 Hébertville,

27.— u 20 Saint-Jérôme de Kouspiganish,

28. u 21 c( 22 Notre-Dame du Lac SaintJean,

29.— u 27 a 28 Anse-Saint-Jean,

30.
u 28 u 29 Rivière-Sainte-Marguerite,

31.— (( 29 (( 30 Tadoussac,

I^H u 31 i(
1 août Escoumains,

33.—Août le 2 (( 3 Baie-des-Mille-Vaches.
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LETTRE GIRCULMRE

rOVK AMNONOIK LA CÉLiBBATION DU QUATSIÈME CONCILI FBOVINOIAL

Archevêché de Québec, !•' avril 1868.

Monsieur le Curé,

Je me fais un devoir de vous annoncer que j'ai convoqué tous

mes suffragants à un Concile, qui doit s'ouvrir dans l'église

métropolitaine de Québec, le 7 de mai prochain.

Tous les fidèles de la province sont sans doute intéressés à

cette réunion de leurs évoques, que Dieu a établis comme autant

de sentinelles, pour veiller sur eux, pour les guider dans la voie

du Ciel, et les défendre contre les attaques des ennemis de leur

salut ;
tous, prêtres et laïques, doivent avoir grandement à cœur

que ce Concile puisse contribuer au bien de la religion en Canada,

et à la sanctification de tous ceux qui l'habitent. Tous doivent

donc aussi se faire un devoir d'adresser de ferventes prières au

Souverain Pasteur dss âmes, pour lui demander de remplir de

son Esprit divin ces Pontifes, qui vont s'assembler en son nom,

afin qu'ils adoptent les moyens les plus efficaces de triompher du

mal, de ranimer la foi dans tous les cœurs, et de faire régpc 'a

vertu dans cette partie de son Église. C'est ce que nous dv >iis

droit d'attendre, et ce que nous attendons aussi de leur piété.

A cette fin, voici ce que j'ai cru devoir régler : !<> Les trois

dimanches qui précéderont l'ouverture du Concile, on l'annon-

cera au prône, tant de l'église métropolitaine, que des églises

paroissiales et succursales et des chapelles des communautés

religieuses de l'archidiocèse.

2<» Les pasteurs, en faisant cette annonce, auront soin d'exciter

les fidèles à la dévotion, à la prière, à la pratique des œuvres de

charité et de mortification, à la fréquentation des sacrements de

Pénitence et d'Eucharistie ; ils les exhorteront aussi à invoquer

les saints patrons de la province ecclésiastique, et tout particu-

lièrement la divine Marie, patronne de l'archidiocèse, sous les
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auspices de laquelle le Concile va se célébrer dans le beau mois

consacré à son culte.

30 A l'issue de l'oflice du matin de ces trois dimanches, le

célébrant, après avoir récité, comme de coutume, les litanies de

la Sainte Vierge pour le Souverain-Pontife, dira à haute voix,

avec le peuple, cinq pater et cinq ai^e, pour obtenir les bénédic-

tions du Ciel sur cette sainte assemblée.

40 Depuis le dimanche de la Quasimodo jusqu'au quatrième

dimanche après Pâques inclusivement, les prêtres ajouteront aux

oraisons de la messe, la collecte du Saint-Esprit, en se conformant

à la rubrique, concernant les oraisons prescrites par l'Évêque.

50 Les trois jours qui précéderont immédiatement l'ouverti

du Concile, il y aura dans l'église métropolitaine, exposition

solennelle du Saint-Sacrement, avec prières des 40 heures, accom-

pagnées d'exercices que l'on fera connaître dans le temps.

6° Enfin, le mercredi, 6 mai, veille de l'ouverture du Concile,

sera un jour de jeûne, que tous les fidèles de l'archidiocèse sont

instamment priés d'observer religieusement.

Je vous recommande, Monsieur le Curé, de lire ma présente

lettre au prône de votre messe paroissiale, sans faute, le premier

dimanche après sa réception, et de l'accompagner des explications

que vous jugerez les plus propres à faire comprendre à vos

paroissiens l'utilité et l'importance des Conciles, afin de les

engager par là à prier avec plus de ferveur, dans les intentions

que je viens de marquer.

Agréez maintenant, Monsieur le Curé, l'assurance de mon bien

sincère attachement.

j- C. F., Archevêque de Québec.
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CIRCULAIRE

AD 8DJBT Dl LA PBOPAOATION Dl LA FUI

Archevêché de Québec, 17 avril 1868.

Monsieur le Curé,

Je vous envoie un certain nombre d'exemplaires d'un imprimé
concernant l'Œuvre de la Propagation de la Foi. Je serais bien

aise que vous les répandiez parmi vos paroissiens pour leur

faire apprécier l'excellence de cette association, qui produit

partout des fruits admirables, et qui, depuis son établissement

daiis le diocèse de Québec, il y a trente ans, a contribué puis-

samment à y répandre et consolider le règne de Dieu.

Il est à désirer que les ressources de l'œuvre s'augmentent

d'année en année, en proportion de l'accroissement de la popu-

lation. Le mouvement que l'on veut imprimer à la colonisation

des terres de la Couronne, va nécessiter de nouvelles dépenses,

pour le soutien des missionnaires, pour la construction de

nouvelles chapelles et pour les pourvoir de tout ce qui est

indispensablement nécessaire au service divin. Il importe donc

que l'œuvre soit mise à môme de faire face à toutes ces dépenses

afin de procurer aux nouveaux colons les secours religieux dont

ils ont plus particulièrement besoin pour supporter les rigueurs

de l'exil, et pour ne pas perdr,e courage, au milieu de leurs

pénibles travaux.

Il ne faut pas oublier non plus que nous avons un devoir à rem-

plira l'égard des sauvages du pays « qui sont assis dans les ténèbres

et les ombres de la mort. » Il faut procurer aux intrépides mission-

naires chargés de les éclairer, les moyens de se rendre chaque

ar.née au milieu d'eux, en temps convenable, pour les instruire

et les préparer à entrer dans la famille chrétienne. Dans le

rapport qui sera publié prochainement sur nos missions, vous

trouverez, quant à celles qui se font chez les sauvages en parti-

culier, des détails qui vous aideront à stimuler le zèle de vos

paroissiens à prendre part à leur régénération spirituelle.
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On ne peut se diss\mnler que toutes les paioisses ne font pas

également leur devoir à l'égard de l'Œuvre de la Propsgation

de la Foi. Il y en a sans doute un grand nombre qui contribuent

avec une constante générosité à la soutenir, mais il y en a

d'autres où le zèle s'est ralenti, quelques-unes où il s'est fait peu

sentir, un certain nombre môme où il est encore à se montrer.

Or il importe qu'elles aient toutes le même empressement à con-

courir au bien fait par l'association, parceque chaque fidèle

doit, autant qu'il est en lui, procurer le bien du prochain, et

surtout son bien spirituel, qui l'emporte sur tous les autres.

Je me flatte qu'après avoir exposé à vos paroissiens les obliga-

tions que la charité leur impose envers leurs frères, et I^s

avantages qui doivent leur revenir de leur fidélité à bien

remplir à ce sujet le but de l'association, ils seront ou raffermis

dans leur zèle pour la bonne œuvre, op encouragés à y prendre

part à l'avenir, avec une sollicitude plus soutenue.

Je pense que si chaque curé surveillait lui-même le choi.x des

chefs de dizaines et de centaines d'associés, et s'intéressait à les

faire remplacer, en cas de mort ou d'absence, il rendrait un

service durable à la bonne œuvre. Il faut que l'organisation

soit maintenue lidolement dans chaque paroisse, pour que l'asso-

ciation y prenne racine et ne soit pas en danger à chaque instant

d'y perdre du terrain. Or elle ne peut l'être, presque i- uis tous

les cas, que par des exhortations souvent réitérées du pr''*re.

Veuillez relire ce que je disais à ce sujet dans ma letire circu-

laire accompagnant les questions qui doivent être traitées dans

les conférences ecclésiastiques de cette année. Qu'on ae soit

pas surpris si je reviens si prompteraent à la charge. Quand
vous aurez vu, dans la prochaine reddition de comptes, que les

allocations faites par le Conseil de Québec, pour cotte année,

dépassent de $975 le montant de la dernière recette, on trouvera

tout naturel que je fasse de nouvelles instances.

Il est bon de rappeler de temps en temps aux fidèles les privi-

lèges accordés par le Souverain-Pontife aux associés, et de leur

fournir l'occasion de les gagner. Vous n'oublierez pas non plus

que les prêtres qui favorisent la bonne œuvre, jouissent de bien

précieux avai.tages, d'après le 10» et 1 1« articles do la partie de

l'imprimé ci-dessus mentionné, qui a pour titre « Les Indul-

gences. »
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Daigne le Seigneur bénir les paroles que vous allez prononcer

en faveur d'une œuvre qui est véritablement selon son cœur,

puisqu'elle n'a point d'autre but que celle pour laquelle il est

venu en ce monde, qui est de cherche • et de sauver les âmes

perdues par le péché.

Je demeure avec un très sincère attachement,

Monsieur le Curé,

Votre très obéissant serviteur,

f G. F., Archevêque de Québec.

LETTRE PASTORALE

DES PÈRRS DU QUATRIÈME CONCILB PROVINCIAL DP QUÉBBC

NOUS, par la Miséricorde de Dieu et la Grâce du Saint-Siège

Apostolique, Archevêque et Évoques de la Province Ecclésias-

tique de Québec,

A tous les Ecclésiastiques, aux Communautés Religieuses de

l'un et de l'autre sexe, et à tous les Fidèles de la dite Province,

Salut et Béi: diction en Notre Seigneur.

Le grand Apôtre, écrivant à son cher disciple Timolhée, et en

sa personne à tous les évoques du monde, lui donne ces avis

importants : « Je vous conjure au nom de Dieu le Père et au nom de

» Jésus-Christ son Fils, qui jugera les vivants et les morts, lorsquHl

)) viendra en l'éclat de sa gloire et qu'il paraîtra comme le souverain

» monarque du monde ; je vous conjure de vous acquitter exactement

I) de tous vos devoirs ; prêchez la parole de vie, ne vous lassez point

n de l'annoncer à temps et à contre-temps ; enseignant, reprenant,

)) priant, menaçant, mais toujours avec patience et avec une doctrine

» irrépréhensible .. Veillez, travaillez, souffrez, remplissez la charge

» d'un bon prédicateur de l'Evangile et tous les devoirs de votre

)) ministère» (II Tim., IV, 1...).

C'est pour accomplir ce grand devoir. Nos Très Chers Frères,

que, non contents de vous adresser souvent la parole dans nos
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diocèses particuliers, nous unissons aujourd'hui nos voix dans

une lettre pastorale commune. Car le souvenir du terrible

jugement dont nous menace le grand Apôtre, ne nous permet de

négliger aucun des moyens propres à vous faire mieux com-

prendre l'importan .. des avis que nous avons à vous donner.

Et en écoutant ce ^-^e nous avons à vous dire, n'oubliez pas que

nous vous parlons par ordre de Dieu le Père^ et de Jésus-Christ le

FilSj qui doit un jour juger les vivants et les morts^et les pasteurs

et les brebis.

I.

LE SOUVERAIN-PONTIFE.

Il est juste, Nos Très Chers Frères, que notre premier regard

se tourne vers celui que le souverain et invisible Pasteur a

choisi pour gouverner visiblement l'Église rachetée par le sang

de l'Agneau i mmaculé. Enfants de l'Église, rien de ce qui touche

à notre mèr :
.,
ne peut nous être étranger ; et si nous nous réjouis-

sons avec c- e, nous devons aussi partager ses douleurs et ses

craintes.

Vous n'ignorez pas les projets audacieux des impies qui veulent

non seulement dépouiller, mais aussi anéantir le Siège Aposto-

lique, sur lequel est assis le successeur du Bienheureux Pierre,

le Vicaire de Jésus-Christ, le Chef de toute l'Église, le Père et le

Docteur de tous les chrétiens. Pour cacher la noirceur de cet

odieux attentat, ils feignent de n'en vouloir qu'à la souveraineté

temporelle du Pape, et protestent hypocritement qu'ils ont le

plus grand respect pour son autorité spirituelle.

Nous ne nous laisserons point tromper par ce^. perfides protes-

tations. Nous comprenons trop bien que : « C'est par un dessein

» particulier de la *^roviL3nce divine, qui régit et gouverne toutes

» choses, que cette souveraineté temporelle a été donnée au

» Pontife Romain, afin que, n'étant soumis à aucune puissance

» civile, il puisse exercer dans la plus entière liberté et sans aucun

» empêchement, dans tout l'univers, la charge suprême du minis-

H tère apostolique qui lui a été confiée par le Christ Notre

« Seigneur» (Encyclique du ]9 janvier 1860). «Tous savent eneifet

» que les peuples fidèles n'auraient pas une pleine confiance, ni

» une enti^^re obéissance envers le Pontife Romain, s'ils le
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» voyaient soumis à un prince étranger et privé de sa liberté»

(Allocution du 20 avril 1849).

Celte souveraineté temporelle ayant pour objet le bien et

l'utilité de l'Église, il n'est pas étonnant que les ennemis de

cette Église essayent de la détruire ; il n'est pas étonnant non
plus que les véritables et sincères catholiques se regardent comme
menacés et frappés au cœur par tous les attentats dirigés contre

le Pape, et qu'ils prennent des moyens pour défendre leur Père

commun.

Ce grand et impérieux devoir de la piété filiale envers le Sou-

verain-Pontife, nous sommes heureux de le constater ici, vous

l'avez dignement compris et noblement accompli par le zèle avec

lequel vous avez contribué au denier de Saint-Pierre et à l'envoi

d'un certain nombre de braves volontaires qui sont allés s'enrôler

sous le drapeau pontifical. Vous l'avez noblement accompli,

parents chrétiens, qui avez si généreusement permis à vos enfants

de se dévouer à la défense du P .int-Père. A vous surtout, nobles

et braves soldats du Christ, qui. avez toul nnitté avec joie, parents,

patrie, espérances d'un brillant avenii, ,. »nr aller protester au

nora du Lanada catholique contre les attentats des eimemis de

l'Eglise, à vous, gloire immortelle et récompense éternelle auprès

de celui qui n'oublie pas même un verre d'eau donné m son nom
au plus petit d'entre ses frères (S. Matth., X, 42). Dieu vous pro-

tège, enfants du Canada catholique! Montrez-vous toujours

dignes de la bienveillance du Souverain-Pontife, dignes dp la

piété de vos ancêtres, dignes de la cause que vous êtes allés

défendre î

Au milieu des cruelles angoisses que nous font éprouver le?

calamités de l'Église, la divine bonté ne laisse pas ses enfants

dénués de '.oute consolation. Les liens de l'unité n'ont jamais

été si intimement resserrés que de nos jours. On se croirait

transporté à ces temps où toute la multitude des chrétiens n'avait

qu'un cœur et qu'une âme (Actes, TV, 32). A la vérité, Pierre est,

en la personne de son successeur, comme ):mprisonné dans cetie

étroite partie de son patrimoine, que ses ennemis n'ont pas

encore pu lui arracher; mais aussi quel cri de réprobation s'élève

de toutes parts contre ses spoliateurs 1 Que de prières sont

ofiFertes,'^chaque jour, par ces deux cents millions de catholiques
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répandus dans l'univers! Petrus quidem servabatur in carcere^

oratio autem fichât sine inlermissione a^ Ecclesia ad Deum pro eo,

(Actes, XII, 5). Ayons donc confiance : le bras de Dieu n'est

pas raccourci, et nous verrons le jour où le successeur de Pierre

s'écriera avec transport : Maintenantje sais vraiment que le Seigneur

a envoyé son ange et m'a délivré de la main d'Hcrode et de toute

Vattente du peuple juif (Actes, XII, 11). Voilà, sans doute, ce qui

soutient le courage admirable de Pie IX au milieu de ces dangers.

Ah ! pour prouver à tout l'univers la divine mission de l'Église

catholique, il n'y a, ce semble, qu'à en appeler au spectacle

sublime de ce faible vieillard dépourvu de secours humains,

affrontant, avec énergie et le front serein, la plus terrible tempête

qui ait encore assailli le vaisseau de l'Église, ^éni soit le

Dieu de toute consolation (II Cor., I, 3) qui, en consolant et en

fortifiant notre Père, console et fortifie les enfants et leur fait

attendre avec certitude l'accomplissement de ces paroles : « Les

portes de Venfer ne prévaudront jamais contre mon Eglise fondée sur

Pierre)) (S. Matih., XVI, 18). u Les deux et la terre passeront,

mais ma parole ne passera point» (S. Luc, XXI, 33).

« Nous sommes assures, dit Pie IX, que Dieu ne manquera
pas à sa parole, et qu'il arrivv3ra un jour, où Dieu, dont les

œuvres sont merveilleuses, montrera que cette tempête n'a pas

été soulevée pour submerger le vaisseau de l'Église, mais bien

pour l'élever » (Allocution du 30 septembre 1861).

Mais tout en nous confiant dans ces promesses du Verbe éternel

pour attendre le triomphe final de la sainte Église, n'oublions

pas. Nos Très Ghers Frères, que Dieu veut bien nous associer à

la gloire de ce triomphe, en nous faisant participer aux événe-

ments qui doivent amener ce résultat. Personne, dit Saint Paul,

ne sera couronné sHl n'a combattu légitimement (II Tim., II, 5).

Dieu n'appelle qu'un petit nombre d'âmes «"élite à verser leur

sang pour cette noble cause, mais tons peuvent et doivent tenir

leurs bras élevés vers le ciel pour implorer le secours divin.

C'est aux prières de l'Église naissante que Saint Pierre dût sa

délivrance de la prison. Prions donc avec ferveur pour le Sou-

verain-Pontife
;
prions avec persévérance comme les premiers

chrétiens. Et afin que nos prières soient jugées dignes d'être

exaucées, conservons nos cœurs exempts de tout péché
;
joi-
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gnons-y l'aiimône qui fait trouver miséricorde devant le Seigneur

(Tobie, XII, \)). Oh! plût à Dieu que les occasions d'exercer

cette sainte charité, qui est la plus grande des vertus (1 Cor., XIII

13), ne fussent pas trop communes pour nos faibles moyens 1

Du moins, faisons ce que nous pouvons, afin que la mesure de

"otre mérite soit bonne^ et pressée et bien secouée et se répandantpar
dessus les bords. Car, ajoute Jésus-Christ, on se servira envers

vous de la même mesure dont vous vous serez servis envers les autres

(S. Luc, VI, 38). Cette règle est courte, mais féconde : suivez-la

toujours, et surtout quand il s'agira de contribuer au denier de

Saint-Pierre. Rappelez-vous aussi quelles bénédictions sont pro-

mises à l'enfant qui honore, console et soulage son père.

n.

LA PROPAGATION DE LA FOI ET LA SAINTE-ENFANCE.

Au Denier de Saint-Pierre, nous devons joindre deux autres

œuvres éminemment catholiques, la Propagation de la Foi et la

Sainte-Enfance.

La charité est, suivant la parole de Notre-Seigneur, un feu qui

ne cherche qu'à se répandre (S. Luc, XII, 49). C'est du cœur de

cet adorable Sauveur qu'est partie l'étincelle destinée à embraser

le monde entier : donc si la foi qui est en vous. Nos Très Chers

Frères, est véritablement vivante et animée par la charité (Gai.,

V, 6), vous ne manquerez pas de ?f le pour communiquer cet

inestimable bienfait à tant de pauvres : aes encore assises dans

les ténèbres et dans les ombres de la mort, afin que la lumière de vie

luise pour elles (S. Matt., IV, 1 6). Quel meilleur moyen de témoi-

gner à Dieu votre reconnaissance pour tant de grâces qu'il vous

a accordées dans le saint Baptême, dans la Confirmation, dans

l'adorable Eucharistie, dans la Pénitence, dans la parole divine !

On vous demande si peu de chose pour aider à faire couler les

eaux saintes du Baptême sur des milliers de têtes qui, jusqu'alors,

n'avaient porté d'autre joug que celui du démon; pour ouvrir à

d'innombrabfes pécheurs le bain salutaire de la Pénitence, et

leur présenter ensuite le festin délicieux de la divine Eucharistie,

et enfin les mettre en voie d'arriver au bonheur éternel !

Quiconque, dit Jésus-Christ, reçoit le prophète en qualité de

prophète ou donne l'hospitalité aujuste au nom du juste, aura part

fl

fmim

i
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à la récompense du prophète ou du juste. Et quiconque donnera

un verre d'eau froide au plus petit de mes serviteurs, je vous le

dis en vérité, il ne perdra pas sa récompense. (S. Math. X,

41, 42.)

Quelle ne sera donc pas la récompense de celui qui, par ses

prières et par ses aumônes, aura contribué à faire entrer dans

la sainte Église ces milliers d'âmes auxquelles est accordée

chaque année l'eau régénératrice du baptême !

Récompense, môme en ce monde, par les bénédictions spiri-

tuelles et temporelles que Dieu répandra sur les familles et sur

les paroisses où ces œuvres de la Propagation de la Foi et de

la Sainte-Enfance sont encouragées avec zèle.

Récompense parla douce joie d'avoir procuré à ses semblables

un bienfait inestimable, et d'avoir acquitté envers Dieu au moins

une partie de la reconnaissance qui lui est due.

Récompense à l'heure de la mort et devant le tribunal du

Souverain Juge, où les bonnes œuvres seules peuvent faire

trouver grâce.

Récompense enfin durant toute l'éternité, par un nouveau

degré de gloire et de bonheur. Car, dit le prophète Daniel, ccmo?

qui auront été instruits dans la loi de Dieu brilleront comme les

feux du firmament ; et ceux qui auront enseigné à plusieurs la voie

de la justice luiront comme les étoiles dans toute l'éternité (Daniel,

XII, 3).

L'œuvre de la Sainte-Enfance doit surtout être chère à tous

les parents chrétiens qui ont à cœur le vrai bonheur de leurs

enfants. « En effet, dit le Souverain-Pontife, en invitant les

» enfants à travailler dans la mesure de leurs forces au salut de

» ces pauvres petits abandonnés, elle leur procure par cet acte

» de charité l'occasion de témoigner la reconnaissance qu'ils

» doivent à Dieu pour la grâce privilégiée par laquelle le Seigneur

» a daigné les appeler à la lumière admirable de la Foi : C'est

» pourquoi cette œuvre nouvelle de la charité chrétienne, bien

» loin de nuire à celle de la Propagation de la Foi, l'aide merveil-

» leusement, puisqu'on allumant dans le cœur des enfants les

» premières petites étincelles de la charité, elle y fait pénétrer

» les vrais sentiments d'une miséricordieuse compassion, et les
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» dispose à s'attacher plus tard à l'œuvre pieuse de la Propagation

» de la Foin (Bref du \S juillet 1856).

III.

ÉDUCATION DE LA JEUNESSE.

En intéressant et accoutumant de bonne heure vos enfants à

ces œuvres pieuses de la Sainte-Enfance et de la Propagation de

la Foi, vous ne ferez, Nos Très Chers Frères, que remplir un
des nombreux devoirs dont la négligence pourrait avoir des

conséquences épouvantables pour vous-mêmes, pour vos familles,

pour le pays tout entier. Vous n'imiterez point ces parents

aveugles qui croient que tout est accompli quand ils ont veillé

avec soin sur la vie corporelle et sur la santé de leurs enfants,

quand ils leur ont donné du pain à manger, et des vêtements

pour les couvrir, surtout quand ils ont amassé pour eux un riche

héritage.

Ah 1 de grâce, ne négligez pas ce qu'il y a de plus grand et de

plus noble dans ces chers enfants. Leurs cœurs encore innocents

et tendres reçoivent facilement l'empreinte des leçons et des

modèles qu'on leur présente, et l'expérience confirme chaque

jour cette parole de l'Écriture, que Vhomme suivra toujours la

voie qu'on lui aura montrée dans sa jeunesse, et qu'il ne s'en écartera

pas même dans les derniers jours de sa vie (Prov., XXTI, 6).

Efforcez-vous donc, par vos exemples plus encore que par vos

paroles, de développer dans ces jeunes âmes tous les germes de

vertu que la nature et la grâce du saint Baptême y ont déposés:

Plaise à Dieu que chaque maison de cette province soit, comme
le sanctuaire béni de Nazareth, le séjour d'une famille vraiment

chrétienne, image de cette sainte famille de Jésus, Marie, Joseph !

Quelle union des cœurs ! quelle charité mutuelle 1 quelle obéis-

sance et quelle piété filiale 1 Quelle douceur dans l'autorité et

quelle gravité dans toute la conduite des parents! Quel bonheur

enfin et des parents et des enfants !

Par ce moyen on verrait bientôt disparaître du milieu de nous

cette tendance déplorable vers le mépris de l'autorité paternelle

et vers une émancipation prématurée de la jeunesse. Ce renver-

sement de l'ordre établi par la divine Providence, nous afflige et

nous effraie, car il prépare pour l'avenir des jours mauvais et
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des maux incalculables. Gomment seront-ils de bons citoyens

et des chrétiens fervents, ces enfants abandonnés à tous leurs

caprices, accoutumés à mépriser le joug salutaire de la voix

paternelle et plongés dans celte malice universelle qu'enseigne

Voisivetél (Eccle, XXXIII, 29).

Après avoir vous-mêmes formé le cœur de vos enfants à la

vertu par vos exemples, songez, Nos Très Ch( rs Frères, à leur

procurer les avantages d'une bonne éducation, et ne reculez pas

devant les sacrifices que peut exiger de votre part l'accomplisse-

ment de ce devoir. Sans doute vous n'êtes pas tenus à ce qui

serait au-dessus de vos moyens ; mais prenez garde d'exagérer

à vos yeux votre propre indigence, et d'avoir un joar, mais trop

tard, à gémir sur la négligence d'un devoir aussi important que

celui de l'instruction de vos enfants.

Ce serait une étrange et déplorable contradiction, si, après avoir

pris grand soin de bien former vous-mêmes le cœur de vos

enfants, par vos paroles et par vos bons exemples, vous leur

laissiez entre les mains toutes sortes de livres, de revues, de

journaux et de romans, sans vous mettre en peine d'écarter soi-

gneusement tous ceux qui peuvent corrompre leur foi ou leurs

mœurs.

Mais ce serait encore bien plus déplorable si, dans le choix des

maîtres auxquels vous voulez confier vos enfants, vous ne teniez

aucun compte des garanties morales, et si vous regardiez avant

tout la science ou le bon marché. Sans doute la science est une

qualité nécessaire à un bon maître, mais ce n'est pas la seule. « Car,

» dit le Souverain Pontife Grégoire XVI, d'heureuse mémoire,

» quand la jeunesse est corrompue par les maximes et par les

» exemples de ses maîtres, le désastre de la religion est bien plus

» grand et la perversité des mœurs devient plus profonde» {Ency-

clique de Grégoire XVI^ 15 août 1832). Aussi le Pontife qui gou-

verne si glorieusement aujourd'hui l'Église, recommande-t-il

instamment à tous les évoques de veiller à ce que « la jeunesse

» réunie dans les écoles n'ait que des maîtres irréprochables sous

» le rapport de la religion et des mœurs, afin que lui enseignaiit

» la véritable vertu, ils la mettent en mesure de reconnaître les

» pièges tendus par les impies, d'éviter leurs funestes erreurs, et

» de servir utilement et avec éclat la religion et la patrie »

{Encyclique de Pie IXy 8 décembre 1849).
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Un bon maître, ou une» bonne maîtresse, est un trésor précionx

pour des parents chrétiens, et l'on ne saurait trop faire de sacri-

fices pour se le procurer. Mais aussi quelle horreur devez vous

avoir d'un instituteur, ou d'une institutrice, dont les sentiments

et la conduite ue sont pas franchement catholiques
; dont les

paroles ne sont pas dignes de sa haute mission
; dont les

exemples ne portent pa* à la piété ; et, à plus forte raison, dont

les exemples sont mauvais ! Car viendra le jour terrible où les

cU'UX révéleront son iniquUè et la tcvrc s'élèvera contre lui (Job.,

XX, 27),

Notre premier coucile provincial, dans son quinzième décret,

vous a déjà signalé comme tout-à-fait dangereuses ces écoles

mixtes, où des enfants de diverses religions se trouvent réunis

sons un seul maître. Là, sous prétexte de respecter les diffé-

rentes croyances religieuses, on s'abstient soigneusement de

toute allusion à une religion quelconque; et ainsi ces âmes

tendres s'accoutument peu à peu à regarder le service de Dieu

conmie chose inutile et indillerente. Ce système n'est donc

propre qu'à former ct?s âmes tièdes que Dieu a en horreur et

qu'il vomira île sa bouche (Apoc. III, IG). Le chrétien sui la terre

est environné d'enntanis qui, comme des lions rugissants, cherchent

à le dévorer (I S. Pierre, V. 8) ; il doit donc être toujours prêt à

cOiUbatlre, et trouver dans sa propre énergie, aidée de la grâce,

le courage nécessaire pour se défendre. Mais quel courage et

quelle énergie trouverons-nous dans luie âme tiède, qui se laisse

enchaîner comme un lâche soldat, et dévorer par l'ennemi sans

résistance? Voilà pourquoi Satan, qui est homicide dès le corn,

mcnccmenl (S. Jean, VIll, 4i), cherche avec tant d'ardeur à faire

pénétrer partout, et surtout dans la jeunesse, cet esprit de tiédeur

et d'indifférence religieuse, en le décorant des beaux titres de

tolérance, de libéralisme, de liberté et autres semblables.

Mais le danger est encore bien plus grand dans ces écoles pro-

testantes, où l'on fait lire des traductions falsifiées de la sainte

Écriture ; où l'on attaque avec art et avec une persévérance

diabolique, les principes et les dogmes de la foi; où la vue

toute seule du maître qui professe l'hérésie, tend à diminuer

l'éloignement que l'âme tendre de l'enfance devrait avoir pour

l'erreur.

40
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La môme loi divine qui vous oblige à donner à vos enfants

l'instruction religieuse et le bon exemple, vous oblige à écarter

scrupuleusement tout ce qui peut détruire l'effet de vos leçons

et de vos exemples, et corrompre la foi ou les mœurs de vos

enfants.

IV.

LIVRES ET JOURNAUX.

Déjà à plusieurs reprises nous vous avons exhortés à former

partout de bonnes Bibliothèques de Paroisses. C'est le complé-

ment des écoles, dont elles continuent et propagent les fruits.

Les parents chrétiens doivent seconder le zèle et les efforts des

curés pour établir et maintenir une œuvre si importante. Un
bon livre dans une famille est comme un écho de la parole

divine ; c'est un ami qui dit la vérité sans crainte comme sans

flatterie ; c'est un maître toujours prêt à instruire
; c'est un con-

seiller désintéressé, auprès duquel vous trouverez toujours

lumière dans vos doutes et consolation dans vos peines.

Mais aussi quels étranges ravages peut faire un mauvais livre !

Fuyez donc, comme la peste, ces livres que l'esprit de ténèbres

cherche à répandre partout ; ne laissez pas entrer dans vos

demeures ces poisons mortels, de peur que vos enïanls n'étendent

leurs mains jusqu^à ces iniquités (Ps. CXXIV, 3).

N'encouragez point par vos souscriptions les bibliothèques où

ces productions de l'enfer se trouvent mêlées avec de bons livres,

qui ne sont là que pour mieux tromper les fidèles.

Fuyez surtout ces journaux impies ou obscènes, et quelquefois

l'un et l'autre, qui semblent vomis de l'enfer pour blasphémer

contre le Seigneur et contrée son Christ (Ps. II, 2), et pour anéantir

tout sentiment de pudeur et de saine raison. Ici, Nos Très

Chers Frères, nous voudrions pouvoir dire que cet épouvantable

danger n'est pas imminent, que c'est seulement un mal éloigné.

Mais hélas ! vous n'ignorez pas qu'il se publie dans cette

province quelques feuilles dont la lecture est un poison mortel^

Nous ne parlons pas de certaines publications protestantes, qui

déversent l'injure et la calomnie sur l'Église de Jésus-Christ,

défigurent ses dogmes pour les livrer au ridicule, inventent de
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prétendues conversions au Protestantisme, et font sonner bien

haut les efforts de sociétés dont le but avoué est de détruire la

foi de nos bons catholiques. Ces feuilles portent dans leur titre

môme et dans la franchise de leurs attaques, le contrepoison de

leur pernicieuse doctrine.

Les mauvais journau.x que nous voulons vous signaler plus

expressément, sont ceux dont lf»s éditeurs et les collaborateurs

ont appris, sur les genoux d'une mère chrétienne et sur les

bancs d'une école catholique, les dogmes et les préceptes de la

sainte Église, et qui maintenant sont en révolte contre elle.

Chaque jour les colonnes de ces journaux sont souillées par des

insultes à l'Église, à son Chef, à ses ministres, à ses sacrements,

à ses dogmes, à ses pratiques les plus autorisées. Ces hommes
ennemis de la vraie foi, et oublieux de leur propre salut,

insinuent continuellement dans leurs écrits Vindiff'érentisme,

c'est-ù-dire, un système qui s'accommode des croyances reli-

gieuses les plus contradictoires, et prétend ouvrir le port du
salut éternel aux sectateurs de toutes les religions, quelles

qu'elles soient. Ils louent facilement tout ce qui se fait en

dehors de l'Église catholique, ou même contre elle. Ils répètent

avec complaisance les calomnies de l'hérésie et de l'incrédulité,

et trop souvent ils en inventent eux-mêmes. Ils se font les

échos de toutes les accusations mensongèi-es portées contre le

clergé catholique ;
mais ils n'accueillent pas, ou dénaturent, les

défenses des accusés. Le silence affecté que ces hommes
gardent dans bien des circonstances où un enfant de l'Église ne

peut se taire, trahit encore la tendance anti-religieuse des feuilles

qu'ils publient.

Le dévouement même des braves jeunes gens qui sont allés

au secours du Saint-Père, u'a pas trouvé grâce devant ces pré-

tendus catholiques. Ils n'ont eu qu'une parole d'amer reproche

contre le courage des soldats du Christ ; contre la générosité

des parents qui ont laissé partir leurs enfants ; contre le zèle de

ceux qui ont contribué par leurs aumônes à cette œuvre chère à

tout cœur vraiment catholique. Eh ! n'ont-ils pas poussé le

cynisme jusqu'à déplorer comme un malheur, la victoire qui a

empêché le tombeau des apôtres d'être souillé par les mains

sacrilèges des ennemis de l'Église I

j'iiH'li hB'
jll
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Los voilà, l'os hommes qui so disent encore catholiques, el qui

diins leur hypocrite perversité, osent dire (lu'en tout cela ils np

cherchent (]u'ù éloigner du san«:tuaire les abus qui eu lerninseni

l'éclat, et à empêcher la liberté d'être égorgée par le sacerdoce
!

Reste à conclure (ju'aucun catholique ne i)eut, sans pécher

grièvement, avoii" la propriété de tels journaux, ni les rédiger

ni les publier, ni s'en luire le collaborateur, ni contribuer à les

répandre.

Nous ajoutons sans hésitation, que tout véritable patriote

devrait s'en interdire la lecture. Car, à part l'impiété de ces

journaux, que doit-on penser de ces honmies qui ne cessent de

prodiguer leur admiration à des institutions politiques étrangères,

et ne manil'estent que du dégoût et du mépris pour celles de la

patrie ?

Quel serait le résultat final do ces désolantes et dangereuses

doctrines, si elles venaient à prévaloir parmi nous? L'expérience

de tous les temps, et surtout celle des cent dernières années,

nous apprend que, la religion une fois détruite dans un peuple,

il n'y a plus pour ce peuple ni repos, ui stabilité. Les liens de

la charité chrétienne une lois dissous, l'anarchie suit de près le

mépris de toute autorité, et la révolution, avec ses horreurs,

vient accomplir à la lettre cette terrible prophétie : Le Seùjivur

va entrer enjiKjemenl avec les habitanls de la terre^ parce ijuU nij

a plus (le vèrilè parmi les liojtnnes, plus de miséricorde^ plus de

connaissance de Dieu. Les outrages, le incnsonfje, le larcin.^ l'adul-

tère^ s'y sont répandus comme un déluge el le meurtre suit de près

le meurtre. Cest pourquoi la terre ": ra désolée, et ses habitants

seront dans la langueur (Osée, IV, 1). Oui la terre sera dans le

deuil et elle périra, parcequ'elk est infectée par ceux qui violent les

lois, anéantissent tous les droits, et rompent l'alliance que Dieu

avait faite avec les hommes (Isaie, XXIV, ô).

Grâces à Dieu, le plus grand nombre de nos journaux, par

leurs principes religieux et sociaux, tendent à la conservation de

l'ordre dans la société civile, des bonnes mœurs dans la famille,

et de la religion dans tous les cœurs. On y trouve tout ce qu'il

est important de connaître sur les afluii-es publiques et sur les

événements qui se passent dans le monde. Il ne peut donc y
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avoir aucune raison rpielcoiiquo dVucouragur p.ir s^os snnscrin-

tioiis les journaux dôloslables que nous vous signalons.

V.

POLITIQUE ET ELECTIONS.

„ La vraio et parfaite librrfé et égalité des hommes, dit Pie

» IX, ont été mises sous la garde de la loi chrétienne, puisque

„ le Dieu tout puissant, qui n fa il le jjciU et le ijraml, et a soin île

„/'!(» et tic l'autre (Sagesse, VI, H), jugera sans acception de

),
personne et n'exemptera personne de ce jiujernent universel de

),
justice dont il a fixé le jour (Actes XVII, Hl), dans lequel Jèsus-

„ Christ viendra dans la (jloire de son, Père, avec ses am/cs pour

„ rendre à chacun selon ses œuvres (S. Math. XVI, 27). » (Encyclique

du H décembre IHi'.).)

Des hommes qui veulent vous tn^mper. Nos Très Ghers Frères,

vous répètent que la religion ira rien à voir dans la politique.

Ne pouvant pas, ou n'osant pas nier la vérité de ce jugement que

Jésus-Christ doit un jour exercer sur tous les hommes, ils veulent

en restreindre l'objet à la conduite privée. Ils admettent bien

que, dans la conduite privée, il n'est pas permis de penser d'une

manière déraisonnable, de parler comme un insensé, d'agir sans

vérité, sans honneur et sans pudeur ; ils veulent bien reconnaître

que le clergé a raison de demander au nom de Dieu que l'on

s'abstienne de ces énormilés dans la conduite privée. Mais du

moment qu'il s'agit de politique, ces mômes hommes nous

accusent de tyrannie et de despotisme intolérable, parce que

nous réprouvons la licence elTrénéo de tout penser, de tout dire,

de tout faire. Eh quoi ! nous refuserait-on le droit de protester

contre des idées extravagantes, contre des paroles licencieuses,

contre le vol, contre le parjure, contre les violences injustes,

contre le blasphème, contre riiilempérance, contre le meurtre

môme, du moment que ces excès se feraient au nom de la liberté,

au nom d'un parti politique, au nom d'une o(îinion quelcoïKjue?

C'est ainsi (jue l'on s'elforte de détruire dans la politique toute

idée de justice, de vérité, de droit, d'honneur et de religion.

(I Or, dit Pie IX, là où la religion est bannie de la société civile,

» et la doctrine et l'autorité de la révélation divine rejetées, la

kf
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» notion de la justice et du droit humain s'obscurcit et se perd,

» et la force matérielle prend la place de la justice et du vrai

» droit» [Encyclique du 8 décembre 1864).

Ainsi l'on veut bannir Dieu de la société civile, et s'affranchir

de sa loi sainte dans sa conduite publique. L'on oublie que le

même Dieu qui J '. jnger les individus, est aussi celui qui juge

les peuples (Ps. VJI, 9). L'on oublie qu'il exercera un jugement

terrible sur ceux qui gouvernent. « Prêtez donc Voreillc à mes

paroles, dit le Saint-Esprit, dans le livre de la Sagesse (Chapitre

VI), vous qui gouvernez la multitude. Considérez que vous avez

reçu la puissance du Très-Haut, qui interrogera vos œuvres, scrutera

même vos pensées ; parce qu'étant les ministres de son royaume,

vous n'avez pas gardé la loi de la justice, ni marché selon sa volonté.

Aussi viendra-t-il à vous d'une manière effroyable pour vous juger

avec une extrême rigueur. »

C'est depuis que l'on a commencé à semer ces doctrines

perverses, que notre pays, autrefois si paisible et si heureux, a

été le théàtn^ de scènes déplorables de violence, de désordres et

de scandales de toute espèce dans les élections. Des hommes qui

trouvent leur intérêt à égarer le peuple, ont exalté sans mesure

sa liberté et son indépendance pour mieux réussir à le faire

servir d'instrument aveugle à leur ambition. Ils ont d'aboid

posé ce faux principe, contre lequel nous venons de protester, que

la religion n'a rien à faire dans la politi(]ue; ensuite ils ont

soutenu que, pour vous déterminer dans le choix d'un candidat,

vous n'aviez d'autre règle à suivre que votre bon plaisir et le

caprice de votre volonté ; et enfin, mettant de côté tonte vérité et

toute justice, ils en sont venus jusqu'à permettre dédire et d'oser

tout ce que l'on croirait capable de faire triompher le candidat

de son choix.

Erreurs monstrueuses, Nos Très Ghers Frères ; et malheur au

pays où elles viendraient à prendre racine ! Malheur au gouver-

nement qui prétend régner sans Dieu ; malheur au peuple qui,

dans l'exercice de ses droits politiques, méconnaît les lois impres-

criptibles de la saine raison et de la justice !

Loin de nous la pensée de vous contester cette liberté et cette

indépendance véritables que la constitution de notre pays vons

garantit. Ce que nous déplorons, ce que nous condamnons, c'est
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l'abus que l'on en fait, ce sont les excès auxquels on se livre,

comme si cette liberté et cette iiiv^épendance autorisaient à fouler

aux pieds toutes les lois divine^ et humaines.

Souvenez-vous que Dieu jugera un jour vos élections; il vous

demandera compte de vos intentions, de votre choix, de votre

suffrage, de vos paroles et de vos actes dans l'exercice de ce droit

important. En môme temps que la constitution vous donne la

liberté de choisir vos mandataires. Dieu vous fait une obligation

de n'user de cette liberté que dans la vue du bien public, et de

ne donner vos suffrages qu'à des hommes capables de le procurer,

et sincèrement disposés à le faire. De là suit une autre obligation

pour vous, celle de vous appliquer à bien connaître ceux qui

briguent vos suffrages. Certes, vous seriez coupables d'une bien

grande imprudence devant Dieu et devant les hommes, si vous

donniez votre voix au premier venu qui se présente avec de belles

paroles, sans vous mettre en peine de sa capacité, et surtout de

ses principes. Pour défendre vos intérêts religieux et civils, vous

ne pouvez pas compter sur un homme qui n'est pas religieux et

d'une probité à toute épreuve. Quelle confiance pourriez-vous

avoir dans un impie qui se moque de la conscience, delà religion

et de Dieu même? dans un honuue qui ne fréquente les églises

que dans le temps des élections? dans un homme qui se vante

d'obtenir son élection par la fraude, par la violence, par la

calomnie, par le parjure? dans un homme qui veut acheter votre

suffrage à prix d'argent? Ne craignez-vous pas qu'après vous

avoir achetés, il ne vous vende à son tour et avec grand profit

pour lui-même, mais au grand détriment de vos plus précieux

intérêts ?

Oh ! Nos Très Ghers Frères, n'est-ce pas une honte pour notre

pays qu'il se soit trouvé des électeurs qui ont eu la bassesse de

mettre leur suffrage à prix d'argent
;
qui ont promis leur voix à

ceux qui leur promettaient plus d'argent
;
qui ont donné, ou

plutôt vendu leur suffrage pour de l'argent ?

Quelques-uns sont allés encore plus loin dans cette carrière

de déshonneur : ils ont sacrifié leur liberté et leur indépen-

dance afin de satisfaire leur malheureux penchant pour les

liqueurs enivrantes !

Parceque la justice humaine est impuissante à atteindre ceux

qui se rendent coupables de ces iniquités et de ces infamies,

'\m
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vous persuaderiez-vous que le souverain Juge n'en demandera
aucun compte ? Croyez-vous qu'au tribunal de la justice infinie

la corruption, la calomnie, le mensonge, la violence, le parjure

la haine, l'intempérance et autres excès, ne seront pas punis,

parcequ'ils auront été connnis en temps d'élection ? Non, non,

Nos Très Chers Frères, i eux qui font alors de telles choses,

sous prétexte de soutenir leur cause, fût-elle la meilleure du
monde, porteront infailliblement la peine de leur iniquité.

VI.

DU SERMENT.

Le nom de Dieu est saiiii et lerviblc (Ps. CX, 9), il ne doit èlre

prononcé qu'avec le plus profond respect, et le Seigneur ne

tiendra pas pour innocent celui qui aura pris en vain le nom du

Seigneur son Dieu (Exode, XX, 7).

Il est encore écrit dans nos Livres saints : Vous ferez scrmenl en

disant ; Vive le Seigneur ; mais que ce soit avec vérité, avec discré-

tion et avec justice (Jérémie, IV, 2).

Celui qui fait serment, prend à témoin de la vérité de ce qu'il

dit, le Dieu de toute vérité. Le serment est un hommage rendu à

la souveraine véracité de Dieu. Mais aussi le parjure a été

considéré par tous les peuples comme un outrage énorme à la

Divinité, comme un crime abominable, digne des plus ten-ibles

châtiments.

Nous ne pouvons vous le dissimuler. Nos Très Chers Frères,

nous sommes épouvantés de voir avec quelle facilité certains

hommes, oubliant la crainte de Dieu, osent se parjurer, soit

devant les tribunaux, soit dans les temps d'élection. Ainsi, pour

un vil intérêt, pour assurer le triomphe d'un candidat (jnelque-

fois indigne de la moindre confiance, ou profane le nom adorable

de Dieu. Et ce qui nuît le comblt; à cette inicjuité, et nous fait

redouter pour notre pays les effets de la juste indignation du

Seigneur, c'est qu'on ne craint i)as de justilier de pai-eilles énor-

mités : on essaie de se faire une fausse conscience, (!t de pallim'

à

ses propres yeux tout ce qu'il y a d'iini)ie et d'aboniinable dans

le parjure.
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PoLUTions-nous, Nos Très Ghers Frères, garder le silence sur

une pareille impiété et sur un si grand désordre social ? Pour-

rions-nous ne pas vous rappeler ici la sainteté du serment ?

C'est toujours un péché mortel de faire serment pour affirmer

une chose que l'on sait être fausse.

C'est toujours un péché mortel de se parjurer pour affirmer

que l'on nsl électeur, ou que l'on possède réellement et de bonne

foi des biens suffisants, tandis que la conscience crie le contraire.

C'est toujours un péché mortel d'engager quelqu'un à se

parjurer.

Craignez ce grand Dieu qui tient vos vies entre ses main*
;

craignez d'offenser ce Juge souverain qui est le témoin de toutes

vos pensées et de toutes vos paroles, et qui a le pouvoir non seule-

ment de vous donner la mort^ mais encore de précipiter vos âmes

dans les flammes èlernelks (Saint Luc, XII, 5^. Eh ! que vous

servira d'avoir, pai des moyens illicites, par la fraude, par la

violence, par le parjure, gagné une élection, ou même gagné

l'univers entier, si vous perdez voire dme pourrélernilé? (S.Matth.,

XVI, 28.)

VII.

DES SOCIETES DEFENDUES.

Ce que nous venons de vous dire sur l'énormité du parjure,

nous amène naturellement à vous parler de ces serments témé-

raires et de ces promesses téméraires sur l'honneur, par lesquels

on entre dans les sociétés appelées secriiles, où l'on s'engage à

garder le secret le plus absolu et le plus inviolable sur le but,

sur les résolutions, sur les actes et sur les membres de ces asso-

ciations.

La sainte Église catholique défend formellement à ses enfants,

et sous peine d'excommunication, de s'enrôler dans les sociétés

secrètes, soit que l'on y exige un serment, soit que l'on s'y

contente d'une simple promesse. L'expérience prouve le danger

qu'elles otfrent pour la religion et pour la société. D'ailleurs le

simple bon sens i e dit-il pas que la vérité et la justice ne redou-

tent point la lumière, et (lu'nne association dont le but serait

honnête (;t avouable, ne s'envelopperait pas ainsi de mystères

impénétrables ?
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« Fermez donc l'oreille, dit le Souverain-Pontife Léon XII

d'heureuse mémoire, fermez l'oreille aux paroles de ceux qui,

pour vous attirer dans leurs assemblées, vous affirment qu'il ne
s'y commet rien de contraire à la raison et à la religion. D'abord
ce serment coupable que l'on prête môme dans les gracies infé-

rieurs, suffit pour que vous compreniez qu'il est défendu d'entrer

dans ces premiers grades et d'y rester. Ensuite, quoique l'on

n'ait pas coutume de confier ce qu'il y a de plus criminel et de

plus compromettant, à ceux qui sont dans les grades inférieurs,

il est cependant manifeste que la force et l'audace de ces sociétés

pernicieuses s'accroissent en raison du nombre et de l'accord de

ceux qui en font partie. Ainsi ceux des rangs inférieurs doivent

être considérés comme complices de tous les crimes qui s'y

commettent» (Lettre apostolique de Léon AT/, 13 mars 1826).

Tenez-vous également éloignés de certaines autres sociétés,

moins secrètes, il est vrai, mais encore trop dangereuses. Sons

prétexte de protéger les pauvres ouvriers contre les riches et les

puissants qui r yudraient les opprimer, les chefs et les propaga-

teurs de ces sociétés cherchent à s'élever et à s'enrichir au

dépens de ces mômes ouvriers souvent trop crédules. Ils font

sonner bien haut les beaux noms de protection mutuelle et de

charité, pour tenir l'ours adeptes dans une agitation continuelle

et fomenter des troubles, des désordres et des injustices. De là

résulten*; pour les pauvres ouvriers deux grands malheurs.

D'abord ils s'exposent au danger de perdre leur foi, leurs mœurs
et tout sentiment de probité et de justice, en faisant société avec

des inconnus, qui se montrent malheureusement trop habiles à

leur communiquer leur propre perversité. En second lieu, l'on

a vu, ici comme aux États-Unis, comme en Angleterre, comme
en France et partout ailleurs, les tristes fruits de ces conspira-

tions contre le repos public. Les pauvres ouvriers n'en ont

retiré qu'une misère plus profonde, une ruine totale dos indus-

tries qui les faisaient vivre ; et quelquefois môme, les rigueurs

de la justice humaine sont venues y ajouter des châtiments

exemplaires.

Croyez-le donc bien. Nos Très Ghers Frères, lorsque vos

pasteurs et vos confesseurs cherchent à vous détourner de ces

sociétés, ils se montrent vos véritables et sincères amis ; vous

seriez bien aveugles si vous méprisiez leurs avis pour prêter
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l'oreille à des étrangers, à des inconnus, qui vous flattent pour
vous dépouiller, et qui vous font de séduisantes promesses pour
vous précipiter dans un abîme, d'où ils se garderont bien de vous
aider à sortir.

VIIL

DE l'intempérance.

Nous devons encore vous prémunir. Nos Très Ghers Frères,

contre un ennemi qui se présente à vous sous les dehors les plus
séduisants, et qui en veut à votre repos, à votre fortune, à votre

santé, à votre famille et à votre salut éternel. Oh ! que de
ruines entassées sur le passage de ce monstre infernal que l'on

appelle ivrognerie ! Que de larmes il a fait répandre ! Que de

crimes il a inspirés ! Malheur à vous, s'écrie le prophète Isaïe,

malheur à vous qui vous levez de bonne heure pour vous livrer à

^intempérance jusqu'au soir ! Malheur à vous qui êtes forts pour

boire le vin et pour en supporter les excès ! (Isaïe, V, 11, 22). En
criant ainsi malheur, ce n'est pas une malédiction que nous pro-

nonçons contre des enfants égarés, pour le salut desquels nous
donnerions volontiers notre vie

; il nous est toujours bien plus

doux de pardonner et de bénir. Mais pouvons-nous ne pas vous

rappeler les parolas du Saint-Esprit, annonçant avec une infail-

lible certitude, le sort affreux qui menace l'ivrogne ? Et que
dirons-nous de ces vendeurs de boisson, qui se fout les suppôts

de Satan dans un commerce infâme et homicide? Malheur à celui

par qui vient le scandale ! (S. Matth., XVIIl, 7). Malheur à

l'ivrogne, mais malheur mille fois aux vendeurs de boissons, qui

sont la cause première de toutes ces calamités !

Gomment pourrait-il en être autrement, quand il s'agit d'un

vice qui ravale l'homme au-dessous de la brute
;
qui éteint tout

sentiment d'honneur, de pudeur et d'affection
;
qui ruine les

familles et attire sur elles des châtiments terribles à cause des

crimes et des blasphèmes dont il est la source féconde? N'est-ce

pas un vice qui tue en même temps le corps et l'âme du malheu-

reux qui s'y abandonne ?

Nous faisons donc appel à tous ceux qui ont à cœur le bien

de la religion et de la patrie, afin qu'ils s'unissent à nous pour

arrêter, ou du moins pour diminuer, autant que possible, les

jj>
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ravages de l'intempérance. Oui, nous vous en supplions par la

charité de Notre-Seigneur Jésus Cl list, qui est mort pour rache-

ter nos Ames, priez pour ces malheureux que Satan tient

enchaînés dans une habitude ruineuse
;
priez pour que Dieu

O'.ivre les yeux à ces vendeurs de boisson, sur l'énormité du scan-

dale dont ils se rendent coupables
;
priez pour que Dieu inspire

à nos législateurs de sages mesures propres à arrêter un mal si

préjudiciable à notre pays
;
priez enfin pour que les auloriiés

municipales et paroissiales remplissent courageusement et fidèle-

ment leur devoir ; car elles répondront un jour devant le souve-

rain Juge de tous les crimes qu'elles pouvaient et devaient

empêcher. Hélas ! ii'arrive-t-il pas trop souvent que les intérêts

de toute une paroisse sont sacrifiés aux clameurs et aux intrigues

d'un petit nombre d'amis des auberges ?

A ces prières ferventes, joignez l'exemple, en vous enrôlant

dans ces belles sociétés de la Tempérance et de la Croix, établies

dans vos paroisses et missions. Quel bonheur pour vous, quel

mérite, quelle joie dans le ciel d'avoir contribué ainsi à la con-

version de quelques pauvres âmes ! Enfin, ne vous contentez

pas de gémir en secret, mais sachez déployer du courage et de

l'énergie pour élire et appuyer des conseillers municipaux qui

veulent sincèrement le bien, et pour protester contre les lâches

complices de tous les abus.

IX.

DE l'USUHE.

Quel est le cœur assez insensible pour ne pas gémir sur la

cruelle industrie de ces pi-êteurs qui profitent de la nécessité d'un

pauvre malheureux, pour extorquer des intérêts exorbitants?

Et une fois engagét^s dans cette voie ruineuse, les pauvres victimes

n'en sortent que quand il ne leur reste plus une obole à donner

à leur insatiable tyran.

Que ceux qui ont do l'argent à prêter, s(; rai)pelleiil bien (jne

ce n'est pas sans danger (jue l'on viole les élornolles lois de la

justice et de la charité. Tôt ou tard ces fortunes amassées par

l'usure se fondront entre leurs mains, ou entre celles de leurs

enfants, sous le souffle de la justit? divine, car celui qui dépouille
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le pauvre pour s'enrichir, dit le Saint-Esprit, se verra dépouiller à

cnn tour par un plus riche et il sera dans Undiycnce (F^rov., XXII,
IG). Le sang d'Abel criait contre riiomicideCaïn

; les pleurs des

pauvres dépouillés par l'usure, crient contre l'usurier, et l'usurier

n'échappera pas plus que l'homicide à la vengeance divine.

Qa'arrivera-t-il donc à l'usurier, demande le prophète ? Cet homme
vivra-t-il devant le Seigneur ? Non, il ne vivra point : car il a fait

une chose détestable ; il mourra, et son sang retombera sur sa tête

(Ezéchiel, XVIII, 13). Car, ajoute le psalmiste, c'est une chose

certaine que Dieu prendra en mains la cause du pauvre et le vengera

de ses oppresseurs (Ps. CXXXIX, 13).

A la vérité, nos législateurs ont aboli les lois qui punissaient

autrefois ceux qui exigeaient un intérêt plus élevé que six par

cent, et les tribunaux forcent l'emprunteur à payer l'intérêt

stipulé, quelque énorme qu'il soit. Mais ce serait une grande

erreur de s'imaginer que l'on peut maintenant exiger en con-

science tel intérêt que l'on veut.

Non, non. Nos Très Chers Frères, si vous avez de l'argent à

prêter, vous n'avez pas en conscience le droit d'en retirer tel

iîitérêt qu'il plaira à votre cupidité de le fixer. La loi de l'éter-

nelle justice est toujours au-dessus de vos tôles, et tous les

législateurs du monde ne sauraient l'abolir. Elle vous défend

d'exiger au-delà d'un intérêt raisonnable, dont la quantité,

à défaut de lois civiles qui la déterminent, dépend du titre spé-

cial que vous pourriez avoir pour exiger un intérêt, ou bien

de la commune estimation que les hommes d'affaires, probes et

honnêtes, font de la valeur de l'argent. Tout ce que vous exi-

geriez au-delà serait injustement acquis et devrait être restitué.

Voilà, Nos Très Ghers Frères, ce que nous pensons que l'éter-

nelle loi de la justice peut vous permettre. Mais il est une autre

vertu qui, dans vos prêts d'argent, comme dans tous vos rapports

avec le prochain, ne doit pas être oubliée : c'est la charité.

Sous la loi de Moïse, il était défendu aux Juifs d'exiger le plus

petit intérêt des sommes prêtées à leurs compatriotes (Dent.

XXIII, 19). Dieu avait voulu ainsi resserrer entre tous les en-

fants d'Abraham les liens de cette charité qui doit unir des

frères.
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or, Nos Très Chers Frères, depuis que Dieu le Père a aimé k
monde jusqu'à lui donner son Fils unique (S. Jean, III, 16) ; depuis

que ce Fils unique nous a aimés jusqu'au point de se livrer à la

mort pour nous (Gai. II, 20) ; depuis que le Saint-Esprit a répandu

dans nos cœurs un rayon de cette charité infinie qui unit ensemble

les trois personnes de l'adorable Trinité (Rom., V, 5) ; la cha-

rité est devenue la loi par excellence. Donc, si Dieu nous a

aimés^ ainsi nous devons nous aimer les uns les autres (St Jean, IV,

11), comme enfants de Dieu et frères d'une môme famille.

Voilà cette seconde loi que nous invoquons aujourd'hui en

faveur de ceux que des circonstances malheureuses obligent à

emprunter. La justice vous permettrait peut- être de demander
un certain intérêt, mais ne fermez point vos oreilles, ni votre

cœur, ni votre bourse à la douce voix de la charité. Tendez

une main secourable à votre frère indigent ; et de môme que

quelquefois la charité vous oblige de donner l'aumône, de même
elle peut vous imposer quelquefois l'obligation de prêter à un

intérêt moins fort, ou même sans aucun intérêt, pourvu toujours

que vous ne soyez pas exposés à perdre votre capital, ou à faire

de ces sacrifices extraordinaires que la charité peut bien conseiller,

mais qu'elle ne prescrit point.

D'un autre côté, Nos Très Chers Frères, la religion et la justice

font un devoir aux hommes de ne pas s'endetter inutilement et

au-delà de leurs moyens.

Fuyez donc le luxe qui a déjà ruiné tant de familles. Ne

cherchez pas à paraître plus riches que vous n'êtes. Sachez re-

fuser à vos enfants les plaisirs et les ajustements que votre

fortune ne comporte point.

Quand vous vous trouvez embarrassés dans vos affaires, il vaut

mieux vendre vos biens à bonne composition, payer vos créan-

ciers, et vous retirer avec quelques débris de votre fortune, que

de vous mettre à la merci de j.œteurs insatiables, qui vous rui-

neront infailliblement, vous forceront enfin à vendre vos biens à

vil prix, et vous jetteront sur le chemin public sans un denier

dans votre bourse, et souvent encore écrasés par une dette

énorme.
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X.

AVIS DIVERS.

Ne vous étonnez pao, Nos Très Chers Frères, de nous entendre

vous donner ainsi des avis môme sur vos affaires temporelles.

La religion et la charité ne sont étrangères nulle part, et notre

charge pastorale, qui vous rend chers à nos cœurs, nous fait

partager toutes vos peines et vos embarras, aussi bien que vos

joies et vos prospérités. Ce n'est pas pour nous que nous

sommes pasteurs, mais pour vous. Jésus-Christ vous a confiés

à nos soins, et en vous, nous voyons les membres mystiques de

ce divin Sauveur, au service duquel nous avons consacré notre

vie entière.

Dites-le nous. Nos Très Chers Frères, vous êtes-vous jamais

repentis d'avoir suivi les conseils de vos pasteurs ? Plût à Dieu

que plusieurs n'eussent pas à gémir aujourd'hui de s'en être

écartés 1 II s'est trouvé, il se trouvera toujours de prétendus

amis du peuple, qui nous accuseront de vouloir vous dominer,

et de tyranniser les consciences. La crainte de pareilles calom-

nies ne nous empêchera point de remplir à votre égard les

devoirs d'amis fidèles, de pères remplis de charité, de ministres

de Jésus-Christ, envers vos âmes rachetées par le sang de ce

divin Sauveur. « Rien ne nous arrêtera, dit un Souverain-

» Pontife, dans le devoir où nous sommes de soutenir toutes

» sortes de combats pour l'amour de Dieu et le salut des âmes,

g Ayons sans cesse devant les yeux Celui qui fut aussi, pendant

» sa vie, en butte à la contradiction des pécheurs ; car si nous

» nous laissons ébranler par l'audace des méchants, c'en est fait

» de la force de l'épiscopat, de l'autorité sublime et divine de

» l'Église. Il ne faut plus songer à nous dire chrétiens, si nous

» en sommes venus au point de trembler devant les menaces ou

I) les embûches de nos ennemis » Encyclique de Clément XIII^ 14

septembre 1758).

Ceux qui nous calomnient de la sorte, ont-ils jamais fait pour

vous le moindre sacrifice de leur repos, ou de leur santé ? Où
sont les établissements qu'ils ont fondés pour recueillir l'indigent

malade ou infirme, ou pour donner l'éducation à la jeunesse ?

Est-ce à eux que vous croyez pouvoir demander secours dans

tu
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votre détresse ? Avez-vous jamais trouvé auprès do ces hommes
la consolation et l'ospérani^t! dans vos i-evcrs ? JjOs l'croz-Yoïis

appeler à votre lit do moi't pour demander à leurs désolaïUos

doctrines le néant ou le désespoir ? Ne serait-ce pas le comble

de la folie que de suivre aveuglément pendant votre vie, des

guides qu'au moment de votre mort vous repousseriez avec

énergie ?

L'hérésie joint ses efforts à ceux de l'impiélô pour vous

arracher votre foi. Elle emprunte le masque de la charité pour

vous séduire. Elle offre quelquefois l'éducation gratuite aux

enfants pour pervertir leurs cœurs; elle fait de larges distribu-

tions de vivres et do vêtements pour se concilier les esprits; elle

répand avec profusion des falsilica lions de la Bible, et de petits

livres remplis d'erreurs, de mensonges et de blasphèmes, pour

infiltrer partout le poison de ses fausses doctrines. Défiez-vous

de ces largesses intéressées ; refusez impitoyablement ces livres,

ou jetez-les au feu. Si vous avez à cœur votre salut et celui de

vos enfants, ne souU'rez pas que ces émissaires de l'erreur entrent

dans vos maisons. Car^ dit l'apôtre saint Paul, quel accord peut-

il y avoir entre Jésus et Bclial^ entre le fidèle enfant de r Eglise el ses

enfants révoltés (II. Cor. VI, 15).

Plus un bien est précieu.x, plus aussi doit-on éloigner soigneu-

sement tout ce qui peut le détruire. Jugez quelle sollicitude

vous devez avoir pour conserver votre foi. « Cette vertu est, dit

le saint Concile de Trente [Sess. 17. ch. 8), le connnencoment du

salut de l'homme, le fondement et la racine de toute justifica-

tion, el sans elle il est impossible de plaire à Dieu^ comme dit

l'Apôtre» (Hébr. XI, G). « Elle est, dit Pie IX, la maîtresse de la

vie, le guide du salut, le destructeur de tous les vices, la mère

et la nourrice féconde de toutes les vertus elle répand les

bienfaisants rayons de sa lumière sur tous les peuples, les cour-

bant sous le joug de Jésus-Christ et leur annonçant la paix et le

bonheur » (Encyclique du 9 novembre 1846).

Mais n'oubliez pas. Nos Très Chers Frères, que « la foi sans

l'espérance et la charité ne saurait nous unir à Jésus-Christ.

Voilà pourquoi il est de vérité absolue que la foi sans les œuvres

est morte et inutile» (Concile de Trente, Sess. VI, ch. 7). «5t

vous voulez entrer dans la vie éternelle^ dit Jésus-Christ, il faut
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observer les commandements» (S. Malt. XIX, 17). Dieu qui a

créé l'homme tout entier, corps et âme, veut aussi être honoré

par l'homme tout entier. Voilà pourquoi il exige que l'homme,

par la foi, lui fasse hommage de son intelligence, et, par les

œuvres extérieures, manifeste sa soumission au suprême domaine

de son créateur « Sans les bonnes œuvres la foi ne peut plaire à

Dieu, et Dieu n'accepte pas non plus les œuvres que n'accom-

pagnent point les doctrines religieuses. Ce n'est pas seulement

dans la pratique des vertus, ou dans l'observation des préceptes,

mais dans leur union avec la foi que se trouve le sentier qui

conduit à la vie» (Lettre île Pie IX aux Évêques d'Autriche, le M ^

mars 1856).

Pour arriver à cette union si désirable et si nécessaire de la

vraie foi avec les bonnes œuvres, vous ne devez, Nos Ti\ s Ghers

Frères, négliger aucune occasion de vous instruire de la doctrine

chrétienne, soit en assistant régT^'.ièrement aux instructions que

vos pasteurs vous donnent les dimanches et fêtes, comme le leur

commande la sainte Eglise, soii en lisant avec attention de bons

livres choisis avec le conseil de vos pasteurs.

Fréquentez le sacrement de Pénitence afin de purifier vos

âmes des moindres souillures du péché et de recevoir les avis

particuliers spécialement adaptés aux besoins de votre âme.

Venez souvent vous asseoir à la sainte table, pour y recevoir

avec dévotion la très sainte Eucharistie, qui est la nourriture

spirituelle des âmes, «l'antidote qui nous délivre des fautes

» quotidiennes, et nous préserve des péchés mortels
; le gage

» assuré de notre gloire future et de notre félicité éternelle »

(Concile de Trente, sess. XIII, ch. 2).

Profitez bien des secours extraordinaires que présentent les

jours de bénédiction divine, tels que le saint temps de l'avent,

du carême, du jubilé, et des retraites paroissiales. C'est alors

que la miséricorde divine se plaît à verser sans mesure ses

richesses infinies, pour réchauffer la pieté des bons, exciter à

une pénitence salutaire les pécheurs et les hommes dépravés par

une longue habitude du vice.

Observez fidèlement le saint repos des dimanches et fêtes,

entendez-y avec dévotion la sainte messe ;
car, dit le Seigneur

par son prophète Isaie (ch. LVI, 4), à ceux qui observeront bien la

41
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loi du sabbat cl demeureront fermes dons mon alliance, je donnerai

un nom éternel; je les ferai venir sur ma montagne sainte: je les

remplirai de joie dans mon temple : les victimes qu'ils m'offriront

me seront agréables.

Observez aussi exactement les abstinences et les jeûnes que

vous prescrit la sainte Église. C'est une maxime fondamentale

dans la religion, que lo péché ne peut tHre expié que par la

pénitence. C'est là ce qu'ont annoncé les prophètes, ce que

Jésus-Christ a prêché par ses exemples et par ses paroles, et ce

que les apôtres et les saints n'ont cessé de recommander.

Voilà, Nos Très Chers Frères, les avis les plus importants que

nous avons cru devoir vous donner, au sortir de ce quatrième

concile provincial, durant lequ(d nous avons imploré avec plus

d'instance que jamais les bénédictions du ciel sur vous, sur vos

familles, et sur toutes vos possessions.

O Marie, sous la protection do qui nous nous sommes assem-

blés dans cette église métropolitaine dédiée à votre Immaculée

Conception, intercédez pour nous tous auprès de votre divin

Fils! Par votre intercession toute puissante, obtenez-nous la

grâce de marcher toujours fidèlement dans la voie de ses com-

mandements, afin qu'un jour, pasteurs et brebis, nous nous

réunissions dans le séjour de la félicité éternelle !

Souffrez, Nos Très Chers Frères, que nous terminions cette

lettre pastorale, comme nous l'avons commencée, en vous citant

les paroles du Saint-Esprit parlant par la bouche du grand

Apôtre : <( Combattez te bon combat de la foi ; remportez la vie

éternelle à laquelle vous êtes appelés Au nom de Dieu qui donne

la vie à toutes choses, et de Jésus-Christ, qui a rendu témoignage à

la vérité sous Ponce-Pilate je vous ordonne de garder le com-

mandement sans tache ; soyez irrépréhensibles jusqu'à Vavénement

de Notre-Seigneur Jésus-Christ, que manifestera en son temps le

Bienheureux, et le seul Tout-Puissant, le Roi des Rois, et le Seigneur

des Seigneurs, qui seul possède l'immortalité et habite une lumière

inaccessible : que nul homme n'a vu ni ne peut voir ; à qui honneur

et empire éternel. Amen. Ordonnez aux riches de ne point s'enfler

d'orgueil, de ne point se confier en des richesses périssables, mais

dans le Dieu vivant qui donne toutes choses avec abondance ;

ordonnez encore aux riches de faire le bien, de s'enrichir par des
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bonnes œuvres de se faire un trésor qui soit un bon fondement

pour l'avenir afin d'obtenir la véritable vie Que la grâce de Dieu

soit avec vous. Amen (I Tim., VI, 12).

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée toute entière,

en une ou plusieurs fois, suivant qu'il sera jugé plus convenable,

au prône de toutes les paroisses et missions de celte province

ecclésiastique, et en chapitre dans les communautés religieuses,

aussitôt après sa réception.

Donné à l'archevôché de Québec, sous nos signatures, le sceau

(le l'archidiocèse, et le contre-seing du secrétaire de l'archevêché,

le quatorze mai mil huit cent soixante-huit.

f C. F., Archevêque de Québec.

f Ig., Évoque de Montréal.

f Jos. Eu(ii:ne, Évêqne d'Ottawa.

]• V\T\L J., Evoque de Satala. Coadjuleur et

Procureur de llivèquc de S. Boniface.

•J-
L. F., Évoque d'Anlhédon, Coadjuleur et

Procureur de VEvêque des Trois-Rivières.

-J-
Jean, Évoque d'Hamillon.

f E. J., Évèque de Kingston.

f Jean Joseph, Évoque de Toronto.

f C, Évoque dg Saint-Hyacinthe.

-J-
Jean, Évoque de S. G. de Riraouski.

f Jean, Évoque de Sandwich.

Par Messeigneurs,

AUGUSTE-HONORÉ GOSSELIN, PtrC,

Secrétaire de l'Archevêché.

F t..
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CIRCULAIRE

QU&TE POUR l'aLGÊBIE

Archevêché de Québec, 23 juin 1868.

Monsieur le Curé,

Vous savez déjà, par les détails qui ont paru sur les journaux,

que la Colonie Française de l'Algérie a été éprouvé: par tontes

sortes de malheurs. La sécheresse, les sauterelles, le choléra, le

typhus et enfin la famine, tous les fléaux se sont réunis pour

réduire les habitants Arabes de cette colonie au dernier degré de

misère. Plus de cent mille personnes sont déjà devenues

victimes dn la famine, et l'on craint avec raison que. le mal ne

prenne de plus grandes proportions encore, si de prompts

secours ne viennent l'arrêter.

Monseigneur l'Archevêque d'Alger m'écrit une lettre des plus

touchantes, par deux dignes prêtres de sa ville archiépiscopale,

pour m'engager à solliciter la charité des fidèles en faveur de

son malheureux diocèse. En présence d'une si grande infortune,

je suis obligé de faire taire toutes mes répugnances, pour écouter

ce que me dicte impérieusement la charité.

Je vous prie donc. Monsieur le Curé, de faire connaître à votre

peuple le malheur qui afflige les pauvres Arabes de l'Algérie, et,

si vous le jugez à propos, comme je n'en doute pas, de régler

qu'une collecte (qui sera annoncée d'avance) soit faite dans votre

église pour leur venir en aide. Qui sait si Dieu ne se sert pas

de toutes ces épreuves pour ouvrir enfin les yeux de cette nation

infidèle à la lumière de la vérité ! Ne manquez pas d'inviter

votre peuple à offrir à Dieu ses plus ferventes prières pour obtenir

cet heureux résultat. C'est aussi un des vœux que m'exprime,

dans sa lettre, le vénérable Archevêque d'Alger.

Vous voudrez bien adresser votre collecte, avant l'expiration

du mois de juillet prochain, à Monsieur Bolduc, Procureur, à

l'Arcbevôché.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur le Curé,

Votre très obéissant serviteur,

f C. F., Archevêque de Québec.
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CIRCULAIRE

FOUR LA BETRAITB E00LÉ3IA3TIQUE

Archevêché de Québec, 20 juillet 1868.

Monsieur,

Je vous informe que la retraite de Messieurs les Curés s'ou-

vrira au Séminaire, vendredi, le 28 août prochain, au soir (jour

de mon accession au Siège Archiépiscopal), pour se terminer

vendredi, le 4 septembre suivant, au matin. Celle de Messieurs

les Vicaires, et autres prêtres obligés à l'examen annuel, s'ou-

vrira jeudi, le 10 septembre, au soir, et se terminera jeudi, le 17

du môme mois, au matin.

(Le reste comme à la page 312 en ajoutant ce qui suit.)

Je profite de l'occasion pour vous prier de rappeler à vos

paroissiens que c'est dans le cours du mois prochain, que leurs

aumônes pour l'Œluvre de la Propagation de la Foi doivent être

transmises au trésorier, M. Gauvreau, prêtre de l'Archevêché.

Messieurs les curés et missionnaires qui se trouvent dans la

nécessité de recourir à la Société de Secours mutuel, sont égale-

ment priés d'envoyer d'avance à l'Archevêché l'étal de leurs

revenus. Il est à désirer que les contributions des membres de

la même société parviennent au même Monsieur Gauvreau,

trésorier de la Société, à l'époque de la retraite.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement.

f C. F., Archevêque de Québec.

1m
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MANDEMENT

POUR CONDAMNER LES DKUX BROCHURES DK OROROK SAINT-AIM&

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu, et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de

Québec, Assistant au Trône Pontifical, etc., etc.,

Au Clergé séculier et régulier de notre diocèse. Salut

et Bénédiction en Notre-Seigneur.

C'est avec une profonde douleur, Nos Très GhersCoopérateurs,

que nous avons pris connaissance d'une brochure intitulée :

Réponse aux dernières attaques dirigées par Monsieur Vahbé

Chandonnet contre les partisans de la méthode chrétienne par

George Saint-Aimé, 1868.

Sous le prétexte de répondre à des attaques dirigées contre

un système qu'il atlectionne, l'auteur, caché sous un faux nom,

déverse l'injure et la calomnie contre deux prêtres honorables,

et occupant des places de confiance, sous notre autorité, dans ce

diocèse
;
porte atteinte à notre autorité épiscopale, qu'il avait

déjà méconnue ouvertement dans une brochure précédente, et

stigmatise, comme propre à faire revivre le paganisme dans

l'Église, un système d'enseignement qu'il sait bien être tout-à-fait

permis par le Saint-Siège, et suivi dans tous les pays catholiques

et jusque dans les murs de Rome. Et pourtant, dit l'auteur de

la brochure, citant les paroles de Monseigneur Plantier, l'Eglise

redoute, déteste, maudit, combat et condamne l'erreur sous toutes

les formes et dans chacun drs faux systèmes qu'elle enfante Elle

a peur et horreur des fausses doctrines

Que dirons-nous de l'acte malhonnête et indigne d'un homme
d'honneur, par lequel l'auteur s'est emparé directement ou indi-

rectement de lettres privées pour les rendre p\ibliques ? Nous

laissons à la conscience des honnêtes gens à juger de ce jd'océdé,

que le même auteur ose appeler légitime et providentiel.

Nous ne dirons rien des interprétations fausses et calomnieuses

données à ces lettres. Nous devons seulement on justice à
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Monsieur Ghandonnet de déclarer que nous l'avions i.hargé par

Congrégations Romaines, quels moyens il fallait prendre pour
mettre un terme efficace à des discussions qui ne pouvaient que
faire du mal. Ces deux prôtres n'étaient donc pas des intrigants,

ni des cabaleurs, ni des conspirateurs se jouant de la vérité et

de leur archevêque, comme l'a prétendu Fauteur de la brochure.

Mais nous jugeons qu'il est temps d'user de l'autorité que les

maintes lois de l'Église nous donnent, pour arrêter et prévenir

non seulement les erreurs, mais aussi les scandales et les divi-

sions dans notre diocèse.

En conséquence, nous condamnons les deux brochures publiées

sous le pseudonyme George Saint-Aimé, et intitulées, la

première, LHtre à Moiisni;jiieur Baillarcjcon^ éiirque de Tloa, sur la

question des classiques, et commentaires sur la lettre du Cardinal

Palrizi; la seconde. Réponse aux derniires attaques dirigées par
Monsieur l'abbé Ghandonnet contre les partisans de la méthode

chrétienne, et commentaires sur les documents authentiques qui

dévoilent les machinations de Messieurs les abbés Ghandonnet cl

Benjamin Paquet.

Sous peine de désobéissance grave et d'excommunication

fercndœ sententix, pour les laïques, et de suspense ipso facto, ^ouv

les membres du clergé, nous défendons à tous les fidèles soumis

à notre juridiction, do lire, de prêter, ou même de garder en

leur possession les deux susdites brochures, ou l'une d'elles, ou
copies d'icelles, ou les manuscrits de l'auteur, et même enjoi-

gnons, sous les mômes peines, do les briihr dans les trois jours

qui suivront la connaissance reçut de la présente condamnation.

Sous les mêmes peines, nous défendons encore :

1" De rien publier sur cette question, sans notre permission
;

2" De contribuer positivement soit par des avis, des conseils,

des nniscignemenls, de l'argent, ou do quelque autre manière

que ce soit, à '.'! publication de nouveaux écrits sur celte (jues-

tion, en dedans ou en deiiors du diocèse
;

3'» De lire, ou de garder en sa possession, dos écrits, publiés
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désormais ailleurs sur cette matière sans l'approbation expresse

de l'ordinaire du lieu d'impression.

Si, ce qu'à Dieu ne plaise, l'auteur ou les auteurs de ces deux

brochures sont de notre diocèse, nous leur enjoignons de réparer

le scandale donné par leur mépris de l'autorité archiépiscopale,

et le tort causé au prochain par leurs détraclions, et, s'ils ne le

font dans les trente jours qui suivi'ont la connaissance acquise

de la présente lettre pastorale, ils encourront ipso facto les

peines ci-dessus.

Nous nous réservons à nous et à nos grands-vicaires l'absolu-

tion des censures portées ci-dessus, excepté dans le cas où ces

censures auraient été encourues pour défaut de brûler les dites

brochures ; car alors 'a réserve cessera du moment que le

coupable se sera conformé à notre ordonnance, mais non

auparavant.

La présente lettre pastorale est envoyée à tous les prêtres du

diocèse, à qui nous enjoignons de la communiquer à ceux de

leurs sujets qu'ils jugeront avoir besoin de la connaître. Nous

la faisons aussi publier authentiquement dans nos journaux,

afin que personne ne puisse prétexter cause d'ignorance.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing et notre

sceau, et le contre-seing de notre Secrétaire, le douze août mil

huit cent soixante huit.

f C. F., Archevêque de Québec.

Par Monseigneur,

Aur.usTE-HoNORÉ Goî<8ELiN, Ptrc,

Sécrétai ro.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

SUJETS

lo Continuation de récitation des Litanies de la Sainte Vierge.

2o Récent décret de la Sacrée Congrégation des Rites touchant la communion
des fidèles aux messes de Requiem.

3o Défense de chanter des Libéra après la grand'messe des dimanches, etc.

4o Projet de faire une édition du Rituel Romain à l'usage de la province.

5o Catalogue do bons livres pour les bibliothèques de paroisse.

60 Manuel du Soapulaire et du Saint-Rosaire, à imprimer.

7o Lettre du préf. de la propagande accusant la réception du produit de l'œuvre du
denier de Saint-Pierre pour l'année courante.

Archevêché de Québec, 24 septembre 1868.

Messieurs,

Vous vous rappelez que le Souverain Pontife, dan» sa lettre

apostolique du 17 octobre de l'année dernière, après avoir exposé

les calamités sans nombre qui affligent l'Église dans presque

toutes les parties de l'univers, et la cruelle persécution dont il

est lui-môme l'objet, « recommandait instamment aux Évoques,

» au Clergé et à tous les fidèles, de faire des prière* incessantes,

I) communes et solennelles, et ordonnait que dans tous les diocèses

» il se fit des supplications publiques en forme de Tridvum^ »

afin de conjurer le Seigneur d'avoir pitié de son peuple et de

mettre enfin un terme à ces calamités et à cette pen^cution.

Tous les enfants de l'Église ont répondu avec empressement à

cet appel du Saint-Père
;
partout ce Triduum a été célébré avec

zèle ;
un saint concert de prières s'est ainsi élevé de tous les

points de la terre vers le ciel pendant tout le cours de l'année.

Mais hélas ! la colère de Dieu ne paraît pas encore apaisée ; les

calamités de l'Église n'ont point cessé ; et le Saint Pontife est

toujours l'objet de la plus affreuse persécution

C'est donc un de^^oir pour nous de continuer et de redoubler

même nob prières? pour l'Église, et tout spécialement pour le

Saint-Père.

De plus, vous savez qnae le Souverain Pontife vient de convo-

quer un concik genéraL qui >o"vnra le 8 décembre de l'année

\4l

T'wï I



— 650—

IW'

prochaine. De là encore nouvelle obligation pour nous de prier

pour les pasteurs de l'Église, qui A'ont se réunir en cette sainte

assemblée, afin de leur obtenir les lumières du Saint-Esprit.

Il est vrai que Jésus-Christ a promis l'assistance de son Saint.

Esprit à ses Apôtres et aux Evoques, leurs successeurs, qu'il a

établis pour gouverner son Eglise ; mais cette promesse du

Sauveur ne dispense pas ses disciples du commandement qu'il

leur a fait de prier pour leurs pasteurs ; et s'il est des temps où

ils doivent le faire avec plus de ferveur et d'instance, n'est-ce pas

lorsque, comme aujourd'hui, il les convoque, par la voix de leur

chef, en assemblée générale, pour traiter des grands intérêts de

son royaume en ce monde et du salut des peuples.

Vous voudrez donc bien lire au prône de votre paroisse le

premier article de la présente circulaire, le premier dimanche

après sa réception, et exhorter vos fidèles à prier avec un redou-

blement de ferveur dans les deux intentions ci-dessus exprimées,

en les avertissant qu'il vous est enjoint de continuer de dire

l'oraison pour le Pape il la sainte messe, et de réciter les litanies

do la iSainte Vierge, on la manière prescrite par mon mandement

du 8 décembre de l'année dernière, jusqu'cà la clôture du susdit

Concile général.

Je m'empresse de vouscommuniqu'^r le décret général suivant,

concernant la communion des fidèles tiux messes de Hequkm;

décret rendu par la Sacrée Congrégation des Rites, lo 27 de juin

de la présente année, et envoyé à tous les Evoques du monde,

après avoir reçu l'approbation et la confirmation du Souverain

Pontife :

Proposilo dubio. « An Sacerdos possit opeiire ciborium ad

» communicandos fidèles in paramentis nigris?» Emi çt Hmi

Paires Sacria tucndis. Ililibvs prxpositi respondcrunt : « Afiirmative,

» sou posse in missisdpfiinctorum,cum paramentis nigris, sacram

» communionem fidolibus aduiinistrari, otiam ex partioulis pive-

» consocratis, exlrahendo pixid'-m a tabornaculo. Posse item in

» paramentis nigris, ministrari communionem immodiat(> post

» missam defunctornm ; data autoni rationabili causa, immédiate

» quoqiie anto (Mnidom missam ; in utroqix* tamen casu, omil-

» tendajn esse benedictioncm. Missas vero defunctorum celé-
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I,
brandas esse omnino in paramentis nigris ; adeo nt vioîacea

,1
adhiberi nequeant, nisi in casu quo, die 2 novembris, Sanclis-

I) simœ EucharistiîE Sacramentum publicœ fidelium adoralioni

» sit expositum pro solemni Oratione qiiadraginta horarum, prout

Bsancitum est in decreto Sacrœ hujus Gongregationis, die 16

, I)
Septembris anni 1801.» El ila decreverunt, ac uhique locorum^

si Sanctissimo Domino Nostro placuerit, servari mandarunt^ die 27

junii 1868.

Facta aiitern pcr me Secrclarium Sanctissimo Domino Nostro Pio

Papw IX relatione, Sanctitas Sva dccrclum Sacrse Gongregationis

approbavit et conârmavit die 23 julii anni ejusdem.

DOMINIGUS B. .RTOLINI, S. R. G.,

Secretarius.

A l'occasion de la publication de ce décret, je crois devoir vous

faire remarquer que les rubriques et les décrets de la même
Congrégation (12 septembre 1857) s'opposent à ce que l'on

chante une absoute {un Libéra) pour les défunts, à la suite de la

messe paroissiale, les jours de dimanches et de fêtes, et de toute

autre messe chantée avec des ornements d'une couleur qui n'est

pas la noire, comme cela s'est pratiqué jusqu'ici en plusieurs

paroisses. Vous devrez donc désormais regarder cette pratique

comme défendue dans l'Archidiocôse.

!
'(

W

L'édition de notre « Compendium Ritualis Romani ad usum
diœcesium provincia) Quebeccnsis, » se trouve épuisée. C'est

mon intention de remplacer ce « compendium » par le Rituel

Roniain tout pur et sans abréviation, et à cette fin d'en faire

imprimer, pour notre usage, une édition exactement semblable à

celle que la propagande en a donnée en 1864. Ce projet a reçu

l'approbation des pères du dernier Goncile.

Ce rituel devra se trouver dans toutes les sacristies de nos

églises de paroisses et de missions, sans doute. Mais il convient

qu'il ait aussi une place distinguée dans la bibliothèque de tout

prêtre, et surtout de ceux qui sont appelés à exercer le saint

ministère.

Il est à propos aussi de faire imprimer en même temps, sous

un format convenable, un petit extrait du dit Rituel, renfermant

1 b

ii M

I
I .!
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tout ce qui est nécessaire pour l'administration des malades

pour les bénédictions et autres fonctions ecclésiastiques qui ne

peuvent se faire à l'église ou à la sacristie.

Mais avant que d'entreprendre l'impression de ces deux livres,

j'ai besoin de connaître le nombre de copies de chacun qu'il con-

viendra de faire tirer. Je vous prie donc de vouloir bien me
dire sans retard, si vous prendrez pour vous-même, un exem-

plaire, soit du premier, soit du second, soit de tous les deux.

A la dernière retraite, en vous recommandant l'œuvre des

bibliothèques paroissiales, j'ai pris la résolution de faire impri-

mer un catalogue des bons livres qu'elles devraient renfermer.

Mais pour l'exécution de ce projet, j'ai grandement besoin de

l'aide et de la collaboration de chacun de vous. Ayez donc la

bonté de m'envoyer le plus tôt possible une liste de ceux de ces

livres que vous jugez les meilleurs et les plus utiles, surtout

pour nos bons habitants de la campagne. En le faisant, vous

rendrez un vrai service à la religion comme à vos concitoyens,

et vous m'obligerez beaucoup.

Vous savez que le « Manuel à l'usage des confréries du Saint-

Scapulaire et du Saint-Rosaire établies dans l'archidiocèse, » est

un excellent livre de piété et de prières, un livre très utile aux

fidèles en général, et comme indispensable aux Curés en la

paroisse desquels se trouve érigée l'une de ces confréries, ainsi

qu'aux personnes qui eu font partie. Cependant il est impos-

sible de se le procurer aujourd'hui, la dernière édition que feu

Monseigneur Signay en avait fait faire est épuisée depuis assez

longtemps. Il est donc urgent d'en commander une nouvelle;

c'est aussi ce que je voudrais faire.

Dans ce dessein, et afin d'en faciliter l'exécution, je vous prie

de vouloir bien me dire, si l'une des susdites confréries se trouve

établie dans votre paroisse, et quel serait approximativement le

nombre d'exemplaires du manuel en question dont les associés

pourraient avoir besoin, et que vous pourriez demander aussitôt

après l'impression du livre.

Enfin je suis heureux d'avoir à vous annoncer que je viens de

recevoir une lettre du préfet de la Propagande, en date du 5 de

ce mois, par
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ce mois, par laquelle Son Éminence m'informe qii'EUe a reçu le

produit de l'œuvre du Denier de Saint-Pierre pour la présente
année, que nous lui avions envoyé le 14 août dernier, ajoutant

que le Saint-Père a accepté cette somme avec un grand senti-

ment de reconnaissance, et qu'il donne avec effusion de cœur sa
Bénédiction Apostolique à tous ceux qui ont contribué à cette

offrande par leurs dons généreux, ce que vous voudrez bien faire

connaître à vos bons paroissiens, en leur rappelant que ceux que
le Saint-Père bénit, sont bénis de Dieu.

Et je demeure bien affectueusement.

Monsieur,

Votre tout dévoué serviteur en Notre-Seigneur,

f G. F., Archevêque de Québec.

CIRCULAIRE

rOUH RKCOUUANDEB UNE QUÂTE EN FAVEUR DBS COLONS 1)1 LÀ BITlàSE EOCOE

Archevêché de Québec, 14 octobre 1868.

Monsieur le Curé,

Au commencement de l'été dernier, je n'ai pu me dispenser

de faire appel à la charité des fidèles du diocèse, e" faveur des

Arabes de l'Algérie, exposés à toutes les horreurs de la famine.

Partout on a répondu à ma demande avec une libéralité qui

prouve une lois de plus combien nos catholiques ont de sympa-

thie pour toutes les infortunes. Quelques semaines plus tard,

j'étais heureux de pouvoir verser entre les mains des députés de

Monseigneur l'Archevêque d'Algers, le produit de leurs aumônes,

se montant à la somme considérable de $2004.96.

A cette époque, je ne prévoyais pas que je me trouverais si tôt

dans la nécessité de leur adresser une demande du même genre,

pour soulager une infortune non moins grande. Il s'agit, cette

Ai} -m,
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fois, de venir en aide à un peuple qui nous touche de plus près

et qui a un titre plus particulier ù notre charité. Vous savez

en effet, par les journaux, que la colonie de la Rivière Rouge est

menacée à son tour de périr par la famine, si de prompts secours

ne lui sont envoyés. Les récoltes ont été détruites, comme celles

de l'Algérie, par les sauterelles, et sa dernière ressource, la chasse

du Bison, lui fait absolument défaut.

Devant un pareil désastre, vos fidèles paroissiens comprendront

avec vous, je n'en doute pas, que je suis obligé, encore une fois,

de faire taire toutes mes répugnances pour n'écouter que la voix

du devoir. Je vous prie donc. Monsieur le Curé, de leur an-

noncer qu'une collecte sera faite dans votre église, tel dimanche

qu'il vous plaira d'indiquer, d'ici au 15 novembre prochain, pour

venir au secours des malheureux colons de la Rivière Rouge.

Afin d'exciter d'avantage leur zèle pour la bonne œuvre, vous

pourriez leur dire que cette colonie a été fondée par des enfants

du sol canadien, que ce sont des missionnaires canadiens qui

l'ont fécondée de leurs sueurs, au prix desplus grands sacrifices;

qu'elle est en ce moment sous les soins spirituels d'un prélat

canadien, Monseigneur Taché, l'honneur de la religion et de

son pays
;
qu'enfin, elle compte avec confiance, dans sa détresse,

sur la charité de ses frères et amis du Canada, qui ont déjà tant

fait pour elle, à différentes époques.

Vous pourriez substituer à une quête à l'église, une quête à

domicile, si vous pensez que ce dernier mode aurait plus de

succès, en permettant à un plus grand nombre de vos paroissiens

d'y prendre part.

Dans tous les cas, il est à désirer que le produit de la collecte

de votre paroisse parvienne à M. Gauvreau, aumônier de l'Ar-

chevêché, avant la fin du mois de novembre prochain.

Je demeure avec un bien sincère attachement, *

Monsieur le Curé,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f C. F., Archevêque de Québec.

COLLATK
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CIRCULAIRE

CUNrÉRRNORS ECC(.£siASTIQURS

Archevêché de Québec, 17 novembre 1868.

Monsieur,

En vous envoyant ci-dessous les questions qui doivent faire le

sujet des conférences ecclésiastiques de l'année prochaine, je me
fais un devoir de vous informer que Messieurs les Curés de

quelques arrondissements, m'ayant fait représenter qu'il leur

était très difficile de se réunir quatre fois dans l'année pour leurs

conférences, je consens à ce que ces Messieurs, et ceux des autres

arrondissements qui se trouvent dans le môme cas, ne se réunis-

sent que deux fois, l'une l'été, et l'autre l'hiver
;
pourvu que

dans ces deux réunions ils discutent, comme il convient, toutes

les questions qui doivent faire la matière des quatre conférences

prescrites.

Et je demeure bien sincèrement,

Votre dévoué serviteur,

f G. F., Archevêque de Québec.

1 ! I: »J.'K1>!.

QlJiESTIONES ANNO 1869

COLLATIOMBUS THEOt.O«}J0ia DISCUTIKNDA IN ARCHIDIŒCBSI QUKBEOEKSI

m

MENSE JANUARIO.

Petrus confessionem generalem faciens, sese accusât de detrac-

lione gravi, sed oraittit dicere se hoc fecisse coram multis et

contra multos diversos homines. Tleai déclarât se imâ vice

habuisse intentionem occidendi, sed tacet numerum eorum quos
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interficere volebat. Tandem coufiteliir se diu restitutionem

gravem sine causa omisisse. Qseritur :

l» Quœnam sunt principia distinctionis numericse peccatorum ?

2o Quomodo hsec principia applicanda sint his tribus casibus ?

Gum Sempronius parochus iu eo esset ut matrimonium
celebraret inter Titium et Bertham, venit Lucia dicens Titium

sibi promissionem matrimonii fecisse coram testibus qui adsunt

ad testiflcandum parati. Sempronius, lecto articulo 62 Godicis

Givilis Ganadensis, contemnit oppositionem et célébrât matri-

monium. Robertus, parochus vicinus, hoc audito, eum graviter

reprehendit.

Quid in casu ?

MENSE MAIO.

Gains subdiaconus multis anxietatibus torquetur propter

distractiones in breviario habitas. Plura repetit jam recitata et

nunquam putat se plene satisfecisse olTicio. Hinc anxius qœrit :

lo An et quœnam attentio tum interna^ lum externa, rcquiratur

in breviario î

2» An peccet adhibens solummodo mediocrem diligentiam contra

distractiones f

3o Quxnam remédia adhiberi possint contra distractiones ?

Qusritur quœnam sit natura privilegiorum orationis Sacra-

sanctœ quœ dicitur in fine offîcii, et an recitanda sit genu-

flectendo ?

MENSE JULIO.

Sempronius confessarius postulat a pœnitente suoTitio quonam
motivo moveatur ad dolendum de peccatis. Respondet Titius :

Doleo de peccatis, quia timeo ne Deus me seternis suppliciis

puniat. Num, ait Sempronius, taie fuit tuum contritionis moti-

vum in anteactis confessionibus ? Affirmât pœnitens. Tune

judicat Sempronius invalidas fuisse illius confessiones, utpote



— 657 —
amore divino destitutas et solo timoré peractas. Eiim igitur

dimittit absque absolutionc, et ei juLet ut sese prœparet ad con-

fessionem generalem faciendam. Quceritur :

1° Quid sit attritio et quomodo différât a contrilione ?

2° An vel qualis amor in ea requiratur ut sufficiat ?

3'> Quid de sententia Sempronii in casii ?

Sempronius, parochus i/nritatus ad benedicendam iiovam

domnm tempore adventus, utitur stola violacea. Robertus paro-

chus vicinus putat eum potius debuisse adhibere stolam coloris

diei.

Quomodo intclligenda sit rubrica ritualis nostri^ pag. 155 ?

MENSE OGTOBRI.

(N. B.

—

Fit electio secrctarii singulis annis^ mense oclobri^ per

scruiinium.)

Titius laicus, anxietatibus laborans circa restitutionem quam
dubitat se debere, quemdam theologum adit qui respondet :

Restitue, quia sola conscienlia ccrta est régula recta morum.

Attamen quia agebatur de summa non levi, alium consulil qui

respondet : Tu non teueris restituere, quia in dubio probabili de

existentia legis seu obligationis, licilum est contra eam operari.

Tertius theologus hanc decisionem evertit dicendo : Gave ne tibi

illudas ! Sola enim probabilitas per se non sufficit ad dictamen con-

scientix practice certum clformandum. Quartus eum eximit quia

qui probabiiiter agit^ pmdenter agit. Quintus exclamât : In dubio

pars tuiior est sequenda. Sextus tandem eiconsulit at conquiescat,

quia in dubio melior est condilio possidentis.

Tune magis ac magis anxius, septimum theologum adit qui,

audita hac narratione, diversa illa principia ipsi explicat, certa

ab incertis, vera a falàis caute distinguit et tandem ex his prin-

cipiis certam casus solutionem eruit. Quœritur :

Quomodo hoc fieri potueril ?

42
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Déficiente aqua baotismali, Sempronius vult novam benedicere

juxta formam a rituali prsescriptam. Sed nescit quomodo vestiri

debeat in hac benedictione. Rituale nihil continet circa hoc

punctum.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

FOUR LUI COUHUMQUER LA LETTRB DE UONSKIONEUR DUPANLOUP SUR LR FUTUR

CONCILE ŒCUMÉNIQUE

Archevêché de Québec, 20 Décembre 1868.

Messieurs,

J'ai cru que vous recevriez avec plaisir l'admirable « Lettre sur

le futur Concile » que l'Évéque d'Orléans a adressé, à son Clergé,

le l^T de novembre dernier.

L'Illustre Prélat a eu la bonté de m'en envoyer deux exem-

plaires, avec les mots : « Hommage de l'auteur » écrits de sa

main, et suivis de sa signature.

Après avoir lu cette lettre, j'ai pensé que vous seriez heureux

de l'avoir, et que vous la liriez vous-mômes avec admiration et

grande édification.

C'est pourquoi je me suis décidé sur-le-champ à la faire im-

primer pour vous ; et, aujourd'hui, je vous l'envoie comme vos

étrennes pour le prochain jour de l'an, avec ma plus fervente

bénédiction, que je vous donne en toute affection en Notre-Sei-

gneur, à vous et à otre peuple, (a).

Demeurant bien cordialement

Votre tout dévoué serviteur,

f C. F., Archevêque de Québec.

(a) Cette longue lettre de Monseigneur Dupanloup a été mise en brochure, et noui

ne la reproduisons pas dans oe volume.
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LETTRE PASTORALE

DR UONSEIGNEUR L'aRCHEVÈQUB DK QDÊBKO A L'OCCASION DE LA ciLÉBRiTION DU
CINQUANTlàUE ANNIVERSAIRE DU SAGEBDOOB DE NOTRE SAINT-PàRE PIB IX

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la Miséricorde

de Dieu et la Grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de
Québec, Assistant au Trône Pontifical, etc., etc., etc.,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses,

et à tous les Fidèles de notre Archidiocèse, Salut et Bénédiction

en Notre-Seigneur.

Nous sommes heureux. Nos Très Ghers Frères, d'avoir à vous
prévenir que le dix avril prochain sera le cinquantième anniver-

saire de l'élévation au Sacerdoce de Notre Très Saint-Père le

Pape, le vénéré Pie IX.

Il convient sans doute que tous les enfants de l'Église adressent

des vœux solennels au Seigneur pour leur Père commun, en ce

jour mémorable.

Nous nous ferons donc un devoir de nous joindre d'esprit et

de coeur à tous nos Frères de l'univers chrétien, et de former

avec eux un pieux concert d'actions de grâces et de prières;

concert de ferventes actions de grâces, afin de remercier le Dieu

de toute consolation de la protection visible et véritablement

miraculeuse qu'il a accoràée jusqu'ici à ce Saint Pontife, dans

tous ses combats pour la grande cause de la vérité ; concert

d'ardentes prières pour conjurer ce Dieu de bonté de nous Le

conserver encore bien des années, de continuer de Le bénir, de

L'éclairer, de L'assister, de Le garder jusqu'à l'heureuse conclu-

sion du Concile Œcuménique qu'il vient de convoquer, et de

Lui donner enfin de voir le glorieux triomphe de l'Église, qu'il

gouverne avec tant de sagesse, et pour la défense de laquelle II

combat avec tant de zèle et de magnanimité.

A ces causes, plein de confiance en votre piété filiale et en

votre dévouement pour le Saint-Père, Nous avons réglé et

ordonné ce qui suit :
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1° Le samedi, dixième jour du susdit mois d'avril prochain, il

sera célébré dans notre cathédrale, selon les intentions ci-dessus

exprimées, une messe solennelle, à laquelle tout le clergé et tous

les fidèles de cette ville sont priés d'assister. A la suite de cette

messe, on chantera le Te Deum, avec les oraisons pour actions de

grâces et pour le Pape.

2o Dans toutes les communal tés religieuses, la basse messe de

règle, à laquelle il y aura communion générale, se dira dans les

mômes intentions, et sei-a pareillement suivie du chant du Te

Deum^ et des oraisons ci-dessus marquées.

3° Hors de cette ville, dans toutes les églises de Notre Archi-

diocèse où l'office public a coutume de se faire, il sera libre de

faire ce qui est prescrit ci-dessus pour la cathédrale, ou de se

borner à chanter le Te Z)eMw,avecles oraisons ci-dessus indiquées,

à la grand'messe du lendemain, Dimanche, après la récitation

des Litanies de la Sainte Vierge, selon que chacun de Messieurs

les Curés le jugera à propos.

Sera Notre présente Lettre Pastorale lue et publiée au prône

de toutes les églises et chapelles paroissiales, où l'on fait le

service public, ainsi qu'en chapitre dans les communautés reli-

gieuses, le premier dimanche après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau

de l'Archidiocèse, et le contre-seing de Notre Secrétaire, le quin-

zième jour de février mil huit cent soixante-et-neuf.

f C. F., Archevêque de Québec.

Par Monseigneur,

C. Baillargeon, Ptre,

Secrétaire.
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ITINÉRAIRE

DE LA VISITE PASTORALE DB 1869

{Pour le mandement, voir page 270.)

1. Ju m, le 1 et le 2 et 3 Saint-Henri,

2.— u 3 u 4 " 5 Saint-Anselme,

3.
il 5 u 6 " 7 Sainte-Glaire,

4.— (( 7 u 8 Saint-Lazare,

5.

—

u 8 u 9 Notre-Dame de Buckland
6.

C( 9 u 10 Saint-Paul du Buton,
7.- (( 10 ce 11 Saint-Cajétan d'Armagh,
8.

u il ce 12 " 13 Saint-Raphaël,

9.— a 13 Cw 14 '' 15 Saint-Gervais,

10.- u 15 ce 16 Saint-Charles,

11.— u 16 ce 17 Beaumont,

12.
• • 17 ce 18 Saint-Michel,

13.— u 18 ce 19 Saint-Vallier,

14. n 19 ce 20 Berthier,

15.- u 20 e; 21 Saint-François Riv.-du-Sud,

16.
u 21 ce 22 Saint-Pierre,

17.
u 22 Ce 23 " 24 Saint-Thomas,

18.
k( 24 ce 25 " 26 Gap-Saint-Ignace,

19.- IC 26 c; 27 " 28 Islet,

20.— l( 28 ce 29 Saint-Gyrille,

21.— (( 29 ce 30 Saint-Auberl,

22.— Cl 30 ce
1
" 2 jiiii. , Saint-Jean-Port-Joli,

23.—Juillet le 2 ce 3 " 4 Saint-Roch-des-Aulnets,

24. 4 ce 5 Sainte-Louise,

25.— 5 ce 6 " 7 Sainte-Anne,

26. 7 ce 8 Saint-Onésime,

27. 8 ce 9 Rivière-Ouelle,

28.— 9 Ce 10 Saint-Pacôme,

29.— 10 ce il Mont-Carmel,

30.— 11 '.e 12 Saint-Denis,

31.- 12 ce 13 " 14 Kamouraska,

32.- 14 ce 15 " 16 Saint-Paschal,

M t'
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33.—Juillet le 16 et le 17 Sainte-Hélène,

34.— " 17 " 18 Saint-Alexandre,

35. " 18 " 19 Saint-André,

36. " 19 " 20 Notre-Dame-du-Porlage

37.— " 20 '' 21 Saint-Antonin,

38.— 21 " 22 Rivière-du-Loup,

39.— " u Isle-aux-Grues.

A TOUS J

MANDEMENT

POUR LA PUBLICATION DE L'INDULOENGE PLÉNIËRE EN FORME DE JUBILÉ, ACCORdAr A

TOUS LES FIDÈLES PAR NOTRE SAINT PÀRR LE PAPE PIE IX, A L'OCCASION DU

PROCHAIN CONCILE ŒCUMÉNIQUE, PAR SA LETTRE AFOSTOLIvtfù

DU 11 AVRIL 1869.

CHARLES-FRANÇOIS BAU^LARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de

Québec, Assistant au Trône Pontifical, etc., etc., etc..

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieu-

ses, et à tous les Fidèles de Notre Archidiocèse, Salut et Béné-

diction en Notre-Seigneur.

Nous avons le bonheur de vous annoncer une grande grâce

aujourd'hui. Nos Très Chers Frères. Notre Saint Père le Pape,

par Sa Lettre Apostolique, en date du 1 1 avril dernier, vient

d'accorder, à l'occasion de la célébration du prochain Concile

CEcuménique, une indulgence plénière, en forme de Jubilé, à

tous les Fidèles du monde.

Mais laissons le Saint Pontife vous expliquer lui-môme cette

grâce. Vous serez plus heureux de l'apprendre de Sa bouche

que de la nôtre. Prêtez donc une oreille attentive à ses tou-

chantes paroles. Voici comme il s'exprime dans cette Lettre,

digne de tout noti-e respect et de toute notre reconnaissance.
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PIE IX PAPE,

A TOUS LES FIDÈLES QUI NOTRE PRÉSENTE LETTRE VERRONT, SALUT

ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE,

« Personne assurément ne peut ignorer que Nous avons con-

voqué un Concile Œcuménique, qui doit s'ouvrir en Notre

Basilique du Vatican, le 8 du prochain mois de décembre, jour

de la fête de l'Immaculée Conception de Marie, la très sainte

Vierge et Mère de Dieu. C'est pourquoi aussi, principalement

de ce temps. Nous ne cessons, dans l'humilité de Notre cœur,

de prier, avec la plus grande ferveur le Père très clément des

lumières et d'^'s miséricordes, « de Qui descend toute grâce ex-

cellente et tout don parfait » (S. Jacq., 1, 17), « de Nous envoyer

du ciel cette sagesse qui est assise auprès de Lui en son Trône,

afin qu'EUe soit avec Nous, etqu'EUe travaille avec Nous, et que

Nous sachions ce qui lui est agréable » (Sagesse q, 4 et 10). Et

pour que Dieu se rende plus facilement à Nos vœux, et qu'il

prête une oreille p' us favorable à Nos prières, Nous avons résolu

d'exciter la religion et la piété de tous les Fidèles du Christ, afin

que, joignant leurs supplications aux Nôtres, Nous implorions

tous ensemble le secours de son bras tout-puissant et de sa

lumière céleste, et que nous puissions ainsi établir, en ce Con-

cile, tout ce qui peut contribuer surtout au salut commun et à

l'utilité de tout le peuple chrétien, à la plus grande gloire, au

bonheur et à la paix de l'Église catholique. Et parcequ'il est

bien reconnu que les prières des hommes sont plus agréables à

Dieu, quand elles lui sont adressées par des cœurs purs, c'est-à-

dire par des âmes purifiées de tout péché, Nous avons décidé, à

cette occasion, d'ouvrir aux Fidèles, avec une libéralité Apos-

tolique, les trésors célestes des Indulgences dont Nous sommes

les dispensateurs, afin que, étant excités par là à une véritable

pénitence, et purifiés par le Sacrement de Pénitence de toute

tache de péché, ils s'approchent avec plus de confiance du Trône

de Dieu, et qu'ils obtiennent par un secours opportun sa misé-

ricorde et sa grâce. »

« Dans ce dessein. Nous annonçons une Indulgence en forme

de Jubilé à l'Univers catholique. Ainsi, par la miséricorde de

Dieu tout-puissant, et appuyé sur l'autorité de Ses Bienheureux

'] 1
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Apôtres Pierre et Paul, en vertu de ce pouvoir de lier et de délier,

dont le Seigneur Nous a investi, tout indigne que Nous en

soyons, par la teneur des présentes, Nous accordons la rémission

de tous leurs péchés et l'Indulgence pléniôro, comme elle a cou-

tume d'être accordée dans l'année du Jubilé, ù tous les Fidèles

de l'un et de l'autre sexe habitant Notre bonne ville de Rome,

ou venus dans ses murs, qui, à partir du premier juin prochain

jusqu'au jour de la clôture du Concile OEcuménique par Nous
convoqué, visiteront les Basiliques de Saint-Jean de Latran, du

Prince des Apôtres et de Sainte-Marie Majeure, ou bien deux fois

l'une d'elles, et y prieront dévotemeni quelque temps pour la

conversion de tous ceux qui sont misérablement égarés, pour la

propagation de la très sainte Foi, et pour la paix, la tranquillité

et le triomphe de l'Église catholique, et qui, outre le jeûne ac-

coutumé des Quatre-Temps, jeimeront trois jours, môme non

consécutifs, savoir le mercredi, le vendredi et le samedi, et dans

le cours du temps ci-dessus marqué, s'étant confessés de leurs

péchés, recevront avec respect le Très Saint Sacrement de l'En-

charistie, et feront aux pauvres quelque aumône selon que leur

propre dévotion le suggérera à chacun. Quant à ceux qui de-

meurent ailleurs qu'à Rome, Nous leur accordons pareillement

la rémission de lous leurs péchés et l'Indulgence plénière, à la

condition de visiter dans le cours du temps ci-dessus déterminé,

soit les églises que leur désigneront les Ordinaires des lieux, ou

leurs Vicaires et Officiers ou ceux qu'ils auront commis pour

cela, ou ceux qui, en leur absence, auront en ces lieux la charge

des âmes, soit deux fois l'une de ces églises, et d'accomplir

dévotement les autres œuvres mentionnées plus haut ; et cette

Indulgence est applicable, par voie de suffrage, aux âmes qui ont

quitté cette vie, unies à Dieu dans la charité. »

« Nous accordons aussi que les navigateurs et les voyageurs

puissent gagner la môme Indulgence, en accomplissant les

œuvres ci-dessus prescrites, et en visitant deux fois l'église

cathédrale ou principale, ou la propre église de leur domicile

aussitôt après leur retour. Quant aux Réguliers de l'un ou de

l'autre sexe, môme ceux qui vivent perpétuellement dans leurs

monastères, et à toutes les personnes, soit laïques , soit du Clergé

Séculier et Régulier, qui, retenues en prison ou privées de leur

liberté, ou empêchées par quelque maladie ou tout autre obstacle,
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se trouveront dans l'impossibilité de faire les œuvres indiquées

ou quelques unes d'elles, Nous concédons et accordons qu'un

Confesseur parmi ceux qui sont approuvés par les Ordinaires des

lieux puisse, pour ces personnes, les commuer en d'autres œuvres

de piété, ou les proroger à un lemps prochain, et prescrire les

choses que peuvent accomplir ces mômes pénitents ; ces Confes-

seurs auront aussi le pouvoir de dispenser de la communion les

enfants qui n'ont jjas encore fait leur première communion ».

« En outre, à tous les Fidèles Séculier^ ou Réguliers, de

quelque Ordre ou Institut qu'ils soient (dût-il pour cela être

nommément désigné), et à chacun d'eux Nous accordons permis-

sion et pouvoir de choisir pour Confesseur en cette occasion tels

Prêtres, Séculiers ou Réguliers qu'ils préféreront parmi ceux

qui sont approuvés par les Ordinaires des lieux (faculté dont

pourront user môme les Religieuses, les Novices et autres femmes

vivant dans les monastères, pourvu que le Confesseur soit

approuvé pour les Religieuses), et ces Confesseurs auront le pou-

voir, pour cette fois seulement, de les absoudre et délier, au for

de la conscience, de toute excommunication, suspense et autres

censures ecclésiastiques et de tout cas réservé soit aux Ordinaires

des lieux, soit à Nous-même ; et de plus de commuer par

dispense, en d'autres œuvres pies et salutaires, tous les vœux,

excepté toutefois les vœux de Chasteté, de Religion, et autres

dont la dispense pourrait porter préjudice à une tierce personne,

etc., etc. »

« C'est pourquoi, en vertu de la sainte obéissance, par les

présentes, Nous ordonnons et commandons strictement à tous

les Ordinaires des lieux, quelque part qu'ils soient, et à chacun

d'eux, et à leurs Vicaires ou Officiers, et, en leur absence, à ceux

qui ont charge d'âmes à leur place, lorsqu'ils auront reçu des

copies ou exemplaires, môme imprimés de la présente lettre,

aussitôt que, dans le Seigneur, ils le jugeront plus convenable, à

raison des circonstances de temps et de lieu, de la publier ou

faire publier dans leurs Églises et Diocèses, Provinces, Villes,

Pays, Terres et Lieux, et d'indiquer aux populations, en les

préparant aussi bien que possible par la prédication de la parole

divine, l'église ou les églises que l'on doit visiter pour gagner

le présent Jubilé».
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« Nous ordonnons enfin qu'à partir du susdit premier jour de

juin prochain, jusqu'au jour où sera terminé le Concile QEcumé-
nique, tous les Prôtres de l'Univers catholique, du Clergé Séculier

et Régulier, ajoutent tous les jours à la Messe l'oraison du Saint-

Esprit, et que, outre la Messe Conventuelle accoutumée, une

Messe du Saint-Esprit soit célébrée chaque jeudi, à moins que ce

ne soit fête double de première ou de seconde classe, dans toutes

les Églises Patriarchales, Basiliques, ou Collégiales de Rome, et

dans toutes les Églises Cathédrales ou Collégiales de l'univers,

par leurs Chanoines respectifs, et de môme dans toute Église

occupée par des Réguliers, quelle que soit leur famille religieuse,

tenus de célébrer la Messe Conventuelle, sans toutefois que cette

Messe porte aucune obligation d'en faire l'application.

« Donnée à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur,

le 11 avril 1869, de Notre Pontificat l'an XXIIIe».

(Signé) N. Card., Paracciani Clarelli.

Telle est donc. Nos Très Cliers Frères, l'admirable lettre que

le Successeur de Pierre, le Père commun des fidèles, vient

d'adresser à tous les enfants de l'Église, et qu'il nous commande
de vous faire connaître, comme nous entendons le faire par

notre présent mandement. C'est ainsi qu'il nous y révèle ses

pensées, les vœux de son cœur, ses espérances, ses projets

apostoliques, et qu'il nous invite à les seconder.

La sainte préoccupation de sa grande âme, l'objet de tous ses

vœux, c'est la délivrance et le triomphe de l'Église. C'est pour

cela qu'il a convoqué une assemblée générale de tous les évèques

du monde ; c'est dans cette pensée qu'il ne cesse, dans l'humilité

de son cœur, d'implorer jour et nuit le secours du Tout-Puissant

et les lumières de son Saint-Esprit, pour lui-môme et pour tous

ses frères dans le ministère apostolique, afin de pouvoir décider

et établir de concert avec eux, dans ce concile, tout ce qui peut

contribuer au bien commun du peuple chrétien, et à ce triomphe

de l'Église, qui sera le salut du monde entier.

Ce secours et ces lumières du Très-Haut, il les attend avec

une entière confiance. Il sait que Dieu ne peut rien refuser à
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sou Église en prière : et il va mettre l'Église de Dieu en prière.

Dans ce dessein, il invite et il presse tous les fidèles, enfants de

cette Église, de joindre leurs supplications aux siennes et à

celles de tous leurs pasteurs réunis auprès dp lui, afin de former

ainsi comme un puissant concert de prières, c ij ible de s'élever

jusqu'au trône de Dieu, et d'attirer les regards de sa miséricorde

sur les pasteurs et sur les peuples.

Mais pour que nos prières soient agréables à Dieu et dignes

d'être exaucées, il faut. Nos Très Chers Frè; es, qu'elles partent

d'un cœur pur. « Dieu n'écoute pas les pécheurs » (S. Jean, 9,

31). C'est pourquoi le Saint Père exhorte tous les chrétiens à

purifier leur i\me par une véritable pénitence, en recourant au

sacrement de la réconciliation, afin que, étant tous ainsi justifiés

devant Dieu, ils puissent se présenter devant lui avec confiance,

et, de concert avec tous les justes de la terre, solliciter et obtenir

enfin de sa divine bonté, grûce et secours en temps opportun.

Et ce secours imploré de la sorte par tous les enfants de Dieu

unis au Vicaire de Jésus-Christ, comme à leur chef, comment
leur serait-il refusé? « Penseî:-vous », dit le Seigneur lui-

même à ses disciples, « pensez-vous que Dieu ne vengera pas

ses élus, qui crient vers lui jour et nuit?... Croyez-vous qu'il

différera longtemps à les écouler? Non, je vous dis qu'il les

vengera promptement » (S. Luc, 18, 7 et 8).

Or c'est afin d'exciter plus efficacement tous les fidèles da

monde à faire de dignes fruits de pénitence et à s'approcher avec

plus de zèle et de confiance du saint tribunal de la réconciliation,

que le Saint Pontife, s'appuyant sur la miséricorde de Dieu et

sur l'autorité de Saint Pierre, ouvre libéralement le trésor

céleste des grâces confiées à sa dispensation, et leur accorde

l'indulgence plénière, comme elle a coutume d'être accordée

dans l'année sainte du Jubilé, c'est-à-dire une indulgence pleine,

entière et sans réserve ; et il veut que cette grande indulgence

s'étende non seulement aux vivants, qui pourront tous la

gagner, mais encore aux Ames trépassées dans l'amour de Dieu,

auxquelles il permet de l'appliquer par manière de suffrage.

Voilà l'indulgence que le Vicaire de Jésus-Christ, dans son

immense sollicitude pour le salut des âmes et pour le triomphe

de l'Église, vient d'accorder au monde catholique, et que nous

i
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avons eu raison de vous annoncer au commencement de ce

mandement, comme une grande grâce.

Voyons maintenant les conditions qu'il faut remplir pour la

gagner. Ces conditions sont clairement marquées, il est vrai,

dans la lettre apostolique du Saint Père, dont vous venez d'en-

tendre la lecture ; mais, pour l'avantage de plusieurs qui

pourraient ne les avoir pas bien comprises, ou avoir quelque

peine à se les rappeler, permettez-nous de les résumer et de vous

les répéter ici. Les voici donc pour nous :

\o Visiter une fois les églises désignées pour cette fin par

l'Évêque du lieu, bu par ses Grands-Vicaires, ou deux fois l'une

d'icelles, et y prier dévotement, durant quelque temps, pour la

conversion de ceux qui sont malheureusement égarés, pour la

propagation de la Foi, pour la paix, la tranquillité et le triomphe

de l'Église Catholique ; et ce dans le temps prescrit, qui s'étend

depuis le premier juin prochain jusqu'à la clôture du Concile

Œcuménique
;

2° Jeûner, dans le même espace de temps—et à part des

Quatre-Temps ordinaires—trois jours, qui peuvent néanmoins

n'être pas consécutifs, savoir : le mercredi, le vendredi et le

samedi
;

30 Se confesser, aussi dans le môme espace de temps, et

recevoir avec respect le très saint sacrement de l'Eucharistie
;

4" Enfin, faire une aumône aux pauvres, chacun selon sa

dévotion.

Vous le voyez. Nos Très Chers Frères, toutes ces conditions

sont les mômes en somme que celles qui se trouvent prescrites

pour gagner l'indulgence des Jubilés ordinaires. Elles se

réduisent tontes à la pratique des rouvres de piété, de mortifica-

tion et de charité, œuvres si agréables à Dieu, et si faciles à

accomplir pour toute personne de bonne volonté.

Il en est cependant qui se trouvent dans l'impossibilité de

s'en acquitter, ou qui ne pourraient le faire qu'avec grande

difficulté. Tels sont les voyageurs, certains pauvres, les

infirmes, les malades, les prisonniers, et tous ceux qui, pour une

cause ou pour une autre, pourraient être empochés de visiter les

égUses ou de s'approcher de la sainte communion Admirez
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ici avec quelle attention et quelle pieuse sollicitude le Saint

Père veille à leur bien spirituel, et pourvoit à ce qu'aucun d'eux

ne soit privé du bonheur de gagner l'indulgence offerte à tous,

faute de pouvoir accomplir les œuvres prescrites. Il les en
dispense avec une bonté paternelle, comme vous avez dû le

remarquer dans sa lettre apostolique, ou bien il donne aux

confesseurs des pouvoirs extraordinaires pour les commuer,
suivant les circonstances et le besoin de chacun ; tant il a à

cœur qu'ils profitent de ces jours de miséricorde et de salut pour

revenir à Dieu, et pour rentrer en grâce avec Dieu par une

sincère pénitence, et que, de cette manière, tous les enfants de

l'Église puissent avoir part à la grande indulgence qu'il leur

accorde dans le Seigneur.

Empressez-vous donc. Nos Très Chers Frères, comme des

enfants dociles, de répondre à ce vœu du Chef Suprême de

l'Église, du Père commun de tous les fidèles. Profitez des

grâces abondantes de salut qu'il vous offre dans la précieuse

indulgence du Jubilé qu'il vous accorde ; et à cette fin, faites de

dignes fruits de pénitence ; travaillez à vous corriger de vos

mauvaises habitudes ; veillez sur vous ; fuyez le péché et toutes

les occasions du péché ; appliquez-vous à faire en toutes choses

la sainte volonté de Dieu ; faites tout pour lui plaire, pour sa

gloire et pour son amour ; accomplissez avec zèle, avec piété et

fidélité toutes les œuvres prescrites pour gagner cette indul-

gence : la visite des églises, la prière, le jeûne et l'aumône
;

purifiez vos âmes par une bonne confession ;
unissez-vous à

Jésus-Christ par une sainte communion; et priez, priez beau-

coup, comme le Saint Pontife vous y engage et vous en conjure.

La religion et l'obéissance, la piété et la charité nous en font un

devoir.

Oui, ?Tos Très Ghers Frères, prions de tout notre cœur et de

toute notre âme ; il s'agit d'un grand bien : de la paix et du

triomphe de l'Église notre mère ;
prions pour le succès du Con-

cile CEcuménique qui va bientôt s'assembler
;
prions pour le

Saint Père et pour tous les Évoques du monde qui vont travailler

avec lui, sous l'inspiration de l'Esprit de Dieu, dans cette sainte

assemblée, à nous procurer ce bien; prions pour eux; prions

avec eux, avec tous nos frères en Jésus-Christ répandus dans le

monde entier, avec l'Église de Dieu, et nous serons exaucés.

!
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A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, de l'avis de

notre conseil, nous avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons

ce qui suit :

lo Le temps pour gagner l'indulgence plénière du Jubilé,

accordée par la Lettre Apostolique que nous publions par le

présent mandement, sera précisément celui qui nous y est

marqué : il commencera dans ce diocèse le premier juin pro-

chain, et se terminera le jour de la clôture du Concile.

2° Dans cet intervalle de temps, MM. les Curés, Desservants

et Missionnaires choisiront trois jours, pour donner aux fidèles

commis à leurs soins les exercices solennels d'un Triduum.

3» L'ouverture de ce Triduum sera annoncé dans chaque

paroisse, ou mission, la veille du jour où il devra commencer,

par la sonnerie des cloches, qui durera un quart d'heure, après

VAngélus du soir ; et la fin en sera marquée de la môme manière

le dernier jour, aussi après VAngélus du soir
;

4» Le premier jour des exercices, on chantera le Vent Creator,

avant la grand'raesse, ou messe principale, pour implorer les

lumières et les grâces de l'Esprit-Saint. Le dernier jour, on

terminera les exercices par le chant solennel du Te Deum, en

action de grâces
;

5o Autant que possible, il y aura tous les jours grand'messe

et sermon le matin, et l'après-midi, vêpres, sermon et bénédiction

du Saint-Sacrement
;

6" Les religieuses cloitrées, ou non, pourront accomplir les

exercices de ce Triduum, dont elles fixeront le temps elles-mêmes,

de concert avec leur chapelain, en assistant à leur messe de

communauté, à laquelle il y aura exposition du Saint-Sacrement,

à la bénédiction du Saint-Sacrement, le soir, et en y priant tout

particulièrement dans les intentions du Souverain Pontife
;

7° Durant tout le temps ci-dessus désigné, à compter du

premier jour de juin prochain, jusqu'à celui de la clôture du

Concile, tous les prêtres, tant réguliers que séculiers, ajouteront

à la sainte messe l'oraison du Saint-Esprit, sans cesser de dire

l'oraison pour le Pape déjà prescrite, qui sera la dernière
;

8° Dans tout le cours du môme temps, les dimanches et fêtes

d'obligation, on récitera en français à la un de la grand'messe
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ou messe principale, à la suite des Litanies de la Sainte Vierge,

l'Oraison Dominicale, et la Salutation Angélique, selon les

intentions du Saint-Père. On fera pareillement les mômes
prières les trois jours d'exercice du Triduum, à la fin de l'office

du matin et du soir
;

90 Quoique l'on ait tout le temps ci-dessus marqué pour
accomplir les œuvres prescrites aux fins de gagner l'indulgence

du Jubilé, nous exhortons néanmoins les fidèles à s'en acquitter

avant l'ouverture du Concile, le 8 décembre prochain : leurs

prières et leurs bonnes œuvres devant, suivant les injonctions du
Souverain Pontife, être offertes à Dieu principalement pour
attirer les lumières et les grâces du Saint-Esprit sur cette sainte

assemblée. Nous désirons qu'il en soit ainsi des exercices du
Triduum qui devront se faire pour la môme fin

;

IQo Nous désignons comme stations du Jubilé^ ou comme églises

qu'il faudra visiter afin de gagner l'indulgence, pour les fidèles

qui résident dans la ville de Québec, la Cathédrale, l'église de

Saint-Patrice, de Saint-Roch, de Saint-Sauveur, et du faubourg

Saint-Jean; pour les personnes demeurant hors de la ville,

l'église ou chapelle de leur paroisse; et enfin pour les religieuses

de quelque ordre qu'elles soient, et pour les personnes demeurant

dans leur maison, la chapelle de leur communauté
;

11» Les voyageurs qui n'auront pu accomplir les œuvres pres-

crites, dans le temps voulu, pourront, comme il est dit dans la

lettre apostolique, gagner l'indulgence du Jubilé, aussitôt après

leur retour, en visitant deux fois la cathédrale s'ils sont de la

ville, ou l'église de la paroisse où ils sont domiciliés, pourvu

qu'ils accomplissent les autres œuvres prescrites
;

12o Pour les malades, infirmes, prisonniers, et autres personnes

qui ne pourront accomplir les œuvres marquées pour gagner la

môme indulgence, en vertu de la lettre apostolique, leurs con-

fesseurs sont autorisés à leur enjoindre d'autres œuvres de piété

qu'ils soient capables de faire, et môme à dispenser de la sainte

communion, les enfants qui n'ont point encore fait leur première

communion
;

130 Enfin, ainsi qu'il a déjà été dit, tous les confesseurs ap-

pro > es, pourront, pendant le temps marqué pour l'indulgence

du jubilé, absoudre des cas réservés au Souverain Pontife et à

I
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l'Archevêque, et commuer les vœux en d'autres bonnes œuvres

(exepté les vœux d'entrer en religion et de chasteté perpétuelle),

comme il est plus amplement expliqué dans la lettre apostolique,

dont nous envoyons une copie à tous les prêtres de l'Archidiocèse,

avec notre présertt mandement
;

14o Les religieuses pourront aussi, pendant le môme temps, se

choisir des confesseurs parmi les prêtres approuvés pour entendre

leurs confessions.

Sera notre présent mandement lu et publié (excepté le 14»

article, qui ne le sera que dans les communautés) au prône de

toutes les églises ou chapelles paroissiales, et autres où se fait le

service public, ainsi qu'en chapitre dans toutes les coramunaulés

religieuses, le premier dimanche après sa réception.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous notre seing, le sceau

de nos armes, et le contre-seing de notre Secrétaire, le dix-sept

mai, mil huit cent soixante-neuf.

f C. F Archevêque de Québec.

Par Monseigneur,

G. Baillargeon, Ptre. Secrétaire.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

AU SUJET DU JUBIL&

Archevêché de Québec, 18 mai 1869.

Monsieur,

Je vous envoie avec le « Mandement » ci-joint, pour la publi-

cation de l'indulgence plénière en forme de Jubilé, accordée à

tous les fidèles par Notre Saint Père le Pape Pie IX, à l'occasion

du prochain Concile GScuménique, par sa lettre apostolique du
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11 avril 1869, une copie de cette môme lettre, dans la pensée

que vous serez heureux d'en avoir le texte, afin de pouvoir le

consulter par rapport aux pouvoirs extraordinaires que le Saint-

Père veut bien accorder aux confesseurs pour le temps du
Jubilé.

Je profite aussi de l'occasion pour vous informer qu'il a plu à

Sa Sainteté d'étendre à toute l'Église la fêle de « Saint Paul de

la Croix, Instituteur de la Congrégation des Clercs-Déchaussés

de la Croix et Passion de Notre Seigneur Jésus-Christ, » canonisé

en 1867, et d'ordonner par un décret, en date du 14 janvier delà

présente année, que cette fête avec son office et sa messe,

approuvés pour le Clergé de Rome, le 11 juillet de l'année

dernière, sous le Rite double mineur, soit désormais célébrée le

28 avril par tous ceux du Clergé tant séculier que Régulier qui

sont tenus à la récitation des Heures Canoniales.

Comme cet office et cette messe sont tout différents de ceux

qui se trouvent dans nos bréviaires et nos missels, je me fais un

devoir de les faire imprimer sans délai, sur feuilles de différente

grandeur, afin qu'elles puissent s'adapter convenablement aux

bréviaires et missels de divers formats dans lesquels elles

devront être insérées. Vous pourrez donc vous procurer

immédiatement cet office et cette messe, sous le format qui vous

conviendra, en vous adressant à Monsieur le Secrétaire de

l'Archevêché.

Et je demeure bien cordialement,

Votre dévoué serviteur,

f C. F., Archevêque de Québec.

43
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SANGTISSIMI DOMINI NOSTRI

PII DIVINA PROVIDENTIA PAPiE IX

LlTTERiE APOSTOLICvE

QUIBUS CONCKDITUR OMNIBUS CHRISTIFIDELIBU3 INDCLOEKTIA PLENARtA IN FORMA

JUBILAI OCCASIONR (ECUUENICI CONCILII

Omnibus christifidclibus présentes litteras inspecluris

Plus PF. IX,

Salutem et Apostolicam Benedictionem.

Nemo certe ignorât, QEcumeiiicum Concilium a nobis tuisse

indictum in Basilica Nostra Vaticana die 8 futuri meusis De-

cembris Immaciilalie, Santissimœque DeiparîE Virginis Mariœ

Gonceptioni sacro inchoandum. Itaque hoc potissimum tempore

nunquam desistimus in humilitate cordis Nostri ferventissimis

precibus orare et obsecrare cleinentissimum luminum et mise-

ricordiarum Patrera, a quo omne datum optimum, et omne
donum perfectum descendit (S. Jac. c. 1. v. 17) , ut mittat de

coelis sedium suarum assistricem sapientiam, quœ Nobiscum sit,

et Nobiscum laboret, et sciamus quid acceplum sit apud eum
(Sapient. c. 9. v. 4, 10). Et quo facilius Deus Nostris annuat

votis, et inclinet aures suas ad preces Nostras, omnium Christi-

fidelium religionem, ac pietalem excitare decrevimus, ut, con-

junctis Nobiscum precibus, Omnipotentis dexterae auxilium, et

cœleste lumen imploremus, quo in hoc Concilio ea omnia sta-

tuere valeamus, quse ad communem tolius populi christiani

salutem, utilitatemque, ac majorem cathoUcœ Ecclesise gloriam

et felicitatem, ac pa';em maxime pertinent. Et quoniam com-

pertum est gratiores Deo esse hominum preces, si mundo corde,

hoc est animis ab omni scelere integris, ad ipsum accédant, id-

circo hac occasione cœlestes Indulgentiarum thesauros dispen-

sationi Nostrse commissos Apostolica liberalitate Ghristifidehbus

reserare constituimus, ut inde ad veram pœnitentiam incensi, et

per Pœnitentiae Sacramenlum a peccatorum maculis expiati, ad
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Throniim Dei fidentius accédant, ejusque misericordiam conse-

quantur, et gratiam in auxilio opportnno.

Hoc Nos consilio Indulgontiam ad instar Jubilœi Gatholico

Orbi denunciamus. Quamobrem de Ornnipolcntis Dei miserl-

cordia, ac Beatorum Pétri et Pauli Apostolorum ejus auctoritate

confisi, ex illa ligandi, ac solvendi potestate, quam Nobis Dorai-

nus licet indignis contulit, universis ac singulis utriusque sexiis

Ghristifidelibus in aima Urbe Nostra degentibus, vel ad eam
advenientibus, qui a die primo futuri mensis Junii usque ad

diem, quo Œcumenica Synodus a nobis iudicta fuerit absoluta,

S. Joannis in Laterano, Principis Apostolorum, et Sanctœ Mariée

Majoris Basilicas, vel earura aliquambis visitaverint, ibique per

aliquod lemporis spatium pro omnium misère erranlium conver-

sione, pro sanclissimœ fidei propagatione, et pro catliolicse Eccle-

sise pace, tranquilitate ac triumpho dévote oraverint, et prœter

consueta quatuor anni tempora tribus diebus, etiam non conti-

nuis, nerape quarta et sexta feria, et sabbato jejuuaverint, et

intra commemoratum temporis spatium peccata sua confessi,

Sanctissimum Eucharistiie Sacramenlum reverenter susceperint,

et pauperibus aliquam eleumosynam, prout unicuique devotio

suggeret, erogaverint, ceteris vero extra Urbem prœdictam ubi-

cumque degentibus, qui Ecclesias ab Ordinariis locorum, vel

eorum Vicariis, seu Oflicialibus, aut de illorum mandato, et ipsis

deficientibus, per eos, qui ibi curam animarum exercent, post-

quam ad illorum notitiamhœ Nostrœ Litterœ pervenerint, desi-

gnandas, vel earum aliquam prœfuiiti temporis spatio bis visita-

verint, aliaque recensita opéra dévote peregerint, plenissimam

omnium peccatorum suorum remissionem et Indulgentiam,

sicut in anno Jubilœi, visitantibus certas Ecclesias, intra et extra

Urbem prœdictam, concedi cousue vit, tenore praesentium mise-

ricorditer in Domino concedimus atque indulgemus, quœ Indul-

lia animabus etiam, quœ Deo in charitate conjunctse ex liac vita

migraverint, per modum suffragii applicari poterit.

Concedimus etiam, ut navigantes atque iter agentes, quum pri-

mumad sua se domicilia receperiut, operibus suprascriptis, et bis

visitata Ecclesia Cathedrali, vel Majori, vel propria Paiochiali loci

ipsorum domicilii, eamdem indulgentiam consequi possint, et

valeant. Regularibus vero personis utriusque sexus etiam in

claustris perpétue degentibus, nec non aliis quibuscumque tam

%mm\i\
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laicis, quam sœcularibiis, vel regiilaribu8,iteinqne in carcere, aiit

captivitate existentibiis, vel aliqiia corporis infirmitate, seu alio

qiiocumque impedimento detentis, qui memorata opéra, vel

eorum aliqiia prîestare nequiverint, ut illa Confessarius ex actu

approbatis a locorum Ordinariis in aliapietatis opéra commiitare,

vel in aliiid proximiim tempiis prorogare possit, eaqne injun-

gère, quœ ipsi pœnitentes efficero possint, cum facultate etiam

dispensandi super Communione cnm pueris, qui nondum ad

primam Communionem admissi fuerint, pariter concedimus

atque indulgemus.

Tnsuper omnibus et singulis Christifidelibus Sœcularibus et

Regularibus cujusvis Ordinis et Instituti, etiam specialiter nomi-

nandi, licentiam concedimus, et facultatem, ut sibi ad hune

effectum eligere possint quemcumque Presbyterum Confessarium

tam Ssecularem, quam Regularem ex actu approbatis a locorum

Ordinariis (qua facultate uti possint etiam Moniales, Novitiae,

aliseque mulieres intra claustra degentes, dummodo Confessa-

rius approbatus sit pro Monialibus), qui eos ab excommunicatio-

nis, suspensionis, aliisque ecclesiasticis sententiis, et censuris

a jure vel ab homine quavis de causa latis vel inflictis prseter

infra exceptas, necnon ab omnibus peccatis, excessibus, crimini-

bus et delictis quantumvis gravibus et enormibus etiam locorum

Ordinariis, sive Nobis, et Sedi Apostolicœ speciali licet forma

reservatis, et quorum absolutio alias quantumvis ampla non

intelligeretur concessa, in foro conscientiae, et hac vice tantum

absolvere, et liberare valeant ; et insuper vota qusecumque

etiam jurala, et Sedi Apostolicœ reservata (castitatis, religionis,

et obligationis, quse a tertio acceptata fuerit, seu in quibus

agatur de prœjudicio tertii semper exceplis, quatenus ea vota

sint perfecta et absoluta, nec non pœnalibus, quse prseservativa

a peccatis nuncupantur, nisi commutatio futura indicetur

hujusmodi, ut non minus a peccato committando refrœnet quam
prior voli materia) in alia pia et salutaria opéra dispensando

commutare, injuncta tamen eis, et eorum cuilibet in supradictis

omnibus pœnitentia salutari, aliisque ejusdem Confessarii

arbitrio injungendis.

Concedimus insuper facultatem dispensandi super irregulari-

tate ex violatione Censurarum contracta, quatenus ad forum

externum non sit deducta, vel de facili deducenda. Non inten-
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dimus autem per prœsentes super alla quavis irregularitale, sive

ex delicto, sive ex defectu, vel piiblica, vel occulta, aut nota,

aliaque incapacitate, aut inhabilitate quoquornodo contracta

dispensare, vel aliquam facultalem tribuere super prœmissis

dispensandi, seu habilitandi, et in pristinum statum reslituendi,

etiam in fore conscientise, neque etiam derogare Gonstitutioni

cum appositis declarationibus editœ a fel. rec. Bénédicte XIV,
Prsedecessore Nostro, « Sacramentum Pœnitentix » quoad inhabi-

litatem absolvendi coraplicem, et quoad obligationem denun-

ciationis, neque easdem prœsentes iis, qui a Nobis, et ab Aposto-

lica Sede, vel aliquo Prselato, seu Judice Ecclesiastico nominatim

excommunicali, suspensi, interdicti, seu alias in sententias, et

censuras incidisse declarati, vel publiée denuncia'i fuerint, nisi

intra tempus prsefinitum satisfecerint, aut cum partibus concor-

daverint, nullomodo sufFragari posse aut debere. Quod si intra

prseflnitum terminumj udicio Gonfessarii satisfacerenonpotuerint,

absolvi posse concedimus in foro conscientiae ad elfectum dum-
taxat assequendi Indulgentias Jubilœi, injuncta obligatione

satisfaciendi statim ac poterunt.

Quapropter in virtute sanctœ obedientise tenore prsesentium

districte prœcipimus, atque mandamus omnibus, et quibuscumque

Ordinariis locorum ubicumque existentibus, eorumque Vicariis

et Ofïicialibus, vel, ipsis deficientibus, illis quicuram animarum

exercent, ut, cum prsesentium Litterarum transumpta, aut

exempla etiam impressa acceperint, illa, ubi primum pro lem

porum ac locorum ratione satins in Domino censuerint per suas

Ecclesias ac Diœceses, Provincias, Givitates, Oppida, Terras et

Loca publicent, vel publicari faciaut, populisque etiam Verbi

Dei praedicatione, quoad fieri possit, rite prseparatis, Ecclesiam

seu Ecclesias visitandas pro prœsenti Jubilseo désignent.

Non obstantibus Gonstitutionibus, et Ordinationibus Apos-

tolicis, prsesertim quibus facultas absolvendi in certis tune

expressis casibus ita Romano Pontifici pro tempore existenli

reservatur, ut nec etiam similes, vel dissimiles indulgentiarum,

et facultatum hujusmodi concessiones, nisi de illis expressa

mentio, aut specialis derogatio fiât, cuiquam suffragari possint,

nec non régula de non concedendis Indulgentiis ad instar, ac

quorumcumque Ordinum et Gongregationum, sive Institutorum

etiam juramento, confirmatione Apostolica, vel quavis firmitate

alla roboratis, statutis et consiietudinibus, privilegiis quoque
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indiillis et Lilteris Apostolicis cisdem Ordinibiis, Gongregationi-

bus, et Instilulis, illorumque persoiiis qnomodolibet concessis,

approbatis, et iniiovatis, qiiibus oinnibiis et siiigulis etiamsi de

illis, eoruniquc totis tenoribus, spocialis, specifica, expressa et

individua, non antem per clausnlas générales idem importantes,

mentio, scu alia quœvis expressio habenda, aut alia aliqua

exqnisita forma ad hoc servanda foret, illornm tenores priesen-

tibus pro suflicienter expressis, ac forraam in iis traditam pro

servata habentes, hac vice specialiter, nominalim, et expresse ad

effectum prsemissorum, derogamus, ceterisquecontrariisquibus-

curaque.

Prsecipimus autem, a commemorato die prirno Jnnii usque ad

diem, quo Œcumonica Syno('"s finem habuorit, ab omnibus

iiniversi catholici Orbis utriusqiie Gleri Sacerdotibiis quotidie

addi in Missa orationem de Spiritu Sancto, deque eodem Sancto

Spiritu divinum, prœtcr consuetam Missam Gonventualem,

Sacrificium fieri in omnibus huius Urbis Patriarchalibus, aliis-

que Basilicis, et Gollegialibus Ecclesiis, nec non in cunctis totius

orbis Gathedralibus et Gollogiatis Ecclesiis ab earum Ganonicis,

atque etiam in singulis cujusque Religiosœ Familiœ Ecclesiis

Regularium, qui Gonventualem Missam celebrare lenentur,

feria quaque quinla, qua festum duplex primfe et secundte

classis non agatur, quin tamcn hœc de Spiritu Sancto Missa

ullam habeat applicationis obligationem.

Ut autem prœsentes Nostraî, qua) ad singula loca deferri non

possunt, ad omnium notitiam lacilius deveniant, volumus, ut

prœsenlium transumptis, vol oxemplis etiam impressis manu
alicujus Notarii publicisubscriptis, etsigillo pei'sonse indignitatc

ecclesiastica constitutîB munitis, ubicumque locorum, et gentium

eadem prorsus fides habeatur, quie haberetur ipsis prœsentibus,

si forent exhibilœ vel ostcnsse.

Datum Romœ apud Sanctum Petrum sub Annulo Piscatoris

die 11 Aprilis Anno 1869.

Pontificalus Nostri Anno Vicesimotertio.

N. Gard. Paracciani Glarelli.

Pro vero exemplari,

G. Baillargeon, Secrius.

Imprimatur,

f G. F., Archieppus Quebecensis.
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CIRCULAIRE

POUR LA RRTBAITB ROCLfiaiASTIQUR

Archevêché de Québec, 15 juillet 1869.

Monsieur,

Je vous informe que la retraite de Messieurs les Curés s'ou-

vrira, au séminaire, jeudi, le 26 août prochain, au soir, pour se

terminer jeudi, le 2 septembre suivant, au matin. Celle de

Messieurs les Vicaires, et autres prêtres obligés à l'examen

annuel, s'ouvrira jeudi, le 9 septembre, au soir, et se terminera

jeudi, le 15 du même mois, au matin.

(Le reste comme à la page 312 en ajoutant ce qui suit.)

Je ne suis pas en état de vous donner, en ce moment, un état

des sommes recueillies dans le diocèse, pour le denier de Saint-

Pierre, depuis le dernier envoi ; mais, si Dieu pti ^net que je

puisse entreprendre le voyage de Rome, pour assister au Concile

Général convoqué par le Saint-Père, je m'estimerai heureux de

déposer aux pieds de Sa Sainteté les aumônes de mes fidèles

diocésains. Que les paroisses qui n'ont pas encore envoyé leur

part, veuillent bien profiter de mon occasion.

Les souscripteurs à la nouvelle édition du « Manuel du Saint-

Rosaire et du Saint-Scapulaire » sont informés qu'elle est main-

tenant terminée, et qu'ils peuvent se procurer les exemplaires

qu'ils ont retenus, en s'adressant à MM. Côté et Cie, bureau du

Journal de Québec (Prix par 50 exemplaires un chelin, par dou

zaine 27 sous, par exemplaire 30 sous).

Je profite de l'occasion pour vous prier de rappeler à vos

paroissiens que c'est dans le cours du mois prochain, que leurs

aumônes pour l'CHuvre de la Propagation de la Foi doivent être

transmises au trésorier. Monsieur Gauvreau, prêtre de l'Arche-

vêché.

Messieurs les Curés et Missionnaires qui se trouvent dans la

nécessité de recourir à la Société de Secours mutuel, sont

également^ priés d'envoyer d'avance à l'Archevêché l'état de
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leurs revenus. Il est à désirer que les contributions des mem-
bres de la société parviennent au trésorier, le même Monsieur

Gauvreau, à l'époque de la retraite.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attache-

ment.

f G. F., Archevêque de Québec.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

AC SUJET DU JUBILi

Archevêché de Québec, 9 août 1869.

Messieurs,

Je crois devoir vous faire connaître le décret suivant, qui, bien

que venu un peu tard, peut encore être utile à plusieurs.

i" G. F., Archevêque de Québec.

Décret de la S. Pénitengerie

(Publié par la Correspondance de Rome.)

Occasione Jubilœi indicti die 11 Aprilis 1869, dubia quae se-

quuntur S. Pœnitentiariae fuerunt proposita :

An inter facultates pro Jubilœo concessascontineaiur facultas

absolvendi pœuitentes ab hseresi.

« R. Affirmative, abjuratis prius, et retractatis erroribus prout

de jure. »

An tempore Jubilsei il'e, qui vi Jubilsei ejusdem fuerit a cen-

suris et a casibus reservatis absolutus, si iterum incidat in casus

et censuras reservatas, possit secunda vice absolvi peragens ite-

rum opéra injuncta.

« R. Négative.»
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An ille, qui lucratus jam fuerit prima vice Indulgentiam Ju-

biiœi, possit eam iterum lucrari si répétât opéra iiijuncta.

(1 R. Affirmative.»

An Confessarii iiti possint facultatibus extraordinariis erga
eum, qui petat quidem absoivi et dispensari, qnique tamen vo-
luntatem non habeat peragendi opéra injuncta et 'ucrandi Jubi-
IsBum.

« R. Négative. »

Datum Romae in S. Pœnitentiaria die 1 junii 1869.

Antonius Maria Gard. Panebianco,

Pœnitentiarius Major.

L. Can. Peirrano S. P. Secretarius.

Pro apographo,

G. Baillargeon, Secrius.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

FLVSIEURS DftCISIONS DES CONOBiGATIONS BOMAINEB

Archevêché de Québec, le"" septembre 1869.

Messieurs,

Je me fais un devoir de vous communiquer les réponses

suivantes, qu'il vous importe de connaître :

1» De la Sacrée Congrégation des indulgences, concernant les

jeûnes prescrits pour gagner l'indulgence plénière en forme de

Jubilé, accordée par les Lettres Apostoliques du 11 avril de la

présente année
;

2» De la Sacrée Congrégation des Rites, concernant l'oraison

du Saint-Esprit commandée par les mêmes Lettres Apostoliques
;
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3° De la même Congrégation, à la question de savoir, si, dans

le cas où l'on est obligé de faire une sépulture un jour de Roga-

tions, etc., on peut omettre la messe des Rogations pour chanter

le service
;

40 Du Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande,

touchant la confession des hérétiques que l'on baptise sous con-

dition après leur conversion.

I.

RKSPONSÀ

S. PŒNITENTIARIiE APOSTOLIC^ ET S. C. INDUL-
GENTIARUM

QUIBUSDAM DUBIIS PROPOSITIS

Occasione Indulgentise Plcnarise in forma Juhilaei^ quam Sanctixsimus

Dominus Nosler PIUS PP. IX. bénigne concessit Apostolicis

Litteris diei 11 Aprilis 1869.

EX s. GONGR. INDULGENTIARUM.

Editis Litteris Apostolicis in forma Brevis die 11 Aprilis 1869,

quibus SSmus Dominus Noster Pius Papa IX, omnibus Ghristi-

fidelibus Indulgentiam Plenariam in forma JuLili-ci occasione

Œcumenici Concilii concessit, huic S. Congregationi Indulgen-

liarum, et SS. Reliquiarum infrascripta proposita sunt diibia

prœsertim circa jcjunia.^ quœ Christifideles servare debent, ut

Indulgentiam hujus Jubilœi lucrari valeanl. Quibus sedulo

perpensis, S. Congregatio, bénigne annuente SSmo Domiiio,

respondendum censnit prout respondet.

DuniUM 1.

Inconcussi juris est, quod operibus alias prœscriptis s tisfieri

non potest obligationi de operibus injunctis ad acquirendas

Indulgentias, nisi aliud constet expresse de mente Concedentis
;
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nihilominus pro hoc Jubilœo oritur dubium, quia in Liileris

Apostolicis Legitur «praîter consueta quatuor anni lempora
tribus diebus etiam non continuis, nempe quarta et sexta feria,

et sabbato jejunaverint.» Quœritur an standum sit regulae

generali, ita ut ad effectum lucrandi Indulgentiam omnes dies

jejunii ad quod quisque tenetur, vel dies jejunii quatuor anni

lemporum dumtaxat excludantur?

R. Affirmative ad primam partem
; Négative ad secundam.

Dubium 2.

An jejunia quatuor anni temporum, attenta voce illa prœter^

ultra tria jejunia pro Jubilseo expresse prsescripta, habenda sint

uti opus injunctum ad Indulgentiam acquirendam ?

R. Négative.
Dubium 3.

An iis, qui aut voto, aut prsecepto, uti sunt Franciscales, aut

quocumque alio titulo tenentur toto anni tempore jejunare aliquo

die ex diebus prœscriptis pro Jubilseo, sufFragetur taie jejunium

ad lucrandam Indulgentiam ?

R. Affirmative.

Dubium 4.

Gum Religiosi S. Francisci teneantur jejunare a secundo die

Novembris usque ad nativitatem Domini, quœntiir utrum, hoc

decurrente tempore, ipsi possint unicc jejunio tribus prsescriptis

diebus facto, satisfacero duplici obligationi tum prœcepti, tum

Jubilœi ?

R. Permittitur ex speciali Sanctitatis suse indulto, dummodo
esurialibus tantiim cibis pro dictis tribus Jubilœi jejuniis utantur,

quamvis fortasse ab usu ciborumesurialiumdispensationem pro

dicta Cjuadragesima obtinuerint.

Dubium 5.

An idem dicendum sit pro Quadragesima Ecclesiae etiam quoad

Christi fidèles ?

R. Permittitur ex speciali Sîmctitatis Suse indulto, ut in respon-

sione ad quartum dubium, et cum eadem conditione ii ea appo-

sita.

ii
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DUBIUM 6.

Utrum jejunium pro Jubilœo prsescriptum debeat esse jejunium

stricte sumptum etiam qaoad qualitatem ciborum, secuti eaquae

ex Ecclesise prsecepto adimpienda sunt, quin tamen quis uti possit

indultis, si quae pro jejuniis Ecclesiae obtenta fuerint ?

R. Affirmative, nisi aliquod spéciale indultum, in quo etiam

de Jubilaei jejunio expressa mentio fiât, obtineatur.

DUBIUM 7.

Si quis indultum vescendi carnibus etiam pro jejuniis Jubilaei

consequatur, tenetur lege de non permiscendis epulis, nempe
carnibus cum piscibus ?

R. Affirmative.

DUBIUM 8.

An ii, qui ad statutam aetatem pro je'-'.nii obligatione nondum
pervenerint, nec non operarii, aliique, qui ob legitimam causam

jejunia ab Ecclesia prsBcepta non tenentur, debeant jejunare, ut

Indulgentiam Jubilaei lucrentur ?

R. Affirmative. Quod si judicio Confessarii id praestare nequi-

verint, Confessarius ipse poterit jejunium in alia pia opéra com-

mutare.
DUBIUM 9.

In Litteris Apostolicis legitur « tribus diebus etiam non conti-

nuis. » Quseritur an in hoc Jubilseo, ob dicta verba, singuli dies

jejunii in diversas hebdomadas dividi possint ?

R- ïn hoc Jubilaeo Affirmative.

DUBIUM 10.

Attenta clausula « hac vice tantum, » quaeritur an qui in cen-

suras et casus reservatos incident, una tantum vice absolvi

possit, prout edixit Benedictus XIV inConstit. «Inlergraviores,»

vel potius in hoc Jubilaeo toties quoties in censuras et casus

reservatos incurrerit absolvi possit ?

R. Affirmative ad primam partem ; Négative ad secundam.

DUBIUM 11.

An qui privilegio BuUae Cruciatae gaudet, hoc tantum titulo

sine alia causa in jejuniis carnibus vesci possit ?
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DUBIUM 12.

An saltem vesci valeat ovis et lacticiniis ?

R. Ad 11. et 12. Permittitur ex spécial! Sanctitatis Suœ indulto,

ut ii qui privilégie Bullœ Cruciatse légitime fruuntur, ovis et

lacticiniis tantum in jejuniis pro hoc Jubilaeo prœscriptis uti

possint, servata in ceteris jejunii ecclesiastici forma.

Dalum Romse e Sacra Congregalione Indulgentiarum et SS.
Reliquiarum aie 10. Julii 1869.

A. Gard. Bizzarri, Praefectus.

Pro R. P. D. Secrelario,

Dominicus Sarra Pro-Substitutus.

II.

Ex Décréta S. Rituum Cong. die 3 MU 1869.

Dubium VIII. An Collecta de Spiritu Sancto debeat omitti in

diebus primae et secundze classis ?

Resp. Négative ; et in festis primae classis dici débet sub unica

conclusione ; in festis vero secundae classis, cum propria con-

clusione.

m
:fi'

:i'' \>

m'

III.

QUEBECEN.

Rmus Dnus FranciscusBaillargeonArchiepiscopus Quebecen.

Sacrorum Rituum Congregationi sequens exhibuit Dubium, ni-

mirum : « An in Parochia, in qua prseter Parochum nullus est

alius Sacerdos, si in diebus Sancli Marci et Rogationum et in

Vigilia Pentecostes occurrat Sepulturaquseanticipariveldifferri

non possit, facienda sit Sepultura sine Missa Defunctorum ; vel

potius omittenda functio diei ; aut saltem Missa hujus functionis

ut Missa pro Sepultura celebrari possit ? »

Sacra vero eadem Congregatio ad relationem subscripti Secre-

tarli rescribere rata est : Affirmative ad primam partent^ négative
\' ,!;
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ad secundam et tertiam. Atque ita rescripsit et servari mandavit.

Die 3 Julii 1869.

C. Epis. Portuen et S. RuFiNiE Gard. Patrizi S. R. G. Praef.

D. BartoUni S. R. C. Secretarius.

IV.

OUiESTIO.

Beatissime Pater.

Archiepiscopo Westmonasteriensi et Episcopis Anglise enixe

rogantibus ut Sanctitas Vestra dignarelur declarare :

An debeat, juxta Synodi Provincialis Anglise decretum a S.

Sede approbatum, confessio sacramentalis a neo-conversis in

Anglia exigi, et an ea debeat esse intégra ?

S. Gongregatio S. R. U. Inquisitionis, decreto suo, Feria V,

loco IV, die 17 Decembris 1868dalo, etaSanctitateVestraeadem

die ac feria approbato et confirmato, respondit : Affirmative ; et

dandum esse decretum latum sub feria quinta, die décima scptima

junii anni millesimi seplingcntesimi decimi quinti^ quoad dubium :

« An quidam Garolus Wipperman, S. Fidei Gaiholicse recon-

ciliatus, sit rebaptizandus
; et, quatenus affirmative, an abso-

lute vel sub conditione ; et, quatenus affirmative, an teneatur

confiteri omnia peccata prœteritaî vitœ, et, quatenus affirmative,

an confessio prœponenda sit, vel postponendabaptismo conferendo

sub conditione. »

« Sanctissimus, » anditis votis Emorum, «dixit : Carolum Fer-

dinandum » (Wipperman) « esse rebaptizandum sub conditione,

et, coUato baptismo, ejus prœteritae vitae peccata confiteatur,

et ab eis sub conditione absolvatur. »

Nunc autem humiliter qusero an decretum supra allegatum

obliget non tantum in Anglia, pro qua latum est, sed etiam in

hac provincia ecclesiastica et in aliis regionibus ?

Quebeci die 29 maii 1869.

f G. P., Archiepiscopus Quebecensis.
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RESPONSUM.

Illme et Rme Domine.

Quoad dubiiim ab A. T. litteris diei 29 elapsi mensis maii pro-

positum, atque sacramentalera confessionem attingens a neo-

conversis exigendam, observandum occurrit responsum S. 0.

Feriœ V, loco IV, diei 17 decembris elapsi anni, licet Episcopis

Anglise tantummodo rogantibus datum, universalem legem
continere, proindeque non solum in Anglia, sed in aliis etiam

regionibus obligare. Hinc patet quod nullatenus permitti possit

praedictse decisioni contraria sententia doceatur.

Romœ ex œd. S. G. P. F., die 12 julii 1869.

(L. t S.)

Al. g. Barnabo, Pr.

Joannes Simeoni Secretarius.

H:m

Je profite de l'occasion pour vour avertir que « l'extrait du
Rituel,» annoncé par ma circulaire du 24 septembre de l'année

dernière, est maintenant imprimé, et que chaque Guré doit en

avoir deux exemplaires, l'un pour sa sacristie, et l'autre pour le

service des malades.

Enfin je crois devoir vous faire remarquer que les deux

dernières réponses ci-dessus ont été imprimées sur une feuille à

part, en page du môme format que celles de notre Recueil

d'Ordonnances du diocèse, afin que l'on puisse les y insérer au

lieu qui leur convient, et avoir ainsi la facilité de les retrouver

pour les consulter au besoin.

Recevez l'assurance du parfait dévouement avec lequel je

demeure votre etc.,

f G. F., Archevêque de Québec.

m^û

'\i
èi
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LETTRE PASTORALE

DR HO.VSEIONEUR L'aRCHEVÈQUR DK QUÉBRO POUR ANNONCER SON PROCHAIN VOTAOK A

ROME AFIN d'y ASSISTER AU CONCILE OICUMâNIQl'B

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de

Québec, Assistant au Trône Pontifical, etc., etc..

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses

et à tous les Fidèles de notre Archidiocèse, Salut et Bénédiction

en Notre-Seigneur.

Vous savez, Nos Très Chers Frères, que la voix du Saint-Père

nous appelle, avec tous les Évoques du monde, au Concile Œcu-
ménique, qui doit s'ouvrir à Rome, le 8 de décembre prochain,

jour de la Fêle de l'Immaculée Conception de la Très Sainte

Vierge, Mère de notre Dieu.

L'appel du Chef de l'Église est un ordre pour nous : comme
enfant de l'Église, et encore plus comme Évoque, nous Lui devons

obéissance ; cette obéissance, nous la lui avons jurée au jour de

notre Sacre. Son commandement est pour nous celui du Vicaire

de Jésus-Christ ; nous le recevons aussi comme nous venant de

la part de Jésus-Christ lui-môme.

Nous obéirons donc avec joie. Oui, malgré notre grand âge

et la faiblesse de notre santé, c'est avec une sainte joie que nous

allons nous mettre en route pour la ville éternelle ; heureux de

pouvoir répondre à cet appel du successeur de Pierre ; heureux

qu'il nous soit donné de contempler encore une fois cette majesté

si grande et si calme au milieu des tempêtes qui tourmentent

l'Église, cette majesté si douce et si sainte de Pie IX, cet homme
de la droite de Dieu, cet ange de la terre, et de lui offrir vos

hommages et les nôtres : l'hommage de notre piété filiale, de

notre profond respect, de notre amour et de notre parfait dévoue-

ment ; heureux de nous trouver, en compagnie avec tous nos

confrères de cette province, dans cette auguste assemblée de tous

les princes du peuple de Dieu ; heureux enfin de nous presser

avec eux, dan» ces grandes Assises de l'Église de Dieu, autour de
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Son Chef Visible, afin de combattre avec Lui et sons ses ordres

les combats du Seigneur : les combats contre l'esprit d'erreur
;

les combats contre l'esprit du mensonge et du mal
; et pour pro-

clamer et faire triompher enfin réternello vérité, qui seule peut

sauver le monde.

Car tel est l'objet de ce grand concile, et voilà la fin que s'est

proposée le Souverain-Pontife en le convoquant :

« Ce Concile œcuménique, n'^us dit-il dans sa lettre de convo-

cation, aura donc à examine^ avec le plus grand soin et à

déterminer ce qu'il convient le mieux de faire, en des temps si

difficiles et si durs, pour la plus grande gloire de Dieu, pour

l'intégrité de la foi, pour l'honneur du culte divin, pour le salut

éternel des hommes, pour la discipline du Clergé régulier et

séculier, pour son instruction salutaire et solide, pour l'obser-

vance des lois ecclésiastiques, pour la réformation des mœurs,

pour l'éducation chrétienne de la jeunesse, pour la paix com-

mune et la concorde universelle.

H II faudra aussi travailler de toutes nos forces, avec l'aide de

Dieu, à éloigner tout mal de l'Église et de la société ; à ramener

dans le droit sentier de la vérité, de la justice et du salut, les

hommes malheureux qui se sont égarés ; à réprimer les vices et

à repousser les erreurs, afin que notre auguste religion et sa

doctrine salutaire acquièrent une vigueur nouvelle dans le

monde entier, qu'elle se propage chaque jour de plus en plus,

qu'elle reprenne son empire, et qu'ainsi la piété, l'honnêteté, la

justice, la charité et toutes les vertus chrétiennes se fortifient et

fleurissent pour le plus grand bien de l'humanité.»

Procurer la plus grande gloire de Dieu, l'honneur de son culte,

l'intégrité de la foi, le salut éternel des hommes, la sainteté de

a discipline dans le clergé, la pureté des mœurs parmi les

fidèles, une éducation chrétienne à la jeunesse, l'instruction des

peuples, éloigner tout mal de l'Église et de la société, réprimer

les vices, repousser les erreurs, ramener les hommes égarés, dans

les sentiers de la vérité et de la justice, éclairer et sauver les

nations : voilà donc ce que le concile a en vue : voilà son grand

objet : voilà l'œuvre qu'il se propose, et qu'il va méditer.

Vous le voyez. Nos Très Chers Frères, ceite œuvre du concile,

c'est l'œuvre môme de Dieu ;
l'œuvre du Fils de Dieu dans le
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monde ; l'œuvre du salut du monde qu'il a confiée à son

Église, oui, voilà à quoi le concile œcuménique va travailler
;

voilà l'œuvre sainte qu'il veut accomplir avec l'assistance toute

puissante du Sauveur du monde qui va y présider comme chef

suprême de l'Église, et sous l'inspiration du Saint-Esprit qui va

l'éclairer. Car il a promis à ses Apôtres et à leurs successeurs

« d'ôire avec eux tous les jours, jusqu'à la consommation des

siècles,»—H de se trouver au milieu d'eux, toutes les fois qu'ils

seront assemblés en son nom » et « de leur envoyer son Esprit-

Saint pour leur enseigner toute vérité,» et pour leur « suggérer

tout » ce qu'ils doivent faire pour le salut des hommes.

Ainsi donc, dans ce concile, comme dans tous les conciles

généraux qui l'ont précédé dans l'Église de Dieu, tout va se

faire sous la présidence et l'influence de Jésus-Christ, et sous

l'inspiration de son divin Esprit. Jésus-Christ va travailler lui-

môme avec les Évoques et les diriger ; et l'Esprit-Saint va les

éclairer. Ils pourront dire avec confiance comme les Apôtres

dans leur Concile de Jérusalem : « il a semblé bon à l'Esprit-

Saint et à Nous ; » Il a jugé avec nous, et nov.s avons jugé avec

Lui. Leurs sentences seront celles de Jésus-Christ, leurs décrets,

les décrets de Jésus-Christ ; leurs définitions seront celles du

Saint-Esprit, leurs jugements, les jugements du Saint-Esprit.

Toutes les définitions et tous les jugements de ce concile

seront donc infaillibles ; toutes ses sentences et tous ses arrêts

sans appel Ce qu'il aura approuvé et décrété, sera approuvé

et sanctionné de Dieu
; ce qu'il aura condamné et réprouvé, sera

pareillement condamné et réprouvé de Dieu. Ce qu'il aura

délié sur la terre, sera délié dans le ciel ; et ce qu'il aura lié ici-

bas le sera aussi dans le ciel. Ses jugements, ses définitions et

ses arrêts s'adresse» ^nt à tous les hommes, et les obligeront tous.

Car tous sont soumis au souverain empire de Dieu, et de son

divin Fils Jésus-Christ Notre Seigneur ; et ces décrets, Jésus-

Christ les aura portés avec les Pères du Concile ; et ces juge-

ments et ces définitions, le Saint-Esprit les aura prononcés par

leur bouche. Celui qui les entendra, entendra Jésus-Christ
;

celui qui les écoutera, écoutera Jésus-Christ ; celui qui les

rejettera, rejettera donc Jésus Christ ; celui qui les méprisera,

méprisera donc Jésus-Christ, et Dieu le Père qui l'a envoyé

dans ce monde, et le Saint-Esprit qui est un môme Dieu avec le



— 691—
Père et le Fils, et par l'inspiration duquel tout aura été réglé,

jugé et défini dans le concile.

Heureux donc, heureux tous ceux qui prêteront une oreille

attentive et docile aux enseignements de ce grand Concile
;
qui

les recevront avec foi, et les observeront avec fidélité ! Ils y
trouveront la vérité, la justice et la vie éternelle. Heureuses les

nations qui les écouteront et qui les embrasseront : elles verront
la lumière, elles seront éclairées, elles connaîtront ce qui peut
les guérir et les sauver, elles s'y attacheront et elles vivront.

Mais malheur aux hommes, malheur aux peuples qui refuseront

de les entendre et de s'y soumettre : ils demeureront dans les

ténèbres de la mort, et ils périront.

Pour vous. Nos Très Ghers Frères, réjouissez-vous en voyant
approcher le moment où ce Concile va commencer ses travaux.

Chrétiens, enfants de l'Église, bénissez le Dieu de miséricorde

de ce qu'il veut bien y être lui-môme votre précepteur, et vous

y enseigner toute vérité par la bouche de ses ministres, qu'il

vous a donnés pour pasteurs. Quel bonheur ! Beatus quem tu

erudieris^ Domine^ et de leye tua docueris eum ; « Oui, Seigneur,

il est heureux l'homme que vous daignez enseigner vous-même,

et à qui vous voulez bien apprendre votre loi sainte. » Et ce

bonheur, vous l'avez trouvé, il vous a été donné, à vous, dans

l'Église catholique, dans l'Église de Dieu, que vous appelez votre

Mère. Aimez-la donc cette Mère sainte ; attachez-vous à elle du
fond de vos entrailles ; ne cessez point de remercier le Seigneur

de ce qu'il vous a fait la grâce d'être du nombre de ses enfants
;

soyez toujours dociles à sa voix : sn voix, c'est la voix de Dieu.

Cette voix, elle va l'élever ians son prochain Concile, pour vous

parler au nom de Dieu ; et par cette voix de son Église, Dieu

lui-même va vous parler et vous faire entendre ses divins ensei-

gnements et les préceptes de sa loi sainte. Prêtez une oreille

attentive pour les entendre
;
préparez vos esprits et vos cœurs à

les recevoir avec amour ; et priez, redoublez vos prières pour les

pères du Concile : conjurez le Seigneur de donner une vertu

toute puissante à leurs paroles, i afin qu'elles soient entendues

jusqu'aux extrémités de la terre, » qu'elles réveillent tous les

hommes et tous les peuples
;
qu'elles éclairent tous les esprits

;

qu'elles pénètrent tous les cœurs, et les fassent tous entrer dans

les sentiers de la vérité, de la justice et du salut.

t l'j
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C'est dans cette sainte pensée que le Souverain-Pontife a

convoqué le Concile CEcuménique. Tel est lo vœu de sa grande

Ame ; c'est la prière de tous les enfants de l'Église, de tous les

Justes de la terre ; c'est la plus ardente des nôtres
;
que ce soit

donc aussi la plus fervente des vôtres.

Ce concert unanime de prières de tous les saints, qui s'élève

constamment de tous les points de la terre, vers le trône de

Dieu, voilà ce qui console le cœur du Saint-Père, ce qui le

remplit d'espérance d'obtenir tout le bien qu'il attend de son

Concile, et de voir enfin ce qu'il ne cesse de demander à Dieu

jour et nuit : la fin des maux qu'il endure, pour la cause de la

vérité, et le triomphe de l'Église. Il a entendu et il a médité

cette parole du sauveur du monde : » Pensez-vous que Dieu ne

vengera pas ses élus opprimés, qui crient vers lui jour et nuit?

et qu'il usera de délai à leur égard? Non, je vous dis qu'il les

vengera promptement. » Et il est écrit: «l'Ange du Seigneur

environnera de sa protection ceux qui craignent Dieu, et il les

délivrera.» «Les yeux du Seigneur sont ouverts sur les

justes, et ses oreilles toujours attentives à leurs prières.»

C'est ainsi qu'il est donné à tous les fidèles du monde de pou-

voir s'associer à l'œuvre du Concile et au triomphe de l'Église,

chacun suivant sa vocation : vous, par vos prières, et nous, par

notre présence et nos travaux dans cette sainte assemblée

Quel bonheur pour tous ! Quelle consolation pour vous d'y avoir

votre député et d'y assister en quelque sorte dans la personne de

votre vieil Archevêque ! et quelle gloire, et quelle joie pour

nous d'y paraître comme le représentant de l'Église de Québec,

et d'y travailler en son nom. Ce sera donc, dans les sentiments

d'une sainte allégresse et d'une bien douce confiance en Dieu,

que nous nous embarquerons pour Rome, le 23 du mois prochain,

comme nous avons résolu de le faire.

Il nous en coûtera sans doute, et beaucoup, de nous éloigner

de vous, pour un temps dont nous ignorons encore la durée
;

mais nous espérons que ce temps sera court; et pendant cet

éloignement, nous resterons toujours unis d'esprit et de cœur
;

unis dans la prière, unis en Notre Seigneur. Vous serez toujours

présents à notre mémoire ; nous vous porterons partout dans

notre cœur, nous ne cesserons de prier pour vous ; nous le ferons

tous les jours à l'autel au saint sacrifice de la messe, et surtout



— 693

lorsqu'il nous serca donné de la célébrer sur le tombeau des saints

Apôtres, et dans les autres sanctuaires vénérés de cette métro-
pole du monde chrétien, sanctifiée par le sang de tant de
martyrs et s'il ne nous est pas donné de vous revoir en ce

monde; s'il plaît au Seigneur de nous appeler à lui pendant
notre séjour dans la ville sainte, comptez bien qu'après avoir'

recommandé notre âme à Dieu, et re(;u la bénédiction du Saint-

Père, notre dernière prière sera pour vous; oui pour vous:

pour supplier ce Dieu de toute consolation de vous avoir en sa

sainte garde, et de vous donner un pasteur selon son cœur.

Ainsi nous resterons unis ; ainsi nous n'aurons toujours qu'un

cœur et qu'une âme, à la vie et à la mort.

Nous l'avons déjà dit, c'est pour accomplir un grand devoir de

notre sublime vocation : pour Dieu, pour son Église, et pour

vous en particulier, que nous allons au Concile CEcuménique.

Eh ! que peut-il y avoir à craindre pour ceux qui font la volonté

de Dieu, et «qui se confient en lui» L'Esprit-Saini lui-môme

ne nous assure-t-il pas que «ceux-là demiurentsous la protection

du Très-Haut»? C'est donc aussi en toute confiance que nous

allons entreprendre ce grand voyage ; comptant sur la sainte

garde de la grâce de Dieu, sur la protection de Marie, sur la

protection de Saint Joseph, patron de ce pays, et sur la protection

des Saints Anges Gardiens de cette Église : protection que nous

implorons de toute la ferveur de notre âme, et que vos prières

nous aideront à obtenir.

Vous mettant ainsi, avec nous, sous la garde de Dieu et sous

la protection de ses anges et de ses saints, que nous implorons

autant pour vous que pour nous, nous partirons sans crainte et

sans inquiétude. Et ce qui achève de nous ôter toute inquiétude

par rapport à vous, c'est que nous vous laissons sous la conduite

d'un administrateur capable de nous remp'.acer dignement en

tout. Cet administrateur, il suffira de vous le nommer pour vous

inspirer la plus grande confiance en lui : c'est notre digne Grand-

Vicaire M. Charles Félix Cazeau, dont la longue expérience dans

les affaires spirituelles et temporelles de cet archidiocèse, la haute

capacité, la piété sincère, le zèle et le dévouement à vos intérêts

sont connus de tous, et si bien appréciés par chacun de vous.

C'est donc à lui que nous confions l'administration de l'archi-

diocèse durant notre absence, lui ayant conféré, à cette fin, avec

li|«
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notre autorité, tous nos pouvoirs ordinaires al extraordinaires,

et voulant qu'on lui obéisse comme à nous-môme.

Mais pour nous assurer de plus en plus, à vous et à nous, le

secours de Dieu et Tintercession de ses saints, nous avons besoin

de prier et de prier beaucoup... Vous prierez donc avec nous,

'd'abord pour l'archidiocèse : c'est ce que nous vous recomman-

dons avant tout; priez, priez aussi pour nous; nous vous en

conjurons au nom de la charité qui nous unit en Jésus-Christ
;

et c'est sur quoi nous comptons en toute confiance.

' A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons ordonné

et ordonnons, réglé et réglons ce qui suit :

1° A compter du jour de notre départ et jusqu'à celui de notre

retour, tous les prêtres de l'Archidiocèse ajouteront à leur messe

de chaque jour, à la suite des oraisons déjà commandées pour le

Concile et pour le Pape, celle des Saints Anges, Deus qui miro

ordine^ clc.^ prise de la messe votive ((de Angelis.n

2» Tous les dimanches, à la suite de l'oraison dominicale

prescrite pour le Concile, ils en réciteront une seconde avec le

peuple, spécialement pour nous.

Sera notre présente lettre past: raie lue et publiée au prône de

toutes les églises ou chapelloff r.aroissiales et autres, où l'on fait

le service public, ainsi qu'*^»! chapitre dans toutes les commu-
nautés religieuses, le premier dimanche après sa réception.

Donné à Québec sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse,

et le contre-seing de notre secrétaire, le vingt-neuf de septembre,

jour de la Fête de Saint-Michel Archange et des Saints Anges,

mil huit cent soixante et neuf.

f C. F., Archevêque de Québec.

Par Monseigneur,

C. Baillargeon, Ptre, Secrétaire.
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LETTRE PASTORALE
AU OLIROi ET AVX PIDiLBS DK LA VILLK DK QUÉBEC, TOUCHAKT LA MANIJtRI DE rOLLKCTKB

LK DENIER DR 8AINT-PIEBBB.

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde
de Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de
Québec, Assistant au Trône Pontifical, etc., etc., etc.,

Au Clergé et aux Fidèles de la ville de Québec, Salut et Béné-
diction en Notre Seigneur.

Vous serez heureux d'apprendre. Nos Très Chers Frères, que
rCGuvre du Denier de Saint-Pierre a produit cette année, dans
ce diocèse, la belle somme de $4,617.59.

Nous nous proposons d'emporter cette somme avec nous, en
nous rendant au Concile, et de la déposer nous-même aux pieds du
Saint-Père, avec l'expression de vos hommages et des nôtres.

Nous ne manquerons pas de profiter de l'occasion, pour faire

connaître à Sa Sainteté que la susdite œuvre est établie d'une

manière permanente dans l'Archidiocèse, et, en général, avec

quel zèle vous l'avez embrassée.

Sans doute que ce zèle produirait des fruits de charité beaucoup

plus abondants parmi nouS; si l'on avait partout autant de

facilité à verser ce Denier, que l'on a de bonne volonté pour le

donner.

Le Denier de Saint-Pierre, c'est une œuvre selon le cœur de

Dieu, et selon le vôtre. C'est ainsi que vous l'avez compris
;

c'est dans cette pensée que nous vous l'avons proposé, et que

vous l'avez accueilli, lorsque nous l'avons établi par notre man-

dement du 18 mars 1862.

Votre amour et votre dévouement pour le Saint-Pontife ne se

sont point refroidis. Vous comprenez aujourd'hui comme alors,

que c'est un devoir et un bonheur pour tous les fidèles de l'uni-

vers d'honorer leur commun Père par leurs offrandes, et de l'aider

par là à soutenir la Sainte Église leur mère, qu'il gouverne

comme Vicaire de Jésus-Christ.

m
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Vous offrir un moyen facile de verser cotte petite offrande,

c'est donc travailler non seulement dans l'intérêt de l'œuvre,

mais encore dans le vôtre, ei vous faire plaisir.

Jusqu'ici, comme vous le savez, le soin de recueillir le Denier

de Saint-Pierre dans cette ville, a été confié aux membres de la

Société de Saint-Vincent-de-Paul ; et, nous devons leur rendre

ici ce témoignage, qu'ils s'en sont acquittés avec la piété et le

zèle qui distinguent ces hommes de charité.

C'est de quoi nous les remercions de tout notre cœtir aujour-

d'hui, les priant de recevoir cette expression d notre sincère

reconnaissance et les assurant que Dieu les récompensera de ce

service à la religion.

Mais une expérience de plusieurs années a prouvé que cette

tâche était trop ^ourde, et que d'ailleurs cette manière de

collecter le Dealer de Saint-Pierre ne fournissait pas à tous

l'occasion de le donner.

C'est pourquoi nous croyons devoir établir un autre mode de

recueillir celte offrande, moins pénible pour les collecteurs et

qui aura de plus l'avantage d'inviter tout le monde à la faire.

A ces causes, nous avons réglé et ordonné, réglons et ordon-

nons ce qui suit :

lo A l'avenir la collecte du Denier de Saint-Pierre se fera

tous les ans, par une quête dano toutes les églises et chapelles de

la ville où se fait l'olTice public (y compris les églises ou

chapelles des communautés), deux dimanches consécutifs, dans le

mois d'octobre, afin que ceux qui n'auront pu donner leur denier

le premier dimanche, puissent le faire le second.

2" Cette quête sera annoncée, le dimanche précèdent, par

Monsieur le curé ou recteur de l'église ou chapelle
; les Idèles

seront priés de ne pas oublier d'apporter leur offrande en venant

h la Sainte Messe ; et la collecte se fera à toutes les messes

basses, aussi bien qu'à la grande : ainsi, cette année, la dite

quête devra se faire les dimanches limbant le 17 et24 du présent

mois, et être annoncée, comme on vient de le dire, les dimanches

arrivant le 10 et le 17 du même mois.

3» Aux basses messes, la quête sera faite par des laïques de

bonne volonté que Messieurs les curés ou recteurs auront la
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précaution d'inviter et de nommer à cette fin ; à la grand'messe,

par des prêtres, autînt que possible.

De cette manière, on ne pourra oublier le Denier de Saint-

Pierre, et, nous l'espérons, tous ceux qui aiment Jésus-Christ

et son Église se feront un devoir et un bonheur de lui payer,

dans la personne de Son Vicaire, ce léger tribut de leur amour.

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée au prône

de toutes les églises ou chapelles paroissiales, et autres où l'on

fait l'office public, ?e premier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

et le contre-seing de notre secrétaire, le six d'octobre mil huit

cent soixante et neuf.

-J-
G. F., Archevêque fie Québec.

Par Monseigneur,

C. Baillargeon, Ptre, Secrétaire.

QUiËSTIONES ANNO 1870

COLLATIONIBDS THK0L0O1CI3 DISCUTIEND^ IN AECHIDIŒCESI QUEBECEKSI

MENSE JANUARIO.

Paulus, vioarius, priedicans circa concilium, fusiori sermone

de infaliibilitaie Ecclesire concionem habet. Docet inter caetera,

lo infallibilitatem soli competere concilio, minime autem Romano

Pontifici ;
2o eamdem infallibilitatem concilio competere etiam

in eis quœ scientias sive nalurales sive intellectuales spectant.

Petrus, puroclius, animadversioiics inter prandium injicit quse

vicario ambigendi materiam atferunt. Unde Titio, theologo,

anxius mandat litteras qu.'erens :

\o Quid sit subjectum infalUbililatk ?

2o Ouid sit objcctum infallibilitatis Ecdesix f

\ %

'.iW. n*l

B.'l

î%'-]\



— 69b—
Simpronius, parochus, prœdicat esse peccatum grave per

hebdomadam omittere orationes quotidianas. Quaeritur utrum
recta sit hœc doctrina ?

MENSE MAIO.

Joannes, confessarius, in danda vel deneganda absolutione

unicam habet regulam, pœnitentem scilicet loqui pro se et contra

ssy et si dicat se de peccatis dolere, et propositum habere rori

amplius peccandi, posse semper absolvi.

Marcus verc denegat absolutionem omnibus recidivis et con-

suetiidinariis, donec perfecte emendentur ; imo ad repetendas

confessiones prseteritas eos adigit, utpote firmo proposito desti-

tutas, ac proinde sacrilegas. Quseritur :

1" Quxnam sint dispositiones requisitx ut pœnitcns possit absolvi ?

2» Utrum ad récidivas absolvendos requirantur absolute signa

extraordinaria doloris f

,

3o Quid de modo agendi Joannis et Marci ?

An mulier quinquagenaria excusetur a jejunio ?

MENSE JULIO.

Titius, parochus, nunquam concionera habet de frequenti com-

munione, et non permittit comriunionem conjugibus, nisi semel

in mense, aliis etiam devotioribus vix bis aut ter in mense, aut

ad summum diebus doniinicis, modo nunquam labantur nec in

mortale peccatum, nec in veniale deliberatum, et meditationi

quotidianae per semi horam saltem vacent. Quaeritur :

1«> Quid sit communio frequens proprie dicta ?

2» Quxnam sint dispositiones requisitx ut aliquis possit fréquenter

communicare f

do Quid de modo agendi Titii ?

Simpronius, parochus, hujus archidiœcesie, matrimonium
célébrât tempore prohibito, absque solemnitate, sed non petita

Hcentia episcopi. Quœritur :
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1° Utrum recte egerit f

2° Quomodo tune celebratio fieri debeat ?

MENSE OGTOBRI.

Jacobus, acerrimus defensor doctrinse Puseyistarum, iter sus-

cipiens, casii cuidam parocho occur *it. Oritiir sermo de Eucha-

ristiâ. Jacobus prœsentiam realem Jesu Ghristi in Eucharistia

admittit, sed conteiidit substantiam panis et vini non desinere

per consecrationera. Affirmât, 1» doctrinam transubstantiationis

neque ex Scriptiira, neque ex Patribus probari posse, sed esse

inno\ationem catholicorumsseciiUXV; 2» locutionibus Patriim,

V. gr. « panis transmutatur in corpus Ghristi » vel « panis fit corpus

Ghristi et vinum fit sanguis Ghristi», etaliis hujusmodi, quibus

utuntur Gatholici ut probent conversionem panis et vini, non

esse mère accidentalem sed substantialem, opiioni posse locu-

tiones parallelas v. gr. «in resurrectione transmutabimur in

substantiam spiritualem, in quid divinius, in angelicam natu-

ram» vel «Verbum caro factum est,» quse conversionem mère

accidentalem indicant. Quaeritur :

\o Quid parochus dicere dcbuerit de ipsa natura transubstantia-

tionis î

2» Quomodo ipsam transubstantiationem ex Scriptura et Patribus

wobaver,l ?

30 Quomodo difficultatem ex locutionibus parallehs a Jocobn pro-

positam solvere potuerit ?

'M

Albertus, parochus, prsedicat esse peccatum non interesse

vesperis, quando facile fleri potest. Quaeritur :

Quid dicendum sit de hac doctrina ?
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

FOUB LUI TRANSURTTRK UNE LKTTBE DE HONSEIONRUB BAILI.ABORON

Archevêché de Québec, 24 janvier 1870.

Monsieur le Curé,

J'ai reçu, hier, par la malle anglaise, la lettre suivante de

Monseigneur l'Archevôque, à l'adresse du Clergé et des fidèles de

son diocèse. Je m'empresse de vous la communiquer et de vous

prier d'en faire part à vos paroissiens. Tous recevront avec

bonheur, la bénédiction du Chef vénéré de la grande Église Catho-

lique et celle du Pasteur chéri de l'Église de Québec, et appren-

dron'. avec un légitime orgueil, combien Sa Sainteté apprécie la

générosité de leurs offrandes pour le Denier de Saint-Pierre, et

pour l'Œuvre des Zouave < Pontificaux.

Je demeure bien respectueusement.

Monsieur le Curé,

Votre très obéissant serviteur,

C. F. Cazeau, V. G.,

Administrateur.

CIRCULAIRE AU CLERGÉ ET AUX FIDÈLES

AUDIENCE DU PAPE—DENIER DE SAINT-PIERRE—ZOUAVES PONTIFICAUX

Rome, 26 décembre 1869.

Mes Bien Chers Frères,

Ce n'est que dimanche dernier que j'ai pu avoir le bonheur

d'obtenir une audience du Saint-Père. Je me suis fait un devoir

de lui présenter moi-même vos offrandes pour le Denier de Saint-

Pierre, avec le traitement de la seconde année de pension de nos

zouaves pontificaux ; et de le prier de vouloir bl'în vous bénir.
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Sa Sainteté a reçu ces dons de votre charité, avec l'accent de

la reconnaissance et de la plus touchante bonté, me disant avec

affection : « Je connais l'esprit de foi et de piété de vos bons dio-

césains : vous êtes heureux d'être le Pasteur d'un tel peuple »
;

puis Elle vous a bénis avec grande solennité et effusion de

cœur, vous et vos familles, et tout ce qui vous est cher.

La présente est pour vous porter cette bénédiction apostolique,

avec celle que je vous donne moi-même, au nom du Seigneur, à

vous et à vos chers enfants, au commencement de la nouvelle

année, le priant sans cesse d'avoir pitié de vous, de vous pré-

server de tout mal, et de vous conserver dans sa grâce et son

amour.

Votre Père en Dieu,

Fit votre tout dévoué serviteur en

Notre Seigneur Jésus-Christ,

f G. F., Archevêque de Québec.

CIRCULAIRE

MOIS DH SAINT JOSEPH—SAINTKS-HUILRS—ARGENT AUfiRIOAIN

SANT& UB MONSEIONEUH BAILLAROEON

.Û,

Archevêché de Québec, 18 mars 1870.

Monsieur le Curé,

Je suis chargé de vous informer que Monseigneur l'Archevêque

a obtenu du Saint-Siège un induit, en date du 6 février dernier,

par lequel il est permis aux fidèles du diocèse qui font publique-

ment, ou privément, tous les jours du mois de mars, les exercices

en l'honneur de Saint Joseph, premier patron du pays, de gagner

toutes les indulgences accordées aux personnes qui font les exer-

cices du mois de mai, en l'honneur de la Bienheureuse Vierge

Marie, pourvu qu'elles observent toutes les conditions et prescrip-

tions auxquelles sont attachées les mêmes indulgences.
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La bénédiction des Saintes-Huiles destinées au diocèse aura

lieu, cette année, à Saint-Hyacinthe, par Monseigneur l'Évoque

de Germanicopolis, qui a bien voulu accepter avec plaisir l'invi-

tation que je lui ai faite à ce sujet. Gomme elles ne pourront

arriver ici que le Vendredi-Saint, peut-être assez tard dans la

matinée, il s'en suit que les paroisses éloignées ne les recevront

pas à temps pour la consécration de l'eau baptismale qui doit se

faire le lendemain. Dans ce cas, Messieurs les curés et mission-

naires voudront bien se conformer à ce qui est prescrit, en pareil

cas, par les ordonnances diocésaines (lisez les notes au bas des

pages 9 et 10). Quant aux paroisses plus rapprochées, des

mesures seront prises pour que les Saintes-Huiles leur soient

expédiées, aussitôt qu'elles seront arrivées de Saint-Hyacinthe.

Je crois devoir appeler votre attention sur la décision récente

du gouvernement fédéral, par laquelle, advenant le 15 avril pro-

chain, l'argent américain, si répandu dans le pays, doit subir

une perte de 20 par cent, sur la valeur qu'on lui attribue dans

les transactions ordinaires du commerce. Il importe que désor-

mais il ne soit reçu, surtout pour les honoraires de messes, qu'au

taux auquel il aura cours à l'époque ci-dessus mentionnée.

Je saisis cette occasion pour vous annoncer la bonne nouvelle

que notre vénérable Archevêque éprouve un mieux considérable

dans sa santé, depuis le commencement du mois dernier, et, qu'à

moins d'événements imprévus, il espère pouvoir obtenir la per-

mission de quitter les travaux du Concile Œcuménique, dans la

première quinzaine de mai prochain, pour revenir au milieu de

son troupeau.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Curé,

Votre très obéissant serviteur,

C. F. Cazeau, V. G.,

Administrateur.
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LETTRE PASTORALE

DK HONSXIONKDR L'aRCHBVÊQUE DR QuiBKC, A L'oCCASION DB SON RBTOVS
DU OONOILB ŒCUMÉNIQUE DU VATICAN.

CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON, par la miséricorde

de Dieu, et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Archevêque de

Québec, Assistant au Trône Pontifical, etc., etc.,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieuses et

à tous les Fidèles de notre Archidiocèse, Salut et Bénédiction en

Notre-Seigneur.

En nous retrouvant au milieu de vous, Nos Très Ghers Frères,

le sentiment qui prédomine en notre cœur, et que nous tenons

aussi à exprimer avant tout, c'est celui d'une vive et tendre

reconnaissance envers la Divine Bonté, pour toutes les grâces

qu'elle a daigné nous accorder, durant le long pèlerinage que

nous venons d'accomplir.

Il nous a été donné en effet d'assister au grand Concile

Œcuménique du Vatican, à cette réunion solennelle de tous

les premiers Pasteurs de l'Église, sous le regard et la haute

présidence du Pasteur des pasteurs, du Successeur de Pierre, du

Vicaire de Jésus-Christ

Quelle assemblée, Nos Très Chers Frères, que celle de ces

huit cents Évêques, accourus, à la voix de leur Chef, du Septen-

trion, du Midi, de l'Orient, de l'Occident et de tous les points de

la terre, au centre de la Catholicité, à la Ville Éternelle 1

Quel spectacle, vraiment digne de l'admiration des anges et

des hommes, que celui de tous ces Princes de l'Église, parés de

leurs habits sacrés, rangés dans un ordre admirable, suivant

les degrés de la hiérarchie sainte, dans l'immense et resplen-

dissante chapelle du bras droit de l'incomparable basilique de

Saint-Pierre, ayant à leur tête, dans toute la majesté de sa

sublime dignité et de son autorité suprême, le Pontife-Roi, le

grand et glorieux Pie IX, qu'ils entourent de leur amour et de

leur plus profonde vénération, Lui apportant et Lui présentant

le tribut de respect, de soumission et de piété filiale des deux

1, s iii
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cent-cinquante millions de chrétiens du monde entier, qui le

reconnaissent pour leur commun Père, et dont ils sont les

pasteurs et les interprètes fidèles
; n'ayant tous, entre eux, et

avec le Saint-Père, qu'un cœur et qu'une âme, préoccupés

comme Lui, et traitant avec Lui des grands intérêts de la vérité,

de la justice, de la religion et du salut des nations, et offrant

ainsi, dans cette ineffable union de leurs pensées, de leur

dessein et de leur action, à tout homme capable de comprendre,

une démonstration sensible, vivante et immortelle de la merveil-

leuse unité de l'Église de Dieu !

Quel honneur donc pour nous, et quel bonheur d'avoir été

appelé, non seulement à contempler ce grand spectacle, mais de

plus à prendre part à cette auguste assemblée
; à en faire partie,

et à travailler, suivant la mesure de nos forces, de concert avec

nos frères dans l'Épiscopat, à l'œuvre éminente et vraiment

divine qu'elle se propose d'accomplir pour la plus grande gloire

de Dieu, et pour le salut de son peuple ! Et cette faveur,

pourrions-nous sans ingratitude la méconnaître aujourd'hui, et

nous dispenser de vous inviter à vous joindre à nous, pour en

rendre de dignes actions de grâces au Seigneur ?

Car c'est comme votre Archevêque que nous avons été appelé

à ce Concile ; c'est à cause de vous que Dieu nous a fait la grâce

d'y assister ; c'est en notre qualité de premier pasteur de vos

âmes que nous avons dû y prendre part ; et c'est aussi dans

l'intérêt du salut de vos âmes, que nous y avons travaillé Il

vous revient donc à vous-mêmes quelque chose de notre bonheur,

et, pour cette raison, n'est-il pas bien juste que vous partagiez

notre reconnaissance, et que vous nous aidiez à nous acquitter

de ce devoir, comme il convient, et comme nous vous en

supplions.

A cette première grâce, qui nous est commune avec tous les

Pères du Concile, le Seigneur, dans son infinie bonté, a daigné

en ajouter une autre toute spéciale pour nous : malgré les

fatigues d'un long voyage, malgré la faiblesse extrême de notre

constitution et l'épuisement de notre pauvre tempérament,

malgré l'insalubrité, pour nous, du climat de Rome, il n'a pas

permis que nous ayons succombé : il nous a t> (tenu ; il nous

a conservé et ramené dans notre chère patrie, avec l'espérance

dans le cœur de pouvoir faire encore quelque chose pour son



— 705 —
service et pour le vôtre Oh ! que nous lui sommes recon-
naissant pour cette dernière grâce, et que nous nous sentons
pressé de l'en remercier ! Mais nous avons l'intime con-
viction que c'est à vos ferventes prières qu'elle nous a été ac-

cordée, et que c'est à vous, après Dieu, que nous en sommes
redevable. Vous avez donc droit à notre très sincère reconnais-
sance, vous aussi, Nos Très Ghers Frères, et nous sommes
vraiment heureux de pouvoir vous en offrir ici la plus vive

expression.

Il est vrai que l'état de notre santé ne nous a pas permis de
rester jusqu'à la fin du Concile, comme nous l'aurions bien dé-

siré, et que c'a été le sujet d'un grand chagrin pour nous d'être

obligé de nous en éloigner ainsi avant le temps. Mais nous
avons dû nous en consoler, par la considération que c'était la

sainte volonté de Dieu, qui ne nous jugeait pas digne de partager

plus longtemps les travaux apostoliques de cette vénérable

assemblée et d'en voir le glorieux couronnement
; et, disons-le

en toute simplicité, notre peine a été aussi grandement adoucie,

d'abord par l'espoir de voir finir enfin nos longues souffrances
;

puis par la pensée de la joie que nous aurions de vous revoir
;

et enfin par le désir de vous appoi-ter plus tôt la Bénédiction du
Saint-Père.

Cette haute bénédiction, à laquelle vous attachez comme nous

un si grand prix, le dimanche qui a précédé notre départ de

Rome, nous étions à genoux aux pieds de Sa Sainteté, pour la

lui demander. Le Saint-Père aime d'un amour particulier ses

enfants du Canada. Il connaît leur esprit de foi et de piété, leur

amour pour la Sainte Église et pour sa personne sacrée. Vous

lui avez donné tout récemment encore une preuve éclatante de

ces pieux et nobles sentiments, en lui envoyant, comme vous

l'avez fait, vos fils bien aimés, ces courageux enfants, qui ont

volé avec tant d'allégresse à son secours
;
qui ont laissé partout

sur leur passage un si beau souvenir de leur bonne conduite
;

qui forment aujourd'hui dans sa petite armée le corps si distingué

et si vaillant des Zouaves Canadiens
;
généreux et héroïques

jeunes gens, qui brûlent tous du désir de verser leur sang pour

la défense de la sainte cause. Ce désir de leur cœur, digne de

leur foi et de leur vaillance, nous pouvons le proclamer, et nous

sommes heureux de le faire ici, puisque nous les avons entendus

45
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nous-mêmes l'exprimer plus d'une fois. Ces soldats sans reproches

donc, qui, par leur parl'aito discipline et par l'exemple de leur

piété, font tant d'honneur tout à la fois à leur religion, à leur

patrie et à leurs familles, et qui, par toutes ces belles qualités,

ont su conquérir la haute estime de leurs chefs militaires ; ces

zouaves canadiens enfin, sont aussi devenus l'objet d'une affection

toute spéciale de la part du Saint-Pontife ; et, on le comprend

sans peine, cette affection paternelle doit s'étendre naturellement

à leurs parents qui les ont envoyés, et à tous leurs concitoyens..

Aussi est-ce avec toutes les marques d'une tendre affection, et

avec etrusion de cœur que le Très Saint-Père, se levant, se tenant

debout, a prononcé cette Bénédiction apostolique, qu'il nous a

chargé de vous apporter et de vous donner en son nom, comme
nous entendons vous la donner aussi aujourd'hui, et par les

présentes :

Benedictio Dci omnipotcntis, Patris^ et Filii, et Spiritus Sancti

descendat super te, et super omnes fidèles tuos ; super Clerum ac

populum tuum ; super seminarium luum, atque super universitatem

et omnia collefjia tua ; super communilatcs et omncs dornos institu-

tionesque reliyiosas tuas, ac tandem super omnes parentes ac fami-

lias eorum ; et maneat semper. Amen.

«Que la Bénédiction du Dieu Tout-Puissant, du Père, et du

Fils, et du Saint-Esprit, descende sur vous et sur tous vos fidèles;

sur votre Clergé et sur votre peuple ; sur votre séminaire, sur

votre université et sur tous vos collèges ; sur vos communautés,

sur toutes vos maisons et vos institutions religieuses ; sur tous

les parents et sur leurs familles ; et qu'elle y demeure à jamais.

Ainsi soit-il. »

Telle est donc la bénédiction que le Saint-Père vous a donnée

avec tant d'amour, et que nous avons le bonheur de vous apporter

aujourd'hui de sa part. C'est la bénédiction de Dieu môme,

qu'il a droit de donner à ses enfants, comme Vicaire de Jésus-

Christ. Fasse le ciel que nous ne nous en rendions jamais

indignes, afin qu'elle demeure ainsi éternellement sur nous,

selon sa prière et le vœu paternel de son cœur

Maintenant, Nos Très Chers Frères, en demandant notre congé

au Saint-Père et en obtenant la permission de nous en revenir,

nous avons compris que nous n'étions pas dispensé de l'obligation
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de coiiliuuer de coopérer, autant qu'il dépend de nous, à l'œuvre

du Concile.

Dans l'histoire des Conciles, il y a un fait évident, qu'il est bon
de vous signaler ici : c'est l'action prépondérante de la prière.

Sans doute que les considérations et les plus mûres délibérations

y tiennent une place éminente. et il faut bien qu'il en soit ainsi
;

car l'assistance promise du Saint-Esprit ne dispense i)as du travail,

et ne demande pas l'abdication de la science et de la raison ; au

contraire, elle suppose toutes ces choses et les requiert; et c'est

vraiment dans les Conciles que ces deux grandes choses, nous

voulons dire la science et la raison, se manifestent avec plus de

fécondité et de bonheur. Car la science y est toujours dirigée

par la foi ; et la raison toujours humblement soumise à l'autorité

divine, qui l'éclairé et la préserve de tout égarement; mais il

n'est pas moins vrai de dire que le Concile est avant tout une

œuvre de prière.

« Si le Seigneur ne bâtit la maison,» dit le Prophète, «c'est en

vain que travaillent ceux qui la construisent. Si le Seigneur

ne protège pas la cité, c'est en vain que veillent ceux qui la

gardent» (Ps. 126).

L'édifice auquel le Concile CEcuménique du Vatican travaille

en ce moment, c'est le temple saint de la vérité et de la justice,

qui a besoin du divin architecte; la ville qu'il garde, c'est la cité

de Dieu, qui ne saurait se défendre, si le Seigneur ne !i itrotège

Il est vrai que Jésus-Christ a promis d'être tous les jours avec

son Église, jusqu'à la consommation des siècles, afin de la

défendre contre toutes les attaques de l'enfer et de la préserver

à jamais de toute erreur ; et ses promesses sont immuables : elles

ne sauraient manquer d'avoir leurs effets; mais la certitude

d'obtenir l'assistance divine ne dispense pas l'Église de la néces-

sité de l'implorer; pas plus que l'assurance donnée aux justes et

aux pécheurs de ne jamais manquer de la grâce suffisante no les

dispense de l'obligation de recourir à la prière et à la vertu des

sacrements, qui sont les moyens ordinaires pour obtenir cette

grâce avec plus d'abondance et d'efficacité.

Les pasteurs de l'Église, assemblés en Concile, ne laissent pas

d'être des hommes faibles par eux-mêmes, et incertains dans leurs

pensées. C'est à la grâce de Dieu qu'il appartient d'éclairer leur
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intelligence, et d'élever leurs pensées, leurs paroles et leurs

jugements ù la hauteur des vérités immuables et éternelles qu'ils

doivent reconnaître et proclamer. Or c'est la prière qui est

appelée à opérer ce miracle ; et c'est ce (ju'il est aisé de compren-

dre, lorsque l'on fait attention à la manière dont le Concile du

Vatican met la prière à la tête de toutes ses délibérations.

Voyez en elTet tous ces Évèques actuellement rassemblés dans

ce Concile. Avant de faire l'oirice de juges et de docteurs dans

la foi, ils commencent par accomplir le saint devoir de la prière.

Ces ministres du Seigneur, ces successeurs des apôtres ont pour-

tant passé leur vie dans l'étude des choses de Dieu ; ce sont d(

hommes d'une haute intelligence et de travail, des docteuio

profonds, pour lesquels les sciences sacrées n'ont plus de secrets,

et auxquels nulle science humaine n'est étrangère ; et cependant,

en entrant dans le Concile, ils se souviennent qu'ils ont besoin

de prier, et qu'ils doivent avant tout être des hommes de prière.

Après avoir dit chacun en particulier leur messe le matin, tous

assistent encore, dans l'attitude du plus grand recueillement, au

Saint Sacrifice par où commence chaque Congrégation. Là, ils

implorent les lumières du Saint-Esprit; là, ils prient pour l'Église

Universelle, afin que Dieu l'exalte et lui donne la paix ; ils prient

pour le Souverain-Pontife, le Père commun des pasteurs et des

fidèles, afin que le Seigneur le protège et le soutienne dans la

sublime mission qu'il lui a confiée de gouverner l'Église entière,

et que toutes les bénédictions qu'il donne aux enfants de Dieu se

fortifient de toutes celles qu'il en reçoit ; ils prient pour leur

ciu're patrie, qu'ils n'ont pas cessé d'aimer, en se dévouant d'une

manière toute particulière au service de Dieu et de son Église
;

ils prient enfin, avec une ardeur toute spéciale, pour leur peuple,

dont ils se trouvent séparés pour un temps; pour cette portion

du troupeau de Jésus-Christ confiée a leur sollicitude, et dont ils

doivent rendre compte un jour au Souverain Pasteur des âmes.

Oui, Nos Très Chers Frères, les fidèles de leurs diocèses sont

toujours présents à leurs pensées et à leurs prières, et encore

bien plus qu'ailleurs, là, à Rome et au Concile, où ils ont la

sainte mission de s'occuper de leur salut d'une façon plus haute.

Vous étiez donc là avec nous, Nos Parères Bien-Aimés ; oui,

vous étiez là, dans notre esprit et dans notre cœur, à tous les

instants du jour; mais surtout au Saint Sacrifice de la messe,
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que nous offrions tous les malins pour vous, et lorsque, réuni au
nom do Jésus-Christ dans los Congrégations générales, avec les
autres Pères du Concile et le Saint Pontife, nous joignions nos
prières aux leurs. Et Dieu sait avec quelle ferveur nous le

suppliions d'ôtre lui-même votre pasteur, d'avoir pitié de vous,
de vous protéger, de vous préserver de tout mal, de vous
conserver dans sa grâce et son amour...

Que ne vous est-il donné. Nos Très Cliers Frères, d'assister à
ce spectacle de la prière des Pasteurs de f. uto l'Église réunis en
Concile ! Oh ! que vous seriez touchés el édifiés ! C'est là que
vous seriez convaincus que Jésus-Christ est vraiment au milieu
d'eux, selon sa promesse, et que leur prièi-e est bien cette prière

de son Église universelle à laquelle il ne peut rien refuser.

C'est là enfin que vous comprendriez le rôle de la prière dans le

Concile
;

que tout s'y fait certainement sous l'invocation et

l'inspiration de l'Esprit de Dieu, et enfin, combien cette sainte

assemblée est différente des assemblées politiques ou populaires,

qui n'ont d'autre guide que l'esprit de l'homme, et ne sont, hélas !

trop souvent, que le théâtre des passions humaines.

Mais c'est surtout lorsque le Souverain-Pontife préside lui-

même aux séances du Concile, que la prière s'élève à une gran-

deur capable de frapper les moins attentifs, et de toucher les

plus indifférents. Que n'avons-nous le temps de vous exposer,

comme il conviendrait et de manière à édifier votre piété, ces

supplications solennelles des grandes réunions du Concile ; ces

litanies touchantes où les Évoques, appelés à définir la foi,

implorer * avec tant de ferveur l'intercession des saints qui

l'ont défendue au prix de leur sang, honorée par leur science,

glorifiée par l'héroïsme de leurs vertus ; ces invocations si

fréquentes et si ardentes à l'Esprit-Saint, source de toute vérité,

de toute charité, de toute lumière et de toute force, de toute

paix et de toute justice ; auteur de toute grâce et de tout don

parfait...

Mais il est surtout une prière dont l'accent et les paroles nous

ont particulièrement ému. Laissez-nous vous la redire ici.

Nous l'entendions pour la première fois au jour à jamais

mémorable où s'ouvrait le Concile du Vatican, sous l'invocalion

de Marie Immaculée. Elle était prononcée par le Saint-Père

lui-même. Sa voix forte et pénétrante retentit encore dans nos
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oreilles

; et nous aurons toujours devant les yeux l'attitude

profondément religieuse qu'il avait en la récitant. On a l'idée

du recueillement dans la prière, quand on a vu le Saint-Ponlife

Pie IX, priant dans le Concile Œlcuménique du Vatican, en

union avec tous les Évoques du monde, au nom de l'Églis'î

entière...

Il disait donc, et toiU le concile répétait avec lui : « Nous
voici Seigneur, Esprit-Saint, nous voici ; il est vrai que le

nombre et la gi'andeur de nos péchés devraient nous retenir loin

de vous ; mais c'est en votre nom et à votre appel que nous

sommes rassemblés. Venez à nous ; soyez avec nous, et daignez

vous répandre dans nos cœurs. Inspirez nos actes
;
guidez nos

démarches ; éclairez toute notre conduite ; afin que, aidés par

votre divine assistance, nous puissions en toutes choses nous

rendre agréables à vos yeux. Soyez seuU'inspirateur et l'auteur

de nos jugements, ô vous qui, seul avec le Père, et le Fils,

possédez un nom glorieux. N^ souffrez pas que nous soyons

des perturbateurs de la paix., ô vous qui aimez la souveraine

équité. Puissions-nous ne pa-j nous laisser égarer ppr l'igno-

rance, détourner par les influences humaines ; corrompre par

l'intérêt ou par des considérations de personnes; mais unissez-

nous efficacement par le don de votre grâce toute seule, afin

que nous soyons un avec vous, et que rien ne nous fasse dévier

de ce qui est vrai. Ainsi unis en votre nom, nous garderons

exactement et de tout point, la justice avec la modération

qu'inspire la charité. Qu'ici bas nos jugements ne diflèrent en

rien des vôtres, afin CiUe plus lard, pour le bien que nous aurons

fait avec le secours «le votre grâce, nous obtenions les récom-

penses éternelles. Ainsi soit-il. »

Quelle sublime et sainte prière, Nos Très Ghers Frères !

Comme tout ce que peuvent désirer et demander à Dieu les

Pères d'un Concile Œlcuménique, y est contenu, et s'y trouve

admirablement (3xprimé !... Vous lo voyez; c'est donc sur la

grâce de Dieu avant tout que le Concile entend s'appuyer...

C'est donc su" l'assistance du Saint-Esprit, qu'il implore avec

tant de ferveur et de confiance, qu'il compte et qu'il se repose...

C'est donc c^lte assistance divine, assistance promise et assurée

par ses prières, qui donnera à ses décisions et à tous ses décrets

leur autorité, leur force et leur infaillibilité... Oui, ses jugements
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et t>es décrets seront ainsi véritablement les jugements et les

arrêts du Suint-Esprit
;

et, en les pi-oclamant pour l'instruction

et le salut du monde, les Pères du Concile Œcuménique du
Vatican pourront dire, comme les Apôtres dans le premier

Concile de Jérusalem : « Le Saint-Esprit a jugé avec nous ; et

nous avons jugé avec Lui. »

De ce que nous venons de dire de la prière dans le Saint

Concile, il suit, Nos Très Chers Frères : 1» que, bien que nous

ne puissions plus prendre part à ses délibératio.is, comme nous

avonfj bU le bonheur de le faire durant notre séjour à Rome, il

nous est cependant encore possible de l'assister dans ses travaux,

et dans l'accomplissement de son œuvre de régérération, en

priant à cette intention ;
2° que, n'ayant pas cesse d'en faire

partie- et d'être compté parmi ses membres, par la permission

que nous avons obtenue de nous en éloigner, c'est encore un

devoir pour nous de nous tenir unis d'esprit et de cœur à ceux

de nos collègues qui y sont restés présents, et de joindre sans

cesse nos prières aux leurs, afin d'implorer avec eux, et pour eux,

les lumières et l'assistanci: de l'Esprit-Saint C'est aussi ce

que nous n'avons pas manqué de faire depuis que, à notre grand

regret, nous nous sommes vu obligé de nous séparer d'eux
;
et

ce que nous avons devant Dieu la ferme résolution de faire, avec

toute la ferveur dont noas sommes capable, jusqu'à la fin de ce

grand Concile...

De là il suit encore. Nos Très Chers Frères, que vous pouvez

vous associer vous-mêmes aux Pères du Concile, et avoir part à

leur œuvre, en priant avec nous pour eux. La piété vous en fait

certainement un devoir. C'est ce que nous nous sommes proposé

avant tout de vous faire J)ien comprendre, en vous adressant

cette lettre, et c'est aussi par là que nous voulons la terminer.

N'est-ce pas pour vous en effet, Nos Très Chers Frères, comme

pour tous vos frères dans la foi dispersés dans le monde, que le

Concile œcuménique du Vatican a été convoqué ? N'est-ce pas

de /ous et de votre bien spirituel que s'occupent les Pères du

Concile ? N'est-ce pas dans la vue de vos plus chers intérêts

qu'ils travaillent, en s'appliquant comme ils font, à rechercher

les remèdes aux maux qui affligent le monde, tourmentent les

sociétés modernes, et ne peuvent manquer de causer la perte

éternelle d'une infinité d'âmes ? N'est-ce pas vous et vos enfants

ywi
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qu'ils veulent préserver de ce malheur, en vous prémunissant

contre tant d'erreurs et de vices, qui menacent le repos et lebon-

iieur des familles, aussi bien que la paix et le salut des nations ?...

Ils ont donc bien f'.clt à votre reconnaissance, à votre concours

et à votre pieuse coopération, et par conséquent à l'assistance de

vos plus ferventes prières.

Continuez donc de prier pour le Saint Concile, Nos Très Chers

Frères, car nous avons la confiance que vous avez déjà com-

mencé de prier dans cette intention, et que vous n'avez pas cessé

de le faire depuis le jour où nous vous l'avons recommandé avant

notre départ pour la Ville Éternelle. Oui, priez pour le Concile

et priez beaucoup
;
priez tous les jours, le matin et le soir; priez

surtout lorsque vous avez le bonheur d'assister au Saint-Sacrifice

de la messe, ou de vous approcher des Sacrements. En priant

de la sorte pour les Pères du Concile, vous priez pour l'Église,

votre mère, dont ils sont les pasteurs, et qu'ils représentent dans

le Concile Œcuménique
; vous priez pour la cause de Dieu,

qu'ils défendent, pour le salut du monde et pour le vôtre ; vous

aurez une parî. aux mérites de leur œuvre ; vous montrerez enfin

que vous êtes de vrais enfants de l'Église, et par là môme des

enfants de Dieu, dignes de ses bénédictions, dans le temps et

dans l'éternité ; bénédictions de Dieu, dont vous avez un gage

assuré dans celle du Saint-Père, qui est son Vicaire sur la terre,

cette bénédiction que nous venons de vous annoncer^ qu'il nous

a chargé de vous apporter, et que nous vous donnons aujourd'hui

en son nom ; bénédiction de Dieu, que nous vous souhaitons et

que nous appelons nous-même de tout notre cœur, sur vous, sur

vos enfants, et sur tout ce que vous avez de plus cher au monde.

Ainsi soit-il.

Enfin, Nos Trè.: Chei s Frères, permettez-nous de vous deman-

der un souvenir tout particulier pour cet archidiocèse, et pour

nous-même, dans ces prières que vous ferez pour le Concile et

pour l'Église : pour cet archidiocèse, qui doit être cher à vous

et à nous, et qui nous est certainement très cher à nous
;
pour

nous-même, puisque, malgré notre indignité, il a plu au Seigneur

de le confier à notre sollicitude et de nous établir le pasteur de

vos âmes... Ce que nous souhaitons pour nous-même, ce n'est ni

la santé, îii la longue vie
; il importe peu, à vous et à nous, que

nous ayons une bonne santé et que nous vivions longtemps
;
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mais ce qui nous importe infiniment à nous, et ce que nous
désirons et demandons aussi par-dessus tout, c'est de bien vivre,

et de faire un saint usage, pour le service du Seigneur et pour

votre bien, du peu de santé, et du petit nombre d'années de vie

qu'il lui plaira de nous accorder encore. C'est donc là la grâce

que nous vous conjurons de demander pour nous, au nom de

cette charité qui doit unir le troupeau fidèle à son Pasteur,

et qui nous unit certainement à vous dans le cœur de Jésus.

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée au prône des

messes paroissiales, dans toutes les églises ou chapelles où se

fait l'office public, et en chapitre dans les communautés reli-

gieuses de notre archidiocèse, le premier dimanche après sa

réception.

Donné à Québec, en notre Archevêché, sous notre seing, le

sceau de notre archidiocèse, et le contre-seing de notre secrétaire,

le dixième jour du mois di .nai, de l'an de Noire Seigneur, mil

huit cent soixante et dix.

f G. F., Arcii vèque de Québec.

Par Monseigneur,

Charles Baillargeon, Ptre, St-crétaire.

ITINÉRAIRE

DK LA VISITE ÉPISCOFALR DE 1870

{Pour le mandement^ voir page 605, en y ajoutant la note suivante.)

iV^ofe.—Monsieur le curé voudra bien remarquer que le man-

dement ci-joint est celui que nous avons donné pour la visite

générale de toutes les paroisses de l'archidiocèse, depuis que

nous en avons pris possession, et que nous adressons successive-

ment aux dites paroisses, à mesure que nous pouvons les visiter.

Il est donc à propos, en le lisant, de substituer le chiffre de

ir

m-i

;';
•: i

r-Jii;!



— 714—
1867 au mot dernière^ qui termine le premier paragraphe, où il

est parlé de l'érection du diocèse de Rimouski ; et en lisant la

date du dit mandement, de faire observer ce que nous disons

dans cette note.

1.—Juin le 21 et le 22 Saint-Pierre, (1. 0.)

2. " 22 (( 23 Saint-Laurent, "

3.— " 23 (( 24 Saint-Jean, "

4. '' 24 (( 25 Saint-François, '•

5.— '' 25 (( 26 Sainte-Famille, "

6.— " 26 i( 27 Saint-Joachim,

7.— " 27 (( 28 Saint-Tite,

8. " 28 a 29 Saint-Ferréol,

9.— " 29 a 30 Sainte-Anne,

10—Juillet 1
u 2 Château-Richer,

11. " 2 (i 3 L'Ange-Gardien,

12.— « 3 vi 4 et 5 Beauport,

13.— " 5 (C 6 Laval,

14.— " 6 U 7 Charlesbourg,

15.— " 7 il 8 Lac de Beauport,

16.— " 8 (C 9 Stoneham,

17.— '' 9 4( 10 Tewkesberry,

18.— " 10 U 11 Valcartier,

19.— « 11 (( 12 et 13 Saint-Ambroise,

20.— " 13 U 14 Loretle,

21. 14 a 15 Sainte-Catherine,

22— '' 15 a 16 Saint-Augustin,

23. " 16 u 17 Pointe-aux-Trembles,

24.— " 17 II. 18 Sainte-Jeanne,

25. " 18 u 19 et 20 Saint-Raymond,

26. " 20 (( 21 Saint-Basile,

27. " 21 (( 22 Écureuils,

28. " 22 il. 23 Cap-Santé,

29. " 23 li 24 Port-neuf,

30.— " 24 u 25 Deschambault,

31. '' 25 a 26 Saint-Alban,

32. '' 26 u 27 Casimir,

33.— " 27 u 28 Les Grondinos.

Archevêché de Québec, 26 mai 1870.

C. Bah^largeon, Pire, Secrétaire.



— 715—

CIRCULAIRE

A UBBSIRURa LR3 OtJBiS DU DIOCàsi

INVASION DES fAnIINS

Archevêché de Québec, 27 mai 1870.

Monsieur le Cu.'é,

Le Canada est menacé d'une nouvelle invasion des Féniens, et,

cette fois, on a la certitude qu'un certain nombre d'entre eux ont
traversé la frontière. Au premier avis, les troupes régulières de
Québec et de Montréal et quelques compagnies de volontaires

sont partis pour aller à leur rencontre, et il y a lieu de croire

que déjà elles ont eu avec l'ennemi un engagement où elles ont

eu tout l'avantage. Mais il paraît qu'un plus grand nombre de
Féniens s'ébranlent de toutes les parties des États-Unis pour se

joindre aux premiers, et pour attaquer le Canada sur différents

points de la ligne si étendue qui le sépare de cette République.

Le Gouvernement Fédéral, averti du danger, s'est empressé de

donner ordre à toutes les compagnies de volontaires de la Puis

sance de se tenir prêtes à partir, au premier signal, pour voler à

la défense du pays, et il pourrait arrive' qu'il fût obligé défaire

un semblable appel à toute la Milice Canadienne.

Dans ces circonstances, la ligne de conduite du Clergé est

toute tracée : il doit user de toute son influence pour engager

les volontaires et les miliciens à faire noblement leur devoir.

Tous comprendront facilement que la religion et la patrie les

obligent également à unir leurs efforts, pour repousser les as-

saillants, et protéger contre les ravages d'une invasion, leurs

familles, leurs amis, leurs propriétés, en un mot tout ce qu'ils

ont de plus cher au monde. Que les parents n'oublient pas qu'ils

se rendraient coupables devant Dieu et devant les hommes si,

dans leur tendresse pour leurs enfants appelés sous les armes,

ils allaient les détourner d'obéir à ce que leur commande le

devoir et l'honneur. Que dans tout le pays, nos volontaires se

montrent disposés à courir à la frontière, et il n'y a pas de doute

que les ennemis qui nous menacent, frappés de noire empresse-

M
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ment à nous défendre, ne soient bientôt convaincus de leur

impuissance à nous envahir, et à prendre pied dans le pays.

Vous voudrez bien, Monsieur le curé, rappeler à vos jeunes

gens la bravoure déployée par leurs aïeux, à toutes les époques

de notre histoire, quand il s'est agi de la défense de nos foyers

domestiques, et ils ne manqueront pas do saisir cette occasion,

pour prouver que le noble sang qui coule dans leurs veines n'a

pas dégénéré.

Que le Dieu des armées bénisse ces vaillants soldats qui, par

son ordre, vont aller combattre de la sorte pour la plus belle des

causes
;
qu'il les couvre de son bouclier sur le champ de bataille,

et qu'il daigne surtout les ramener bientôt dans les bras de leurs

bien aimés parents. Telle sera la prière continuelle de leur

premier Pasteur et de tous ceux qu'anime l'amour de la religion

et de leur pays.

Je demeure, avec un bien sincère attachement,

Monsieur le Curé,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

f G. F., Archevêque de Québec.

CIRCULAIRE

À MBSSIBURS LKS CURÉS DU DIOCfcSR

INORNDIE UU SAOUBNÀY

Archevêché de Québec, 28 mai 1870.

Monsieur le Curé,

Quand la présente vous parviendra, vous aurez lu dans les

journaux les détails navrants de lincendie qui vient de réduire

en cendres un si grand nombre des établissements du Sagneuay.

Ce désastre, joint à celui du môme genre qui a de nouveau

plongé dans l'affliction la pauvre ville de Québec, vous aura sans
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doute causé, comme à nous, la plus profonde douleur. Ce qui le

fait déplorer encore davantage, c'est qu'il s'est appesanti sur ces

hommes laborieux et pleins de courage qui ont ouvert le Sague-

nay à la colonisation, au prix de tant de sueurs et de fatigues,

et qui déjà commençaient à recueillir, dans une modeste aisance,

le fruit de leurs durs et pénibles travaux.

Je ne viens pas en ce moment recourir à votre charité en

faveur des incendiés de Québec, qui ne doivent compter en ce

moment que sur les sympathies de leurs concitoyens ; mais je

viens la réclamer avec confiance pour ce grand nombre de mal-

heureux du Saguenay qui, dans l'espace de six heures, sur un
parcours de trente-cinq lieues, ont vu détruire par le feu tout ce

qu'ils possédaient au monde. Cinq cent neuf familles ont tout

perdu dans l'incendie : maisons, granges, meubles de ménage,

bardes, instruments d'agriculture, animaux, provisions, etc., tout

est devenu la proie des flammes, qui n'ont pas même épargné le

grain semé dans la terre. Cent quarante-six autres familles,

sans avoir été ruinées aussi complètement, sont toutefois réduites

à un état de dénûment qui demande également un prompt

secours. Ce sont donc 655 familles, formant 4585 âmes, qui se

trouvent sans asile et sans pain. Or, ce sont nos frères qui

souffrent de la sorte, et, dans leur infortune, c'est, après Dieu,

vers nous qu'ils tournent leurs regards, dans l'espérance que

nous aurons pitié de leur misère. Pourrions-nous être insen-

sibles au malheur qui les accable ?

'
Vous voudrez donc bien faire connaître à vos paroissiens toute

l'étendue de la calamité qui vient de frapper un si grand nombre

de leurs frères du Saguenay, et les inviter à les soulager prompte-

ment et en proportion de leurs moyens. Vous déciderez s'il est

à propos de faire faire à cet effet une collecte à domicile, ou de

vous borner à la faire dans l'église. Dans l'un et l'autre cas,

cette collecte devra être annoncée au prône, un dimanche

d'avance, pour que chacun ait le temps de s'y préparer.

Nos pauvres incendiés recevront avec reconnaissance tout ce

qui pourra être recueilli de la sorte en argent, bardes, étoffes,

grain et provisions propres à être conservées. L'argent sera

envoyé directement à l'adresse de Monsieur Bolduc, prêtre de

l'Archevêché. Quant aux effets, de quelque nature qu'ils soient,

.f f

,ki
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ils devront être mis dans des caisses ou sacs portant pour

adresse : « Comité du fou de Chicoutimi, » et être envoyés,

suivant qu'il sera plus commode, soit à Québec, chez Monsieur

M. Price, coin des rues Saint-Pierre et Saint-Paul, soit au quai

de la Rivière-du-Loup, aux soins de Monsieur le curé Lagueux,

soit au quai de la Malbaie, aux soins de Monsieur le curé Doucet.

Au malheur que nous déplorons, vient s'ajouter de plus la

perte de deux chapelles, ainsi que de tous les ornements, vases

sacrés, linges, etc., qu'elles renfermaient : celle de Saint Jérôme,

sur le lac Saint-Jean, avec le logement du prêtre et ses dépen-

dances, et celle de la Pointe-aux-Trembles, sur le môme lac,

laquelle n'est encore qu'en desserte. Pour réparer cette perte,

j'ai pensé que je pouvais recourir avec confiance aux fabriques

du diocèse. Je vous prie donc. Monsieur le Curé, d'inviter la

vôtre à faire une légère offrande, pour aider les pauvres colons

ruinés par l'incendie à reconstruire au plus tôt leurs chapelles.

Tous soupirent après le moment où ils verront la maison du

Seigneur s'élever de nouveau au milieu d'eux, car rien ne peut

mieux contribuer que ce spectacle à les consoler, et à redoubler

leur courage, pour les faire travailler à se relever de leur ruine.

La somme ainsi donnée par chaque fabrique devra être égale-

ment adressée à Monsieur Bolduc, mais désignée séparément,

pour être employée à la reconstruction des chapelles.

Je vous prie de donner lecture de la présente au prône (le der-

nier paragraphe excepté), le premier dimanche après sa réception,

et de l'accompagner des commentaires que vous jugerez les plus

propres à bien faire connaître la grandeur du mal auquel il s'agit

de remédier.

Recevez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon bien sincère

attachement.

f C. F., Archevêque de Québec.
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CIRCULAIRE

AU 0LRRO& DU D I C À S II

AU SUJET DU 0001 CIVIL

i m

Archevêché de Québec, 31 mai 1870.
Monsieur,

Pendant mon séjour à Rome, j'ai appris avec chagrin les

discussions qui avaient eu lieu dans les journaux de ce pays, sur

la matière importante et délicate de l'instruction publique et des

lois civiles qui la régissent dans notre province. Malheureuse-

ment, dans ces discussions, quelques membres du clergé se sont

laissés emporter par leur zèle au-delà des bornes de la prudence,

de la convenance et de la vérité. Ils auraient dû ne pas oublier

qu'en l'absence des Évoques de la province, il ne leur appartenait

pas de s'engager, sans mission et sans autorité, dans une sem-

blable polémique, et de traîner plus ou moins directement leurs

supérieurs ecclésiastiques devant le tribunal incompétent des

lecteurs d'un journal. Tout au moins fallait-il dans la forme et

dans le fond, se tenir en garde contre toute exagération.

A la distance où j'étais, j'ai cru devoir m'abstenir de parler, parce

que, comptant me retrouver bientôt au milieu de mon clergé, je

voulais prendre une connaissance plus parfaite du débat. J'avais

aussi à cœur de considérer avec calme les principes qui doivent

nous servir de guide sur une question aussi importante.

Jésus-Christ a dit à l'Église : Docete omnes gentes docentes

eos servare omnia quœcumque mandavi vobis (S. Mat. XXVIII).

A elle seule donc a été confié l'enseignement de la doctrine de

Jésus-Christ, depuis les éléments du catéchisme, jusqu'aux plus

sublimes vérités de la théologie. Par sa constitution divine, elle

a le droit et le devoir de veiller à ce que la foi et les mœurs de

la jeunesse chrétit i.ne soient sauvegardées dans les écoles, et que

ces biens précieux n'y soient point exposés au danger de se

perdre. Et, comme il ne saurait y avoir de droit contre le droit,

l'État ne peut jamais entraver l'autorité de l'Église, quand il

s'agit de la foi et des mœurs. Pour cet objet, l'Église doit avoir

entrée dans les écoles, non par simple tolérance, mais en vertu
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de sa mission divine; les lois civiles en cette matière ne créent

point des droits nouveaux à l'Église, mais ne font que reconnaître

et constater ceux qu'elle tient de son divin Fondateur. Se

contenter de moins que cela, serait faibles^^e et trahison.

Voilà pourquoi une des plus pernicieuses erreurs de notre

siècle, est celle qui prétend soumettre l'éducation de la jeunesse

à la direction exclusive de l'État, dételle manière que l'Église n'y

ait plus d'autorité pour sauvegarder la foi et les mœurs de ses

enfants. On veut des écoles sans Dieu et sans religioi;, comme
on veut un État sans Dieu et sans religion C'est là ce qu'a voulu

condamner Pie IX dans les 45^ et 47» propositions du Syllabus.

Mais, partir de la condamnation de ces propositio s pour

refuser à l'État toute intervention dans l'instruction littéraire et

scientifique de la jeunesse, en tant que la fin légitime de la société

et le bien commun le demandent; pour stigmatiser comme usur-

pation sacrilège toute loi civile concernant l'éducation de la

jeunesse
;

pour dire enfin, que, par sa constitution divine,

l'Église doit avoir seule la direction positive des écoles, môme
en ce qui concerne les lettres et les sciences naturelles, ce serait

méconnaître à la fois la logique et l'enseignement des docteurs

les plus autorisés.

Je n'examine pas ici la question de savoir si nos lois d'éduca-

tion sont aussi parfaites qu'elles pourraient l'être, ni si elles sont

strictement conformes aux principes que je viens d'exposer. Sur

ce dernier point, d'accord avec quelques-uns de mes vénérables

sufTragants, j'ai voulu avoir l'opinion d'un savant canonisle

romain, Monseigneur de Angelis, honoré de la confiance de

plusieurs congrégations de Cardinaux, et du Souverain-Pontife

lui-môme, qui lui a confié des chaires dans l'Université Romaine

et dans son Séminaire diocésain. Pour cet effet, nous lui avons

remis entre les mains le texte môme de la dernière loi d'éducation,

avec une série d'articles publiés contre cette môme loi dans une

feuille de Québec. Vous trouverez ci-après sa réponse, à la suite

de laquelle je joins une note dont l'autorité est encore plus haute,

puisqu'elle émane d'une commission pontificale, composée de

savants appelés de divers pays.

Vous pourrez remarquer, dans la première de ces deux notes,

ce que l'auteur dit de la prudence avec laquelle doivent se con-

duire les membres du clergé, quand il s'agit de réclamer les
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justes droits de l'Église. Leur devoir est d'appuyer et de seconder
les Évoques, qui ont mission et autorité pour cela, et qui sont
plus h portée de juger de la gravité du mal, dus moyens à
prendre pour y remédier, et du temps le plus opportun pour le

faire. En agissant autrement, on risque de compromettre grave-
ment la sainte cause que l'on veut faire triompher. On risque
aussi quelquefois de se trouver en contradiction ouverte avec ses

supérieurs, comme il est arrivé pour les écoles normales, dont
l'auteur de certaines correspondances demande l'abolition, tandis

que les Pères du premier Concile de Québec déclarent qu'ils

vont faire tous leurs efforts pour en obtenir l'établissement. In

primis auiem satagemus, disent-ils, ut scholam moderatricem

(vulgo dictam 7iormalem) ad magistros, sana doctrina, bonisque

moribus informandos, obtineamus (Décret xv. De scholis mîxtis).

Pour vous donner un exemple de la réserve avec laquelle

procèdent les Évoques et le Saint-Siège, dans les questions si

délicates des rapports de l'Église avec l'État, je puis vous citer

ce qui a été fait au sujet d'un décret de notre dernier Concile

Provincial, concernant certains articles du Code Civil du Bas-

Canada, qui paraissent n'être pas assez en harmonie avec les lois

et les droits de l'Église. Croyant ne pouvoir s'entourer de trop

de lumières sur une matière aussi grave, les Évoques de la

Province réunis à Rome, ont consulté le savant canoniste romain

dont j'ai fait mention plus haut. Vous trouverez ci-après, en

troisième lieu, le préambule de sa consultation, où il fait un si

si bel éloge de l'ensemble de notre Code Civil que l'on a voulu

faire considérer comme anti-catholique. L'on a oublié que les

codificateurs, en vertu de la loi (ch. n des Statuts Refondus),

n'avaient d'autre mission que de recueillir et de mettre rn ordre

nos vieilles lois françaises imprégnées en général de l'esprit

catholique, mais non de composer un droit nouveau. Ils avaient

sans doute la liberté de suggérer les amendements qu'ils croiraient

à propos d'y faire introduire, mais, par la même loi, les juges de

la Cour du Banc de la Reine et de la Cour Supérieure pouvaient

seuls être consultés sur leur travail, et encore fallait-il qu'ils

fussent invités par le gouvernement à émettre leur avis. Quant

aux Évoques, la loi précitée, qu'on y fasse bien attention, ne

leur donnait pas le même privilège, et il ne leur a été, non plus,

ni offert ni accordé. Au reste, Monseigneur de Angelis, tout en

46
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faisant la part do l'élogn, n'a [)as manqué do signaler dans notre

code certains défauts qui n'avaient pas d'ailleurs échappé à

l'examen des Pères de notre dernier Concile. Son opinion et le

texte entier du code ont été soumis à la Sacrée Congrégation

de la Propagande, qui, avant de prendre une décision, fora

examiner le tout à loisir. En attendant le jugement final du

Saint-Siège, les Évoques gardent et garderont le silence sur le

code et sur ses défauts. Qu'il y a loin de cette réserve et de

cette prudence à la précipitation avec laquelle on livre quelque-

fois à la publicité ses remarques et ses crili(iues, sans les avoir

mûries, sans avoir pris conseil de ses supérieurs, et sans avoir

assez approfondi les principes de la véritable science !

D'après tout ce que je viens de dire, vous conclurez. Monsieur,

que personne, aucun prêtre sui'lout, ne devrait se lancer dans

de semblables polémiques, sans s'être préalablement autorisé de

l'approbation de l'Ordinaire. Vous ne devrez donc pas trouver

mauvais que je rappelle à tous ce que dit à ce sujet la 10« règle

de l'Index, et que je leur recommande strictement de s'y con-

former.

Nous vivons dans un temps où le clergé a besoin plus que

jamais de se tenir uni à ses chefs, et d'éviter soigneusement de

donner prise aux ennemis de la religion. C'est le conseil que je

crois devoir donner à tous mes chers co-opérateurs dans le mi-

nistère sacré, en leur mettant sous les yeux ces paroles si graves

d'un de nos Conciles Provinciaux :

« Ul sccurc prœesse possint saccrdotcs^ ail S, Bcrnardus, subessc et

ipsi cui (lebent non (IrdUjncniur. » Episcopo initur suo obedinnl,

ciquc subjaceant : ipsi rcvcrcniiam promiisam^ et debitum obsc-

quium, sempev^ ubique cl in omnibus prœstent. Quiquid vctat,

fugianl ; quidquid mandat, promplo et alacri animo fidclitcr cxse-

quantur, ita ul omncs, humili siibjcctione, summaque animarum

cum Episcopo consensione, cullatis in unum studiis in opus minis-

terii in sedificationem corporis Christi, vires suas unanimiter

impendant (Décret du 2e Concile de Québec. De Vita et honeslatc

Clericorum^ art. 10).

Recevez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon bien sincère

attachement.

f G. F., Archevêque de Québec.
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I.

OPINION DE WONSKKiNKLH DE ANC.ELIS, SUR LA LOI d'ÉDUCATION.

« Jus Ecclosiœ quoad iiislructionein ex diviiiu sua missione iu
(luobus cousislit : h Doclrinam religiosam Iradere a prima
instrucliono usquo ad culmen llu'ologicœ sciunlia) ad Ecclesiaui
exclusive ijerlinot

;
quod munus Episcopus, IHoecesis Evan(jclùta^

sive per so, sivo per suos substitulos prajslat, vol alii ab eo
rccepta docli-hia. 2'> Quod perlinol autom ad alias scionlias,

Ecclesia iiivigilal, no onores spargantur vel circa religionem
vel circa moralitatem. Roliquum perlinot ad Slatum, et

quandoquo oliain ad privatos cum minori vel majori a Statu

dopondeulia, proul fort consuotudo et praxis rationabilis locorum.

« In modcrnis ordinationibus civilis Status duo prœcipue mala
occurrunt : 1" Ratio instruclionis rommunis civium per scliolas

qua; niixU' appeliantur, et hoc priosertim in inl'eriori instructione,

est gravissimum malum propter poriculum subversionis. 2» Non
rolinquilur plona Episcopis vigilanlia sive in lextibus examin-

andis sivo in personis instructioni praiposilis, ne errores fidoivel

moralitali contrarii dissemiaenlur.

(I Proposila autom lox Rogionis Ganadensis Inferioiis videtur

scliolas mixtas excludere. Sed videndum est, an in facto Epis-

copi omnimodam servent liberlatem quoad lextmim approbatio-

nem et directionem scholarum: pluries enimlegisverbaduriora

videntur, sed in applicatione aliter se res habet.

« At si in facto ha3C lex Rcligioni Gatholicaî in totum non con-

venit, correclio ab Episcopis potenda est. Nunquam vero pro-

banlur illi clamores qui ab inferiori clero iiunt sive in publicis

foliis, sive, quod pejus est, in cathedra ; tum quia id ordinis

hierarchici et debitœ subjectionis regulam turbat, tum quia ex

talibus clamoribus efFectus felices nunquam habiti sunt.

« Quod demum dicitur de taxa pro instructione imposita super

bonis ecclesiasticis, normale hoc non est, prsesertim quoad bona

Seminariorum, quœ ad instructionem ecclesiasticam exclusive

ordinantur. Verum Ecclesia hac de re nostris prœsertim tem-

r.fî
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poribus tacere potius consuevit, qiiam movere querelas, quas

factura omnino inutiles ostendit. »

« Romœ, 15 Martii 1870.

(Sign.) Philippus de Angelis, Pr. »

IL

NOTE DE LA COMMISSION SUR L ENSEIGNEMENT.

« 1° Non negaii débet jus potestatis laicae providendi institu-

tioni in litteris ac scientiis ad suum legitimum finem, et ad

bonum sociale, ac proinde negari non débet eidem potestati

laicse jus ad directionem scholarum, quantum legitimus ille finis

postulat.

« 2o Asseri ion débet potestati ecclesiasticae velut ex divina

constitutione consequens auctoritas ad positivam directionem

scholarum, quatenus in iis lilterse et scientise naturales tra-

duntur.

« Sed 30 vindicari débet Ecclesiœ auctoritas ad directionem

scholarum, quantum ipse finis Ecclesiœ postulat, adeoque asseri

débet jus et officium prospiciendi fidei et christianis moribus

juventutis caiholicae, hocque ipso cavendi, ne pretiosa hœc bona

per ipsam institutionem in scholis corrumpantur.

« 40 Hoc jus Ecclesise in se spectatum non minus ad superiores

quam ad inferiores scholas extenditur. Geterum per se clarum

est, exercitium hujus juris in applicatione ad diversos terminos

necessario debere esse diversum. »

III.

PRÉAMBULE DES REMARQUES DE MONSEIGNEUR DE ANGELIS SUR LE

CODE CIVIL DU BAS-CANADA.

lo Codex civilis canadensis non débet illis modernis aequiparari

pênes diversos Europse populos et alibi vigentibus, qui Napo-
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leonicum imitati sunt, imo fere exscripserunt. In multis siqui-

dem differt ab iis novissimse civilitatis codicibus, meliorem
formam exhibet et plures cavet errores. NuUus ex memoratis
codicibus, eam retinet et ad minus revereturreligionis calholicae

doctrinam et praxim, sicut iste prœstat, prsesertim in iis articulis

qui vel Ecclesise statum, vel instituta religiosa vel matrimonium
respiciunt. Et ut unum afferam exemplura, in quonam ex

modernis codicibus leguntur verba quœ habentur in alinéa art.

129 ? Hœc sunt : « Cependant aucun des fonctionnaires ainsi

autorisés ne peut être contraint à célébrer un mariage contre

lequel il existe quelque empêchement d'après les doctrines et

croyances de sa religion et la discipline de l'Église à laquelle il

appartient. »

2o Ratio hujus disparitatis est quod moderni illi codices, anti-

quis legibus spretis, quse concordiam inter Ecclesiam et Statum

servabant, novum jus civile populis proposuerunt ducti vel

spiritu indifferentige circa religionem, vel odio contra Ecclesiam

catholicam. E contra vero, codex canadensis antiquas leges

regionis servat non multis mutatis et moribus populi mullum

defert. Paucis proinde demptis posset hic retineri ut bonus

codex catholicse gentis, nisi quod respiciat populum mixtœ reli-

gionis, qufe est actualis regionis conditio.

30 Hoc tamen elogium non impedit quominus nos non tenea-

mur nonnuUa in eo reprehendere, quae vere emendanda super-

sunt.

u

CIRCULAIRE

DISOONTINUATION DB LA VISITE PASTORALE

Archevêché de Québec, 8 juillet 1870.

Monsieur le Curé,

J'ai été obligé d'interrompre, hier, ma visite pastorale, par

suite de la détérioration de ma santé, et je me vois dans l'impos-
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sibilité de la continuer, cette année. Je regrette de ne pouvoir

m'acquitter de ce devoir do premier Pasteur, et de contrarier de

la sorte les dispositions que vous aviez prises pour y pî'éparer

vos paroissiens. Vous voudrez bien leur faire part de la peine

que j'en ressens, et les informer que, s'il plaît à Dieu de me
rendre la santé, je serai heureux d'aller leur faire visite, l'année

prochaine.

Je demeure avec un bien sincère attachement,

Monsieur le Curé,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

-|- C. F. , Archevêque de Québec.

CIRCULAIRE

JHWR r,A RKTUAITK KCOLÉSIASTIQUE

Archevêché de Québec, 16 juillet 1870.

Monsieur,

Je vous informe que la retraite de Messieurs les Curés s'ouvrira

au Séminaire, mardi, le '23 août prochain, au soir, pour se

terminer mardi, le 30 du même mois, au matin. Celle do

Messieurs les Vicaires, et autres prêtres obligés à l'examen

annuel, s'ouvrira à l'Archevêché, jeudi, le 8 septembre, au soir,

et se terminera jeudi, le 14 du même mois, au matin.

{Le reste comme à la paye 312.)
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CIRCULAIRE

PUIÈRES POUR L'aRCHEVÊQUK MALADR

Archevêché de Québec, 12 août 1870.

Monsieur le Curé,

Je regrette d'avoir à vous informer que, depuis le jour où
Monseigneur l'Archevêque a été obligé d'interrompre la visite

de son diocèse, il y a un mois, sa santé a toujours été en décli-

nant. Hier, le mal avait empiré à un tel point qu'il a cru devoir,

par prudence, se faire donner le Saint-Viatique, et il a pu le

recevoir, à jeun, à une messe privée qui lui a été dite dans la

chapelle de l'Archevêché. Ce matin, comme il se sentait très

affaibli, on lui a administré, sur ses instances, le sacrement de

l'Extrême-Onction, avec application de l'indulgence in articula

mortis.

Vous connaissez les titres qu'a le vénérable Prélat à l'amour

et à la reconnaissance de son clergé et de son peuple qu'il a tant

aimés. Tous se feront donc un devoir d'adresser au ciel leurs

plus ferventes prières, pour obtenir la conservation de ses jours

précieux. Je crois aller au-devant de leurs désirs, en vous invi-

tant à célébrer une messe solennelle à cette fin, dans le cours de

la semaine qui suivra la réception de la pi'ésente. Dans les églises

de la ville où se fait l'oflico public et dans toutes les chapelles

de nos communautés religieuses, il convient de substituer à cette

grand'messe l'exposition du Très Saint Sacrement, depuis la

première messe du matin jusqu'à VAiigelus du soir.

Que le Dieu des miséricordes qui comluit aux portes de la mort

et qui en ramène, daigne écouter les siipplicationsqui vont s'élever

vers lui pour conserver le Pasteur à son troupeau.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très linmble et très obéissant serviteur,

G. F. Gazeau, V G.

n r-i
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CIRCULAIRE

Ali SUJRT DKS ZOUAVES PONTIFICAUX

Archevêché de Québec, 19 août 1870.

Monsieur le Curé,

Je suis chargé par Monseigneur l'Archevêque d'appeler votre

attention sur une lettre circulaire, en date du premier du cou-

rant, adressée au clergé de la Province par le comité canadien

des Zouaves Pontificaux, siégeant à Montréal. En vue des dan-

gers qui menacent de nouveau le Saint-Siège, par suite du retrait

des troupes françaises des États-Pontificaux, le comité désire

envoyer à Rome de nouveaux détachements de jeunes volon-

taires Canadienss, disposés, comme ceux qui les y ont précédés, à

verser leur sang pour la défense du chef auguste de l'Eglise.

Au milieu de la maladie qui met ses jours en danger, notre

vénérable Pontife se sentirait vivement consolé, s'il apprenaii

que chaque paroisse de son diocèse ambitionne l'honneur d'être

représentée dans cette phalange de héros chrétiens, qui vont

ainsi se dévouer au service de la plus sainte des causes. Il n'y

a pas de paroisse si pauvre qui ne puisse envoyer un zouave à

l'armée Pontificale, et il en est un bon nombre qui pourraient

facilement en fournir plusieurs. Il ne s'agit pour cela que de

trouver vingt piastres pour chaque zouave, outre ce qui lui est

nécessaire pour sa montée à Montréal. Or, il est facile de

réaliser cette petite somme, soit par une souscription à domicile,

soit par une collecte dans l'église.

Je vous prie donc, Monsieur le Curé, de proposer la bonne

œuvre à votre paroisse, et de lui en bien faire connaître tout le

mérite. Si aucun volontaire ne se présente, elle peut du moins

y contribuer par une aumône qui viendrait en aide aux paroisses

plus capables de fournir des soldats que de l'argent.

Pour le recrutement, il importe de bien faire attention aux

conditions exprimées à ce sujet dans la lettre circulaire du
comité de Montréal qui va être reproduite dans nos journaux.
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Monsieur Casgrain, vicaire de Québec, ayant bien voulu rem-

placer Monsieur Gauvreau, pour l'Œuvre des Zouaves, je vous
invite à vous mettre en rapport avec lui, si vous avez besoin de
renseignements. C'est aussi à lui que devra être envoyé l'argent
recueilli dans chaque paroisse pour la même œuvre.

Je suis bien aise de pouvoir vous annoncer que Monseigneur
l'Archevêque éprouve, en ce moment, un mieux assez sensible,
quoiqu'il ne soit pas encore hors de danger.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

C.-F. Cazeau, V. G.

CIRCULAIRE

A MESSIEURS LES CDRÉS

INTITATIOM À ACHETER DES HOSTIES CHEZ LES SŒUES DE LA CHARITÉ

Archevêché de Québec, 10 octobre 1870.

Monsieur le Curé,

L'Hospice de la Charité de celte ville a trouvé, dans la confec-

tion des hosties, depuis le commencement de son existence, une de

ses principales ressources pour le soutien des œuvres qui lui sont

confiées. Mais Monseigneur l'Archevêque a appris avec chagrin

que, sous ce rapport, il n'a pas reçu, dans ces derniers temps, le

même encouragement que par le passé. Cependant les besoins

de cette institution se multiplient, et les bonnes religieuses qui

la dirigent ont besoin plus que jamais que leur charité soit

secondée. Vous ferez donc beaucoup de plaisir à notre vénérable

Archevêque, et vous ferez en môme temps une bonne œuvre, en

faisant prendre à l'hospice les hosties dont vous avez besoin pour

votre'église. Il est à désirer que les industries exercées par nos

;t#
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communautés pauvres soient encouragées de préférence, surtout

par le clergé et les fabriques.

L'invitation que je fais plus haut, quant aux hosties, ne regarde

pas les paroisses ou missions du district de Chicoutimi, ni celles

qui avoisinent la Rivière-du-Loup, où l'on pourra se pourvoir

comme à l'ordinaire.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Curé,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

C.-F. Cazeau, V. G.

CIRCULAIRE

A uessibdrsSles cubés

POUR ANNONCEB LA UOBT DE UONSEIONEDB BAILLARGEON

Archevêché de Québec, 13 octobre 1870.

Monsieur le Curé,

La mort vient de mettre un terme aux suffrances qu'endurait

notre saint Archevêque ; il est décédé, ce soir, à cinq heures

vingt minutes, dans les sentiments de la plus entière résignation

à la volonté de Dieu et de la plus vive confiance dans sa miséri-

corde.

En communiquant cette triste nouvelle au clergé du diocèse,

que le vénérable défunt affectionnait si sincèrement, nous nous

empressons de vous inviter à remplir à son égard, en commun
avec vos paroissiens, un devoir que nous commande à tous

l'Église, et que nous dictent d'ailleurs la reconnaissance et la

piété filiale. Ce devoir, c'est d'offrir au ciel nos plus ferventes

prières, pour obtenir, du Souverain Pasteur des âmes, qu'il

daigne accorder à son fidèle Ministre cette couronne qu'il a

méritée à juste titre, par une vie dont tous les instants, malgré
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une santé toujours chancelante, ont été employés si efficace-
ment au service de l'Eglise.

Le regretté Prélat, ayant bien voulu nous charger de l'admi
nistration du diocèse, scde vacante, permettez que nous vous
recommandions de chanter un service solennel dans votre église
pour le repos de son âme, le premier jour libre après sa sépul-
ture, qui aura lieu dans la cathédrale, mardi, le 18 du courant
à 9 heures et demie du matin.

'

Nous avons l'honneur d'être,

Monsieur le Curé,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs,

CF. Gazeau, Ptre,

E.-A. Taschereau, Ptre.

MANDEMENT
DE MKSSIKUBS LES ADMINISTRATEUBS A l'OCCASION DE LA MORT DE MONSKIUNKCR

C. F. BAILLARGEON ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC

CHARLES -FÉLIX GAZEAU et ELZÉAR -ALEXANDRE
TASCHEREAU, Administrateurs de l'Archidiocèse, set/e vacante,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses,

et à tous les Fidèles de l'Archidiocèse, Salut en Notre-Seigneur.

Déjà, Nos Très Cliers Frères, vous avez appris la nouvelle du
grand malheur qui vient de frapper l'Archidiocèse de Québec.

Monseigneur Charles-François Baillargeon, notre vénérable eD

bien-aimé Pasteur, a rendu à Dieu, jeudi dernier, sa belle âme
faite pour le ciel. Nous n'avons pas besoin de faire ici son

éloge, car vos regrets et vos pleurs montrent assez combien vous

saviez apprécier les qualités éminentes dont le Seigneur l'avait

enrichi. Jamais en effet nous ne pourrons oublier cette douceur

qui lui captivait tous !es cœurs ; ce zèle dont il était embrasé

pour le salut de nos âmes ; cette charité qui le faisait compatir

''Il c
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à toutes les douleurs ; cette piété qui respirait dans toutes ses

actions ; cette mortification qui, malgré la grande faiblesse de

sa santé, ne lui permettait pas de se reposer, ni de se ménager,

quand il s'agissait de remplir le moindre de ses devoirs.

Nous avons tous été. Nos Très Chers Frères, les témoins et les

objets de cette sollicitude pastorale qui le consumait jour et

nuit, et, si quelque chose pouvait nous consoler de sa perte, ce

serait la pensée qu'il a été ce Bon Pasteur dont Notre-Seigneur

a voulu nous donner dans sa propre personne un modèle parfait.

Une vie si remplie de bonnes œuvres ne méritait-elle pas d'être

couronnée par une heureuse mort ? Ah 1 sans doute, si nous

devions en juger, suivant les idées du monde, il faudrait plaindre

le regretté prélat de ces cruelles douleurs qui l'ont tourmenté

pendant tout le temps de sa longue maladie ; il faudrait le

plaindre de cette agonie si pénible qui a été pour lui une chaîne

non interrompue de souffrances presque intolérables. Mais aux

yeux de la foi, quelles richesses dans cette entière résignation à

la volonté divine dont il nous a donné l'exemple ! Quels mérites

sans nombre dans cette patience inaltérable qui laissait à peine

soupçonner le supplice continuel qu'il endurait ! Quelle couronne

enfin dans cette union continuelle à Jésus souffrant sur la croix !

car, nous en avons été les témoins dans ses derniers moments,

le vénérable malade aimait à tenir le crucifix dans ses mains

défaillantes, et approchait souvent de ses lèvres ce signe d'amour

et de salut, en demandant à Dieu d'avoir pitié de son âme. Ce

recours à la miséiicorde de Dieu était sa consolation et son

espoir, quand la pensée des redoutables jugements de Dieu se

présentait à son esprit.

Entrons, nous aussi. Nos Très Chers Frères, dans les senti-

ments qui animaient le Pasteur vénéré dont nous déplorons la

perte, et continuons d'élever vers Dieu nos mains suppliantes,

pour lui demander d'exercer ei sa faveur cette clémence dont a

besoin toute âme appelée à comparaître devant le tribunal du

juste Juge qui sonde les cœurs et les reins, suivant l'expression du

Roi Prophète. « Dieu, » s'écrie le saint homme Job, « les

cieux ne sont pas purs à vos yeux, et vos anges mômes ne sont

pas sans tache devant votre lumière ! »

Mais, tout en nous acquittant de ce devoir de reconnaissance

et de piété filiale à l'égard de l'auguste défunt, n'oublions pas
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que nous en avons un autre non moins important à remplir
envers l'Église de Québec, maintouant privée de son époux.
Nous devons nous efforcer d'obtenir du ciel que le temps de son
veuvage soit abrégé, et qu'elle puisse bientôt être consolée dans
sa douleur, par le choix d'un nouveau pasteur qui soit le digne
héritier de la sollicitude et des vertus de celui dont elle pleure
la mort. Les temps sont difBciles, mille dangers menacent de
nous envahir, et le diocèse a besoin plus que jamais de posséder

à sa tête un homme rempli de lumière, de sagesse et de courage,
qui puisse conjurer le péril, et conduire le troupeau avec force

et suavité dans les sentiers de la justice. Il est donc de notre

intérêt comme de notre devoir d'adresser à Dieu nos plus

ferventes prières, pour le supplier de nous accorder ce Pasteur

selon son cœur.

Chargés conjointement et séparément de l'administration de

l'archidiocèse, pendant la vacance du siège, nous nous empres-

sons de vous faire part des mesures qui ont été prises, soit par

le prélat défunt, soit par nous, afin que tout soit maintenu, autant

que possible, dans l'Église de Québec, pendant l'intérim, sur le

même pied qu'avant le décès de son Pasteur.

1» Nous renouvelons et confirmons, en tant que de besoin,

toutes les ordonnances, statuts, règlements de discipline, défenses

et réserves en vigueur dans l'archidiocèse, au moment de la mort

de Monseigneur Baillargeon.

2o En vertu de l'article 28 d'un induit du Saint-Siège, en date

du 22 septembre 1861, et valable pour dix ans. Monseigneur

Baillargeon, étant autorisé à communiquer les pouvoirs contenus

dans cet induit, pour être exercés même après sa mort, les a

communiqués dans leur entier aux administrateurs. Il a aussi

donné à Messieurs Alexis Mailloux et Louis Proulx, ci-devant

ses Vicaires-Généraux, et à Monsieur Dominique Racine, ci-

devant son Vicaire-Forain, le pouvoir de dispenser des empêche-

ments de mariage, comme ils l'ont eu jusqu'ici. En outre, par

une lettre en date du 14 octobre courant, les mômes ont reçu de

nous le pouvoir de dispenser des bans de mariage. On pourra

donc s'adresser à eux comme de coutume pour les dispenses en

pareils cas.

S" Les Messieurs ci-dessus nommés, ainsi que les archiprêtres,

ont aussi été autorisés à exercer, dans les mêmes lieux et de la
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môme manière que ci-devani, tous les pouvoirs énoncés dans

l'article X (Ordonnances diocésaines, page 95, nouvelle édition)

du règlement concernant la juridiction. Il n'y a d'exception que

dans les cas réservés par la bulle u Sacramcnlum pœnilenliœn de

Benoît XIV, et avec celui d'absoudie par eux-mêmes pour les

cas réservés à l'Ordinaire.

4° Nous continuons, dans les mômes limites de temps et de

territoire, aux archiprôtres et à tous ceux qui en jouissaient le 15

du courant : 1° le pouvoir d'absoudre de ces mômes cas réservés

à l'Ordinaire; 2» les facultés énoncées, sous les numéros trois et

quatre du môme article X du règlement concernant la juridiction.

5» Nous renouvelons et confirmons les permissions spéciales

données de vive voix, ou par écrit, à certains prêtres d'inviter

des confrères à prêcher ou à confesser dans leurs paroisses ou

missions.

G'' Nous renouvelons et confirmons également, en tant qu'il

peut être nécessaire, les pouvoirs dont jouissent les prêtres auto-

risés à confesser les religieuses.

7" Enfin, le Concile Œlcuméniquo du Vatican étant interrompu

par force majeure, le Pater et VAvc que l'on récitait ci-devant

pour son succès, ù l'issue de la grand'messe ou messe conventuelle

du dimanche, sera dit jusqu'à nouvel ordre pour obtenir au plus

tôt du ciel le choix d'un digne successeur à l'Archevêque défunt.

Sera le présent mandement lu et publié (excepté les articles 3«,

4e, 5" et 6e) au prône de toutes les églises ou chapelles parois-

siales et autres où l'on fait l'oflice public, ainsi qu'en chapitre

dans toutes les communautés religieuses, le premier dimanche

après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Archidiocèse

et le contre-seing du secrétaire de l'Archevêché, le dix-huit

octobre mil huit cent soixante-dix.

C.-F. Cazeau, Ptre,

E.-A. Taschereau, Ptre,

Administrateurs.

Par Messieurs les Administrateurs,

C. Baillargeon, Ptre,

Secrétaire.



— 786—

CIRCULAIRE

Air OLRRO& nu DiuoisR

CONTIKUATION DR CERTAINS POUVOIRS

Archevêché de Québec, 22 octobre 1870.

Monsieur,

Nous venons de recevoir de son Émiuence le Cardinal Barnabo
une dépêche télégraphique nous annonçant que le Souverain

Pontife a bien voulu nous accorder, pour tout le temps que
durera notre charge d'administrateurs, les pouvoirs extraordi-

naires dont jouissait notre regretté Archevêque, au moment de

son décès Nous nous empressons de profiter de ce privilège,

pour tirer d'inquiétude ceux des prêtres du diocèse qui ont reçu

communication de quelques-uns de ces pouvoirs, soit de vive

voix, soit par écrit, mais qui les ont perdus par la mort du véné

rable Prélat. Nous les autorisons donc, par la présente, à

continuer d'exercer ces mômes pouvoirs jusqu'à nouvel ordre,

en par eux se conformant aux conditions auxquelles ils leur ont

été communiqués.

Nous avons l'honneur d'être,

Monsieur,

Vos très humbles et obéissants serviteurs,

G. F. Gazeau, Ptre,

E.-A. Taschereau, Ptre,

Administrateurs.

ïiiii
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CIRCULAIRE

SOCliTiS BIOBJtTE^—CONCILE DU VATICAN—Z0UAVB8 PONTIFICAUX

Archevêché de Québec, 30 décembre 1870.

Monsieur le Curé,

Nous avons reçu dernièrement de Son Éminence le Cardinal

Préfet de la Propagande une lettre dont nous vous envoyons le

texte et la traduction. Vous voudrez bien lire celle-ci à votre

prône, avec la présente circulaire, et accompagner cette lecture

des remarques que vous jugerez nécessaires pour préserver votre

peuple du péril. Quoique, grâces à Dieu, les sociétés condamnées

par l'Église ne soient guère connues dans la plupart de nos

paroisses de campagne, il est bon néanmoins de mettre les fidèles

en garde contre les tentatives des hommes coupables qui

voudraient les engager à en faire partie. Il importe surtout de

le faire dans les paroisses d'où partent, chaque année, un certain

nombre de jeunes gens pour aller travailler aux États-Unis, où

les sociétés de cette espèce sont très nombreuses.

Comme le remarque le Cardinal Barnabo, toutes ces sociétés

ne sont pas également dignes de réprobation, ni également

frappées des peines de l'Église ; mais elles offrent toutes plus ou

moins de dangers pour le salut de ceux qui s'y engagent et pour

le repos public. Un bon chrétien, un homme qui a à cœur son

salut, s'en tiendra toujours soigneusement éloigné.

Voilà pourquoi les Pères du IV» Concile de Québec, dans leur

mandement commun du 14 mai 1868, ont cru devoir adresser

aux fidèles de la province ecclésiastique les avis suivants, qu'on

ne saurait trop leur répéter. Après avoir signalé les sociétés

secrètes défendues par l'Église sous peine d'excommunication,

les Pères continuent ainsi :

« Tenez-vous également éloignés de certaines autres sociétés

u moins secrètes, il est vrai, mais encore trop dangereuses. Sous

» prétexte de protéger les pauvres ouvriers contre les riches et

» les puissants qui voudraient les opprimer, les chefs et les
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M propagateurs du cos sociétés chorchonl à s'élever ctùsVnricliir

I) aux (lépeus de ces mômes ouvriers souvent trop crédules. Ils

» font sonner bien haut les beaux noms de protvclion mutuelle et

I) de charité^ pour tenir leurs adeptes dans une agitation conti-

» nuelle et fomenter des troubles, des désordres et des injustices.

» De 1j\ résultent pour les pauvres ouvriers deux grands malheurs.

» D'abord, ils s'exposent au danger de perdre leur foi, leurs mœurs
» et tout sentiment de probité et de justice, en faisant société avec

» des inconnus qui se montrent malheureusement trop habiles à

» leur communiquer leur propre perversité. En second lieu, l'on

» a vu, ici comme aux États-Unis, comme en Angleterre, comme
)i en France et partout ailleurs, les tristes fruits de ces conspira-

» tions contre le repos public. Les pauvres ouvriers n'en ont

» retiré qu'une misère plus profonde, une ruine totale des indus-

» tries qui les faisaient vivre, et quelquefois môme, les rigueurs

I) de la justice humaine sont venues y ajouter des chAtiments

» exemplaires. »

» Croyez-le donc bien, Nos Très Chers Frères, lorsque vos

» pasteurs et vos confesseurs cherchent à vous détourner de ces

» sociétés, ils se montrent vos véritables et sincères amis ; vous

» seriez bien aveugles si vous méprisiez leurs avis pour prêter

» l'oreille à des étrangers, à des inconnus qui vous llatlent pour

» vous dépouiller, et qui vous font de séduisantes promesses pour

» vous précipiter dans un abime, d'où ils se garderont bien de

» vous aider à sortir. »

A la suite de la lettre de Son Éminence, nous reproduisons,

pour votre direction particulière dans la pratique, une partie de

l'instruction donnée par feu Monseigneur Baillargeon, au sujet

de ces sociétés. Rien de plus propre à établir l'unité d'action

dans tout le clergé du diocèse, et à assurer par conséquent le

succès des efforts que son zèle lui inspirera pour prévenir ou

extirper le mal.

Nous avons reçu par la dernière malle anglaise la Bulle du 20

octobre dernier, par laquelle le Souverain Pontife ^ie IX remet

à des temps meilleurs la continuation du Concile Œcuménique

du Vatican. Vous en trouverez le texte à la fm de la présente

circulaire. Vous y remarquerez que c'est la volonté de Sa Sain-

teté que, dans l'intervalle, l'on puisse gagner l'indulgence du

47

' r



738 —

Jubilé accordée par ses lettres du 11 avril I8G9, tout aussi bien

que si le Concile était en session. Vous pourrez prendre de là

occasion de rappeler aux fidèles l'obligation qui leur incombe de

prier avec plus de ferveur que jamais pour la sainte Église, leur

mère, exposée à une des plus rudes épreuves qu'elle ait jamais

eu à subir; de prier aussi pour le Souverain Pontife, notre père,

aujourd'hui captif entre les mains des ennemis de toute religion

et de toute vertu, et privé prr conséquent de l'indôp'^ndance et

de la liberté qui lui sont nécessaires, pour remplir la charge du

ministère apostolique que Notre Seigneur lui a confiée.

Nous croyons utile de vous rappeler ici, qu'en vertu d'une

réponse de la Sacrée Pénitencerie du Ut Juin 1869, ceux qui ont

déjà gagné l'indulgence du jubilé, peuvent la gagner de nou-

veau autant de fois qu'ils accompliront les conditions voulues.

Seulement, les confesseurs ne pourront pas user une seconde

fois, en leur faveur, des facultés extraordinaires du jubilé, si,

après avoir été une fois absous des cas réservés, ils y sont de

nouveau retombés. Au besoin, les confesseurs pourront nous

demander des facultés spéciales.

Nous nous trouvons dans la nécessité de faire de nouveau

appel à la charité des fidèles, pour nous mettre en état de payer

les frais du rapatriement de nos Zouaves Pontificaux. Ces frais,

par suite de l'invasion de Rome et de la mauvaise foi de la Puis-

sance qui s'en est emparée, sont beaucoup plus considérables que

nous n'avions pu prévoir. D'après le compte qui nous est

envoyé par le comité de Montréal, la part du diocèse de Québec,

dans les frais encourus, est de S20G9.00. Il nous restait $351.83

de la collecte faite, sur l'invitation de feu Monseigneur l'Arche-

vêque, par une lettre circulaire du 19 août dernier. Pour nous

acquitter, nous avons dû emprunter la balance, qui est de

SI 71 7.17; c'est pour payer cette dernière somme que nous

demandons aujourd'hui votre concours et celui des fidèles de

votre paroisse. A cet effet, nous vous prions de faire une quête

dans votre église, en janvier prochain, un dimanche que vous

aurez iiîdiqué d'avance au prône de votre messe paroissiale, et

d'en envoyer le produit, avant le 15 février suivant, à Monsieur

Laliberté, aumônier de l'Archevêché. Il nous répugne de prendre

cette balance sur le denier de Saint-Pierre, dont le Souverain

Pontife a besoin plus que jamais, maintenant qu'il a été dépouillé
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de toutes ses ressources, et nous sommes sûrs d'avance une vous
partagerez là-dessus notre manière de voir.

Enfin, comme il est question de faire prochainement le recen
sèment des différentes provinces qui composent la Puissance du
Canada, permettez-nous de vous inviter à rappeler à votre peuple
la nécessité qu'il y a de bien se conformer à ce sujet aux
prescriptions de la loi. Vous n'aurez pas de pc;ne à lui faire
comprendre que c'est son intérêt, comme son devoir, de ne rien
cacher de tout ce qui peut contribuer à faire connaître le chiffre
de la population et les ressources de notre province de Québec.

Nous avons l'honneur d'être.

Monsieur le Curé,

Vos très humbles et obéissants serviteurs,

G.-F. Gazeau, Ptre,

E.-A. Taschereau, Ptre,

Administrateurs.

INSTRUGTIO S. G. DE PROP. FIDE.

Revme Domine,

Gum huic Sacrœ Gongregalioni chi-istiano nomini propagando
innotuerit in Ganadre praesertim Provinciis nonnullas Sécrétas

Societates novam quamdam speciem prœ se ferentes exortas

esse, quas inter Societas vulgo dicta « Société des Cordonniers »

praîsignatur, eadem S. Congregatio opporlunum existimat D.

Tuam prœsentibus literis adhortari, quatenus pro ea qua in ex-

ercendo concredito munere duceris sollicitudine, lum super

preefata Societate, tum super aliis similibus invigilandum cures.

In primis autem pra; oculis habeatur oporlet S. Rom. et Univers.

Inquisilionis Decrelum aimo 1846editum. « Societates occultœ,

de quibus in Pontificiis Constitulionibus sermo est, eœ omnes

intelliguntur, quœ adversus Ecclesiam vel Gubernium sibi ali-

quid proponnnt, exigant vel non exigantasuis asseclis juramen-

tum de secreto servando. » Quod vero attinet ad operai-iorum

Sodalitates, cavendum in praxi, ut optime animadvertitconcilium

plenarium Baltimorense II jam a S. Sede recognitum, ne sub
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praetextu quod nihil aliud sibi propouant, quam socioriim in

pi'opria arte exercenda mutuam tutelam ac juvamen, quidquam
adraittatur, quod seclis damnalis faveat, neve operarii qui hisce

Societatibus nomeii dant, pravis subdolisque malorum hominum
artibus inducantur, ut contra juslitise leges laborem ab ipsis

debitum subtrahant, vel alio quovis modo eorum, quibus subji-

ciuntur jura lœdant. NuUa insuper ratione lolerata3 haberi

possunt Societates illœ, cujuscumque naturœsint, in quibus socii

jurejurando sese adstringunt ad obtemperandum iis, quaî a

cœtus superioribus jussa forte fuerint, vel etiam secretum ineunt

fœdus, quod neque interroganle légitima auctoritate violari

impune possit. Illi tandem cœtus illiciti prorsus habendi sunt,

in quibus ila arcto fœdere socii in mutuam defensionem conjun-

guntur, ut exinde turbarum velcredium periculum oriatur. Quœ
quidem omnia si rite prœ oculis habeanlur, optime constare

poterit an praBmemorata Societas aliseque hujusmodi Sodalitates

ex illis sint, quîe Pontiliciis Constitutionibus comprehenduntur.

Quamvis autem de Societatibus sermo sit, qiiaî districtis juris

Ecclesiaj censuris haud comprehendi videantui-, optime tamen

se gérant animarum Pastores, si lldeles eorum cune concreditos

ab iisdem quantum fieri possit arcere conentur, cum hujusmodi

cœtus pro animabus periculis plenos esse dubitare non liceat.

Quaî D. Tuœ significans. ac insimul rogans ut singulis Provin-

ciœ suffraganeis communicare studeas, precor Deum ut Te diu

sospitet ac servet.

Romai ex fed. S. C. de P. F. die 16 Novembris 1«70.

D. TuîE

Addictissimus,

(Sign.) Al. Gard. Barnabo, Pr.

l'Subsign.» JoANNEs Simeoni, Secretarius.
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( Traduction.)

La Sacrée Congrégation de la Propagande ayant appris que,
surtout dans les Provinces du Canada, il s'est formé quelques
sociétés secrètes d'une espèce nouvelle, au nombre desquelles se

trouve celle qui est communément appelée Société des Cordonniers,

cette Congrégation a jugé opportun de vous exhorter par les

présentes lettres à exercer, au sujet de cette Société et d'autres

semblables, la vigilance, la sollicitude et le zèle qui vous animent
dans la charge qui vous est confiée. Avant tout, on doit se rap-

peler le décret de la Sainte Inquisition Romaine et Universelle,

de l'année 1846, dans lequel il est défini qu'il faut regarder

comme sociétés secrètes, prohibées par les Constitutions Apos-

toliques, toutes celles qui trament quelque complot contre l'Église

ou contre l'État, soit que l'on y exige le serment de garder le

secret, soit qu'on ne l'exige point. Quant aux sociétés d'ouvriers,

comme le remarque avec justesse le second concile plénier de

Baltimore, qui a été approuvé par le Saint-Siège, il faut prendre

garde, sous prétexte de n'avoir en vue que le secours et la pro-

tection mutuelle des associés, de ne rien faire qui favorise les

sociétés condamnées par l'Église. De plus, les ouvriers qui font

partie de ces sociétés doivent craindre de se laisser entraîner,

par les ruses et les artifices d'hommes méchants, à violer les lois

de la justice, soit en ne travaillant pas autant qu'ils y sont tenus,

soit de quelqu'autre manière à l'égard de ceux qui les emploient.

On ne peut nullement regardei* comme tolérées les sociétés, de

quelque nature qu'elles soient, dans lesquelles on s'engage par

serment à obéir à tout ce qui sera commandé par les chefs de la

société, ou à garder inviolablenient le secret, môme quand on

serait interrogé par une autorité légitime. Enfin on doit regarder

comme absolument illicites, ces sociétés dont les membres s'en-

gagent tellement à se défendre les uns les autres, qu'il en résulte

un danger de troubles et de meurtres. Au moyen de ces prin-

cipes, on pourra facilement juger si la Société des Cordonniers, et

antres semblables, sont du nombre de celles qui sont condamnées

par les Constitutions Apostoliques. Même dans le cas où ces

sociétés ne paraîtraient [»as frappées des peines les plus sévères

de l'Église, les pasteurs des Ames fi^nut très bien de détourner.

'i 1



autant que possible, les fidèles confiés à leur sollicitude de s'y

agréger, parceque on ne peut douter qu'elles ne soient très dan-

gereuses pour les âmes.

Veuillez communiquer la présente lettre aux Évoques suffra-

gants de la Province.

Je prie Dieu de vous protéger et conserver.

Rome, au Palais de la Propagande, le 16 novembre 1870.

Votre très dévoué,

Al. Gard. Barnabo, Préfet.

Jean Simeoni, Secrétaire.

(Extrait de la Circulaire du \o Février 1867.)

« Cum autem taies associationes periculo non careant, sive

erga publicam quictem, sive erga fidem aut mores indivi-

duoriim, pastores et confcissarios moncmiis ut subditos suos ab

iis, quantum fieri poterit, hortationibus et ronsiliis avertant.

Nulli tamon socio denegantla erunt sacramcnta occlesiîe,

dummodo sequentes condiliones se observaturuiu promittat :

1" Ut paratus sit talem socit.'tatem dcrelinquere statnn ac

Sancta Sedes. vel Ordinarius, i-am condomnaverit
;

2« Ne, sub prœtextu mutua* tutelie ac juvaminis, (juidqiiam

admittatur quod sectis damiiatis faveat, aut inducat poriculum

turbarum aut cîBdium, vel tandem justiliie leges quovis modo
Isedat

;

3" Ut oniniuo abstineal a jurejuranflo per (]aod sese obligarot

ad obtemperandum qnibnsvis jussionibus ;i\it legibus Rec.toriim

Societalis, vwl ad taie secreti l'œdus ut, nequeetiaai inlerrogaiil»'

légitima potestate, violari impune possit. »
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Plus PP. IX.

AD FUTURAM REI MEMORIAM.

Postquam Dei munere OEciimcnici Valicani Goncilii célébra-

tionem inire anno proxime snperiori Nobis datum esl, vidimus

sapientia virtiite ac sollicitiidirie Patrum qui ex omnibus orbis

terrarum partibus frequentissimi convenerant maxime adniteute,

ita res gravissimi hujus ot sauctissimi operis procedere, ut spes

cerla Nobis affulgeret eos fructus quos vehomenter optabamus,

in Religionis bonum et Ecclesife Dei humanœque Societatis

utilitatem ex illo fore féliciter profecturos. Etsane jam quatuor

publiais ac solemnibus Sessionibus habitis salutares atque oppoi*-

tunaî in causa fldei Constitutiones a Nobis eodem sacro appi\)-

bante Concilio editse ac promulgata? fuerunt, aliaquo fumcausam

fldei tum ecclesiasticœ disciplinée spectanlia ad examen a Patribus

revocata, quœ suprema docentisEccIesiie auctoritate brevi s^iinciri

ac promulgari possent. Coufidebamus istiusmodi labores com-

muni Fraternitatis studio ac zelo suos progressus habere, et ad

optatum exitum facili prosporoque cursu pi.'rduci posso ; sed

sacrilega repente invasio hujus Alin;e Urbis, St'dis Nostrte, et

reliquarum temporalis Nostne dilioiiis regionum, qua contra

omue fas civilis Nostri et Apostolic;i3 Stulis Principatus incoii-

cussa jura iucredibili porfidia et audacia violata sunt, in eam

Nos rerum condilionom conjecit, ut sub hostili iominatione et

potestate, Deo sic permitlente ob imperscrulai'iiiaa judicia sua,

penitus constituti s^imus. In hac luctuosa rerum conditione,

cum Nos a libero expedito nsu suprema* anctoritatis Nobis

divinitus coUata' multis modis impediamur, cumque probe

intclli'^amus minime ipsis Vaticaui Goncilii Patribusiu hac Aima

Urbe, praniiclo rerum statu manente, necessariam libertatem,

securitatem, Iranquillitatera suppetcre et constare posse ad res

Ecclesiaî Nobis um rite ptTtractandas, cumquo praitorea nécessi-

tâtes Fidelium, m laiitis iisque nolissimis Europa," calamitatibus

et molibus, t.M Past*H-^'s a suis Eccl(>siis abesse haud patiantur ;

idcirco Nos. eo resadducl.is magno curn aninii Nostri mœrore

piM-spicientes, ut Valncanu-a Concilium lali in tcmpore cursum

suum ominitiiK) tenere Jiou pn^it, prœvia niatura deliberatione,

nu.iu proi^rio ejusdeim Vaticnni OEcumenici Goncilii celehratir»
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nem nsque ad aliud opporlunius et commodius tempus perhanc

Sanctam Sedem declarandnm, Apostolica auctoritale tenore

prsesentium suspendimus, et suspensam esse nunciamus, Deum
adprecantes auctorem et vindicem Ecclesiœ Siiœ, ut submotis

tandem impedimentis omnibus Sponsae Sufe fidelissimse ocius

restituât libertatera ac pacem. Quoniam vero quo pluribus et

gravioribus periculis malisque vexatur Ecclesia, eo magis

instandum est obsecrationibus et orationibus nocte ac die apud

Deum et Patrem Domini Nostri Jesu Cristi, Patrem misoricor-

diarum et Deum totiiis consolationis, volumus ac mandamus, ut

ea quie in apostolicis litteris die 11 Aprilis anno proxime

superiori datis, quibusindulgentiamplenariamin forma Jubilaù

occasione Œcumenici Goncilii omnibus Ghristifidelibus concessi-

mus, a Nobis disposita ac statuta sunt. juxtamodumetrationem
iisdem litteris praîscriplam in sua vi firmitate et vigore perma-

neant, perinde ac si ipsius Goncilii celebratio procederet. Hœc
statuimus nimriamus volumns mandamus, contrariis non obstan-

tibus quibuscumque ; irritum et inane decernentes si secus super

bis a quo(iuam quavis auctoritale scienter vel ignoranter conti-

gerit atlontari. Nulli ergo omnino hominum liceat banc paginam
Nosirorum suspensionis nunciationis voluntatis mandati ac

decreli Infringere vol ei ausu tomerario contraire. Siquisautem

hoc attentart; prœsumpserit, indignationem Oninipotentis Dei et

Beatorum Pétri ac Pauli Aposlolorum Ejus se noverit incursu-

rum. Ut autem e.'cdem pra3sentes litteraî omnibus quorum
interest innotescant, volimius illas sou earum exempla ad valvas

Ecclcsiœ Lateranontiis et PiasilicaB Principis Apostolorumnec non

S. Mariœ Majoris da Urbo affigi et publicari,sicque publitatas et

affixas omnes et singulos quos ill:e concernunt perinde arctare,

ac si unicuique corum nominatim et personaliter intimatœ

fuissent.

Datuni Rom;e apud S. Potrum sub annulo Piscatoris die 20

Octobris Anno MDCGGLXX.

Pontilicatus Nostri Anno vicesimoquinto.

N. Gard. Paracciani Clarelli.
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QU.^STIONES ANNO 1871

OOLLATIONIBUS THEOLOQICIS D13CUTIEND.E IN ARCHIDIŒCKSI QUEBKCRNSI

MENSE JANUARIO.

Sempronius, parochus, in concione affirmât omni prorsus

merito destitui omnem actnm in quo finis quemlibet defectum

habet, vel qui non informatur motivo charitatis, aut saltem

aliqiio motivo supernaturali. Hoc autem probat ei I. Cor. X,
3t. Omnia in gloriam Dei facile. Imo affirmât malum esse

quidquid ad Deum non refertur inlentione positiva saltem

moraliter persévérante, et teneri unumejuemque qui velit mérita

acquirere, ssepius renovare intentionem suam, v. g., actu refe-

rendo opéra sua ad Dei gloriam singulis diebus. Hsec audiens

Titiùs, vicarius, quœrit quid de singulis affîrmationibus senliendum ?

Sempronius novam parochiam ingressus sub initio quadrage-

simse. in sacristia forte invenit ea omnia quœ, singulis annis

inservire debent in altari quod rubricœ prfescribnnt pro reposi-

tione et asservatione SS. Sacramenti a missa feriie V in eœna

Domini usque ad officium sequentis diei. Inter hœc parameula

multa sunt nigra ; adest pictura magna qua; crucem Domini

représentât ; altéra refert imaginem Ghristi mortui et in

sepulcro decumbentis
;
plura alla ila comparata sunt ut in memo-

riam revocent Ghristi patientis vel mortui historiam. His

omnibus consideratis, Sempronius qurerit :

1» Quid rcprœsentel allarc illud ornalum cwn velis cl luminibus^

de quo in rubrica missalis post missam ferise V in cœna Domini ?

An tumulum Chrisli, vel thronum pro exaltatione SS. Sacramenti?

2*» Quomodo ornari débet ?

3o Quid de diversis paramenlis cl picluris inventis in sacristia ?

MENSE MAIO.

Sempronius, parochus, forte comperit nulliter sed bona fide

contractnm fuisse malrimonium Titii cum B.eitha, quia Berthse

kiiâi
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prior maritus, qui putabatur mortuus, adhuc vivebat temporo

celebrationis et decessit solummodo sequenti die.

Quia hoc matrimonium putativum jam a pluribus annis

existit, et plures fllii ex eo nati sunt, optandum est ut convali-

detur
; sed ex altéra parte timet parochus ne sponsi moniti

renovare consensum récusent et cum magno scandalo parochise

et familiîB detrimento, ab invicem sese séparent propter jurgia

Optimum consilium putat parochus esse ut obtineatur sanatio,

seu dispensatio in radice, quam scit ab cpiscopo posse concedi vi

cujusdam indulti apostolici.

Hac occasione quseritur :

1° Quid est dispensatio, seu sanatio , in radice ?

2° Quomodo explicantur varii ejus effectus ?

3° Qusenam conditioncs requiruntur ut possit locum habere ?

4o Tandem quid respondere potuit et debuit Episcopus in casu ?

Caius sacerdos quotiescumque in ecclesia aliéna célébrât,

semper dicit missam hujus ecclesiœ, juxta illud : Officium scquitur

personam^ missa vero locum.

Titius vero contendit missam semper concordare debere cum
ojjicio quod recitavit celebrans et ideo in ecclesia aliéna nuUum
respectum habet ad ritum, vel qualitatem oflicii quod ibi cele-

bratur. Quœritur :

1» Quœnam sunt rcgulx circa celebrationem missœ in ecclesia

aliéna ?

2o An regu'se illœ obWjant sub gravi, vel suh levi ?

3o Quid sentiend%m de principiis quse a Caio et Titio invocantur ?

MENSE JULIO.

Potrus a confessario intorrogalus utrum prœcepto audiondi

missam diebus dominicis et festis satisfecerit, respondet se nunc

pluribus anxietatibus in hac materia torqueri. 1" Quia plurics

non audivit missam intcgram, nec omissionom reparavit otsi

facillime posset ;
?" Quia s.Tpe sacerdotem celebranlem nec
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vidit, nec audivit

;
3" Quia sfepe pr.-esentiam mère externam

habiiit hoc modo : Ego veniebam, inquit, ad ecclesiam quia
piitabam hanc obligationem mihi incumbere, sed semel ingressus

in ecclesiam varios motus sacerdotis considerabam, de colero

iiuilas preces effuiidebam, et sœpe vanis vel profanis cogitatio-

nibus distrahebar. His auditis, confessarius anxius in se

quœrit :

If» Quivnam priescnlia corporalis rcijuiratur ad salisfacicndum

prxcepto missx in dominicis et frslis ?

2o An qui culpabiliter, vcl inculpabililer non adfuit alicui parti

missx^ teneatur supplere si possit ?

3» An necesse sit ut quis vidcat, vel audiat cclcbrantcm ?

4" Quxnam atteniio requiralur in missa audienda de prxcepto ?

5° Quid tandem de Pctro ?

Qusei'itur : 1" An pcculiarc sepulcrum pro parvulis baptizatis

omnino statuendum sit, lia ut in parte cœmcterii adultis destinata,

illos scpclire prohibitum sit ?

2» An diebus quibus adultorum funus prohibetur, pro parvulis

etiam vetitum sit ?

3o Quare crux sine hasta in his parvulorum funeribus, deferr

mandetur ; et flores eorum cadaveribus superimponi statuatur ?

MENSE OGTOBRI.

(FIT ELECTIO SEGRETARn PER SCRUTINIA SECRETA.)

Titius negociator valde dives, eo prrecipue spectat, nt opes

fortunasque suas amplificet. Nihil quidem vel injuste, vel

fraudulenter ugit, aliquando etiam nonnihil eleemosynœ nomine

pauperibus largitur. At totus est in negotiando, ita ut vix ei

lempus supersit quo missaî diebus festis intersit, et aliquando,

sed rarisisime, ad pœnitentiœ et eucharistiaî sacramenta accédât.

Parce et restricte se suamque familiam alit, et adeo exiguos

sumptus in cultum, vestitumqne suum et familia3 facit, ut pau-

peribus similiores quam honestis viris, ipse ejusque filii videantur.

<i'-^\«
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Ëxprobratus a quodam amico utpote avaritiœ vitio laborans,

suspicaturutrum rêvera res ita sit
;
quare adconsiliiimmaturius

capessendum, ad confessarium accedit, et totam agenda) vitse

suœ rationem exponit. Confessarius vero secum quœrit :

1°. Quid sit avaritia ?

2o. Utrum TUius avarus dici debeat, et ita quidcm, ut in eo vilii

génère graviter peccet ?

Qiueritur : Utrum diebus non impeditis liberum sit celebranti

quamlibet légère missam ex quatuor missis qux pro defunctis in

romano missali assignantm\ vel certus ordo et régula tenenda sit î

CIRCULAIRE

RiPONSK DU PAPK À UNR ADRRSSR—SAINT J()SRPH PATRON DE L'£gLISR-

PRIÈRES POUR LE CONCILE DISOONTINUÊES—PRIÈRES POUR LA FRANCE

Archevêché de Québec, 13 février 1871.

Monsieur le Curé,

Nous nous empressons do vous communiquer la réponse qu'il

a plu au Souverain Pontife de faire à l'adresse que les évoques

et les prêtres de la province, réunis à l'occasion des funérailles

de feu Monseigneur Baillargeon, s'étaient fuit un devoir d'adresser

à Sa Sainteté, pour protester contre l'attentat qui l'a dépouillée

de sa puissance temporelle.

Déjà, conformément à l'invitation de notre lettre circulaire du

30 décembre dernier, les fidèles du diocèse ont adressé à Dieu

leurs ferventes prières, pour qu'il daigne mettre bientôt un

terme aux épreuves de l'Église et de son Chef vénéré. Si, dans

son infinie sagesse, il ne lui a pas encore plu d'exaucer nos

vœux, ne nous laissons pas aller au découragement; ne cessons

point de tenir nos mains suppliantes élevées vers le ciel, car

c'est à la persévérance dans la prière que Notre Seigneur a
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promis la victoire. Dieu veut éprouver notre foi et notre

confiance, afin d'avoir à récomponser l'une et l'autre d'une

manière plus sensible. Notre joie et notre consolation seront

d'autant plus grandes, que nous aurons pris une part plus active

au triomphe de l'Église, par notre persévérance dans la prière.

L'approche du mois de mars nous suggère la pensée de vous

envoyer la traduction du décret publié à Rome, le 8 décembre

dernier, dans lequel le Saiut-Père, louché des maux de l'Église

catholique, lui donne pour patron le glorieux Saint Joseph,

l'époux de Marie Immaculée, le gardien fidèle de Jésus. Vous

y verrez tracés en peu de mots l'origine, le fondement et les

caractères de la dévotion à Saint Joseph. Vous y remarquerez

que le Saint- Père, en déclarant ainsi Saint Joseph Patron de

l'Église catholique, a voulu nous donner un nouveau motif

d'espérance dans l'intercession de ce glorieux patriarche, que

Jésus lui-môme a honoré sur la terre par son obéissance filiale.

Nous serions donc bien aises d'apprendre que, dans les diffé-

rentes paroisses et missions de ce diocèse, on aura fait tous les

jours du mois de mars, quelques exercices de piété en l'honneur

de Saint Joseph, pour honorer ainsi le nouveau titre de Patron

de l'Église catholique, que le Saint-Père vient de lui décerner.

Pour exciter davantage la piété de votre peuple à l'égard de ce

grand saint, vous pourrez lui rappeler qu'un induit du 6 février

1870, permet «aux fidèles de ce diocèse, qui font publiquement

tous les jours du mois de mars les exercices en l'honneur de Saint

Joseph, premie" ptitron du pays, de gagner toutes les indulgences

accordées aux perscumes qui font les exercices du mois de mai

en l'honneur de la lUenheureuse Vierge Marie, pourvu qu'elles

observent les conditions et prescriptions auxquelles sont attachées

les mêmes indulgences» (Circulaire du 18 mars 1870).

Vous trouverez d'ailleurs, à la suite de la présente circulaire,

un décret général antérieur à cet induit, qui accorde la même

faveur à tous les fidèles de l'univers ; nous croyons devoir vous

l'envoyer, parce qu'il parait avoir été très peu connu jusqu'ici.

Nous avons la ferme confiance que les fidèles du diocèse

s'empresseront d'honorer avec une piété croissante ce grand saint

que le Canada a choisi, il y a deux siècles et demi, pour patron

et prolecteur. Voici à ce sujet les propres paroles d'un des
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premiers missionnaires du pays (le Père Lecaron, Récollet).

« 1624. Nous avons fait une grande solennité où tous les habitants

» se sont trouvés et plusieurs sauvages, par un vœu que nous

)) avons fait à Saint Joseph, que nous avons choisi pour patron

» du pays, et protecteur de cette église naissante. »

Ce sera donc une des gloires de notre Église du Canada d'avoir

eu, dès son origine, pour patron et pour protecteur spécial, ce

glorieux patriarche qu'un des plus grands Pontifes qui se soient

jamais assis sur la chaire de Saint Pierre, a choisi pour patron

et pour protecteur de l'Église universelle, au milieu de la terrible

tempête dont elle est assaillie. Et si la Divine Providence a tant

de fois protégé visiblement notre j)etite Église exposée à périr,

elle exaucera sans doute les prières que nos cœurs reconnaissants

lui adresseront par les mains de Saint Joseph, en faveur de la

grande Église catholique dont nous sommes les enfants.

Jusqu'ici nous avons hésité à déclarer suspendue l'obligation

de dire à la Sainte Messe l'oraison du Saint-Esprit prescrite pour

le Concile Œcuménique, parce qu'aucun document authentique

ne paraissait nous y autoriser. Cependant ayant appris que, dans

plusieurs diocèses, et à Rome môme, on avait cessé de la réciter,

nous croyons devoir vous informer que les prêtres du diocèse, à

dater de la réception de la présente, seront également exemptés

de le faire, excepté aux jours où la rubrique du missel prescrit

la môme oraison. L'on s'abstiendra également de réciter désor-

mais, à la fin de la messe paroissiale, le Pater et VAvc prescrits

par notre circulaire du 18 octobre 1870.

Dieu, dans ses desseins inscrutables, veut que nous tenions

toujours nos mains suppliantes élevées vers le trône de sa misé-

ricorde. C'est maintenant la France qui réclame nos prières, la

France, dont les malheurs doivent nous affliger à pîus d'un litre.

En effet, cette nation qui exerçait une si grande influence sur les

destinées de l'Europe, et qui semblait pouvoir lui dicter la loi,

est tombée dans le dernier degré de l'humiliation, par suite de

la guerre désastreuse qu'elle a soutenue contre la Prusse, et il

est à craindre que son état ne s'aggrave encore par l'anarchie

qui menace ses habitants. Nous ne devons pas oublier que la

France, malgré ses nombreuses erreurs qu'elle expie aujourd'hui

si cruellement, est la fille aînée de l'Église, qu'elle n'a pas laissé

de se montrer telle à toutes les époques, et plus particulièrement
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dans ".es dernières années, où son drapeau protégeait contre la

révolution la personne sacrée du Souverain Pontife
;
que c'est à

elle surtout qu'a été donné la glorieuse prérogative d'envoyer
des missionnaires et des religieuses dans toutes les parties de
l'univers, chez les nations les plus barbares et les plus sauvages,

pour y porter la bonne nouvelle du salut
;
que c'est dans son

sein que s'est formée et que s'est affermie l'œuvre admirable de

la Propagation de la Foi, cette puissante auxiliaire de la religion,

sans laquelle tant de bien serait paralysé. Prions le Seigneur,

nous surtout dont les ancêtres étaient des enfants de la France,

pour obtenir que notre ancienne patrie ne tarde pas à jouir des

avantages de la paix, et à recouvrer cette bienfaisante influence

qu'elle exerçait pour le plus grand bien de l'Église. Permettez

qu'à cette fin nous enjoignions à tous les prêtres de l'archidiocèse

d'ajouter aux oraisons de la messe, seulement les jours de di-

manches et de fêtes d'obligation, à la suite de celle Pro Papa,

l'oraison Pro quacumque necessitate qui devra aussi être dite aux

saints du Saint Sacrement, avant l'oraison pour la Reine. Nous

vous invitons à exhorter vos paroissiens à réciter, chaque soir

en famille, un Pater et un Ave, pour la môme fin.

Nous joignons à la présente l'état des trois dernières collectes

faites dans le diocèse, pour le Denier de Saint-Pierre, la pre-

mière dans l'été de 1869, et les deux autres dans l'hiver et l'été

de 1870. Nous espérons que le zèle pour cette œuvre d'amour

filial ne se ralentira point, mais qu'il ne fera au contraire que

s'augmenter, à la vue de la spoliation sacrilège que l'on fait

endurer au Père commun des fidèles, et qui le prive d'une grande

partie des ressources dont il a besoin pour le gouvernement de

l'Église.

Nous avons l'honneur d'être,

Monsieur le Curé,

Vos très humbles et obéissants serviteurs,

E.-A. Taschereau, Ptre,

G.-F. Cazeau, Ptre,

Administrateurs.
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RESGRIT APOSTOLIQUE.

A Nos Vénérables Frères,

Ignace, Évoque de Montréal, Eugène, Évoque d'Ottawa, Charles,

Évoque de Saint-Hyacinthe, L.-F., Évoque des Trois-Rivières,

Jean, Évoque de Saint-Germain de Rimouski, Ed. J., Évoque de

Kingston, et à Nos Chers Fils les Prôtros des Provinces de

Québec et de Toronto,

PIE IX, PAPE.

Vénérables Frères et Chers Fils, Salut et Bénédiction Apos-

tolique.

Les louanges que vous donnez au très digne Archevêque de

Québec à qui vous avez rendu les derniers devoirs, sont bien

dignes de la noblesse de vos sentiments et des mérites de ce

prélat, et Nous-môme, en lisant dans votre lettre du 18 octobre

les magnifiques éloges que vous faites de lui, avons senti se

renouveler en Nous la douleur que Nous avait causée la nou-

velle de sa mort. A cette occasion vous Nous avez offert un
témoignage sensible de votre piété envers Nous et de voire

dévouement envers le Siège Apostolique, en Nous exprimant la

douleur que vous causent les tribulations qui Nous accablent et

en protestant contre le sacrilège attentat dont certains enfants

rebelles de l'Église se sont rendus coupables envers le Siège de

Pierre ; sacrilège par lequel, à notre grande douleur, tant

d'outrages faits à l'Église sont couronnés par l'installation de la

puissance des impies dans Notre Ville. Nous qui connaissons

bien. Vénérables Frères et Chers Fils, les preuves sensibles que,

dans ces temps de calamités, vous avez données d'un ardent

amour pour la Religion et d'un zèle remarquable pour la cause

de Dieu et de la justice. Nous avons eu pour très agréable

votre sympathie dans nos tribulations et Nous en témoignons

tous les sentiments de notre charité paternelle, non seulement

à Vous, mais aussi aux Fidèles de votre pays qui nous sont si

dévoués. La môme espérance qui relève votre courage. Nous

soutient Nous-môme dans ce rude combat et dans cette grande

conjuration des impies contre Notre Religion, car Nous ne

,vr
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pouvons craindre que le secours de Dieu TouUpuissanl, dont la

gloire est en cause, manque à Noire faiblesse et à l'Église dans
ces temps difficiles. Cependant, Vénérables Frères et Ghers
Fils, il est nécessaire que vous ne cessiez jamais d'adresser au
ciel vos ferventes prières, que vous montriez avec constance

pour soutenir la cause de l'Église et de la justice, le zèle que
vous avez toujours déployé, à la grande louange de votre vertu.

Nous n'avons pu lire gu'avec grande joie cette éloquente profes-

sion de foi, contenue dans votre lettre, par laquelle, avec Nos
Chers Fils qui ont signé avec vous, en votre nom et en celui des

ouailles confiées à vos soins, vous déclarez admettre avec une foi

sincère tout ce qui a été défini par le Concile du Vatican, et

particulièrement en ce qui concerne l'infaillibilité du Pontife

Romain. Vous prouvez par là combien est ferme votre attache-

ment à cette Pierre que Notre Seigneur Jésus-Christ a posée

comme fondement inébranlable de son Église. Tout en ren-

dant grâces au Seigneur Très Clément, pour votre grande religion

et votre zèle. Vénérables Frères et Chers Fils, nous le prions

que, dans ces temps ditUciles, il daigne vous soutenir par une

grande abondance de grâces et étendre toujours sa protection

puissante sur le troupeau commis à la garde de chacun de vous.

Vénérables Frères. Enfifi comme gage de tous les dons célestes,

et comme témoignage de Notre grande affection, recevez. Véné-

rables Frères et Chers Fils, la Bénédiction Apostolique que de

tout Notre cœur Nous vous donnons à Vous, à tous les membres

de votre Clergé et à tous les Fidèles confiés à la sollicitude de

chacun de vous.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 17 décembre 1870, en

l'année vingt-cinquième de Notre Pontificat.

PIE IX PAPE.

48
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DÉCRET

A LA VILLE ET AU MONDE

De môme que Dieu avait constitué Joseph fils du patriarche

Jacob pour régir toute la terre d'Egypte, afin d'assurer des vivres

à son peuple, de môme lorsque, la plénitude des temps étant

accomplie, il allait envoyer sur la t^rre son Fils unique Sauveur

du monde, il choisit un autre Josiîph dont le premier était la

figure, et le constitua maître et prince do sa maison et de son

domaine, gardien de ses principaux trésors, époux de l'Immaculée

Vierge Marie, de laquelle, par l'opération du Saint-Esprit, est né

Notre-Seigneur Jésus-Christ qui daigna passer devant les hommes
pour le Fils de Joseph et qui lui fut soumis.

Et celui que tant de rois et de prophètes avaient désiré voir,

ce Joseph, non seulement le vit, mais, vivant avec lui et l'entou-

rant d'une affection paternelle, il reçut ses baisers. Ce fut sa

vigilante sollicitude qui pourvut à la nourriture de Celui que le

peuple fidèle devait recevoir, pain venu du ciel, pour avoir la vie

éternelle. A cause de cette dignité sublime que Dieu a conférée

a ce très fidèle serviteur, l'Église a toujours entouré de louanges

et des plus grands honneurs, après la Vierge, Mère de Dieu, son

épouse, le Bienheureux Joseph et imploré son intervention dans

ses souffrances. Or, en ce temps de malheur, attaquée de tous

côtés par ses ennemis, l'Église subit de telles calamités que les

hommes impies croient voir enfin les portes de l'enfer prévaloir

contre Elle ; c'est pourquoi les vénérables prélats de tout l'uni-

vers catholique ont adressé ati Souverain Pontife leurs prières

et les prières des fidèles du Christ confiés à leurs soins, lui

demandant de proclamer Saint Joseph, patron de l'Église catho-

lique.

Dans le Saint Concile CEcuménique du Vatican, ils ont renou-

velé plus ardemment encore ce vœu et cette demande, et notre

Très Saint-Père le Pape Pie IX, ému de la situation déplorable,

suite des événements les plus récents, a voulu remplir le vœu
des évoques et se mettre, lui et tous les fidèles, sous la très

puissante protection du saint patriarche Joseph, c'est pourquoi

il l'a proclamé solennellement Patron de l'Église Calholique^ordon-
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naiitque sa iule, qui tombe le 19 mars, sera doréiiavaiil célébrée
sous le rite double de première classe, sans octave, cepeiulaut à
cause du Carême. Le Saint-Père a réglé en outre que celte
déclaration prendrait force de loi par le présont décret de la
sacrée congrégation des Rites, en ce jour consacré à la Vierge
Immaculée Mère de Dieu et épouse du très chaste Joseph.

Ce 8 décembre 1870.

G. Cardinal Patrizi,

Évoque d'Ostie et de Velletri, préfet de la

Congrégation des Rites Sacrés.

D. Bartolini,

Secrétaire de la même congrégation.

Ce décret est accompagné de la lettre suivante adressée aux
évèques

:

Révèrendissime Seigneur,

Notre Saint-Père le Pape Pie IX, se rendant aux désirs mani-

festés par presque tous les évèques, môme au sein du Concile

Œcuménique du Vatican, a déclaré le saint patriarche Joseph,

époux de la Vierge Mère de Dieu, patron de l'Église catholique,

afin que, en ce temps de cruelles angoisses où tant de calamités

l'accablent, cette protection éloigne d'elle toute adversité et

détruise toute erreur, et qu'ainsi elle puisse servir Dieu en

sécurité et pleine liberté. Cependant, quoique le Saint-Père ait

ordonné que la fête de Saint Joseph, qui tombe le 19 mars, soit

désormais célébrée sous le rite double de première classe, il s'est

abstenu de remettre en vigueur pour elle le double précepte des

fêtes d'obligation et il a voulu que, par la présente lettre de la

Congrégation des Rites sacrés, les ordinaires des lieux fussent

prévenus qu'il se rendra de grand cœur à leurs vœux, si eux-

mêmes, tenant compte des temps et des lieux ainsi que des dis-

positions de leurs gouvernements respectifs, jugent expédient

dans le Seigneur d'adresser à ce Saint-Siège apostolique la

M

i^



— I6è —
demande de la remise en vigueur du double précepte pour cette

fête.

Je prie de cœur pour que Votre Grandeur se conserve long-

temps en santé et prospérité.

Au secrétariat de la Congrégation des Rites sacrés, ce 8

décembre 1870.

G. Gardinal Patrizi,

Évoque d'Ostie et de Velletri, préfet de la

Congrégation des Rites Sacrés.

Dominique Bartolini,

Secrétaire de la môme congrégation.

CIRCULAIRE

R&CBPTION DBS BULLES DE HONSRIQMEUR TÀ8CBEBEAC

Archevêché de Québec, 24 février 1871.

Monsieur le Curé,

Je m'empresse de vous annoncer que les Bulles, nommant
Monseigneur Elzéar - Alexandre Taschereau, Archevêque de

Québec, sont arrivées, hier, en cette ville, et que sa consécration

épiscopale doit avoir lieu le 19 mars prochain, jour où l'on va

célébrer, pour la première fois, la fête de Saint Joseph en sa

qualité de Patron de l'Église Catholique. A la suite de cette

cérémonie, le nouvel Archevêque prendra immédiatement

possession du siège métropolitain. Comme la fête de Sahit

Joseph tombe, cette année, un dimanche. Monseigneur regrette

d'être privé par là du plaisir qu'L aurait eu de voir réunis

autour de lui, en cette circonstance solennelle, la plupart des

membres de son clergé ; mais il sera heureux de voir s'y

irouver ceux qui ne seront pas retenus nécessairement dans leur



mmm

— •757—
paroisse, ou mission, par l'obligation de procurer, ce iour-là la
sainte messe à leur peuple.

'

Je suis chargé par le nouveau Prélat de solliciter vos prières
et celles de vos fidèles paroissiens, afin d'obtenir du ciel qu'il
reçoive, avec la plénitude du sacerdoce, toutes les grâces et les
lumières dont il a besoin pour remplir dignement les devoirs de
la charge redoutable qui lui est imposée.

D'ici au 19 mars, rien ne sera changé dans l'administration
du diocèse.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur le Curé,

Votre très humble et obéissant serviteur,

G. F. Gazeau, Ptre,

Administrateur.

CIRCULAIRE

ûll

àDBBSSB a la REINR OONTRE la PRISK de roue—quête four la FRANCE

Archevêché de Québec, 27 février 1871.

Monsieur le Curé,

Partout, en Europe et en Amérique, les catholiques t'ont des

démarches pour protester énergiquement contre l'attentat dont

le Roi Victor-Emmanuel s'est rendu coupable envers Notre

Saint-Père le Pape, en s'emparant de Rome et des États Pontifi-

caux. Ils demandent en même temps, au nom de toutes les lois

divines et humaines, que leur Père commun soit rétabli dans les

droits dont il a été dépouillé par la violeur 'j et la trahison.

Les catholiques du diocèse, si attachés à la personne du Sou-

verain Pontife et à l'Église dont il est le chef visible, se feront

un devoir d'imiter le bel exemple qui leur est donné par leurs

frères. Dimanche prochain, 5 mars, il y aura des assemblées

publiques dans Québec, pour donner aux catholiques de la capi-
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taie l'occasion cVexprimRr lenr opinion à ce sujet. Une adresse

à la Reine, dont vous recevrez une copie avec la présente, recevra

leurs signatures. Les fidèles de votre paroisse s'empresseront,

nous n'en doutons pas, de s'associer à celte manifestation, et

d'apposer leurs noms au document qui vous est ainsi envoyé.

Nous vous invitons à les convoquer en assemblée, le môme
dimanche, ou le dimanche suivant, à l'issue de la messe, pour

leur donner communication de l'adresse, et pour recueillir leurs

signatures sur la feuille qui y est jointe. Vous voudrez bien nous

transmettre cette feuille, s'il est possible, avant le 19 mars, ou au

plus tard, pour le cinquième dimanche du carôme.

Vous apprendrez par les journaux que nartout, parmi les

protestants, comme parmi les catholiques, l'on s'organise pour

envoyer des secours à la France dont les malheurs récents ont

touché tous les cœurs. Comment en effet être insensibles à la

douleur de cette grande nation, réduite au dernier degré de

l'infortune et de l'humilialiou, par une des guerres les plus

désastreuses que l'histoire ait jamais eu à enregistrer! Que de

vies précieuses sacrifiées, que de veuves et d'orphelins privés de

tout appui, que de propriétés détruites ou dévastées, quel nombre
immense, enfin, de nos frères sont sans abri et exposés à périr de

faim et de misère, si la charité générale ne leur vient en aide.

Déjà, par notre lettre circulaire du 13 du présent mois, nous

vous avons invités, vous et vos paroissiens, à supplier le ciel de

mettre bientôt un terme aux épreuves de notre ancienne patrie.

Mais nous sentons qu'en cela nous n'avons rempli qu'une partie

de notre devoir, et qu'il nous en reste une autre non moins

importante à accomplir, pour l'aider à réparer les désastres qui

ont fondu sur elle. Nous n'ignorons pas que, depuis bientôt un

an, on a fait de fréquents appels à la générosité de vos paroissiens

pour différents objets de charité. Mais comment se dispenser de

le faire encore, à la vue de tant de malheurs qui pèsent sur la

France ? Gomme chrétiens, comme catholiques, comme descen-

dants de Fran(;ais, nous ne pouvons nous dispenser de faire de

nouveaux sacrifices. En conséquence, nous vous prions de faire

faire une quête dans votre paroisse, soit à domicile, soit dans

l'église, selon que vous le jugerez plus à propos, pour venir en

aide aux victimes si nombreuses que la guerre a faites en France.

Pour mieux stimuler la charité de vos paroissiens, veuillez leur
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relire les motifs de prier pour elle, qno nous avons exposés dans
notre circulaire précitée du \:\ du courant. Ils se feront un
devoir, nous en avons l'assurance, do secourir par leurs aumônes
comme par leurs prières, ce beau pays que quittèrent nos ancc^tres',
il y a plus de deux siècles et demi, pour venir coloniser notre
heureux Canada.

11 est à désirer que le produit de la collecte faite dans votre
paroisse arrive à l'Archevêché, à l'adresse de Monsieur Laliberté,
d'ici au 1er avril prochain.

Nous avons l'honneur d'être.

Monsieur le Curé,

Vos très humbles et obéissants serviteurs,

E.-A. Taschereau, Ptre,

Archevêque élu de Québec. [ Administrateurs.

G.-F. Cazeau, Ptre,

A SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

Nous les soussignés, sujets Catholiques de Votre Majesté, dans

le Diocèse de Québec, Province de Québec, Puissance du

Canada, approchons respectueusement de votre Trône, pour

vous assurer de notre profond et sincère attachement à votre

Couronne, ainsi qu'à l'Empire Britannique, dont les destinées

vous sont confiées. Nous demandons en même temps la per-

mission d'exposer humblement à Votre Majesté :

t» Que comme chrétiens, nous protestons contre l'usurpation

des États Pontificaux par le Roi Victor Emmanuel, parce que

c'est la violation directe et évidente du précepte divin qui

défend de convoiter et de prendre le bien d'autrui.

2o Que comme catholiques, nous protestons, avec les deux

cents millions de nos coreligionnaires répandus dans l'univers,

contre cette atteinte à notre liberté religieuse, dans la personne

du chef de notre religion, qui a besoin de liberté et d'indépen-
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dunce, pour pouvoir remplir eflicacement la mission quo nous

croyons lui avoir été conllée par Jésus-Christ.

3» Que comme sujets britan liques, nous protestons encore

contre cet acte de spoliation violente exécuté sous des circons-

tances si iniques et d'après un principe tellement contraire aux

lois fondamentales de toute société constituée, qu'il serait du

devoir du gouvernement de punir, comme coupable de haute

trahison, tout citoyen qui voudrait l'invoquer à l'égard de Votre

Majesté.

4» Que comme membres d'une société civilisée, nous protes-

tons contre cet attentat au droit sacré de la propriété, sans

laquelle aucune société ne peut ni se maintenir, ni prospérer.

5o Que comme membres de la famille humaine, nous protes-

tons contre celte violation du droit des gens
; violation qui

détruit dans leur essence tous les traités entre peuples et peuples,

et anéantit toute sécurité, en posant la force pour règle suprême

du droit.

En conséquence, nous prions humblement Votre Majesté d'in-

tervenir au nom de la justice, de la liberté, de la propriété, de

l'ordre et du droit des gens, auprès des Puissances de l'Europe,

afin de faire restituer au Pape la souveraineté de Rome et des

provinces dont il a été violemment et injustement dépouillé.

Et vos suppliants ne cesseront de prier.

Province de Québec, mars 1871.
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TABLEAU COMPLET

DKS RKCRTTRS DE LA SOCIÉTÉ l)K SECOURS MUTURF,

1861-1869

Archevêchd ^ 574 flo

Auclair, J 72 00

Audot, N, 22 00

Aiidct, P 8 00

Baillargcon, Et 26 00

Beaubien, N y 00

Beiiudry, A 64 17

Beaumont, C 69 65

Boaumont, P 4 50

Bdiangcr, N 18 00

Bornier, A 4 25

Bernior, J 28 00

Biais, W 5 25

Blouin, F. A 12 87

Bolduo, J. B. Z 47 20

Bonnoau, £ 38 00

Boss('', F. X 2 18

Boucher, F 16 00

Boucher, P 5 00

Bourra^sa, J 47 98

Bourret, A 4 00

Brunct, F '^5 00

Bureau, A 34 00

Cainpeaii, A 27 00

Cazeau, C. F 45 00

Churesl. 7. 50 00

Cloutier, J. C 41 50

CAt6,J. n 12 25

Couture, \V 2 00

]>el/lge, F. X 84 00

Destroifiinaisonsi, ï 16 46

Déziel, .r. I) 65 25

Dionne, P 16 00

Boucct, J 20 20

Doucet, N 12 00

Prolet, G 8 «0

Dumas, J 6 00

Dumontier, F 18 00

Év6ch6 de Rimouski .:; 10 00

Faucher, E 35 00

Ferland, J. B 23 10

Forgues, M 18 50

Forticr, N 17 50

Fortin, M 4 00

Francœur, L 2 00

Frenette, E 2 00

Gagnon, J. B 22 00

Gariépy, P 8 00

Gaudin, G 52 75

Gauvin, N 5 70

Gill, L 14 00

Gingras, Z 17 10

Oodbout, N 29 20

Gosselin, A 26 25

Grenier, J 33 75

Grenier, 8 00

Guortin, N 45 00

lIaII(?,C 2 00

Hamclin, L 55 00

Hébert, N 98 00

Hébert, 39 50

Hoffman, J 7 25

Huot, M 6 00

Kerouac, H 1 00

Labergc, J 44 00

Ladrière, A 24 00

Lagueus, J 20 96

Lahaie, L 27 00

Langevin, E 27 00

Langovin, J 73 00

Lecours, H 7 70

Lcgaré, A 4 00

Legaré,C 4 00

Lemoine, G 20 35

Mailley, J 12 10

Maingui, J 4 00
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Maroean, H $ 2 00

Marceau, L 18 00

Martel, A 7 00

Martel, J 28 00

Martineau, D 59 00

Matte, D 15 «5

Matte, J 30 00

MoOauran, B 48 00

Millette, A 48 00

Moore, E 23 00

Morin, F 15 00

Murphy, J 7 80

Nadeau, G 22 03

Normandin, J. 3 00

O'Grady.J 25 50

Paradis,? 30 00

Parent, E 38 60

Parent, E. E 28 75

Parent, L 83 40

Patry, P 20 00

Pelletier, Ach 10 00

Perron, J 8 00

Poiré, C 9 00

Potvin, H 86 50

Poulin, L 38 00

Pouliot, P $ 51 50

Racine, A 9 00

Kaoine, D 10 00

Rioux, M 6 00

Rousseau, E 5 00

Routier, J. H 25 00

Roy, E 2 00

Roy, L 68 30

Sasseville, J 11 00

Saucier, P. J 4 OG

Sauvageau, G 8 50

tMroia, Z 37 60

Tinguay, C 10 50

Tardif, C 5 00

Tardif, J 34 00

Tessier, F. X 26 00

Têtu, D 87 55

Tremblay, God Ô 00

Tremblay, Greg 47 00

Trudelle, C 11 00

Vallée, J.B 2 00

Villeneuve, J. B 19 00

Divers 53 45

Total des contribution8..$3,632 95

Cette somme de $3,632.95 a été distribuée aux curés et aux

missionnaires des paroisses ou missions dont voici les noms :

Saint-Alphonse-du-Saguenay,

Sainte-Anne-du-Saguenay,

Anse-Saint-Jean,

Saint-Antonin,

Armagh,

Saint-Aubert,

Cap-Cliat,

Cap-Rouge,

Saint-Cyrille,

Saint-Épbrem,

Saint-Épipbanc,

Esooumains,

Saint-Evariste de Forsyth,

Sainte-Félicité,

Sainte-Françoise,

Illinois,

Saint-Jérôme,

Saint-Julien de Wolfstown,

Lac Témisoouata,

Leeds,

Saint-Malachie,

Saint-Modeste,

Notre-Dame du Mont-Carmel,

Notre-Dame du Portage,

Saint-Octave de Métis,

Saint-Onésime,

Saint-Paodme,

Portneuf,

Port-Daniel,

Rivière-au-Renard,

Tadoussac,

Va'.cartier.

Un compte-rendu des recettes et des dépenses fut publié en

1865. En 1866, on adressa une circulaire k tous les membres
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pour élire de nouveaux directeurs, mais presque personne ne
répondit elle bureau demeura le même qu'en 1861. En 1869
vingt-deux membres seulement envoyèrent leurs contributions

;

et, le 2 septembre de cette môme année, Monseigneur Baillargeoil
décida que la société avait cessé d'exister. Il ne restait en caisse
que $183.15, et cette somme fut de suite distribuée à des curés
pauvres.

RÉSOLUTION

ADOPTÉE DANS UNE àSSBUBL£e DU CLEHOÂ DE L'aBCBIDIOO&SB DE QUiBBC, TENUK
AU S&HINAIBB, LE 27 AOUT 1867.

Le vingt-sept août mil huit cent soixante-sept, Nous, soussignés

curés, vicaires, missionnaires et autres prêtres de l'Archidiocèse

de Québec, réunis en retraite au Séminaire Diocésain, vu l'exposé

fait par Monseigneur Charles-François Baillargeon, Archevêque

de Québec, de l'état déplorable des finances de l'Archevêché, et

prenant en considération la demande à nous faite par Sa Grandeur

d'un secours effectif du clergé pour l'aidera acquitter ces dettes,

nous nous engageons, par amour ou par reconnaisv-sance, à payer

annuellement, dans le mois d'août, à lui ou à ses successeurs,

pendant six ans consécutifs, la vingtième partie de nos revenus

ecclésiastiques, y compris le casuel, jusqu'au montant total de

six mille louis, conjointement avec les communautés de la ville
;

à moins que ce montant ne soit complété avant l'expiration des

six années.

Liste alphabétique des souscripteurs et des sommes payées depuis

le 2 septembre 1867 jusqu'au 29 août 1870.

Messieurs Auclair, EUéar, vicaire à Chiooutimi $ 8 00

Auclair, Job., curé de Notre-Dame de Québec 240 00

Bacon, C, Collège de Sainte-Anne 6 00

Baillargeon, C, secrétaire de Monseigneur l'Archevêque H 25
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Messieurs Baillargeon, Ë., ouré de Saint-Nioolns .s 80 UU

Barabé, W., vicaire au Cap-Saint-Ignttcc 5 UU

Beaubien, N., curé de Saint-Pierro-Ilivière-du-Sud 80 00

Beuudot, Ph., curé de Saint-Éphrem 78 ùO

Beaudry, Aug., curé de Charlesbourg 115 60

Beaulieu, tieo., curé d'Armagh 10 00

Beaulieu, Th.-Eug., curé do Notre-Dame-du-Portnge 31 OU

Beaumont, Chs, curé de Saint-Joachim 124 00

Beaumont, P., curé do Saint-Jcan-Ciirysostôme 09 00

Bédard, P. J., aux États-Unis 30 00

Bégin, F., curé de Saiiit-Pacôme 40 00

Bélanger, N. , curé do Oeschambault 72 00

Bolisle, L.-L., curé de Saint-Edouard SU 00

Belleau, S., ouré de Sainte-Croix 13U UO

Bernard, Théo. , curé des Écureuils 10 UO

Bornier, A., curé do Tad> ussac 30 00

Bornier, B., curé de Saint-(}iies 10 UU

Bornier, J. -M., curé do Halifax 80 UU

Bérubé, Cyr., vicaire à la Malbaie 15 OU

Biais, Lud., curé de Nutrc-Dame-du-Munt-Carmel 40 UU

Biais, W., ouré de Saint-Raymond 87 7U

Boily, P., mission, aux Escoumains 2 UO

Boily, R., curé dos Escoumains <>0 OU

Bolduc, J.-B.-Z., procureur de l'Archevêché 150 00

Bonenfant, Jos., curé de Berthier 50 00

Bonncau, Ed., chapelain de la garnison de Québec 57 00

Boucher, F., curé do Saint-Ambroise !((• 00

Bourassa, Jos., curé de Saint-Bernard *J0 90

Brunet, F., curé de Sainte-Sophie 55 W
Bureau, A., curé de Sainte-Agnî^s 138 6U

Buteau, F., curé do Sainte-Claire 12U 00

Campeau, Ant., curé do Beaumont 90 00

Casgrain, G., curé de Saint-Etienne 70 00

Casgrain, R., vicaire à Notre-Danie-de-Québec 13 00

CatcUior, Ford, curé do Saint-George 148 50

CatcUier, Jos., chapelain de l'Hdpital de la Marine 39 00

Cazeau, C.-F., vicaire-général 75 00

Chabot, L., vicaire à Notre-Dame-de-Lévis 20 UU

Chandonnet, Th., principal de l'École-Normale-Laval... 12U UO

Chaperon, J., curé de Tring 30 UO
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Messieurs Charest, Z., curé de Saint-Rooh-de-Québec $375 00

Cinq-Mars, N., vicaire au faubourg Saiut-Jean 13 OO

Clarke, P.-Q., curé de Saint-Basile 100 00

Cloutier, C, curé de Saint-Ferréol 58 30

Connelly, J., vicaire à Saint-Patrice 46 00

Constantin, N.-H., missionnaire à Saint-Jérôme, Lac-Saint-Jean... 15 00

Côté, J.-B., vicaire à Saint-Qervais 30 00

Couture, Wilb., vicaire à Saint-Pascal 10 00

Del&ge, F.-X., curé de l'Islet 206 00

Dol&gc, F.-X., curé de Sainte-Anne du Saguenay 56 00

Demers, Ed., curé de l'Isle-iiux-Grues 67 60

Desruisseaux, H., curé de Forsyth 57 00

Déziel, J.-D., curé de Notre-Dame de la Victoire 205 00

Dion, £1., curé de Sainte-Hénédiue 34 00

Dion, Jos., curé de Sainte-Emilie 28 50

Dionne, P., curé de Saint-Alban 40 50

Doucet, Is., curé de Sainte-Hélène 40 00

Doucet, N., curé de la Malbaie 174 00

Drolet, G., curé de Saint-Michel 140 00

Dubé, P., Collège de Sainte-Anne 15 00

Dufour, Ed., curé de Saint-Lazare 55 00

Dumontier, F., curé de Portneuf 36 00

Fnfard, Amb., Mission., à Inverness 40 00

Fafard, Ed., curé do Saint-Sylvestre, 141 00

Faucher, J.-O., vicaire à Saint-Pierre, Isle d'Orléans 23 00

Forgues, M., :uré de Saint-Laurent, Isle d'Orléans 90 00

Fortier, F.-N., curé de Saint-François, Isle d'Orléans 66 00

Fortin, Max., curé de Saint-Aubert 21 00

Fournier, L., vicaire à Saint-Colomb 1** •>"

Francœur, L.-N., curé de Wolfe's-Town 25 00

Frenette, Eug., vicaire à l'Islet 31 00

Gagnon, Clovis, curé des Éboulements 9" 00

Gagnon, H., vicaire à Saint-Jean-Port-Joly 30 00

Gaudin, G., curé de Saint-Fidôle ^"^ *'"

Gauthier, A., curé de Laval ^^ *'"

Gauvreau, Ant., curé de Saint-Nicolas *8 oO

Gill, L., curé des Grondines
^^

Gingras, N., curé de la Baie-Saint-Paul 183 00

Gingras, Z., missionnaire à la Grosse-Isle ^^ 26
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Messieurs Girard, «3.-A., our6 de l'Anso-Saint-Jean .^ 24 UO

Girard, P., ouré au Lao Saint-Jean 20 00

Godbout, N., curé du Cap-Santé 94 00

Gonthior, curé de Saint-Apollinaire 52 26

Gosselin, A.-Honoré, ouré do Sainte-Jeanne 53 00

Grenier, J. -Benjamin, ouré de Saint-Henri 108 00

Grenier, L. -H., curé de Saint-Elzéar 107 00

Guertin, N., ouré de Saint-Casimir 86 00

Halle, Chs, Missionnaire de Saint-Sébastien 23 00

Halle, Et., ouré de Sainte-Marguerite 75 00

Hallé, L.-B., curé de Lambton 80 00

Uamelin, L., chapelain de THôpital-Général 214 00

Harkin, P.-H., curé de Saint-Colomb 90 00

Hébert, N.-T., curé de Kamouraska 120 00

Hoffman, Jos., Procureur du Collège de Lévis 30 00

HOpital-Général 150 00

Hdtel-Dieu 300 00

Hudon, J., ouré de Notre-Dame-de-Latorrière 90 00

Huot, N.-M., euré de Sainte-Agathe 53 00

Kelly, P., curé de Frampton 54 00

Kéroack, H., vicaire de Saiut-Joseph-de-Léris 15 00

Laberge, Jos., ouré de Lorotte 90 00

Lagacé, P., vicaire de Notre-Dame de Québec .'(9 00

Laguoux, Jos., curé de la Rivière-du-Loup 73 00

Lahaye, P.-L., ouré de Saint-Jean-Desohaillons 100 00

Laliberté, Napoléon, curé de Saint-Dominique 00

Langlais, L, vicaire à Saint-Jean-Port-Joly 8 00

Lemieux, M. f chapelain de l'IIdtel-Dieu 55 35

Lemoine, G., chapelain des Ursulines 39 00

Lepage, Athan., chapelain de la Prison 74 00

Maguire, J., vicaire à Saint-Patrice 39 00

Mailley, J., curé de Saint-Rapha«l 04 00

Mailloux, Al., V. G 400 00

Marceau, H., ouré de la Pt ite-Rivière 20 00

Martel, Jos., curé de Sainte-Julie 80 00

Martel, L.-A., ouré de Saint-Joseph-de-la-Beauoe .... 138 10

Martin, Jos., curé de Saint-Agapit 56 50

Martineau, D.-C, ouré de Saint-Charles 300 00

Matte, D., ouré de Somerset 96 60
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M«8iieurB MoGauran, B., ouré de Saint-Patrioe ^161 26

Michaud, EU., curé de Saint-Onéaime 2 00

Millet, Aug., curé de Saint-Augustin 80 00

Mooro, F.-X., ouré de Saint-Frédéric 60 00

Morin, F., curé do Saint-Jean 62 00

Morissotte, F., ouré do Saint-Urbain 47 00

Nelligan, J., ouré de Saint-Joseph 36 00

Neville, J., vicaire à Saint-Patrice 39 00

O'Grady, J., curé de Sainte-Catherine 60 00

Oliva, F., curé de Saint-Lambert 60 00

Paradis, Od., curé de Sainte-Anne 240 00

Parent, Ed., curé de la Pointe-aux-Trembles 85 00

Parent, E. E., curé de l'Ange-Gardien 60 00

Parent, L., curé do Saint-Jean-Jort-July 155 00

Parent, L. M., vicaire à Saint-Thomas 30 00

Patry, P., curé de Saint-Pascal 180 00

Pelletier, Ach., curé de Saint-Alexis 56 00

Pelletier, A., Collôge do Sainte-Anne 8 00

Pelletier, F.-X., vicaire à Chicoutimi 2 00

Pelletier, J.-B., curé do l'Isle-aux-Coudres 116 00

Pilote, F., Collège do Sainte-Anne 15 00

Plamondon, F.-X., vicaire à Saint-Rooh 26 00

Plamondon, J.-B., vicaire à la Baie Paint-Paul 15 00

Plante, J.-E., chapelain de l'Hôpital-Général 28 00

Poiré, C, ouré do Saint-Anselme 120 00

Potvin, H., ouré de Saint-Denis 200 00

Poulin, L., curé de Saint-Isidoro 112 00

Pouliot, P., curédoSaint-Gervais 300 00

Proulx, L., V. G., curé de Sainte-Marie 129 00

Proulx, L., ouré de Saint-Vallier «0 00

Racine, Ant., chapelain de l'Église Saint-Jean-Baptiae 184 00

Racine, Dom. V. P., curé de Chicoutimi. 137 00

Rainville, A., vicaire à Saint-François do Beauce 20 00

Richard, C, vicaire ù. Saint-Rooh de Québec 10 00

Richardson, Wm., curé de Saint-Malachie 30 00

Rioux, J. M., curé de Buckland 20 00

Rioux, Julien, vicaire aux Éboulements '^ 00

Robin, B., curé de Saint-Antoine ^0 75

Rousseau, L., ouré de Sai"t-Thoma 130 00

49
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Routier, H., ouré de Saint-JoBoph de Léris $300 00

Roy, Ch., ouré de Saint-Alexandre 70 00

Roy, Ed., vicaire à Sainte-Croix 15 00

Roy, Léon, ouré de Lotbinièro 154 00

Roy, M. Ed., curé de Saint-Uilarion 20 00

Sasseville, J., ouré de Sainte-Foye 100 00

Sauvageau, G., curé de Saint-Tito 63 00

Séminaire de Québec 600 00

Sirois, Jos., ouré du Cap-Suint-Ignaco 136 00

Sirois, Jo8., vicaire à Saint-Roch du Québec 23 00

Talbot, Q., ouré de Saint-Antonin.. 10 00

Tanguay, Cyp., A. D. S 20 00

Tardif, Jos., ouré de Saint-Pierre, Isle d'Orléans 85 00

Tes><ior, F.-X., ouré de Saint-François de Boauce 150 00

Têtu, D. H., ouré de Saint-Roch-des Aulnots 140 00

Tremblay, G., curé de Beauport 120 00

Trudelle, C, ouré de Saint-François, Rivièro-du-Sud 04 00

Ursulines de Québec 300 00

Vallée, J. B., ouré de Saint-Paul de Montminy 23 00

Villeneuve, J. B., ouré de Notre-Dame d'Uébertville 95 00

ÉTAT DES FINANCES

DB L'iRCHEVÊCHi DK QUÉRRC

le 29 août 1870

Dette réelle lo premier mai 1867 $50,512 20

Montant remboursé jusqu'au 25 août 1863 16,919 06

Balance de la dette au 25 août 1868 33,593 14

Montant remboursé depuis le 25 août 1808 jusqu'au 31 août 1869 9,631 58

Balance de la dette au 31 août 1869 23,961 56

Montant remboursé depuis le 31 août 1869 jusqu'au 29 .loût 1370 3,936 56
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Montant de la Housoriptlon du clergé, première année

èS.OL'» 41

" «'«'»°»i« " 4,088 06
**

** " troisième "
2,778 11

Depuis le premier janvier jusqu'à ce jour, les trois années réunies lU.sâsTÏ

Balance de la dette le 29 août 1870 $20,026 00

ÉTAT

DES SOMMES RECUEILLIES DANS CHAQUE PAROISSE OU MISSION DU DIOCftsR DK QuiBKO
POUR LK DENIER DE SAINT-PIERRE EN 1864, 65, 66, 67, 68, 69, 70 RT

POUR LES ZOUAVES PONTIFICAUX KN 1868 (a)

Denier de

Saint-Pierre

Ville de Québec $7,079 23

Saint-Jean-Dosohaillons 127 37

Sainte-Emmélie 29 75

Saint-Louis de Lotbinière 438 85

Saint-Edouard de Lotbinière 115 17

Sainte-Croix 471 05

Saint-Flavien 61 85

Saint-Antoine de Tilly 380 99

Saint-Âpollinaire 97 88

Saint-Nicolas 527 81

Saint-Etienne de Lnuzon 55 67

Saint-Calixte de Somerset 418 13

Sainte-Sophie d'Halifax 63 00

Saint-Ferdinand d'Halifax 65 06

Saint-Julien de Wolfstown 10 00

Sainte-Julie de Somerset 164 45

Saint-Pierre do Brougliton 94 82

Inverness et Leeds 18 00

Zouaves

Pontificaux

$1,917 92

39 31

7 00

52 00

5 10

41 00

12 25

60 25

4 30

42 27

112 60

20 00

20 00

128 40

11 10

(a) Le diocèse de Rimouslci ayant été érigé en 1867, les contributions des paroisses

de ce diocèse ne sont comprises que jusqu'à cette année inclusivement.
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Sainte-Agathe $ 30 25

Saint-Gilles 141 44

Saint-Agapit lA OA

Saint-Sylvestro 103 51

Saint-Romuald 140 00

Saint-Jean-ChrysostOmo 217 27

Saint-Isidoro 270 72

Saint-Lambert 287 20

Saint-Bornard 298 82

Sainte-Marie (Beauoe) 340 18

Saint-EIzéar do 184 75

Saint-Josepli do 205 42

Saint-Frédéric do 95 73

Saint-François do 238 07

Saint-Oeorge do 105 82

Saint-Viotor de Tring 144 84

Saint-Éphrem 13 73

Saint-Évaristo 40 08

Saint-Vital de Lambton 121 08

Notre-Dame de Lévis 1,423 90

Saint-Henri do Lauzon 403 20

Saint-Anselme 300 74

Sainte-Hdnédine 90 40

Sainte-Marguerite 115 71

Saint-Edouard de Frampton 80 91

Sainte-Germaine 5 00

Saint-Malachie 27 20

Sainte-Claire 292 51

Saint-Lazare 47 00

Saint-Paul de Montminy 14 20

Saint-Gervais 284 00

Salnt-Cliarles 403 00

Saint-JosepIi de Lévis 035 79

Beaumont 301 10

Saint-Michel 320 12

Saint-Raphaël 00 76

Armagh 1 50

Notre-Dame de Buckland 00 08

Saint-Vallier 281 01

Berthier 87 59

$ 20

22 00

40 00

00

53 46

05 50

4 00

45

5 55

26 26

12 00

10 00

620 00

38 00

24 00

7 00

13 00

5 00

10 00

6 10

17 00

00 00

30 00

20 38

10 00

24 00

14 00

30 00
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Satnt-Françols (Rivièro du Sud) ^155 32

Saint-Pierro du 144 g^

Saint-Thomas de Moiitiiuigny 559 20

Ilo-aux-Orues J29 qq

Cap-Saint-Ignaoo 549 45

l»'0t 759 93

Saint-Jean Port-Joli 493 59

Saint-Aubert 71 §5

Saint-Rooii-des-Aulnuts 475 95

Sainte-Louise 73 54

Sainte-Anne-Lapooai ièrc 228 38

Collège Sainte-Anne ifl 42

Saint-Ouésime 9 99

Rivière-Ouelle 185 78

Saint-PacAme ]96 47

Notre-Dame du Mont-Caiinol 65 56

Saint-Denis, 247 00

Kamouroska 424 00

Saint-Pasoal 217 29

Saint-Alexandre 69 92

Sainte-Hélène 107 62

Saint-André 136 56

Notre-Dumo du Portage 56 90

Rivièio-du-Loup 223 16

Caoouna 46 55

Saint-Arsène 55 75

Saint-Antonin 20 46

Saint-Épiphanc 25 67

Saint-Modeste 34 30

Lao Témisoouata 19 68

Ile-Verte. 60 67

Saint-Éloi 59 90

Trois-Pistoles 396 70

Sainte-Françoise 3 00

Saint-Simon 80 20

Saint-Fabien 62 13

Sainte-Céoile-du-Bio 38 58

Rimouski 142 00

Saint-Anaclet ^^ ^^

Sainte-Luce
''•''"'

% Il 00

Il 00

66 00

10 00

24 00

105 00

77 00

50 00

41 50

125 00

20 00

25 00

44 05

20 00

45 on

51 OU

3 00

20 07

6 66
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Sainta-Flavie $ 8 00

Saint-Ootave-de-M6ti8 68 60

Matane 20 00

Sainte-Anne-des-Monts 00 10

LeCap-Chat 3 50

Douglaistown 20 00

Rivièrc-aux-Renard8 1 10

Urande-RiTière 42 40

Poroé S 00

Pabos 2 50

Port-Daniel 22 70

PaHpébiao 06 80

Bonavonture. 91 45

Cosoapédiao 36 82

Maria 81 52

Carleton 112 88

Ristigouche 69 00

Grondines 130 80

Saint-Casimir 212 80

Deschambault 430 90

Saint-Alban 257 32

Portnouf. 140 80

Cap-Santé 202 25

Saint-BiiBile 137 97

Koiireuilfi 114 00

Pointo-aux-Trembles 330 64

Saint-Raymond 191 55

Saint-Augustin 697 43

Sainte-Catherine 83 59

Sainto-Foye 256 02

Saint-Colomb 361 04

Saint-Félix-du-Cap-Rouge 86 54

Anoienne-Lorette 329 83

Saint-Ambroise 316 48

Charlesbourg 343 14

Beauport. 707 02

Laval 60 60

Valcartîer 94 41

Ange-Gardien 182 89

ChAtean-Rieher 95 59

i 40 00

30 00

24 00

25 00

13 50

6 00

6 20

12 00

18 25

35 00

7 30

29 35

80 80

72 00

22 60

111 00

7 02

3 88

15 40

24 30
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Saint-Piorre (Ile d'OrK^nnt.)

Saint-Lauront <lo

Saint-Jean do

Baint-François do

Sainte Famillo do

Sainto-Anno-do-Beiiiipi((

Saint-Joaohim

Saint-Fcrréol

Saint-Tito

Petite-Riviôro

Baio-Saint-Paul

Saint-Urbain

Sainte-Agnès

Ébonlomonts

Fuint-IIilarion

Ilo-aux-Coudros

Saint-Irénéo

Malbaio

Saint-Fidèle

Chiooutimi

Sainto-Anne-du-Saguenay

Saint-Dominique

Notro-Damc-du-Orand-Brftl(?

Saint-Alphonse

Saint-Alexis

Notre-Dame-d'Hébert-Ville

Notre-Dame-du-T<\o-Sttint-Jean

Anse-Saint-Jean

Tadoussao

Escoumains

Nataskouane

Pointe-aux-Esquimaux

Payé par les Zouaves du Québec

Total pour le Denier do Saint-Pierre,

pour les 7 années

Total pour lei Zouaves Pontificaux...

$354 23 $162 00

372 38 T5 00

300 50 22 40

121 81 6 32

120 22 16 00

144 09 14 74

230 20 12 00

41 95 10 00

18 74 3 25

12 64

357 79

78 53 10 00

92 90 8 05

159 42 14 00

A 00

214 73 34 00

89 21 73 40

160 76 26 00

46 40 22 00

253 55 30 02

19 57 20 00

Il 20 4 00

160 91 5 50

29 81 1 80

103 15

158 73 7 00

37 00

3 00

16 79

134 41

5 00

28 70

$36,268 35

1098 00

$6,720 88

f
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retour du Concile Œcuménique du Vatican ,qo

Itinéraire de la visite épiscopalo de 1870 »io

Circulaire à Messieurs les Curés du diocèse.—Invasion dos Fénions 715
Circulaire à Messieurs les Curés du diocèse.—Incendie du Saguenay 716
Circulaire au Clergé du diocèse, au sujet du Code Civil 719

Cireulairo.—Discontinuation do la visite pastorale 725

Circulaire pour la retraite ecclésiastique 725

Circulaire.—Prières pour l'Archevêque malade 727

Circulaire au sujet des Zouaves Pontificaux 728
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Circulaire.—Sociétés secrètes.—Concile du Vatican.—Zouaves Pontificaux 736
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—Rumeurs de guerre, 106 :—Invasion des Pénions, 715.
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IV concile, 626.

JUBILÉ—(1862), 56 ; Bulle, 62;— 1854), 176 ;— (1865), 490, 492 ; Bulle, 500 ;—
Temps fixé, 509 ;—Actions de grâces, 519 ;— (1869), 662, 672 ; Bulle, 674 ;—Décrets

de la Sacrée Pénitencerie, 680, 681, 738.

JURIDICTION—Des Grands-Vicaires, 77 ;—Des Vicaires, 249 ;—Pouvoirs renou-

velés, 615 ;—Décret du III Comile, 527 ;—Pouvoirs donnés, 545 ;—Continuation
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KINGSTON—Monseigneur Phelan nommé administrateur, 33.
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de la Croix, 673.
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PAPE—Quête pour Pie IX, 356, 358 ;—Remercimonts du St-Pèro, 362 ;—Compte-
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prunt pontifical recommandé, 540 ;—Piété filiale envers lui, 618 ;—Prières pour

lui, 649;—Noces d'or de Pie IX, 859;—Audience accordée à Mgr Baillargeon,

700 ;—Réponse du Pape à une adresse, 748. (voir Dknieb de St-Pierbr et Pou-
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PHELAN (Mgr)—Nommé Administrateur de Kin.^ston, 33.
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une adresse â, ce sujet, 748 ;—Adresse à la Reine contre la prise de Rome, 757.
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—

Noces d'or de Pie IX, 659 ;—Voyage do Monseigneur Baillargeon à Rome, 688
;

—Pendant sa maladie, 727 ;—Pour le repos de son âmo, 730 ;—Pour le choix du

nouvel Archevêque, 734 ;—Pour le Concile du Vatican discontinuées, 760 ;—Pour

la France, 750.

PROPAGATION DE LA FOI (Société do la)—Indulgences, 62 ;—Pour annoncer la

mort du Président, 192 ;—Nouveau tableau des indulgences, 293 ;—Revenus des

missionnaires, 380 ;—Œuvre à encourager, 455, 502, 621 ;—Notice sur l'œuvre, 616.

QUÊTE—Pour le Bon-Pasteur, 46, 532 ;—Pour les incendiés de Montréal, 66 ;—Pour

l'église de Douglasstown, 325 ;—Pour le Pape, 366, 358 ;—Compte-Rendu do la

quête, 371, 372 ;—Après deux incendies îl Saint-Bonifaoe, 396, 398 ;—État des

sommes recueillies, 459 ;—Pour les Jésuites, 442 ;—Etat des sommes du Denier

de Saint-Pierre, 469, 771 ;—Pour les incendiés de Portland, 638, 539 ;—Pour les

incendiés de Saint-Roch et de Saint-Sauveur, 652
;
—Pour ^'égliseï ùa Saini Mo-

deste, 654 ;—Pour les Zouaves Pontificaux, 601, 738, 771 5—Pour l'AlgérlP, rVvt

—Pour la Rivière-Rouge, 653 ;—Pour les incendiés du Saguenay, 716 ;—Pour la

France, 768.
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RECENSEMENT-En 1851, 39 ;—En 1861, 370 j-En 1871, 739.

REGISTRES—Dispositions du Code Civil, 645, 547, 555.

REINE—Adresse contre la prise de ïlome, 757.

RETRAITE ECCLÉSIASTIQUE-(1852). 68 ;-(1863), 95 ;-(1855), 246 i-(1856).
282 ;- ,1867), 311 ;-(1858), 324 ;-(1869), 336 ;-(lJl60), 361 ;-(18(il), 394 ,~
(1862-

,
333 ;-(1863), 463 ;-(1864), 484 ;-(1866), 513 ;-Pas de retraite pour

les Curds, 613 ;-(1866), 638 ;-(1867), 583 ;-(18 i8), 645 ;-(1869), 679 ;-
(1870), 726.

RIMOUSKI—Érection du diocèse, 671.

RITUEL—Publication d'un compendium, 109 ;—Coutumes à conserver, 128 ;—Nou-
velle édition du Rituel Romain, 651 ;—Extrait du Rituel, 687.

ROCH (Saint)—Incendie du faubourg, 552.

SAGUENAY—Incendie de 1870, 710.

SAUVEUR (Suint)—Incendie du faubourg, 552.

SECOURS MUTUEL (Association de)—Fondation do cette société, 363 ;—Procès-
verbal d'une assemblée du conseil, 366 ;—Règles, 366 ;—Liste des membres,

368 ;—Renseignements demandés aux curés pauvres, 380 ;—Procès-verbal d'une

assemblée, 398, 401 ;—Tableau complet des recettes, etc., 763.

R-ilMINAIRE DE QUÉBEC—Prêt demandé après l'incendie, 511. (Voir Université
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SlkoMENTS—Pendant l»»» élections, 262, 632.

SOiJliJTÉS—De Sainl-Michel, 15 ;—De la Propagation de la Foi, 52, 173, 174, 293,

465 592, 615, f,21 ;—De la Croix, 164, 523, 635 ;—De la Sainte-Enfance, 264,

iiUi, 621 ;—Do Secours Mutuel, 363, 366, 368, 380, 3itS, 401, 763 ;—D-i Denier de

Saint-Pierre, 410, 420, 621,771 ;—De Saint-Vincent de Paul, 455, 6Pj ;— Secrètes,

163, 633, 736 ;-Des ouvriers, 560 ;—Des Cordonniers, 7ô?

SŒURS DE LA CHARITÉ-Incendie de leur Hospice, 165 ;—Orphelins à placer,

577 ;—Invitation à acheter les hosties chez elles, 729.

SPECTACLES—Dangers à éviter, 463.

SYLLABUS—Transmis au clergé, 490.

TABLES TOURNANTES—Fidèles mis en garde contre la superstition, 135 ;—Conseils

au clergé, 144.

TASCIIEREAU (Monsieur E.-A.)—Nommé adminiitratcur sede vucanic, 731 ;—Se»

bulles arrivées, 756.
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TEMPÉRANCE—Pour ranimer le zMe en faveur de. la tempérance, 148 ;—Désordres

oaus<5s par l'intempérance, 173 ;—Moyens d'éviter l'intempérance, 463;—So-

ciété de tempérance îl encourager, 523, 63S.

TROIS-RIVIÈRES—Érection du diocèse, 71.

TROUPES—Arrivée des troupes d'Angleterre, 406.

TRUE-WITNESS—Recommandé, 337.

TURGEON (Monseigneur P. F >—Notice Biographique, !> ;—Mandement d'entrée, Il ;

—Sa mort, 587.

UNIVERSITÉ LAVAL—Érection, 119, 129 ;—Construction des bâtiments, 218 ;—

Inxvription obligatoire pour l'état ecclésiastique, 409 ;—Décret du III Con-

cile, 528.

USURE—La combattre, 392 ;—Maux occasionnés par elle, 451 ;—Conseils des Pères

du TV Concile, 636.

VICTOIRES (Église do Notre-Dame des)—Pour y encourager le culte de la Sainte

Vierge, 229.

VIN DE MESSE—Précautions à prendre, 391, 546 ;—Induit au sujet du défaut de

matière suffisante, 433.

VISITE PASTORALE—(1852), 39 ;—Du district de Oaspé, 64 ;—(1855), 227 ;—

(1856), 270 ;—(1857), 308 ;—(1858), 320 ;—(1860), 360 ;-(1861), 382 ;—

(1862), 424 ;—Itinéraire modifié, 429, 430 ;—(1864), 469 j—(1865), 510 ;—

(1866), 530 ;—(1867), 563 ;—(1868), 605, 012 }—(1869), 661 ;—(1870), 713;—

Discontinuation de la visite, 725.

VOYAGE (de Monseigneur Baillargeon)—A Rome, 425 ;—Retour à Québec, 431 ;

—

Pour le Concile du Vatican, 688 ;—Retour du concile, 703.

ZOUAVES PONTIFICAUX— Quôte pour eux, 601 ;—Écrits contre eux, 627 ;—Leur

pension remise au Pape, 700 ;—Nouveaux détachements demandés, 728 ;—Nouvel

appel à la charité des fidèles, 738 ;—État des sommes recueillies en 1868, 771.
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